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les origines . 
préhistoire et 
archéologie 

Chronique de préhistoire et de 
protohistoire iinistériennes 
pour 1973 

Plus de vingt-cinq années d'expériences du labeur de Direc­
teur des Antiquités préhistoriques peuvent m'inspirer à en faire le 
bilan sans cacher mes désillusions et mes inquiétudes, à regarder 
les choses avec recul. Et je me demande si je n'ai pas cu à exécuter 
davantage de corvées administratives inutiles e t de bflsses beso­
gnes que d'interventions exaltantes. 

Aux débuts, on avait peu de moyens sans doute, mais des 
satisfactions plus fréquentes à la suite d'an'aires réussies grâce 
aux bonnes volontés .et à la compréhension des uns ou des autres. 
Progressivement on a assisté à la détérioration des conditions de 
son fiction alors même que les moyens mis à notre disposition 
augmentaient d'une mflnière tout de mê\lle assez sensible. C'est 
qu'on s'est heurté à trop de problèmes à la fois dans un monde en 
pleine évolution. 

Faisflnt suite à b mise en place lfIrdive d'une législation 
archéologique en France, les Directions des Antiquités ont été créées 
pour essayer de b faire respecter, sans en avoir les moyens réels 
n'ailleurs, et surtout pour obtenir une flmélioration de la qualité 

(1) Avec la col1aboration de J. Briard, P.-.L. Gouletquer, J .-L. Monnier, 
J . ..IR. Bourhis, Y. Onnée, C.-T. Le Roux et Y. Lecerf ; et avec le concours de 
P. Berrou, B. HaO.legouët, J . Peuzlat et L . Talee. 
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scientifique des fouilles par l'émulation. Alors qu 'à l'époque l'en­
semble du personnel archéologique professionnel français é tait très 
limité, des gens très variés ont été choisis pour ces fonctions, mais 
parmi eux il y a~ait beaueoup des plus éminentes personnalités. 
Le résultat global de leurs difficiles efforts a été incontestable, 
mais le plus souvent il se confondait avec le rayonnement des fonc­
tions pripcipales qu'ils exerçaient par ailleurs, et l' éc lat des insti­
tutions scientifiques qu'ils animaient. 

Les temps ont changé. Il y a maintenant beaucoup d 'archéo­
logues professionnels en France, tant au C.N.H.S. (où les préhis­
toriens sont relativement plus nombreux) que dans les Universités 
et établissements para-universitaires; il Y en a un peu dans les 
diff,érentes institutions muséales, et un peu au titre du Service 
des Fouilles. Ils son t en généra l à peu près répartis dans les Régions. 
D'autre part, il y a eu une amélioration in con testable de l'état 
(l',esprit et des capacités techniques de la grande masse des véri­
tables amateurs, dont une notable proportion - à part quelques­
uns qui ne méritent pas davantage le beau nom d'amateurs que les 
collectionneurs - sont devenus conscients de leurs r espo nsabilités 
et de leurs devoirs. 

Est-ce que les fonctions des Directeurs des Antiquités sont 
utiles dans ces conditions, sous la forme qu'elles avaient revêtue, 
qui était celle de chercheurs universitaires souvent ùe haut rang, 
ayant par leur prestige un rôle d'animateurs tout autrement émi­
nent que celui propre à ces très modestes fon c tions ? Malgré leu l' 
titre ronflant de Directeurs - ils ne « dirigent » rien du tout, capi­
taines sans troupes, et lors de la préparation des décrets de 1964, il 
fut justement sou1igné dans les commissions, par de hautes per­
sonnalHés, qu'on n'aurait jamais dû à l'origine attribuer à ces per­
sonnes le titre de « directeur » impossible à cet échelon, mais que 
ma1heureusement le pli en était pris - , ce sont se~lement des in­
tendants. Nous ne pensons pas que ces fonctions puissent ,encore 
être utiles ainsi, et cette ambiguïté doit cesser. 

Rappelons qu'un Directeur des Antiquités a un rôle fondamen­
taJement administratif d'intendance et de préservation du patri­
moine susceptible de recherche archéologique sur le Lerrain, le 
décret du 13-9-1945 modifié le 23-4-1964, en son article 3 ne lui 
donne aucun autre rôle. Il doit se préoccuper de fournir aux ch er­
cheurs les moyens de leurs travaux sur leurs chantiers et gérer ces 
moyens. Son but n'est nullem ent de se substituer aux chercheurs en 
f.ondant un organisme de recherche qui les concul'Tencerait. De 
même il ne doit en aucune manière former un écran ·entre les indi­
cations des informateurs, les découvertes fortuites qui lui so nt 
déclarées, et les chercheurs, mais bien servir de courroie de trans­
mission jusqu'aux spécialistes les plus qualifi és ou les plus dispo­
nibles pour les exploit er. Le Directeur des Antiquités et ses colla-
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borate urs ne doivent pas davantage monopoliser les fouilles de 
sauvetage à leur profit. 

D'ailleurs il n'y a pas tellement de lustres, craignant une trop 
rapide professionnalisation de l'archéologie, les amateurs allaient 
parfois jusqu'à demander qu'il soit in,terdit aux Directeurs des 
Antiquités de faire par eux-mêmes de la recherc'he, pour ne concur­
rencer personne en profrtant de certains avantages de leurs fonc­
tions. C'était un peu excessif, mais mutatis mutandis, de nos jours 
les chercheurs universitaires ou para-universitaires pourraient à 
juste titre tout autant formuler la même exigence. 

Toute équivoque doit être écartée. D'ailleurs, de nos jours, 
tout rôle de direction scientifique es t devenu essentiellement col­
légial, et dans le domaine de Ia recherche archéologique régionale, 
il devrait être assuré par le collège des archéologues fonctionnai­
res de rang A, auxquels seraient associés en nombre égal une large 
représentation de ceux de rang B, bien enten,du, des représentants 
des conservateurs de ,collections publiques régionales qualifiés en 
archéologie, et éventuellement quelques personnalités scientifiques; 
le tout av,ec un président élu Ù. terme, les directeurs des antiquités 
pouvant être tout au plus , ù tour de rôle, les secrétaire:; d'un tel col­
lège. 

A chaque remaniement structural, des Beaux-Arts en Arraires 
Culture lles par ,exemple, à chaque changement de ministre, se 
posent périodiquement et chroniquement les problèmes de la relan­
ce du développement 'et du l'attachement administratif du Service 
des Fouilles, longtemps tenu en tutelle par les Monuments Histori­
ques 'et qui s'en est séparé depuis plus de 10 ans maintenant. C'est 
aussi le problème de qui y exercera une influence prépondérante, 
parmi les ditférentes mafias archéo logiques ou corporatives du pays, 
oe qui se traduit par un instable équilibre d'influences et de dosages. 
On parle périodiquemoot d'un retour à l'Educa1tion Nationale, soit 
auprès du C.N.R.S. - où le service fut rattaché à son stade em· 
bryonnaire, et où de toutes ma.nières a été récemment créé un 
importan t Centre de Recherches Archéologiques f,édérant déjà de 
nombreuses unités de recherche à côté de services communs, e,t dont 
le rôle est en tout cas la recherche de pointe) - , soit comme' grand 
établissement autonome; et dans le cadre désuet des Affaires Cul­
turelles, on assiste aux efforts du Service des Fouilles pour conser­
ver un peu de son indépendance, face aux appétits impérialistes 
des gens des musées, par exemple, le tout départagé et tempéré 
fort heureusement par la prépondérance des universitaires dans 
les Conseils. 

II est certain que confinés dans les étranges milieux qu'arri­
vent à secréter les structures des AfTaires Culturelles, les quelques 
:uohéologues du Service des Fouilles sont en danger de baigner 
dans un ghet·to inteI1ectuel stérilisant, et auraient tendance à secré-
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leI' un esprit bureaucratique tO'talement indé~irable. D'autant plus 
qu'alO'rs que dans les structures de l'EducatiO'n NatiO'nale les direc­
teurs des grands services, établissements O'U administratiO'ns sO'nt 
tO'ujO'urs élus O'U nO'mmés parmi des gens du métier, aux Affaires 
Cultuy,elles la tendance est de nO'mmer des fO'nctiO'nnaires des cO'rps 
d'administratiO'n pure. 

Actuellement il y a un malaise indéniable, gagnant les niveaux 
plus mO'destes de la hiérarchie. Dans d'autres r,êgiO'ns de France, les 
archéO'lO'gues des divers cO'rps de l'EducatiO'n NatiO'nale, d'un côté, 
et ceux des Afl'aires Culturelles, de l'autre, se sentent dangereu­
sement cO'ncurrents, se surveillent et se méfient les uns des autres. 
Chacun vit de sO'n côté dans ses rêves et se « mO'nte le bO'urTichO'n », 
s'imaginant une prépO'ndérance O'U un mO'nO'pO'le à venir à plus O'U 
mO'ins brève échéance. NO'us ne vO'ulO'ns rien de tel chez nO'us. Les 
amateurs trO'uverO'nt à juste titre parfaitement ridicules ,et mes­
quins ces luttes cO'rpO'ratives de petits fO'nctiO'nnaires, e t c'est indé­
niablement très nuisible au travail scientifique. La sO'lutiO'n idéale à 
tO'us ces prO'blèmes professiO'nnels serait la cO'nstitutiO'n en France 
d'un grand cO'rps unique d'archéO'lO'gues , qui pO'urraient être alter­
nativement, sinO'n pO'ur un temps limité, chargés de fO'nctiO'ns d'en­
seignement, de muséO'graphie, de fO'uilles, elc ., à côté d'un rôle 
scientifLque cO'mmun à tO'us. Ce qui supprimerait tO'utes ces ten­
dances il cO'nstituer des féO'daliltés. 

TO'ut ceci se relie à un autre aspect des chO'ses que j'ai bien eu 
le IO'isir d'O'bserver au cO'urs de mes lO'ngues années d'expérience. 
Certes, ce n'est qu'une varia.nte de la n évrO'se de l'intellectue l - qui 
n'est jamais un être (c nO'rmal » s;il en ,existe - , mais elle tend à 
le pO'usser au plus haut degr,é de l'égO'centrisme, O'n se demande 
pO'urquO'i. Il a vite fait de se prendre pO'ur un génie - un peu de 
modestie, s'il vO'us plait, messieurs - qui seul peut avoir raisO'n. 
Sa démarche trO'p souvent n"es t plus désintéressée, 0'1' il n'y a de 
reoherche scientifique valable et respectable que si eHe es t person­
nellement désintéress,ôe. Il est vite obsédé par le souci de se mettre 
en avant, de se faire valoir, e t dénigre à tout propos le travail des 
autres, pass,e allègrement sur le ventre de ses informateurs O'U de 
ses collaborateurs, et en cas de désaccord, m ême minim e, sur un 
sujet quelconque, a tôt fait de devenir champion en manière de 
comportement de cc tête de cochon », incapable de voir O'U de recon­
naître ses erreurs. Une th éO' ri e obscuran tiste ou fauss e, un article 
inexact peuV'ent pourtant être aussi dévas tateurs qu'un bulldozer. 

Mais s'il yale problème des archéologues, il y a aussi celui 
des cc autres ». La difl'Ï'culté perpétu ell e, c'est qu'on se heurte en 
permanence à des interlocuteurs mal informés, à part une mino­
rité d'initiés, même dans les milieux les plus cultivés, interlocu­
teurs tO'talement ignorants de ce qu'est la recher'che arCihéologique 
moderne, quand ce n'est pas tO'ut simplement de ce dont il est ques-
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tion en préhistoire et surlout en protohistoire. L'indill'érence, ou 
même l'hostilité, provient de cette ignorance, et se répercute lors­
qu-e l'on évoque les causes incessantes de destruction, de dispari­
tion et de dégradation du patrimoine archéologique. Et l'interlo­
cut'eur bien intentionné n 'arrive pas à comprendre que de nos jours 
on ne dépèce plus des monuments ou des sites pour y faire la chasse 
au trésor, en tirer des objets de collection, mais que l'on cherche 
par-dessus tout à diss-équel' des struclures du sol archéologique 
pour en tirer des informations. 

Au fond, ,et c'est la leçon de morale que nous voudrions tirer 
de nos années de fréquentation ùe la « faune » archéologique, 
pour mieux se faire enlendre des « autres », ignorants encore ou 
peu éclairés par la riohesse du développement des connaissances 
scientifiques, les arohéologues et préhistoriens informés ou spécia­
listes feraient bien de s'enlourer <fhumifité, de se rendre moins 
ridicules en certaines occasions el au contraire de se faire suppor­
tables, coopératifs -et aimables envers fous, à commencer entre eux­
mêmes. 

1. - SITES ARCHEOLOGIQUES DU DOMAINE DE L'ETAT 

Le gardiennage saisonnier pendant quabre mois du grand 
cairn de Bal'nenez en Plouézoc'h, a pu élre à nouveau assuré gr_âce 
au concours du Département, avec toujours une fréquentation assi­
due des visiteurs pendant la saison, avec des variations en fonction 
des aléas météorologiques. L'indispensable prés-ence d'une personne 
montre toujours des effets salutaires sur le public en refrénant ses 
instincts. Le problème d'un gardiennag-e permanent et d'un person­
nel d'entretien reste entier. Quoique tous les crédits soient ouverts, 
la mise en construction d'un Centre ae documentation et de sur­
veillance a subi des reta-rds du fait du caractère courtelinesque et 
totalement inefficace de l'administration. 

Après son acquisition, l'allée couverte arc-boulée de Lesconil 
en Poullan-sur-Mel' a vu son nettoyage terminé et sa clôlure mise 
en place. 

2. - SITES ARCHEOLOGIQUES PROTEGES 

La protection pu,rement juridique reste toujours aussi ineffi­
cace contre toutes les formes de vandalisme. C'est ainsi qu'un an 
après l'achèvement des travaux de consolidation et de présentation, 
le grand cairn mégalithique de l'Ile Carn, en Ploudalm ézeau, a déjil 
subi les outrages de dégradations qui nécessiteront des travaux de 
réfection. 

A peine inscrit sur l'inventaire suppMmentaire des M.H., le 
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dolmen de Kel'cadol'et cn Moëlan-sur-Mer a été démoli par son 
propriétaire. C'est unc victime directe et immédiate des abus de la 
protection des abords. 

:3. - CHANTlEHS DE FOUILLES 

Oulre, les fouilles programmées à l'échelon national, nous 
incluons dans cette rubrique les interventions de sauvetage impor­
tantes décidées au lliveau régional. 

A Kel'louan, près de Hoc'h-Quelenneg, le sile du Paléolithique 
supérieur de Beg al' C'hastel, déco uvert il y a une douzaine d'années 
par M. L. Talec par des récoltes de sUl'faoe liées à l'érosion du rivage, 
et sur lequel j'avais à plusieurs reprises poursuivi un .petit sondage, 
a pu faire l'objet d'une fouille systématique - gr.âce à la compré­
hension du propriétaire - par les soins de M. J .-L. Monnier que 
nous avons nous-mêmes aSSisté. Cette intervention a permis de 
doubler le nombre de pièces recueillies, ce qui autorisera une meil­
leure étude statistique. Mais surtout la position stratigraphique de 
l'industrie par rapport aux limons périglaciaires, qui donnait lieu 
à hésitation, a été précisée : l'outillage se trouve à la surface d'un 
sable limoneux, sous la couche de gélilluxion qui précède le dépôt 
ùu lœss r·écent. Ceci indique une industrie relativement précoce 
dans le Paléolithique supérieur, sans doute à rappl'ocher de l'Auri­
gnacien. L'utilisalion comme abri des grands rochers du voisinage 
explique la localisation du gisement. De toutes les recherches pra­
tiquées dernièrement en Finistère, c'est la plus nouvelle et doit 
faire espérer, par les soins experts du même chercheur, l'étude 
systématique de tous les autres gisements paléolithiques de la 
région, plus nombreux sans doute que l'on ne pense. A notel' que le 
décapage des parties superficielles du site de Kerlouan a montré d·es 
traces d'occupations de très diverses époques, allant de la flèche 
tranchante néolithique aux tessons de poterie. 

A Plovan, près de Kergalan, M. P.-L. Gouletquer a continué la 
fouille minutieuse du site épipaléolithique abordé l'an dernier. Il a 
exploré des fosses qui semblent bien liées à une répartition diffé­
renciée du matériel lithique. Celui-ci, avec ses pièces pygmées lon­
gilignes, appartient au « type Bertheaume » (récemment défini par 
l'auteur dans diverses publications), et le fouilleur abandonne l'idée 
d'une industrie hybride entre ce « type Bertheaume» et les indus­
tries à trapèzes de la région, idée qu'il avait envisagé l'an dernier 
au vu de quelques pièces, sans doute étrangères. On retombe donc 
SUl' la notion de stations ,ft caractères exclusifs . 

Dans la COl11mlWC de Pluguffan, M. J. Briard a exploré les deux 
lumulus très arasés signalés l'an dernier par MM. J. Keribin et R. 
Quéméré. Par suite de l'arasement des lalus et de l'emploi de ma­
chines agricoles de plus en plus puissantes ces monuments ·étaient 
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en voie de destruction progressive et dans l'un d'entre eux on avait 
même extirpé il y a quelques années la dalle de couverture du caveau 
funéraire. Un troisième monument aurait été détruit il y a une 
vingtaine d'années à proximité de ceux fouillés cette année, confir­
mant le groupage par quelques unités de ces tertres funéraiœs, qui 
dans le cas présent se sont montrés s'échelonner entre le Chalco­
lithique ou le Bronze Ancien et le Bronze Moyen. Le caveau de celte 
dernièTe date a pu être remonté avec exactitude auprès du Musée 
Préhistorique Finisbérien, gr-âce à la comprenension du proprié­
tai,re, cet établissement ne présentant pas jusqu'ici d'exemplaire 
typique de sépulture de ce modèle-là. 

Nous avons repris, après plus de vingt ans d'interruption, l'ex­
ploralion du site de Saint-Urnel, ou Saint-Saturnin, en Plomeur. 
No us avions pu démonker, entre temps, que celte « nécropole » 
qui était considérée comme des Ages du Fer, au vu des quelques 
débds archéologiques, notamment de poteTie, m êlés aux terres 
entourant les inhumations, était en réalité un cimetière de Bretons 
du haut Moyen Age. Cependant, dans le vieux-sol sous-jacent, et 
à l'état remanié dans les couches des sables contenant le cimetière 
(dont les tombes ne pr.ésentent aucun mobilier funéraire, ce qui 
explique les incertitudes passées), nous avons continué à trouver 
en abondance beaucoup de petits débris de poteries protohistoriques, 
de nombreux éclats de silex, parmi lesquels il faut signaler un tra­
péze épipaléolithique et une flèche tranchante du Néolithique, ainsi 
qu'une moitié de hache-marteau en dolérite, de la tradition du Néo­
lithique final. 

4. - GLANES - URGENCES - SAUVETAGES - PROSPECTIONS 

SONDAGES 

Il faut signaler la r·emarquable thèse de doctoral ès-sciences 
soutenue devant l'Université de Rennes, le 2 juin 1973, par Mme 
M.-T. Morzadec-Kel'fourn : Variations de la ligne de rivage armo­
ricaine au cours du Quaternaire. Analyses polliniques de dépôts 
organiques littoraux et sous-marins (paraît sous forme de mé­
moire de la Société Géologique et Minéralogique de Bretagne). Pour 
tous les temps préhistoriques et historiques, ce travail fait le point 
sur ce qu'on sait sur les variations du niveau de la mer, et dans 
le travail du palynologiste, l'aspect des influences humaines sur 
l'écologie depuis les temps néolithiques n'a jamais été perdu de 
vue. 

Paléolithique. - Un élève de M. Mouster, professeur à Saint­
Pol-de-Léon, a trouvé dans l'intérieur des terres de la région un 
petit biface en silex, malheureusement le point exact de découverte 
ne paraît pas avoir été noté. De même que la pièce similaire trouvée 
il y a une vingtaine d'années dans l'intérieur à Plouarzel, c'est un 
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inliioe U'une fréquenLaLion possible au Paléolithique moyen des 
replats situés en arrière lies anciennes falaises. 

HpipaLéoLitlzique. - A la suite du sondage que nous avons elIec­
Lué avec MM. B. Hallegouët et J.-L. Monnier au site à quartzites de 
l'Elorn du Crann, à La Forest-Landerneau, signalé l'an dernier, une 
liatation des charbons de bois associés à la poche de produits de 
débitag.e a pu être obtenue. 7580 ± 105 ans avanl nous est le résul­
tat obtenu; il est peut-être un peu plus jeune que oe qu'on pouvait 
supposer au premier examen de l'industrie, mais nous montrerait 
alors qU'là côlé des industries microlithiques en silex il a pu évoluer 
dans la région, indépendamment ou en parallèle, des faciès tech­
niques fort diiIérenls, en partie à cause du matériau employé évi­
demment (date Gif 2631). 

Néolithique. - Les hasards des prospections lie surface des 
uns ou des autres font tous les ans découvrir ici ou là d'es sites à 
silex, minimes ou parfois plus importants. Cette année encore MM. 
E. Hallegouët .et Le Moai ontélé parmi les plus actifs à nouveau. 

A Plovan, M. L. Talbot a recueilli un pic en bois de cerf, assez 
bien conservé, ainsi que quelques éclats de silex et petits tessons de 
poterie, dans un lit d'argile tourbeuse affleurant dans l'exutoire de 
l'étang de Tronval, à la suite d'un démaigrissement de la plage. 

Il reste encore des sépultures mégalithiques à découvrir. M. B. 
Hallegouët a trouvé une allée couverte à Gorre-Coat en Ploudiry. Les 
circonstances par lesquelles M. J .-C. Le Goff, instituteur à Sibiril, 
a trouvé une autr·e allée couverte inédite dans sa commune, méri­
tent d'être contées: c'est après avoir lu le début de mon article dans 
le volume du centenaire de la Société; il s'est souvenu qu'à Sibiril 
il existait une ferme du Lia, et s'y étant rendu il a découvert le mo­
nument responsable de ce toponyme. 

Age du Bronze. - De nouvelles sépultures en coffre ont été ex­
plorées par MM. Y. Lecerf et F. Le Provost à, Pors-Mathéano en 
Landéda et ·à Saint-Goazec, près du bourg. Une sépulture en caveau 
a été reconnue à Resgourel en Plounevez-Loc'hrist par M. C.-T. 
Le Roux, avec un débris de cr.ane. La destruction de la table d'un 
tel caveau à Croas-Pr'enen Plouguerneau fut assez désastr·euse pour 
la sépulture, mais j'ai pu obtenir les débris d'un intéressant vase 
décoré pour les collections du Musée Préhistorique Finistérien. 

M. Mouster, déjà mentionné, a patiemment rassemblé, en plu­
sieurs années, plusieurs obj ets en bronze provenant d'une zone très 
limitée d'un même champ à Kermengoues en Plouvorn; il s'agit 
d'un dépôt d'objets du Bronze Moyen, du type de Tréboul, sans 
doute dispersé par les labours, qu'étudie M. J. Briard. 

Age du Fer. - Le recensement des stèles protohistoriques du 
Bas-Léon, par M. L. Talee, et de Bass·e-Cornouaille, par M. J. Peu-
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zia t, conLinueet de nouvelles pierres ne manquenL pas d'être signa­
l-ées. Notons à Ruaten Ploudaniel une énorme stèle hémisphéri­
que d'un diamètre moyen de 1,80 m. Mais trop souvent on trouve 
aussi ùes pien.es déplacées hors de leur contexte d'origine; c'est 
ainsi qu'une belle stèle à rainures se trouve maintenant auprès d'un 
débit-crêperie près de l'entrée du port d'Audierne, originaire évi­
ùemment de la région mais sans précisions obtenues jusqu'ici. 

Au chapitre des souterrains protohistoriques, à signaler celui 
de Quefdu à Garlan, découvert, comme si souvent, sous le poids d'un 
tracteur en 1abours,et ensuite reconnu par M. C.-T. Le Roux. 

En établissant un drainage, sur l'e'luplacement d'un ancien ma­
récage, ,à Penanguer en Plonéis, il fut jadis extrait quelques vieux 
pilotis. M. J. Garrec, frère de l'exploitant, nous ,en ayant communiqué 
des fragments, une datation radiocarbone a pu être obtenue (Gif 
2382) : le r,ésultat délivré, 430 ± 100 avant notre ère, montre 
qu'on doit se tronver devant un site de l'Age de Fer, pouvant tout 
aussi bien être simplement domestique que lié aux cultes des eaux. 
En tout cas c'est une invitation à s'intéresser aux remplissages 
anciens des bas-fonds et petits replats humides, où tout n'est peut­
être pas toujours aussi banal que cela paraît à nos yeux, qui n'y 
voyons que des prairies ou des herbages. 

Pour conclure, revenons sur une quesLion souvent évoquée, 
celle de la répartition des collections i;>sues de la recherche préhis­
Lorique, et archéologique en général. En matière de politique llluséo­
logique officielle, on sait que l'on prône le regroupement de toutes 
les belles pièces dans des -établiss,em·ents nationaux, condescendant 
~~ avantag,er un seul musée par région en moyenne. Un terme plus 
sa tisfaisant pour les populations, et c'est ce qui s'est réalisé pro­
gressivement dans Ile Finistère pal' le Musée Préhistorique Finisté­
rien, c'est d'avoir comme centre de regroupement un établissement 
par département. Mais il y a tant de gens, malgré le développement 
des moyens de transport, qui vivent et rêvent à l'ombre de leur 
clocher, que grande es t la tendance à souhaiter mettre un peu de 
n 'imporLe quoi dans un petit « musée » local. C'est une perspective 
qui fait la terreur dans les milieux de l'administration des musées, 
d'abord, et c'est à juste titre très important, parce que ces petites 
fondations locales sont éphémères, ne vivent que par le dévouement 
momentané d'une ou quelques personnes, et n'ont rien de la garan­
tie administrative des vraies collections publiques. 

, Il est un moyen terme, qui est tol,éré. C'est que les collecLions 
préhistoriques de ces petits musaillons ou embryons de musée lo­
caux soient immatriculées sur l'es registres du musée offidel voisin 
et prises en charge administrative par lui, mais soient en « dépôt » 

2 
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provisoire dans le petit établissement momentané, de sorte que si 
quoi que ce soit se produise qui ne garantisse plus leur sécurité ou 
leur pérennité, ces collections puissent être immédiatement rapa­
triées en lieu s6r qui garantit leur inaliénabilité. 

* ** 
LE VASE DE L 'AGE DU BRONZE DE CROAZ-PREN 

EN PLOUGUERNEAU 

Au prin Lemps de 1973, MM. J. el R. Bianis, exploitant la ferme 
de Croas-Pren en Plouguerneau, firent sauter un rocher situé à 
l'emplacement d'un ancien talus, dans la parcelle Park-koz, environ 
250 m à l'ouest des bfltiments. Cette pierre, d'après leurs souvenirs, 
avait environ 4 m sur 3,50 m, et une épaisseur de 0,70 à 0,80 m, en 
section bombée. A leur surprise, une fois ],es débris partis, ils s'aper­
çurent qu'elle recouvrait un cav,eau en pierres sèches sur les côtés, 
long d'environ 2,50 m, 'et avec des dalles v-erticales aux extrémités, 
larges de près d'un mètre. La profondeur en était d.e l'ordre de 
1,50 m. Evidemment, l'explosion y avait fait quelques dégâts. Dans 
le remplissage ils découvrirent dispersés une partie des tessons 
d'un vase, quelques débris d'os ,et des traces de bois décomposé, 
dont ils eurent la bonne idée de conserver un large échantillon. Nous 
fômes av,ertis par M. L. Talec, et nous devons remercier MM. Bianis 
pour leur accueil ,et pour avoir fait don des débris du vase au Musée 
Pr,éhistorique Finistérien où il a été immatriculé sous le n· 73-1. 

Il s'agissait évidemmenl d'un de ces classiques caveaux de l'Age 
du Bronze Moyen, avec ou sans tumulus, dont il aurait été naturel­
lement intéressant de pouvoir relever les détails, mais il avait été 
rebouché et recouverl par les cultures entre temps. 

Le vase présente quelques manques importants qui n'empêchent 
pas sa reconstruction. Il est en terre brunâtre à dégraissant 
quartzeux, à surface assez bien lissée, d'une belle couleur brun 
violacée; les parois s'ont fines eu égard aux dimensions générales, 
la cuisson étant bien réussie uniformément. 

Oe vase biconique a une anse en ruban s'aUachanJ. en haut sous 
le col, mesure 180 à 183 mm de hauteur. Son diamètre est à la base 
de 75 mm, de 2.10 mm à la panse - davantage sur le diamètre cor­
respondant à l'anse - -el de 120 à 140 mm au sommet. Il tend donc 
à une dissymétrie provoquée par l'anse, et eUe se marque fortement 
sur les profils; l'équateur est même en oblique. A vrai dire chacun 
de ces vases constitue toujours un cas particulier dans le détail de 
sa morphologie, où il y a une grande variabilité. Ceci se traduit aussi 
dans le décor, quand il y en a, comme ici. Ce décor est exécuté en 
incisions assez irrégulières, larges et profondes, à cru. A la base on 
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trouve une frise de denls de loup à champ hachuré, surmonlanl 
trois lignes horizontales. Généralement les vases qui ont ainsi des 
dents de loup à la base en présentent aussi de part et d'autre de 
l'équateur, ce qui n'est pas le cas ici. Le décor de la par lie supérj,eure 
de la panse compr,end une série de registres, séparés par des canne­
lures horizontales, alternant des hachures inclinées avec les zones 
réservées. Les registres exlrêmes n'ont pas de cannelure exté­
rieure ; l'exécution est assez grossière, ce qui conlraste avec la qua­
lité de la pâte du pot, comme avec Je fini et la précision du décor 
d'autres vas,es. L'anse est décor,ée, en tre deux incisions, par des 
hachures inclinées inverses, avec à sa base une petite recheœhe. 

A côté d'un air de famille général, il y a donc des caractères 
individuels mârqués pour tous ces vases de fabrication artisanale 
ou familiale, mais montrant un souci décoratif permettant l'inven­
tion plutôt que la copie servile de prototypes. 

P.-R. GWT et J.-L. MONNIEIL 

LA FIBULE HALLSTATTIENNE DE PENMAHC'H 

Une très intéressanle fibule en bronze donnée comme l'l'OVC­

nant de Penmarc'h n'avait jamais été figurée jusqu'ici (1) et se 
trouve dans les collections d u Musée Préhistorique Finistérien 
(Q.C. 146). Selon R. F. Le Men, elle aurait ,été donnée par un élève 
du collège .de Quimper, M. Le Goliès, et aurait été découverte plu­
sieurs années auparavant, entre le bourg de Penmarc'h et le village 
de Kerity, dans un champ au nord et à peu de dis lance du « grand 
chemin ", autrement dit sans doute la N. 785. 

Elle fut naïvement décrite commc ayant 6 cm et la forme d' un 
coq; près d',eHe se trouvai t séparée l'aiguille, brisée et tordue. Son 
ornementation était comparée aux poteries gauloises de la région 
comme à celle de certaines haches à douille : ceci se refère aux 
oercles pointés. 

Une petite phrase.:t~rl11inant la comlllunicalion de H. F. Le Men 
pourrait nous inquiéfer · : «iEn même temps que cette fibule, M. 
Le Goliès fait don au musée d'un fragment de vase grec représen­
tant une tête de fenune peinte en noir .et blanc sur fond rouge. Il 
est regrettable qu'il ,en ignore la provenance ll. Nous pourrions 
toujours craindr·e que, comme sans doute pour oe dernier objet, la 
fibule n'ait été ramenée comme souvenir par quelque navigateur. 

(1) R. F. LE MEN. Une fibule gauloise, dans Bulletin de la Société archéolo­
gique du Finistére, 1879-1880, t. VII, procès-v'erbal du 22 novembre 1879, 
p. 101-102. 

Catalogue du Musée arChéologique de Quimper, 1885, p. 24, C 146-147. 
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Admettons-la comme provenant bien de Penmarc'h. Il s'agit 
d'une fibule de type italique, du Hallstatt Ancien ,en principe. Un 
objet qui lui ressemble beaucoup, à quelques détails du décor près, 
est figuré par O. Monbelius (2), fibule achetée à Rome et apparte­
nflnt au Musée national de StocJ<holm, supposée provenir d'Italie 
centrale. Il s'agit bien entendu d'une fibule a navicella, à navicelle­
Je corps de la fibule étant ,en forme de petit bateau - , plus exac­
tement de ln variété rt srtngnisuga, au corps renflé jusqu'à imiter une 
sflngsue. 

o 

(De'ssin Y. Onnée) 

La fibule en bronze de Penmarc'h 

Ces fibules sont rel::rtivenl'ent rares au nord des Alpes, mais 
on connaît tout de même des exemplaires à navicelle d variétés 
similaires dans des tumulus ou nécropoles des Alpes de Savoie, du 
Jura, et des pièces isolées ici et là en Gaule; les plus voisil1'~s étant 
signalées en Normandie (Lisieux, Grand Jardin ) (3) et en Anjou 
(une belle fihule il sangsue .es t figurée dans l'album V. Micault, A, 
pl. 46, n ° 1, comme proV'ena nt de Maine-et-Loire et figurant dans 
la collection E. Fornier). Une telle découverte à la pointe du Finis­
tère n'est donc pflS invraisemblahle. 

P.-R. GIOT. 

(2) O. MONTELIUS. La civilisation primitive en Italie depuis l'introduction des 
métaux, I, 1895, texte p. 10, pl. série A, VIII, n ° 87. 

(3) Indications très confuses de fibules dans la Manche, à Genest, Notre­
Dame de IJivoye et Saint"Cenier-sous-Avranches. 
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L'm'chéologue franch it un seuil décisif lorsqu'il cesse de s'in­
téresser, avant tout, à la découv,erte et à l'étude des objets pour 
tendre vers l'applicatioOn d'une méthode cohérente. Bien sûr, nul 
ne song.e à ni,er le pküsir que procure l'apparition, dans un sonda­
ge, d'une belle statue ou ù'une inscription. A l'opposé, personne 
n'envisage d'entériner tout à fait cette boutade qui affirme que la 
plus beille fouUle est cene où l'on ne tToOuve rien, par<~e que, dans 
ce cas, on peut à loisir fignoler Iles coupes sur des parois soigneu­
sement lissées, sans qu'un objet incongru vienne en troubler la 
belile régularité. Chaque chef de chantier archéologique sait que 
].e moral des équipes exige des trouvailoles fréquentes, même peu 
spectacu lair·es. 

• Cette chronique est le resUiltat d'un travail collectif : M. Goaster a exé­
cuté la majorité des dessins et plans; MlM. Bouix et Gouez ont r éalisé les 
photographies; Mlle D. iFontan a assuré la dactylographie ; M:M:. iP. Galès et 
Cl. Le Loch ont effectué de nombreuses recherches documentaires; MJM:. 
M. Guéguen et J .-P. Le Bihan, aidés par des normaliens et des lycéens de 
Quimper et de Concarneau, ont mené les chantiers de GUilligomarc'h, de 
LocmarialKermoysan en Quimper. M. J.-P. Bardel, secondé par sa femme 
Annie Bardel, a opél"é plusieurs interventions de sauvetage, ut.ilement conseil­
lé ,les divers responsables de chantier , levé les plans, dessiné coupes et objets ; 
P. Galliou m'a constamment aidé par sa vaste connaissance des bibliogra­
phies en langue anglaise et al1emande. Mes remerciements vont également 
à tous ceux qui m'ont fait part de leurs observations et du résultat de leurs 
prospections tant sm' le terrain que dans les collectAons privées, notamment 
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Pourtant, il est bien certain que les seuls progrès à attendre 
en archéol·ogi,e d,e terrain dér,iveront du perfectionnement des 
m éthodes. En présentant ma chronique d'archéo,logie pour 1972, 
j'ai vou lu insister spécialemen t, il l'inten tion d·e mes confrères 
fmislériens, sur l'amélioration qu'apportait lu méthone mise nu 
point par sir Mortimer Whee}.er, dans les années trente, et nppli­
quée aujour'd'hui presque partout. Cependant, en conclusion, j e 
la issais entendre que, comme toute méthode humaine, elle étnit 
perfectible. Il semble que, dès maintenant, quelques nrchéologues 
britanniques aient mis ,en évidence un certain nombre de défauts 
dnns cette technique et les aient corrigés par l'application d'une 
m éthode nouve]].e dite open area excava/ion (fouille en grande sur­
face) . Lors des chantiers d'été de l'année 1973, après avoir appli­
qu é :\ Keradennec en Saint-Frégant la stricte méthode \Veeler, 
nous avons tenté d'expérimenter la seconde sur le site de Kerve­
nenne.c en Pont-Croix, qui se prêtait bien ,à cette innovntion. La 
nouvelle méthode, en effet, ne r,end pas l'ancienne caduque mais 
J'une et l'autre s·e complètent 'et permeUent le trnitement de chan­
ti ers différents. 

Que reproche-t-on à la méthode "Vhecler ? Ess,entiellement, 
d'ê tre surtout adaptée à la fouille de constructions de pi.erre et ne 
ne pns convenir à toute une cntégorie de sites, ·en pnrti.culier à 
c C' u x qui C'omportent des structures de bois. Ainsi, dans la m étho­
de Wheeler, le quadrillage est absolument indépendant de l'orien­
tnlion rée:lle des hâtiments sous-jacents et en rend la compréhen­
sion difficile, surtout lorsque les sondag.es s'approfondissent et que 
les banquettes empêchent une vue horizontale complète de l'en­
s,emble fouiJ,lé. L'orientation à 45° par rapport aux murs, r ·echer­
("hée le plus souvent, crée des distorsions sur les coupes verticales 
ct oblige à une r ,econversion (fans l'espace, sOUrce d'erreurs d'int<>r-

MlM. Carrié, Le Bot. Philippe, Miossec. Je dois une particulière reconnaissance 
à Mlle Huvelin, M. J .-B. Giard, du Oabinet des Miédai1les de la Bibliothèque 
natJionale. pour leurs expertises numismatiques, à M. J.-B. O'olbert de Beau­
lieu qui veut bien me faire profiter de son immense compétence, il, ·MM. Giot, 
Leroux, Brdard . et à toute l'équipe du Laboratoire d'Anthropologie préhlsto­
rique de !Rennes et de la Direction des AntiqUités préhistoriques de Breta­
gne, aui ne laissent jamais sans réponse positive une demande d'aide, de 
conseils, d'expertise ou de bibliographie. 

Ont participé au chantJier de fouilles de Keradennec en Saint-Frégant : 
Mmes, IM!lles et M'M. A. et J.-P. Bardel, G. Oleac'h, M. Clément, E. Cramer, 
lA. Dierkens, D. Fontan, ·P. Gales, M .-C. Galliou, P . Galliou, H. Garrpc, 
L. Guesdon. J.-Y. Hamel. J.-M. Houpert, J.-C. Hugonot, J. et a. Le Loch, 
D. Merly, H . Valladas, Massami Yashi. 

Ont participé au chantier de Kervenennec en Pont-Croix : Mmes , Mlles 
et ,MM. D. Bance, J .-P. Bardel , E. Bardet, G . Cleac'h, A. King, P. Mersch, 
J . et Cl. Le Loch, B . Robert, M. Tayeb, M. Van de Guchte. 

Ma femme a participé aux chantiers de Saint-Frégant et de Pont-Croix, 
assurant la charge de l'intendance. Elle m'a aidé à relire le texte et à corri­
ger les épreuves. 
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prétation. Par ailleurs, dans oe système, une grande partie du sile 
reste enfouie sous les bermes, ce qui n'est pas un lourd handicap, 
pour l'intelligence des architectures régulières comme ceUes des 
époques classiques, que l'on peut prolonger en Ugne droiLe par la 
pensée, mais rcend parfois impossible la lecture des plans repré­
sentés au sol par des trous de poteau disposés en apparent désordre, 
comme c'est souvent le cas aux époques préhistorique et médi é­
vale. Et le problème se complique lorsque plusieurs sh"uctures 
d'orientation ,et d'époque dill"érentes sont superposées. Certes, les 
bermes sont destinées à disparaître avant ln fin du chantier dans 
la plupart des cas mai,s, alors, e~les sonL détruites isolément de 
leur contcxt.e et, en cas de stratigraphie compliquée, il est parfois 
dilIïcile d'en raccorder les niveaux. Enfin le procédé de repérage 
des points par trianguLation est souvent une source d"ell"1'cul"s , 
malgré tout .le soin mis à prendre les cotes. 

Mais il y a une critique plus fondament:üe. L'allenlion extrême 
donnée à. la stratigraphie et aux coupes dimh1Ue l'importance 
accordée au plan qui, 1e plus souve nt,est réduit à une série de 
lignes en pointillé. La coupe semble offrir un microcosme de l'hi~­
toire du site: soigneusement dessinée, avcc les moindres détails, 
elle accompagne un plan plus que sommaire. Au nom de cell e 
technique rigoureuse, des centaines de siLes ont été simplement 
sondés et les résultats obtenus furent extrapolés il l'cn~emhle <le 
l'étahlissement, sans aucune garantie que ,les phénomènes observés 
cn un point se répètent partout. Les préhistoriens, suivis par lcs 
médiévistes, furent .J,es premiers à trouver cette méthode inadé­
quate, tandis que les archéologues classiques se satlsfai:saient plus 
longbemps de la technique Wheeler. Mais l'application de vastes 
décapages horizontaux a montré que même des constructions de 
pierre d'époque romaine avai,ent pu être précédées ou 'suivie s ci e 
bâtiments ,de bois insoupçonnés jusque-Là. 

Qu'apporte donc de nouveau la méthode dite open Qren e:rcn­
vntion? Elle n'a pas encore fait l'objet d'un exposé codifié, analo­
gue au livre de M. WheeIer, mais on en trouve les principes çlisper­
sés dans quelques articles parus en Grande-Bretagne à partir de 
1965 (1). Ses partisans ne songent pas à nier les avantages de la 
méthode Wheeler . : maintien en PN'manence de témoins de la stra" 
tigraphi,e verticale, facillité de contrôle, de repérage, de fractionne­
ment, accès aisé aux différents sc,cteurs du chantier. Mais ils sou­
lignent que, dans certains cas, eHe est bi,en lourde et oblige à de 
très nombreuse,s mesures, à de multiples coupes et plans, bien 
superflus parfois. BUe est particulièrement peu indiquée pour ,les 
sites qui n'ont connu qu'une seule ré'riode d'occupation ,et pour 
tous ceux qui ne posel\1t pas de problèmes de stratigraphi,e, comme 
c'est bien souvent le cas en Armorique romaine. 

(l) M . BIDDLE, 1969, p . 208-219 et P. BARKER, 1969 , p. 220-235 . 
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Lorsque, à la suite de la prospection, un site apparaît comme 
css,entiellement superficiel, il vaut mieux lui appliquer ,la nouvelle 
méthode (lfig. 1). Dans ce cas, un point de référ.ence, A, est d'abord 
pris, assez loin de ,la zone à t'ouilller pour évih:!,r de l'inclure dans 
une ·extensio.n ultérieure du ·chantier. Par convention, on le choisit 
au sud-ouest. A partir de ce point, deux axes sont dressés, l'un 
vers ],e nord, l'autre vers l'est, ou bien, selon l'utilité, parallèle­
ment aux orientations principales du site. Oes ax,es so.nt gradués 
en mètres et, pour éviter toute confusion dans les références, on 
fait en snrte que les va'],eur'sdonnées aux axes soient difl'érentes 
dans le secteur fouiUé : ainsi, par exempIe, l'axe nord pOl'bera des 
nombres à partir de 2.00, l'axe ,es t à partir de 100. Un second point 
de réf,éTence, B, propre au chanti.er entrepris, ,est repéré à proxi­
mité de la fouille et référencé par rapport aux axes principaux 
(par exemple B = 120/ 2,20). A partir de ce poi,nt, deux axes 
secondaires sont tl'3'cés et piquetés à interva,~les réguliers (tous 
les 1 ou 2 m ) . Un sondage de forme géométrique 'est alors délimité 
autour de la zone à étudier, les ax,es de la grille étant 'concrétisés 
il ,l'extérieur par des piquets po,rtant l'indication des coordonnées. 
Une fois lia grille établie, la terre végétale est partout enlevée, la 
surface ancienne mise au jour, soigneus'ement nettoyée. Si aucune 
structure n'est alors visible, le proœssus de décapage et de nettoya­
ge se pours,uit pal' minces couches jusqu'à l'apparition d'un niveau 
d'occupation ou de murs. A ce moment, les int,ersections des coor­
données ü l'intérieur du site sont matérialisées par de longs clous 
de charpente (20 cm) porlant une étiquette avec le repérage précis 
des coordonnées. Ainsi, chaque carré peut être identifié par la 
mention des deux coordonnées de ,son angle sud-ouest et, à l'inté­
rieur d'un carré, un point précis peut êtrle situé grâœ à. une grille 
centimétrique (par exemple : une monnaie à 147, 51 / 239, 49) . Bien 
entendu, le niveau de chantier étalonné chaque jour par rapport 
au point de référence, permet de mesurer la profondeur des 
couches. Ce système, bien mieux que la triangulation, assure l'exac­
titude ,rigoureuse du pll'3n car tou te e.rreur dans un carré sera 
immédiatement mise en évidence dans le suivant. Ensuite le déca­
page des niveaux se poursuit, avec beaucoup de soin : chaque 
couche est dessinée dans toule son extension, chaque plan est 
relevé, 'les moindres détai\.s sont no.tés. La photographie est utilisée 
sur une grandeéohelle, les films plastiques transparents permet­
tent une comparaison immédiate des plans. 

Le problème des coupes se présente sous un jour différent. 
LeurempJaocement est décidé au vu des structures mises au jour, 
paraNèlemenf ou perpendiculairement. Le repérage des coupes sur 
I,e plan utilise les coordonnées du point de départ et du point 
d'arrivée. Certaines de ces sections seront conservées jusqu'à la 
fin du ,chantier pour illustrer l'histoire générale du site, d'autres, 
tcmporair'rs, disparaîtront lorsqu',elles auront servi ft élucider lcs 
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Fig. J . - Etablissement des coordonnées dans le système open 

area excavation (d'après Biddle, 208-219) 

A : point de référence général; B : point de référence proviaoire; a : carré de 
Bondage 133/ 229 ; b : repérage des coupes; c : repérage d'un point 
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problèmes lIe délail. L'épaisscur dcs banquclles ne dépasse jamais 
25 cm. 

La ' fouiJl,c se poursuil ainsi, niveau par niveau. D'aulres 
problèmes se posent et sont résolus de la mênl.e façon, avec, cn 
permanehce une visiori globale du si te, horizontalement et vcrtica­
lement. L'avantage principal de ce tte méthode c'es l que, gràce à 
sa sO;,uplesse, eHe se prête à des corrections à Lous les slades de la 
fouillé. En revanche, ell e demande une très ferme disciplinc sur 
le chantier, de la propreté et du soin, une grande sûreté d'intcr­
prétation. 

CAH.HAL'\, Ville. 

* ** 

Il esl navranl de voir que l'anlillue Vorgiul1I, ,la lIIétropole 
romaine de la civilas des Osismii, ·esl aujourd'hui absolumenl 
délaissée par les archéologues. Nous devons nous contenter, pour 
éludier SOI1 pa,ssé, des collections 'laissées par MM. Charbonnier 
de ~ireuil -el Nédé,].ec .au début du sièole, et heureusement déposées 
au Musée de Quimper (2) . 

Pourtant, depuis cclle époque, combien de lravaux d'lu'ba­
nisl1le n'ont-ils pas dû mellre au jour de lIlultiples indices: pole­
ries, monnaies, s tatuettes, etc. ? L'equel de nos confrère's, ensei­
gnant, éludiant, amateur, voudra bien enquêter parmi les coHec­
lions particulières, inspecter les fondations des 111aisor1s neuves 
et les canalisa lions ouverles Ü longu'eur d'années dans les rues 
dc la viHe? 

Cl.OHAH.S-CAHNOET , Le Pouldu (5,0 - S.-E.). 

H. .-F. Le M,cn (3) el P. '<.lu ChaleBier (4) onl signalé la décou­
verte, en 1843 ou 1846, d'un site romain au Pouldu, à l'enlrée dc 
la rivièrc de Quimper1lé, près d'une ancienne chapcl)e dédiée ü 

. saint Jl!li.en .. T\üles, r~stes dc nlUrs, polerie « rouge », alleslcnl 
une occupation ·s table que · no,us sommes .t!!ntés, · sans . preuves 
malheureusemcnt, d'identifier, vu la situa.tion, avec une fabriqi.Je 
de garlll7l. A quc'Iques mèlre·s de là fut r'etrouvé Un sarcophage en 
plomb mcsurant 1,80 m ou 2,00 111 de long et renfermant un sque­
lette, des vases de verre, un slylet en bronze, une table à écrire 
en jade et une monnaic de Conslantin. Un morceau de 'ce sarco-

(2) M. P. Galliou continuera, en 1974, la publication de quelques beaux 
vases ornés à la barbotine ou par incision provenant de ces dépôts. 

(3) 1874, p. 125. 
(4) 1907, p. 355. 
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phage porlait un fragment d'inscription que P. du Chatellier lisait 
R. FILLOR. Il a été déposé au musée de Quimper où j'ai pu le 
voi.r et le faire dessiner (fig. 3) . C'est un des petits côlés du sarco­
phage, mes-urant 0,66 x 0,40 m. Il se présente comme une plaque 
aux exlr·émités latérall'es recourbées, avec un tenon de fixation en 
plomb dans l'angle inférieur droit. La partie supérieur.e a été soi­
gneusement découpée au ciseau. L'inscription se lit dans le sens 
vertical. Elle est rétrograde el contienJ de nomhreuses ligatures. 
La lecture rapportée par P. du Chatellier se justifie et pourrait se 
comprendre comme une partie du nom au génitif pluriel de l'en­
lr·cprise fanüliale qui a fabriqué le plomb. Il est clair en effet que 
celle plaque a été découpée dans une feuiUe pIus grande qui 
comportai,t le nom de la firme en e ntier. Etait-ce une firme locale "? 
Il serait intéressant de le savoir car des tra{;es d'exploitation ancien­
ne de plomb ont été remarquée;s à POUl),Iaouen et au Huelgoat. 

L'inscription en tout cas n'a aucun rapport avec le contenu 
du sarcophage. Celui-ci est caractéristique des nouvenes coutumes 
funéraires qui parvi'ennent en Armorique à partir de la fin du 
1I1e siè·oIe ap. J .-C. L'inhumation, soit en pleine terre, soit dans un 
caveau de tuiles à rebord ou dans un sarcophage de plomb remplace 
l'incinération. Des vases de velTe, des objets familieTS, des armes, 
font partie du mobilier habituel et la présence de la tablette à 
écrire rappelle l'attiraj,J de peintre qui fut trouvé dans un sarco­
phage de Vendée (5) . On rema,rque qu'en Armorique les sarcopha­
ges de plomb sont l'eprésentés uniquement sur la côte ouest et 
nord, tandis que, dans l'est, autour de Rennes et de Nantes, ils 
sont surtout en pier·re ({;alcaire, schiste ou granit) . On trouve des 
sarcophages en plomb dans la zone littonl,le, à Clohars-Carnoët (29) , 
à Douanlenez (29) [squCllette, lambeaux d'étoffie tissée d'or, vase 
en verre, vase en terre rouge, longues épingl,es de jais, morceaux 
ùe l'cr (6) J. à Kergoncen Bourg-Blanc (29) (7) , au Rest, en Tré­
drez (22) lsqueleUe, bouteilile à. anSe en verre, petite croix, lance, 
hache en forme de croissant, pièces d'anllure (8)], à Hillion [osse­
ments, vase en verre (9)] soit, à l'exception de la trouvaille d'Hil­
lion, uniquement sur le territoire des Osismii. N'est-ce pas un argu­
ment en faveur de J'oTigine locale du métal ? Leur datation va du 
me siècle, à Bourg-Blanc. jusqu'à l'époque mérovingienne, à Tré­
drez (hache en forme de croissan,t) . 

(5) B, FILLON, 1849, 

(6) p , DU CHATELLIER, 1907, p, 255 , 

(7) Bul'letin de la Société archéologique du Finistère, 1906, t . XXXIII, 
p. XXX. 

(8 ) Mémoires de la Société d'Emulation des Côtes-du-Nord, 1912, t. L , 
p. 233-234. 

(9) Ibid. , 1895, t. XXXIII, p. 204. 
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Fig. 3. - CLOHARS-CAHNOET, Le Pouldu 

Sarcophage : inscription uertic'(li/e rétrograde sur le petit côté 

COMMANA, V,ernhir, Bois de la Roche, (3 ,0 - N. ). 

La ,commune de Commana se révèle flnalement plus riche en 
vestiges romains que ne pourrait le laisser penser sa situation au 
pied des Monts d'Arrée, dans l'Arcoat, en général ass,ez vide de 
restes antiques. Déjà, en 1898, P . du Chatellier avait eu l'occasion 
de fouiHer 'Ie champ dit Bohars-Ize lla , dépendant du manoir du 
Bois de la Roche, e t de mettre au jour, ,en particulier, Un petit 
ba'lnéaire de 9 X 5 m, caractérisé par un système de chauffage peu 
habituel (10). Il avait l'ecueilli, en efl'et, en grande quantité, des 

(10) P . DU CHATELLIER, 1907, p. 105 et Bulletin de la Société archéologi­
que du Finistère, 1899, t. XXVI, p. 475. 
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rouleaux de LetTe cuiLe d ' une longueur moyenne de \) cm eL d'un 
diamèLre de (j cm ü une extréJlJiLéet de Scm ~l l'autre. Ces rou­
leaux cylindriques étaienl percés au milieu, dans toute leur lon­
gueur, d'un lrOll cylindrique de 1,5 'cm de diamètre. Une lecture 
de P. GClIlliou a permis de savoir qu'un tel système avait déjà été 
reCOllllU nolamment sur le site de Champlieu, dans l'Artois, vers 
1875 (11). Les rouleaux de terre cuite étaient fixés perpendiculai­
rement aux murs par de longues tiges de fer et maintenaient entre 
le mur el le r,evêtement un 'espa,ce vide par olt s'effectuait le tira­
ge. Un certain nombre de rouleaux provenant de Commana sont 
aujourd'hui conservés au Musée de R1ennes. 

En dehors de cc siLe, j'ai signolé dans mes chroniques précé­
dcnLcs la trouvaille d'un mucus de Néron ,dans un ,champ de la 
commune (12) et la découverte du site inédit de !(,erouat (13). En 
] 973, une enquête de P. Ga:lliou a permis de reconnaître une 
consLruction romaine dans un champ ,dépendant du village du 
Ve'rnhir (le village est situé en Saint-Sauveur, mais le champ 
es t en Commana). Sur une surface de 20 x 20 m, les tuiles à 
rebord sont abondanles ainsi que les te'ssons de poterie sigillée des 
11° et 111° siècl'cs. 

Celle infonnaLion , comme cclle concernant Kel'dudoll en Sizun 
(cl'. inf/'a ) confirme que la région 'comprise entre l'Elorn .et les 
Monts 'd'Arrée a connu une occupation rurale assez dense ü l'épo­
(Ille romainc, caradérisée pal' la petiLe taille des habitations et 
sans doute aussi des exploitations. 

DINEAULT, Kerguilly (2,0 - N.-N.-O.). 

La rcvue Gallia (14), chargée des fouilles elmonUlllellls archéo­
logiques en Franc'e mélropolitaine, a publié une élude abondam­
m,cnt il11uslrée sur la grande slaluelle de bronze de K.erguilly-en­
Di l1éa ult. Les cipconslanccs de la trouvaille, les traits principaux 
de l'objet, l'étude comparative de l'œuvr'e y sont successivement 
abordés. Les ledeurs du bullelin de la Société archéologique du 
Finislère ont eu la primeur des idées qui y s'ont exposées. Une très 
grande rigu,eur a re,streint, à juste titre, l'ampleur des cOl11parai­
sons et des conclusions. La recherche ·des parallèles tant du point 
de vnebClchnique que du point de vue stylistique s'est concent.rée 
surIe teTl'itoire de la Gaule et les résultats ont montré que la statue 
s'apparentnit à une s,érie d'œuvr,es retrouvées notamment dans le 
nord de l'anci,enne Gaule. Mais le problème principal reste celui 

( 1'1) A. TERNINCK, 1878, p. 130. 
(12) C ,A.A.M., 1968, p. 3. 
(13) C .A.A.M., 1971, p. 26. 

(14) Tome XXXI, 1973, p. 61-80. 
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de l'idenLificalion de .Ia déesse : aucun élémenl nouveau n'est 
inlervenuet il faul maintenant attendre les analyses des spécialis­
tes de l'histoire des l'eligions. Je souhaiterais simplement faire 
état d'une remarque lrès inléressante de M. P.-R. Giot (15). Celui­
ci souligne que la déesse néolithique est schématisée sur les parois 
des aUées couvertes et des sépuHures à 'entrée latérale par des 
paires de s,eins « fort vénérables autant qu'esthétiques)J et, dit 
l'auteur, « il est curi,eux de constater que ce sont des poitrines de 
vierges ou de nUiNipares qui ont inspiré ces artistes lointains, et 
pas oelles d'adipeuses mères de famille. La déesse reslait perpé­
tuellement jeune )J . La Jeune déesse du Menez-Hom est-eJ,Ie la 
loin laine descendante de oette « Terr,e Mate·rnelle» de l'Age de la 
Pierre polie? 

En 1974, une ,exposÎltion ilinérante organi,sée par le Musée de 
Bretagne à Rennes d la Direction des antiquités historiques de 
Bretagne sera présentée dans diverses vmes du Finistère, ce qui 
permettra à nos confrères de se faire une opinion peT'sonnelle sur 
une œuv·re qui figur,e parmi les plus bell·es découvertes archéolo­
giques en Bretagne. 

DOUAHNENEZ, Ville, Pl-omarc'h, Le Ris. 

L'étude de l'induslrie du gaJ'um et des salaisons en baie de 
Douarnenez m'a conduit à proposer une nouvelle l'ectur·e de l'ins­
cription romaine découvert·esur la plage du Ris (16). La traduc­
tion que P. Me·rlat avait proposée aux membres de la Société 
archéologique du Finistère (17) puis aux lecteurs de Gallia (18) 
était la suivante : « Consacré à Auguste et à Neptune Hesperius, 
patron de notr,e groupement, Caius Varenius Varus, ,curateur des 
citoyens romains pour la quatrième fois, a ôlevé (ce monument) » . 

A la suite d'un estampage réalisé sur la base de granit conservée 
au musée de Quimper, je n'ai pu souscrire totalement à, l'inter­
prélation de P. MerIal. A la premièTe ligne, le mot Sacr(um) n'est 
pas visible mais, juste avant Aug(uslus), on distingue les deux 
jambages d'un N, abrévation courante pour Nwnen, la divinité. A 
la seconde ligne, le nom de Neptune, très lisible, est suivi de quel­
ques signes difficiles à reconnaître mais où .J'on ne peut en aucun 
cns restituer les lettres HESP. P.C.N., quadruple abréviation que 
Merlat traduisai't « Hesperius, patton de notre conventrls )J . En 
toute rigueur, il faudrait rClilOl1Cer Ù la lecture ct voir, dans ces six 

(15) La Bretagne avant l'histoire, 1972, p. 53. 
(16) R. SANQUER, dans Annales de Bretagne, t. LXXX, 1973, p. 215-236. 

(17) Bulletin de la Société archéologique du Finistère, t. L,XXVI, 1950, 
p. 50-57. 

(18) Tome X, 1952, p . 67-75. 

3 
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ou sepl lellrcs, un adjecLif au daLif, épiLhète indigènc de Neplullc, 
que, malheureus·emenl, nous ne connaîtrons jamais. J'ai cependant 
voulu, uniquement à Litre d'hypothèse, faire état d ' une solution 
qui concilie la lecture malérielle du mot, la cohérence du sens et 
l'existenee d'un précédent cn y plaçant l.e mot Hippius, le cavalier. 
Poséidon Hippias est bien connu dans la partie orientale de l'Em­
pire romain, et un grammairien latin atteste l'existence d'un Nep­
tl/nus Hippius et d'un Neptunus Equestl'is. La traduction pTovi­
soire que je propose est donc la suivante : « Consacré à la divinité 
d 'Auguste et à Neptune Hippius, Caius Varenius Varus ... » . La fin 
de l'inscription ne fait pas difficulté. Le pr-oblème est cependant 
que l-es vocables HespeI"Ïus et HippÜ1S sont empruntés au grec par 
le latin et nous confinent au domaine méditerranéen. Pourquoi n'y 
aurait-il pas un dieu armorieain de l'Océan ? o.n affirme g-énérale­
ment que les Celtes n'en connaissaient pas (19). Le professeur 
1. Mil-Ian, de l'université de Saint-Jacques de Compostelle a bien 
voulu me faire savoir que cette idée méritait révision. L'étude des 
textes irlandais d'une parL (20), la trouvaiHe d'une statuette à 
Castro Urdiales (21) d'autr·e part, forcent à supposer que les tribus 
indo-européennes ou ceiltiques riveraines de l'o.céan adl·,essaient 
un culte à quelque dieu marin, syncrétisant en lui les attributs du 
Neptune olassique. 

Il y a quelques ann ées, ùans le village de Villagarcia de Arousa, 
dans le fond de la ria du même nom, province de Pontevedra, à 
l'intérieur du vieux château de A,lobre, fut mis au jour un autel 
à Neptune (= Nep/ lun{o) / sac(rum) / Q(uintus) C/ -e(lius) 
v(otum) / l(ibens) p(osuit) . o.~', dans ce même château, non loin 
de l'autel à Neptune, on trouve, comme à Douarnenez, de nom­
breuses cuves à salaisons. Par ailleurs, le professeur 1. MiUan et 
Je prof-esseur Carro o.tero ont présenté au m B congrès d'archéolo­
gie du Portugal, en 1973, une communication sur un autel mutilé, 
trouv·é dans la même ria d'Arousa, dans un gisement archéolo­
gique dont le niveau inférieui' pourrait être occupé par un temple 
ou un sacellum de Neptune. Le professeur Millan analyse l'épi­
thète indigène du dieu, dont l'étymologie lui fait lenir pour vrai­
semblable qu'il s'agit d'une divinilé de la mer. Voilà donc le pro­
blème remis à l'ordre du jour, ce qui donne à l'inscription de 
Douarnenez -et à son industrie des salaisons une importance toule 
particulière. o.n peut augurer que le hiatus qui sépare l'industrie 
des salaisons du sud de l'Espagn.e de celle de l'Armorique sera 
bientôt résorbé par les découvertes d'-établissements similaire,s sur 
les côtes du Portugal ,et de Galice (22). 

(19) P.~M. DUVAL, 1957, p. 89. 
(20) P. MAc CANA, Celtic Mythology, Selpham, 1970. 
(21) Archivo espanol de Arqueologia, 1957, n° 96, p. 253-256. 
(22) Que M. le professeur Isadora Millan veui1le bien trouver ici l'ex­

pression de mes remerciements. 
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Pour le l'CS Le, la prospecLion méthodique des chanlie'rs de 
consLruclion activement menée par M. Cl. Le Loch, permet de 
compléter peu à peu la carte de l'occupation romaine à Douarnenez 
et dans l,es environs. Ainsi l'ouverture d'un lotissement au Ris­
HueHa, sur la rive droite du ruisseau de Nevet, a permis de prou­
ver qu,e ce ven-ant avait été habité à l'époque romaine : tuiles à 
rebord, pierres de petit apparei:l, poterie sigillée (DR. 37), poterie 
commune très micacée en sont les témoins. Sur l'autre v-ersant, 
le site l"'Cconnu en 1971 et partiellement détruit par la construc­
tion d'un immeuble continue à se détérior-er. Il s'étend de l'autre 
côlé de la roule, en direction de la mer. Des mur-s sont visibles en 
coupe dans la micro-falaise, ainsi qu'un sol recouvert d'une épais­
se couche de cendre-s. 

Mais c'est dans la partie e,st de la ville même que la lrouvaiHe 
la plus intéres-sanbe a été faite : une intervention rapide, au mois 
de février, a permis d'examium· les tranchées de fondation d'un 
immeuble, rue de La Marine, et de r-ecueiUir de nombreux tessons. 
En ,elle l, le quadriHage des tranchées destinée,s à recevoir le béton 
recoupait trois séries pal'allèles de fosses (ou fossés) creusées dans 
l'arène granitique C'l r,emplies de terre brûlée, de tuiles romaines 
et de moeHons. Ces fosses, larges de 1,50 à 2,00 m étaient séparées 
par des intervaUe,s stériles de 2 à 3 m et s'étendaient sur une 
cinquanlaine de mHres, orientés du N.-O. au S.-E. Il est difficile 
de ne pas mettre 'Ces fosses en rapport avec l'industrie des salai­
sons (cf. infra, Plonévez-Porzay), des cuves ayant déjà été signa­
lées à proximité, près de la pointe du Moulin à vent. L'est de la 
ville serait donc le quartier artisanal. 

D'abondants fragments de poterie permettent de définir la pé­
riode d'occupa Lion. La sigi,Llée comprend quelques témoins de la fi 11 

du I CC siècle ap. J.-C. (tasse DR. 35, DR. 37 à pâte claire de la Gaule 
du Sud [ fig. 4 A], }attes de terra nigra). Mais l'e-ssentieil du maté­
riel date des Ile et Ille siècles, jusqu'à J.a période des invasions. 
Aucun tesson du IVe siècle n'a été rocueitlli lors de c'Clte interven­
lion. La sigiHée comprend les formes DR. 37 au décor abâtardi, 
les mortiers DH. 43 et 45, la tasse DH. 3~\, etc., la polerie comlllune 
grise d'origine indigène l'-emporte très largement sur la poterie 
jaune ox.ydée. Les pichets à anse fine et à bords versés 'sont parti­
culièrement nombreux (vases à garllI1l ?) mais on trouve quelques 
urnes ovoïdes et que'lque-s écue.lJes. Le aeeor manque généralemen t. 
On ne peut guère citer que deux frises ondées, en particulier sur 
une marmite à anses (fig. 4 B). P,lusieurs bouchons sont taillés 
dans des tuiles et deux fragments plus épais appartiennent à une 
amphOl·'e : un culot creux et un r,ebord de lèvre (fig. 4 C et D). La 
pàte en est de couleur rouge brique (CE = C. 26) avec de nombreu­
ses inclusions de quartz et de matières volcaniques. La lèvre 
ressemMe à ceBe des amphores espagnoles destinées au transport 
du garllm et des sailaisons. 
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Fig. 4. - DO UARNENEZ, rue de la Marine 
Poteries caractéristiques 

A : Céramique sigillée de la Gaule du s. (fin le<· siècle); 

B : marmite à anse·s (III' siècle); C et D culot et lèvre 
d'une amphore à garum 

FOUESNANT, Trégoné (4,5 - N. ), Hunarc'hat (3,9 - N. ) . 

Fouesnant est situé dans cette frange riche en vestiges romains 
qui longe sur plusieurs ldlomètre,s de profondeur la côte méridio­
nale de l'Armorique, mais, jusqu'ici, la commune n'avait pas livré 
beaucoup de manifestations de :l'occupation romaine. Les diffé­
rents répertoirelS ne mentionnent que quelques tes'sons et frag­
ments de céramique sigmée sur la pl'age de la haie de La Forêt (23). 

Coup sur coup, cette année, deux nouveaux sites m'ont été 
signalés : M. Carrié, de Sain t-Evarzec, a d'abord averti la circons­
cription des Antiquités de la présence de nombreuses tuÎ:l'e's à 
rebord sur une surface de 20 X 20 111 à Trégoné (section A, nO 518) . 
Par ailleurs, M. Castric, patron-pêcheur à Concarneau, m'a remis 
une urne romaine provenant de Runarc'haL Cette urne, en poterie 

(23) P. DU CHATELLIER, 1907, p. 268. 
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con1'mu ne à pàte grise·, de forme ovoïde simple, à. r·ebord versé, 
sans aucun décor, est du type le p.lus couranl daI1s le sud du 
Finistère. De son cô té, M. Carrié visitait Runarc'hat et signalait 
un fond de coupeHe en poterie sigillée. 

FOUESNANT, lies Gl énan. 

M. Guéguen, mon correspondant à Concarneau, m'a fait 
co nnaîtr·e l'existence d'une petite construction qui semble romaine 
sur une plage au nord de l'île Saint-Nicolas. Cette construction 
forme un r.ecta ngJe de il x 2 m environ , inséré dans le sable d'une 
dune en recul rapide. Les murs se sont ·effondrés à l'intérieur. Les 
habitants de l'île l'appeUent le « four romain » à cause des nom­
breuses tuiles que :l'on y découvre et le ciment qui lie les moel­
lons, :'t ce qu e j'ai pn voir, évoqu e tout à fait le mortier de tuileau. 

L'ex~stence de traces antiques aux Glén::tn n'·est pas impos­
sible. On y a signalé au début du siècl c la découverte de quatTe 
amphores, deux dans l'He Saint-Nicolas, deux dans l'Ile-aux-Mou­
tons (24). Il Y a quelques années, la presse locale a annoncé qu'un 
habitant de l'îl c, M. Bodéré, avait r écupéré dans une falaise une 
amphor.e et deux monnai es gaulois('\s. M .. T.-B. Colbert de Beaulieu 
a bien voulu m e faire savoir que ,l'une était un quart de statère' 
d'électrum osisme du type B.N. 6584 (ex-corisopilc, cf. infra, P en­
marc'h ) et l'autre une monnaie cÜ'l'iosolite de la class·e V, contem­
poraine de la conquête de 1.' Anuorique pal' César (25). La présence 
de 'ces amphores, que je lÙli pas pu voir malheureusement, semble 
indiquer que les Glénan furent une escale pour les navires char­
gés d'aller livrer leur cargaison d'amphores pleines de vin italien, 
rhodien ou espagnol jusqu'en Grande-Bretagnr(' dès le Jer siècle 
avant J.-C. L a trouvaille des monnaies gauloises vient consoUder 
cette hypothèse. Quant à la construction littorale, elle correspond 
aux dimensions des cuves utilisées pour la fabrication du garum. 
L'extension de cette industrie ,sur la ·côte ,sud du Finistère est 
attestée à Audierne et Combrit. Une fabrique de garllm dan's J'iIe 
Saint-Nicolas ne serait donc pas illogique. 

Pour ces deux raisons, Urne campagne de fouines aux Glénan 
serait succeptible d'apporter des r enseign ements sur deux problè­
m es économiques particulièrerment intéressants. Nous comptons 
hi·en l'effectuer en 1974, en liaison avec nos amis du Laboratoire 
de Biologie marine de Concarn ea u . 

(24) P . PEYRON et J.-M. ABGRALL, 1914, p. 432. 

(25) J .-B. COLBERT DE iBEAULIEU, 1970, p. 7-10. 
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GUICLAN. 

Noll~e confrère, M. Y. Miossec, m'a fait parl de ses craintes 
au sujet d'un camp quadranglllair,e inédit situé dans la commune 
de Guiclan (section D2, n° 341) qui pourrait être menacé par les 
besoins en tel'l'e de ,remblai du chantier de la R. N. 12 entre Landi­
visiau ,et Morlaix, à 500 m de là. Ce camp se trouve dans un bois­
taillis très fourni, sur la hauteur dominant la vallée de la Penzé 
,et ceHe d'un petit affluent de cette, rivière. N est de fonne plus ou 
moins rectangulaire, avec des angles arrondis. Sa largeur du côté 
nord est d"envil'on 50 m, du côté Isud d'environ 45 m, sa longueur 
doit approcher 75 111. II est entouré, sur les côtés N., E. et S. d'une 
douv,e profonde, aux parois nettement marquées du côté extériem. 
SUl' .le côté O., la douve a été comblée. Le talus, qui s'est légère­
ment affaissé à la fois vers la douve et vers l'intérieur a encore 
plus d'l m de hauteur et surplombe la douve de 3 m au nord et 
il l'est, de 3,5 m au sud. A l'intérieur même du camp, à une quin­
zaine de mètres du lalus et à 30 m du talus sud, un trou circulaire 
aux parois nettes d'l m de profondeur ,et d'l,50 m de diamètre 
peut être un vi'eux puits. Au S.-E., à une dizaine de mètres du 
talus est, quelques pierres provï.enl1'ent manifestement d'une cons­
trudion. Le nécessaire a été f!lit auprès des services compétents 
pour que l'ingénieur ch!lrgé dn tr!lv!lil soit !lverti. 

GUILLIGOMARC'H, Goarc'h Quenaou, Beg-ar-C'hleus. 

On a jusqu'ici découvert peu de f.ennes fOl'tifiées dans le 
Finistèr'e. Le seul établiss'ement analogue est ce « poste mililai­
re » que R.-F. Le Men voyait à Park-ar-Groas sur le monl Frllgy 
à Quimper (26) et qui, en réalité, était une villa agl'al'ia constituée 
de plusieurs bâtiments séparés entourés par un mur. Encore le 
111 ur d',enceinte n'.était-il .large que de 0,40 m! Par contre, le 
danger devait être bien proche il Goarc'h Quenaou (La 'lande !lUX 
noyer,s) pour que l'on construisît un rempart que n'aurait pas 
désavoué un tribun de cohorte. Est-ce à cause de la situation [ron­
tièr'e ? Guilligomarc'h, eneIret, s'e trouve sur ln rive gauche de 
l'Ellé qui, selon l'érudiLion moderne, servit de limite en Ire les 
Veneti ,et les Osismii. Il est vrai que I,e canton d'Arzano, dont Guil­
ligom!lrc'h f!lit partie, appartenait au diocèls'e de Vannes jusqu'li, 
la Révolution française. On sait que les cités de la Gaule romaine 
n'étajent pa,s seulement séparées par une frontière linéaire (un 
fleuv'e le plus souvent), mais aussi par des zones inhabitées, consti­
tuées d'épaisses forêts, où sc L,enaient parfois fIcs 111!ll'chés (1)(t.~i-

(26) R.-F. LE MEN, dans Bulletin de la Société archéologique du Finis­
tère, t . III , 18'75-1876, p . 179-199. 
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licae), les « bazouges » d'aujourd'hui. Le danger (brigands, bagau­
des, bêles sauvages, e tc. ) pouvaient donc surgir à tout moment. 

La ferme fortifiée de Goarc'h Quenaou a été reconnue par M. 
M. Guégu,en lors d'une prospection. Un sondage, mené par M. 
Glléguen av,ec l'aide de lycéens concarnois et la collaboration 
technique de M. J.-P. Bardel, du 12 au 19 avril 1973, a permis de 
mettre en lumière quelques éléments importants de l'habitation el 
de lSon système de défense. L'étabIis,sement est situé sur une pente, 
à 'l'Ïntérieur d'une courbe form ée par la D. 222, d'Arzano à Mes­
lan, à hauteur du km Meslan n O 8. Il semble fort vaste et recouvre 
plusieUl's parcelles de la section C : 1146 (Lan da lè), 1148 (Lan 
vms), 1149 (Goarc'h QuenHou), 1150 (al' Mar). Les champs 1149 
il 1152 forment un quadri,latère de 300 x 200 m dont l'angle nord­
eslest épousé par le rempart antique (fig. 5). 

Le mur d'enceinbe a été localis é en deux endToits, sur la face 
nord et sur la face est. Au nord , le mur, d'orientation 80°, a un e 
épaisseur moye nne de 1,85 m et il est formé de pierres calé,es par 
de la te,rre sans trace ,cl,e mortier. Les (leux fnces sont appareillées 
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Fig. 5. - GUILLTGO~IAR C'H, Goarc'h Quenaou 

Sitllation drs sondages effectués en 1973 
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et la hauLeur résidueHe ,est de 0,40 m. L'e rempart rcpose sur une 
couche de tuffeau jaune qui ne semble pas être le sol vi,erge cnr 
on y trouve quelques te'ssons et traces de charbon de bois. Le long 
de la face interne, le mur est prolongé par des dalles de pierres 
de 6 cm d'épaiss,eur reposant sur le tuileau qui pourraient êtrc 
les restes d'un daUagle de cour. Par chance, l'occupation de ce 
dallage est datée par trois fragments d'une tasse DRAG 24/ 25 dc 
Lezoux J, contemporaine de la première moitié du l''' sièclc 
ap. J.-C. Un rebord de mortier à pâle crème fut découvert dans le 
tuffeau (oote - 0,40) et, sous les daBes, quclques [ragmen ts de 
poterie commune. 

A 'l'est, le mur de clôture fut retrouvé, large de 2,00 m, orien­
té à 20° pal' l'apport à l'axe nord-sud, fait de pierres sècbes non 
taillées d'une longueur moyenne ,cl,e 0,25 m (roche grnnitiquc loca­
le). Sur la face interne, vient s'appuy,er un second mur de pierres 
sèches large de 1,20 m et parementé sur sa seule face externe. Ln 
photographie aérienne, très pr,écise dans ce cas, montre d'ailleurs 
un renfnrcement du système de défense du côté est (photo n° 1). 
Aucun dallage ni tuffeau n'a été relnoontré et, sous la couche de 
déblais, le so,l vierge apparaît, constitué d'une terre plus claire, 
sans poteries. Celle-ci, abondante dans la couche d'occupation et 
de destruction, est formée de poterie commune noire ou grise, non 
décorée. 

Un sondage n été mené à la limite ouest du ctwmp ] 14~ pour 
ess:lyer d,e vérj,fier si le mur cl'enceinte conespondait aux talus (le 
ceUe parcelle. Une larg,e tranchée de 16 m cle long et de 1 m de 
large fut tr:lcée, perpendiculairement au talus. Elle ne rencontra 
pas le rempart mais le mur d'un bâtiment, à l'intéri,eur de l'en­
ceinte, large d,e 0,56 m >Ct lié an mortier. On peut donc penser que 
le mur d'enceinte correspond au quadrilatère des champs 1149 à 
1152. A l'in térieur de c,e périmètre, plusieurs buttes de déblais son t 
visibles, notamment dans l'angle S.-O. du nO ] 149 et à l'E. du 11fiO. 

Deux ultimes sondages furent entr,epris à l'intérieur de l'en­
ceinte ainsi délimitée, dans le champ n° 1149. L'un (IV) ne déce,la 
pas de struchwe, mais produisit une grande quantité de tessons 
dans la couche cl'occupation : sigiillée unie et décorée de la fin 
du T

O

' siècle Po la fin du Il", poterie commune sans décor, un rebord 
d'amphore antonine sphérique (Pelichet Hl) et une anse d'amphore 
ovalaire à rainure profonde. L'autr,e (V) rencontra les restes d'un 
édifice, un mur bien conservé, construit en petit appnreil, large 
cle 0,56 m et formant un nngle d'l'oit. Sous une épaisse couche de 
pi,erres, le niveau d'occupntion était formé d'une terre noire brù­
lée contenant beaucoup de charbons de bois et de poteries. Un 
autre mur en retrait s'adossait à l'un des côtés de l'angle, épais 
selüement de 0,43 cm. 

Au total, ces premiers sondages ont révéM un établissement 
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inléressant, d'un type assez rare en Armo.rique, établi vers le miliml 
du le,' siècle et détruit vers la fin du Il", peut-être par incendie. 

Pro.fitant de so.n sé~olll' à Guilligo.marc'h, M. J.-P. Bardel a 
pro.specté le territo.ire de la co.mmune cl y a repéré un no.uveau 
sile ro.main, à Beg-ar-C'll'l.euz, (le bo.ut du lalus). A 500 m au no.rd 
du bo.urg, dans les parceHes 931, 940 et 964, secti()n B, il se eo.mpo.­
se, d'une part, au sud de .la parcell'e 931 d'un rectangle de 
50 X 25 m, o.lt l'o.n tro.uve en abo.ndance des fragments de tuiles 
à rebo.rd, d'autre part, à 100 111 au S.-O., d'une plate-fo.rme de 
25 X 50 m ·ento.urée d'un talus et d'un fo.ssé o.ù l'o.n a déco.uvert 
en Hl56 un souLerrain gaulo.is (27 ) . De la céramique de la Tène 
a été ramassée dans les carrières de Guilligo.marc'h, il 500 m à 
l'est de cet ensemble. Ce n'est pas la pr,emière fo.is d'ailleurs que 
l'o.n tro.uv'e etn Armo.rique un so.uterrain gaulois juxtapo.sé à un 
établ:issement ro.main, ce qui mo.ntre la perman·ence ,de l'hahital. 

LA FOR'ET-LANDERNEAU, Ch:îteau cie .Jo.yeuse-Ganle. 

Une co.urageuse ,équipe, encadrée par lVllIe C. Lo.zachmeur el 
M. Ch. Leroux, fo.rmée d'une do.uzaine de jeunes vo.lo.ntaires 
locaux, a entrepris une co.urte campagne de fouiHes au co.urs de 
l'été 19n en vue de po.ursuivre le travail entamé il y a plusieurs 
années par MMe M.-C. Danguy ,des Déserts. 

Les pans de muraille, dégagés de leur gangue de Lerre au Co.urs 
des années précédentes, o.nt été co.nso.lidées par la réfectio.n des 
jo.ints de liaiso.n au mo.rtier. Le débro.ussaiHage des aires les plus 
enva,hies par la végétatio.n a éM mené à bien sur l'empJaeemen t 
cie la to.ur S.-O. et auto.ur de la cave. L'accès des escaliers de la 
cave a été netto.yé et une partie -de c·elle-ci a été déblayée. De no.m­
breux tesSo.ns o.nt été recueillis. La déco.uverte ,la plus insolite a 
été ceUe d'un tro.u cylindrique, creusé yerticalement, de 30 cm de 
diamètre, aux paro.is gr()ssièrement maço.nnées, de profo.ndeur no.n 
encore déterminée mais supérieur'e à 1,50 m. Ce tro.u, à faible dis­
tance du co.in S.-O. de la cave, est situé approximativement dans 
l'alignement diag.onal des tours dites N.-O. et S.-E. Est-coe le puits 
d'aéralio.n d'un so.uterrain qui prendrait le départ dans la cave? 
Une légende, co.rro.bo.rée par le Lémo.ignage du regretté abbé 
H . . Jézéquel, afTinnc qu'une glllerie prenait naissance au S.-O. d'e 
la ca\'e et se dirigeait vers la rivière de l'Elo.rn. M. l'abbé .Tézé­
quel, affirmait par leUre à M. Ch. Lero.ux, peu avant sa mort, qu'il 
l'ayait parcouru sur une trentaine de mètres. N'aurait-il pas 
co.nf()ndu les soupiraux de la cave avec l'accès à un souterrain? 
Quoi qu'il en soit, il sera intéressant de \'érifi.er l'existence de ce 
souler,rain lo.rs ·de la campagne de 11')74. L'emploi de métho.des cIe 

(27) P . MERLAT, dans Gallia, 1957, p. 185. 
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prospection eledrique poulTflit (lonner (l e bons résullats dans cc 
cas. 

LANDERNEAU, Ville. 

M. J. Bazin m'a communiqué, il y a quelques années, le relevé 
minutieux de touLes les trouvailles d'époque romaine mentionnées 
par les différents auteurs à. Landerneau et dans les environs. Je 
crois utile d'en donner ici un résumé accompagné d'un e carle, 
fl fi n (le fflvoriser les recherches ultérieures (28) . 

P. du Chatellier signalait déj,à (29) que la ville actuelle de 
Lflnderneau était bâtie sur l'emplacement (l'un considérable éta­
blissement romain. Site de pont, flU fond de la ria de l'Elorn, Lall­
deJ'neau pouvait être fllteint par les navires marchands antiques. 
Carrefour de voies terrestres, point de pflssflge obligé entre le nord 
et le sud de la cité des Osismii, Landerneau voyait converge'!" les 
routes venues du sud et du S.-E. (Quimper, Carhaix), de l'est 
(voies longeant l'Elorn sur les deux rives), du nord et de l'ouest 
(Kerillien, l'Aber-Benoît, Saint-Mathieu, Brest). La plupart des 
routes actuelles suivent encore ces traoés anciens et le pont de 
Bohan parait avoir été construit il ,J'emplacement d'un gué anli­
que (fig. 6). 

L'agglomération romfline semble composée (le deux pnrLles 
nettement distinctes. En premier lieu, clans la vallée, de parl el 
d'autre du fleuve, en amont du pont, on reconnaît un habitat assez 
dense, correspondant sans doute aux quartiers commerçants : sur 
la rive droite de l'Elorn, entre la Croix de la Vierge et la ville, en 
passant par Traon-Elorn, autour de la briqueterie et de la filature, 
jusqu'à la chapelle de .la Fontaine-Blanche au nord, ont été décou­
verts des fours, des substructions, ,des meules à grain, des poteries 
rouges, des monnaies (30). Une bague en bronze a été trouvée en 
défonçant la promenade du champ de bataille, quai de Léon (31). 
Sur la rive gauche les trouvailles son t concen trées au nord du 
champ de foire et à l'angle de la vieille route de Carlwix et de 
Morlaix, près de la Maison Rouge (32). 

En second lieu, sur les hauteurs dominant la ville au nord , 
plusieurs établissements dispersés forment une couronne : Tou­
rous, Henguer, Roudous, J(ermorvan, ont .livré des tuiles n rebord; 
le camp de Kermahnéznn a fixé à Porz-Mahé et il Kerouliou un 

(28) Je remercie vivement iM. J, Bazin des renseignements qu'il a bien 
voulu me communiquer, en m'autorisant à les publier. 

(29) 1907, p. 130. 
(30) P . DE COURCY, p. 2, 
(31) P . DU CHATELLIER, 1907, p. 130. 
(32) P . DE COURCY, p . 2 et FLAGELLE, p. 522. 
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habitat rural; à Gorré-Buzit, des subslructions, des monnaies, des 
tuiles il rebon! indiquent une résidence, tandis que,. dans les dépen­
dances de Keranden, près du rhemin vicinal ele Plouédern, dans le 
ehamp n " 260 section B de l'ancien cactastre, ùes substructions, 
des fours, des fourneaux, une urne, une bourle en étain témoi­
gnent peut-être d'une activilé artisanale (33) . 

Ainsi, la configu.ration de l'agglomération romaine de Lander­
neau correspond tout à fait à ceHe ùe Quimper : dans la vallée, 
près du pont et des routes, se lrouve le comptoir commercial el, 
SUl' les hauteurs, les habitats indigènes .. le suis convaincu que des 
fouilles il Landerneau montreraient d'une part, dans la vallée, la 
prépondérance des poteries de tradition méditerranéenne et, d'au­
tre part, sur les hauteurs, la domination de la céramique de tradi­
tion indigène. Quant à la date, si l'on se fie à ce que l'on sail de 
Quimper (cf. intra), elle pourrait montrer l'existence d'un établis­
sement dès le le , siècle ap. ,T.-C. Cepenelant, les monnaies trouvées 
il Landerneau sont sur'tout des sesterces d'Hadrien el d'Antonin, 
des rmtoniniani de Telricus (270-274 ap. J.-C.) . Tl est probable que 

500 1000 1500 2000m 

Fig. G. - LANDERNEAU - Cartographie des vestiges romains 
ct des /Joies antiques 

(33) P. DE COURCY, p. 2 ; LE GUEN et FLAGELLE, p . 520-52"2 ; FLAGELLE, p . 25-
26; P. DU CHATELLIER, 1907, p . 130. 
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l'agglomération a prospéré au second siècle mnis qu'elle n'a pas 
survécu aux invasions du Ill e siècle. 

LE TREVOUX, Beuz (4,0 - S.-O.). 

J'ai déjà signatlé la trouvaiUe dans ce viltlage d'un rebord de 
mortier portant la marque de Mal'ilu11lus (34). Une visite sur les 
lieux m'n permis de dresser le plan des vestiges encore apparents. 
Ceux-ci forment deux groupes, l'un, Ile plus pauvre, près de Beuz-ar­
Dom'du, l'autre, en p'lein centre de Beuz, où les maisons de ferme 
son t construites directemen t sur le site d'une importante villa dont 
subsistent des sections de murs, des surfaces bétonn ées, en tourées 
de champs où ln densité des tuiles il rebord est impressionnante . 
.Je donne ici le plan des lieux, qui perm ettra peul-être un e recher­
che ullérieure (fig. 7) . 

PENMARC'H, Kerscaven (2, 0 - E.). 

M. J. Philippe m'a l'ail connaître une monnai e gauloise iné, 
di1te, qui aurait été trouvée, il y a de nombreuses années, près du 
m enhir de Kerscnven en Pen ma l·,c'h. Son propriétaire actuel, 
M. Quiniou, a bien voulu me la confi.er pour étude et j e l' en remer­
cie vivemen,t. Cette monnnie es t un st.atère d' elec lru11l pesant 5,fiG 
gr, de la série attribuée jadis aux Corisopiles (fi g. 8 et photo n° 2) . 
En fait, l'expertise de ce type est grandement facilitée par l'étude 
qu'en a faite M. J .-B. Colbert de Beaulieu (35) . Selon l'optique qui 
est la mienne dans cette chronique, et qui vise à faire le point 
sur chaque question lorsque J'occasion s'en présente, je pense que 
les lecteurs du bulletin seront intéressés par un résumé de l'article 
de M. Colbert de Beaulieu (avec la bienveillante autorisation de 
celui-ci). La description de la monnaie est la suivnnle : 

Droit : tête humaine à gauche; l'œil, ovale, est fait d'un 
point entouré de deux lignes palpébrales; le cou es t rendu par 
un petit motif géométrique fait de lignes horizontales, verticales, 
et une oblique; la chevelure est form ée de trois grosses mèches 
verticales terminées par une boucle, surmontées d'une mèche obli­
que, la partie supérieure de la tête est couverte par deux mèches 
para'llèles et inv,ersées l'une au-dessus du front. Une croix de 
Saint-Andl'éest placée devant le visage, entre le n ez et les lèvres. 
Sous les mèC'hes vel,ticales, un cordon perlé aboutissant ft une 
petite tête ,et dessous une form e ovalnire cernée de deux li gnes 
concentriques. 

(34) C.A.A.M., 1968, p . 15. 

(35) 1955, p . 158-166. 
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Revers : un che al androcéphale au galop à gauche; sur la 
croupe un oi,seau du genre rapaoe, les ailes déployées, se dresse, 
le bec orienlé vers le ùos du cheval. Sous celui-ci, un laureau 
enseigne à droite. Devanl le poitrail du cheval, une croix de Sainl­
André accrochée à un motif fail de deux lignes perlées s'épanouis­
sant au-dessus de la tèle. Tous ces détails n'apparaissent pas sur 
la monnai,e de Penmarc'h qui esl bien centrée mais, au droit 
comme au revers, la partie avan t est mieux venue, la partie arriè­
re restant lisse. Les lecleurs du bulletin du Centenaire de la Socié­
té (36) pourront se rapporler aux planches tirées de l'article de 
P.-L. Lemière sur les monnaies gauloises armoricaines, pour y 
voir deux aurlres exemplaires (pl. [, n OS 21 et 20) . C'est le numis­
mate Lambert qui attribua dès 1835 le nom de Corisopiles à des 
monnaies d',électrum lrouvées à Plonéour-Lanvern. Ceux-ci pas­
saienl alors pour occuper à l'époque gauloise le tenitoire de l'an­
cien évêché de Quimper. MM. F . Merlet et H. Waquet ont montré 
qu'ils n'ont jamais existé, car la civitas COl'isopitum n'est jamais 
dtée par les auteurs anciens et la mention d'ull episcopus CorÎso­
pitensis n'apparaît qu'au IX· siècle. On connaît aujourd'hui une 
trentaine d'exemplaires de ce monnayage, répartis en 8 à la Biblio­
thèque IHI,tionale, Il au musée de Rennes, 1 au château de Ker­
nuz, 1 à kl Société polymatiql\le du Morbihan, 3 à M. Emile Gui-, 
bourg, 5 à diverses personnes. La série comprend des statères 
pesant entre 5 et 7 gr et des quarts de statère pesant 1,12 à 
] ,62 gr. L'alliage esl formé d'environ 23,4 % d'or, 28,8 % d'argent 
el le reste ,en cuivre, ce qui lui donne un aspect jaune rose. 

La carte de répartition ci-jointe (fig. 8), réalisée d'après l'arti­
cle de M. Colbert de Beaulieu, monll·,e une concentration des trou­
vailles dans le Finistère et plus particulièrement au sud. Le quaTt 
de statère trouvé à Alet hlClique sans doute un commerce de 
cabotage avec cette impol1tante agglomération coriosolite' oil des 
fouilles récen,tes, dirigées par M. L. Langouet, ont mis en évidence 
un niveau d'occupation indigène daté des débuts de l'Empire 
romain. L'enfouissement de Jersey (5 qual,ts de statère en deux 
lots parmi près de 2 500 monnaies est contemporain de 'la fuite des 
Coriosolitae après J,eur défaite de 56 av .• J.-C. devant Q. Titurius 
Sabinus, ou, au plus lard, des environs de 50 av. J.-C. L'attribution 
de oe monnayage aux Osismii ne fait aucun doute: le style parti­
culier de la tête, le cheval androcéphale et la croisette devant le 
poitrail, le quadrupède sous le cheval orienté en sens inverse du 
oheval ,en sont les signes distil1'ctifs. Cependant, cerbains carac­
tères constituent une originalité : la tête humaine orientée à gau­
che, la présence de l'oiseau sur la croupe du cheval, du taureau 

(36) Tome XCIX, 1972/2, p. 574. 

(37) F . MERLF:r, p. 137-156 et H . WAQUET, p. 6-14. 
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cnseigne, la cOlllposiLion dc la chevelure, l'ornement fait de deux 
lignes pcrlées s'épanoll issan Lau-dessus dc la LèLc lui son t proprcs . 

La l'éparüLion géographique à Lravers toule la cité montre 
quc les émissions avaient cours dans tout le territoire de la cité 
des Osismii alors que d'autres étaient localisées, peut-être parce 
que les meilleures monnaies témoignaient du lien fédéral de la 
ciuitas alors que les aulrc's éLaient parLiculières aux pagi. Quant à 
la date, l'art remarquable de la gravure, le perfectionnement tech­
nique de la frappe, l'cxisLenee de nombreus es divisions pour le 
COlllmerce de détail font penser à M. Colbert de Beaulieu que ces 
monnaies, émises ava\l't la conquête, circulaient encore au moment 
de l'arrivée de César. Il n'y eut pas, semble-l-il, chez les O:sismii, 
d'émissions h àlives au m om enl de la conquête comme chez les 
Corioso litae. 
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PLABENNEC, Lesquelcn (5,1 - S.-E.) . 

M. l'aLLé J. Irien, dûment aulorisé par la direction des Anli­
<Iuités hisloriques de Bretagne, a mené au cours de l'été 1973 une 
nouvelle fouille de sauvetage sur le site de LesquC'len. L'elIort de 
son équipe s'est porté sur le sommet de la motte olt S011't apparues 
les fondations d'un donjon de pierre dont l'appareil est analogue 
il celui de la chapelle n° 2. Ce donjon forme un quadrilatère aux 
lllurs épais (de 2,25 à 3,60 m) délimitant une sa He de forme circu­
laÜ'e, d'un diamètre probable de 4,60 m. Le donjon est entouré 
d'un lllur d'enceinte muni d'une entrée. La céramique découverte 
est surtout de la céramique onctueuse, majoritairc dans les cou­
che's supérieures, à égalit,é avec la potel'ie commune non vernissée 
~~ pMe blanche micacée dans les co Uiches inférieures. Dans la cou­
che inférieure, un fragment de céramique commune ornée' d'un 
dessin en damier sur le marli est de même qualité et de même 
décor que des tessons similaires trouvés dans la chapelle nO 1 et 
pourrai,t appartenir aux X<C-XII e sièc'les. 

Le travail de M. l'abbé Il'Îen, dont je souhaite vivement la 
publicalion exhaustive dans ce bulletin, conslitue le prellüer essai 
sérieux de fouille d'une molte féodale en Bretagne. La présence de 
lrois chapelles successives (sans doute des XIe-XIIe, XMIc-XIVe, XVIe­

XVll
e sièdes), avec 'leur architecture propre, leurs nivcaux indi­

viduaüsés par des poteries particulières, l'cxistencc d'une motte 
adjacente, vont permettre des comparaisons fructueuses ,et offrir 
la base d'une chronologie relative pour l'arohitecture et la céra­
miqu,e, que l'on étendra de proche en proche. Déjà une équipc 
établit un dossier photographique sur les divers appareils dc pierre 
au Moyen Age en Bretagne, sur 'la forme des contr,eforts, qui four­
nil'ont des crilères de datation. A Lcsquelen, les conclusions sui­
vantes se laissent apercevoir: 

Xle-X'IIo Chapelle 1 - Construction de la motte - donjon dc 
bois - céramique estampée. 

XlIle-XIV · Chapel'Ic II - Donjon de pierre - céramiquc onc-
tueuse abondante. 

X'Vle-XV II
e Chapelle III - Abandon cie la molte - céramique 

vernissée majoritaire. 
U ne plus fine cs,timation s,eTa a tleill te, espérons-Ic, avec la 

poursuite du travail en 1974. 

PLONEOUR-LANVERN, Languivoa (2,3 - E.). 

Deux découvertes de cachettes sout.erraines maçonnées se sont 
produites au cours de l'année 1973 dans le sud du département, 
respectivement à Languivoa en Plonéour-Lanvern et à Saint-Jean 
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en Plouhinec (d. infra). Ces cacheLtes, ditIérenles des souLerrains­
refuges gaulois, sont désormais mieux connues : datées vraisem­
blablement de la fin de la période médiévale e-t du début des Temps 
Modernes, elles sont localisées SUl'loul dans la zone côtière et plus 
pal,ticulièrement dans le Léon occidenlal et le Cap-Sizun (38). 

A Languivoa, la découverte m'a été signalée par M. Ménar­
deau, qui dirige avec tant de dévouemen t la restauration des ruines 
ùe la chapelle. En etIet, en déblayant le parvis, à toucher la faça­
de, les jeunes lycéens nalüais avaient mis au jour une partie 
d'une construclion rectangulaire ant.érieure au dernier état de la 
chapelle et, dans ,l'angle nord-ouest de cette pièce, avaient aperçu 
un puits vertical maçonné. La curiosité l'emportant sur la bonne 
règle, le puits fut sondé, la cachette vidée de son contenu. Il sem­
ble cependant qu'en dehors de la lerre projetée pour en condamner 
l'ac1cès, on n'ait rien trouvé. M. J .-P. Bardel, agent technique de 
la circonscription des Antiquités historiques de Bretagne, fut char­
gé d'établir ,le relevé des structures visibles .et j'extrais aujour­
d'hui de son rapport le résumé suivant (fig. 9) : 

De la construction rectangulaire, on ne voit que la partie 
ùucst qui mesure 7,58 X 3,50 m. Les murs en sont de schiste, 
appareillés à la glaise. Dans l'angle intérieur, deux petits murets 
cncadrent un orifice grossièrement carré (0,80 X 0,75 m). Le puits 
vertical mesure 0,71 111 et s'appuie directement SlU une voûte en 
plein cintre, épaisse de 0,35 111, formée de plaques de schisle non 
maçonnées. D'un diamètre de 1,20 111, la voùte pr,ésenle, au niveau 
de la clef, un affaissement. La cachette forme une petite salle au 
plan parallélépipédique (2,40 X 1,10 m) haute de 1,41 m et orien­
tée N.-S. Seules les parois es t et ouest sont maçonnées dans leur 
parlie supéTieure. Le logement des quatre poutres qui ont soutenu 
le coffrage de la voûte y est encore visible. Les parois nord et sud 
sonl taillées à contre-fil dans la roche en place et non paremen­
tées. Le sol de la calcheLle, irrégulieT, se trouve à 2,39 mau-dessous 
du niveau de ,la pièce rectangulaire et il est probable qu'on y des­
cendait grâce à une échelle. 

On retiendra ùe cetLe découverte que les chapelles, comme 
Ics ma noirs el les grandes exploita ti ons agricoles, avaient lenr 
cachette propre, ainsi qu'on l'nva~t déjà remarqué à Saint-Yves cn 
Guissény (39) . Comme dans les manoirs également, le puits d'accès 
pouvait se trouver à l'inl.érieul' des bâtiments et non. dans la cour. 
Par ailleurs, cette cachette confirme l'existence d'une chapelle de 
Languivoa an,térieure Ll l',édifice actuel, daM du XV,Ie siècle. 

(38) C,A,A.M ., 1971, p . 41-48 et C,A.A.M., 1972, p. 76-79 

(39) C.A.A .,M., 197'1 , p. 31. 
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PLONEVEZ-PORZAY, Kervel-Kergoasguen (5,7 - O.) . 

L 'extension du lotissement de Kerv-et-Kergoasguen se poursuil, 
entrainant la construction de nouvelles maisons, l'ouverture de 
chemins d'accès et le décapage par les machines d'une large parlie 
de la zone archéologique. Cela est fort dommage car il y a là un 
ensemble complet de traitement du poisson salé et du gaJ'um appar­
tenant au complexe industriel de la bai-e de Douarnenez. Or, en 
dehors des cuves, nous connaissons mal l'organisation des instal­
lations. For,ce nous est de nous satisfaire de ramassages de surfa­
ce, dans les tas de déblais évacués par les bulldozers, tâche qu'ac­
complissent avec beaucoup de soin M. J. Philippe et son équipe, tan­
dis que M. J .-P. Le Bihan profite de l'ouverture des chemins pour y 
repérer les coupes stratigraphiques intéressantes et les mettre au 
net, aidé par le club archéologique du Lycée Brizeux de Quimper. 

L'abondance des fragments de poterie récoltés par M. Philippe 
prouve bien l'intensité de l'occupation : une quinzaine de kilos 
depuis 1972. Tous les tessons appartiennent au Ille siècle ap. J .-C. 
et apportent peu de renseignements nouveaux : poterie commune 
carbonifère (écuelles, pichets, urnes ovoïdes), cruches en poterie 
oxydée, céramique 111étaHisée du centre de la Gaule, mortiers, frag­
ments de panse d'amphores sphériques espagnoles, poterie sigil­
lée unie ou ornementée (formes DR. 33, 35, 36, 37, 40, 45, 46, '''al­
ters 79/ 80). Les décors à la roulette, à la barbotine, incisés, guil­
lochés se rencontrent épisodiquement. L'étude statistique de tout 
ce lot permettrait de mieux connaître les différents pourcenLages 
des diverses qualités de poteries en usage dans la seconde moitié 
du III· siècle, mais c'est un travail fort long à réaliser. Trois mon­
naies fortement usées viennent corroborer les indications chrono­
logiques fournies par la poterie. Ce sont : un sesterce d'Antonin 
le Pieux (RIC 929), un dupondius de Marc-Aurèle (RIC 1065) et 
une imitation barbare de la fin du lUe siècle. A en juger par les 
poteries et les monnaie-s, il semble que l'établissement n'ait pas 
survécu aux événements des années 270 ap. J.-C. 

C',est aussi la conclusion que tire M. J.-P. Le Bihan de ses 
sondages. II a effectué deux coupes, A-D et B-C, le long de la face 
est du principal chemin de desserte, à rouest de la parcelle 
nO 102. (fig. 10) . La coupe A-D ne mesure pas moins de 13,20 111 
sur une hauteur maximale de 3,10 m et représente une section à 
travers une vaste fosse taillée dans le sol schisteux. La largeur, 
mesurée au sommet est de 12,58 m, à la base de 10,80 m. Les 
flancs, nettement taillés , sont fortement inclinés (70 % au nord, 
55 % au sud). La profondeur moyenne de la fosse est de 1,40 m . 
Le fond est pratiquement horizontal, et recouvert d'un dallage 
grossier de plaques de schiste. Au centre de 'la fosse unee'xcava­
lion cylindrique, de 0,25 m de diamètre, est creusée dans le sol, 
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à une profondeur de 0,40 m. Ses flancs sont tapissés de pierres 
schisteuses plates disposées verlicalement. Quelle élait la fonction 
de ce trou? Trou de pot'eau ou trou de vidange? Y en avait-il d'au­
tres au fond de la fosse? Il est difficile de se prononcer tant la 
fouill e horizontale a été limitée. L'e dallage du fond était SUl'mon­
Lé d'une mince couche de terre brûlée avec quelqu es pierres et 
fragments de briques écrasées, sans aucun matériel, comme si l'on 
avait fail un grand feu lors de l'abandon de l'installation. Au­
ùessus commence le comblement : une couche, épaisse de 0,50 m 
au minimum, au centre, et de ] ,50 III sur les flancs , faite de sable 
e t de pierres schisteuses entremêlée de sous-couches de composi­
Lion dimér.ente (cendres, argile, déblais, divers), indique un comble­
m en t clélibéré, assez rapid e. La pente des couches, du nord vers le 
sud , monLre la direction du remblaiement et suppose la proximité 
d'un habitat. Un matériel abondant comprend la céramique habi­
tuell e, quelques ossements, clous, scories et un objet intéressant : 
une aigui'lle dc bronze à r éparer les filets, composée d'une tige 
centrale se terminant par deux olives ouvertes inscrites dans des 
plans perpendiculaiTes (fig. 11 , 3) . Ce Lype d'aiguille est bien 
eon nu ; on le trouve dans de nomhreux musées et sur divers sites, 
notamment à Richborough (Kent, Grande-Bretagne) (40) et à Saal­
hurg (Rh énani e) (41). Mais sa présen'Ce à Kervel, liée à une indus­
tri.e de salaisons cle poissons es L particulièrement parlante. Un 
l,esson montrant un fragm enl (le la lèvre et de la panse, d'une urne 
ovoïde à pâte gris clair porte un décor de damier à la molette, ce 
qui prouve la persistance' de ce type de décor, connu depuis l'épo­
que gauloise et ressurgi au IV· siècle (fig. 11, 4 a et 4 b). Par 
clessus le remblai, un e cl ernière occupation a luiss,é quelques tra­
ces : zones brûlées, inclusion d'argi'le compade, alignements de 
pierres granitiques. Mais le matériel diffère peu de celui du comble­
m ent et l'a dernière occupation des lieux a dû suivre de peu d'an­
nées l'abandon de l'usine de salaisons. 

A quelques mètres au nord, la coupe du chemin montrait une 
clouhle eanalisation simplement creusée clans une terre compacte, 
hrune, re,couvrant la roche schisteuse et séparée par une cloison 
cle terre glaise (fig. 10 Bc). L e radier A a une largeur cle 0,50 m 
h la base, le radier B, de 0,40 m. 

Après l'abandon de l'installation , les conduits ont été remplis 
cIe sable accumulé par les vents d'ou est. La couche de sable ne 
recèle aucun témoignage archéologique. Après le remblaiement, 
une dernière occupation a laissé des traces plus consistantes: 
une couche bn1lée, qui contenait Ulll sesterce de Tra.ian très usé 
(RMie 713 ou 715), trois estampilles de potiers sur céramique 
sigill ée : A 17mcills (Lezoux, 160-190 ap . .T.-C.), Cn.mril1s (Lezou .' , 

(40) B .W. CUNLIFFE, 1968, p . 105 et pl. XLVII, nO 212. 
(41 ) L. JACOBI, 1897, p . 545, fig. 71 , n° 12. 
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Fig. 11. - PLONÉVEZ-PORZAY, Kervel - Quelques frol/vailles 
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1 : objet de bronze; 2 : tesson signé de Casurius; 3 : aiguille à filet; 4 : poterie 
commune ornée à la molette; 5 : tesson signé Albucius 
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160-190), Gemenus (Lezoux, id.). La poterie commune, abondante, 
est identique à celle de ln fosse. 

n est ,évident que les aqueducs étaient destinés à alimenter 
en eau douce les installatioos situées au sud : un petit ruisseau 
se Jette dans la mer au nord de la plage de Kervel. On sait qu'lI 
f:lllait beaucoup d'eau douce pour fabriquer du sel par le procédé du 
lavage des sahlons (42). La fosse ne servait-eHe pas à stocker cetle 
eau? Quant à la stratigraphie, elle met en évidence trois pério­
des : l'édification d'une structure liée à une activité économique, 
J'abandon de cette activité suivi du comblement, puis la poursuite 
d'une vie intense sur le site, le tout dans un 1::tps d e temps assez 
href, compris entre la fim du Ile et la fin du me siècle. 

PLOUGASNOU. 

Les prospections d'étain pour le compte de la CO MIR EN 
(Compagnie Minière de Saint-Renan) dans la r.égion de Plougas­
nou-Lanmeur ont permis de découvrir, au fond des batées, de nom­
breuses petites épingles en laiton, de 2 Ù 4 'cm de long, terminées 
par une boule de 2 ,à 3 cm ùe diamètre. La tête de l'épingle est 
formée d'un fil de laiton enroulé en spirale e t offrant un décor 
équatorial. Une quinzaine d'épingl es m'ont été présentées. Sont­
elles propres aux gisements de minerai ou hien en trouve-L-on 
partout pour peu que l'on se donne la peine de cherch er :wec 
soin? On ne peut le dire. TI semble qu'on en ait rel evé dan s la région 
de Questembert-Limerzel (56), à la pointe du Percho en Saint­
Pierre-Quiberon (56), près de la chapelle de Cromenach, en Am­
bon (56). Dans ce dernier cas, les épingles étaient il proximité de 
sarcophages médiévaux et ont pu servir d'épingle de linceul (ren­
seignements aimablement communiqués par M. P.-R. Giot). 

En fait, l'épingle, destinée à fixer un vêtement ou une coiffu­
re, à orner la chevelure, remonte à une haute antiquité. On trouve 
des alènes d'os dès le paléolithique mais il faut attendre l'âg·e 
du bronze ancien (vers 2000 av. J.-C. dans nos régions) pour voir 
apparaître les premièr,e's épingles de métal. Elles sont constituées 
d'une tige de section rectangulaire ou circulaire, parfois longues 
de 25 cm, et terminées par un enroulement du sommet de la tige 
sur lui-même. 

Au premie'r Age du fer (civiHsation de Hallstatt, vers l'an 800 
av .. T.-C.) apparaît un concurrent sérieux de l'épingle, la fibule , qui 
joue le même rôle, à la fois fonctionnel - attache du vêtement -
et ornemental - rôle de parure, bijou - . La fibule r ,enforce le 
mode de fixation par l'addition d'un ressort. La « dialectique)) d e 
l'épingle et de la fibule va se poursuivre au 'Cours des temps histo­
riques et jusqu'à notre époque. Dans l'Antiquité, on les trouve 
aussi bien chez les GermaÏJns, chez les Celtes que chez les Romains, 

(42) R. SANQUER et P. GALLIOU, 1972, p. 199-224. 
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employées par les mêmes personnes. A l'époque mérovingienne, un 
lype d'épingle, destiné à fixer le drap du linceul , est l'ormé de deux 
pointes re'courbées réunies par un corps rectangulaire. Certaines 
formes de fibu1es perdurent depuis l'époque celtique jusqu'au XIX" 

siècle, et M. P. Galliou étudie actuellement la fibule en oméga qu'i l 
suit depuis Numance jusqu'aux campagnes français,es contempo­
raines. Aujourd'hui l'épingle est utilisée surtout par les couLuriè­
l'es et la fibule est de~enue notre modeste « ép~ng l e de nourrice )) . 
Mais notre confrère P.-J. Helias me rappelail qu'il y a peu de 
Lemps ,encore les Bigoudènes n'auraient jamais consenti à fixer 
leur tablier avec de « vulgaires » épingles de sûreté, mais qu'elles 
choisissaient pour cela uJl1iquement, des épingles à tête. Nous avons 
con nu également les longues épingles destinées à fixer les coiffu­
res féminines à la campagne. 

Espérons que ce frêle témoignage, promu au ra,ng de vesti­
ge archéologique, nous apportera à l'avenir quelques lumières soi t 
sur les gis,ements d'étain armoricain, soit sur la cllronol ogie (le 
ce mod es te accessoirc ,de la toilette. 

PLOUGONVELIN, Abhaye de Saint-Mathieu (4 0 - O.). 

Les {~Ièves du Collège Naval de Brest on t enLrepris, sous la 
dircc tion d'un de leurs professeurs, M. A. Boulaire, un e série ci e 
so ndages li l'intéri eur de l'abbaye, dans la parti e située à l'ouesl 
de l'église abbatiale, correspondant au cloître. Une parti e du mur 
séparant le cloître des bâtiments conventuels a été mise au jour, 
ainsi qu e des éléments de colonnes en granit et tuffea u. Dans les 
sondages, un mobilier divers a é té relevé : ardoises, fragm ents de 
briques vernissées, morceau x de stuc, enduit peint, fragm ent de 
vitrail de couleur verte ou jaune, ,ainsi que des morceaux de 
plomb provenan t des cernes des vitraux, tessons de faïence, de 
poteries diverses, de verre filé. une boucle de ,cuivre de forme sim­
pl e et é lrgante, un liard de France. 

Par ailleurs, sur un plan établi d'après un document des 
archiv,es départem entales du Finistère, et que m'a communiqué 
M. Cailliau, architecte des bâtiments de France il Quimper, on 
voit, à l'extérieur de l'abbaye, du cô té est, les vestiges d'une porte 
fortifiée, flanquée de deux tours rondes, et notée en légende pal' 
les mots velel'is castelli l'eligione. Ce pourraient être les restes d'un 
des premiers états de l'abbaye ou, qui sait, d'une fortification pIns 
ancienne encore. Des fouilles à cet endroit pourraient être très 
mstru1ctives, m ais, aujourd'hui, cet emplncem ent est occupé pal' 
un terre-plein réservé aux automobiles. 

Enfin, un pêcheur à pied a trouvr, dans les parages de 
Saint-Mathieu, une pièc~e d'or anglais,e d'Henri IV Plantagen ê t, 
On y voit, an droit, le roi debout (Ians une caravelle tenant une 
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épée et un bouclier :lUX armes de France el d'Anglelerre, au revers, 
une croix. feuillu e et des fleurs de lys, canlonnées de qualre léo­
pards couronnés, un trèfle près du premier léopard e l, au centre, 
un H pointé. Celle monnai e esl un noh/r fin deuxième Iype, datl:'e 
de 1399 Ù 1413 (photo nO 4, h) . 

PLOUHINEC, Saint-Jean (4,5 - N.-O. ) . 

Le 18 juillet ]973, un engin de terrassement, creusanl un e 
Iranchée d'alimentation d'eau en bor·dure d'un ch emin vicinal, mil 
au jour une 'cachette souterraine maçonnée, engagé.e en pm'lie sous 
un talus (seclion A, nO 191 , dil Liors Farlee ). Au cours des lravaux 
de cre usement, toute la parLie est de la cachette fut endommagée. 
Averti par M. Cabillic, secrétaire de mairi e ü Plouhinec, j'ai conHé 
ü M. Le Loch le soin de recueillir lous les renseignements utiles . 
. Te dégage de son rapport les précisions suivantes (fig. 12) : 

La cachette [ormait un rectangle cie 2,40 111 x 1,34 111, orienté­
d'est en ouest. Les parois é taient appareillées en pierres sèches; 
les côtés nord et sucl, en léger en co rbellement, (largeur au SOIll-

_,..,.. .... "..,.'_D,1J"'_ 

H l 

1 "Y.'_ 

w////////,v/,vft/.w//////////////////////// / 
'MlIIIMIT WPf>O,I. ! ' .4D"" 

PAROI oueST 

----..;;"'" 

Fig. 12. - PLOUHINEC, Saint-Jean - encllefte souterraine 
(XVIe-X'V JJ 8 siecles ) 
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met = 0,73 m) s'appuyaient sur le côté ouest, vertical. L'ensem­
ble, profond de 1,37 m, était couvert en grandes dalles de grani t. 
La paroi ouest était percée de deux niches, l'une plus grande que 
l'autre (respectivement 0,44 X 0,32 X 0,38 m et 1,14 X 0,18 
X 0,30 m ). La paroi nord à 0,44 m du mur ouest, présentait une 
ouverture rectangulaire (0,71 X 0,55 m ) qui, dégagée, mena à un 
conduit appareillé et couvert ,comme la cache. Ce boyau, ft 1,50 m 
de l'ouverture, formait un coude à angle droit, au débouché d'un 
puits d'accès vertical qui ne put être vidé car il se trouvnit sous 
le talus. 

Pour mettr,e la cachette hors d'usage, on avait introduit par 
le puits d'accès et le conduit une grande quantité de coquillages 
et de débris de cuisine (moules, bigorneaux, coques, huîtres, osse­
ments) qüi recouvraient le sol de la cachette près de l'orifice. Le 
ma tériel céramique comprend : 

a ) dans la couche de r,emplissage, les morceaux d'une grande cru­
che à pâte jaune très sonore et à anses larges triplement ner­
vurées, de nombreux tessons de jattes, d',écuelles, de marmites 
en grossière poterie brune à vernis plombifère; 

h) nu niveau du sol, dans l'argile, quelques tessons d'une cérami­
que ft marlis, également vernissée, d'époque légèrem ent antL'­
rieure. 

Tout ce matériel corrohore la datation relativement tardive de 
l'ensemble. Il faut souligner surtout ln nouvenuté du conduit d':lC­
cès coudé. 

PLOUMOGUER, Lamber (3,5 - E .) . 

La motte féodale dite « Ar Crugel )), jadis décrite par le Dr 
Dujardin, vient de subir une nouvelle mutilation. Déjà coiffée d'un 
poulailler industrie'l qui peut s'enorgueillir d'être entièrement 
construit en pierres taillées au X'l e siècle, elle a servi de canière de 
terre pour r·emblayer un chemin rurall de Ploumoguer à Saint-Renan. 
Heureusement prévenu par Mme Petton, j'ai pu arrêter les bulldo­
zers in e.rtremis ,et ohtenir de l'entrepreneur qu'il dégage soigneu­
sement la base des murs du donjon carré qui commençait à appa­
raître. Dans les jours suivants, M. J.-P. BaTdel a dessiné les struc­
h1f.es et les couches ainsi mises en évidence. On se rend compte, à 
l'examen (fig. 13) que 'le donjon de pierr.es est construit sur une cou­
che de cendres qui doit provenir de l'incendie d'une première tour 
de bois. Des poches d'argile durcie au feu, visibles sous la couche 
de cendTes, marquen t l'emplacement de foyers . Les restes d'une 
première enceinte apparaissent sur la coupe nO 1. Le donjon est 
hâti en pierres de moy.en nppareil. sans mortier. Deux portes se 
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dessinent il l'est e t au sud. Sur le seuil de l'une d'elles, un explora­
leur subreptice a découvert un denier d'argent de Con!ln JI (1040-
10(6) qu'il a bi en voulu me r em ettre (photo nO 3). Il provient pro­
babl ement de la couche de cendres, comm e les deux précédents. En 
eO'e l, j'ai déjù cu l'occ!lsion de mentionner un sond!lge ü l'intérieur 
de ce donjon (43) en not!lnt diverses trouvailIes, mais, à l' époqu e, 
j e ne publiais pas d'illustration. Aussi, à la demande de quelques­
uns de nos confrères, je joindrai à ma chronique de l'année pro­
chaine un e étude illustrée SUI' les tessèr es d'os d'époque r omane 
trouvées ü Lamber e t !lilleurs. 

Pa r ailleurs, la comparaison de l'appareil des murs du donj on 
!lvec celui de Lesquelen en Plabennec (c f. sI/pra, Plabennec) peul 
nous apporler d'util es indi ces chronologiques chns un dOI11!line oil 
nOlis en avons peu. 

PLOUNEVENTER, Bel Ail' (fi,1 - N.). 

Le site de Bel-Air domine la vallée d'un petit a fflu ent de la 
Flèche, au-dessus du carrefour de Traon-Kerné, entre la D. 29 cl 
la D. 32, Cet !lffluent limite à l'est le plateau de Kerilien où se 
lrouve, ù plus cl ' 1 km ü l'ou es t, une importante !lggloméralion 
rom!lin e. La route départcmentale D. 32 emprunle en ce poinl le 
lmc·é de b voie romaine de Carhaix à l'Aber-v Vrac'h. Aujourd'hui 
on n 'y voit qu'une énorm e carrière, d epuis l:l co ns truction de la 
h!l se !léron!lv!lle voisine. Pourtant, avant 1964, il y avait là, d!lns 
les parcelles 709-712 de la sec tion A, d'importants restes de murs 
en petit !lppareil au milieu de champs jonchés de tuiles à rebord . 
.J e Il'!li pas eu l'ocasion de les voir mais M. F. Mesmeur, à qui 
nous devons déj'à le préd.eux plan des ruines de l{erilien en 
1 fl42 (44), en a dressé un plan que j e reprodui s ici (fig. 14) sa ns qu e 
l'on puisse apporter de grandes précisions sur la destin!l tion des 
s!llles, on reconnaît cepend!lnt une grande villa r om aine. Il sem­
hIe qu'en dehors de l'agglomération princip!lle, bien groupé-e a u­
tour de son forum et de son théâtr e, on trouvai t, dispersée il 
faible distance, le long des voies, de nombreuses « résidences » au 
centre de gmndes ex ploitations agricoles (c f. infra , Saint-Méen, 
Bouchéozen). 

Par ailleurs, au cours de ses sondages, M. M.esmeur !l réuni 
une collection qui comprend, outre de nombreux blocs de pierrc 
taillée (chapitea ux , ha ses dont l'llneen form e de « hobine »), de 
he!lux: fl'!lgments de vases en cé'r!lmiquc sigiHée, ·des ch:lrni ères rie 

(43 ) C .A.A .M ., 1967, p . 12-13. 

(44 ) R. SANQUER, 1972/ 2, p . 562. 
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Fig. 14. - PLOUNÉVENTEH, Hel-Air - Villa l'olllaine 

coll'rcls en os , deux slalueLLes de terre blanche, dont l'une nu type 
de la Vénus anadyomène, l'autre au type de la Vénus pudique, 
une anse d'amphore à huile espagnole, de forme sphérique et 
d'époque anlonine, portant l'estampille L.A.G. (Lucius Aurelius 
Ger ... ) , un rebord de morLier avee la signature de BIlLLATOR el, 
chose curieuse, deux indiscutables morceaux de soufre. 

PLOUZANE, !ürverrÏen (2,0 - N. ) ; Pell-ar-Creac'h (2,6 - N.-E. 
Langongar (4,4 - N.). 

J'ai déjü eu l'occasion, à deux reprises, lie ciler Plouzané tians 
ce bullelin (45 ) . En efl'et, dans une région vide de vesLiges romains, 
cnlre Brest et la Poinle Saint-Malhieu, l'est de la commune de 
Plouzané apparaît comme un îlot de peuplemenl latin. Entre Lan­
gongar, Mogner, Pen-ar-Créac'h, plusieurs champs ont livré des 

(45) C.A .A.M., 1965, p . 17-23 et C.A.A .M ., 1969, p. 38-40. M. le docteur Le Gac 
m 'a demandé, il y a déjà plusieurs années, de signaler qu'il a été le premier 
à découvrir le camp quadrangulaire dit Castel-Kerverrien, vers 1933. Je m'ac­
quitte bien volontiers de ce devoir. 
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tuiles, des poleries, ùcs meules. Toul récemment, un habilanl de 
Kerverrien, M. Talarmin, m'a fait parvenir pour étude un lesson 
de céramique si'gillée portant une estampille parfaitement lisible, 
celle du potier TINTURlUS llui travaillait à. Lezoux entre 140 et 
1\.10 ap. J.-C. (TINTIRIO.M.). La production connue de ce potier 
scmule surtout avoir été desLinée à la Grande-Bretagne. 

A Pen-ar-Créac'h, dans le champ nO 25, section El, dit « Cos­
lluer », une plateforme surélevée de 30 x 30 m recouvre les restes 
d'une importanle villa romaine. La Direction des Antiquités Histo­
riques de Br·etagne a été amenée en 1972-1974 à reprendre et à 
égaliser un sondage clandestin effectué dans la partie ouest du 
champ. Des jeunes gens de P.louzané y avaient mis au jour plu­
sieurs murs de facture romaine. M. J .-P. Bardel y a mis en évi­
dence le mur de fond de la villa, une parLie des salles montrant 
deux. époques de construction distinctes. A l'extérieur, un dépo­
loir circulaire a livré en abondance les poteries habituelles (sigil­
lée, commune carbonifère, oxydée) qui seront étudié·es à part ulté­
rieurement. L 'ensemble date de la fin du Ile et de la première moitié 
du Ille siècle (fig. 15) . 

Enfin les vestiges signalés jadis par Bachelot de la Pylaie à 
Langongar (46) ont été repérés sous la forme d'un tas de déblais 
de forme allongée où se distinguent deux sections de murs et une 
veLile abside, dans un champ près d'un ruisseau à proximité du 
C.D. nO 38. Ces vestiges son t directement menacés par la rectifica­
tion projetée de cette route et il sera nécessaire d'y faire sans plus 
larder un sondage exploratoire. 

PLUGUFFAN, La Boissière (2,0 - S.) ; Kereuret (3 ,9 - S.-O.). 

Située à peu de dis lance de Quimper, dont on sait l'importance 
à l'époque romaine, et à proximité de la voie antique conduisant 
à Plonéour-Lanvern et Penmarc'h, la commune de PluguO'an a 
déjà livr,é de nombreux vestiges romains à Saint-Guénolé (47), à 
La Boissière, Kergoniam, Larsan tee, Kereuret (48). Substructions, 
tuiles à rebord, poteries communes et sigillées, statuette de bronze, 
monnaie fruste , urnes remplies de restes incinérés indiquent suffi­
samment une occupation dense, à Kereuret notamment, où, sur un 
mamelon déjà occupé à l'âge du bronze, des observations succes­
sives ont conslaté la présence de trois monticules romains recelant 
des tuiles à rebord (49). 

(46) C.A.A.M., 1969, p. 28-40. 
(47) R.-F. LE MEN, 1874-1875, p . 139. 
(48) ,p. DU CHATELLIER, 1907, p . 335-337. 
(49) J .-IMi. ABGRALL, 1891, p . 224 ; F . LE BEUZ, 1934, p. XII. 
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Au cours ùe l'dé 1973, M. J . Briard a fouillé Ull lUl1Iulus de 
l'ùgc du hronzc il, Kercurel, ct des prospcctions de surfacc lui ont 
pcrmis dc récoller, dans lc champ nO 1247, section D, plusicurs 
lcssons de potcric romaine. Quelques fragmcnls de sigilléc (DB. 
37) , de polerics communcs forLement micacées, d'amphores non 
identifiablcs ne permellent guère de fournir unc datation précise. 

A la Boissière, M. J. Philippe, a ell'eclué un ramassage de polc­
rics dans lc 'champ nO 812 section D. Plusieurs tessons indiquenL 
unc occupation dès le l e ,' sièclc (bols à pied annulaire en terra nigra , 
coupellc sigillée DB. 27 (Lezoux l e , siècle), culot d'amphore à pf\tc 
sauJl10n clair (DB.. 1 "1 ), mais la plus grande partie dcs fragmenLs 
esL à placer au Ile siècle (DH. 37, cruches à pflle jaunc et picd annu­
laire, ovoïdes à pàte micacée, écueHes t\ rcbord versé inLéricurc­
IIIcnL cl extérieurement) . 

Bien. que peu im port:\llles en elIcs-mêmes, ces récoltes de sur­
fac·e permellent de préciser la chronologie ct l'emplacement de sitcs 
lrop vaguement signalés auparavant. 

PONT-CHOI:\, Kervenenncc (3,5 - O.). 

Le décor des sols fail, au slade acLuel ùes fouilles, l'inlérêl 
particulier de l'élablissemcnt romain de Kerve'l1oennec. Nulle part, 
CIl dTct, cn Armorique, on n'a retrouvé jusqu'ici un LeI enscmblc 
de dallages ornementés. Déjà, en 1972, j'ai évoqué ici la découverlc 
de l',étoile à huit branches qui décorait le tepidarium des thermes. 
Disons, pour rassurer nos confrères, que celte œuvre, grâce à 
l'intervention de M. Quiniou, conserva leur, et à un effort financier 
de la Préfeclure, a été acquise par le musée de Quimper. Déposée 
par les soins d'un ingénieur spécialiste, M. Cl. Bassier, de Péri­
gueux, ,elle est acluellemen t en 'cours de restauration et ornera une 
des salles du musée d'archéologie rénové. Elle sera la mosaïque 
la plus occidentale de tout l'Empire romain et la seule de ce style 
il êLre conservée. 

Au cours de la campagnc dc fouilles de l'été 1973, d'autres 
carrelages ont été mis au jour dans la partie occidentale du sile 
(fig. 17) . Le matériau utilisé esL Loujours l'ardois·e et le calcaire 
cn plaqucs, agencés en figur·es géomélriques simples. Certcs les 
sols sont mutilés, mais la reconstitution en cst assez aisée. En 
dIet, les alvéoles aménagées dans ]oe mortier de tuileau pour recc­
voh· les plaques sont difI.érentes pour l'ardoise e't le calcaire : creu· 
ses et planes pour le calcaire, irrégulières et peu profondes poUl' 
lc schistc qui laisse dc plus des traces noirâtres. La forme géomé­
trique de l'alv,éole donne les dimensions des plaques si bien que, 
même en l'abs,ence de celles-d, on peut restituer et la matière et 
la forme du décor. Dans la plus grande salle, l'ardoise est employée 
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seule mais, dans les deux petites pièces adjacentes à l'ouest, on 
peut voir, dans l'une, un damier central au milieu d'un ens-emble 
sombre et, dans l'autre, deux carrés concentriques en schiste, 
entouré de plaques blanches de calcaire, et d'un semis régulier de 
taches noires. Cette décora Lion des sols est complétée sur les murs 
par des lambris qui font alterner les mêmes matériaux. Ces lambris 
sont limités en h auteur par des baguettes en r-elief de schiste, de 
calcaire ou de grès . Les Armoricains de civilisation romaine, privés 
de carrièr,es de marbre, ont su utiliser un matériau local, le schiste 
ardoisier, et importer du calcair-e ligérien pour recr-éer, au plus 
juste prix, l'ambiance luxueuse -et confortable des villas méditer­
ranéennes. Il apparaît que 'cette technique a été particulièrement 
en faveur dans toute l'Arm.orique romaine. Peut-être le goût des 
Celtes pour les formes géométriques a-t-il joué un rôle dans ce 
choix. D'autres structures intéressantes sont apparues au cours des 
fouilles : un grand hypocauste à conduits rayonnants, plusieurs 
hypocaustes à pilettes (fig. 16), mais c-ela indique simplement une 
très riche demeure. Le problème de la chronologie est plus stimù­
lanl. Partout, nous avons r emarqué quatre périodes. Les qnatre 
murs parallèles, de direction N.-S., qui apparaissent au sud du 
chantier, appartiennent à un état plus ancien, que certains indices 
(murs soigneusement rej ointoyés au f.er, prés-ence de terra nigra) 
font remonter au l

ee siècle. Cette période sera mieux connue lors 
des fouilles futur-es . La partie fouillée en 1973 forme une aile 
ajoutée postérieurement tandis que, dans la partie est, se devine 
l'amorce d'un conloir et d'une cour. Cette aile, à son tour, a connu 
deux états; lors de sa construction, -elle reçut des sols bétonnés et 
un décor peint fait de panneaux géométriques à fond blanc et à, 
larges bandes bordières pnis, dans un s-econd t,emps, oertaines salles 
ont été subdivisées et tous les sols, ainsi que la base des murs, 
ont été munis de <Ce décor dallé. Sur le premier béton blanc, une 
couche de mortier rose a été plaquée pour fixer les dalles de schiste 
et de calcaire. Nous avons, pour dater ces travaux, un él,ément 
important : le mortier rose contient par endroits des restes du 
décor peint de ~a première période. Or oertains de ces fragments 
sont tout à fait comparables au Ile et Ille style de Saint-Frégant, 
que nous avons attribué au début et au mIlieu du lM" siècle ap. 
J .-C. (50) . Je propose donc la fin du Ile siècle pour la construction 
de l'aile et le premier décor, le milieu du III" siècle pour le déoor 
nO 2. Cela rejoint les constatations faites en 1972 (51). Déjà se pro­
filent quelques conclusions concernant l'occupation romaine en 
Armorique : création de comptoirs commerciaux (Quimpe-r, Lan-

(50) R. SANQUER et P. G'ALLIOU, p . 79-80. 

(51) C.A.A.M., 1972/ 1, p . 96. 



1 ' -'-'--_0- __ 0_ :-:-0-:- __ _ -:-'''7''"".' . · _ o _ ___ ~ 

.' .. ' . ' .' 

': .. : : ... 
. .,' : .. . ' ....• '. ....... . '. ' ~ 

.' ~ . . " 

.. . . ~ ......... 

.... . 
. ...... 
:...... 1 

'. . '. : .• :..... 1 

.......• ~1 :: ' .: .... . .. '.:: i 
. ~~ . .... .' ! 
~ ' V ~I 

C '=:] 
o 4m 

- ·-I·'··~~---Dr~B o 0 0 

o 0 

o 

-z ___ 

(- . _ . ._.-._. _ . _.-
Fig. 16. - PONT-CROIX, Kervenennec _ 0 L :m 

1"' et 2- état de ['établissement romain 



68 SOCIETE ARCHEOLOGIQUE DU FINISTERE 

derlleau ?) el de quelljlleS élablissemenls agricoles dans la première 
moilié du l e, siècle ap. J.-C., implanlalion généra lisée d"exploila­
lions rurales dans la seconde moiLié du 1

er siècle. un second siècle 
sans hisloire jusque vers 180, où une vague de destruction a lieu 
(voir Guilligomarc'h), l"econstruction sur des bases plus larges des 
résidences campagnardes (Saint-Frégant, Pont-Croix) au début du 
III" siècle, r,enouveau économique vers le milieu du siècle, que 
vient briser en plein essor la crise des années 270. Par la suite, 
une activilé réduite anima seule les ruines des vastes demeures . 
Il n'y a aucun doute sur l'époque de la destruction de l'édifice : 
deux monnaies de Telri cus (photo 4, a, b, c) ont été retrouvées, 
l'une sur le sol bélonné, l'autre à l'intérieur d'une alvéole dont la 
plaque avaiL élé préalablement enlevée, preuve que la mutilation 
des carrelages fut conlemporaine de la première dévastation. Dans 
les années qui suivirent, une couche de débris divers s'accumula, 
avec de très nombreux coquillages. Une monnaie de Constantin 
date ce niv,eau qui représente une occupation frust.e, ce qui n'em­
pêchait pas l'im portation de céramique sigillée d'Argonne. Citons, 
pour êlre complet, la découverle d'une estampille du potier lédo­
sien CINTUSMUS (160-190 ap. J.-C.) dans la terre végélale et donc 
sans signification straligraphique, ainsi que, dans le fond d'un 
hypocauste, quatre bracelels de lignite qui, au vu de leur diamètre, 
n'ont pu orné qu'un poignet f,éminin. 

PONT-L'ABBE, Mogueriou (0,3 - S.-E.). 

Le culol d'une grande am,phore vinaire a élé recueilli par M. 
CI. Lc Loch sur les Lerr,es de ce villag'e :ln nom évocateur de vesli­
ges antiques (fig. 18). La pâte est de couleur crème, tout à fait 
analogue à celle des amphores Pascual l de Concarneau (52) el les 
seuJ.es impuretés notables sont des grains de sable ,et de quartz, ce 
qui me conduit à fixer à cette amphore une origine ibérique 'e l une 
dale voisine du le,' siècle ap. J.-C. Une inc-erlilude subsis te cepen­
dant cal' 1'étude des culols d'amphore ne permet pas encore d'idcn­
Lifier le lype du récipien.t, alors qu'un fragment de la lèvre ou de 
l'ianse autoris,e déjà une approximation suffisanle. L'éliucle des 
formes d'amphor,es est encore à ses débuls et les progrès à atten­
dre du développemenl de cette discipline pour une meilleure 
connaissane,e des couranls éco nomiques enlre le lIIonde méditer­
ranéen et l'Europe atlantique sont énormes. L'étude des amphores 
de la Gaule de l'Ouesl, en cours [Icluellement, gràce à la collabora­
lion de divers correspondanLs dépar~ementaux des directions des 

(52) C.A.A.M., 1971, p. 28. 
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Antiquités his toriqu es de Rretflgne e t des r égions voisines doit 
ouvrir d e nom'ell es perspeclÏ\'es. 

Ln lrouvfl ille oe Pont-l'Ahht', n'est pflS inflllcndue : située SUI' 1fI 
('Me suo oe l'Armorique, flll rond !l ' ull e profonde ria, dans une zon{' 
ri che en vestig,es antiques, eHe s'accorde parfait em ent avec les 
découvertes d 'amphores Ou m r m e type ù Con('arn efl u , ~l Quimper 
el aux Glénan . 

QUIMPER, Kermoysa n, Locmarb. 

L'agg,lomération romaine de Quimper apparaît, dans sa struc­
lur,e, analogue à celle de Landerneau (cf. supra ) : dans une vallée, 
auprès du dernier gué avant la mer, un comptoir commercial, 
marqué par la civilisation latine ; sur les hauteurs, une couronne 
(le petits établissements portant l'empr.einte de la civilisation inrli­
gène. Cette opposition se matérialise immédiatement sous les yeux 
de l'observateur le moins averti par la disparité rl es poteries : 
dans le premier l'fiS, la couleur jaune de la cér amique oxydée l'eJll­

porte très nettement, rlans le s.econd, le gris de la poterie commune 
locflle est prépondérant. Nou s en avons encore la rloubl e preuve 
en Hln. Poursuivant Sfi surveillance des chantiers de construction 
de la ZUP de Kermoysan (53), M . .T.-P. L e Bihan fi retrouv,é, près 
de la forge déjà. localisée ,e t fouinée, les l'estes de l'habitat voisin. 
Le faciès rl es poteries ,est resté le mêm e, très archaïque. Les seuls 
témoignages « m éditerran éens » sont des débris d'amphore DR. 1, 

(53) C.A,A.M ., 1972, p . 97. 
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qui laissent croire que le seul produit d'échange étnit ].e vin. Une 
importante quantité de charbon de bois a été prélevée dans un 
foyer et donnera lieu à un datag,e par le C. 14. Gageons que le résul­
tat indiquera la première moitié du le, siècle ap .. T.-C. C'est égale­
ment cette époque qui est la mieux représentée dans le sondage 
effectué à Locmaria par le même J.-P. Le Bihan et se,s élèves du 
Club d'archéologie du Lycée Briz'eux. D'importants travaux d'amé­
nagement ont eu lieu sur le terrain adjacent à la pouponnière de 
Roz Maria, qui avait déjà liVl'é en 1968 les restes de deux silos ou 
puits munis de margelles de pierre (54). 'En accord avec les services 
de la préfecture du Finistère, propriétaire du terrain, il fuL procédé 
à un sondage limité dans la parcelle nO 55. Ce sondage a comblé 
tous nos .espoirs (fig. 19). 'En effet, dans un espace de quelques m 2, 

le responsable du chantier a pu distinguer 13 couches différentes, 
représentant au moins cinq niveaux surmontés de leurs couches 
d'occupation et de destruction. Dans chacu.ne de ces couches une 
importanL,e quantité de poteries de tous genres permet de suivre la 

o • -
:- ,' - o' :--~ -;-" -:- " 

~ . ~ 
-' -' -'-'- -'- -1 

1 

O ..... ~~ ...... ..;50cm. 

Fig. 19. - QUIMPER, Locmaria - Coupe à travers un sondage 

(54) C.A.A.M., 1008, p. 23-24. 
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progœssion des importations de la 'céramique italienne d'Arezzo, 
gauloise de Saint-Rémy en Rollat, Lezoux I, La Gaufresenque ; des 
amphores italiennes DR. 1 et DR. 2-4, espagnoles Pascual I, etc., de 
les mettTe en rapport avec la céramique indigène qui trouve ainsi 
une base de datation, sans compt,er les fibules, les statuettes de 
terre cuite, les monnaies (55). Ce sondage nous semble si important 
pour la suite des études romaines 'en Armorique que le laboratoire 
d'archéologie de Brest envisage d',en faire la publication exhaustive 
dans un volume d'études archéologiques sur l,e Quimper l'ornain, 
qui grouperait les travaux déjà effectués ou en cours sur la n écropole 
de Créac'h-Maria, l'agglomération de Locmaria, les sUes de hau­
leurs, les voies, etc. Ce sOilidage confiTme qu'il vaut mieux parfois, 
même au milieu des des tTuctions, se concentrer sur un petit secteur 
e t le fouiller à fond, que de courir après les machines afin de 
récupérer le maximum d'objets ... 

SA tNT-EV ARZEC, Mous ter Co.at (4, 1 - N.). e t Menez Fresk. 

Un établissement romain a été. détruit, il y a une dizaine 
d'années, lors du défrichement, par M. J. Calvez, de la parcelle 
nO 168, section B, située au sommet du coteau de Mouster-Coat. On 
n e distingue plus aujourd'hui qu'un très Ilég,er plateau sur la 
partie centrale de la parcelle et quelques fragmen ls de luiles en 
surface. M. Calvez se souvient d'avoir rencontré des murs de pier­
res ·et il a conservé 'la partie supérieure d'une meule à grains 
(m eta ). 

La parceHe nO 195, section E, dit,e Menez Fresk, appartenant 
à Mlles Picquenard, au Maneric, contient dans sa partie sud des 
fragments épars de tui:l'es anei,ennes (rens.eignements : M. Carri é ; 
enquête : .T.-P. Bardel). 

SAINT-FREGANT, Kerad ennec (2,5 - S.-O.). 

Il ne faut pas trop se hâter de propos,er des reconstitution s 
hypothétiques, même si elles satisf.ont notre esprit caTtésien . L 'an 
dernier, en nous fondant sur la découverte d'un mur clôturan t 
au sud le plan en fer à cheval de l'habitation principale, nous nous 
étions a1'l'êtés au schéma suivant: deux ailes Teliées par un porti­
que, avec un bâTiment central et une cour d'honneur bordée pal' 

(55) Dont un semis d'Auguste (BMlC 589 ?, atelier de Lyon, entre 2 av. 
J .-C. et 12 ap. J .-C., poids : 3,92 gr) ; un sesterce coupé (droit et revers illli-< 
sibles, poids : 12,37 gr.) ; un petit bronze gaulois attribué sans certitude aux 
Pétrocores (Périgueux) (type BN 4349, LT pi. XII; au droit, tête nue à droite 
et, devant la tête, la légende AT,ECrr'OPI, poids 1,22 gr. Cf. ici la photo n° 3-k) . 
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une allée et fermée par un mur simple. La marche à suivre au 
cours de 'la campagne de fouilles de 1973 découlait de cette hypo­
thèse de travail : recheTcher dans J'axe du bàtimel1t central la 
porte d'entrée, étudier la structure interne de la cour. Pour guider 
I·e choix des sondages à entreprendre, une prospection pnr le moyen 
de la mesure de la résistivité électrique fut organis'ée avec le 
concours de M. P.-R. Giot, directeur du labora.toir,e d'anthropolo­
gi,e préhistorique de Rennes. Le dessin des courbes d'iso-résisti­
vité montra ,essentiellement un talweg de clirection N.-S. nu centre 
de la cour : cieux sondages (C. 29 -et C. 30) y furen t étnblis pour 
vérification, tandis que le 'chantierr le plus vaste était placé il l'em­
placement présumé d,e la porte, dans ].e prolongement du mur ne 
clôture E.-O. découvert en ] 972 clans l'angJ.e S.-O. cle l'aile orien­
tale. Le déToulement des travaux montra que les indications tirées 
de la cm·te des résistivités comme des hypothèses de travail logi­
ques dnient contredites par la réalité. M. P.-R. Giot me fait remar­
quer dans une lettre (du 7-10-] 973) que, pour réussir, il nll1'ait 
fallu une surface nette de toutes interféTences. Or la prés·ence de 
hautes herbes, la diffkulté d'enfoneer les électrodes et donc de les 
maintenir dans de parfaits alignJellnents et à de parfaites équidis­
tnnces, impliquaient au départ des incertitudes sur chaque mesure. 
Quant au talweg centrnl, il indique Ime structure de socle géolo­
gique, faille ou filon, ou encore une variation clans le degré cl'nré­
nisation du granite. Mmalité : il faut pouvoir opérer sur une sur­
l'nce dégagée de ces épiphénomènes culturaux (fig. 20) . 

Les renseignemen ts nouvenux acquis en ] 97i\ eoncernen t 
d'une part la cour, d'nutre part la limite méridionale de l'habita­
tion. Cour ou jardin, nous demnndions-nous au dépnrt ? Ln fouil­
le a montré qu'il s'agissait d'une cour assez rudimentaire, simple­
ment constituée d'une couche d'argile par-dessus la roche en pInce. 
Auprès des murs, la terre vi,erge était nonnnlement recouverte 
c1'un petit cailloutis sen-é, épais seulement d'un.e diznine de cm, 
constituant les nl1ées de communlÎ.cation. Par endroit 'Ce caillou­
Lis faisait défaut, remplacé par des poches de terr·e brune d'une 
quarantaine de cm de profondeur mais nous n'avons pu déterminer 
s'il s'ngissai t de poches ncciden telles, dues à l'usage et à l'nban­
don, ou de l'emplacement de massifs de plantes ornementales. 
Légèrement à l'est de l'axe central, une tranchée était creusée 
dans le sol de la cour. De direction N.-S. approximative, d'une 
profondeur de 50 cm environ, avec par endroits des puits circulni­
l'es plus profonds, elle contenait une canalisation faite cl'e tuynux 
ùe bois joints par des colliers de fer d'une dizaine de cm de clia­
mètre. Seuls les colliers de serrage subsistaient encore. La tran­
chée avait été remblayée par des déblaisempl'untés aux ruines 
de J'habitation : plaques d'ardoises taillées, morceaux de verre, 
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abonrlnnle poterie de tous genrcs orll permis dc dal,er ln canali­
s:llion dc ln période posléricure nux invnsions du Ill" sièc'I,e. La 
canalisation, de pente N.-S., IrnversaÎl de ll1nnière lrès sommairc 
les murs de la partie sud et on peut penser que celteinslnlIalion 
dépendnit de l'atelier élabli dans lc bâlim enl nord dégagé en parlit: 
en 1972. Enfin, dans la pnrtie S.-O., le ca illoutis s'orienlait au sud 
indiquant pm' lù l'emplncement d'un passagc. Mais ce chemin qui 
fùt sans dout,e l'entrée principale, avait élé obturé nu Bns-Empire 
)1nr un mur somnwirc surmonlé peut-rIre pal' des strllcll1res de 
hois. 

Alors que nous nous nttendions logiquement à trouvcr un JIlur 
de clôture formant la limite m éridionnl,e dc l'habitntion princi­
pale, c',est en fait toule une aile qui nous fut l'évélée par la fouil­
le. Celte aUe, de direction E.-O., est bâtie sur le même schémn 
que les trois au tr,es, soit un couloir c1esservn n t des snlles de tailles 
divers'es et ornées pareillement. Les limites de l'ail e sud dépass,ent 
d'ailleurs les limit,es de la fouill e actuelle et devronL êlr,e recher­
chées au-rl,elà. Deux occupnLions se font jour: ].cs trnces d'un mur 

Fig. 20. - SAINT-FHI~GANT, Keradennec 

Etat des fouilles nu 1" août 1973 
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détruit, antérieur à la construction de l'aile et autour duquel 
furent rencontrés des tessons de ferra nigra et une monnaie d'Au­
guste à l'Autel de Lyon transformée dès l'Antiquité en médaillon, 
indiquent que le bàtiment du l ec siècle déjà aperçu dans l'aile 
orientale se poursuivait vers l'ouest. Malheureusement pour nous, 
le niveau d'occupation correspondant à oe mur a été entièrement 
détruit par la construction de l'aUe vers la fin du Ile ou le début 
du III· siècle. La destruction eut lieu pendant ou après le règne 
de Tetricus car les 7 ou 8 monnaies découvertes à ce niveau (anto­
niniani ,et minimi) datent de cette époque (270-274). Aucun indice 
permettant de croire à une occupation au IV· siècle n'a pu être 
const:üé, si ce n'est la canalisation décrit.e ci-dessus. 

Ainsi, alors que nous pensions avoir atteint les limites de 
l' établissement, qui aurait form é Un quadrilatère de 30 m de côté, 
nous sommes contraints d'élargir considérablement nos perspec­
tives ,et d'émettre l'hypothèse d'une demeure beaucoup plus vaste, 
englobant toutes les traces observées précédemment (cf. fig. 21). 
La j'ouille de la villa gallo-romaine de Keradennec en Saint-Fré­
gant, espérons-le, s,e poursuivra jusqu'à son terme et permettra de 
présen te r un vaste établissemen t rural an lique. IJ faudra ensui te 
décider si, pour des raisons pédagogiques e t touristiques, il ne 
conviendrait pas de faire acheter les lieux par une collectivité publi­
qll·e qui pourrait se 'charger de la conservation, de la resLauration 
ct de la présentation de l'ensemble. 

SATNT-MÉEN, Boncheozen (3,0 - S,), 

En 1962, j'oétais averti par notre confrère L. Martin, de Lesne­
ven, de la découverte de tuiles à rebord dans un champ dépendant 
de l'ancien manoir de Quillimadec-Coz, en Ploudaniel, dont une 
partie des terres se trouve aujourd'hui dans la commune de SainL­
Méen. Ce champ fait partie de la section B du cadastre et porte le 
nO 298. C'était à l'origine une lande boss·elée que le fermier loca­
tair'e décida de mettre en culture, Un bulldozer aplanit les buttes 
et les talus entre les champs nO 2.97-300. Les talus se révélèrent 
form és de gros blocs de rochers non taillés et non appareillés, 
mais assemblés à dessein sur nn e longueur de 100 m environ, A 
15 m en avant de ce « mur n, une butte avait une forme grossiè­
rement arrondie - les gens du village l'appelaient « l,e pigeon­
nier n - et en l'arasant, on s'aperçut qu"eUe contenait des tuiles 
à rebord en grande quantité mais apparemment pas de murs. De 
nombreux fragments de poterie commune et sigiHée ont été rele­
vés : ils indiquent une occupation au rr e et au me siècles (DR. :17, 
CurIe 15, DR. 46). 

En 1973, M. Dantec, de Ploudaniel, me fit savoir qu'au cours 
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d'un petit sondage de curiosiM ü l'emplacement de la butte circu­
laire il avait recueilli une monnaie et un vaSe en poterie rouge. 
La monnaie est une pièce de bronze pesant 2,37 gr et portant, au 

o 10 20m 
~I ~~~E;;;;S~31 

Fig. 21. - SATNT-FRÉGANT, Keradennec 

Extension probable de la villa 
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droit, tInte tête à droite à l'inscriplion ACUSSRO(S), au revers, 
un sanglier. A. Blanchet (5 6) l'attribue aux Carnutes (photo 4, b). 
Daté,e de la fin de l'indépendance gauloise ,elle a pu circuler jus­
qU'fllI d éhut de l'Empire, mais il est é lonnant de la lrouver si loin 
de la cité d'origine. Le vase est un gobelet cylindrique de forme 
DB. 30 en poterie sigillée. Tl est orné de plusieurs lignes guillochées 
ft la rouletleet d'une facture assez rare. III date du Ile siècle. 

Cet établissement appartient à la couronne de sil,es entourant 
l'agglomération romaine importante d e Kerilien-Plounéventer. La 
présence d'une monnaie gauloise peut indiquer un premier niveau 
du début de l'Empire, les autres poteries une ,extension au ;ne siè­
cle, dans une succession stratigraphique analogue à ceHe remnr­
quée déjù pnr L. Pape ft. Kerilien. Un sondag,e sur les li,eux es t 
prévu en ] 974. 

SIZUN, Kercludon (7 ,0 - S.-E. ) . 

A 300 m au nord du village de Saint-Cadou, au flanc d'une 
légèr,e cO'llineexpos'ée au sud et regardant l'un des chaînons des 
Mon ts d'Arrée, on remarqlle en surface, sur les parcelles 17 et 18 
de la section G dépendant de Kerdudon, au nord de la première 
e t au sud de la seconde, une zone de 20 x 20 m où nbonclen lIes 
fragments de tuiles romaines et les moellons de granil pouvant 
provenir d'une construction en petit ~lppareil. 

Ce si tees t à rapprocher de ceux de Commana, Sizun, La 
Martyre, Ploudiry, signalés précédemment (rensei gncm en l 
F. Le Bot; enquête: P. Galliou) . 

TREFLAOUENAN, Pen-ar-Valy, (1,0 - N.) . 

. J'ai été averti au mois d'avril 1973, par M. E. Quéméneur, 
maire et cons,eiHer généra'l, de la décollverbe d'une salle soutel"Taine 
dans un champ dit « Park al leur n , n O 686, section C 1 (ex n° 311), 
appartenant à Mme J. Jézéquel et lou é par M. L. P'enhoTS, demeu­
rant à KerIeroux en Tréf)aouénan. 

La cachette se composait d'une senl·e saHe, d e forme ovalaire, 
creusée dans l'arène granitique. Dans la masse des teTl"'eS accumu­
lées sur le so.l, par suite de l'effondrement du plafond, quelques 
mor'ceaux de c!layonnag,e d'argil e et quelques fragments de char­
hon de bois témoignaien:t seuls de l'occupntion ancienne, qu'il faut 
dater, me semhle-t-il, de 'l'époqne ganloi~e plnltlt qn e de l'époque 
m édiévale. 

(56) A. BLANCHET, p . 239. 
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Au Mus'ée départemental breton de Quimperesl conservée une 
lête en pierre qui semble bien être demeurée inédite jusqu'à pré­
sent. C'est pourquoi on la signale ici, brièvement, dans le cadre 
d'une enquête générale sur la statuaire antique dans nos régions 
d'~rmorique (1). 

La consultation des rrépertoires généraux d'archéologie s'avère 
ass·ez déoevante, en effet, dès lOTS qu'il s'agit de constituer le dossier 
des s'culptu'l".es sur pi1erre d'époque gallo-romaine œtrouvées en 
notre Bretagne (2). Si maigre paraît la moisson que la tentation est 
grande de se détourner d'un sujet qui, à premièr·e vue, ne peul 

(,) Université de Nantes, U.E.R. d'Histoire. 
( 1) Je voudrais témoigner ici de ma reconnaissance envers M. P. Quiniou, 

Conservateur des Musées de Quimper, qui m 'a libéralement autor~ à publier ce 
document ; grâce à l'appui qu'il ne m 'a pas ménagé, j'ai pu effectuer d'utiles 
recherches aux Musées de Quimper. Qu'il soit ici remercié de son active compré­
hension et de son intelligente activité, mises au service de nos richesses locale", 
trop souvent méconnues. 

(2) Pour faire bref, je me contenter,ai de l'envoyer ici à }j:. ESPÉRANDIEU, 
Recueil général des bas-reliefs, statues et bustes de la Gaule romaine, t. IV, 
n os 3027-3032 et 3035-3039; t . IX, p. 336 et nO s 7168-7170 ; t. XIV (publié par 
R. LANTIER), nos 832.1-8322 ; le n ° 8322, provenant de Locronan (Finistère) est 
particulièrement intéressant. Voir aussi, pour les autels de Gouesnac'h et de 
Penhars, en choisissant parmi une bibliographie assez riche, l'ouvrage du cha­
noine J.-M. ABGRALL, Architecture bretonne. Étude des monuments du diocèse de 
Quimper, Quimper, 1904, p. 222. Le chanoine Abgrall a signalé là divers docu­
ments dont j'ai repris l'étude. 
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rés'erver II ue d'ill usoims sa li,sl'adions ct, bien plus souvenl, des 
déceptioIls ; cn r'éaIHé, il en va lout autrement, si 1'011 ppend la peine 
d'enquêter sérieusement dans les Musées ainsi que dans nos cam­
patgl1Jes : bien des document,s intéressants peuvent êt'r,e rév,é'lés par 
(['attentives redherohes 'ct l'on a pu e11 signaler d,e notabIes exem­
ples au cours des dernièlies années (3). 

Sans vouloir insisler ici trop longuoment sur l'intérêt du pro­
blèllle ainsi posé, ce qui seraiL hors de propos, allachons-nous à 
décrire le document conservé au Mus,ée départemental breton. Il 
s'agit d'une tête en gral1JU'liteclaire, haute de 0,265 m (4), qui aurait 
été découverLe à Lézoudouaré, en Plogonnec (Finistère), en 1930 
(5) . La sculpture représente un personnage de sexe masculin, por­
tant moustaches et collier de barbe, dont 1es yeux paraissent clos. 
La chevelure, abondante, a dé traitée sur le front ct les côtés du 
visage en rouleaux qui s'alignent assez régulièrement et viennent 
masquer les oreilles dont les lobes demolll',ent apparents. Le nez, 
droit et fort, esLlégèrement mutilé, actuellement; la bouche, figu­
rée par une incision nette dans la pierre, a les coins retombants et 
donlle au visage une expression assez amère (6). 

Un détail l'etionL l'attenLion : la sculpture s'interrompL nelle­
mcnt ù la base du menton et la ligne générale de l'œuvre évoque 

(3) Il me serait difficile de regrouper ici une bibliographie complète, car 
ce serait abuser de l'hospitalité que veut bien réserver le Bulletin il. ces lignes. 
Je dois me contenter d'observer, en premier lieu, que le Recueil général 
d'E, Espérandieu n'a accordé ,aucune place aux sculptures inscrites de Bretagne, 
ce qui fatlS6e grandement la perspective (voir, par comparaison, la place réservée 
aux sculptures inscrites de Nîmes, Narbonne, etc.> ; si bien qu'à. l'heure actuelle 
le Recueil general contribue à rejeter nos régions parmi les terrae incognitae du 
monde romain. - Cela dit, je ne puis manquer de mentionner quelques publica­
tions récentes, parmi lesquelles il faut retenir surtout: R. SANQUER, L'autel gallo­
r0111.ain de Pouldergat, dans Annales de Bretagne, 1968, t. LXXV, p. 241-245, qui , 
le premier, a fait connaître des photographies des trois autels de Gouesnac'h, 
Penhars et POUldergat. J'ai retrouv,é dans le Morbihan un fragment d'autel, tout 
à fait analogue à ces trois exemplaires, et le publierai prochainement. Voir aussi 
Celtes et Armorique, Mus'ée de Bretagne, Musée de Rennes, 1971, p. 84-86 : 
Eculptw'es sur pierre, peu connues ou inédites. J'ai lon,guement étudié la stèle 
du dieu au maiHet de Saint-Brandan (Côtes-du ... Nord) ; voir, en dernier lieu, 
ma note dans ' Mémoires de la SociéM d'É(Tnulation des Côtes-du-Nord, 1971, t. C, 
p. 12-21. . . 

(4) Profondeur : 0,195 m. 

(5) J 'e m'en tiens aux indications qui accompagnent la pierre dans la salle 
du Musée départemental breton où el:le est exposée. 

(6) .La vigueur de la sculpture, dans son ensemble, autorise à penser que cette 
expression a été voulue. - Je voudrais exprimer ici mes remerciements à mon 
ami, M. Georges Fouet, l'heureux et habile fouilleur de la villa de Montmaurin . 
lui ayant soumis pour examen des photographies de cette tête de Plogonnec, j'ai 
eu le plaisir de constater qu'il attachait un grand intérêt à cette modeste sculp­
ture provinciale. Qu'H soit ici remercié pour les renseignements qu'il m'a prodi­
gUés avec une parfaite bonne grâce. 
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une finition plutôt qu'unec~ssure (7). Se pose alors la question: 
cette tête n'est~el1e que le fragment subsistant d'un travail plus 
important (buste ou sta,tue), ou a-t-elle constitué un tout, un ouvra­
ge fini, évoquant ainsi, en sa traduction ga1Io-romaine, l'antique 
tradiLion celtique des têtes coupées? Je ne saurais me Pl'ononcer 
nettement, à l'heure actueUe, mais j'avoue incliner vers la seconde 
hypothèse (8). Des recherches récentes entreprises dans l'ouest (9) 
tendent à montrer qu'il y aurait lieu, selon toute probabilité, d'ou­
vrir un dossier des « têtes coupées» en Bretagne ; et je me demande 
s'il ne serait pas iI1Jdiqué d'adjoindre aux documents déjà connus 
cette curieuse pièce qui témoigne, de toute façon, d'une singulière 
maîtrise des sculpteurs gallo-romains dans la cité des Osismes . 
Versée au dossiel' de l'histoire de l'art, l'œuvre mériterait déjà 
de susciter la curiosité, parce qu'elle entraîne à re'chercher des 
compa1raisons avec d'autres productions de la statuaire gallo-ro­
maine ; mais ne devrait-elle pas être retenue parmi les documents, 
trop peu nombreux encore, qui nous incitent à retrouver certains 
éléments, plus ou moins précis, de la pensée religieuse des 08is­
mes? 

Poser la question ce n'est certes pas la résoudre ; mais j'ai tout 
lieu d'espérer que le développ0l11ent des recherches archéologiques 
en notre région permettra d'apporter bien des éléments nouveaux 
à. un dossier trop insuffisamment fourni jusqu'à présent; fasse la 
chance que la l'éponse à notre interrogation ne se laisse pas attendre 
trop longtemps enCOTe. 

(novembre 1972). 

(7) J 'admets bien volontiers qu'il s'agit là d'une impression qui peut paraitre 
ilSSez subjective. Et c'est pourquoi j'aimerais que certains de nos confrères aillent 
examiner eux-mêmes ce fragment sculpté au Musée départemental breton et me 
fassent part de leur opinion. 

(8) La bibliographie relative aux « têtes coupées » est énorme et ne saurait 
<'tre regroupée ici. On trouvera une intéressante mise au point dans l'ouvrage 
posthume du regretté F. BENOIT, Le symbolisme dans les sanctuaires de la Gaule, 
collection « Latomus », vol. 105, Bruxelles, 1970, p. 9-29, qui a montré que l'on 
est passé, dans la statuaire gallo-romaine, du motif de la « tête coupée ~ à celui 
de la « tête isolée ». Il serait d'ailleurs intéressant de rechercher les survivances 
du motif dans la statuaire bretonne; l'ouvrage d'Ho Waquet sur l'Art breton 
suggère déjà certaines possibrlités d'enquête : têtes figurées sur des chapiteaux 
d 'églises, etc. 

(9) Mon collègue et ami, J.-R. Jannot, assistant à l'UJE.R. d'Histoire de l'Uni­
versité de Nantes, a bien voulu me communiquer les photographies d'une curieuse 
tête en pierre qu'il a découverte dans le pays vannetais ; j'espère qu'il publiera 
prochainement cette intJéressante découverte. En ce qui concerne les bustes her­
maïques de Bretagne, voir Il:. EsPÉRANDIEU, Recueil générœl, t . XIV, n° 8321 et pl. 
V, ainsi que ma note dans Mémoires de la Société d'Emulation des Côtes-du-Nord, 
1972, t. CI, p . 12-19 ; je ferai connaître bientôt un autre buste hermaïque inédit, 
en provenance du Morbihan. 
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Le cimetière de Saint-Salurnin (cadaslre, carles, liste éleclo­
l'ale, répertoire ùes lieux-dits de l'LN.S.RE.) ou Saint-Urnel (pu­
blications archéologique~ suivant la prononciation locale Sainl­
Teurnel), situé SUl' une butte dominant les palues sableuses de la 
baie d'Audierne, fut déco uvert au siècle dernier, vers 1880, lors 
d'une exploitation en carrière du granite sous-jacent. P. Du Châ­
tellier (1 ) , au vu de la céramique grossière, des silex, des pierres 
à concasser le grain découverts à côté des squelettes, les avait consi­
dérés comme « gaulois )) ; il ne recueillit que 3 crânes, et ne laissa 
aucune description des sépultlll'.es. Le site fut t'ouillé de 1920 à. 
192.4 par les premiers archéologues du Groupe Finistérien d'Etu­
des Préhisloriques (2), fondaleurs du Musée Préhistorique Finis­
lérien à Saint-Guénolé-Penlll:trc'h, et quelques squelelles servirent. 

(1) P. DU CHATELLIER : Matériaux pour l'Histoire Naturelle et primitive de 
l'Homme, 21" année, 3' série, t. IV, 1887, p. 448'-449. - Les époques préhistori­
ques et gauloises dans le Finistére, 1re éd., 1889, p. 178 et p. 207-208; 2' éd., 
1907, p. 319 et p. 364-365. 

(2) Ch. BENARD, P. FAVRET, G.-A.-L. BOISSELIER et Th. MONOD : Bulletin de 
la Société archéologique du Finistére, t. XLVIII, 1921, p . 22-48 ; t. XLIX, 1922, 
p. 37-50; Ch. BENARD, P . FAVRET et G. MONOT : ibid. , t. L, 1923, p. 83-97. -
Ch. BENARD et P. FAVRET : Revue anthropologique, 33' année, 1923, p. 123-140 -
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de base à la première exposilion ; ü vrai dire la « n écropole » de 
Saint-Urnel fut l'un des Lrois sites ou chantiers ayant déterminé 
l'existence du Musée et de l'association. Toute une stratigraphie 
fut mise en évidence : au début les niveaux ou étages inférieurs 
furent considérés comme pouvant peut-être se trouver très anciens, 
pour des raisons d'archaïsmes anthropologiques, puis ils furent 
rajeunis et l'on admit que les premières tombes da tables remon­
Laient à l'Age du Bronze final. Les débris de poterie découverts 
dans les sables emballant les Lombes furent à juste titre attribu~s 
aux début de l'Age du Fer pour la plupart d'entre eux. L es niveaux 
supérieurs furent considérés comme de l'Age du F er pour continuer 
jusqu'au gallo-romain au vu de meules rotatives à vrai dire non 
caractéristiques. En définitive on étalait la formation de la « nécro­
pole» essentiellemenl sur les quelques siècles précédant l'ère chré­
tienne, le Lout avec d'assez bons motifs. Vers 1929, il Y eùt bien quel ­
ques réticences exprimées dans des articles de journaux (3) ; elles 
avaient été inspirées par S.J. Péquart qui faisait des comparai­
sons entre les entourages des tombes e t ceux du cimetière médiéval 
de SainL-Clément à Quibe-ron qu' il avait jadis fouillé; maladroite­
ment formulées ces réserves furent facilement r efoulées. 

Reprenant le Musée Préhistoriq ue Finistérien en 1945, il était 
naturel, étant donné les recherch es sur l'anthropobiologie de l'Anno­
rique auxquelles se consacrait alors l'aîné d'entre nous, qu'il atLa­
che une grande importance à ce gisement, et il en r e·prit la fouille 
de 1946 à 1950 (4) . Une petite extension complémentaire fut fouil­
lée en 1951 par F. Barillet. A l'issue de ces campagnes, on peut dire 
que le site avait fourni plus de la moitié du matériel paléo-anthro­
pologique armoricain, grâce au calcaire des sables, et tout -en no­
tant que la totalité des ossements et objets provenant de ces fouilles 
successives s'était trouvée -engrangée dans les collections du Musée 

Ch. BENARD et P. FAVRET : Revue archéologique, 33' année, llf23 , p . 179-194 (seul 
article tenant compte de la dernière campagne, avec plan le plus complet). -
Ch. BENARD, G. DrZOT et P. FAVRET : Bulletin et Mémoires de l'Institut Finis­
térien d'Etudes préhistoriques, n Os 2-3-4, 1924-25-26 (1927), p. 1-20. - Ch. 
MOTET, etc. : La nécropole préhistorique de Saint-Urnel, s.l.n.d. (1929) , 4 p . -
Ch. BENARD (dit Le Pontois) : Le Finistère préhistorique, 1929, p. 220-230 et 
290-291. 

(3) V.B. : Ouest-Eclair, 18 janvier 1929, 8 février 1929, 14 février 1929. 
Nous devons évoquer en contrepartie toutes les conversations et correspon­

dances que l'aîné d'entre nous a personnellement échangées avec les derniers 
survivants parmi les partJicipants et témoins des fouilles 1920-1924, notamment 
le chanoine P. Favret, conservateur du Musée d'Epernay, G. Monot, G.-A.-L. 
Boisselier, G. Fourmaux, Dr L. Lagriffe, et autres. 

Dans un tout autre ordre d'idées, une des tombes reconstituées au M'usée 
Préhistorique Finistérien a inspiré un romancier, M. Planchon : « Les amants 
de Saint-Guénolé », 1967, cf. p. 317-320. 

(4) P.-R. GIOT : Gallia, t. VI, 1948, p. 194-196; t. VII, 1949, p . 254. -
P.-R. GIOT et J. COGNE : Gallia, t. IX, 1951, p. 1-19. 
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Préhistorique Finistérien. Ces recherches de 1946 à 1951 avaient 
confirmé que le sol ancien sous-jac·ent à la « nécropole » renfermait 
des résidus d'industries variées allant du Néolithique jusqu'au 
Bronze Final, ce qui donnait bien une date post quem pour l'instal­
la tion des inhumations, sans qu 'on p uisse donner des dates précises 
pour les divers niveaux. On n'avait pas décorNert non plus d'ar­
guments permettant d'infirmer les datations proposées antérieu­
r ement pour la « nécropole », datations qui pouvaient trouver vala­
blement appui sur les sépultures par inhumation découvertes as­
sociées à maints cimetières à incinérations ou sites de l'Age du 
F er dans la r égion (Kerviltré, Tronoan, Roz-an-Trémen), comme 
sur diverses données sur la stratigraphie des formations dunaires. 
Mais un doute pouvait subsister. A cette époque des investigations, 
la datation radiocarbone n'était pas encore entrée en application. 
Enfin des raisons diplomatiqu es incitaient à éviter de trop remettre 
en question, quand il n'y avait pas d'aTguments déterminants, 
l'œuvre des devanciers. La délicatesse voulait que nous attendions 
la disparition de certains. 

Depuis, tout en mentionnant Saint-Urnel comme un cimetière 
de l'Age du F er dans nos publica tion s générales - il fallait bien le 
situer quelque part - , nous avons été amenés à cultiver le doute 
sur ces appréciations chronologiques des sépultures, l'absence de 
tout mobilier fun éraire n e permettant aucune autr,e approche du 
suJet. Aussi lorsque ces toutes dernières années des méthodes vala­
hIes et fiables de datation radiocarbone sur oss,ements ont été enfin 
disponibles (par le collagène r ésiduel des os, et donc en éliminant 
tout le carbonate de chaux, soumis à trop de sou rc·es de contami­
nations possibles par les eaux), nous nous sommes ·empressés d'en 
obtenir, grâce à la bonne ,coopération de Mme G. Délibrias, ce qui 
a montré qu'il s'agissait d'un cimetière breton du haut Moyen Age, 
du x· siècle de notre ère pour une partie, tout au moins, donc un 
rajeunissement de plus de mille ans (5) : 

GIF 2296 970 ± 90 ans avant nous, soit 980 ans A.D. 

GIF 2681 : 980 ± 90 ans avant nous, soit 970 ans A.D. 

Le premier résultat a été établi sur des os tout venants des 
Iliveaux supérieurs, le deuxième sur des os de deux squelettes 
(46.111.8 et 18) en principe des niveaux inférieurs, mais la faible 
différence, sans aucune signification , ,entre les deux résultats 
montre qu'il s'agit plutôt d'occupants de fosses creusées dans les 
niveaux inférieurs, fosses non reconnues lors de la fouille. Nous 
n'avons donc toujours pas d'appréciation radioméh·ique pour le 
début de l'installation du cimetière, e t le ch oix des échantillons 
pouvant le permettre Ir,es te délicat. 

(5) P ,-R. "GIOT : Annales de Bretagne, t. LXXX, 1973, p. 129-136 et p. 141. 
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Il convenait donc, en tou te honnêteté intellectuelle, de faire 
connaître cette modification chronologique substantielle dès qu'el­
le était raisonnablement assurée (5). Et encore nous pouvons dire 
que c'est auprès de nos amis et collaborateurs que nous avons 
trouvé le plus de résistance à l'accepter. On a trouvé que nous 
al'lions peut-être trop vite en besogne en nous fiant sur un e dale 
radiocarbone pour con tretlire une éva luation chronologique reçue 
et qui paraissait si bien établie; ,et on nous a suggéré que l'e dessus 
du cimetière pouvait peut-être cOlT'espondr,e ,en effet à un cime­
tière chrétien, mais qu'il aurait pu être établi au~dessus d'un cim e­
tière protohistorique, la présence des tombes anciennes ayant donn é 
l'idée de la continuité de la destinal.ion clu site. 

Vérifier et prolonger ces indications sur le terrain était néces­
saire pour pouvoir en tirer leurs pleines conclusions. Aussi après 
une longue interruption, nous avons été amenés en 1973 à. tl·availlel' 
à nouveau sur le chantier de Saint-Saturnin, avec des moyens de 
recherches renouv,elés. Nous l'emercions les propriétaires, Mme 
et M. F. Nicolas, de leur compréhension et de leur amahili­
té, et nous exprimons notre gratitude au Service des Fouilles et 
Antiquités ainsi qu'au Conseil Général du Finistère pour nous avoir 
a 1I0ué les moyens matérieh nécessaires à cette recherche. 

Les fouilles proprement dites ont eu li eu lors de deux phases 
complémentaires, une première avec des stagiaires bénévoles du 
20 août au 8 septembr,e, une deuxième e n petite équipe du 8 au 
20 octobre, le Musée Préhistorique Finistérien servant de base ope­
rationnelle. Le groupe des stagiaires comprenait des professeurs et 
enseignants : Mlles S. Lécuyer et C. Raguin, Mme A. Le Théo, MM. 
B. Henry, J . Monfort, J. Lecornec ; un diplomate, Ml' R.G.M. Man­
ning ; des techniciens, MM. V. Meissonnier et D. Toison; des étu­
diantes, Mlles B. Decroix, S. Dornier, A. Ferrec, F. Gral], C. Pois­
sonnier, .J. Tanguy et 1. Trarieux ; des professeurs et enseignants 
de la région son t venus ajouter leur concours épisodique, MM. P. 
Berrou, B. Poignant et R. Quiniou, e t leur famille , ainsi que M. Y.A . 
Fuchs, professeur à l'Université de Paris-Orsay, et sa famille. Nos 
collaborateurs d'octobre étaient MM. J.-R. Bourhis et Y. Onnée, de 
notre laboratoire. Nous n'aurons garde d'oublier M . .J. Peuziat, 
docteur en chirurgie dentaire, qui est venu en septembre et en 
octobre nous assister régulièrement, et qui assure l'étude paléo­
pathologique des dentures de tous les sujets issus des fouilles du 
cime tière. 

'" ... " 
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L'ancienne carrière de granite s'était entaillée dans la moitié 
septentrionale de la bulte de Saint-Saturnin, les bâtiments de la 
ferme (Sant-Urnel bras) s'étant abrités au nord-est de l'excavation. 
Les fouilles de 1920 il 1924 s'étaient faites au front de taille aban­
donné, à peu près au maximum d'épaisseur des terres accumulées 
au-dessus du socle rocheux. Depuis lors le front s'était bien éboulé 
et dégradé, et le calage topographique des fouilles de 1946-1951 par 
rapport aux premières ne peut s'·estimer que d'une manière appro­
ximative. Les fouilles de 1950 atteignaient la retombée méridio­
nale de la butte, encore sous culture. Après leur comblement, les 
terrains sont retombés en friche à la suite de l'abandon de la ferme. 
Le plan d'implantation des travaux de la campagne 1973 (fig. 1) 
s'efTorce donc de situer aussi les campagnes antérieures. 

Le cimetière étant formé d'une aocumulation de sépultures 
orientées Est-Ouest, pour dégager le maximum de tombes entières 
il est indiqué de procéder par le décapage de rectangles à plus 
grande dimension elle-même ax,ée Est-Ouest, et c'est la technique 
qui avait été suivie lors des fouilles 1946-1950. En 1973, on souhai­
tait par contre pouvoir étudier de manièr·e plus détaillée les rela­
lions de position des tombes les unes par rapport aux autres, et 
au risque de l'erouper un grand nombre d'inhumations par le mi­
lieu, on prit l'avantage d'une longue section transversale en implan­
tant un rectangle de décapage (A) à plus grande dimension Nord­
Sud. Son hord oriental s'est appuyé sur le talus séparatif des par­
celles 18 et 19 section Al, zone perturbée. Pour avoir une bene 
section continue, on a donc placé le bord occidental de la grande 
fouille à une petite distance du bord des fouilles antérieures, la 
zone de raccord devant être résorbée ultérieuremen t. 

Une demi-douzaine de sondages complémentaires ont servi à 
esquisser l'extension du cimetière et il en préciser la stratigraphie. 
Un chantier complémentaire important (B) s'est attaqué à un mas­
sif de blocaille autour duquel les anciennes fouilles avaient tourné 
sans rn comprendre la nature, près de la zone la plus élevée du 
tertre. 

La stratigraphie glohale du site, telle qu'elle résultait de toutes 
les fouilles précédentes, a été confirmée. L'ancienne falaise bordant 
Je plateau cristallin, aux formes très émoussées, ,culmine vers envi­
ron 20 m N.G.F., et sous la butte de Saint-Saturnin le sommet du 
suhstratum granitique doit être grossièrement sub-horizontal, un 
peu au-dessus de ce niveau. Le granite est recouvert d'un sol an­
cien, sol formé sur les restes de sédiments m eubles , de plages 
anciennes et de produits d'altération divers recouvrant le granite. 
La première couche important.e pouvant atteindre un hon m ètre 
d'épaisseur, est un sable brunlHre compact, qui est le ré sulta t de 
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l'humification prolong.ée d'une première dune, que nous nomme­
rons la dune inférieure (c'est le sable ou la terre grise, ou noire, 
des anciennes descriptions; le brun correspond davantage aux 
nuances du code des ·couleurs). Comme dans la région on a de nom­
breux indices de la mise ·en place éolienne d'une première dune 
vers l'Age du F·er, on peut estimer que la dune infé rieure de Saint­
Saturnin est également de cette époque, mais bien entendu ses 
matériaux ont été largement remués, ne serait-ce que par les cultu­
r es, puis par le premier niveau du cimetière. 

______ __ . ____ f OUi ll ES 1920 - 192.4 

_____ FOUI LLES 19-4 6 - 195 1 

Mise au net des relevés Y. Onnée 

Fig. 1. - Plan de situation des fouilles 1973 Ct. Saint-Saturnin 
par rapport aux campagnes antérieures 
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La deuxième couche d'une puissance au moins égale et parfois 
nettement supérieure, est un sable blanc (riable, que nous nomme­
rons la dune supérieure dont bien entendu la surface est humifiée 
par le sol actuel. Au-delà des limites du cimetière de Saint-Satur­
nin, et dans les zones épargnées par la culture, il subsiste des restes 
de morphologie dunaire, par exemple au nord-est de la parcelle 47. 

Mais dans tout le secteur correspondant au sommet du tertre, 
vers le milieu de la carrièr,e, et à la partie occidentale des anciennes 
fouilles, le sommet de la stratigraphie est compliqué par un apport 
supplémentaire complexe, qui semble d'ailleurs avoir été la cause 
d'un bombement accentué du relief visible sur d':mciennes photo­
graphies. La dune supérieure est surmontée et parfois tronquée 
par cet apport qui comprend de la terre, du sable, de la caillasse, 
de l'argile, etc. en niveaux successifs hétérogènes et fort différents 
selon les points. Il est naturel de voir dans cette addition les déblais 
provenant des phases successives de l'extension des décapages néces­
saires à l'exploitation de la carrière au cours des siècles. Dans la 
zone occidentale des fouilles de 1920-1924 ces déblais se superpo­
saient au cimetière (et c'est ainsi qu'il faut réinterpréter les coupes 
publiées). Lors des travaux de 1946-1950 nous n'avons plus eu à 
observer cette situation car, comme dans les secteurs actuellement 
en cours d'étude, les restes de ces déblais se superposent au massif 
de blocaille et ses abords occidentaux. 

* ** 
En ce qui concernait les inhumations, il semblait résuUer des 

fouilles antérieures que la dune inférieure contenait deux ou trois 
niveaux de squelettes, le niveau le plus bas ayant été seulement 
observé au nord du site lors des premièr'es explorations de 1920-
1924, les deux niveaux suivants superposés l'un sur l'autre vers 
le haut de la formation, le dernier correspondant aux entourages 
de tombes, les seuls complets, eonstruits à la surface du sable brun 
compact. Mais on avait remarqué que ces entourages se trouvaient 
souvent dans la curieuse situation d'être très soigneusement amé­
nagés, tout en n'étant pas fonctionnels, ne correspondant à aucune 
inhumation sous-jacente. 

De même, il s,emblait que dans la dune supérieure on pouvait 
distinguer trois niveaux de sépu Hures : à sa base, des tombes hâti­
vement installées, les squelettes étant coincés entre les entourages 
dépassant au-dessus de la surface du sable brun, ou mis dans des 
fosses ,creusées dans ce dernier; puis, fi. quelque hauteur dans le 
sable blanc, des tombes à entourages en très bon état et soignés, 
souvent à couverture de petits galets de quartz; enfin de nouveau, 
à faible profondeur par rapport à la surface du sol actuel, encore 
un niveau de sépultures peu soignées, squeJettes enterrés sans 
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a uc u ne trace d'en lourage, Cependan t ici encore, on avait cons laté 
que les cn tourages intercn lés vcrs la bnse du snble blanc étaient 
rarement fonctionnels, 

On avait donc eu tendancc à comptabiliser comme niveaux de 
sépullllres à la fois les inhumations, les squelettes e ux-m êmes, ct 
lcs entouragcs de galets encadrant un e sépullur,e, ceci parce qu'on 
:1V:lÏl vu un certain nombre de cas oü l'entourage parflissait direc­
Lemen L superJlosé, 10 ou 20 cm, an-dessus du sujet. 

** 
Le grand r,ectangle A, décapé clans le cimetière en 1973, fi 

pour dim en sions principnles 18 111 Nord-Sud et 4 m Est-Ouest, avec 
quc,lques d épassements loca lisés rend us n écessaires par l'état des 
ehoses, Ce r ect angle A n'a pu jusqu'ici ê tre l'ouillé jusqu'an fond 
que cbns son ti ers méridional, le reste n 'éta nt décapé que jusqu'à 
qu e lques centimètres ou quelques décimètres sou s le sommet du 
sable brun compact, :n'ec le dégngemen t de seulement quelques 
fos ses sépulcrales de ec niveau, Tl l'este donc à ach ever ce déca­
page, 

L e commenLaire de la scc tion Nord-Sud (fig , 2), rclevée SUI' 1:1 
paroi occid entale du rccLangle A, perme t de synth étiser l' ensemhlc 
des observations nouvcll es qui ont été fait'es sur le détail de 1:1 sLra­
tigraphi e, de la chronologie rcbtive e t du modc de fonctionn cment 
du cim etièr e, En développant la dénominnLion dc « néeropole à 
é tages, " , les premiers fouill eurs de 1920-1924 pensai e nL qu'i 'is 
nvaient observé plusieurs couches d'inhumations distinctes dans 
le snble brun compact, cette formation s'étant mise cn place en 
lrois assises légèremen t ditl'éren tes, chaque squelette étan t en som­
me posé au fond d'un e fosse relativement peu profonde, Ce sera 
notre principale divergence d'interprétation, les observntions des 
pl"emiers foumeurs nyant é té dnns l' ensemble fort bien faites pour 
l' époque, et 'ce sera aussi b principale rectification de notre mise 
au point de 1951. L es fouill es de 1946-1950 nous nvaient laissé 
pensel' qu'il pouvait se trouver dans le sable brun compact un 
Iliv,eau inférieur de tombes assez frustes : nous serons plus radi­
caux aujourd'hui, cl pouvons affirmer que toutes les sépulturcs se 
trouvant incluses d:ms cett,e dune inférieure ont été deposées au 
fond d'un e fosse, plus ou moins profondément cr,eusée à parlir d e 
la surfacc, Creusées e t remplies du mêm e terrnin homogène, ces 
l'osses ne se lis,enl guère sur le terrain, et plus d'une a r,ecoupé et 
dérnng,é une sépulture préex ist:lIltoe, de sorte que les ossemenls du 
prcmier nccupant se relrouvenl mélangés dans le l'emplissage 
r eCOUVl'ant le nouvcl occup:1I11 qui lui , est resté en conn exion flnfl­
tomique, 

NOlls pouvons prendre comme bel exemple la double sépulture 
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située entre 18 et 18,50 111 de la section, le squelette en connexion 
se trouvant au plus profond, tandis que sa tombe est signalée à la 
surface du sol de l'époque par un bel entourag.e de pierres, parti­
culier même par son dédoublement. D'une manièTc générale la 
surface de la dune inférieure est garnie d'un ensemble d'entou­
rages de tombes, les unes intactes, les autres un peu plus anciennes 
et diversement respectées ou ruinées. On est conduit à conclure 
que le cimetière a fonctionné pendant un cerLain temps durant 
cette première phase. Il est dirncile de supputer chez ces popula­
Lions le temps qu'une tombe prenait en moyenne avant de passer 
dans l'ouhli, mais au vu de la densité des inhumations successives , 
on peut se risquer à suggérer un e durée d'activité minimale de 
l'ordre de deux générations, sinon quelqu es génér:llions, et éven­
tuellement de beaucoup plus. 

Les inhumations dans le sable hrun compact rie la dune infé­
rieure ont eu lieu, pour une part, lors d'une phase où la surface du 
sol était celle de cette formation (sol VI), ou ses r emaniements 
locaux incessants lors des inhumations e t travaux succ·essifs : le 
r emplissage ries foss·es reste homogène. Mais une deuxième phase 
a fait suite alors qu'un e faible couche de sable blanc s'était déjil 
mise en place, amorce rie la dune supérieure : les tomhes rie cette 
phase se reconnaissent il cc que, dans le remplissage d·es fosses , 
s'inter.calenL quelques pellctées ou poignées de sable blanc, ct les 
entoura ges ries lombes, construits il l'air libre sur le niveau du 
sable brun vont jusqu'à se trouver édifiés sur le sable blanc. Cette 
prolongation de l'utilisation du cimetière, sous ries conditions éco­
logiques commençant il changer, nous semble n'avoir pu durer qu e 
quelques années. 

Une rlune éolienne se met en place par poussées successives. 
Entre temps, ell e s'étale par le ruissellement, l'éboulement et les 
agents les plus divers. Elle peut commencer à se fixer sous une 
végétation et rie petits sols peuvent trouver le temps de se former : 
les anciens fouilleurs avaient remarqué avec perspicacité, dans leur 
zone de travail, quatre de ces humifications dont ils avaient peut­
être un peu schématisé la constance; nous les avons retrouvées . 
moins universelles, en ]fl46-Hl50. Dans la partie fouillée en Hl73 
I·es sols V - TV - HT et TT se sont montrés superposés en (le petites 
fractions de coupes, et ailleurs son t. perturhés 011 subsistent il 
l'éta t de reliques. 

La grande masse de la dune supérieure s'est ensuite mise en 
place d'un coup. EHe a été traversée pal' une série de fosses à inhu­
mations ass'C'z clair·ement lisibles, correspondant, semble-t-il, il (les 
tomhes hùtivement creusées, pour lesquelles aucune trace d'entou­
rage n'a é té rencontrée en surfac.e sur le périmètre de la nouvelle 
fouille (pas plus que sur ceux cles chantiers antérieurs) . Même si 
les travaux agricoles avaient au cours des siècles arraché en sur-
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Fig. 2. - Section occidentale du rectangle de fouilles A. - Couches - Dune supérieure : 1) sa­
ble humilié. zone des racines; 2) sable humilié friable; 3) sable blanc friable. - 4) Sa­
ble mélangé (sable blanc + sable brun); remplissage de fosses à inhumation:.s . - Dune 
intérieure : 5) sable brun compact. - 6) Arène sableuse humiliée. - Sols - 1. sol 
actuel sur la dune supérieure; II. III. IV, V, succession de petits sols rapprochés vers la 
base de la dune supérieure; VI. « sols . sur la dune inférieure; VII, sol 'sous la dune 
inférieure. 
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Mise au net des relevés Y. On née 

Observations . Fosses à inhumations non discernables dans 5), sauf par le creux entamant 
la surface de 6) : 17,80·18.30; 19.30·19.60; 19.80·20.30; 21.70·2230. 

Fosses à inhumation dans 5) discernables grâce à des poches de sable mélangé : 17,90·18.40; 
18,60·18,80. De 20,50 à 21,80 on a plutôt affaire à un terrier. 

Entourages de tombes posés à la surface de la dune inférieure : cas général. beaux exemples 
entre 7 et 10 m. 

--------+---------------------1-----------------------+---------------------+---------------------f-----------
19 18 17 16 15 
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Première accumulation dll sable blanc au centre des entourages et entre les entourages. 
donnant des reliefs : de 8.50 à 11 m. de 13 à 14 m. 

Fosses à inhumations descendues de la surface de la dune supérieure et entamant la dune 
inférieure : 10.80-11.40 : 14.20-14.60: 16.40-17 : 17.40-17.80 : 18.80-19.40: 20.70-21 
22.40-23_ 

f) 

.------------~ -----------------------+------------------------~ ----------------------f-- -- ----- - - ----- - - - -- ~ - - -- - -- --. 
14 13 12 11 10 

fig. 3. - Plan d'ensemble des pierres et entourages du rectangle A 

En 21 on reconnaît le fût de croix. situé plus haut. On a superposé sur ce plan les 
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Fosses à inhumations descendues de la surface de la dune 'supérieure et moins profondes, 
généralement tombes d'enfanls : 14,80·15,30; 16,10-16.40 (recoupée); 21,40-21,60. 

Entourages garnis de petits galets, formant un niveau vers la base de la dune supérieure : 
10,00-10.50; 12,60-13.00; 14,10 (relique); 15,00-15,30. 
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Mise ou net des relevés Y. Onnée 

emplacements des squelettes de la dernière phase de's enterrements, sujets inhumés à partir 
de la surface de la dune supérieure. 
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face la plupart des pierres des entourages, il en serait rel!tté sufl'i­
s~mment de petites dimensions pour en garder un souvenir partiel. 
BIen entendu, le sommet de la dune blanche supérieure, du fait de 
la culture et d'une longue période de stabilité, a subi une pédogé­
nèse la teignan t assez profondément (solI). 

* ** 
Si l'on considère les choses maintenant en plan, dans le péri­

mètr·e du rectangle A, au niveau d,es détails on a confirmé les consta­
lalions des fouilles précédentes et nous y insisterons moins. Les 
morts étaient normalement enterrés en décubitus dorsal, adaptés 
à la fosse et aux obstacles rencontrés lors du creusement de celle­
ci. Les avant-bras étaient soit alignés le long du corps, les mains 
étant appuyées sur le haut des fémurs et les poignets sur le bord 
des ilions, - soit les avant-bras obliques et les mains croisées sur 
le pubis. Il existait des sujets avec un avant-bras dans une dispo­
sition et l'autre dans l'aulre. Bien ent.endu chaque sépulture a fait 
l'objet d'un relevé individuel. 

Les entourages rectangulaires, construits en principe au-des­
sus des tombes, sont de dimensions et de régularité très variables; 
d'ailleurs tant ont été dérangés par des sépultures adventices. Les 
galets marins y jouent un rôle majeur, à côté de blocs de granite. 
Les pierres « têtières », sortes de stèles un peu plus hautes que les 
autres pierres des entourages, à la partie ouest de ceux-d, sont 
fréquentes mais pas constantes. Les entourages avec de petits 
galets de quartz parsemant le dessus de la tombe forment un niveau 
essentiellement situé à celui de l'un des petits sols intermédiaires 
à ],a base de la dune supérieure, et leur répartition vers le milieu 
de la grande tranchée est en continuité avec leur aire de réparti­
tion dans les fouilles antérieures. La .i uxtaposition des entourages 
sur un plan d'ensemble du r·ectangle (fig. 3) montre combien sou­
vent ils ont servi de source de matériaux pour de nouvelles tom­
bes, tout en laissant voir par places une meilleure organisation des 
sépultures les unes à côté des autres. 

On a projeté sur ce plan d'ensemble (fig. 3) l'emplacement des 
squelettes de la dernière phase des enterrements -- inhumés à 
parUr de la surface de la dune supél'ieul'e - , pour bien montrer 
leur discordance par rapport au système des entourages, et l'on 
voit que souvent le creusement de leur fosse est responsable des 
lacunes des entourages, tant du niv,eau à petits galets que du niveau 
principal à la surface de la dune inférieure. 

Pour la portion du rectangle A décapée jusqu'au fond de la 
dune inférieure, on a projeté sur le plan d'ensemble des entoura­
ges (fig. 4) l'emplaœment des squelettes des premières phases des 
enterrements - inhumés à partir de la surface de la dune infé-
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On a superposé une partie du plan d'ensemble des pierres et entourages du rectangle A, partie méridionale, aux emplace­
ments des squelettes des premières phases des enterrem ents, squelettes donc situés en-dessous du niveau des entou­
rages, en principe antérieurs ou contemporains de ces en tourages . 
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ri,elwe ou à parlir de la surface d'un des petits sols intermédiai­
res II à V, bien que sur celle porlion il n'y ait pas de tombe à petits 
galeLs - . On voit la rareLé de la correspondance enLre la position 
exacte d'un squeletLe et -celle des enLourag-es situés à son voisinage 
au-dessus de lui, quoiqu'il yen ait des cas. Ceci permet de vérifier 
le fait que bon nombre des entourages ne correspondent pas à des 
enLerr-ements précis. Il y a évidemmenL là un problème, et un aussi 
grand nombre de cénotaphes s'expliquerait mal. Tout simplement 
peuL-être n'attachait-on pas une très grande importance à la corres­
pondance topographique enLre le cadavre et la {( tombe )) qui le 
matérialisait en surface du sol consacré. 

* ** 
Ces populaLions venues s'enLerrer à, SainL-SaLurnin devaienL 

êLre très pauvres, si l'on -en juge par l'abs-ence confirmée de touL 
mobilier funéraire, de monnaies, d'ac'cessoires ou ornements du 
costume, agrafes, fibules, boucles, épingles, riveLs, qui en bronze, 
en laiton ou en os auraient dû se cons-erver dans un tel milieu . 
Peut-êLr-e se faisaient-Ïtls en bois dur ou en corne, mais un tel 
dépouillement pour un aussi grand nombre d'individus ne peul 
qu'étonner. Bien enLendu aucune trace de clous de cercueils ou 
d'épingles de suaires. 

Aucune trace d'inscripLions ou de gratIiti sur les pierres ùes 
en Lowrages : craignant que les fouilles antérieures e ussent pu les 
laisser échapper, on a recherché avec soin, ne serait-ce qu'une croix 
ou un chrisme malhabiles, sans rien distinguer. 

Du point de vue anlhropobiologique, tout en rappelanl que la 
rouille du reclangle A est encore incomplète, indiquons qu'on a 
r ecueilli, -en gros, environ 30 résidus de squelettes d'enfants, et 50 
adultes , sans -compter les os dépareillés. Ces sujets sont en état de 
cons-ervationet de complétion très variables; une vingtaine de 
crânes sont en relalivement bon état et diredemenl utilisables au 
point de vue anlhTopologique. 

On peul déjà indiquer que,lques données \1aléopalhologiqu es 
- le produit des fouilles antérieures avait été très fructueux à ce l 
égard (6) - , et à côté d-es accidenls dentair-es variés, -et des banales 
arthroses vertébrales ou des écrasements des lombaires, il faut dès 
il présent notel' un fémur avec une remarquable exoslose à la dia­
physe. L 'aspect de qu-elques os, un péroné aplati, peul faire penser 
à un cas de .rachitisme tardif. 

Plus remarquable encore, on a découvert lrois crànes lrépa­
nés : il en avait déjà été trouvé lrois , des campagnes de fouilles 

(6) O. DESSE et P .-R GIOT : Revue du Rhumatis1ne, 19" année, t. X , 1952, 
nO 11, p. 1-3. 
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de 1922, 1947 el 1948 (7) . Ces premières découverles élaient loules 
complètemenl cicatrisées; les nouvelles le sont moins ou pas : le 
sujet 73-67 esl masculin, l'orifice a un diamètre de 40 mm relié à un 
petit trou moins important, le tout situé au sommet du pariétal 
droit, débordant just.e sur le gauche. Le suJet 73-72 est masculin, 
l'orifice d'un diamètre de 55 mm n'a pas de bis-eau, il est situé sur 
le pariétal gauche et n'atteint aucune sutur'e; ce cr-âne est fort 
mince. Le sexe du suj et 73-78 reste encore à pr-écis-er, la trépana­
tion d'un diamètre de 30 mm se situe à- l'angle du pariétal gauche 
mordant sur le frontal. 

Avec six trépana tions dans le m êm e cimetière, c'es t -de toute 
l'Europe du haut Moyen Ag-e et du Moyen Age la plus grande concen­
tration de ces curieuses opérations chirurgicales. Inventée au Néo­
lithique, pours uivie durant la protohistoiil'e, on sait qu 'elle se prall­
quait encore (en petit diamètre) dans l'Antiquité classique - quoi­
que aucun cas ne soit conservé - . Elle était utilisé-e jusqu'à r écem­
ment par toutes sortes de populations primitives à travers le Monde, 
sur tous les continents. La trépanation est attestée au Moyen Age 
en Irlande (2 cas), chez les Vikings (1 cas), chez les Germains de 
l'Est, en Bohême et jusque chez des Hongxois, avec quelques cas 
chez les Francs - où il est remarquable qu'elles aient été signalées 
en aussi faible nombre, a lors que les tombes des cimetières méro­
vingiens ont été pillées et fouillées par dizaines de milliers et que 
tout de m ême de fort grandes séries de crânes sont conservées. 

* ** 
Il nous r esle à traiter ü es objels ou restes divers découverL, 

dans la masse des lerres et sables du redangle A. Nous laiss-el'ons 
de cô té dans la partie superficie lle de la dune supérieure les choses 
douteuses, quelques os d'animaux, des squelettes entiers de gros 
poissons, des fragm-ents d'ardoises souvent avec graffiti, des tessons 
de poterie dont certains peuvent être médiévaux et d'autres plus 
récents. Tout coela a pu être introduit à des époques variées, -mais 
nettement plus récentes que le cimetière. 

(7) IP.-R. GIOT : Bulletin et Mémoires de la Société d'Anthropologie, 9" sé­
rie, t. X, 1949, p. 59-69. - P .-R. GIOT et G. DESSE: La Presse Médicale, 58" an­
née, n ° 72, 1950, p. 1283-1284. 

A'ux trépanations et interventions crâniennes armoricaines que nous avions 
ciMes en 1949 et concernant des sujets que l'on peut maintenant vraisembla­
blement attribuer au haut Moyen Age ou au iM.oyen Age, au sens large (crâne 
du cimetière de la Pailue de Lostmarc'h en Crozon"; crâne nO 1.153 du cimetière 
de la chapel1e Saint-Clément à Quiberon ; crâ ne dit de saint Aubert à l'église 
Saint-Gervais, à Avranches, originaire du Mont-Saint-MIiche1), il faut ajouter 
le crâne dit de saint Clair, à l 'église de Réguiny, Morbihan ~Dr Gw. Le SCOUËZEC : 
Guide de la Bretagne mystérieuse, 1966, p. 585), où l'intervention nous semble 
concerner le sinus frontal. 
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Une introduction manifeste est cependant d'un très grand 
intérêt. Il s'agit d'un bloc de granite cylindro-conique, régulière­
ment façonné par bouchardage, fragment long de 1,25 m, de dia­
mètres à la base de 0,40 et 0,35 m, au sommet de 0,28 dans les deux 
axes, la base étant effilée, l'autre ·extrémité étant fracturée. On 
peut y reconnaîtr·e un morceau d'un fût de croix, t el qu'on en con­
naît plusieurs dans la région, fûts qui sont manifestement taillés 
dans des stèles de l'Age du Fer par martelage des rainures. Sans 
aller bien loin, on en voit de très grands à Kroëz-Veur, un peu à 
l'est de l'église de Beuz·ec-Cap-Caval, et à Menez-Goz-Veil, au sud 
du bourg de Saint-Jean-Til'olimon, les diamètres de la partie som­
mitale de cc dernier fût étant idlentiques à ceux de la pierre 
qu e nous avons découverte. Cette pierre s·e trouvait au fond d'une 
fosse peu profonde dans le sable de la dune supérieure, à la partie 
m éridionale du rectangle A. On peut penser qu'on se trouve devant 
un fragment du fût de la croix de notre cimetièr,e, et que cet objet 
gênan t les travaux agricoles, on l'a enfoui pour s'en débarrasser, 
selon une technique fréquente c h ez les cultivateurs d'autrefois. 

Nous n'avons que qu atre petits tessons de poteri.e, trouvés 
dans la dune supé.rieure, -et qui peuvent être supposés remonter au 
haut Moyen Age; quoique d'aspect fruste, des traces de tournage 
et un e cuisson plus poussée les différendent des tessons protohis­
toriques; deux sont des rebords qui pourront êtr·e significatifs . 
P al' contre nous avons plusi.eurs centain es de petits tessons de pote·· 
ri e protohistorique, ou d'allure protohistorique, la plupart prove­
nant du sable brun compact de la dune inférieure. L'expérience des 
sites du nord du Finistère nous a montré au haut Moyen Age (8) 
de la poterie ressemblant à s'y méprendre à la poterie protohistori­
que commune; il es t difficile à première vue de décider si l'on retrou­
ve ici ].e même phénomène, ce qui n e nous étonnerait pas. En consi­
dérant l'ess,entiel de ce matéri,el comme protohistorique, on lui 
constate plus d'affinités avec la poterie d'usage courant du Bronze 
fi·nal et du Ha']]statt qu'avec ceHe de L a Tène, ce qui confirme les 
apprécia:ti.ons résultant des fouilles antérieures. 

Pour le matériel lithique, il faut signaler un fra gment du talon 
d'une hache-marteau len doléri,te, objet perforé du Néolithique 
final ou de tradition néolithique, trouvé à ]a base de la dune infé­
rieure. Parmi les centaines de petits éclats et déchets de silex, il 
y n. juste à mentionner, provenant élu sable brun compact, un tra­
pèze, mÏcrolithe géométrique bien connu dans le Mésolithique de 
la région, et une petite flèche tranchante, plutôt néolithique d'aspect. 
Pas mal d'éclats de silex se trouvaient encore dans les sables de la 
dune supérieure : à toutes époques on a récupéré des silex comme 
pierre là hriquet ou tout simplement parce qu e cela coupe. 

(8) P .-R. GIOT : Annales de Bretagne, t. LXXX, 1973, p. 105-127. 
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* ** 
Préciser un peu l'oextension du cimetière par quelques sondages 

était noc'essaire, d'autant plus que du temps olt les tenains étaient 
cultivés, le fermier affirmait faire r ,emonter avec le soc de sa char­
rue des ossements très loin sur les pentes du site. Le sondage F 
a été implanté vers l'est, dans la parcelle carrée 19 formant cour­
til au sud de la ferme. Ici à cause de la culture intensive, la dune 
supérieure est profondément humifiée, et renferme des tombes hâti­
ves sans entourag'es (des restes de 6 à 7 squelettes plus ou moins 
complets ou dérangés ont été notés à des profondeurs de 0,30 -
0,50 - 0,70 m en moyenne), le sable brun ,compact de la dune infé­
rieur,e a été atteint à 0,90 m et la rocaille granitique du substratum 
il 1,20 1l1. On peut en conclure que vers l'est le premier cimetière, 
aux tombes postérieures ft la dune inférieUtre mais creusées dans 
re\'le-ci, doit s'arrêter entre le grand chantier A et le sondage F, la 
pente du teITain et la diminution d'épaisseul' des formations super­
licielles le faisnnt prévoir; par contre les tombes hfltives introdui­
tes à partir de la smfa'ce d.e la dune supérieure débordent large­
ment vers l'est cette limite: on confirme une appréciation de den­
sité sensible lors des rouill,es de 1950 comme dans le rectangle A, 
ces lomhes tardives indiquent un déca'lag,e vers Il'e sud .et l'est. Nous 
n'avons pu ffti ,re d'autres sondnges dnns le cOlll'lil, mais nous sa­
vons par des leITiers nombreux et (les excavations variées qu'au­
delà vers l'est la dune blanche supérieure reprenrl de l'épftissenr 
sans aucune trace d'ossements. 

Vers le sud, le sondage D a donné un résultat négatif, le cime­
Lière ne va pas aussi loin dans cette direction, à moins d'un ,effet 
clu hasard, Vers l'ouest, par contr,e, l'extension parait pl,us impor­
tante. Le sondage C a été poussé jusqu'à la base de la dune supô­
rieure, à 1,10 m, et 20 cm dans le sable brun compact. L'entourage 
d'une tombe à petits galets a été rencontré dans la dune blanche a 
n,HO m. el tout up système serré d'entourages sur le sommet de la 
dune inf.érieure, Un squelette d'el1lfant sans entourage, inhumé en 
fosse à partir de la surface, chevauchait les pieITes bordières. Bref 
nous retrouvons la situation usuelle du cimetière. Le sondftge E a 
été poussé moins loin, sur nn terrain en contrebas. Dans la dune 
supérieure, un entourage de tombe a été rencontré, le sommet des 
pierres, ébréchées par la charrue, alTleurant à 0,20 111, leur souche 
étant établie à 0,60 m. Dans le sable dunaire, à signaler un tesson de 
poterie remanié, des charbons et cendres, de l'argile rougie par le 
feu. II est vraisemblable que cet entourage appartient au niveau des 
tombes à petits galets et autres entourages construits après une pre­
mièr.e et courte mise en place de la dune supérieure, ce C[ui incJj­
que que le cimetière principal s'étend ftussi loin. D'autres sonda­
ges seront nécessaires pour tout délimiter. 
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En attendant, et compte tenu des fouilles anciennes, on peul 
es timer au minimum l'étendue du ,cimelière de Saint-Saturnin il 
25 111 sur l'axe Nord-Sud (e t plus probablement au moins 30 m), et 
à 45 m sur l'ax,e Est-Ouest (et plus probablement au moins 50 m). 
Mais il faut en soustraire, pour partie, l'emprise de la zone à acti­
vités techniques et habitats qui se centrait sous le sommet du ter­
lr,e et sous l'es déblais de la canière. 

* ** 
Vers la partie m éridionale et centrale des fouilles de 1922 et 

1923 il avait successivement é té rencontré à Ilia partie inférieure de 
la dune supérieure deux hémicycles de pienes jointives, avec au 
cen tre ql1elql1escharbÜlns, e t plus vers le sud-est deux blocages longs 
de quatre mètres et composés de grosses pierres cimentées avec du 
mortie!' d'argile. L'un ,de ces blocages présentait des intenuptions, 
dont certaines remplies de coquilles de patelles ; l'autre recou­
vrait une masse charbonneuse e t é tait cantonné de grand es poches 
de patelles, dont d'autres encor'e ,entouraient de grand es pierres 
plus isolées . A travers des descriptions un peu s'Ûmmair,es 'e t des 
interprétations certainement à reviser, on doit reconnaitre là des 
t(~1l1oign:lges d':lctivités Ioules différentes de ce1ne du cimetière pro­
prement dit, et l'établissement d'un h:lhitat qui ,e sl: venu mordre 
SUI' la surface du site fun(~raire. 

Nos propres fouilles de 1946-1950 hutaient sur un massif de 
hlocag.e d'allure un peu dissemblable, ft leur extrémité occidentale, 
donc un peu au sud des blocages précédents. Eg:lllement situé à la 
hase de la dune supérieure, dur et 'complex'e, doubl1é sur une lon­
gueur :d'un ensemble de pieHes r essembllant à la base (j'un mur, 
recouvert pal' les déhlais (je carrière, on l'avait dès l'abord consi­
(léré comme un élément d'un édifioe médiéval, d'autant plus qu'on 
y avait trouvé associés quelques tessons de céramique (( onctueuse », 

dont on commençait à l'époque à soup~onll'er il'a vraie nature cg) . 
Abordant le site en 1973 ave,c des perspectives chronologiques 

nouvelles, au lieu d'éviter et de contourner ce massif de blocage, il 
convenait d'essayer de préciser ses flelations avec Ile cimetière. 
Le déc:lpage d'un rectangle B, de plus de 6 m d'axe, orienté Est­
Ouest, et r3'ccor(jant le cimetièr,e s:ms ajouts superfidels à l a zone 
l'ecouverte des déblais de carrière en direction (ju sommet de la 
hutte, devait être d'autant plus hénéfique qu'il ,nous a fait décou­
vrir, à ~'ex térieur du massif (je blocage dont ]a constitution était 
variahle, un remarquable four. Nous n'avons pu en dégager assez 
pour iléciiler si son emplncement avait été creusé dans l,f' hloc.agf' . 
011 s'iil avnit été simpl,emrnt nclossé à celui-ci. 

(9) P.-R. GIOT : Annales de Bretagne, t. LXII, 1955, p. 209. - P .-R. GIOT : 
Bulletin de la Société archéologique du F inistère, t. ~CV1I . 1971, p. 109-130. 
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En r,egroupanl les données, ,ce blocage se présente comme un 
massif, à deux couches un peu différentes, d'une largeur Nord-Sud 
de l'ordre de 3 à 4 m, bordé à ses deux extrémités par un parement 
ou mur grossièrement arppar,eiHé. Dans notre nouvelle fouille, sou 
extrémité est était recoupée par une fosse à inhuma Lion destinée 
à des enfants, fosse qui au-delà avait entaillé le sable brun com­
pact de 1a dune inférieure. Lors de nos travaux de 1946 comme de 
ceux de 1950, nous avions d'ailleurs conslaté que toute cette zone 
du cimetière concernait essentiellement des petits enfa nts ,enfouis 
assez sommairement, et ce tte anné·e, lors de nos raccords, nous 
n'avons pas manqué d'en découvrir d'autres. Sur le dessus du mas­
sif de blocage, nous avons trouvé un peu de céramique « onctueu­
se » , des ossements animaux provenant certainement de restes 
de nourriture, et en même temps pas mal d'ossemen ts humains 
dépareillés provenant de tombes remaniées. L e sommet du massif 
de blocage correspond à une surface sensiblement plane et hori­
zontale, une air,e dressée. Nous n'avon s aucun indice supplémen­
taire sur la fonction de ce bloC'age. On voit qu'i,] se présente (fi g. 6) 
comme postérieur à la dune inférieure, e t comme antérieur au plein 
rIe la dune supérieure, Lout en sachant combien ',les matériaux 
sableux peuvent sc diffuser el s'étaler au vent et à la pluie pour 
l'ormer des pseudo-couches en r éaHté remaniées. 

Le four (fig. 6 el 7) el les accumulations de matériaux qui l'en­
Lourent se présentenl également comme antérieurs au plein de la 
dune supérieure, ici plus abondamment recouverts des déblais de 
la carrière formant la butte du tertre. Le four est un cylindre ver­
t ica l de moins de un mètre de diamètre, aux parois garnies de pla­
quettes schisteuses peu épaisses, maintenues en place par un mince 
habi,J.Jage d'argi1e cuite. Cette chape argileuse prés en te les traces 
rI'un lissage aux doigts et, pour les parties épaisses, des emprein­
tes de modelage. La sole du four est garnie de la même argile cuite. 
Quatre ,chenets formés .de pierres ou ga,lets il encoches arti ficiel­
les sont enduits de placages argileux plus importants. L e haut de la 
partie avant du four était éboulé, ~es deux côtés de la porte armés 
de pierres res tant bien conservés; ils sont garnis de masses épaisses 
rI'argile modelée. Si :l'on en juge par les fragments ,d,e la voûte rIe 
la porte du foyer et les fragments de ce qui se présentait au-dessus , 
il devait y a'voir un regard ou une fenêtre à fonction de gueulard , 
et ,celle-ci présentait un volet en argil'e cuite tournant sur des ch ar­
nières de la même matiè're. La reconstitution de cette partie du four 
sera peut-être possible après un long travail d'étude des fragments, 
quoiqu'il soit à première vue difficile ri e distinguer quelques-uns 
d'entre-eux des fragments de moule de fonderie, lesquel s existen t 
également m êlés aux éboulis dans le four et par devant celui-ci. Il 
s,emble ne rien subsister d'une éventuelle couvertur,e du Fonr, et 
partout les parois s'arrêtent vertical,ement à 0,75 m de hau teur ; 
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on peut penser que ce four cylindrique était à ciel ouvert. A envi­
ron un mètre ,en avant de la porte du four, sur l'axe, se trouve un 
grand ga.let à encoches, portant des restes d'argile cuite : ("esl 
snns c10uLe un,e pierre qui prenait place ,dans la porle du foyer. 

Le fond du four et les alentours extérieurs de la porte étaient 
abondamment garnis ,de fragments de chnrbon de hois et de cen­
dres, jusqu'au niveau du sommet des chenets. Les charbons étaienl 
dispersés en avant ,du four jusqu'à la pierre dont il vi,ent d'être 
question. Au-dessus des cendres el charbons du foyer, le remplis­
sage dlt four jusqu'à la moitié d'e sa hauteur comprenait du sahle 
gris avec de gros tessons de céramique « onctueuse » ; nu-dessus 
on passait à un l'emplissage de sable jaune brun mêlé ü des frag­
ments des parois du four, plaquettes schisteuses bnHées, débris 
d',enduit de terre cuite rouge et masses d'argile crue jaune, le tout 
entr,emêlé d'un nombre considérable de globules et de goulLelettes 
de bronze. Quelques globules de bronze ont dé trouvés encastrés 
dans les parois et d'autr,es dans la masse de sable jaune brun qui 
constitue le r,emplissage extérieur aux structures du four. 

L'éboulis devant le four se distribuait à peu près comme le 
charhon de bois en plan, dans une sort,e de creux conique creusé 
dans la masse d'arèl1:e mt'lée enserrant la bas,e du four, creux qui 
servnit d'aire de seI'vice. On y a trouvé pèle-mêle des éléments de 
la paroi du four, des débris de moule ,en terre cuite, des t.essons de 
poterie « onctueuse », des gou tLeleltes de bronze et évidemmen t 
encore un peu de charbon de bois ct de cendres. 

La stratigraphie des matériaux encaissant I.e four et son nppro­
che est assez complexe, comprenant d'abord, au-d.essus du vieux­
sol, une couch e argileuse rapportée et damée, puis la masse d'arène 
encaissant la base du four et évidée devant la ,porte du foyer, arènè 
caillouteuse un peu particulièr,e. Au-dessus vient une succ,ession 
de lits variés de sable gris friable comme ,dans l'intérieur du four, 
mais où on peut distinguer des nuances: tout cela est: du matériel 
é'boul é, remanié, plus ou moins humifié, et: mêlé aux restes des cen­
dres. Tl est vraisemblabl,e que ce sable gris corr,esponde à, la base 
de la dune supérieure, et que J'humus décelé en liséré ou remanié' 
soit ü rapprocher de ce.JIli des petits sols II - TIT - TV - V, le sable 
hlanc friable de la dune supérieure venant ensuite recouvrir le tout. 

Le charbon de bois du four donnera une date radiocarbone 
qu'il sera très intéressnnt ,de confronter nvec des mesures nrchéo­
I11ngnétiques. 

On a donc recueilli, dans le four et auprès, de nombreux 
tessons de cérnmique « onctueuse " , provenant tant: de chaudrons 
que de terrines et galettières ; aussi quelques tessons de cérami­
que à pâte ordinaire rougeâtre. Ces tes,sons sont souvent enduits 
de suie. ce sont des fragments de pots ayant servi à la cuisson 
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Fig. 6. - Section du tour et section du blocage 

coupe devant et au niveau du four est la coupe de la paIoi de la fouille B côté nord avec projection de la section du four 
selon l'axe de ce dernier. La coupe du blocage est celle lue sur la paroi sud de la fouille. 1) Couche d'herbes et de 
racines; 2) Sable humifié et racines; 3) Sable et cailloux (déblai5 de la carrière). 4) Sable humifié avec quelques cail­
loux (premiers déblais de la carrière); 5) Sable blanc friable (dune supérieure). 6) Sable blanc friable avec lits de pe­
tits graviers roulés (id.) ; 7) Sable blanc friable avec arène et cailloux arénisés (remplissage d'une foslle à inhumation) ; 8) 
sable blanc fin et homogène (sous une mince trace d'humus) recouvrant les inhumations d'enfants au fond de la fO'5se; 
9) Blocage formé de sable brun compact avec cailloux; 10) Blocage à cailloux plus nombreux; 11) Sable jaune brun un 
peu durci, débris de roche'5 anguleux et débris de bronze; 12) Sable dunaire gris et friable; 13) Sable gris noir; 14) 
Liséré d'humus; 15) Sable gris friable; 16) Arène mêlée de cailloux altérés rosâtres; 17) argile rOllâtre en placages; 
18) Sable brun compact (dune inférieure); 19) sol arénacé et humilié (sol VII). 
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des alimenls où à d'autres utilisalions pratiques, ce ne sont pas 
des déchels de fabricalion, et le four ne semble pas avoir servi 
comme four de potier; il Y manque d'ailleurs les cales et boudins 
de lerre cuite si caraclérisliques. Pourlant un tel four cylindri­
que à ciel ouverl élait encore ,en usage au siècle dernier chez 
quel'flues potiers brelons (10). Par contre, les fragmenls de moule 
et les goultelellcs de bronze témoignent d'une utilisation métal­
lurgique. On a recueilli au lotal plus de 2 kg de déchets de bronze. 
Quant aux débris de moule, leur face fonctionn,ellc est grise, ils 
paraissent avoir serYi à couler des objets cir-culaires de très grand 
diamètre, au moins de l'ordre de 0,50 il 0,60 m. Beaucoup de frag­
ments présentenl des gorges qui se seraient traduiles par des 
bandes à très faible relief; malgré l'efTacement, on distingue quel­
ques éléments décoralifs qui s'exprimaient en relief sur l,es ob­
jets: deux variétés de spirales, ,et un motif olt {\eux doubles cros­
seltes s'opposent au bout d'un e lige, il moins qu'il ne s'agisse 
frG nchemen t d'une croix pattée à crossettes, les crossettes éta 11 t 
elles-mêmes de petiles spirales. De tets motifs sont connus dans 
['Grt ce loliqu e d'inspirGtion insulaire comme bi,en entendu dans 
l'Grt romGI1 de la région (chapiteaux de Loctudy, par exemple, 
du second Grt roman, fin du XI e siècle) . Ce sont III des -constatG­
lions très intéressanles, mais dont l'exploilGtion sera difficile 
ébnt clonné la conservGtion précaire et il peine lis'ible de l'ensem­
bl'e des fragments rIe moule. Ces décors pourraient fGb'e pen­
ser à des objets litu rgiques plutôt que profanes; à ,cette époque, 
les cloch e,s étaient-elles encore en tôle eomm c ].es cloches celti­
ques, ou fondues en nUlss'e ? 

Quelques petits sondages ont cherché il préciser l'exlension 
de la zone à blocages et activités techniques pour voir si eHe' se 
poursuivait sous 'le hGut du tertre chapeauté par les déblais de 
cnrrière. Le sondage G a été arrêté à moins d'un mètre de profon­
deur, le sable gris frinb le de la dune supérieure l"enrfermant quel­
ques petits tessons de poterie « onctueuse» et des débris d'os; 
en'fin, dessous une très grosse pierre, sorte ,de très gros galet, posé sur 
la surfGce du snble brun compnct. Le sondag,e H a consisté à ravi­
ver la coupe du front de Laille des très nnciennes fouilles et de 
b carrière, ce qui a fourni une s,eetion poursuivant celle relevée 
ft. la partie oceidentGle de la ('ouille B , pour les nivenux supérieurs, 
et montré l'absence d'nutres structures GUX niveGux inférieurs . 
Le sondage T, beaucoup plus bas, à b retomb{oe nu pied du tertre, 
à part quelques trGces indirectes du voisinage de l'habitat (chm'­
bons, coquill ages) c][lns le sahle, montr,e b limite occidentale du 
site archéologique. 

(10) L. FRANCHET : Céram.ique prim.itive, Introduction ù l'étude de la tech · 
nologie. PanÎs, 1911, cf , p . 129 et fig . 23. 
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o 

Mise au net des relevés Y. Onnée 

Fig. 7. - Plan du foUI' 

Coupe A-B : élévation de la porte du foyer avec reconstitution, en pointillé, de la 
voûte d 'argile. - 1) Sable jaune brun (remplissage autour du four, contre les pla­
quettes qui en forment la paroil; 2) Argile façonnée contre les parois, à la base des 
chenets et au-dessus de la porte du foyer: 3) Zone à charbons de bois abondants 
(foyer et en avant de la porte du foyer); 4) Zone à charbons de bois dispersés; 
5) Zone durcie à blocs et cailloux altérés rosâtres: 6) Galet à encoches avec placa· 
ges d'argile cuite. 
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Sondage H 
1) Humus superficiel 

2) Sable humifié et quelques caH­
loux, 70 cm (déblais de carrière) 

3) Sable, arène, argile, 20 cm (dé­
blais de carrière) 

4) Sable gris et arénacé avec len­
tilles jaunes d'argille arénacée, 
50 cm (déblais de carrière) 

5) Lit charbonneux ou cendreux 

6) Sable blanc friable de la dune 
supérieure, 15 cm 

7) Sable arénacé jaune en petit lit 
rapporté (entourage du four) 

8) Sable brun humi'fié compact, 
60 cm (sols VI et VII) 

9) Blocailles granitiques à matrice 
de sable lmmifié, 30 cm 

LO) Grandte fracturé et altéré 

* ** 

Sondage l 

1) Humus superficiel 

6) Sable blanc friable de la dune 
supérieure, 1,0 m, 

avec vers la base un lit de quel­
ques charbons de bois 

8) Pas représenté, sans doute érodé 
et remanié 

9) Blocaiilles granitiques 'à matrice 
de sable humifié, 35 cm 

Sous réserve des résultats de l'examen détaillé des matériaux 
recueillis et ües études de laboratoire, voilà succinctement résu­
mées les données essentielles sortant de cette fructueuse campa­
gne cie 1973 à Saint-Saturnin.. On a r,econsidéré ce site à la lumière 
ùes données chronologiques révisées drastiquement, on a vérifié 
les indications de ceHes-ci sur le terrain, on a rectifié les inter­
prétations des fouilles antérieures qui demandaient à être revues, 
de manière à corriger autant que possible les erreurs de nos de­
vanciers 'comme les nôtres propres. 

Mais Saint-Saturnin reste ess'entiellement un cimetière sans 
mobilier, et donc surtout un chantier fournisseur de documents 
ostéologiques pour l'anthropobiologie. Pour des ,raisons chimiques 
ùe conservation, favorisées par les débris coquilliers calcaires de 
ocs sables, c'est le seul site maJeur de toute l'anthropologie armo­
ricaine, antérieur aux ossuaires des cimetières bretons modernes 
ct contemporains. La révision chronologique conduit à repense,r 
les circonstances biologiques du peuplement de l'Armorique et 
de la Bretagne. 

Sans an ticiper, on peu lcheJ'cher à répondre à quelques-unes 
dcs questions d'ordre général qui se posent. QuelJe était celte 
popu la tion qui a nourri en telle abondance le cimetière de Sain t­
Saturnin? Compte tenu de,s données obtenues sur l'extension mini­
male du cimetière el sur la densité des tombes, on peut imaginer 
au bas mot 1 000 à 2 000 sépultur,es, seuil numérique qui devrait 
être doublé pour tenilr compte des tombes détruites ou remployées. 
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Le relour au sile, après le dépôt complet üe la dune superIeure 
qui lllonlr.c des sépulLures assez h.àLives cl faiL pellser à une épi­
démie ou à une famine, peul grouper environ un quarl du nombre 
lies inhumations. Le cilllelière normal, dans la dune inférieure, 
étalé sur deux générations, comple lenu d'un laux de mortalité 
très élevé, peut èlre assigné à une populalion de 500 à 1 000 per­
sounes, De qui peut correspondre à une forle paroisse de l'époque. 
On serait lenté, dans ces calculs dont nous abrégeons les justifi­
calions démographiques, à en étaler le fonelionnement sur au 
lIlinimum un siècle, pour une paroisse de quelques c'entaines de 
personnes. 

Nous avons des indicalions, SUl' cetL,e côle de la haie d'Au­
dierne, li'une forle population litLorale avant l'envahissement du 
has-pays par les dunes, notammenl en Tréguennec où celles-ci 
recouvrent de nombreuses subslruclions à polerie «onctueuse )) . 
Le tracé des paroisses bretonncs primitives nous est mal connu 
dal1sceLLe région, peut-être préeisémen 1 parce que les mouvements 
des sables ont provoqué le transfert du siège paroissial. Le poinL 
de vue le plus classique (11) est que toute la pointe du Cap-CavaI 
formait une très vaste paroisse primitiv,e, une plebs majoJ', d'oll 
Plomeur, ulLérieurement s ubdivisée à plusieUl's reprises. En tout 
cas à Sainl-Salurnin nous serons ,ensuite sur le territoire de l'an­
cienlle paroisse de Beuzec-Cap-Caval, citée au XIe siècle dans le car­
lulaire de Landévennec sous le nom de Buduc (charles 17 , 19 et 
43). Celle-ci fut le siège d'un doyenné s'étendant sur tout le Cap­
CavaI, et on s'étonnera que c'e doyenné y ait élé localisé plutôt 
qu'au siège de la paroiss,e primitive, si celle-ci. était bien Plomeur. 
En tout cas ce doyenné fut déjà supprimé en 1283, suppression 
confirmée en 1286 (Ca rlulaire de Quimper, C. 56 f. 26 et C. 56 f. 25). 
Le plus ancien élémel1 t de l'église actuelle de Beuzec-Cap-Caval 
dédiée à saint Budoc, remOl1 te d'ailleurs à la deuxième moitié du 
X'J.lle siècle - école de Pont-Croix -, ct c'est le prélude à une renais­
sance et reconslruclion. Il est à noler que les lrois paroisses dont 
saint Blldoc est éponyme portent seul son nom; il n'a fourni aucun 
Plou- ni aucun . Lan- (quoique au Cornwall la paroisse de Sainl­
Budocksoit désignée dans un myslère Plu-vulhack , d'ailleurs seul 
Plou- altesté en cc pays). 

A peine plus de l 500 111 séparent ù vol d'oiseau Saint-Saturnin 
dc Beuzec-Cap-Caval. !lcst peu vraisemblable qu'il ait pu s'agir 
de deux paroisses difl'érentes, mais plutôt d'une trêve disparue pré­
cocemen t à cause de la progression des dunes. Et pourtan t l'impor­
lance, du cimetière ferait penser qu'il aurait pu sulTire à toute hl 

(M) R. COUFFON : Bulletin de la Société archéologique du Finistère, 
t. LXXVII, 1951, p . 3-27. - P.-J. NEDELEC : Notre-Dame de Tl"érninou, Beuzec­
Cap-CavaI, Plomeur. 1965, 16 p . 
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paroisse primiLive. Que pouvons-nous tir'er du nom de Saint­
Saturnin '? 

La première hypothès,e, cl c',esl c·elle que nous avait suggérée 
M. F. Gourvil il y a 25 ans, est celle de la débaptisation d'un saint 
indigène au .profit d'un élranger du calendrier officie'l. Plutôt que 
Sant Urne l, on prononçait Sant (T )eumcl (on jurait par « Sant 
(T )eumel binniget ! » il n'y a pas si longtemps), ce qui suppose un 
éponyme Heurnel, Deurnel ou Teurnel ; c',est à cette dernière gra­
phie qu'il conviendrait de s'arrêter, par analogie av,ec un Mesteur­
nel en Plogonnec et un Kerdeurnel en Plogastel-Saint-Germain, 
localilés de Basse-Cornouaille peu éloignées. Au Cornwall les 
loponymes Saint-Ernes et Lanturney seraienl dériv,és de saint 
TcrnilHls. 

Deuxième hypothèse, il s'agil dès l'origine d'un saint ofl'iciel, 
e t plus probablement de saint Saturnin (saint Sernin), apôtre du 
Languedoc et premier évêque de Toulouse. Les connexions mari­
limes du sud de la Bretagne ex.pliqueraient cette influence précoce, 
quoique saint Saturnin soit peu honoré ,en Bretagne; on relève 
lout juste la chapelle Saint-Saturnin, dite Saint-Saulny, en Pléchâ­
tel (Ille-el-Vilaine), qui est d'ailleurs de fondation ancienne. Pen­
sons qu'à côté de la célèbre abbaye de Saint-Wandrille, en Seine­
Marilime, nous trouvons une chapelle Saint-Saturnin, constrnite 
pOUl' abriter une relique du diacre toulousain Sindard, d'époque 
romane mais reconstruite sur les fondations de l'ancien édifice. de 
plan archaïque, détruit par les Vikings. Saint-(T)eurnel ou Saint­
Urnel s'explique par aphérèse dans Sant-Satumel, le sufl'ixe -el 
étant assez fréquent. 

Troisième hypothèse : d'abord nous trouvons, dans la partie 
incertaine de la liste épiscopaIe du diocèse de V'annes. rédigée au 
XI Il e siècle, comme cinquième évêque de ce siège un sanctus Satur­
nilHls (commémoration au 2.5 octobre, au lieu du 29 novembre pour 
l'apôtre languedocien). Celui-ci est généralement assimilé à Sadwrn 
ou Sadwrn Farchog, fondateur de l'église de Llansadwrn (Angle­
sey) au pays de GaHes, frère de saint J:1ltyd (saint Iltud), lequel 
est mort entr,e 527 et 537. Or le cimetière de Llansadwrn a livré une 
stèle funéraire avec une inscription latine en caractèr,es attribués 
à la seconde moitié du Vie siècle : 

HIC BEA [TV ] S [ 
SATVHNINVS SE [PVL TVS(?) ] 
l IJACIT ET SVA SA [NCTA('?)] 
CONIV [n ]X PA [X VOBIS] 
[CVM SIT(,?)] 

/ 
/ 
/ 
/ 

(12). 

(12) R.A.S. MACALISTER : Corpus Inscriptionu7n Inswlarum Celtiarum, I , 
1945, n ° 323. - V.E. NASH-WILLIAMS : The Early Christian Monuments of 
Wales, 1950, Anglesey n° 32, p. 61-63, fig. 33. 
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Ce qui peut sc traduir,e : « Ci-git enterré le béni ... Saturnin us el 
sa sain le femme. La paix soit avec vous (deux). » Nous voici heureu­
sement l'amenés à un saint celtique (et dans l'Eglise celtique le 
fait qu'il soit marié ne doit pas nous étonner), même si son n'Üm a 
été précocement latinisé. 

rI nous reste d'ailleurs à souligner un fait majeur: sans doute 
désaffecté et abandonné depuis 700 sinon 800 ans, le site de Saint­
Salurnin a conservé son nom de sort.e que les rédadeurs du cadas­
tre, les premiers à l'avoir fixé au début du XIÀ"" siècle, n'ont eu 
aucune hésitation à le transcrire. 

* ** 
Quel1e est d'Ünc celte popUilalion au point de vue anlhropobio­

logique 1 Le bilan des études poussées SUl' les sujoels fournis par 
les fouilles antérieures est corroboré par un -examen rapide de!> 
nouveaux documents. Il s'agit d'une population qui frappe par son 
homogénéité r-eOative, où se manifestent les traces d'une certaine 
consanguinité, et où les individus à caractéristiques extrêmes par 
rapport à la moyenne ou hors série sont rares. Ce fait contraste 
avec les petiles séries protohistoriques armoricaines dont nous 
disposons, de même qu'avec certaines petites séries médiévales, 
très h étérogènes chacune en elle-même comme entre eUes. 

Ecologiquement on se trouve pendant une décrue glaciaire, 
un peu plus accentuée que l'actuelle, avec un climat tiède et doux, 
mais qui, en Europe occidenta1le, a pu se doubler d'une pluviosih\ 
défaillanle -et d'e sécheresse par évaporation; les migrations des 
sables dunaires y sont peut-être liées. 

A parl cJuelques carences individuelles, eJ,le était robuste et, 
ostéologiquement par,lant, saine, profitant certainement de l'équi­
libre alimentaire du bord de mer. La stature est sur-moyenne, 
selon les codifications anthropologiques, et pour l'époque cela veul 
dire qu'elle est presque forte, i'l y a pas mal d'individus de grande 
taiJl.e, mais pas aussi giganlesJ}ues que l'on a parfois dit. 

CranioJogiquement parlant, sans entrer dans des délails techni­
ques, nos individus sont presque tous mésocrànes ou dolichocrà­
nes, donnant une moyenne mésocràne. Si de très rares individus 
brachycrlÎnes s'y rencontrent., ils ne ressemblent en rien pal' l'en­
semble de leurs caractères aux Bigoudens, c'est-à-dire aux habi­
tants actuels de la ré-gion (13) : on peut dire que les gens de Saint­
Sa lurn in ne son t 'encore en rien « bigoudénisés ». Le phénomène 

(13) P .-"R. GIOT : Nouvel'le Revue de Bretagne, t. III, 1949, p . 66-69. - P .-R. 
GIOT : Travaux du Laboratoire d'Anthropologie ... de Rennes, 1956, p . 12-15. -
P.-R.. GIOT : La popUlation bigoudène, dans J. BUTTER : La luxation congéni­
tale de la hanche, 1.N.ED., Travaux et Documents, cahier n° 62, 1972, p . 14-33. 

8 
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de la « bigoudénisation » est donc postérieur à l'an mil et reste 
entièrement à élucider, qu'il se soit produit par transformation 
ou par remplacement partiel de la population, av,ec très certaine­
ment une large part des etIets de l'endogamie pour aboutir à une 
fréquence aussi grande d'une variété typologique aussi nettement sin­
gularisôe. Mais ceci est une autre histoire, passionnante également. 

Si l'on veut faire une comparaison raciologique, disons que l,es 
habitanls de Saint-Salurnin correspondent assez bien à la notion 
des « Européens du Nord-Ouest » , rassemblant les descendants du 
stock primitif du peUl)lement e t des éléments subnordiques issus 
soit d'apports nouveaux, soit de la transformation des pr,enüers. 

On peul envisager plusieurs hypothèses de travail : 
Ce seraient des descendants des populations autochtones gau­
lois,es armoricaines, mais à vrai dire s'il y a des ressemblances 
avec quelques individus (notamment ceux de sites tout voisins, 
Tl'oaoan et Ke,rviltré), on se rend compte qu'il y a des différences 
d'ensmnbJe entre les suj<ets de notre cimetière, et les quelques 
séries d'A rmoricains de l'Age du Fer qui sont incontestables 
chrono~ogiquement parlant; 

ce s,eraient des descendants d'implantations particulières : 011 

a pu nous suggérer j adis des Maures Osismiens, des Lè tes 
Alains, ou des Saxons, voire même des Vikings, hypothèses qui 
ne résistent guère à l'examen; 

,enfin, ce seraient tout simplement des descendants d'immigrants 
Bretons. 

Incontestabl,e'l11en t cette dernière interprétation esl la seule sé­
rieuse. Disons tout de suite qu'au point de vue an thropobiollogiqu e 
on s,e trouve plus à l'aise, cal' les caractères parfois considérés 
comme archaïques des gens de Saint-Saturnin se retrouv,ent as­
sez facilement, s,emble-t-il, 'dans toutes les séries du sud-ouest 
des Iles Britanniques qui ont été publiées (et qui sont malheureu­
sement peu nombr'eus,es). 

Nous avions été gênés au trefois (14), dans la perspective d'une 
population de l'Age du Fer dérivée des habitants préexistants, et 
avions dû r ecourir à, une typologie faisant une trop large part à 
des éléments atlan to-méditerranéens. N'ayons plus peur d'y voir 
des sub-nord iques, la présence -des chignons occipitaux ,en est 
également un gage. Tous ,les habitants de Saint-Saturnin ne 
devaient pas avoir les chev,eu x blonds, loin s'en faut, mais il devait 
s'en trouver une certaine proportion. 

(14) P.-R. GIOT : Armoricains et Bretons, étude anthropologique. Thèse, 
Facu~té des Sciences de Rennes, 1950. Travaux de l'Institut d'Anthropologie 
g'énérale, Rennes, 1951, 160 p. - P.-R. GIOT : Annales de Bretagne, t. LXXIX, 
1972, p. 103-118; t. LXXX, 1973, p. 129-136. 
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La part respective des Armoricains et des Bretons duns le peu­
plemenl de la Bretagne a fait l'objet d'appréciations divergentes 
depuis quelques siècles selon que les historiens étaient au service 
de t,elle ou telle idéologie politique. On a été jusqu'à nier l'immigra­
tion bretonne, on tend couramment à la minimiser ou à la passer 
sous silence (15) ; les linguistes débatt,ent de la part du brittonique 
insulaire et de la part du gaulois continental dans la langue bre­
tonne, avec l~arfois les excès de l'esprit de système, les archéologues 
ont du mal à trouv'er des témoignages matéTiels du haut Moyen Age 
breton. Il y a des incertitudes qui rendent les appéciations difficiles; 
quelle était la répartition des habitants et l'ampleur de la dépopu­
lation à la fin de la période gaUo-romaine ? Quelle était l'impor­
tance de cetLe population avant l,es dévastaLÏons des Normands et 
après? quelle a été en Bretagne l'incidence des famines Centre 970 
et 1100 On a comptabilisé 60 années de famine en France propre­
ment dite) 'el des épidémies (peste, variole et autres fléaux qui onl 
décimé les eflectifs, parfois jusqu'a u tiers). 

En tout cas, ces insaisissables immigrants brelons, les voi­
lit sans doule à l'état encore presque homogène à Saint-Saturnin, 
ta'ois ou quatre siècles après leur implantation. Exploit'er complè­
tement au poinl de vue archéologique, historique, anlhropobiologi­
que el ethnologique les documents 'exceptionnels que peut nous 
livrer oc cimetière est un programme de travail passionnant et 
qui , par contre-coup, doit faire 'espérer projeter bien des lueurs 
nouveHes sur le haut Moyen Age breton (t6). 

(15) On voudra bien ne nous taxer d'aucun mauvais esprit si nous faisons 
objectivement et scientifiquement remarquer que dans un discours prononcé 
à, Quimper le 2 février 1969, lequel offre en quelque cent mots un raccourci 
d'histoire de Bretagne, il est question des Vénètes et de 11indiépendance gauloise, 
puis directement de Du Guesclin et des usurpateurs anglais pour finlir avec la 
litbérature de Chateaubriand, sans qu'aucune allus,ion ne soit faite à l'arrivée 
des Bretons en Armoraquê, tout de même l'événement le plus essentiel de toute 
l'his,toire de la péninsule et qui lui a donné son nom. 

(16) L'aîné d'entre nous a sans doute ouvert la voie aux nombreux cher­
cheurs avides de découvertes sensaroonnelles qui s'engouffrent de nos jours sur 
le haut Moyen Age et le Moyen Age bretons ; en commençant modestement 
entre 1950 et 1955 à chercher à combler le vide de la « deuxième » protohis ­
toire armoricaine, le no man's land entre les archéologues classiques et les his­
toriens d'art médirévall, notamment en osant transférer au Moyen Age la poterie 
« onctueuse » , presque toujours classée par les archéologues locaux à l 'époque 
« gauloise » , et même déterminée comme hallstattienne par les conservateurs 
du MluS'ée des Antiquités Nationales jusqu'en 1961. Souhaitons que l'exploita ­
tion déra;isonnée des dunes littoraLes de Bretagne aura laissé encore quelques 
bribes de stratigraphies ici ou là. 
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études médiévales 

P.-R. GIOT 

Penmarc'h et Geoffrey Chaucer 

Les érudits hrelons savent que W. Shakespeare mentionne 
Le Porl-Blnnc à Penvennn : « Pori-le-Blanc)) dans Richard Il, 
ade II, scène I, vers -24 (1), m:üs il ne semble pas qu'ils fassent 
souvent remarquer que G. Chaucer a localisé à Penmarc'h un de 
ses Canterbury Tales. Il est vrai que ('·e Conte de Cantorbéry, The 
Fl'ankeleyns Tale, The Franklin's Tale en anglais modernisé, c'est­
à-dire le Conte du Franc-Tenancier, est moins souvent utilisé sco­
lairement, quoiqu'il soit une magnifique exaltation de la fidélité 
conjugale_ 

Il est très rare que G. Chaucer situe pr<!cisément les endroits 
où se dérou len t ses contes, et le Professeur A.L. Kellogg, de Rut­
qel's University à New-Brunswick, N.J., U.S.A., a eu récemment 
l'nmabilité d'attirer mon attention sur ce point, étant venu lui­
même à Penmarc'h respir·er l'atmosphère. Nous citons cl'après les 
(l'livres complètes de l'édition de W.W. SI,eat (2) . 
In Armor'ilk, that ca,lled is Britayne, 
Ther was a Knight that loved and did his payne 
To serve a lady 'in his beste wyse ; 
En Armorique, qui est appe/,ée Bretagne, 
Il y avait un chevalier qui aimait et prenait de la peine 
A servir une dame de sa meilleure manière ; 

l 729 

(1) A. DE LA BORDERIE. Histoire de Bretagne, t . III, 1899, p. 316, n . 2. 

(2) Oxford U. P., 1912, réimpression 1973. 
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. .. . .. . . .... .. .. ............. .. , .. his contree, 
Nat f·er fro Penmark, ther his dweJl\ng was, 

......... . . ...... .. ......... . ...... . son pays, 
Non loin de penmarc'h, là se trouvait sa demeure, 

.. . the knight of which l sp€ike of thus, 
That of Kayrrud was cleped Acrveragus, 
Shoop him to goon, and dwelle a year or tweyne 
In England, that cleped was eek Briteyne, 
To seke in armes worship and honour ; 

... le chevalier dont je parle ainsi, 
QUi de Kayrrud était appe!.é Arveragus, 
Fut déterminé à partir, et séjourner un an ou deux 
En Angleterre, qui est aussi appelée Bretagne, 
Pour chercher dans les armes honneur et réputation; 

Now wol l stinte of this Mveragus, 
And speken l wole of Dorigene his wyf, 
Maintenant je veux cesser de parler de cet Ârveragus, 
Et je veux parler de Dorigene sa femme, 

And caste hiŒ"eyen dounward fro the brinke. 
But wh an she saugh the grisiy rokkes blake, 

Than wolde she sitte adoun upon the grene, 
And pitously in-to the see biholde, 

But, lord, th'ise grisly feendly ro~kes blake, 

But wdlde god that alle th~s rokkes blake 
Were sonken in-to he11e for lUs sa,ke ! 
Thise ro~es .. . 

Et jetait ses yeux vers le bas à partir du bord. 
Mais quand elle voyait les terribles rochers noirs, 

Alors elle s'asseyait sur l'espace vert, 
EIJ tristement regardait dans la mer, 

Mais, seigneur, ces terribles et diaboliques rochers noirs, 

Mais, si Dieu voulait que tous ces rochers noirs 
Fussent submergés dans l'enfer pour l'amour de lui 
Ces rochers ... 

72 BOO 
(var. Pedmark) 

79 807 

86 814 

130 858 

134 862 

140 868 

163 891 

Autour de Penmarc'h les rochers noirs (Men Du, Ar Vein Zu , 
Ker Zu , Kerreg Zu , Enez Du, Ar Vaz Du) abondent, à vrai dire tous 
les r ochers sont noirs, et terrifiants. L'l'lément principal cie loca lisa­
tion est évidemment le toponyme [(ayrrud dans lequ el il faul cer­
tainement lire Ker - ruz, Caer - rud (ou rudd) en vieux brelon, 
Kaer - rus puis [(er - ruz du moyen-breton vers le brelon moderne 
(où l'on disait encore md dans ln r égion de Trégunc selon .T. Loth ). 
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Il se trouye peu de toponymes de cc genre en bordure de mer en 
Bretagne, mais précisément nous ayons en Kerity le manoir de 
f(crouzi, qui pendant les guerres de la Ligue constituait la principale 
défense, ay·ec une « fort bonne muraille » et des bastions (3). Nous 
n'avol~s aucune indication sur son état deux siècles auparavanl, 
mais ce pouvait être déjà la principale seigneurie du coin. Sourdéac 
Ol'thographie Kerouzy, or de Kerouzy fut [lussi une famille du 
Trégorrois aux Xye-XVIe siècles. 

Arveragus, sieur de Kerousi, non seulement retournait guer­
royer en Gr[lnde-Bretagne, mais il y avait pris sa femme Dorigene. 
C'est le reflet des r.clations constantes à travers la Manche, mais il y 
a aussi l'·effet des interventions a nglaises pendant la guerre de 
succession de Bret[lgne et sous Jean IV. N'oublions pas que G. Chau­
eer fut aussi diplomate en France, et qu'il écrivait ses contes vers 
1375-1380. Kerity subira un débarquement après la mort de G. 
Chaucer en 1403, sous la conduite de W. de " ' ilford. Mais l'impor­
tan ce naissante de P enmarc'h ·déjà au XIY" siècle nous est attestée 
par des textes cités par A. de L a Borderie (4) : lettres de juillet el 
sep tembre 1355 à des capitaines britanniques en occupation en 
Bretagne, dont œ u x en garnison à Penmark (et Penmure .. . ). Mais 
H. Touchard (5) montre qu'au XIye siècle des pêcheurs de Pen­
marc'h font des apparitions épisod iqu es dans le commerce : vers 
1318, il Bordeaux, 2. bateaux s'Ont [lttribués au village de Pec Mnrc ; 
une eS('[I [T.e de Penm[lrc'h en tre ~l Exeter le 23 oelobre 1394. 

Il est intéressant de citer aussi les premiers vers de The Pro­
loge of the Frnnke1euns 1'n1p, ].e pr ologue du conte 

These dlde gentil Britons in hir dayes 
Of diverse aventures maden layes. 
Rymyeyed in hir firste Hriton tonge ; 
Whi:ch layes with hir instruments they songe .... 

Ces anciens nohles Bretons dans leurs jours 
De diverses aventures faisaient des lais, 
Rimés dans leur première langue Bretonne ; 
Lesquels lais ils chantaient avec leurs instruments, .. . 

37 709 

Si les arguments de .T. Bédier pour localls·e r à Penmarc'h la 
fin de l'histoire de Tri s tan et Iseu lt sont un peu légers, du moins 
on peut y situer sans h ésiter la belle h istoire d'Arveraglls et de 
Dorigene. Et l'on verrait à y regard er de plus près que les deux 
contes ont P[lS mal cie traits communs. 

(3) Mémoires de Sourdéac. 1597. 

(4) Histoire de Bretagne, t. III , 1899. p. 535 et 540. 

(5) Le commerce maritime breton à la fin du Moyen Age, 1967. p. 76-78. 
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L'héraldique médiévale bretonne reste peu étudiée et fort mal 
connue. Alors que pour d'autres « provinc'es » (Flandre, Artois, 
Normandie, Poitou, Berry) nos connaiss,ances sont, au niveau des 
sources, déjà. suffisamment nombreuses et assurées pour permettre 
des études statistiques sérieuses et des recherches sur les « grou­
pes h éraldiques » (1) - l'un des aspects les plus intér,essants de 
l'héraldique médiévale - ici tout, ou presque, reste à faire. La 
raison principale en est l'absence non seulement d'un répertoire 
raisonné des sceaux bretons antérieurs au XVIe siècle (répertoire 
qui seul permettrait d'établir des jalons sûrs pour l'élaboration 
d'un armorinl hr,eton consncré à la période médiévnle), mais encore 
d'un simple inyentaire de tous les sceaux, hretons ou non, conser-

(1) Un groupe hèraldique est le groupe formé dans une région géographi­
quement déterminée par les armoiries de familles différentes, qUi portent soit 
des meubles ou des pièces, soit des combinaisons de meubles ou de pièces, soit des 
émaux de meubles ou de pièces, semblables, et qui s'y rencontrent plus fréquem­
ment qu'ailleurs. Les études de ces phénomènes sont encore peu nombreuses, 
mais il apparaît bien qu'ils sont d'une part directement liés au problème de 
l'origine des armoiries et à celui de l'adoption des armes, ou parties d'armes, 
du seigneur par les vassaux au xn' siècle, d'autre part à celui de la mode et de 
la vogue (phénomène mental et non plus socio-juridique) de telle ou telle figure 
ou combinaison de figures dans une J'légion donn ée, surtout au XIIi siècle. 
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vés dans les dépôts d'archives, bibliothèques et mu sées de nos cinq 
départements (2). 

A cette carence sigillographique s'ajoute la m auvaise publi­
ca tion , ou la non-publication, des écus breton s figur ant (souvent 
en nombre important) dans les principaux armoriaux fran çais que 
le Moyen Age nous a laissés (3). Cette indigence en matière des 
deux principales sources pour l' étude de l'héraldique médiévale 
es t d 'autant plus regre ttabl e que la Brelagne, fi. l'inverse d'autres 
régions (Sud-Ouest, Champagne, Provence par ex,emple), es t fort 
bien pourvue en ouvrages co nsac l' t's à la gcographi e féodal e (4), 

(2) Les catalogues de sceaux fr an ça.is se pl'ésentent sous deux formes : 
l'ancienne qui consistait en un inventaire exh austif de tous les sceaux conser­
",és dans les d épôts publics et privés d'une r égion donnée (la Flandre, ,l',Artois, 
la Picardie, la Normandie, la Bourgogne sont pourvues de tels inventaires ) ; 
la nouvelle, qui recense tous les sceaux concernant une « province » quel que 
soit l'endroit où ils sont conservés (seuls le Foitou et le Berry bénéficient véri­
tablement de tels répertoires). L'ancienne méthode faci1ita it la prospection, 
mais présentait de grandes difficulbés d 'identification et de nombreux défauts 
d'utilisation pour l 'historien ; en r evanche, la nouvelle demande un gros effort 
de prospection, mais présente une structure plus cohérente dans ses résultats 
et permet d 'avoir une connaissance exacte de la sigillographie régionale, ce qui 
es t évidemment l'essenbiel pour l'archéologue et pour l'héraldiste qui doivent 
toujours avoir r ecours aux méthodes comparatives. Il va sans dire que c'est 
d'un répertoire élabor·é selon cett.e dernière m éthode que la Bretagne aurait 
besoin. - Four une bibliographie de la sigillographie bretonne, voir R . GAN­
DILHON, Bibliographie de la Sigillographie frant;aise , dans Bulletin philologique 
et historique ... , 1953-1954, p . 51-187, partiCulièrement les notices 846-887. 

(3) Les éditions données par L. JÉQUIER et P . ADAM de l 'Armorial W i jnber­
gen (vers 1270-1280) et de l 'Armorial de Gelre (vers 1,370-1395) sont lacunaires 
pour leur partie bretonne : sur 100 écus, 43 seulement sont identifiés avec certi­
tude dans Wijnbergen, et 17 sur 28 dans Gelre. Les éditions de l'Armorial du 
héraut Navarre (vers 1368-138'0, 147 écus de Bretagn e et du Maine) et de 
l"Armorial du héraut Berry (vers 1455-1460, 80 écus bretons), publiées au XIX" 
siècle par L,. DOUET D'ARcQ et A. VALLET DE VIRIVILLE, sont extrêmement fautives 
et doivent être entièrement r,éviS1ées. L'Armorial dit du héraut Vermandois (vers 
1290-1310; une centaine d 'écus bretons) est encore manuscrit (original perdu, 
principale copie du XV" siècle, Bibl. nat. , ms fI'. 2249). L'édition que M. J.-B. 
DE VAIVRE n'Ous donnera très prochainement du monumental Armorial d'Urfé 
(fin du XIV' siècle, une centaine d 'écus bretons) apportera certainement de nom­
breux éléments pour corriger et compléter Navarre, Gelre et Berry. Pour notre 
part, nous espérons pOUVOir bientôt donner une publication exh austive des écus 
bretons de Wijnbergen et de Navarre, et édite,r le Rôle d'armes du traité de 
Guérande (1381), d'Ont Gaignières nous a laissé une copie parUelle (Bibl. nat., 
ms. fr . 22361 , fol. 11 et suiv. , environ 250 écus de seigneurs bretons ayant rati­
filé le traité) . Nous éditons ici en annexe le Rôle de l'ost de Ploermel (129<1) . 

(4) A. DE LA BORDERIE, Essai sur la géographie f éodale de Bretagne, avec la 
carte des fiefs et seigneuries de cette provi nce, Rennes, 1889, in-4°, VIII-195 p. 
A. GUILLOTIN DE CORSON, Les grandes seigneuries de Haute-Bretagne, R ennes, 
1897-1899, 3 vol. in-8°. - Idem, Petites seigneuries de Haute-Bretagne, dans 
Bulletin et Mémoires de la Société archéologique du département d'Ille-et- V'i ­
laine, t. XXIX, p. 227 et suiv.; t. Xx.."{I, p . 87-141; t. XXXII, p, 1-35; 
t . XXXIII, p . 1-40 ; t. XXXIV, p. 263-305 ; t. XXXV, p. 4..()3 -434. 
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en nobiliaires (5) et en documents généalogiques et héraldiques de 
la période moderne (6) . 

L'étude de l'héraldique médi,éva le bretonne est donc à fair e. 
Et pour diverses raisons elle nous se mbl e d'une première impor­
tance. Tout d'abol'd pour ce qui concel'l1e le problème, tant débattu, 
de l'origine des armoiries : tandis que pour d'autres faits de civi­
lisa tion (a rchit ectur,e, sculplu re, cos tume) la Bretagne es t sou ven t 
en ,'etard d'une ou plusieurs générations sur les autres r égion s de 
la France du Nord, on constate qu 'elle a été, sinon la première, du 
moins une ,des premières où soient apparues les armoiries. Q1H' 

dans notre pays le plus ancien sccau armorié de femm e connu 
soit breton (fig. 1) n'Üus semble de cc point de vue très significatif 
(7). Il ,est bien évident qu e c'est sa place aux côt6s du royaum e 

(Dessin MP, d'après Dom Lobineau) 

Fig. 1. - Sceau d'Yseult de Dol 
femme d'fIasculphe de Soligné, 1188 

(5) G. LE BORGNE, Armorial Breton ... , Paris , 1667, in-4°, réimpr., Saint­
Brieuc 1902 - P . POTIER DE COURCY, Nobiliaire et armorial de Bretagne, .. , 
3' éd., Renn~s, 1890, 3 vol. in-4". - A. Du PAZ, Histoire généalogique de plusieurs 
maisons de Bretagne ... , Paris, 1619 in-fol. - R. POCARD DU COSQUER DE KERVI­
LER, Répertoire général de biobibliographie bretonne, Rennes, 1886-1908, 17 vol. 
parus (lettres A-Gué). 

(6) M. DE BEAUREGARD, Nobiliaire de Bretagne ... , Paris, 1840, in-8°, 367 p . -
A.-P. GUÉRIN DE LA GRASSERIE, Armorial de Bretagne ... , Rennes, 1845-1848, 2 vol., 
in-fol. -. H . FROTlER DE LA MESSELIÈRE, Füiations bretonnes 1650-1912 ... , Saint­
Brieuc, 1912-1926, 5 vol. in-8°. 

(7) Sceau d'Yseult, femme d 'Hasculfe d e Soligné (fig. 1), appendu à une 
donnation datée de 1Hl3, éditée par Dom H. MORIeE dan5 ses Mémoires pour 
servir de preuves à l'histoire de Bretagne, t. l , Paris, 1742, col. 691-692, et repro-
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Plantegen êt - bercea u des armOIries (8) - qui lui a valu d' ê tre, 
en ce domaine, une r égion presque pionnière. 

En second li·eu, l'é tude des armoiries bretonnes devrait 
apporter à celle ·de ·c·es « groupes h éraldiqu es)), dont n ous avons 
parlé plus haut, un éclairage nouveau : alors qu e les r ech erch es 
faites , par exemple, pour l'Artois et la Flandre (9) font r essortir 
que ces groupements s'appl iqu en t il des territoires géographique­
ment limités, les é tudes, superficielles mais utiles, de ce phéno­
mène en Bretagne (10) m ettent a u j our des groupeme nls de plus 
vaste étendue et d' étranges simililudes d'un bout ù l'autre du 
duché (11). 

Enfin, e t surtout, l' é lud e de l'héraldique bretonne doit, a u m ê­
m e titre que celle d e l'héraldiqu e de l'Angleterre méridionale, ê tre 
mise en relation avec celle de l'héraldique al'thuri·enne ct des arm oi­
ries de roman s, si riche de r enseign em ents pour l'hislorien des 

duit par !Dom G.-A:, LOBINEAU, Histoire de Bretagne, Paris, 1707, t. II, pl. 2, 
sceau n ° 9, et Dom MORICE, op. cit., t. l, pl. 2, sceau n!" 9. - Voir également J . 
ROMAN, Manuel de sigillog1'aphie française, Paris, 1912, page 125. Les armoiries 
figUl"ées sur ce sceau semblent être cons tituées d'un fretté sous un ch ef plain 
(fig. 1). Le plus ancien sceau armorié féminin connu est anglais : celui de 
Rohaise de Clare (morte en 1156) qui porte trois chevrons (voir W . DE GRAY 
BIRCH, Catalogue of seals in the department of manuscripts in the British 
Museum, t. III, n ° 13(48). 

(8) Sur l'origine et le développement de l'usage des armoiries, voir essen­
tiellement G .-A. SEYLER, Geschichte der Heraldik, réimpr., Neustadt an der 
Acisch, 1970, p. 66-323; D.-L. GALBREATH, Manuel du blason, Lausanne, 1942, 
p. 23-68 ; R. MATHIEU, Le systèm e héraldique français, Paris, 1946, p. 13-37. Sur 
le rôle du royaume Plantegenêt dans l 'apparition des premières armoiries, voir 
R. VIEL, Naissance du blason, dans Archivum heraldicum, 1958, p . 50-54, et Les 
origines normandes du blason , dans Cahiers Léopold D elis le, t. VII, fase. 2-3, 
avr.-sept. 1958, p . 3-41. 

(9) Voir par exemple, L. BOULY DE LESDAIN, Notes sur quelques particularités 
héraldiques des régions de l'Ouest et du Nord, dans Nouvelle r evue hérwldique, 
t . l, 1917, n ° 7, p . 4-8 ; n ° 8, p. 4-8; n ° 9, p. 6-8; idem, Sur quelques groupes 
d'armoiries appartenant à la région du Nord, Paris, 1919, in-8°, 29 p. ; P. FEU­
CHÈRE, Contribution à l'origine des armoiries : l'écusson en abîme et ses brisures 
dans le nord de la F1'ance au Moyen Age, P aris, 1948, in-8°, 40 p. ; idem, Etude 
sur l'écarteloé plain en Artois, dans Ar chives hè1'aldiques suisses, 1950, 64' année, 
p . 81-86 et 116-121. 

(10) L. BoULY DE LEsDAIN, Notes sur quelques particularités ... , op. cit. à la 
note préoédente; R. DE LAIGUE, Questions héraldiques bretonnes : l es gr01lpe­
ments d'armoiTtes par pays, Vann es, 1908, in-8°, 12 p. 

(11) R. de Laigue étudie principallement les armoiries aux léopards, aux 
quintefeurlles, aux ancolies, aux pots et au champ de vair. Il faudrait, à notre 
avis, pOUTsuivre ces é tudes au moins avec oelles des armoiries au ch ef plain, aux 
croix pattées, aux croix engrèlées. à l'écartelé plain, aux roses, aux billettes, 
aux annelets, aux macles, aux losanges et fusées, aux besants et tourteaux, aux 
croissants aux fasces, aux fascés et burelés, aux lions de gueules, d'argent de 
sinople, aux aigles de sable. 
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mentalilés (12) . En cdle malière il serail ulile de chercher à savoir 
d'une parl si l'cmblématique armoricaine pr,é- cl prolohéraldique 
a joué un l'ôte dans la formation des armoiries des chevaliers de la 
Table Bondc, ct d'autre parl pourquoi en Brelagne aux XIVe et xv· 
siècles, malgr,é la très grande vogue des prénoms urthuriens (Gau­
vain, Lancelot, Perceval, Arthur, ,etc. ) , on ne relèvc pas commc 
dans d'autres r égions (Flandr,e, Brabant, Bourgogne pal' exemplc) 
ùes phénomèncs d'adoption d'armoiries de romans pal' des familles 
ou des individus véritables (13) . 

Mais il apparaît bien évidemmcnt que la réalisation ùe oc lri­
pIe programme ÙC rccherches ne pourra être enlrepris,e (ju'une fois 
que seront lIJÏ.eux connues les armoiries figurées dans les armo­
riaux ct sur les sceaux, ainsi que lcs principales caractéristiques 
de l'héraldiqu'e brclonne du Moyen Age. C'esl cc ljUe nous voudrions 
lenler dc faÎlre ici . 

1. - SOUHCES ET METHODES 

Si nous avons logiljuelllenl pris pour terminus (l quo la dale 
de l'acte où élaient app,cndus les plus anciens sceaux armoriés 
brelons connus (fig. 1, 2" 3) , 1183 (14) , nous n'avons pas envisagé 
la lotalité des trois derniers siècles du Moyen Age cl avons préféré 
choisir pour terminus ad qucm la fin du pr,emier ti'Clrs du XIVO siè­
cle ; non seulemen t parce quc les armoiries brelonnes des quinze 
décennies suivantes sont mieux connues que celles de la période 
1180-1330 (15) , mais surloul paroe que ccs cent cinquante années 

(12) Sur ['héraldique arthurienne et les armoiries des chevaliers de la 
Table Ronde, qui se sont élaborées de manière quasi-définitive dès le XIII' siècle, 
voir essentiellement G , J . BRAULT, Les armoiries arthuriennes, dans Bulletin 
bibliographique de la Société internationale arthurienne, XII, 1960, p . 138 et 139, 
et Arthurian heraldry, dans Early blazon, Londres, 1972, p. 37-52. 

(13) L 'étude, fort suggestive, de l'adoption des armoiries légendaires par 
des familles véritables reste à faire. Voir un cas examiné par M. PRINET, Armoi­
ries familiales et armoiries de roman au xv' siècle, dans Romania, 1932, p. 569-573. 

(14) Sceau d'Hasculphe de Soligné (un écartelé plain, fig. 3) , sceau de sa 
femme Yseult de Dol (un fretté sous un chef, fig. 1) , sceau de son frère Adam 
de .soligné (un losangé, fig. 2), appendus à plusiew·s donations datées de 1183 
et pUblié es par Dom Morice (cf . supra, note 7), Voir les dessins de ces sceaux 
dans Dom LOBINEAU, op. cit" t. II, pl. II, sceaux 9, 10 et 13, et Dom MORleE, 
op. cit, t . I , pl. II, sceaux 9, 10 et 13. Sur ces personnages voir R. DE KERVILER, 
op. cit, t. XII, p. 216, et Bulletin et mémoires de la Société arChéologique ... d'Ille 
et Vilaine, t. II, 1862, p. 204 à 212. 

(115) Grâce surtout à l'Inven~aire des sceaux de la collection Clairam­
bault à la Bibliothèque nationale de G. DEMAY, Paris, 1885-1886. 2 vol. in-4°, 
qui recense surtout des sceaux de la pérJode 1320-1460, parmi lesquels environ 
350 sceaux bretons armor,iés et au Rôle d'armes du traité de Guérande (1381) 
(copie du XVII" sièc'le par Oltignières, Bibl. nat" ms. fI'. 22361, fol. 11 et suiv.) 
qui donne les armes de 253 nobles bretons qui , en avril et mai 1381, ratifièrent le 
traité de Guérande conclu entre le roi de France et le duc de Bretagne. L'acte 
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sont, dans toute l'Europe occidenlale, celles olt les caractéristiques 
héraldiques régionales sont les plus accentuées; elles constituent 
ce faisant un terrain priviligié poU\' les études d'héraldique compa­
rée, éludes qui en héraldique comme ailleurs sont certainement 
les plus utiles el les plus riches de résultats (16). En outre, les 
années 1330-1340 sont un tournant dans l'histoire de la Bretagne, 
et nous avons choisi d'arrêter nos dépouillements statistiques à la 
date ,de 1341, qui voit disparaîLre le duc Jean In et commencer la 
longue guerre de succession. 

Afin de dégager les principales caractéristiques de l'héraldique 
de nolre provinoe pendanl la période considérée, nous avons consti­
tué une sorle de répertoire de loules les armoiries bretonnes anté­
rieures à 1341 en pr,enant pour source les sc·eaux et les armoriaux 

(Dessin MP, d'après Dom Lobineau) 

Fig. 2. - Sceau d'Adam de Soligné , 1183 

de ratification original se trouve aux Archives nationales avec la plupart des 
sceaux. Ceux-ci ont été recensés par l'inventaire de L. DOUET D'ARCQ, op. cit, 
infra, note 19. 

(116) On peut distinguer grossièrement trollS périodes dans l'héraldique 
médiévale : une période d 'élaboration et de diffusion, où les armoiries sont 
instables et réservées à certaines catJégories sociales, de 1120-1130 à 1210-1220 ; 
une période de maturation et d'extension à toutes les classes de la soei,été, vers 
1220-vers 1330; une périOde de codification et de réglementation, de 1330 à la 
fin du XVI" siècle. La 11n du xv" siècle et la découverte de l'imprimerie ne peuvent 
pas, en matière d'héraldique, être considérées comme un tournant capital. 
C'est évidemment la seconde de ces périodes que nous étudions principalement 
ici. 
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(17). Nous n'avolls évid emmenl pas pu explorer lous les dépôts 
d'al'chiv'es, musées, bibliothèques e l colleclions privées où sont 
conservés des sc'ea ux b reto ns; aussi nOliS sommes-noliS contentés 
de ceux publi,és au ~ViIl C siècle par Dom Lobineau et Dom Morice 
(18), recensés par les inventaires gé néraux ou régionaux de L. 

(Dedsin MF. d'après Dom Lobineau) 

Fig. 3. - Sceau d' I-lasculphe de Svligné, 1183 

(17) Les sceaux et les. armoriaux constituent les deux principales SOUl'ces 
pour l'étude de l 'héraldique médiévale. Parmi les autres sources, on peut citer 
les pierres tombales, les vitraux, les manuscrits à peinture, les objets d'art 
armonilés (émaillerie, orfèvrerie, céramique tapisserie), les monnaies, les mesu­
res de poids, les documents diplomatiques: les romans de chevalerie, les récits 
de tournois et les tr,aités de blason. Pour ce qui est de l'héra ldique m §diévale 
bretonne, voir : P. CHARDIN, Recueil de peintures et sculptures héraldiques, 
Angers, 1882-1893, 6 fasc.; J. CHAPRON, Inventaire mégalithique ... héraldique 
et archéologique de l'arrondissement de Chateaubriant, Nantes, 1901, in-8", 
90 p. ; iH\ FROTIER DE LA MESSELIÈRE, Documents d'art héraldique bretons, dans 
Association bretonne, 58- congrès, Saint-Brieuc, 3" série, t. XXXVI, 1924, p. 132-
143; idem, L'art héraldique en Bretagne et en particulier au pays de Leon, 
dans Revue française d'héraldique et de sigillographie, t, II, 1939, p. 90-95 ; 
i dem, Documents héraldiques du département d'Ille- et- Vtlaine, Saint-Brieuc, 
1946, in-8°, 120 p.; P . ,POTIER DE COURCY, Notice sur les monnaies de Breta­
gne ... et sur l es signes héTaldiques usités sur les monnaies bretonnes depuiS 
le XII" siecle, dans Revue numismatique, 18'47, p. 1 à 14; F. POET D'AVANT, 
Monnaies feodales de France, t . I , Paris, 1858, Bretagne, p . 37-198 ; A. BLAN­
CHET et A. DIEUDONNÉ, Manuel de numismatique française, t. IV, Monnaies 
féodales Paris, 1936, chapitre X, BTetagne, p. 121-131. 

(8) Dom LOBINEAU, op. cit., tome II, 22 planches reproduisant 275 sceaux , 
dont 17 planches reproduisant 233 sceaux antérieurs à 1341, parmi lesquels 206 
sont armoriés; Dom MaRIeE, op. cit., tome I , 18 planches reproduisant 233 
sceaux antérieurs à 1341, dont 219 sceaux armoriés. Les planches I-XI du tome 
II de Dom Lobineau et du tome l de Dom Morice sont identiques . 
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Doud d'Arcq, G. Demay et J. Roman (19), ou bien étudiés dans les 
plus importants des travaux de sigillographie bretonne consacrés 
à des collections ou des catégories de s-ceaux limité-es (20) . 

Cela r eprésenle pour la période comprise enlre 1180 et 1341 
Lln peu plus de deux cents sceaux armoriés ditrérents. C'est beau­
coup, mais nous pouvons estimer que nous en aurions r'encontré 
au moins le double si nous avions disposé d'un inventaire .raisonné 
du type cie ceux que R. Gandilhon 'et F. Eygun ont donnés pour le 
Berry e t le Poitou (21 ) . 

Du côté des armoriaux nous ayons pris -en considération le 
Role d'armes de l'ost de Ploërmel en 1294- (don t nous ùonnons une 
édilion en annexe) (22), les parties bretonnes de l'Armorial Cenalis 
(vers 1260-12(5) (23), de l'Armorial Wijnberyen (v-ers 1270-1280) 
(24), de l'Armorial dit du héraut Verlllandois (vers 1290-1310) (25), 

(19) L. DOUET D'lARcQ, Inventaires et documents publiés .. . co'llection de 
sceaux, P aris. 1863-1868. 3 vol. in-4" ; G. DEMAY, Inventaire des sceaux de la 
collection Clairambault ... , op. cit. à la note 15. environ 350 sceaux bretons; 
idem, Inventaire des sceaux de la Normandie, Paris, HUn. in-4°. Nous n'avons 
pas utiQilSé le répertoire souvent fautif de J. ROMAN, Inventaire des sceaux de 
la collection des pièces originales du Cabinet des titres ... , Paris. 1909. tome l 
(seul paru). lettres A-M. environ 180-190 sceaux bretons. tome II (manuscrit 
déposé au SeTvice des sceaux des Arch. nat.), lettres N -Z. une centaine de 
sceaux bretons. Nous n 'avons pas non plus pris. en considération les queilques 
sceaux bretons dispersés dans les inventaires des sceaux de Flandre. Artois . 
Picardie et Bourgogne. Nous avons par contre tenu compte de ceux recensés 
dans le tome V de W . DE GRAY BIRCH, Catalogue of seals ... , op. cit., sceaux 
français. n ° 18052-21107. 

(20) P. BANEAT, Ville de Rennes . Catcûogue du musée archéologique et 
ethnographique • .Rennes. 1909. p. 190-209 A-J. CORBIÈRE, .sigillographie de la 
Bretagne, dans Revue internationale de sigillographie, tome I. 1910. p. 73-97 ; 
P. DE LISLE DU DRENEUC. P . SOULLARD et G. DURVlLLE, Catalogue du musée 
arChéologique de Nantes, Nantes. 1903. p. 162-182; L. MARSILLE, Catalogue du 
musée archéologique de la Société polymathique du Morbihan, 1921. p. 145-
149; 'P. ,MOREL et H . BOURDE DE LA ROGERIE, Inventaire des sceaux anciens des 
diocèses de Rennes et de Dol, dans Bulletin et mémoires de la Société archéo­
logique du département d'Ille -et-Vilaine, t . -LII. 19,25. p. H3-157; idem, Inven­
taire des sceaux anciens du diocèse de Saint-Malo. ibidem, t. IN. 1928-1929. 
p. 129-148 ; P. MOREL, Sigillographie des évêques de Rennes, ibid. t. L. 1923. 
p. 1-31. 

(21) F . EYGUN, Sigillographie du Poitou jusqu'en 1515 ... , Poitiers. 1938. 
in-4°. 3,55 p .• environ 240 sceaux armori,és pour la période antérieure à 1340 ; 
R. GANDILHON, Inventaire des sceaux du Berry antérieurs à 1515.... Bourges. 
1933. in-4°. LXXIII-201 p .• enViron 210 sceaux armorres antérieurs à 1340. 

(22) Cf. infra, Annexe, p. 140 à 147. 

( 23) Ms. original perdu; copie du XVII" sIècle. Bibl. nat .• ms. fr. 8199. fol . 
47-76 et 81-87. 

(24) Ms. original appartenant à l 'Association royale néerlandaise de généalo­
gie et d'héraldique à La Haye; publié par P_ ADAM et L. JÉQUIER, Un armorial 
français du XIll' siècle, dans Archives hèTOJldiques suisses, 19'51 . 65" année. p. 
49-62. 101-110; 1952, 66' a .• p. 28-36. 64-68. 103-111. Les cent écus bretons 
occupent les folios 26 r O, 26 vo, 27 r u et 27 vo du manuscrit et les numéros 921-
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de l'A rmorial L e Brelon (v,ers 1300) (26), et les quelques écus bre­
lons conlenus clans le Rôle du tournoi de Compiègne (vers 1275-
12,80) (27), dans 1e RôLe d'armes du voyage d'Outre-mer (vers 1285-
1290) (28), et dans les armoriaux anglais du XIIIe 'Ct du premier 
liers du XIV· siècle (29). 

Sceaux et a rmoriaux nous donnent environ 380 armoiries diffé­
renles; suivant l'excellenbe m éthode utilisée par L. Bouly de Les­
dain dans son étude des plus anciennes armoiries françaises (30), 
nous avons recherché dans des armoriaux contemporains ou pos­
térieurs (31) les émaux mallquan t dans les armoiri,es figurées sur 

1020 de l'édition; dans celle-ci, l'identification est souvent lacunaire ; nous 
espérons pouvoiT la compléter prochainement. 

(25) Ms. original perdu; copie du xv' siècle, Bibl. nat., ms. fr . 2,249, fol. 14 
et suiv.; cop'ies du XVII" siècle, Bibl. nat., ms. fr . 9477 (par Du Cange), Hibl. 
nat" ms. fr . 23081, fol. 288-296 ; Bibl. nat., Baluze, 59, fol. 34 et suiv. 

(26) Une trentaine d 'écus bretons. Le manuscrit original, aujourd'hui entre 
les mains d 'un possesseur inconnu, appartenait à la collection Chandon de 
Briailles. Nous avons pu consuJter quelques planches photographiques que 
nous a aimablement communiquées M. M. Fleury. 

(27) Manuscrit original perdu. Nous avons consulté une copie du XVII' 
siècle Bibl. nat. , ms. Bourgogne 27, fol. 52 et sUiv., et l'édition des écus français 
par GOETHALS, Les chevaliers français au tournoi de Compiègne, dans Revue 
nobiliaire, historique et biographique, nouvelle série, t. III, 1367, p. 408-414, 
chevalieTs bretons p. 411-412. 

(28) Ms. original perdu; copie pa.!.' Gaignières, Bibl. nat., ms. fr. 23077, fol . 3 
et suiv. 

(29) The Mathew Paris shields (vers 1245-1260), écus, la plupart autogra­
phes, peints dans les marges des Chroniques de Mathieu Paris, principalement 
dans les manuscrIts British Museum, Ro'yal ms, 14 C VII, et ms. Cotton Nero 
DI; Cambridge, Corpus Christi College, ms. 26. Nous avons utilisé l'excellente 
édition de T . D . TREMLETT dans Aspilogia II. Rolls of arms Henry III, Londres, 
1967, P. 11-86. - Herald's roll, FitzwWiam version, (VeTS 1280-1285) , copie du 
xv' siècle, Cambridge, Fitzwilliam Museum, ms. 297 ; voir pour les écus fran­
çais : G .W. WATSON, Notes on the foreign coats in Planché's roll, dans The 
Genealogist, nouvelle série, t. VI et VIII, 1889 et 1891. - Dering roll (vers 
1275-1280), ms. original propriété de Sir A.R. WAGNER, nous avons utilisé la 
copie du xV' siècle, Britis h Museum, ms . Add. 38357. - Caerlaverock poem 
(1300), ms. original, British Museum, ms. Cotton CaligUla A XVIII, fol. 23 vo-
30 v·; édition des écus français par M . PRINET, Les armoiries des français 
dans le poème du siège ,de Carlaveroclç, dans Bibliothèque de l'Ecole des char­
tes,' t . XiCII, 1931, p. 345-353. 

(30) Les plus anciennes armoiries françaises (1127-1300) , dans Archives 
héraldiques suisses, 1-897, p. 69-79 et 94-103. 

(31) Armoriaux cités supra, notes 5 et 6. Nous avons également consulté 
trois armoriaux bretons manuscrits : BIbl. nat ., ms. fr . 32475 (XVI" siècle) , 
Bibl. nat. , ms. fr . 25182 (XVIIe siècle) et Bibl. de l'Arsenal, ms. 4961 (XVII' siè­
cle) , ainsi que A. P. GUÉRIN DE LA GRASSERIE, Armorial de Bretagne ... , Paris, 
1845-1848, 2 vol. in-fol., et l'édition de la partie bretonne de l'armorial de 1696 
par R . CHASSIN DU GUERNY, Rennes, 1930, 2 vol. in-8°. Nous a été également 
très utile le monumental recueil manuscrit constitué par GAlGNIÈRES au XVII' 
siècle , Recueil de memoires sur la province de Bretagne, Bibl. nat., ms. fr ., 
22361. 

9 
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les sceaux, et éliminé d,e nos dépouillements statistiques les armes 
douteuses ou incomplètes quant aux meubles et aux pièces. Au 
total nous avons obtenu pour la période considérée un armorial 
br,eton de 323 armoiries (32), dont 94 sans émaux ou d'émaux 
incomplets . Même si plus de la moitié de ces armoiries ont un pro­
priétaireencor,e inid'entifié ou douteux, c'est un total suffisam­
ment élevé pour autoriser une enquête statistique et considérer 
que les résultats obtenus reflèteront assez bien les caractéristiques 
de l'héraldique bretonne pendant cette période. 

Nous arIons d'abord examiner ces r,ésultats, et ensuite nous 
Lenterons de précis,er en quoi l'héraldique bretonne est une héral­
dique homogène, qui, malgré quelques ressemblances, se différen­
de nettement de celles des autres régions de F.rance et d'Angle­
terre. 

Il. - LES COMPOSANTES DES ARMOIRIES BRETONNES 

1. Les émaux. 

Sur les 323 armOIrIeS br,etonnes antérieures à 1341 que nous 
avons recensées ou reconstituées, 94 ont des émaux totalement ou 
partiellement inconnus. Nous n'avons fait porter les statistiques 
concernant les « couleurs » h éraldiques que sur les 229 autres, sans 
dissimuler que pour les deux cinquièmes ,de ceHes-ci les émaux 
sont des émau x restitués (33). Néanmoins les brisures par change­
ment d'émail semblent avoir été très rares en Bretagne, et celles 
que nous n'avons pas pu détecter n'infirmeraient probablement 
pas nos ,résultats (34) . 

Cl . Combinaisons d'émaux. 

Si nous excluons 4 écus écartelant des armoiries déjà prises 
en compte par ailleurs, et si nous considérons, comme il convient, 
le vair et l'hermine comme des fourrures d'une seule « couleur » 

(35), nous obtenons la répartition suivante : 4 écus monochromes 

(32) Nous espérons pouvoir publier un jour prochain cette manière d 'ar­
morial breton pour la période 1180-1340, mais pour le moment présent trop 
d'armoiries sont encore anonymes ou incomplètes pour justifier cette publi­
cation. 

(33) Cf. supra, et notes 30 et 31. 
(34) Nous n'avons rencontré qu'un seul cas véritable de brisure par chan­

gement d.émail: le numéro 950 (ïnidentifié) de l'Armorial Wijnbergen (cf. 
supra, note 24) se blasonne d'argent à trois pots de gueules, à la bordure de 
sable besantée d'or, qui est une brisure par inversion d'émail du numéro 949 
<Montboucher), qui se blasonne d'or à trois pots de gueules, à la bordure de 
sable besantée d'argent. 

(35) Mais nous avons compté les vairés (autres que d'argent et d'azur) 
comme constitués de deux « couleurs ~ . 
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(dans les qualre cas de vair plain), 187 écus bichromes (indépen­
damment des brisures et petits détails tels que langues et griffes 
des animaux, etc. ) , 18 écus trichromes et 16 écus de quatre cou­
leurs ou davantage. 

CeUe forte prédominance des écus bichromes (plus de 80 % ) 
est un phénomène normal pour la période considérée. On peut 
simplement constater que la Bretagne, comme les p.rovinces voisi­
nes (Normandie, Poitou, Angleterre méridionale), possède un chro­
matisme héraldique très simple et très pur (36). 

Les 187 écus bichromes se répartissent ainsi : 

émaux nombre d'écus pourcentage 

or / gueules 42 22 % 
or/ azur 20 11 % 
or/ sable 17 9 % 
or / sinople 5 3 % 
argent/ gueules 48 25 % 
argent/ azur 14 7 % 
argent/ sable 19 10 % 
argen li sinople 1 -
argent/ pourpre 1 -
hermine / gueules 10 6 % 
hermine/ sable 1 -
hermine/ sinople 2 1 % 
vair / gueules 7 4 % 

Il faut surtout mettre en valeur la fréquence des combinai­
sons argent/ gueules (25 %) et or/ gueules (22 %) qui, id comme 
ailleurs, constituent presque la moitié des armoiries bichromes, la 
relative rareté de la combinaison argent/ sable 00 %) dont l'indice 
de fréquence est nettement inférieur à celui des autres régions de 
France du Nord, et, au contrair,e, l'importance de la combinaison 
or/ azur (11 % ) que l'on est plus habitué à rencontrer dans la 
France de l'Est (Champagne, Bourgogne) que dans celle de l'Ouest; 
probablement faut-il voir ici une influen'oe de l'échiqueté d'or et 
ri'azur de la maison de Dreux, porté brisé d'un franc-canton d'her­
mine par les duc~ de Bretagne jusqu'en 1316. 

Soulignons également que les vairés et les combinaisons her­
mine/gueules ct vair/ gueules sont ici plus fréquentes que dans 
toutes les autres régions de l'Europe continentale, et notons que 
l'hermine n'est jamais employée avec l'or ou l'argent, que le vair 
n'est associé qu'au gueules, mais que loes vairés peuvent être d'or 

(36) L'Allemagne méridionale, ntalie, les provinces méridionales de la 
France, la Hollande et la Zélande ont, dès la seconde moitié du XIII" siècle, une 
proportion d'écus trichromes (et plus) supérieure à 20 %. 
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et de gueuLes (huit cas) , d'or el d'azur (quatre cas), d'argent et de 
sable (quatre cas), d'arg'enl et de gueules (quatr e cas). 

b. Vogue des émaux. 

Le tableau ci-desso us donne le nombre d'armoiries où ligure 
chacune des « couleurs » héraldiques : 

nombre d'armoiries pourcentage 
émail où il figure d'armoiries où 

sur un total de 225 il figure 

gueules 153 68 % 
or 101 44 % 
argent 97 43 % 
azur 46 20 % 
sable 46 20 % 
vair 23 10 % 
hermine 22 10 % 
sinople 10 4 % 
pourpre 1 -

En Brelagne comme ailleurs le gueules se rencontre dans plus 
des deux tiers des armoi6 es ; il faut tout-efois noter que dans notre 
« province » il est beaucoup plus fréquent comme émail de·s meu­
bles et des pièoes que comme émail du champ, et que ,c'est l'argent 
qui est la couleur du champ la plus fr équente (presque 25 %) . Ce 
trait semble tout à fait cat!:actéristique de l'héraldique bretonne car 
nous ne l'avons nulle part rencontré d'une façon aussi accusée. 

L'or occupe la même place que ,celle qu'il occupe en Normandie, 
en Poitou et en Angleterre ; par conbre l'azur, en général beaucoup 
moins fréquent dans, ].es armoiries m édiévales que dans les armoi­
ries modernes, joue ici un rôle important qui n'est pas habituel­
lement le sien dans les provinces du nordet de l'ouest de la Fra1nce. 
Cette vogue de l'azur semble s'être faUe au débriment du sable qui 
ne figure que dans ·20 % des àrmoiries bretonnes, alors que pour 
l'ensemble de la Friùlcè sél'l1-i-ildice de fréquenoe est sensiblement 
le même qne ' celui de i'ol· 'ou de ' l'argent. Notons qu'en Bretagne 
l'azur est beaucoup pl us souvent l'émail du champ que 'celui du 
meuble, tandis que pour ]oe sable on observe le phénomène invell:se. 

Un autre trait caradér istique de l'héraldique bretonne est la 
relative fr équence du sinopIe. Alors que moins de 1 % des armoiries 
médiévales en sont pourvues, il figure dans 10 des 225 écus bretons 
sur lesquels portenl nos s tatistiques; une telle proportion ne se 
retrouve qu'en Normandie, e t, à un degré moindre, dans certains 
comtés anglais méridionaux (Dorset, Hampshire, Wiltshire, Surrey, 
Sussex). Nous ne SOlU'm'es malheureusement pas en mesure d'expli-
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quel' oe phénomène. Ln rareté du sinople dans les armoiries médié­
vales est encore une énigme dont la solution, à notre avis, ne pour­
rait être apportée que par des r.echerches sérieuses dans le domaine 
de la « fabrication )) des coul,eurs ou dans celui, plus aventureux, de 
leur symbolisme. Nous avons remarqu é que dans les armoiries de 
romans les écus de couleur v,erte ou comportant du vert sont beau­
eoup plus fréquents que dalleS les armoiries véritables. Aux XIIe 

et xm" siècles trouvait-on en Bretagne et en Normandie plus faci­
lemen t qu'ailleurs les élémen ts minéraux n écessaires à la fabrica­
lion de l'émail de couleur verte? Ces régions auraient-elles été plus 
influencées que d'aulres par les armoiries littéraires, ou bien sonl­
cc les armoiries bretonnes et normandes qui onl influencé l'héral­
dique des rom:1I1s de chev:11erie ? L e problème l'este entier (37). 

L'hermine pour la période considérée ne constitue nullemenl 
une « couleur emblématique » parüculière ü la Br.e tagne. Elle ne 
figure que dans 22 des 225 armoiries r ecensées a lors qu e le vair et 
les vai,r és se trouvent dans 43 de ceUes-ci. D'autres régions d'Europe 
occidentale ont un pourcentag,e d'hermine supérieur (Ecosse du 
Nord et ,(I.e l'Ouest) ou semblable (Suisse méridionale, Yorl<shire) à 
celui de la Brelagne, et d'autres « provinces » françaises (Norman­
die, Limousin, MaTche, Angoumois) ont aussi près de 10 % de leurs 
armoi~'ies qui comportent de l'hermine. Contraireme'11t à ce que l'on 
(croit ~énéralement, l'hermine n'est donc au Moyen Ag.e ni un des 
traits fondamentaux de l'héraldique bretonne, ni à plus forle raison 
une « couleur nationale )) comme certains l'ont écrit (38). Au Teste, 
il est maintenant solidement établi que les ducs de Bretagne n'ont 
pas porté d'armoiries avant 1213, et que ce n'est qu'en 1316 qu'ils 
ont abandonné l'écu échiqllefé d'or et de glleules (fl/ franc-canton 
d'hermine - que Pierre Mauclen portait avant d'être duc de 
Bretagne, lorsqu'il n'était -qu'un ,cadet de la maison de Dreux (fig. 4) 
(39) - pour adopter l'écu d'hermine pl(fin (40). Contrairement à 

(37) Nous avons observé qu'en Normandie les armoiries comportant du 
sinople sont plus fréquentes pendant la période 1130-1330 que pendant la pério­
de 1330-1500. alors qu'en Bretagne leur indice de fréquence reste à peu près le 
même. Sur la « fabrication » des colorants de l'émaillerie, voir M. GAUTHIER, 
Emaux du Moyen Age occidental, Paris, 1972, p. 18-24. 

(38) TI faut toutefois souligner que pour la période 1340-1500, le pourcentage 
des écus bretons à l'hermine semble être plus près de 15 % que de 10 %. 

(39) Le franc-canton d'hermine était au début du XIIr' siècle une brisure 
assez répandue, surtout dans la vallée du Rhin, la Suisse et la Bourgogne. 
Ains.i. par exemple, Henri de Godenvillers, bailli de Bourges, brise encore en 
1269 un gironné de huit pièces d'un franc-canton d'hermine (Arch. nat., DD 
2280), 

(40) A.-J. CORBIÈRE, Sigillographie de la Bretagne, op. cit. à la note 20 ; 
S . DE LA NICOLLIÈRE-TEIJEIRO, Etudes héraldiques : l'hermine, observations à 
M. P. de Lisle du Dreneuc, dans Bulletin de la Société archéologique de Nan­
tes ... , t. XXXII, 1893, p. 134-143; idem, Etudes héraldiques: l'hermine, Vannes , 
1894, in-8°, 2'4 p.; H . PINOTEAU, Héraldique capétienne, Paris, 1954, t. I , 
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l'opinion de G. J. Brault qui voit dans ces armes plaines des armes 
palflantes pour l' « Erminie », l'un des noms de la Bretagne en 
a ncien français (41), il faut simplement voir dans l'écu adopté 
par Jean III un dérivé du canton de ses prédécesseurs; au Moyen 
Age une famille ou un individu s'identifiait beaucoup plus volon­
tiers avec Un meuble ou une figure précise qu'avec s-es armoiries 
entières, et il est probable que les descendants de Pierre Mauclerc se 
re-connaissaient davantage dans le franc-can ton lui-m êm e que dans 
l'ensemble de l',échiqueté brisé. On connaît d'autres cas d'abandon 
des armes entières pour une partie de celles-ci (42) . 

S'il y avait une fourrure h éraldique typiquement bretonne, ce 
serait le vair qui, avec les vairés, se trouve dans près de 20 % des 

Arch . na! .. DD 725 (des5in MP) 

Fig. 4. - Sceau de Pierre de Dreu:l', 
fils cadet de Robert II de Dreux, 1212. 

passim; idem, Les origines de l'héraldique capétienne, p. 8-9 (extrait de Comu­
nicacicmes y conclusiones deI II/" congreso internacional de genealogia y heral­
dica, Madrld, 1955, in-8o, 724 p .). 

(41) G.J. BRAULT, op. cit., p. 35-37. Voir aussi l'excellent compte rendu et 
la critique de cette théorie par J .-B. DE VAIVRE dans Bulletin monumental, 1972, 
t. CXXX, p. 172. 

(4::\) La vogue des emblèmes sigillaires et des marques de maison du XI' au 
XVI' siècle et celle des « badges » aux XIV' et XV· siècles confirment bien qu'il 
y a dans les armoiries médiévales un certain phénomène de totémisme et qu'une 
famille ou un individu est afIectivement plus attaché à une figurè qu'à ses 
armoixies entières. Voir par exemple H JS. LONDON, Royal beasts, Londres, 1956, 
in-4°, X-86 p . 
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armoiries que nous avons recensées. C'es t là un cas unique dans 
tout l'Occident médiéval (43). 

2. Meubles, pièces et pa.rtitions. 

Dans une précédente étude de la faune des armOlnes médié­
vales, nous avons été conduit à distinguer schématiquement une 
Europe germanique et celtique d'héraldique nettement animalière, 
d'une Europe latine d'héraldique plus linéaire (44). Le présent 
examen des armoiries bretonnes nous invite à nuancer ,cette distinc­
tion, et à constater l'existence d'au moins une région, la Bretagne, 
oil l'essentiel des armoiries n',est constitue ni par les anima ux ni par 
les combinaisons géométriques de l'écu , mais par les meubles non 
animaliers. 

n. Les pieces, les partitions et leurs reba ttem ents. 

Les rebattements des partitions et des pièces sont plus nom­
breux que les p3lrtitionset les pièces elles-mêmes. Parmi celles-ci, 
ce sont les croix et les fasces qui sont les plus fréquentes. Nous 
avons recensé 21 croix employées comme meuble principal de l'écu, 
dont 8 croix pattées, 6 engrelées, 4 ancrées et 1 trèflée ; cette impor­
Lance des 'Croix pattées et des croix engrelées semblent être une des 
constantes de l'héraldique bretonne car e11e est également souli­
gnée par L. Bouly de Lesdain dans son dépouillement statistique 
d'un armorial breton postérieur d'au moins trois siècles à notre 
propre dénombrement (45). Sur les 23 fasces rencontrées, 3 étaient 
ondées, 2 engrelées, et deux écus portaient deux fasces nouées. 

Les autres pièces honorables sont moins nombreuses : 9 ban­
des, 8 chefs, 3 chevrons, 2 barres et 2. sautoirs; il faut noter l'abs,en­
ce du pal, en Bretagne comme ailleurs très rare à l' époque médié­
vale, et insister sur ce que ces pièces honorabl es, contrairement à 
l'usage habituel en France et en Ang1eterre, ne sont pour ain si dire 
jamais chargées et rarement accompagn-ées d'animaux ou de petits 
meubles. Que six des huit chefs rencontrés soient des c.hefs plains 

(43) A l'époque moderne, l'Italie du Nord atteint à peu près le même 
pourcentage de vair et de vairés. Tous ces chiffres concernant les émaux h éral­
diques sont tirés d'une étude approfondie de l 'emploi et de la vogue des cou­
leurs en héraldique médiévale que nous espérons faire paraître en 1975. Voir 
en attendant les quelques lignes Que nous avons consacrées à ces problèmes 
dans M. PASTOUREAU, Le bestiaire héraldique au Moyen Age, dans Revue fran ­
çaise d'héraldique et de sigillographie, 1972, n° 41 , p. 14-15. 

(44) Ibid., p. 6. 

(45) L'armorial de Guy Le Borgne (voir supra, note 5). D 'après l'armo­
rial de 1,696, les croix engrelées semblent être fréquentes dans toutes les régions 
de l'Ouest de la France (Normandie, Maine, Anjou, Bretagne, Poitou), et parti­
culièrement dans les territoires correspondant aux actuels départements de 
la Sarthe, de la Mayenne et du Maine-et-Loire. 



136 SOCIETE ARCHEOLOGIQUE DU FINISTERE 

- influence des armes d'Avaugour? - apparaît de ce point de vue 
comme très significatH Cfig. 1 et 5). 

Parmi les partitions et Ies rebattements, ce sont les fascés et 
burelés (17 -cas), les échiquetés - influence de l' écu ducal? - (13 
cas) et les fretbés (9 cas) qui sont les plus nombreux. Nous avons 
également rencontré 6 écartelés plains (fig. 3), 5 bandés, 2 barrés, 
2 chevronnés, 2 gironnés, 2 emmanchês en pal, 1 parti plain, l coupô 
plain, 1 pa lé, et 5 écus losangés ou fuselés (fig. 2) . 

Il faut surtout mettre en valeur l'importance des frett és (fig. 1) 
que l'on n'est pas habitué à voir figuTer dans les armoiries françaises 
dans une telle proportion (46), et la présence de six écartelés plains 
(fig. 3) - 3 gueules jar gent, 2 sable/argent, 1 vairt'jgueules - qu'or­
dinairement l'on rencontre surtout dans le nord de la France (47). 

b. L es animaux. 

Dans notre étude du bestiaire héraldique médiéval (48) nous 
avions déjà pu souligner, pour la période 1130-1500, le faible pour­
centage des animaux dans les armoiries bretonnes. Nos présents 
dépouiHements statistiques pour la période 1180-1340 confirment 
pleinement cette particularité puisque sur 323 armoiries recensées 
seules 61 (18 %) sont « animalières » . La différence est ici très 
grande avec les écus des autres régions de France et d'Angleterre, 
où la proportion des écus animaliers avoisine ou dépasse les 30 %, 
pour atteindre même 40 % en Ecosse. De ce point de vue - mais 
de ce point de vue seulement -l'héraldique bretonne est plus proche 
de celle des pays de l'Europe méridionale (Italie, Espagne, Navarre, 
Provence, Dauphiné, Savoie : moins de 20 % d'armoi'ries anima­
lières) que de celle de l'Europe du Nord-Ouest (49). 

En Br.etagne comme dans la plupart des autres régions c'est 
le lion qui est l'animal le plus fréquent; sur les 28 écus au lion que 
nous avons rencontTés, 26 n'étaient chargés que d'un seul lion, et 
dans 25 cas il s'-agissait d'un lion rampant. La différence est ici 
grande avec l'Anglete1Te méridionale où les écus à trois lions sont 
presqu'aussi nombreux que ceux à un seul, et avec la Normandie, 
l'Anjou et le Poitou où près d'un tiers des lions sont des lions 
passants (50) . 

En ce qui concerne les émaux, ce sont les lions de gueules (7), 
d'argent (6) et de sinople (5) les plus nombreux. La présence de 

(46) L. BOULY DE LESDAIN, op. cit., relève la même abondance des frettés 
dans les armoiries bretonnes du XVII' siècle. 

(47) P . FEU CHÈRE, Etude sur l'écartelé plain en Artois ... , article cité à la 
note 9. 

(48) M. PASTOUREAU, op. cit., p. 6. 

(49) Ibid., p. 6-13. 
(50) Ibid., p . 6-7. 
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cinq lions de sinople sur les vingt-huit recensés doit être tout paTti­
culièrement mise en valeur, car eHe confirme la vogue relativement 
importante de cet émail bien souvent délaissé en d'autres régions 
(51) ; ils sont tous originaires du diocèse de Tréguier (52) et sem­
hlent ce faisant constituer un groupe héraldique à part entière quïl 
serait intéressant d'étudier en profondeur et de comparer au seul 
autre groupe des lions de sinople que nous connaissons, celui des 
cantons de Valognes et de Carentan dans le département de la 
Manche (53). 

Pour en finir avec le lion, signalons qu'il est assez fréquent en 
Bretagne de le faire brocher sur un champ semé de petits meubles 
(billettes, besants, annelets, etc.) , usage habituel au Xlii" siècle en 
He-de-Franee, Bourgogne, Lonaineel Champagne, mais plus rare 
en Normandie et en Poitou. 

Les auh'es animaux occupent un nombre d'écus beaucoup pIns 
restreint: 9 sont chargés cl'une aigle ou de plusieurs aigletles, 7 de 
léopards, 4 de merlettes, 2 d'un coq, ~ d'une hure de sanglier, el un 
seul de chabots, de pattes de cheval, d'une chouette, d'une tête de 
loup, d'un chien, d'un cerf, d'un rencontr,e de cerf, d'un corbeau 
et d'un dragon. Par rapporl au bestiaire héraldique du reste de la 
Fl'3nce il faut surtout noter la rareté des merlettes (en général le 
deuxième animal après le lion ) qui semblent hien en Bretagne 
n'avoir servi qu'::~ bris,er, la pauvreté des animaux chimbriques 
(cas général ·en France avant le xv· siècle), l'absence du bar et du 
dauphin, et insister sUI' le remplacement du lion passant par le 
léopard, ce qui prouve, ulle fois de plus, qu'il s'agit hien dn même 
animal (54). 

c. Les meubles 110n animaliers. 

L'abondance des ftgures non animalières consLitue le trait le 
plus original des armoiries bretonnes étudiées; et parmi ces figures 
ce sont les petits meubles du blason qui sont les plus nombreux: 
alors que dans la plupart des autres régions ils servent surtout à 
remplir les vides et là éqnilibrer l'écu, ils sont ici, dans 75 % des cas, 
utilisés comme meuble principal. Ce caractèr,e très parti,culier ne 

(51) Nous ne connaissons les émaux que pour 25 de nos 28 écus au lion . 
(52) Boterel, Coëtandoch, Coëtinizan, Kerimel, Quemenadec. 

(53) Voir les parties normandes de l'Armorial Bellenville (vers 1380-1390, 
Bibl. nat., ms. fir. 5230) et de l'Armorial de l'Europe (vers 1430-1460, Bibl. de 
l'Arsenal, ms. 4790). ' 

(54) Pour représenter le lion dans sa position horizontale, certaines régions 
préfèrent le lion passant (Normandie, Poitou, Guyenne, Allemagne du Nord) , 
d'autres le léopard (Angleterre, iFlandre, Champagne, Bretagne, Allemagne 
méridionale et SUisse). Nous éviterons de suivre les conclusions de R. VIEL, Les 
origines symboliques du blason, .Paris, 1972, qui voit dans le lion et le léopard 
deux animaux foncièrement différents, au symbolisme antinomique. 
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se retrouve, et à un degré beaucoup moindr·e, que dans certains 
comtés du centre de l'Angleterre, en Artois et en Pica,rdie. 

Ce sont Ies croissants (19 cas), les fleurs de lis (17), et les écus­
sons (12) qui sont les plus nombreux, mais les fusées (11), les 
besants et tourteaux (0), les macles (10), les losanges (8), }.es anne­
lets (8), les quintefeuilles (8) et les billettes (7) ne le sont guère 
moins. Certains sont peut-ètre issus des groupes héraldiques du 
XII" et ,du début du XIIIe siècle (I·es quintefeuilles de gueules ou d'ar­
gen t 'en Penthièvre, les billettes dans la région de Guérande, les 
écussons dans celle de Redon ?), mais la plupart semblent tardifs 
et liés il des considérations de vogue ou de mode: importanc'e des 
fusées et des losanges dans tout le duché après 1240-1250 ; diffusion 
des macles après l'abandon par les Rohan de leur écu au lion pour 
l'écu aux macles, et des !leurs de lis dans les diocèses de Rennes, Dol 
et Saint-Malo dans la seconde moiti é du XIII" siècle; il est, au reste, 
diEfieile de dire si la concession des fleurs de lis faite par Louis IX 
aux Chateaubriand (avant 1242) est une cause de ce dernier phéno­
mène (55). 

Les autres meubles non animaliers rencontrés sont les pots 
(6 écus), les étoiles (4), les molettes (2), les branches de fougères (2), 
les mains (2), les coquilles (2) , les roses (2) , les ancolies (2), les 
feuilles de houe (1), la hache (1 ), l'amphore (1), les globes (1 ), l' épée 
( l) et les pommes de pin (1). La liste ,est longue et beaucoup plus 
diversifiée que poUl" n'importe laquelle de nos autres provinces (56). 

3. Les brisures et les combina.isons d'a.rmes. 

Les brisures ne sont pas toujours aisées à déceler ; néanmoins 
nous avons cru reconnaître au moins 70 armoiries brisées parmi 
les 323 qu·e nous avons recensées. 

C'est l'addition d'un lambel qui est, ici comme dans toute la 
France du Nord et de l'Ouest, ].e procédé }.e plus fréquent (31 cas) ; 
lorsque l'on délaisse le lambel, on peut ajouter une pièc.e (20 cas : 
bâton (8), franc-canton (5), bande (5), bordure (2)) ou bien plusieurs 
petits meubles (18 cas: besants et tourteaux (5), merlettes (4), crois­
sants (2), mo].etbes (2), anne].ets (l ), billettes (1) , macles (1 ), étoiles 
(1) ) que l'on dispose volontiers en orle. 

Nous n'avons reconnu que deux cas de brisure par multipli­
cation d'une pièce (57) et un seul cas de brisure par changement 
d'émail (58), mais il est probable qu'il en est d'autres qui nous ont 
échappé. Parmi les brisures par addition d'un franc-canion, il faut 

(55) Voir R. DE KERVILER, op. cit., t . VIII, p. 418-419. 
(56) R . DE LAIGUE, op. cit. à la note 10, a brièvement étudié les curieux 

groupes héraldiques constitués par les pots (ou marmites) et les ancolies . 
(57) Dans les deux cas, addition de deux cotices en bande à une bande 

utilisée comme meuble principal. 
(58) Armoriai Wiinbergen, n" 950; cf. supra, note 34. 
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faire une mention toute particulière de l'écu n° 968 de l',édition de 
l'Armorial Wijnbel'gen donnée par P. Adam-Even (59), qui brise 
les armes de Kergorlay (vniré d'or et de gueules) d'un franc-canton 
d'hermine plain (60). 

Signalons enfin pour terminer ce ,chapitre que les combinaisons 
d'armes sont peu nombreuses en Bretagne pendant la période étu­
diée, et que SUl" les 14 cas rencontrés (tous postérieurs à 1284), 
4 s'eulement étaient constitués par un écartelé, el 10 pnr un parti. 

III. - y A-T-IL UNE HERALDIQUE BRETONNE ORIGINALE? 

L'étude des composantes des armoiries bretonnes pour la pério­
de 1180-1340 - période, rappelons-le, privilégiée pOUl" définir les 
caractéristiques h éraldiques d'une région déterminée) - fait appa­
raîtr·e qu'il existe bien une héraldique véritablement bretonne, mais 
que celle-ci, à côté d'éléments (peu nombreux) tout à fait originaux, 
emprunte la plupart de ses composantes soit à une héraldique que 
nous pourrions qualifier de « celtique » , soit ,à l'héraldique des pay3 
de l'ouest de la France, anciennes possessions des Plantegenêt. 

Les éléments typiquement bretons nous semblent ê tre l'impor­
tnnce du vair et des vairés, des surfaces plaines (éca'rtelés plains, 
Clhefs plains) (fig. 1, 3, 5), l'emploi très fréquent des petits meubles 
comme figures principales de l'écu, la r.elativ·e rareté du sable et la 
proportion très faible des armoiries animalières. 

Bien que l'héraldique médiévale écossaise soit assez mal étu­
diée et celle de l'Irlande tout à fait inconnue, on peut néanmoins 
parler d'une héraldique celtique qui serait celle de l'Ecosse du 
Nord, de 1',Irlande, du Pays de GaHes, de la Cornouaille et de notre 
Bretagne. Il est certain que les armoiries de ces régions possèdent 
de nombreux éléments de ressemblance, mais le problème reste de 
savoir dans quelle mesure et de quelle manière ils sont issus de la 
culture celte. Malheureusement pour étudier le passage - si pas­
sage il y a - de l'emblématique et de la symbolique celtes, assez 
bien connues (61), à cette héraldique celtique dont nous avons recon-

(59) Cf. supra note 24. 
(60) Il s'agit probablement du troisième fils de Pierre III de Kergorlay, 

dont les armes sont également peintes dans l'armorial (écu n° 934) . pUisque 
l'écu 11'" 966 brise d 'un lambel, et l'écu n° 967 d'un bâton. Voir E. DE STADLER, 
Généalogie des seigneurs de Kergorlay, dans Mémoires historiques de la nobles­
se, t. II, 1840, p. 230-233. Remarquons, dans ce cas, la hiérarchie des brisures : 
lambel, bâton, franc-canton. 

(61) Voir, par exemple, L. LENGYEL, L'art gaulois dans les monnaies, Pans, 
1954, ; DiF. -ALLEN, Belgic coins as inustrative of life in the late preroman iron 
age of Britain, dans Proceedings of the Prehistoric Society, XXIV, 1958, p. 43-
63 ; H .J. EGGERS, Les Celtes et les Germains à l'époque païenne, Paris, 1965, 
ln-8°, 263 p . ; J. HARMAND, Les Celtes au second âge du jer, Paris, 1970, 148 p . ; 
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nu l'existence, il nous mUlnque un maillon indispensable, celui des 
emblèmes sigillaires de l'époque proto-héraldique qui en Bre lagne 
comme ailleurs nous sonl à peu près totalement inconnus. 

Quoi qu'il ,en soil, nous conslalons dans les armoiries brelonnes 
conllue dans celles de l'Ecosse el ùes r égions de l'ou es Lel du sud­
oucst de l'Angleterr.e la même importance des champs d'argenl ou 
cl'azur, de la combinaison argent/gueules, de l'hermine, ùes croix, 
du fretté (fig. 1) , et la même existence d'armoiries « florales )) 
par ailleurs très rares au Moyen Age; en revanche, l'h éraldique 
11I'etonne se dilTérenci.e des autres héraldiques cellisanLes par le 
trl's faihle pourcentage des animaux, du chevron, du sauloir, e l la 
rareté (relative) du sable el de la combinaison argenl/ sable. 

Enfin, à l'héraldique des pays ,d e l'ouest cie la France, elle doit 
son chromatisme très simpl,e (écus bichrome s), la grande abon­
dance du gueules, la présence plus importante qu'aill eurs du sino­
ple, les pièces ct les p:ntitions engrelées, et, à un degré moindre, 
les brisures par lambel, les lions, les aigles, les besants e t · tourt.eaux, 
les losanges, les fusées, l,es losangés et les fusel és, les fas('cs et Ics 
fascés. ' 

Tl a ppert donc que l' originali t{, de l'hé ra Id ique hreton ne provien t 
essentiellement d'une fusion que l'on ne rencontr·e null e part ail­
leurs dans l'Occident médiéval pas même dans les comtés '(lu n'orel 
et du centre de l'Angleterre, ln fusion de l'héraldique PlanLegenêt ct 
de l'héraldique celtique, auxquelles notre province ajoute quelques 
61{'ll1cnts qui lui sont propres ct qui, pour les armoiries 'comme pour 
cl'autr,es domaines de l'histoire et de l'archéologie, conLrihuent h 
lui donner un visage particulier et touL à fait attachant. 

ANNEXE 

Le Rôle d'armes de l'ost de Ploërmel (1294) 

Nous avons souligné plus haut combien il était nécessaire de pu­
hlier ou de republier les armoriaux bretons ou les parties bretonnes 
des armoriaux antérieurs à 1500. NOLIS esp(~rons pouvoir faire parai­
tre en 1975 I,e Rôle d'armes du imité de Guérande (13R1) ct la partie 
bretonne du lrès important Armorial dll hérrwt Navarre (vcrs 1:-~68-

P. JACOBSTHAL, Early celtic art, Oxford, 1944, 2 vol. in-fol.; C. Fox, Pattern 
and purpose, a surve'/j of early celtic art in BTitain, Cardiff, 1958, in-4° XXX-
160 P.; E.T. LEEDS, Celtic ornament in the British Isles down to A. ' D. 700 , 
Oxford, 1933, in-8o, 171 p . ; J .A. MAC CULLOUGH, The celtic and scandinavian 
religions, Londres, 1948 ; F. HENRY, Irish art in the early christian period, '2' 
éd., Londres, 1948, in-8o, XIX-220 p. T.F. O'RAHILLY, Early irish history and 
mythology, Londres, 1946, 146 P. 
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1380) fort maltraitée dans l'édiLion de L. Douet d'Arcq (52). En 
aLLendant, nous donnons ici l'édition du RoLe de L'ost de Ploël'mel 
(1294), qui constilue I.e plus ancicn armorial exclusivemenl breton. 

L'ost tenu à P:loërmel, au mois d'août 1294, par le duc Jean 11 
nous est fort bien connu, grace, entre autres documents, au Liurc 
des ostz, sorte de dénombrement officiel de l'armée féodale de Bre­
tagne établi par la chancellerie ducale et aujourd'hui cons·ervé aux 
Arc:hives départempltales de la Loire-Atlantique (63). Une première 
édition en a été donnée pal' Dom Moriee Cop. cit., t. l, col. 1110-1114) 
sous le titre « Reconnaissance faite par les seigneurs de BTetagne 
du nombre des chevaliers, écuyers ·et arche:rs qu'ils doivent à 
l'ost du duc )).Lcs nombreuses faules de lecture et de typographie 
ont rendu nécessaire une nouvelle édilion qU'là donnée A. de La 
Borderic dans le Bulletin de La Société archéoLogiquc de Nantes ... 
(64). 

Le RoLe d'anI/es de l'ost de PloërmeL ne nous esl connu que par 
une copie partielle cn blason de Gaignières (65 ) ; il cst tout à fait 
probable que le rôle original a été ·établi au momcnt de l'ost lui­
même, comme cela est habituellement le 'cas, -et qu'il donnait les 
armoiries de tous les seigneurs présents ou s'étant fait représenter, 
soit un peu plus de 200 armoiries . 

. La Co.pic de Gaignières nc nous a malheur·eusement transmis 
que 39 noms et le blasonnement de 30 écus. Peut-être n'a-t-il el! 
lui-même sous les yeux qu'un fragment du manuscrit original ? 
Les noms sonl lranscri ls avec l'orthographe que l'on peu t croire 
avoir été la leur dans celui-ci, mais les blasonnemcnts, extrêm·e­
ment concis cl d'une syntaxe héraldique toute particulière, sont 
ceux que l'on esl habitué à rcncontrer dans la pluparl des copies 
cxéculées par Gaignièrcs. Il est pcrmis de supposer quc le rôle ori­
ginal était un rôlc peint, cal' l'illuslre érudit, n'élant pas capable de 
blasonner entièrement les arm es d'Alain de J{.el'mavan (66) , a es­
quissé, à la place du blasonnem·ent de la brisure, un pcLit croquis 
qui est probableJl1cnl la Ildèle reproduclion du dessin qu'il avait 
sous les yeqx. Pal' a!llcurs, l'absence üe blasonnement pour neuf 
personnages peul laisser .entendre que, comme e'esl fréqu.emmcnl le 

. (62) Cf. supra note 3. 
(6.3) Série E , n ° 132, Reconnaissance et aveux faits par les barons et sei­

gneurs de Bretagne, en 1294, au duc Jean l dit le Roux (sic), de tous les hom­
mes de guerre qu' ils doivent lui fournir (in-4o, 22 feuillets de parchemin). 

(64 ) Les osts du duc de Bretagne, dans tome VII, 186'7, p . 187-198. Voir 
également A. DE LA BORDERIE, op. cit ., p . 74-75, et Dom LOBINEAU, op. cit. , p . 436. 

(65) Bibl. nat., m s. fr . 22361, fol. 119-12,1, Noms, qualités et descriptions des 
armes des seigneurs des évéchés de Rennes, TrégUier, Cornouaille ou Quimper 
et de Léon en 1294. 

(66) D'or au lion d'azur, chargé sur l'épaule d'une tour d'argent surmon-
tant une roue du même. . 
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cas pour les armoriaux peints, le manuscrit original était inachevé 
et qu'il comportait un certain nombre d'écus blancs. 

Dans la présente édition nous avons laissé les noms propres 
dans l'orthographe transcrite par Gaignières, mais avons blasonné 
les armoiries à la manière moderne, celle de Gaignières étant très 
abrégée, peu intelligible pour le profane et n'apportant en outre 
aucun élément indispensable pour une meiHeure connaissance du 
dessin héraldique original. Suivant l'usage, nous avons numéroté 
les écus et réduit les notes au minimum, appuyant nos identifica­
tions des propriétaires des écus sur des documents héraldiques 
(sceaux et armoriaux) contemporains ou légèrement antérieurs ou 
postérieurs (1270-1310), et sur des études critiques d'histoire nobi­
liaireet généalogique. 
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Combat des Trente : P. POTIER DE COURCY, Le combat des trente 
Bretons contre trente Anglais ... , Saint-Pol-de-Léon, 1867, in-4°, 
72 p. 

Compiègne : F.-V. GOETHALS, Les chevaliers français au tournoi 
de Compiègne, dans Revue nobiliaire, héraldique et biographi­
que, t. ILl, 1867, p. 408-414 ; t. IV, p. 73-81 et 361-365. 

DD : L. DOUET D'ARCQ, Inventaires et documents publiés ... Collec­
tion de Il'ceaux, Paris, 1863-1868, 3 vol. in-4°. 

Dom Moriee : DOM H. MORIeE, Mémoires pour servir de preuves à 
l'histoire de Bretagne, tome l, Paris, 1742, in-fol. 

Du Paz : A. Du PAZ, Histoire généalogique de plusieurs maisons 
illustres de Bretagne, Paris, 1619, in-fol. 

Gray Birch : W. DE GRAY BmcH, Catalogue of seaLs in the depart­
ment of manuscripts in the British Museum, tome III, Londres, 
1900, in-4°. 

Kerviler : R. POCAnD DU COSQUER DE KERvILEn, Répertoire général 
de biobibliographie bretonne. Rennes, 1886-1908, 17 vol. in-8" 
(lettres A-Gué seules parues). 

Le Borgne: G. L E BORGNE, Armorial breton ... , Rennes, 1667, in-4", 
réimpr. Saint-Brieuc, 1902, in-8°. 

Ost de Flandre: M. PHINET, Armorial de France composé à la fin 
du XIII" S. ou au début du XIV" s., dans Le Moyen Age, t. XXII, 
1920, p. 1-49. 

Père Anselme : PÈnE ANSELME, Histoire de la maison royale de 
France ... 3" éd. revue ... , Paris, 1726-1733, 9 vol. in fol. 

Potier: P. POTIER DE COURCY, Nobiliaire et armorial de Bretagne, 
3e éd., Rennes, 1890, 3 vol. in-4°. 
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VI a:Lford roLL : M. PHINET, A l'mairies françaises et allemandes 
décrites dans un ancien rôle d'armes angLais, dans Le Moyen 
Age, t. XXV, 1923, p. 223-260. 

\Vijnbergen : P. ADAM-EvEN et L. JÉQUIER, Un armodaL français 
du XIIIe siècle : l'a rmorial lVijnbergen, dans A rchives héral­
diques suisses, 1951, p. 49-62, 101-110; 1952, p. 28-36, 64-68, 
103-111. 

1 fol. 119 J Hen nes 1294 

1. Mr de Laval, sire de Vilre, d'Aubigne, porLe de Laval. 
Gui VII de Montmorency, sire de Laval (t 1295). Voir Wi1nbergen, 

936 (d'or à la croix de gueules cantonnée de seize aig'lettes d'azur et chargée 
de cinq coquiJlles d'argent) ; Ost de Flandre, 36; DD 25'55; Potier, II, 
p. 168; Père Anselme, III, p. 627. 

2. Le sire de ChasLeaubrient, de gueules semé de fl eurs de lis d'or. 
Goeftroy VI de Chateaubriand (t 1301), fils de Goeffroy V de Cha­

teaubriand (t 1284) et de Belleassez de Thouars. Voir Kerviler, VIII, p. 422 ; 
Potier, l, p . 234. Jusqu'en 1241 ou 1242 les Chateaubriand ont porté de 
gueules papelonnné d'o1 ; le premier sceau qui porte le semis de fteur de 
lis date de 1242 (tDD 1755>. Voir Kerviler, VIII, p . 418-419 . 

3. Bernard de La Roche, sire de Loheac, de vair plain. 
Bernard III de La Roche-Bernard (t 1306) fils d'œ::udon l de La Roche­

B. (t après 130>1) et de Hermine de Lohéac, héritière de la seigneurie de 
Lohéac. Voir L. MAITRE, L'ancienne baronnie de La Roche-Bernard, Nantes, 
1893, p. 21-22; Wiinbergen, 930; G. Demay, Inventaire des sceaux de 
Flandre ... , 1238; Potier, II, p. 197. 

4. Le comte de la Marche, vicomte de Porhouet, sire de Foulgrl­
res, burelé de dix pièces d'argent et d'azur. 

Hugues XIII de Lusignan (t 13(2). Voir Compiègne, 1 ; Ost de Flandre, 
5; Walford roll, 42 Dl) 844 et 845 ; !Potier, II, p . 415 ; Père Anselme, III, 
p.79-OO. 

5. Ml'. Guil. Sebran [non blasonné] . 
Peut-être Guillaume II, Sire de Sèrent, fils de Guillaume l de Sèrent 

croisé en 1248, et grand-père de Jehan de Sèr~nt qui combattit au Combat 
des Trente où il portait d'or à trois quintefeuiLles de sable. Voir Combat 
des Trente, p. 54-55 . 

6. Mr Geoffroy de La Tour [non blasonné] . 
Inidentifiable. Sur les nombreuses familles bretonnes La Tour, voir 

Potier, III, p. 165-167. 

7. Gui\. BotereI. d'argent au lion de sinople, armé, lampassé et 
couronné de gueules. 

Guillaume Boterel, sire de Mouilleuse, à ne pas confondre avec les 
Botherel issus de la maison de Bretagne. Voir Kerviler , IV, p. 443-444 ; 
Potier, l, p. 128 ; Le Borgne, p. 28. 

8. Mathieu de La Selle [non blasonné]. 
Probablement Mathieu frère de Geoffroy de la Celle, vivant en 1295. 

Voir Kerviler, VIII, p. 1'54-155 ; Potier, l, p. 212,-213. Tous deux donnent 
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aux La Celle de sable au croissant d'or accompagné de trois quintefeuilles 
du même. Nous avons conservé deux sceaux d 'un certain Hugues de 
La Celle : DD 1661 et Gray gU'ch 20063 (1311) . 

Treguier 1294 

\J. ML" Henry d'AvaugouL", d'argent au chef de gueules. 
Henri II d 'Avaugour (t 1328) , fils d 'Alain II d'A. (t 1267) et de Clé­

m ence de Dinan; il a succédé en 1281 dans la baronnie d 'Avaugow' à son 
gr a nd-père Henri l d 'A. Voir son sceau dans Dom Morice, l, pl. XV, sc. 
170, et DD 1262 (fig. 5), Voir également Kerviler, l , p. 397 ; Potier, l , 
p . 28-29. 

Arch. na!., DD 1262 (dessin MF) 

Fig. 5. - Scea u d'Henri Il d'.4vaugour, 1'291 

10. Le vic. dc Tonqucdec, de gueules il sept annelets d'argent 
posés :3-3-1. 
Plutôt 'Roland de Coëtrrum, vicomte de Tonquédec (mort avant 1311), 

que son père lPrigent de Coëtmen (t après 1298) , époux d ' Anne de Laval. 
Voir A. DE BARTHÉLEMY, Généalogie histOrique des sires de Coëtmen, v i ­
comtes de Tonquédec, dans Revue nobiliai re historique et biographique, 
t. l, 1865, p. 305-309 ; Potier , l, p . 270-271. 

11. La dame de KergoL"lay [ non blasonné]. 
Probablement ,Marie d'Avaugour, femme de Jean I "' de Kergorlay, 

2. qui eUe apporta en dot un grand nombre de fiefs. Voir Wijnbergen, 934 
(vairé d'or et de gueules ) ; Potier , II, p. 89. 

12. Even du Ponthou, de sable lrelté d'o r. 
Le Borgne, p. 224, donne les mêmes armes aux Ponthou, mais Potier, 

II, p . 411 , donne d 'or à trois merlettes d'azur. 

13. Alain de 'l'rogol', de gueules il trois fasc es d'argent , au lambel 
du même. 

Alain, .époux de Tiphaine de Rohan, fils de Geoffroy II de Trogoff. 
Voir Potier, lU, p. 186-187; V. DE MONTIFAULT, Notice sur les seigneuries 
de Trogoff dans les évêchés de Tréguier et de Léon, dans Bulletin de la 
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Société archéologique du Finistére, t. l , 1·873-1374 p. 72-93, lui donne 
<p. 78) d'argent à trois fasces de gueules. ' 

14. Le sire du Perier, d'azur à dix billettes d'or posées 4-3-2-1 . 
Probablement Alain du Périer, époux de Tiphaine du Bourné. Voir 

Potier, II, p . 375. 

15. Richard de La Rochejagu, de gueules à dix annelets d'or po­
sés 3-3-3-1. 
Richard de La Rochejagu, époux de Gasceline de Monfort. Potier, 

III, p. 53 et Le Borgne, p. 124 lUi donnent cinq annelets posés en sautoir. 

16. Mr Henry Charruel, de gueules fascé d'argent. 
Henri Charuel, bémoin au mariage d'Alain de Rohan en 1320 ; Voir 

Dom Morice, op. cit., l, col. 1298; Potier, l , p. 228 ; Combat des Trente, 
p. 50 ; Kerviler, VIII, p. 398. Voir le sceau de son fils Even Charuel dans 
Dom Morice, II, sceau de 1338. 

[ fol. 120] Cornouaille 1294 

17. Alain de Coetinisan [non blasonné] . 
La. famil1e de Coëtinizan, qui s'est fondue de bonne heure dans celle 

de Kerimel, portait d'argent au lion de sinople accompagné de trois quin­
tefeuilles de gueules. Voir Potier, l, p. 268 ; iKerviler, IX, p. 417. 

18. Le sire de Kergorlay, vairé d'or et de gueules. 
Soit P<ierre III de Kergorlay, mort très âgé à. Mons-en-Pévèle (1304), 

époux de Thomase de Lanvaux, soit plutôt son fils Jean Je' de Kergorlay 
<t vers 1310), époux de Marie d'Avaugour. Voir E. DE STADLER, Généalogie 
des seigneurs de Kergorlay ... , dans Mémorial historique de la noblesse, 
II, 1840, p. 230-233 ; Wijnbergen, 934; Potier, II, p. 89. 

19. Le sire du Juch, d'azur au lion d'argent, armé et lampassé de 
gueules. 

Membre non identifié de cette famille pourtant relativement connue. 
Voir Wijnbergen, 1010; Le Borgne, p. 118. 

20. Henry de Foesnant, de sable à l'aigle bicéphale d'argent, bec­
quée et membrée de gueules. 

Henri de Fouesnant, mort après 1297. Voir Potier, l, p. 400 ; Kerviler , 
XIV, p. 256. 

~1. Mr Alaill de Tivarlen, d'azur à la tour donjonnée d'une tou­
relle d'or. 

Alain de Tivarlen, membre inconnu d 'une f.amHle encore mal connue. 
Voir PoUer, III, p. 1.61 ; Le Borgne, p. 264. 

22. Mr Henry de Nevet, d'or au léopard de gueules. 
Peut-être Hervé de Nevet, époux de Béatrix de La Roche-Bernard. 

Voir Potier, II, p. 372. 

23. Mr Eon de Rosmadec [non blasonné]. 
Yvon de Rosmadec, fils de Guyomar de Rosmadec <t après 1269) et 

de Mari·e de Rosmadec, époux de Mabille de Pont-l'Abbé. Voir M. VULSON 
DE LA COLOMBIÈRE, Généalogie succinte de la maison de de Rosmadec, Paris, 
1644, p. 10 ; potier, III, p. 70 ; Le Borgne, p. 245. Tous les auteurs s'accor­
dent pour donner aux Rosmadec un palé d'argent et d'azur. 

10 
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24. Gourmclen, fils de Sint! uin, seigneur de Pontecroix, d'azur au 
lion d'argent. 

Inidentifié. Potier, II, p . 410, mentionne Sinquin de Pont-croix, et, 
l, p. 469, une famille Gourmelen qui porte d'azur au lion d'argent. 

25. Le sire de Rostrenen, d'hermines Ct. trois fasces de gueules. 
Pierre IV sire de Rostrenen (t 1307) , fils de Pierre III de Rostrenen 

(t après 1252) et de Jeanne de Parthenay. Voir Comtesse DU LAZ, La 
baronnerie de Rostrenen, Vannes, 18~2, p. 6-10 ; Wiinbergen, 900 ; Ost de 
Flandre, 138. Voir .également son soeau dans Dom Morice, l, pl. X, sceau 
n° 95. 

26. Hervé de Kerodiern [non blasonné]. 
Personnage et famille non identifiés. 

27. Mr Jean de La Rocbe [non blasonné]. 
Peut-être Péan de La Roche-Bernard, frère de Bernard III de La 

Roche-sernard, mort très âgé au siège de La Roche-lOerroien en 1347 ; voir 
L. MAITRE, L'ancienne baronnie de La Roche-Bernard, p . 22. Ou bien Jean, 
fils de Guy de La Roche mentionné dans le rôle du tournoi de Compiègne 
et qui portait d'or à l'aigle de sable; voir Compiègne, p. 412, nO 16. 

28. Le sire du Pont et de Gadot, d'or au lion de gueules, armé, 
lampassé et couronné d'azur. 

Probablement Hervé II de Pont-l'Abbé, sire de Gouarlot, époux de 
Pléson fille de GéofIroy l e, de Ros.trenen, et père du fameux Hervé III de 
Pont-l'Abbé qui épousa Mahaut de Léon en 1318. Voir Comtesse DU LAz, La 
baronnerie de Rostrenen, p. 8-10; Wiinbergen, 924 ; ,Potier, II, p. 412. Voir 
également A. DU CHATELLIER, La baronnie du Pont, Paris, Nantes, 1858, p. 2'1. 

29. Rob. de Heznant, d'or à trois fusées de gueules rangées en fasce. 
Peut-être un membre de la famille de Renault, qui porte les mêmes 

armes. Voir, Potier, II, p. 20. 

30. Guil. du Plessix, de gueuLes croissanté d'argent. 
Potier recense une famille du Plessis qui porte les mêmes armes 

(Il, p. 398). 

31. Mr Pierre du Haultbois, d'azur Ct. trois têtes de léopard d'or, 
lampassées de gueules et couronnées d'or. 

Un membre non identifié de la famille du Hautbois. Voir Potier, II, 
p . 12 ; Le Borgne, p. 110. 

32. Le vic. du Fou, d'azur au léopard d'or. 
Pierre du Faou, fils de Soudan du Faou et d'Alix de Rostrenen. Voir 

Wiinbergen, 999 ; Potier, l, p . 3'14. Sur la famille du Faou, -à ne pas confon­
dre avec celle des du Fou qui porte d'azur à l'aigle bicéphale d'or, voir 
Kerviler, XIII, p. 365, et Bulletin de la Société archéologique du Finistère, 
t. XXIV, p. 177, 3'10 et 455. 

33. Jean de La Tour [non blasonné]. 
Inidentifiable. 

34. Henry de Trebrivent, sire d'Abrenault, d'hermines à trois fasces 
de gueules, au lambel d'azur. 

Irudentifié; peut-être le fils ou le frère de Pierre IV de Rostrenen 
qui porte les mêmes armes non brisées. Voir supra n° 25. 
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l IoI. 121 J Leon 1294 

Ml' de Leon, sire de Leon, d'or au lion IllOrné de sable. 
Hervé V de Léon Ct 1305), Voir Wijnbergen, 925 ; Ost de Flandre, 

97; Potier, II, p. 173. Voir son sceau DD 5272, et Dom Mariee, l, pl. X, 
sceau 94. 

36. Alain de Kermavun, d'or au lion d'azur, chargé sur l'épaule 
d'une tour d'argent surmontant une roue du même. 

Membre non ident~fié de la fami'lle de Kermavan, après leur alliance 
avec les Lesquelen : les Kermavan portaient d'or au lion de sable, et les 
Lesquelen d'azur à ·la tour d'argent posée sur une roue du même. Voir Potier, 
II, p. 110. 

37. Ml' Salomon Nuz, sire de Kergournadec, échiqueté d'or et de 
gueules. 

Peut-être le fils du fameux Alain Nuz assassiné avant 1295 par Hervé V 
de ·Déon. Voir Potier, II, p. 3.32. Dans le rôle du tournoi de Gompi.ègne un 
certain Guillaume Le Nuz purte d'azur au besant d'or CCom.piègne, p. 412, 
n ° 10). 

38. Bertran ùe Kerunrays, vairé d'argent et de gueules. 
Membre non identifié de la famille de Keranraiz. Voir Potier, II , 

p. 74-75 ; Du Paz, p. 462-4t>3 ; Combat des Trente, p. 42. 

39. Ml' Herve du Chaslel, fascé d'ol' et de gueules de six pièces. 
Hervé 1"r du Chastel, fils de Bernard 1"r du Chastel Ct entre 1284 et 

1301) et d'Anne de Léon, ,époux de Sibille de Lesle'in. Voir Wijnbergen, 
1000 ; Kerviler, IX, p. 25 ; Potier, l, p. 230-.231 ; 'Père Anselme, IV, p. 357. 

TAilLE ALPHABÉTIQUE 

(les numéros sont ceux des entrées de l'édition) 

Abrenault, 34 
Aubigné, 1 
Avaugour,9 
Bolcrel, 7 
Charruel, 16 
Chas leI (du), 39 
Chaleaubriand, 2 
Coëlinizan, 17 
Coëlmen, 10 
Faou (du), 32 
Fou (du), 3~ 
Fouesnan t, 20 
Gouarlol, 28 
Gourmelen, 24 
Haulbois, 31 
Henault, 29 
Heznant, 29 

Juch (du), 19 
Keranraiz, 38 
Kergorlay, 11 et 18 
Kerimel, 17 
Kermavan, 36 
Kerodiern, 26 
La Celle, 8 
La Hoche, 27 
La Hoche-Bernard, 

3 et 27 
La Hochejagu, 15 
La Tour, 6 el 33 
Laval, 1 
Léon, 35 
Lesquelen, 30 
Lohéac, 3 
Lusignan, 4 
Montmorency, 1 

Nevet, 22 
Nuz, 37 
Périer (du), 14 
Plessis (du), 30 
Pontcroix, 24 
Ponthou, 12 
Pont-l'Abbé, 28 
Porhoet, 4 
Hosmadc(',23 
Rostrenen, 25 el 34 
Sebran, 5 
Sèrent, 5 
TivarEen, 21 
Trébrivent, 34 
TrogolI, 13 
Tonquedec, 10 
Vitré, 1 





LES DIMElS ElN CORINOUAILLE 

ANDR~ LÉVY 

Les dîmes d'après le temporel 
de l'évêché de Qgimper 
à la fin du Moyen Age 

149 

Le principe qui oblige les fidèles à r émun érer les services de 
leurs pasteurs a été appliqué par tous les peuples de l'Antiquité. Les 
textes éva,ngéliques posent le principe que tout ouvrier mérite 
salaire (Mathieu, 5) et Paul r épète plusieurs fois la même formule. 
P,eu à peu, de volontaire le don devint obligatoire : au concile de 
M.âcon de 585, les Pères menacent d' excommunication ceux qui 
refusent l'impôt. Le pr,emier actc qui enj oin t de payer la dîme a 
titre obligatoire au point de vue civil date de lIa fin du wn" siècle 
et jusqu'à la fin de l'Alncien Régime des .édits royaux ou des arrêts 
du Parlement reconnaissent expressémen t à l'Eglise le droit de 
lever l'Î1111pÔt sur les biens de tous les sujets du royaume. 

La dîme en principe portait sur tout, car Dieu doit avoir sa 
part de tout. En fait, en raison des difficultés de l'évaluation, les 
dîmes sur les fruits du commerce, de l'industrie, et même de la 
pêche disparurent presque complètement. Seules les dîmes réelles 
subsistèrent, pesant sur ·].cs bi,ens fonds et les animaux qui s'y ratta­
chent. L'objet de cet impôt étant de pourvoir aux frais du culte, à 
l'entretien du clergé, à l'assistance aux pauvres, c'est donc le curé 
qui aurait dù le percevoir. La pratique fut très différente de ce 
principe du droit et bon nombre de curés n'en touchaient qu'une 
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faible part. La majeure partie des revenus allait très souvent aux 
évêques, aux divers chapitres, voir,e à des laïcs. En effet, à l'ori­
gine, toutes les dîmes appartenaient .à révêque qui en faisait qua­
tre parts: l'une pour lui, une pour les clercs, une autre pour les 
pauvres et la dernière pOUl' l'entretien des églises. Lorsque les 
paroisses se multiplièr,ent,ce système devinl impossible. L'évêque 
abandonna donc leurs dîmes nux paroisses, s'en réservant toute­
fois quelques-unes; dans ce cas il entrclenait les prêtres qui y 
étaient chargés du service religieux. 

Les ,curés levaienl eux~mêmes l'impôt la plupart du temps, 
mais les décimateurs étrangers à la paroisse donnaient au 
contraire cette levée à bail, s'assurant ainsi un revenu certain. 
Généralemen t oes baux étaient à long terme, ce qui permet­
tait d'éviter les réclamations en cas de mauvaise récolte. D'ordi­
naire les paiements étaient efi'ectués en deux échéances, mais les 
exceptions étaient variées. Les fermiers, les bnux étant passés i\ 
]'nmiable ou aux enchères pnr adjudication au plus o!l'ranl, appar­
tenaient aux conditions sociales les plus diveTSe~ cal' seuls les 
gentilshommes.et les ofi'iciers n'avai,ent pas le droit d'affermer. On 
exigenit que le fermier étranger à la paroisse y engrangeât les (limes 
qu'il y percevnitet qu'il donnât la préférence aux habitnnts du 
pnys pour ln v,ente des produits. Le fermier pouvait payer en nature 
ct en argent. Ln levée coûtait fréquemment nu moins 50 % du pro­
duit. La dîme était privilégiée parmi les auir,es chnrges portant sur 
les fruits de la terre. Elle était payable sa,ns déduction des frais de 
semence ou de culture. La récolte faite, la dîme étnit aussitôt enle­
vée sur le champ par le « chercheur )) , quelqu'un choisi pal' les 
hnbitants ,eux-mêmes. S'il n'était pas venu dans les 24 heures, le 
propriétaire pouvait enlever sa récolte en présence de deux témoins 
ou d'un homme de confiance, tout en laissant sur le terrain sa por­
tion de dîme, (tel est du moins le processus pour les « bleds ))). 
Pendant longtemps au Moyen Age, la dîme correspondit hien nu 
dixième de ln récolte, mais la pratique réduisit ce taux nu douziè­
me, parfois au vingtième et même au cinqua.ntième, cela dépendait 
des régions et de ln nature des produits sur lesquels elle portnit Cl ). 

Ces lignes, écrites d'après l'arlicle de M. Lepointe contiennent 
des renseignements pr,écieux pour l'utilisation des comptes du tem­
porel de l'évêché de Quimper des années 1464 à 1471 (2) : elles 
nous ofi'rent en effet quelques hypothèses de travail. Tout d'abord, 
elles expliquent le petit nombre de paroisses où l'évêqlle était 
grnncl décimaleur : neuf seulement, c'est-à-dire Plogonnec, Lnl/-

(1) Cf. G. LEPOINTE. Dictionnaire de droit canonique, article dîme, p. 1231. 
(2) Arch. dép. du Finistère, 1 G 372· , et 1 G 373·. L'année 1465 manque. 
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tudy, en Kerfeunteun, Quezon , Plomodiern, Landudec, Gourin, 
Pleyben, Coray et Ergue-Gaberil ; il faudrait ajouter Clelgllen, mais 
la situation de cette paroisse fut très particulière entre 1464 et 
1471. 

Aux environs immédiats de Quimper, sont situés Ergué-Gabé­
ric et Lautudy, sans doute simple trêve de Kerfeunteun. Quant à 
Qllezon, il s'agit certainement de ce Cuzon distant de Quimper d'un 
peu plus de deux kilomètres, rattaché à Kerfeunteun sous le consu­
lat (3). Plogonnec, Plomodiern , Landudec n 'ont pas posé de pro­
blèmes d'identHication. 

Le mot breton tref (4) désigne souvent un hameau: c'est dans 
ce sens qu'il doit être employé dans ces documents. Coray (5) est 
une ancienne châtellenie dépenda nt des évêques de Quimper aux­
quels la plus grande partie des terres r,endait aveu, ce qui lui don­
nait, entr·e autres droits, celui de percevoir les dîm es. Une seule 
des trêves de Coray a é té retrouvée sur les ,cartes de Gourin et de 
Rosporden où est repr.ésentée cette ville. On peut en effet y noter 
l'existence d'un Penalleign; Gllennely peut être l'équivalent de 
ce tte chapelle de Saint-Guénolé, m enlionn ée sur un :lutre rôle de 
décimes. Sur ,t,es carte·s au 1/50 000· où Pl eyben ·est représenté, on 
peut lire les noms de hameaux suivants : T rémorgat, Trésiguydy, 
Lannelec et Quenquis Evem. Trevoen peut être une abréviation de 
Treffonon et Kernlldiern r essembl e bea u coup à Cadiern. 

Seule l'identification de GOl/rein a posé quelques problèmes 
dus au fait que cette paroisse dépend désormais de J' évêché de 
Vannes. Il ne fait cependant aucun doute qu ' il s'agit de Gourin, 
souvent écrit GorVl'e in (6) ou Gorllrein (7). Sur les cartes de Gourin 
et de Châteaulin, on a pu noter un Lanzent, un Kergrist (Ker­
prest ?), un Qllistinit, un Kerbigl/ et, un Bevel' (Beznel' ?) un Tre­
munut, un Kerlenn (Trefflenn ?) , un Domfos. 

Les deux actes étudiés, outre les noms de trêves et de p arois­
ses, mentionnent les noms des gens ayant pris à ferme la percep­
tion de ces diverses dîmes et ce qu'ils devnient verser à l'évêque : 
comme tout les grands décim ateurs, l'évêque de Quimper ne perce­
vait donc pas directement le produit de ses dîmes mais, à la fin du 
Moyen Age, ce système ne lui assurait peut-être pas autant de 
r égularité que l'affirme M. Lepointe. L'évêque de Quimper fi 

perçu pendant les sept années dont nou s avons é tudié les 
comptes, les dîmes de neuf paroisses. A Plogonnec, L a ndudec, Plo­
mddiern et Gourin, cenes-ci étaie nt dues en froment ; à Quezon , 

(3) P. PEYRoN et J .-IM. ABGRALL. Notices sur les paroisses ... , Cuzon, p . 103. 
(4) V. CARRIÈRE. Introduction aux études d'histoire ... , t. II, p. 550. 
(5) 'P. PEYRON et J .-iM. AllGRALL. Notices sur les paroisses .. . , Coray, p. 34-38'. 
(6) J .-M. LE MENt. Histoire ... des paroisses du diocèse de Vannes, t . l , p. 2,55 . 
(7) P. PEYRON. Cartulaire de l'évêché de Quimper, à la table des noms de 

lieux. 
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à Ergue-Gaherit, à Pleyben, à Coray, partie en froment, partie 
en seigle. D~ux unités sont utilisées dans l'acte : une unité 
écrite en abrégé R, sans doute la renée; une autre, l'estier, 
peut-être le setier. Par suite du caractère très incertain de 
,cette dernière unHé, nous n'avons pas tenté de r,econstituer les 
rendements ,céréaliers de cette région de Bretagne: les chiffres figu­
rant sur ces actes n'ont toutefois pas été totalement inutiles, puis­
que si ce qu'i'ls signifiaient en quantité nous est inconnu, ils nous 
donnent un ordre de grandeur qui permet de comprendre l'évolu­
tion des dîmes pendant quelques années de la fin du quinzième 
siècle, après avoir étudié tout d'abord l'autre donnée importante 
du document utilisé: le nom des fermi.ers ayant pris à bail la levée 
des dîmes. 

* ** 
On peut résumer dans le tableau ci-dessous les données concer-

nant les ,fermiers en notant toutefois que pour le construire il a 
fallu considérer que nom et prénom identiques r,eprésentaient une 
seule personne : cela est vrais·emblable, mais ce ne peut être une 
certitude absolue. 

1 

NOMBRE DE FERMIERS DE 1464 NOMBRE ET % DES TR~VES 
A 1471 (sauf 146.5) ou DES PAROISSES. 

1 seul fermi·er pour les 7 ans Aucun,e 

2 fermiers pour les 7 ans 2 soit 4,7 % 

3 » 7 » 16,6 % 

4 » 9 » 21,4 % 

5 » 11 » 26,1 % 

6 » 7 » 16,6 % 

7 » 6 » 14,2 % 

Affermer la même dîme pendant 5 ans consécutifs ou non 
paraît tout à fait exceptionnel: c'est le cas de Jehan Le Dam'ec, de 
1464 à 1469 à. Tl'eff Mael en Coray et de Jehan Pappe à Ergue­
Gaberil. Toutefois le renouv,ellement annuel des fermiers, s'il a 
eu lieu dans 14,2 % des trêves ou des paroisses, ne représente pas 
le fait normal : celui-ci est sans doute constitué par les 20 trêves 
qui ont eu 4 ou 5 fermiers pendant ces 7 ans. La répartition des 
fermiers dans un système dece type est très variée: soit très régu­
lière avec un fermier ne chang.eant pas pendant deux ou trois ans : 
c'est le cas, par exemple de Jehan Kercastell qui a aff,ermé les trê­
ves de Gonnau et de GOl'mion en Gourin en 1466 et 1468 ou de Jehan 
Gall à Ploegonnec, les mêmes années. Mais les f.ermiers ont pu se 
partager ces dîmes d'une manière beaucoup plus irrégulière : ainsi 
à Kerprist en Gourin où l'on a une formule de ce type: 
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ABC D B E B, B étant Jehan Kercastell. 

La répartition des f.ermiers de la trêve Bozon est encore pIns 
irrégu lière : 

1464 :A : Yvon Kergadallen 

1466 :B : .Tehan Paige 
1467 C Guillaume Guillou 

1468 C Guillaume Guillou 
1469 D Yvon Le Favennec 

1470 A Yvon Kergadallen 

1471 A Yvon Kergadallen 

Les cas de cumul de fermes étaient l'ares. En 1466, .Tehan 
Kercastell avait pris à ,flerme les dîmes de quatre trêves de Gourin . 
. Jehan Morvanou fit la même opération en 1467 à Pleyben. Guillau­
me Guillou en a détenu 3 en 146Ç), tandis que Salomon Guillou, 
Pi·erre Kergoet, Yvon Page, .Jehan Le Sali, .J.ehan Pen nec et Henri 
Postec avaient pu en affermer deux à Gourin ou à Pleyben, en 1466, 
en 1467, en 1469 ouen 1471. Aucun fermier n'exerçait donc le mono­
pole, ce qui est mis en évidence pal' les chiffres ci-tlessous : 

1466 1467 146Ç) 1471 

GOURIN : 18 trêves .. 13 - 16 15 f.ermiers 

PLEYBEN : 14 trêves .. 11 13 12 )) 

Les fermiers ne prenaient pas toujours à bail les dîmes des 
mêmes trêves. Ainsi Guillaume Blengat en a affermé la perception 
à Goulou/wron en 1464, à Kel'oadeocen 1467, à Marzin en 1468, à 
Tl'effonon en 1469 et enfin à Goulou/wron en 1470 et en 1471. On 
relève les noms de Jehan Le Sail, de Guillaume Goasset et de .Jehan 
Page pour la perception des dîmes de trois trêves de Pleyben. 
Toutefois, il ne semble pas qu'ils dépassaient le cadre de la 
paroisse : s·eul paraît faire exception Thépault Le Plousennec que 
l'on a trouvé en 1466 à Quezon et en 146Ç) à Lautudy en Kerfeun­
teun. Par contre, on n'a pas noté à Gourin, pal' ,exemple, des noms 
de fermiers de Pleyben, de Coray ou d'autres paroisses: leur zone 
d'influence devait se limiter à une paroisse, peut-être celle qu'ils 
habitaient. 

La perception des dîmes dues il ]'.évêque de Quimper ne devait 
être pour tous ces gens qu'une activité secondaire. Bien sou­
vent, l'opération devait être occasionnelle, puisque la majorité des 
noms n'a été rencontrée qu'une s,eule fois. Même un Jehan Kercas­
tell ou un Morvanou, accumulant quatre ftermes la même année, 
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ne devaient pas constituer de véritables puissances financières. L es 
changements de fermiers se sont donc révélés très fréquents, ce 
qui es t peut-être l'indice d'une certaine instabilité, hypothèse que 
l'on peut vérifier en étudianl les varia lions nnnueHes des quanti­
lc's de froment e t de s,eigle que les fermiers devaient à l'évêque. 

* ** 
Avant d'étudier le mouvement général des dîmes perçues 

pal' l' évêque de Quimper, nous pouvons fair e quelques remarques 
SUI' ces paroisses,en utilisant les courhes ci-jointes. 

Sur Plogonnec, soulignons le minimum de 1471 et le maximum 
de 1470, année de baisse des fermages en général. Ergue-Gaberit 
est surtout intér,essante par un minimum de 1469, cas unique. 
Nous pouvons remarquer l'importance annuelle des variations des 
fermages à. Plomodiern et le caractère très représenlatif de ce gra­
phique : hausse de 1464 à 1466, puis baisse en 1467, maximum de 
1469 suivi d'une nouv,elle baisse en 1470 e t d'une reprise en 1471. 

Coray est une des trois paroisses don t l'affermage des dîmes 
était partagée entre plusieurs fermiers: il est intéressant de souli­
gn·er que les dîmes n'évoluaient pas dans le m ême sens d'une trêve 
à ['autre. Ainsi Treff Mael a un minimum en 1468 alors qu'il y a des 
maxima la même année à Penanlein et à Guennely. Nous trouve­
rions des exemples identiques à Gourin et à Pleyben. Les conditions 
l!conomiques ou le jeu des enchères expliquent-ils ces variations par­
fois fort importantes? La réponse à cette question détermine notre 
attitude face à ce document: accepter CDmme facteur principal d'évo­
lution la manière dont étaient affermées les dîmes et c'est renoncer à 
toute possibilité d'étudier le mouvement de ces fermages pendant les 
sept années considérées. Position excessive nous semble-t-U; ce 
s,erait ignor,er la bonne connaissance que c·es fermiers devaient avoir 
de leur paroisse, connaissance qui par contre explique c·eUe diver­
sité d'a ttitude. 

La pr,emière constatation qui s'impose, c'est l'extrême irrégu­
lal·ité des prix de ferme. Deux exemples : à Treffz iguidy en Pl·ey­
ben, la dîme a doublé de 1464 à 1466 ; à Tremargat en Gourin, elle 
a presque triplé durant les mêmes années. Il ne s'agit pas de faits 
exceptionnels: dans toutes les paroisses, les prix d'affermage chan­
geaient pratiquement tous les ans, les variations pouvant être. fort 
importantes, comme le montre le graphique de Plomodiern. Le 
maintien du même fermier pendant plusieurs années n'impliquait 
d'ailleurs pas la stabilité des fermages : ainsi à Landudec en 1466 
e t en 1467. Un changement de fermier pouvait également se tra­
duire par une baisse: il Landudec encore, trois personnes ont affer­
mé à des tarifs de plus en plus bas la perception des dîmes en 
1469, 1470 et 1471. 
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L'étude des chiffres de perceplion met en évidence le carac­
tère exceptionnel de l'année 1464 et la reprise en 1466 : 

1464 1466 1467 

+ - clans 75 % des trêves ou paroisses 

+ + » 15 % ,) » 

- + » 2,5 % » » 

+ - » - 7,5 % ,) » 

+ signifiant une aUlJmentamon des dîmes 
- signifiant une baisse des dîmes 

un seul cas de baisse entre 1464 et 1466, des hausses très sensibles 
dans les autres paroisses. 1464 a donc certainement été une année 
de très mauvaises récoltes. Notre document nous en donne une 
autre preuve il est fait mention en effet de « peste 
et sécheresse » à Cletguen (sans dou te Cléden-Cap-Sizun, paroisse 
proche de Landudec), ce qui expli'que que les dîmes n'y ont pas été 
perçues; il a fallu attendre 1469 pour constater une nouve lle per­
ception dans cette paroisse. 

Ce dernier fait confirm e éga lement les tableaux suivants qui 
mettent en évidence la montée des fermages en 14fi8 et surtout 
en 1469 : 24 maxima et seulement 3 minima durant ces deux 
années, montée prouvée pal' une comparaison entre: 

1466 1469 

+ dans 24 trêves ou paroisses 

- » 13 » » 

- » 4 » » -

Les années 1470 et 1471 sont en retrait par l'apport à 14fi9 : onze 
minima ·en 1470, la baisse de 1470 étant suivie d'une légère reprise 
en 1471, reprise qui ne permet pas à cette ann ée d'atteindre le ni­
veau de 1469, mais qui la pInce il un niveau de fermage légèl'emen t 
supériem à celui de 146fi : 

1466 1471 
1

1469 1471 
--

+ 23 trêves ,- dans 24 trêves ou paroisses 

- 16 » 

1 

+ 1) 13 » » 

- 2 » - » 3 » » - -



156 SOCIETE ARiCHEOl.JOG1QUE DU FINISTERE 

Sur un plan strictement économique, l'intérêt de ce travail peut 
paraître mince: certes nous avons pu mettre en évidence l'existence 
d'une crise grave en 1464, mais l'instabilité des années suivantes 
n.e nous permet pas d'affirmer que la Bretagne s'est très vite remise 
de cette catastrophe. D'autres conclusions ne sont tout de même pas 
néglig.eables : ces comptes mettent en évidence l'existence d'une 
catégorie de paysans, sans doute aisés, capables de participer plus 
activement que d'autres à la vie économique de leur paroisse. Ces 
documents également prouvent que l'affermage des dîmes n'a pas 
assuré à l'évêque de Quimper la régularité des revenus que l'on 
reconnaissait pourtant à ce système de perception, peut-être parce 
que la durée des baux, un an, était trop courte. En dernière analyse, 
c'est le mot instabilité qui nous paraîtrait caractériser le mieux les 
résultats de celte étude : instabilité des percepteurs de la dîme, 
ins·tabilité des revenus de l'évêque, double instabilité qui traduit 
bien cel1e, très profonde, du Moyen Age finissant. 

SOURCES 

* ** 

SOURCES ET BIBLIOGRAPHIE 

Archives départementales du Finistère 

1 G 372· : Comptes du temporel de l'évêché de Cornouaille, 1464. 

1 G 3173· : Comptes des dîmes de l'évêché de Cornouaille, 1466-1471. 

BIBLIOGRAPHIE 

CARRIÈRE (Victor). Introduction aux études d'histoire eccléSiastique locale . 
Paris, Letouzey, 1934-1940, 3 vol. in-8°. 

LE ~NÉ CJ.-MJ. Histoire archéologique, féodale et religieuse des paroisses 
du diocèse de Vannes . Vannes, 1891-1894, 2 vol. in-go [article Gourin, 
p. 253-258l. 

NAZ CR.) (sous la direction de). Dictionnaire de droit canonique. Paris, 
1949 [article dîme, p. 1231-·1234]. 

PEYRON CPaul). Cartulaire de l'évêché de Quimper. Quimper, Kerangal, 
1909, XXIX-587 p. 

PEYRON (Paul) et ABGRALL CJean-Marie). Notices sur les paroisses, dans 
BuUetin de la Co11Vmission diocésaine d'architecture et d'archéologie, 
1907 [artiidle Coray, p. 34-48; Cuzon, p. 104-104] . 



LES DIMES EN CORNOUAILLE 

. l-leyoen 

• Plomodiern 

Gour in • 

• :PloGonnec 
• Coray 

Ke r îeunteun. • Cuzon 
QUH.P3R 0 • Er ::;ué- Gabéric 

o 10 20 30 40Jan 
~----~----~----~----~. 

Fig. 1. -- Paroisses dont l'é vêque de Quimper 

é tait grand décimateur (14-64--1471) 

157 



158 

15 ail tiers 

10 estiers 

5 estiers 

80CIETE ARCHEOLOO IQUE DU FINISTERE 

1 , , 
1 
1 
1 1 , , 

1 1 
l , 

1 1 
1 1 

1 1 

l ' 

, " 1 1 
f 1 
, 1 

1 1 
1 

1 
1 

1464 [65] 66 67 6 8 69 70 71 

QUEZON 

PLOIDONNEC 

ERGUE GADERIT 

Fig. 2. - Evolulion des dimes perçues pal' L'cvêque de 

Quimper entre 14-64 et 14-71 dans les paroisses de 

Cuzon, Plogonnec et Erguc-Gaberic. 



LES DIMES EN CORNOUAILLE 159 

30 renées 

PLOMODIERN 

1 
1 

1 
LAurUDY 1 , 

20 renées 
, 

1 

10 

, 
1 

1 
1 

1 
1 Il 

1 ,1 1 Il 

/1 
1 1 1 

/ 
, 

t 1 
1 

1 LANDUDEC 
renées , 

1 
1 , 

1464 [6 5J 66 67 68 69 70 71 

Fig. 3. - Evolution des dimes perçues pal' l'évêque de 
Quimper entre 1464 et 1471 dans les paroisses de 
Plomodiern, Lauludy et Landudec. 





LANDERNEAU, FIEF URBAIN 161 

histoire urbaine 

JEHAN BAZIN 

Landerneau, fief urbain 
des vicomtes de Léon 
et des vicomtes puis ducs de Rohan, 
princes de Léon * 

Il paraît intéressant d'examiner avec quelque détail, le compor­
tement d'une ville incluse dans la mouvance d'un seigneur à l'égard 
de celui-ci et de suivre les tentatives ou les progrès réalisés dans 
l'affranchissement des sujétions féodales. C'est la ville de Lander­
neau, en plein fief des puissants vicomtes de Léon et de Rohan, et 
devenue la capitale de leur principauté qui sera l'objet de cette 
étude. 

On constatera, alJ co urs de cet exposé, une émancipation assez 
timide de la ville et le fait que le suzerain réussit à conserver, j us­
qu'là la Révolution, une gamme assez étendue de droits alourdissant 
quelque peu, pour le négoce en particulier, une fiscalité déjà très 
pesante à :.d'autres titres. A noter,e'l1 contre-partie, que les services 
rendus . par le. seigneur, quoiqu~ s'estompant avec le temps, et ses 
bons 'offices, bnt àppùrté Uil 'èorrectif appréciable à une vassalité 
souvent intolérable. Malgré quelques tensions et malaises, on recon­
naîtra qu e la ville entretenait avec lui des relations fort courtoises, 
que les visites qu'il rendait à sa bonne ville mettait la population 
en liesse et que l'accueil était aussi chaleureux que spontané . 

• Le lecteur voudra bien excuser les lacunes, les incertitudes, les erreurs 
aussi sans doute, que présente une étude fondée presque exclusivement sur 
des archives locaIes, nécessairement incomplètes. L'auteur regrette que cer­
taines archives privées lui soient restées fermées , le privant ainsi d'une pré­
cieuse documentation. 

11 
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[œuvre de Dom Ch. TAILLANDIERJ, pour son Supplément aux preuves 
de l'Histoire de Bretagne, 1756, p. CLXI et suivantes : Mémoire du 
vicomte de Rohan contre le comte de Laval pour la préséance aux 
Etats (1479) . 

Dom H . MORICE. - Mémoires pour servir de preuves à l'histoire ecclésias-
tique et civi le de Bretagne, 3 vol. in-fol., 1742-1746. 

t. l, p . IV et suivantes, col. 1376, 1380 et 1468. 

t. II, col. 801, 849, 850, 888, 1083, 1099, 1100, 1138, 1139, 1603. 

t. III, col. 250, 251, 387, 458, 597, 598. 
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MOUV ANCE ET GENEALOGIE 

Après le partage, en 1179, du comté de Léon, qui correspon­
dait à peu près à l'évêché de Saint-Pol, la branche aînée de cette 
maison avait reçu dans son lot les chateUenies de Saint-Renan et 
de Lesneven qui furent bientôt cédées, morceaux par morceaux, 
au duc de Bretagne Jean Le Roux. 

A la branche cadette étaient dévolues les seigneuries de 
Landerneau, de Daoudour, pays entre le haut Queffleut et le 
haut Elorn, de Coat-Méal enfoncée comme un coin au cœur de 
celle de Saint-Renan, et des possessions en Cornouaille : Daoulas, 
Crozon, Le Porzay et le Quéménet, domaines s'étendant sur la côte 
sud de la rade de Bœst, la baie de Douarnenez jusqu'au ruisseau 
du Ris, allant cerner le domain e ducal à Quimper, atteignant l'Odet 
sous la viNe et poussant une pointe vers Audierne; enfin, en Poher, 
Plouyé et quelques fiefs au pays d'Hennebont. 

Des trois châtellenies de Landerneau, de Daoudour et de Coal­
Méal, la première était de beaucoup la plus importante. Elle cou­
vrait des dizaines de paroisses et comprenait les châteaux forts de 
La Roche-Maurice et de Joyeuse-Garde (ou mieux de Gouelet-Fo­
l'est). 

Hervé VIII, dernier vicom te de la branche cadette mouru l sans 
postérité ,en 1383. Sa sœur Jea nne épousa à Lesneven Jehan 1"' vi­
com te de Rohan dont les successeurs furent honorés des titres de 
prince de Léon en 1572 (Lander neau fut la ,capitale de cette prin­
cipauté), de duc el pair en 1603. Puis Marguerite, l'unique héritière 
d'Henri II duc de Rohan, un des chefs calvinistes, épousa en 1645 
un seigneur du Poitou, Henri Chabot, avec substitution de nom et 
d'armes des Rohan, substitution qui provoqua de la part du res le 
de la famille -et, en particulier, de la duchesse douairière de violentes 
protestations et même un procès. 

Parmi les seigneurs de Landerneau (ou leurs épous'es), quel­
qu,es figures émergent: 

- HERVÉ VI, fondateur, un an avant sa morl survenue en 1337 , 
d'un 'hôpital à la tête du pont, l' un des plus anciens de la province. 

- JEHAN II DE ROHAN (1462-1516) restaurateur du pont en 
1510 ; baUsseut" la même année, du moulin féodal: insigne bienfai­
teur de l'hôpital dont il augmenta les r essourc,es ; compagnon de 
route de la duchesse Anne pendant son voyage en Basse-Br,etagne en 
1505 ; fondateur du oouvent des Récollets (1484). 
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MAHGUEIUTE, du,chesse de Rohan, (t 1689), petite-fiUe de 
Sully; médialrice entre le duc de Chaulnes et la ville, lors de la ré­
voUe du papier timbré en 16i5, elle évita de justesse à Landerneau 
une répression des lroupes royales; elle se montra particulièrement 
généreuse à .l'égard de l'hôpital dont elle autorisa en 1662 le trans­
fert dans un nouvel emplacement, au haut de la rue de Ploudiry. 

L'ALLEGEANCE FEODALE - FIEFS ET AVEUX 

Le fief était une propriété concédée à charge de foi et d'homma­
ge (et de droits) vis-là-vis du s.eigneur concédant. L'aveu consistait 
en une déclaration écrite de soumission suivie d'une description dé­
taillée du fief (dénombrement) rédigée par notaire et reçue en la j uri­
diction seigneuriale. Ce document faisait foi de la consistance du 
fief à l'encontre du vassal (1). L'aveu était r,endu au changement 
de chaque partenaire. De même que le seigneur de Landerneau 
rendait l'aveu, à l'origine, au duc de Bretagne, puis, après la Réu­
nion, au roi, ses vassaux tenanciers « d'arrières-·fiefs », « sous lui », 
devaient aussi l'aveu. 

Parmi les ave ux du seigneur de Landerneau au roi; les plus 
importants sont ceux de 1549 (2), 1641, 1695, 1696 (3). 

Le mémoire de 14i9 (4) établi pour le vicomte de Rohan contre 
le vicomte de Laval n'est pas un av,eu ; c'est une sorte de pièce de 
procédure conlenant un véritable dénombrement de ses possessions 
dans la seigneurie de Landerneau. 

N'est pas non plus un aveu la déclaration faite en 1681 par le 
duc de Rohan à la sénéchaussée royale de Lesneven à. l'occasion de 
la réformation du Domaine. Elle énumère, comme le précédent do­
cument, un état détaillé de ses biens tant en ville que dans les 
environs immédiats. 

Au nombre des aveux rendus par ses vassaux et qui intéressent 
particulièrement la ville et les fiefs voisins, les plus intéressants 
sont les suivants : 

Le seigneur de la PalUe pour son manoir .(14i9, 1482, 1594) 
(4 bis) ; 

(1) A. ESMEIN. Histoire du droit. Paris, Sirey, 1919. F. OLIVIER-MARTIN. 
Précis d'histoire du droit français. Paris, Dalloz, 1938. 

(2) Bibl. mun. de Nantes, vélin 1716, fol. 1516. 
(3) Arch. dép. du Finistère, 1 E 694. 
(4) Dom. H. MORICE. Histoire ... de Bretagne, t. II, 1756, Supplément aux 

preuves de l'Histoire de Bretagne, P. OLXI et suivantes. 
(4 bis) Pour [ 'aveu de 1479, voir Dom H. MORIeE, ibid., p. CLXI. Pour celui 

de 1482, voir les « Coutumes de la mer au havre de Landerneau» du 13 décembre 
1533 (avec l'apos,tille faite à Landerneau le 6 octobre 1764>, à la Bibl. mun. de 
Nantes, n ° 1435 C 14, p. 1275. 
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Guillaume Glazren, pour le manoir du Tromeur (1549) (5) ; 
Le seigneur du Lec'h pour son grand manoir et ses importantes 
dépendances (1479, 1733) (6) ; 
Le seigneur de Traon-Elorn pour ses manoir et moulin (1549) 
(7) ; 

Les familles Flo et Porsmoguer pour le manoir et lieu noble 
de Bélérit (1681, 1769) (8) ; 

- Le marquis de Kerlozrec, voyer féodé du vicomte, pour son 
manoir de Chef-du-Bois en Pencran (1549) (9) ; 
Huon de Kermadec pour ses terres .et manoir en Ploudiry (trève 
rie La Martyr.e) (1549) (10) ; 
Le seigneur de Keryvon pour sa maison de la rue Béthérel (1734) 
(11) ; 

.Jacques Villart pour sa rlemeure construite sur le pont en 1639 
(12) ; 
La communauté de ville pour le terrain rie Prat-ar-Kroaz près 
ries Capucins (1763). 

A noter que les roturiers devaient l'aveu pour les terres nobles 
qu'ils possédaien t (cas Villart). Il en était de même pour les person­
nes morales, comme les rOlllmunautés de ville et les fabriqu es. 

DROITS FEODAUX - GENERALITES - HISTOIRE 

Le suze'rain de Landerneau jouissait d'une gamme très étendue 
de droits féodaux (1:l ) qui lui procuraient, en argent ou ·en nature, de 
substantiels revenus. A la fin du XVIIIe siède, la seule principauté 
rie Léon lui rapportait près de 200 000 livres. 

Les cas d'abandon furent assez rares. Un seul exemple, à ma 
connaissance: Le péage du pont transféré aux Etats en 1764 avec 
la charge de l'entreUen. 

(5) Bibl. mun. de Nantes, vélin 1716, fol. 1560. 
(6) Pour l'aveu de 1479, voir [)om. H. MORICE, oP. cit., p. CLXI et suivantes. 

Pour celui de 1733, Arch. mun. de Landerneau, liasse 13 69, aveu de dénombre­
ment, 3 février 1733. 

(7) Bibl. mun. de Nantes, vélin 1716, fol. 1560. 
(8) En 1681, Bélérit figure dans la « Déclaration à la sénéchaussée royale 

de Lesneven pour la paroisse Saint-Houardon des héritages relevant de la prin­
cipauOé de ,Léon, faite à l'occasion de la réformation du Domaine ». 

(9) Bibl. mun. de Nantes, vélin 1716, fol. 1560. 
(10) Ibid. 
(11) Arch. mun. de Landerneau, liasse 1369. 
(12) Arch. mun. de Landerneau, liasse 10 46. 

(13) Droits qui se maintinrent presque intégralement jusqu'à la Révolution. 
Cette persistance parait anachronique alors qu'en France, et même en Bretagne, 
les droits seigneuriaux reculaient devant ceux de la Couronne. On doit en attri­
buer la cause à la forte position politique de la maison de Rohan. 
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Voici une liste assez exhaustive des droits s-eigneuriaux 

Péage du pont. 
Banalité des moulins (pont, Kerhamon, La Hoche-Maurice) e l 
des fours , au moins deux en ville. 
Ancrage, ports et havres (sur vin et s-el surtout). 
Pêcheries. 

- Flux et reflux, var-ech. 
Iles et îlots. 

- Bris de mer. 
- Brieux. 
- Hallage, plaçage, cohuage, étalage. 

Droit de coutume sur fils e t peaux de bêLes lu ées par les bou­
chers. 
Minoge (blé). 
Po~ds et balances. 
Haute, moyenne et basse .i ustice, produit des nmendes. 
Guêt. 
Corvées. 
Aubaine sur les étrangers. 
Droits de mutations (rachnl , par exemple) . 
Quintaine d'eau. 

Ces droits avaient une contre-partie de services : entr-eti;en 
du pont, du port, du balisage de la rivière, du chàteau de La Roch e­
Maurice, police et justice, etc. Effectifs à l'origine, certains services 
s,e Irarérfièren t, s'amenuisièrent et disparurent au fur et à mesure 
que s'affirmait la personnalité juridique de la communauté de ville 
et que se 'constituaient des ressources municipales (octrois et sub­
ventions des Etats). Municipalité et province prenaient donc la 
r-elève. 

La nature et l'étendue des droits féodaux (tout au moins en 
matière de domanialité maritime) se trouvent fortement expriméès, 
en 1738, dans un mémoire d,es habitants, certainement inspiré par 
l'avocat Villar t, qui était intéressé (e t que nous rencontrerons bien­
tot) dûment enregistré et appuyé par la municipalité (14). Dans ce 
m émoire, les habitants propriétaires d-e maisons riveraines de 
l'El-orn. dans sa traversée de la ville, s'élevaient contre les poursuites 
du fisc royal qui prétendait exiger le paiement du droit de confir­
mation. Ils r efusaient de s'en acquitter. La plainte faisait valoir que 
c-es maisons situées en plein fief de la principauté de Léon où le 
duc de Rohan exerçait « tous les droits royaux » comme bris de 

(4) Arch. mun. de Landerneau, 1 6 , délibérations de la communauté de 
ville, 3 d~cembre 1738. 
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mer, varech, flux et reflux, pêche, briefe té, îles et îlots, etc. ; que 
leurs constructions n'ayant pas été faites sur le domaine royal 
elles n'étaient pas assujetties aux droits de la Couronr,e et, en 
conclusion, que la question devait être débattue entre le duc et le 
roi. 

L'étude détaillée des différents droIts seigneuriaux rest'e assez 
complexe en raison de leur ancienneté, des changements intervenus, 
au cours des temps dans leurs objets, appellations et tarifications, 
enfin par le fait que certains d'·entre eux étaient partagés entre le 
duc de Bretagne, puis le roi, et le seigneur de Landerneau. 

Le roi et Rohan rencontraient eux-mêmes des difficultés à s'y 
reconnaître. C'est ainsi qu'en 1681 une enquête était prescrite pour 
rechercher les pancartes (tarifs officiels des droits du roi et de la 
principauté) en matière de « ports et havres )) et qu'en 1779 on tenta 
de mettre en accord de vieux « minus » du xv· siècle et les aveux 
successifs des vicomtes de Léon et des ducs de Rohan. 

Le seigneur abandonnait la perception de ses droits pour toute 
la principauté à un fermier général qui, lui-même, avait des sous­
fermiers . Au début du ~VIIJe siècle, Le Forestier de Quillien était 
fermier général, puis, dans la seconde moitié de ce siècfe revien­
nent souvent les noms de Kersalaün et de Thomas. 

DROITS FEODAUX : 

CONFLITS, ABUS, PRO.JET D'AFFEAGEMENT A LA VILLE 

Fiscalités en conflit. - Bien des différends opposèrent fisc du­
cal et fisc seigneurial, notamment de 1407 à 1451, à propos du droit 
de ports et havres (celui-ci se termina par un partage par moitié) ; 
puis, on l'a vu, entre fisc royal et seigneurial. En 1738, un cas précis 
avait illustré quelques-uns de ces démêlés. L'avocat Villart, dont un 
ancêtre, avait bâti en 1639 dans le lit même de la rivière, juste en 
aval du pont, une belle demeure (qui subsiste de nos jours) se voyait 
réclamer par le roi le droit de confirmation sur un domaine qu'il 
prétendait être le sien. En bon juriste, notre homme s'y était vive­
ment opposé en soutenant que son bien ne relevait féodalement pas 
du roi mais du duc de Rohan auquel il rendait l'aveu et qu'il appar­
tenait donc à celui-ci d'intervenir, le cas échéant, auprès de la Cou­
ronne, cette affaire ne le concernant pas. 

Abus des fermiers. - -Incertitudes et désordres régnaient, on 
l'a vu, dans les pancartes. En 1763, Rohan demanda leur refonte 
avec l'accord de la municipalité. L'accord ne se fit pas. Chacun 
r·estait sur ses positions, désirant retirer des avantages nouveaux. 
Demeurée en sommeil la discussion reprit en 17-68 sous la pression 
des négociants et marchands qui continuaient à s'insurger ,contre 
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les exigences abusives des fermiers. En vue d'un arbitrage, les 
Etats avaient dépêché à Landerneau quelques représentants. 

Ceux-ci découvrirent effectivement des abus. Le droit de mino­
ge qui ne devait être perçu que sur les blés exposés au march é, 
[',étaient également sur ceux qui n'étaient encore qu e déchargés sur 
les quais. En outre le même droit avait été étendu aux sarrasins, 
pois, fèves, vesces, graines de lin et à toules sortes de grenailles. L e 
fermier prélevait, au titre des « ports et havres », 2 sols 6 deniers 
par traque de cuir alors que le roi, pour sa part, qui était ]a moitié, 
ne per'cevait qu'un sol. Saisi de l'affaire, le Parlement interdit à 
Bohan de dépass'er 1 sol. 

Les « ports et havres » frappaien t même les marchandises en 
provenance ou à destination de Brest; or le trafic interne en était: 
exempté. Il était prévu que seules les exportations et les importa­
tions vers ou de l'extérieur y é taient assujetties. L e fisc royal lui­
même respectait la règle. Un arrêt du conseil du 18 avril 1773 donna, 
contre toute attente, satisfaction au nuc de Rohan et ainsi couvert: 
les agisseménts de ses fermiers. 

Les négociants ne se tinrent pas pour battus. Par l'intermé­
diaire de la municipalité, ils s'adressèrent à l'intendant (Caze de 
La Bove, à l'époque) « tuteur-né comme il l'est de toutes les com­
munautés de sa généralité ». Mais ,celui-ci, se considérant lié par 
l'arrêt du conseil se borna à suggérer à la ville, dans un but d'apai­
sement, .et profitant de l'expiration prochaine (1779)) du bail de 
la ferme encours, de trouver trois négociants qui accepteraient de 
prendre la relève du fermier pour 3 000 livres par an. Le bail en 
vigueur conclu avec Yves Thomas était. alors de 4 200 livr,es. 

L'idée en avait été soumise au duc qui la repoussa en se décla­
rant prêt « à engager ses droits, à perpétuité )) en faveur de la 
communauté « afin que rien ne vienne troubler la paix à l'avenir )) 
(14 bis ). Il était en eff'et exaspéré par <ces conflits continuels. 

Projets d'afféagement des droits à la ville. - Le projet se pré­
sentait au mi,eux des intérêts des deux parties. Pour la ville l'accord 
« r éa liserait le bien du peuple résultant d'une perception faite avec 
équité sous les yeux de la communauté par un receveur qu'elle au­
rait c'hoisi et qui dépendrait d',elle ». Pour Rohan, il procurerait 
« une rente perpétuelle fixe et certaine pour les obj e ts dont le reve­
nu entraînait toujours des plaintes et souvent des contestations 
dispendieuses pour le seigneur ou ruineuses pour ses vassaux )) . 

Dans son mémoire de 1778, la municipalité estimait le mon­
tant de la rente à 2 717 livres par an pouvant, à la rigueur, aner 
jusqu"à il 000 livres. Le duc semblait favorable à la proposition, 
quand surgit l' épineuse question des halles qui lui appartenaient et 

(14 bis) Lettre du 10 décembre 1777 adressée par Oaze de la Bave au maire; 
l'intendant avait, au preaJlable, pris contact avec Rohan , 
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qui étaient comprises avec ses droits dans l'afTéagement. Là SIe­

geaient, entr·e autr·es occupants (15), les juges de sa sénéchaussée. 
Or, cette grande bâtisse en bois, mansardée à l'étage, datait du 
XVI" siècle et menaçait ruine. Sa remise en état aurait coûté 5 330 li­
vres. 

La question se posait, de savoir qui paierait; le suz·erain 
concédant ou l'afféagiste (la ville) ? Sans doute la municipalité, 
substituée au seigneur, devait profiter des droits de hallage mais 
elle ne voulait pas supporter seule les gros frais de r éparations 
a lors que l'édifice aurait con tinué à abriter la justice seigneuriale 
non sujette ,à aff.éagemenL Une solution paraissait sur le point d'in­
tervenir, Rohan acceptant de participer aux. travaux pour 500 livres 
payées une fois pour toutes et, au cas où la ville se s'erait décidée 
à construire un nouvel imm euble, il paierait une contribution de 
1500 livres ft eondition que l'auditoire 'de son tribunal puisse y 
être recasé. 

La ville donnait son accor,d et l'on paraissait ahoutir à un ar­
rangement, quand une nouvelle difficult.é apparut. Quelle serait la 
nature de l'afféagement noble ou roturier ? On recourut aux lumiè­
r es de jurisconsultes rennais qui r édigèrent de longs mémoires où 
ils jonglent avec tout l'arsenal d'une fiscalité complexe: droit de ra­
chat, lods et ventes, franc-fi ef, centième denier, enregistrement, 
insinuation, frais des lettres patentes, obligation de fournir « un 
homme vivant mourant et confiscant )), au cas d'afréagement à 
l'hôpital, hypothèse envisagée. Au bas de ,ces m émoires, les signa­
tures des célèbres jurist,es : Poullain-Duparc et L e Chapelier. 

Or, de tous les droits frappant la transaction, figurait l'inévita­
ble droit d'enregistrement de 6000 livres, à la charge de la ville. 
Devant cette énorme dépense supplémentaire les édiles décidèrent 
en 1779 d'abandonner ce projet. La Révolution allait bientôt tran­
cher toutes ces difficultés. 

L'ES DROITS SEIGNEURIAUX 

T. - DROJTS SE RAPPORTANT AUX QUESTIONS l~CONOMTQUES 

Péage. - Le pont de Landerneau reconstruit en 1510 par 
,1ehan JI de Rohan, avait une origine fort ancienne. On sait qu'il 
existait déjà, en 1336 et qu'il avait été ruiné au cours de la guerre 
de succession de Bretagne. Le trafic y était intense en raison de sa 
position entr,e Cornouaille et Léon et au débouch é des grands che-

(15) Au rez-de-chaussée, les .étaux des marchands; au premier étage, la 
salle du tribunal qui servait aussi de lieu de r,éunion à la communauté de vi:le . 
pUis la salle de vérification et de marquage des tolles. 
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mins de Morlaix, Carhaix, Le Faou, Brest et Lesnev,en. Ce passage 
était donc bien ohoisi pour l'établissement d'un péage par les sei­
gneurs qui devaient en retirer un substantiel revenu à charge par 
eux d'entretenir l'ouvrage. A partir de 1510 (16), c'était le meunier 
du moulin établi sur le pon t qui en tenait la ferme (un sieur Gui­
ziou en 1744). 

Menacé de ruine (17) par les courants très violents de l'Elorn 
et de la marée, le duc Louis-Marie-Bretagne-Dominique de Rohan­
Chabot, brigadier des armées du roi, acculé à des dépenses consi­
dérables, proposa aux Etats de Bretagne d'abandonner son droit 
dont il avait été inféodé envers le roi par titres et aveux anciens. L es 
Etats acoeptèrent l'offre dans leur délibération du 3 novembre 1764 
et acceptèrent aussi de faire entretenir le pont par la province. 
Rohan s'obligeait à désintéresser par une juste indemnité, le fer­
mier dépossédé de son bail. 

Voici le barême de cet ancien péage : 

.'1 deniers par chaque tête d'aumaille (gros bétail). 

S deniers par chaque cheval chargé de cuirs) sabots, et autres usten­
siles de bois. 
a deniers pOlir 'chaque somme de ballin (toile de lin ). 

6 deniers pOllr chaque cheval ou poulain. 
12 deniers pour chaque charrette de cuir (17 bis) . 

Banalités : moulins et fours. - Véritable monopole au pro­
fit du seigneur et affedant un aliment vital, le pain. Nul ne pouvait 
faire moudre son grain ni faire cuire son pain ailleurs qu'au mou­
lin et au four du seigneur. Celui-ci les avait généralement construits 
de ses deniers et les entretenait. Les particuliers n'avaient pas le 
droit d'en hâtir. Les seigneurs les plus modestes avaient leur mou­
lin et leur four banal. 

Qu'en était-il dans la s,eigneurie de Landerneau ? 
Moulins. - Le principal moulin banal était celui du pont « à 

deux tournans et moulans )). Il avait 11,80 m de façade sur le pont 
et 5,35 111 de profondeur. Construit, comme on sait, par .T ehan Ir 

(1,6) Le moulin datait de 15<10. 

(17) Peu de temps en effet après cet abandon, les commissaires des Etats 
venus enquêter sur pIace, constataient sur les trois premières arches, du côté de 
Léon, de graves détérioI1ations : av.ant et arrière becs dérangés de leur !liplomb, 
voussures surplombantes et disjointes de plusIeurs pouces. Quant à l'arche de 
Saint-JuLien, elle était toute « pérdclitante » et son pavé dégradé laissait appa­
raître les voussures. 

(17 bis) Bibl. mun. de Nantes , n ° 1697. L'acte d'abandon du droit de péage 
au profit des Etats est du 27 décembre 17ô4. Le document fait référence à l'acte 
d'inf,éodation envers le roi par Marguerite de Rohan , Ile 8 aoüt 1641, mais ce 
n 'est certailnement pas le titre le plus ancien. 
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de Hohan en 1510, sa pierre de fondation, une très belle pierre aux 
élégantes inscriptions gothiques, se trouve actuellement déposée 
dans la cour de la Mairie. 

- Les moulins de Kerhamon (citrs dans l'aveu de 1549) 
- Le moulin de la Roche-Maurice (même aveu ) . 
Ces moulins étaient loués à Kersalaün à la fin du XVIIIe siè­

cle. Parmi ses prédécesseurs on rencon tre Talhouet en 1721 qui 
avait loué en même temps Le moulin, la geôle et la pêcherie du pont 
pour 2 600 livres par an et Du Hénan de La Pierre (fermier géné­
ral de tous les droits du prince de Léon) en 1735. 

Parmi les meuniers citons : Gourvezan (1724), Quéré (1741), 
Guiziou (1744), Riou (1762) ; Le Lann (1790), sous-fermier de 
Kersalaün, l'était encore en 1793. 

Fours. - On ne retrouve trace que d'un seul four banal en 
ville, celui de la place aux Vaches (actuelle place Saint-Julien), 
don t le fermage profitait à 1:1 fabrique de Sain t-Houardon. 

Le « four Saint-Thomas » d épendant du vieux manoir de Lava­
lot (18) ne J"levêtait pas De caradère, c'était un four particulier et 
privé (19). 

Halles (cohlle), droit de hallage, COll/lOge, p[açagr, étalage (sur 
places). - Le centre des atraires élait surtout les halles et le « Tour 
des Halles » (actueHe place du Marché). Ailleurs, des marchés 
spécialisés s'établissaient, tel, sur le quai de L éon, le marché au blé 
et aux chevaux. Il y avait la place aux poulets, au miel, aux porcs, 
aux peaux, au fil, au charbon, aux vaches .. . 

Les halles dataient du XVIe siècle. Construites toutes en bois, 
longues de 13 toises, larges de 8, elles étaient soutenues par 18 po­
teaux de 8 pieds de haut. Au rez-d e-chaussée s'alignaient les étaux 
des marchands. Au l e, étage (très mansardé) du côté du midi, l'au­
ditoire (tribunal) qui servait aussi de lieu de réunion à l'assemblée 
municipale, avec vestibule et chambre de greffe. Du côté nord, la 
chambre des toiles où les fabricants apportaient leur production 
pour examen et apposition du label de garantie et les transactions . 
Rohan, comme on l'a vu était propriétaire de l'édifice et il rappelle, 
dans une correspondance de ] 682, que l'utilisation par la ville n'est 
qu'une simple tolérance. Les halles sont citées, sous le terme de 
cohlle, dans l'aveu de 1549. 

En 1739, le duc de Rohan avait proposé au maire la cession 
des halles et de son Lerrain à la condition que la ville les fasse 
démolir avec l'aide de la corvée seigneuriale et qu'elle en fasse 

(1-8) Ce manoir se trouvait en bordure ouest de la place Saint-Thomas. Le 
four était situé derrière. 

(19) Arch. dép. du Firustère, 1 E 694, aveu du duc de Rohan au roi , 
7 mai 1696. 
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construire d'autres plus vastes et en un lieu plus commode. Ces 
propositions, il les avait déjà faites en 1736 et avait offert ses bons 
offices auprès du roi pour que fussent majorés les octrois munici­
paux en vue de faire face à la dépense. 

Le produit de droits de hallage était important. Nous avons vu 
précédemment comment avait avorté le proJet de cession à la ville, 
et, à la Révolution, le hallage féodal fut, bien entendu, supprim é. JI 
fut ré tabli au profit des municipalités en l'an VII. Landerneau 
n'utilisa pas cette faculté, toujours en raison de l'état pitoyable de 
l' éd ifice et des réparations coûteuses ,à y faire. Malgré la spoliation 
des droits .féodaux et des biens nobles, les halles étaient (l":1it 
('uri,eux) restées la propriété de Rohan qui les louait 300 francs par 
:1 n à Yves Thomas, lequ el percevait les droits de place. 

Elles ru ren t démolies, pour raison de sécurité publique en 1825 
et les débris furent vendus pour la som me de 3500 francs au profit 
du duc qui continua longtemps à payer la contribution foncière sur 
leur empla'cement. 

La ville ne payait qu'à contre-cœur la réparation du pavé des 
places, soulenant à juste titre que, puisque le suzerain percevait 
les droits de coutume et d'étalage sur toutes les places de la villc, 
les tr:1vaux é tai'ent à sa charge. En fll1 de compte, ]:1 municipalité 
Jinissait toujours par régler les factures. 

Poids et balances. - La seigneuri'e détenait les étalons et m:1-
trices des différentes mesures: pots, pintes, aunes, balances, poids, 
jauges et les marchands ne pouvaient utiliser d' autres mesures 
que ,celles qui avaient é té dûment étalonnées et poinçonnées. Les 
agents du seigneur effectuaient des conlrôles dans les boutiques 
pour vérifier J'exécution de ces prescriptions. Pour le service rendu 
les n égociants 'et marchands payaient une sorte d'abonnem ent au 
fermier. Ils pouvaient également, moyennant finance, v,enir se ser­
vir des balances et des poids mis à, leur disposition dans un local 
public. Un procès intenté en 1706 par Rohan, devant le Parlement, 
ft des marchands landernéens. démontre que des fraud es sc pro­
duisaient. 

Quand, en 1776, on dis1cuta de l'afTéagement à la ville des droits 
féodaux, le duc aV:1it proposé, avant toute chose, de lui abandonner 
son droit de pesage, mais aucune solution n' étant intervenue pour 
l'ensemble des droits, il ('onserva ].e pesage jusqu'à la Révolution . 

Notons, en passant. la complexité et la diversité extrême des 
poids et mesur,es sous l'Ancien Régime. Il existait, par exemple, 
une aune particulière à Landerneau pour ln mesure des toiles , 
c'é tait cc l'aun e de Landerneau n . 

Minage ou minage (20). - Droit perçu sur les hlés vendus SUl' 

(20) Ce nom vient de mine; le minot. mesure de capacdté pour les graines , 
vallait une demi-mine, soit 39 litres environ. 
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le marché (aveu de 1549). Nous avons vu à quel abus il donnail 
lieu de la part des fermiers. L'hôpilal en était exempté. Nous 
œlrouvonsencore Yves Thomas comme fermier du droit en 1760. 

Dl'oit de coutume SUI' fils et peaux. - On groupait générale­
ment sous le nom de « coutume », de « droit de coutume » une 
taxe seigneuriale qui frappait une multiplicité de produits exposés 
sur les marchés. Y étaienL assujetlis notammenl les fils de lin et 
de chanvre. 

Les peaux des bêtes luées par les bouchers dans la cour de 
leurs étaux n'étaient pas, en raison de leur odeur nauséabonde, 
exposées sur les marchés. La « coutume » était perçue, sur les lieux 
mêmes de l'abattage. Mais il esl probable, qu'une fois salées, elles 
pouvaient être exposées. 11 y avait, en e1Iet, en ville une place aux 
peaux. 

Foires et marchés. - Toul seigneur a, en principe, le droit 
exclusif de 'créer des foires et marchés dans sa seigneurie, occasion 
pour lui de percevoir de substantielles taxes sur les produits mis 
en vente. 

A la porte de Landerneau, une foire très ancienne CH) et 
importante, la foire de La Martyre, se tenait pendant plusieurs 
jours « au temps de la Madeleine », c'est-à-dire au mois de juillet. 
Les droits perçus sur les marchands étaient d'un très gros profit 
pour la {abrique de l'église lréviale (22) qui l'utilisait pour embellir 
le sanctuaire. Les magnifiques vitraux, les nombreus·es statues, le 
riche trésor illustI~ent l'emploi de ces enviables ressources. Les mar­
chands français, spécialement les normands, les tourangeaux et 
étrangers, flamands, anglais, irlandais, arabes peut-être, y appor­
taient soieries, dentelles, draps, merceries, vaisselles d'argent, orfè­
vreries, vases et ornements sacrés, bijoux, ouvrages sculplés. Les 
paysans y amenaient chevaux el bestiaux de toutes sortes. 

Cette fructueuse foire, au sein de son fief, ne tarda pas à exci­
ter la convoitise du suzerain qui voyait une modeste trêve acca­
parer ainsi d'importants revenus. Le vicomte de Léon et le duc de 
Rohan tentèr·ent. à plusieurs reprises d'obtenir une part du paclole. 
Ils songèrent même à faire transférer à Landerneau celte grande 
manifestation commerciale. 

Dès 1450, un fermier seigneurial prétendit percevoir des droits 
de plaçage sur les marchandises exposées à la vente. Protestatio.1 
véhémente de tréviens auprès de Rohan . Vingt-six années s'écou­
lèrent avant qu'il renonce à cette prétention. Sur l'avis de son 
conseil il promit que, lui et ses successeurs, abandonneraient lout 
droit de plaçageet tous autres subsides, à charge, pour l'église, de 
quelques prières et services. Dans une discussion ultérieure, il 

(21) Du XIII" ou XIV" siècle, avec apogée aux xV" et XVI' siècles. 
(22) La Martyre était une trêve de la grande paroisse de Plourury. 
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s'engagea même à faire construire à ses frais des caves et galeries 
pour loger marchands et marchandises pendant la foire, en échange 
d'un droit raisonnable. 

Les rois eux-mêmes conlirmèrent la foire lie La Martyre, Char­
les IX en 1560 (il en autorisa encore deux nouvelles : l'une à la 
Saint-Marc, l'autre au temps de la fête du Saint-Sacrement), Henri 
IV, en 1607. 

La jalousie des habitants de Landerneuuet celle des fermiers 
des droits seigneuriaux fut tellement excitée qu'ils cherchèrent, 
par tous les moyens, à la discréditer (insécurité, mauvaise organi­
sation, manque de place, etc.). On répandit des billets qui, tout en 
faisant état de ces griefs, interdisaient aux marchands de s'y rendre. 

Le bruit avait couru, à cette époque, que le duc de Rohan 
venait d'obtenir une lettre royale pour la translation au chef-lieu 
de la principauté. Les fabriciens ulcérés s'adressèrent alors à leur 
tuteur et conseiller naturel, le Parlement de Bretagne qui rendit 
en leur faveur l'arrêt du 8 mars 1610. Nouvelle olfensiveen 1642. 
La duchesse de Rohan avait réussi à. obtenir du roi la décision de 
transfert. Nouvel arrêt du Parlement le 1er mai 1643, toujours en 
faveur de La Martyre. Par lettres patentes de 1666 Louis XIV 
donna formellement gain de cause aux Rohan; mais le Parlement 
en refusa l'enregistrement. Nouvelle requête des fabriciens en 1667. 
Saisi sur renvoi, le Parlement de Dijon confirma en 1669 la sen­
tence de Rennes. Appel de la duchesse et confirmation en 1678, de 
l'arrêt de 1669, avec condamnation de l'appelante à 12 livres d'amen­
de au profit de la fabrique de La Martyre qui, en définitive, triom­
phait. Pendant la durée de ce très long procès, la foire s'était tenue 
provisoirement à Landerneau qui, en fin de compte, et après un 
arrangement, conserva un jour de la célèbre foire, le deuxième 
samedi de juillet, qui prit le nom de {oar Al' Merzer vian, la petite 
foire de La Martyre, qui se tient encore aujourd'hui. 

Landivisiau, très important marché de la toile avait obtenu, 
en 1755, douze foires par an. Landerneau dont le marché était, 
tout aussi, sinon plus important, fit intervenir le duc de Rohan 
pour qu'elle soit placée sur le même pied que Landivisiau. 

II. - AMIRAUTÉ ET DROITS D'AMIHAUTÉ (22 bis). 

Amirauté, droits d'amirauté, ces deux mots recouvrent une 
organisation complexe mais particulièrement intéressante pour une 
province maritime comme la Bretagne. 

(22 bis) L'étude de ces droits concerne surtout la période postérieure à la 
réunion de la Bretagne à la France. Antérieurement, c'était le duc de Bretagne 
qui possédait les droits d'amirauté. Ses barres jugeaient les procès maritimes. 
m partageait cependant avec quelques puissants seigneurs quelques-unes de ses 
attributions et quelques-uns de ses droits (ancrage, ports et havres). 
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L' Amiral est un très haut personnage nanti d'une charge des 
plus lucratives. A une époque il y eut à la fois un Amiral de France 
et un Amiral de Bretagne avec des administrations distinctes, sou­
vent en lutte. La Bretagne manifesta toujours, en cette matière, un 
particularisme très chatouilleux et, appuyé par son Parlement et 
ses Etats, elle défendit âprement son Amirauté. Satisfaction lui 
fut partiellement accordée. Les deux derniers gouverneurs de Bre­
tagne, d'illustre naissance, le comte de Toulouse et le duc de Pen­
thièvre, furent « Amiraux de France » . La province fut dotée de 
sept sièges d'amirauté, cependant que Colbert élaborait un véri­
table code maritime, l'ordonnance d'août 1681. 

L'Amiral fait rendre la justice par des juges qu'il nomme et 
qui siègent dans des juridictions spéciales. Les sièges d'amirauté 
connaissent de toutes les causes en matière maritime, au sens le 
plus large : commerce, navigation, constructions navales, contrat 
des gens de mer, affrêtements, chartes-parties, assurances, garde 
des côtes, pêche et pêcheries, prises maritimes, piraterie, etc. Il 
règlemente tout ce qui a un rapport quelconque avec la mer et ses 
rivages, les ports, le pilotage, les brieux, les naufrages, les épaves, 
le varech, etc., et en assure la police. Il perçoit de nombreux droits : 
un dixième de la va].eur des prises, un tiers de celle des épaves, le 
produit des amendes, etc. 

La question se pose de savoir si le seigneur de Landerneau 
était en jouissance de droits d'amiTauté. 

A s'en tenir à la déclaration du 3 décembre 1738, le duc de 
Rohan aurait été en possession de certain d'entre ,eux comme bris 
de mer, varech, pêche et .pêcheries, flux et r,eflux, brieux (23). 
Mettant à part, pour les étudier ultérieurement, l,es droits de pêche 
et pêcheries, on peut se demander si les autr,es droits ont effecti­
vement été exerds par les Léon et Rohan et si la déclara lion de 
1738, si exhaustive, ne traduit pas une prétention toute théorique, 
rappel nostalgique d'un lointain passé Ol! les ancêtres, les comtes 
de Léon, exerçaient des droits très étendus et enviés, comme le droit 
de brieux, que la branche aînée vendit au duc Jean Le Roux avec 
Saint-Mathieu, le Conquet et Br.est, rares escales sur une côte inhos­
pitalière et dangereuse. 

Après l'éclatement du comté, que sont devenus les droits d'ami­
rauté aux mains de la branche cadette dont le domaine côtier est 
particulièrement abrité, surtouLen Léon, (rive sud de la rade de 
Brest, estuaire de l'Aulne, rivière de Daoulas et de Landerne·au ... ) 
et à l'écart des grands courants du commerce mal'itime hauturier 

(23) Brie! (ou bref) de sauveté (protection des épaves en cas de naufrage), 
de conduite (assistance d'un p'ilote), de vitaille (autorisation de se ravatailler dans 
les ports du fief) . 
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sur l'Océan et la Manche? S'il faut croire Dom Morice (~4), elle 
partageait ençore à l'époque de la rédaction des « Preuves», le 
droit de bris avec l'amiraulé. Qu'en est-il du droit de varech '! 
(monopole de la coupe, propriété du goémon-épave '!... Du droit 
de flux el rellux 1 : poss!ession exclusive du rivage de la mer '{ ... 
épaves apportées par le flot et abandonnées par le j usant. Aucun 
des documents que j'ai pu consulter n'en fait état dans la pra­
lique. 

Il esl peu probable, par ailleurs, qu·e le seigneur de Lander­
neau ait eu à délivrer des brieux, les agents du duc et du roi étant 
bien placés à Br-est pour ce faire. 

Quant au droit de juridiction maritime de la principauté de 
Léon, après avoir été confirmé pal' arrêt du conseil du 4 avril 1775, 
H fut violemment contesté pal' l'Amirauté et définitivement abrogé 
à son profit pal' arrêt du 22 mars 1783 contre paiement au duc de 
Bohan d'une l'ente annuelle de 2 000 livres. Dès 1733 (arrêt du 10 
septembre 1733) la compétence avait été déjà retirée aux juges 
seigneuriaux sur la partie maritime de l'Elorn s'élendant du pont 
il La Roche-Maurice (24 bis). 

Droits d'ancrage et de ports et havres. - On a quelquefois 
confondu les deux. Le droit d'ancrage était analogu-e à notre actuel 
droit de quai. Le droit de ports et havres s'apparente aux droits de 
douanes. 

Ils furent perçus par les seigneurs de Landerneau depuis une 
époque fort ancienne. Le droil d'ancrage remonlait au moins au 
XIIIe siècle puisqu'une enquête faite en 1410-1411 révélait sa per­
ception au temps d'Hervé IV de Léon. Le droit de ports et havres (25) 
fmppait div1erses marchandises débarquées au port de Landerneau 
(vin, cuir, sel, etc.) aux havres de l'Elorn et à Daoulas et Crozon, 
dépendances cornouaillaises de la vicomté. 

Les « ·coutumes de la mer au havre de Landerneau » du 13 
décembre 1533 (25 bis) , qui constituent un véritable code de la 

(24) Dom H. MloRICE. Miémoires pour servir àe preuves .. . , t. l, 1742, préface 
p. IV et suivantes. 

(24 bis) Sur' Jes droits d'amirauté des Rohan, voir H . BOURDE DE LA RaGERIE. 
Les voyageurs en Bretagne. Le voyage àe Mignot àe Montigny en Bretagne en 
1752, dans Mémoires àe la Société à'Histoire et à'Archéologie àe Bretagne, 1925, 
t. VI, p. 280. J. DARSEL. L'amirauté àe Cornouaille, dans Mémoires àe la Société 
à'Histoire et à' ArChéologie àe Bretagne, 1967, t. XLVII p. 5-23. Cette étude 
comporte une légère erreur : l'église et [a paroisse Saint~Julien de Landerneau 
se trouvaient sur la rive gauche et non sur la rive droite de l'Elorn. 

(2,';) Le roi, à la suite des ducs de Bretagne, percevait aussi le droit de ports 
et havres suivant Je tarif du 25 juin 1565. De violentes protestations s'élevèrent 
dans la proVlÎnce en 1730 contre les abus exerces , en cette matière, par les fer­
miers de la Couronne. 

(25 bis) Bibl. mun. de Nantes, n° 1435 C 14, p. 1275, coutumes de la mer au 
havre de Landerneau, 13 décembre 1533, avec llipostille faite à Landerneau le 
6 octobre 1764. 
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fiscalité maritime landernéenne établir-enl une distinction enlre 
droils d'ancrage et de ports et havres. Tandis que le droit d'ancrage 
est perçu en argent, les « ports et havres » sur le vin et le sel le 
sont en nature. Autre remarque, un certain nombre de seigneurs 
vassaux en profitent et la part de Rohan l'-este assez modique. 

Le droit d'ancrage sur les navires des marchands étrangers 
lJui entrent audit havre rades et « mities » portant vin ou sel ayant 
batteaux ou coquets monte Ct. 3 sols quatre deniers que le maître 
de la nef{ doit payer et doivent être distribuées en la forme qui CIl 

suit 
- A Jeun Kerloerec (l(erlozrec), seigneur 

dudit lieu, voyer .. .. .. .. .. .. 10 deniers 

- ri Hamon Huon, seigneur de [{erliezec.. 15 deniers 

-- A Hervé Huon, seigneur de Kermadec. . 15 deniers 

Bohan n'est donc pas partie prenante. Son voyer el deux im­
porlants seigneurs locaux se partagent le produit, soit en raison des 
hautes fonctions remplies (voyer) ou ùe la possession de certaines 
terres nobles. 

Le devoir de vin, lui, est perçu en nature, il est du dessus 
les navires marchands et étrangers étant audit havre et mittes por­
tant vin ayant batteaux ou coquets et il s'élève à 112: quarts de vin 
pour chacune neff que doivent les maîtres ou les marchands payer 
et doivent être distribués el payés aux cy-apres nommés. 

- Monseigneur, [c'est-à-dire au duc de 
Rohan ] ..... ... ......... . 

A Guillaume de Cornouaille (Manoir de 
Lavalot, Saint-Thomas ) .. .. .. .. 

ft Je/wn Barbier, seigneur de Kerjean 
(Château de Ker jean) . 

- ri u seigneur de Kerloerec, voyer (Chà­
teau de Chef-de-Bois ) .. .. .. . ... 

ri Tanguy de La Palue et Demoiselle 
Françoise de Lanrose, dame dudit lieu 
(Manoir de la Petite Palue) .. .. . .. 

- A l'hôpital Saint-Julien de Landerneflll 

40 quarts 

25 quarts 

25 quaris 

7 qua ris 

15 pintes 
7 pintes 

ei pinte 

et chopine 

et chopine 

Devoit· de sel: De/Joir que l'on prend sur le sel des navires des 
étrangers portant ledit sel ayant coquets ou batteaux monte à 8 mi­
nots et demi-qlLart de sel que les marchands doivent payer ct être 
distribués en la forme ci-a pres : 

- A u seigneur de [(erjean 

- A u seigneur de Lavalot 

- Au seiyneur de la Palue 

1 minot y,; 
1 minai y,; 
1 minot y,; 

et Yz quart 

12 
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Au voyer . . . .... . .... . . ... . 

- A Hervé Huon, seigneul' de Kermadec 

- Aux hoirs de Jean Le Goff (héritier 
d'un ancien receveur du vicomte 
de L éon) ................. . 

Total .. .. . . 

3 minots y,( 

y.; de minot' 

y,( de minot 

8 minots et 
o quart de minot 

Voici, dans son dernier état, le tarif des droits de .ports et havres 
LeI qu'il ressort de sa confirmation au profit de Rohan par arrêt du 
Conseil d'Etat d u roi du 18 avri~ 1773. 

Par vaisseau chargé de vin, 40 quarts et une pinte, par tonneau 
de vin qui se décharge, 18 sols, pal' vaisseau chargé de sel, 1 minot de 
sel, par muid de sel de France, 3 sols, pal' muid de sel breton, 6 sols , 
par vaisseau chargé de charbon, 1 barrique de charbon, par millier 
de fer, 6 sols , pal' millier de beurre et marchandises appelées grais­
ses, 12 sols, pal' baril de harengs, 3 sols, par tracque de cuir, 2 sols 6 
deniers, par bateau qui décharge des marchandises, 4 deniers (26 ). 

La liste des marchandises s'est donc allongée (charbon, beurre, 
harengs, cuirs) par rapport aux « coutumes )) de 1533. 

Le seigneur afi'ermait ses droits de ports et havres. En 1738, 
nous rencontrons comme fermier, un certain Feuvrier, sieur Dala­
l'et et, en 1788, l' inévitable Y. Thomas, lequel avait affermé pour 
2 500 livœs par an « les droits de ports et havres, de quai et rivière 
de Landerneau perceptibles conformément à l'inféodation de 1695 )) . 

Les droits d'ancrage de ports et havres avaient une contre-par­
tie. L'obligation pour le bénéficiaire d'entretenir le port et la navi­
gabilité dans l'Elorn (balises) . Le pont primitif datait du Moyen 
Age, et, en aval de part et d'autre de la rive, avaient été construits, 
à la même époque, des quais assez bas avec cales perpendiculaires 
à la rivière. Ces quais ne devaient pas être très longs. Il est probable 
que port et quais furent édifiés par le suzerain avec l'aide de ses 
corvées. 

Les plus anciennes a r chives municipales fournissent quelques 
rens.eignements sur la participation seigneuriale il l'entretien du 
port et des quais : 

- 1652. La duchesse de Rohan signale la nécessité de réparer les 
quais et la digue de la ville (on sait que celle-ci avait é té 
batie par des particuliers), car les négociants se plaignent 
de leur état. L'accumulation de vases et les pierres tom­
bées des murailles rendaient quasi impossible l'ac·costage 
des navires. 

(26) Arch. dép. du Finistère, 1 E 428. 



LANDERNEAU, FIEF URBAIN 179 

- 1659. La ville met en cause directement le fermier de la princi­
pauté auquel il appartient de faire assurer l'entretien du 
port. 

- 1661. La ville demande au duc de Rohan l'autorisation de faire 
des travaux sur le quai de CornouaiUe près du vieil hôpi­
tal. 

1664. La duchesse autorise la construction des parapels des 
quais. 

1674. Elle fail efi"ecluer des réparations aux quais. 

1678. La seigneurie a fait apporter des matériaux sur le quai de 
Cornouaille en vue des travaux portuaires. 

Hi99. Le quai proche du vieil hôpital va « boulier ». Bohan est 
invité « à faire travailler au dit quai et glacis y joignant, 
comme il l'a fait aux vases ». 

- 1723. Le duc autorise la construction des nouveaux quais à 
condition que la dépense soit imputée sur les deniers d'oc­
troi. Il refuse le « concours de s'es vassaux » (corvées). 

1723. Par eonlre, le curage de la rivière estexéculé par la « cor­
vée ». 

1727. Dans Un marché de travaux du quai de Cornouaille, 011 

introduit une clause de prix variant selon que le seigneur 
fournira ou non sa 'corvée. 

1727. Les travaux sont arrêtés, la « corv,ée» promise n'a pas 
été fournie. 

1728. La ville met en avant l'intérêt bien compris du suzerain 
(droit de ports et havres) pour demander l'augmentation 
des droits d'octroi sur les boissons en vue des travaux 
portuaires. 

- 1762. Le duc de Rohan appuie le placet de la ville auprès du 
ministr,e de la Marine pOUT l'obtention de deux chalands 
nécessaires aux travaux du port. 

- 1762. On demande à Rohan d'intervenir en vue de l'obtention 
d'une subvention des Etats pour la continuation des tra­
vaux aux quais et aux cales. 

Si, il l'origine, le rôle du seigneur dut être imporLant pour la 
construction et l'entretien du port, dès la fin du XVIIe siècle et au 
cours du xVlIl·,celui-ci se borne à autoriser des travaux (ce qui ne 
lui coûtait guère) et à faire travailler « la corvée féodale » (qui ne 
lui coûtait guère plus). Les Etals et la ville pre.ndron t définitivemen l 
et complètement la charge des travaux portuaires, Se bornant à sol­
liciter de temps à autre l'appui du suzerain auprès des autorités 
pour en obtenir les moyens financiers ou en matériel. 
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Pèche el pèchel'Ïes. - Au Lemps ües slricls el longs carêmes, le 
poisson élait une denrée précieuse, aussi la plupart des seigneurs 
possédaient-ils des é langs et des viviers e t s'arrogeaient-ils un quasi­
monopole de pêch e sur les rivières ·et ruisseaux de leur domaine. 

Les vicomtes de L éon et de Hohan étaienl bien partagés à cel 
égard et retiraient un substantiel profit de leurs pêcheries, spécia­
lemenl de celle q ui, é tablie sous le moulin du pont, interceptait les 
saumons dans leur migration de retour dans les eaux douces. Le 
long de l'Elor n , en amont du p ont, ils possédaient d'autres pêche­
ries, à Traon-E lor n, Kerhamon, La Roche, Kerfaven. Enfin dans la 
pal' lie maritime de la rivièr e, ils avaient fait aménager une pêche­
rie qui lendait ses filels perpendiculairement aux rives, juste au­
dessous du ,châleau de J oyeuse-Garde. Cette installation comportait 
un clayonnage serré de longues gaules entrecoupé par des filets. Il 
en r ésultait une gêne pour la navigation. Aussi, un édit de 1593 
avait-il interdit de barr el' la par lie m aritime des rivières et l'E,lorn 
se trouvait nommément visée. Le duc de Rohan fut mis dans l'obli­
gation de détruire sa pêcherie. 

Au fil des ans, les prescriptions royales furent sans doute per­
dues de vue, car ,en 1726 l'intendant du port de Brest fut invité à 
faire une enquête sur toutes les pêcheries, leur emplacement, les 
matériaux utilisés, la taille des mailles des filets, les poissons cap­
tUI·és. La même année, il rendait compte à. la Cour des difficultés 
r encontrées en raison de l' é tendue considérable des côtes de son 
commandement. Il se bornait à ré.pondre que, pour Brest et ses en­
virons, il n 'avait découvert aucune installation de nature à porter 
préjudice à la navigation et que, notamment dans la rivière de Lan­
derneau, il avait trouvé 5 ou 6 pêcheries construites en branches 
d'arbre, fich ées côte à cô te, d'un à deux .pouces d'épaisseur et d'une 
hauteur de 6 à 7 pieds, le tout traversant la rivière, mais que ces 
pevches « obéissaien t, en raison de leur flexibilité au moindre bâLi­
ment qui passait ». Dans ch acun de ces barrages, étaient pratiqués 
deux passages de 9 à 10 pieds où étaient tendus des filets au moment 
de la pêche. Ces pêch eries, aj outait-il, appartenaient à des gentils· 
hommes ou autres partic uliers, possesseurs de terres nobles dans 
cette rivière et qu 'elles n 'a vai'ent rien de contraire aux ordonnances 
et r èglemen ts du roi ; par contre, les filets avaient des mailles plu s 
r éduites que celles prévues par l'ordonnance de 1681, de telle sorte 
qu'on y prenait des poisson s trop petits e t même du frai. 

Ce rapport provoqua l'arrêt du Conseil d'Etat du l e, mai 1733 
qui se r éférait a ux arr êts de 1726 et à l'ordonnance précitée, règle­
m ent q ui avait pou r but de « procurer l'abondance du poisson de 
m er el d',éviter la destruction du frai e t dn poisson du premier 
âge» . L'arrêt de 1733 prescrivait la destruction, dans le délai d'un 
mois, de tous les parcs dans lesquels il entrait du bois ou des 
pierres et tou tes autres pêcheries « exdusines » comme bouchots, 
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eso]uses, guideaux situés sur les côtes de Bretagne et notamment 
les pêcheries suivantes établies dans l'Elorn : 

le parc de clayonnage (bouchots, excluses, gorrets) apparte­
nant aux héritiers Du Cosquer-Prigent, placés sur la riv·e nord, 
vis-à-vis de l'église de la Forest; 

celui qui appartient au duc de Rohan, par le travers ne la pointe 
du vieux château (Joyeuse-Garde) ; 

celui qui appartient au seigneur de Beaurepos en face de sa 
terre. 

En contre-partie, étaient supprimées toutes redevances l.evées 
au profit du roi ou des seigneurs locaux. 

La nouvelle règlementation autorisait seulement des filets avec 
mailles de deux pouces carrés au moins, tendus sur des piquets. 
Les piquets, piochons, pieux, ne devaient pas dépasser le fond de 
plus de 4 pieds et la ralingue inférieure du filet devait être, soit 
enfoncée dans le sable, ou sur fond de rocher, calée avec des pierres 
ne dépassant pas un demi-pied de hauteur. Il était de plus interdit 
cIe « placer les engins nans le passage ordinaire des vaisseaux ni à 
deux oents brasses près sous peine de confiscation». 

Nonobstant ces mesures restrictives de la pêche maritime, le 
clue de Rohan conservait quelques privilèges. Le mémoire de 1479 
(27) spécifiait que tout morhotz (marsouin, en breton mor-houc'h ou 
mor-hoc'h, littéra·lement : cochon de mer) capturé dans l'Elorn 
devait être apporté au château (28). Dans sa Notice historique sur la 
ville de Landerneau, Pol de Courcy cite, à ce sujet, un ancien texte 
où il est dit que s'il était pris dans la rivière aucun mor-hoc'h les 
prenellrs étaient tenus de l'apporter à La Roche Oll à Gouelet-Forest 
oil les capitaines en pouvaient obtenir à juste prix pour le vicomte. 
Or, ce mor-hoc'h était un poisson à lard (29) classé parmi les pois­
sons royaux (30). Ils appartenaient donc, en principe au roi. Les 
saumons et les truit·es, très abondants dans l'Elol'll , étaient égale­
ment poissons royaux (31). 

(27) nom H . IMORICE. Histoire ... de Bretagne, t. II, Supplément aux preuves, 
p . OLXXIII-C'LXXIV. 

(28) Ce privilège de monopole d'achat ne cadrait plus tout à fait :wec les 
prescriptions de l'ordonnance de 1681, mais son ancienneté constituait, sans 
doute, un titre suffisant pour son maintien. 

(29) «Poisson de haute gresse apte à fondre et à faire huile », disaient les 
vieilles coutumes de [a mer. 

(30) Ordonnance de 1681, livre V titre III, article 2. Selon R.-J. VALIN, Nou­
veau commentaire sur l'ordonnance 'de la marine du mois d'août 1681, La Ro­
chelle, 1766, 2 vol. in-4°, ce sont des poissons royaux, parce que «par leur rareté 
ou la délicatesse de leur goüt, ils sont dignes de la table du roi et y sont ordi­
nairement serv>is ~. 

(31) Ordonnance de 1681, livre V, titre III, artime 1. 
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Un arrêt du conseil du 28 juillet 1736 maintenait le prince de 
Léon dans son droit d'avoir toute pêcherie soit de saumon et tous 
autres poissons et de pêche des cheftvrettes (crevettes) tant au­
dessus du pont de la rivière de Landerneau et en toute autre rivière 
et cottes de la mer de ladite principauté de L éon, avec permission 
d'affermer ladite pêche, ce dont ne se privaient pas les Léon et Ro­
han. Ainsi en 1768, Louis-Marie-Br,etagne~Dominique de Rohan 
avait affermé à plusieurs fermiers les pêcheries de Landerneau el 
la pêche des chevrettes, huîtres, moules et tous poissons autorisés 
pal' le roi, en rivière de Lanrlerneau, pour la somme de 1ô8 livres 
par an. Le bail portait référence à l'arrêt de 1733. 

III. - DROITS DOMANIAUX 

Acquêts et mutations. - Les mutations de propriété entre par­
ticuliers ou entre particuliers et collectivités (villes, fabriques, hôpi­
taux) donnaient lieu à la perception des différents droits au profit 
du seigneur; il arrivait parfois que celui-ci en fît la remise en 
échang,e de quelques satisfactions honorifiques. 

Les aveux de 1549 et de 1695 et la déclaration de 1681 fournis­
sent la liste des héritages du duc de Rohan. Dans son fief urbain, 
tous les immeubles étaient soumis à cette fiscalité (31 bis ). L'agglo­
mération de Landerneau englobait, en Léon, les trois paroisses rie 
S~ünt-Houarrlon, Saint-Julien et Beuzit avec toutes les maisons, jar­
dins, ha.Jles, pont, chaussées, moulins et généralement tout ce que 
comprend la ville. Les aveux énumèrent également des maisons et 
terres nobles des ,environs immédiats. 

Voici quelques exemples, illustrant l'exercice des droits doma­
niaux. 

A l'occasion de l'acquisition par la ville de l'emplac,ement de 
deux maisons incendiées sur le qnai de Léon, en vue de la construc­
tion d'un hôtel de ville (terminé en 1750), la communauté dut payer 
ries droits tant à la Couronne (confirmation) qu'au duc de Rohan 
(lods et ventes) . Celni-ci avait eu l'intention d'abandonneT ses droits 
à la condition qn'on plaçâ,1 ses armes sur l'édifice nouveau. Le pro­
cureur du roi avait également demandé qu'on y mît celles du roi 
au (( fronteau li . Y eut-il un conflit? C'est vraisemblable, car les 
juges seigneuriaux refusèrent de se rendre à la pose de ln pre· 
mière pierre et Rohan avait, en définitive, exigé le paiement des 
(( lods et ventes». 

Quand la ville fut autorisée à ouvrir une nouvelle rue (rue 
Neuve), pour désencombrer l'étroite et tortueuse rue de Ploudiry, 
Rohan fit que1lques observations car les immeubles se trouvant à 

(31 bis) En cas d'aliénation à titre gracieux, le droit de rachat n'était pas dû. 
pour les transactions d'immeuJ;)les situés dans les bornes censives de la ville. 
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l'emplacement de la rue projetée devaient être démolis et auraient 
ainsi cessé de rapporter les droits de mutation. La municipalité 
proposa de le dédommager en payant une fois pour toutes le droit 
d'amortissement ou mieux, d'en demander la décharge en laissant 
au seigneur le choix du nom de la nouvelle voie. C'est ce qui fut 
adopté, mais il ne paraît pas que l'appellation de rue d'Aiguillon, 
définitivement retenue, ait été choisie par le duc de Rohan. 

Celui-ci avait abandonné là la ville en 1763 le « vague » nommé 
Prat ar Groas, au nord du couvent des Capucins car, écrivait-il, 
i! est essentiel qu'au 'centre des villes se trouvent des lieux 
vagues consacrés au public pour servir d'entrepôt de diverses sortes 
de marchandises comme pierres, sable de mer, hois à merrains et 
autres affaires. Pour ces motifs, il confirma les habitants dans la 
propriété ,et jouissance de ce terrain franc et quitte de tous droits 
à condition que soit posé sur l'édifice neuf de l'abreuvoir (situé dans 
ce terrain) l'écusson en pierre et en bosse de nos armes et sur tout 
Mifice qui pourrait être bâti et si le terrain devenait un champ 
de foire (ce qu'il fut) perception à mon profit des mêmes droits que 
ceux qui le perçoivent sur la place aux Vaches, enfin l'obligation de 
faire aveu à renouveler à chaque mutation de seigneur (31 ter) . 

Iles et îlots. - Le droit du seigneur sur ces terrains ,est cité 
dans la déclaration du 3 décembre 1738 (32). Les îles et ilots qui se 
formaient à la suite de l'abaissement des eaux ou de l'exhaussement 
partiel du lit de la rivière sont la propriété du suzerain et les cons­
tructions qui s'y établissent sont assujetties à, un impôt spécial 
Les mêmes règles s'appliquent aux alluvions qui s,e forment sur le 
bord des cours d'eau. Le duc de Rohan percevait le droit « d'iles 
et îlots » sur les proprÏ'étaires qui avaient hflti sur les bords allu­
vionnaires de l'Elorn et sur les îlots qui avaient servi de point d'ap­
pui au vieux pont. En 1736, Henan de La Pierre, fermier du moulin 
et plusieurs riverains de l'Elorn sont requis de payer cet impôt. 

Il ,est possible que le même régime ait été appliqué aux « accrois­
sements » qui se formaient dans la par'tie maritime de ][1 rivière. 

TV. - LA DÉFENSE: LE SEIGNEUR, CHEF MILITAIRE DU FIEF 

Défendre son domaine et protéger ses vassaux est un des de­
voirs fondamentaux du seigneur. 

Pour la défense, il construit et entretient avec la corvée de ses 
vassaux un certain nombre de châteaux forts. Le chflteau de Lan­
derneau, disparu au XVIIe siècle. s'élevait à la tête du pont côté de 

(31 ter) Pour l'acquisltrlon du terrain destiné à l'établissement du couvent 
des Ursulines, se référer à la rubrique des droits de patronage. 

(32) Arch. mun. de Landerneau, 1 6, délLbérations de la communauté de 
ville, 3 décembre 1738. 
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Léon. Il en surveillait le passage et ses douves étaient alimentées 
par les eaux de l'Elorn. Au cours des guerres, on n'en fait guère 
mention. La ville était ville ouverte, dépourvue de remparts. Par 
contre, deux forteresses encadraient la ville « il portée de canon » . 

A l'est, La Roche-Maurice (32 bis), à l'oues,t, Joyeuse-Garde (ou 
mieux GoueIet-Forest). Le produit des « ports et havres» était par­
fois utilisé à leur réparation et entretien. Le mandement oucal de 
1421 en fait état pour le château de La Roche-Maurice. 

Ces trois châteaux étaient commandés par un ou plusieurs gou­
verneurs, capitaines ou enseignes nommés par les seigneurs de 
Léon et de Rohan. Perceval de Lezormel était leur capitaine pour 
La Roche en 1485. Mais au cours des périodes où la forteresse 
était confisquée par le duc de Brdagne (à la suite de plusieurs 
défections de Jehan de Rohan passé dans l,es rangs français), c'est 
le duc qui en désignait les capitaines qui furent successivement 
Louis ,et Guillaume de Rosnivinen (mandements ducaux du 22 
novembre 1472, 6 février 1479 et 14 février 1485). 

Les capitaines avaient sous leurs ordr,es un certain nombre 
d'hommes d'armes recrutés parmi les vassaux. Le château de La 
Roche ét:mt très délabré en 1492, ceux-ci refusèrent d'y aller faire 
la garde. L'affaire fut portée devant la cour royale de Lesneven qui 
clans sa s,entence prescrivit de faire jOllir ledit s('ignelll" de son 
(fI'oit de gl/est paisiblement et sans trouble. 

Pour subvenir aux frais de garde, la ville de Landerneau 
payait un droit de guest pour l'établissement de deux gentilshom­
mes gOl/verneurs aucbâteau de Da Roche, dont l'un défendm la 
partie au levant et l'autre côté du coucbant (33). 

La ville conserva aussi un gouverneur (bien théorique) .i usqu'à 
la Révolution: cette fonction, toute honorifique, excluait tout gage 
ou gratification. Il était nommé par le duc de Rohan. A une certaine 
époque, la charge fut érigée en office. 

En 1696, Rohan nomme l'écuyer Jean Conan seigneur cle Ker­
goat ~~ la fois enseigne de Landerneau, .Toyeus'e-Garde et La Roche­
Maurice (ces deux châteaux étaient pourtant complètement en rui­
nes !) ,et à la même date il assurait la survivance de l'emploi à ses 
descendants. Voici quelques noms de gouverneurs capitaines et 
enseignes : 

Guy de Goy, capitaine cle .Joyeuse-Garde en ] 342 ; 

<32 bis) Château qui « grandement a servy et peut servir quand le cas en 
adviendra à la tuiUon et garde des biens sUbjets de tout le païs ». Mémoire de 
1479, dans Dom H. MORICE, Histoire ... de Bretagne, t. II, Supplément aux preu­
ves .. . , p. CLXXIII. 

(33) Lettre du duc de Rohan (1694) se réfoérant aux iettres d'Alain de Rohan 
(1391), du duc François II (1486) et même du roi Charles VIII (1492>. 
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Yves du Liscouët, capitaine de Landerneau cn 1594 (c'est 
lui qui organisa le sac de Mezarnou) ; 

.J. de Kermellec, seigneur de Chef clu Bois, capitaine de Lan-
derneau ; 

Gabriel-Yves de Corran, - dO - (1683-] 684) ; 

Jean de Corran, seigneur de Kergoal, - ci " - (1(i75) 

De Kersauzon, - dO - ; 

Le Diouguel, - dO - ; 

Hercule de La Roche, gouverneur (le la ville (1711 ) ; 

De La .Jaille, ex-lieutenant des vaisseaux du roi, - dO -
(1723) ; celui-ci percevait exceptionnellement 300 li­
vres de gages annuels ; 

De Kerguvelen, seigneur du Penhoa t, - dO - (1724) ; 

Du Hozel, ex-capitaine des vaiss,eaux du roi, l'ul le dernier 
gouverneur de Landern,eau. Il cess,a ses fonclions 
à la Révolution. Il J'ésidait au manoir de la Petite 
Palue et créa de nombreuses diITicultés à la munici­
palité au sujet de son droit de passage ü l'extrémité 
ouest du quai de Léon, en voie de remblaiement. TI 
avait prétendu vainement commander les troupes cn 
garnison et bénéficier d'un logement gratuit. 

Le seigneur passait en revue ses chevaliers, ou désignait un 
onficier pour le faire. Ces réunions s'appelaient les montres. La plu­
part d'entre elles sont l'apportées pal' Dom Morice. Elles fournissen t 
d'intéressantes listes de seigneurs locaux. Le rassemblement avait 
quelquefois lieu ù Landerneau. (Convocation de la duchesse cie 
Rohan du 15 octobre 1484). 

Dans les archives on découvre de nombreux cas d'in terven­
tion auprès du seigneur dans le domaine des affaires militaires soit 
pour freiner les trop nombreux passages des troupes, soit pour faire 
cesser les abus cie la soldatesque. En voici quelques exemples : 

16 avril 1648. La ville envoie un exprès auprès du duc ft Blain 
pour solliciter le départ des prisonniers de guerre espagnols el 
allemands dont l'entretien constitue une lourde charge pour la 
ville. Nous apprenons, à l'occasion, que c'était le gouverneur 
qui avait la garde des prisonniers. 

29 novembre 1671. On se plaint à la duchesse de Rohan de la 
présence de troupes trop nombreuses, la plupart atteintes de 
maladies contagieus,es qui se répancient parmi la population. 
21 avril 1 (-in . Une ciélégation de Landernéens s,e l'end à Pon­
tivy pour se plaindre il nouveau du passage intensif de trou­
pes : Depuis novembre dernier plus de 6 000 soldats sont passés 
pnr Lnndernenu, oil il U a en plus, deux compngnies en qunrtier. 
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Septembre 1675. La révolte du papier timbré avait éclaté à Lan­
derneau (33 bis) et une sanction grave menaçait la ville. La du­
chesse de Rohan intervient auprès du haut commandement pour 
que « les troupes en marche » (les terribles dragons !) n e vien­
nen t pas il Landern·eau. Le 14 septembre, la ville envo·ie une 
délégation à Pontivy pour la œmercier de son intervention. De 
Chaulnes écrit au maire le 22 septembre : la soumission que 
/Jous avez eue pour les ordres que je vous ai donnés en désar­
mant le peuple a tait, joint Il la considél"fltion que j'ai po"r 
Madame la Duchesse de Rohan qui s'est employée en votre 
faueur , m'empêche de vous aller uoir avec les troupes du roi que 
j'auais projeté. A Landerneau on se réjouil grandement d'avoir 
échappé à une terrible dragonnade et on se félicite que Monsieur 
de Chaulnes ait changé de sentiments par les fréquent es in­
tercessions de la duchesse de Rohan qui 1/ détourn é l'oragr. 

21 janvier 1684. Les soldais du sieur Balenlin, capitaine d'une 
compagnie d'infanterie ont commis des violences rréquentes 
et maltraité les habitants à coups de bâtons. Ils ont bris·é des 
meubles, emporté l'argent, les vivres, les hardes. La municipa­
lité se plaint à Rohan qui intervient aussitôt auprès des respon­
sahles. 

V. - .JI'STJCE ET POLICE 

Fonction essentielle aussi que celle de rendre la justice à tous 
CI'IlX qui se cOll'chent et se lèvent, couchants et levants, sur la sei­
gneurie, c'est~à-dire sur ceux qui y sont domiciliés qu'ils' soient 
vassaux ou non du seigneur (34) . Les vicomtes de Léon et de Ro­
han en possédaient la quasi-plénitude (35) : haute, moyenne cl 
basse justice. La haute justice, « justice du sang» pour les crimes 
punis de mort, avec ses patibulaires à six postes et à double 
rang (R6), la moyenne et la basse, réservées aux infractions de 
moindre importance. Une fois au cours de leur vie nos suzerains 
pouvaient accorder la gr:ace. Ils bénéficiaient du produit des amen­
des et, en tant que hauts justiciers, des biens des condamnés à 
mort. 

(33 bis) Voir mon étude sur La révolte du papier timbré à : Landerneau" dans 
Bulletin de la Société archéologique du Finistère, 1967, t .. XCIII, p. 42-54. 

(34) F. OLIVIER-.MARTIN. Précis d'histoire du iroit iià1i:çais. Paris, Dalloz, 
193'8, p. 106 et suivantes. 

(35) Les crimes de fausse' monnaie leur échappaient. 
(36) En bordure du petit ruisseau descendant de Filounéventer et se jetant 

dans l'Elorn (rive droite), presque en face du château de La Roche. un lieu-dit 
nommé Justiçou évoque les « patibuladres :o seigneuriales . Après le transfert du 
siège de La Roche à Landerneau, il est possible que les patibulaires aïent été 
dressées au Lec'h, près de la ville, car, dans un aveu de 1733, on cite un bois 
taillis dit « des patibula'ires ». 
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Dans son mémoire de 1479, Rohan décl:lre posséder cinq 
sièges de juridiction : Landerneau, La Roche-Maurice (château ) , 
Coat-Merrien (Coatméal), P euret (?) ,el ;Landivisiau. L'aveu de 
1549 précise que le siège de Landern ea u englobe Sizun el Plou­
diry. Le nombre des sièges fut bientôt réùuit il, Irois : Landerneau , 
Coatméal et Daoulas encore que ce dernier ait ('lé placé plus tard 
dans le r,essort cie la sénéchaussée ùe Quimper. 

Le siège de la justice de Landerneau se trouvait originaire­
ment au chàteau de La Roche. A quelle date a-t-il été transfé'l" (' 
en ville? Il se trouvait déjà à Land ern eau en 1479 (il 7) , bien que 
l'ancien siège fonctionl1tàt encore à La Roche. Il y eut donc dé­
doublement à cette époque (38). Certains ont prétendu que la jus­
tice seigneuriale a également été exercée un certain Lemps ü Les­
neven à côté des barres ducal es puis royales. Le premier m l'néanl 
(39) de la sénéchaussée royale de Lesneven était la principauLé de 
Léon et les appels de la sénéchaussée seigneurial,e de Landerneau 
y étaien t portés. 

L·es officiers et auxiliair,es de la sénéchaussé,e de Landerneau 
étaient fort nombreux : le sénéchal, le bailli, le lieutenant, le pro­
cureur fiscal, les procureurs, notaires . greffiers, interprètes, pri­
seurs-arpen teurs, huissi,ers a udi enci ers , garde-sce l, sergen ts , geC,­
liers. 

Voici le nom de quelques-uns (l'entre eux: 

SÉNÉCHAU~ : 

- Guillaume de Kersauzon (1472). 
Goulven de Kergrist, seigneur de Penanlan (1584). 

- Jacques de Keryvon (1616, 1617). 
- Guillaume de Keryvon (1664, 1681, 1684). 

Boisbizien Creff (1670, 1673, 1684, 1(97) . 
Le Barzic (1689). 
Cabon, sieur de Keroudern (1(;94, 1(96) . 

(37) Dom H. MORIeE. Histoire .,. de Bretagne, t. II. Supplément aux preu­
ves ... , p. OLXXIII, et Chanoine H. CALVEZ. Notre-Dame de Lesneven et Notre­
Dame du Folgoët. Issy-Ies-'Moulineaux, 1948, in-Bo, p. 232. 

(3B) La date du transfert de la juridiction de La Roche il- Landerneau et sa 
fusion avec cene de Landerneau a été fixée à 1540 par H. Rio <Petit Breton, 
1927) sur indd.cations du chanoine Saluden. 

(39) 'Ménéant vient du mot menée. La menée était la comparution des sei­
gneurs ou des juges seigneuriaux aux plaids généraux de la cour ducale, puis 
rOYaile. Les ménéants étaient les seigneurs (ou leurs juges). mais seulement 
ceux qui possédaient le droit de haute justice, relevant, ici. de la cour royale 
de Lesneven (sénéchaussée). Ils étaient appelés par ordre d 'importance, et les 
vicomtes de l.Jéon et de Rohan étant les plus importants. Us étaient qualifiés de 
II: premiers ménéants ». 



188 SOCIETE ARCHEOLOGIQUE DU FINISTERE 

Guillaume-Marie de Kerguvelin, seigneur du Penhoat (169~, 
1697, 1698, 1701 ) (t 1713). 

- Jacques Caouce, seigneur de Keryvon (1726, 1728) (t 1729). 
- Germain de La Fontaine Treaudet (1737, 1739). 
-- Claude CreIT, sieur de Boishizien (1736). 
- Maingant (1769). 

BAILLIS 

- Maurice Le Borgne de Trevidy (1664). 
- Jean Le Borgne (son fils ) en charge jusqu'en 1680. 
- Hervé Prigenl (1683, 1(97). 
- J. Derrien, sieUl' de Mesmeur (1684) . 
- Ch. Prigent, sieur du Cosquer (1683, 16R7, 16.R8, 1701 , 

1718) . 
- Le Roy, sieur de Parjean (173], 1732, 17fil). 
- Claude Cr('n', sieur de Boisriou (1736). 

LIEUTENANTS 

- Sébastien de Moucheron (1656, 16(1). 
- Alexandre de Moucheron (1670, 1697, 1726) . 
- Oésar de Moucheron (1701, 1747). 
-- Vincent de Moucheron, seignelll' de Chùleauvieux (t 174~ ) . 

P fl oc. (r fl EU fl S-FISCA U X 

- A. Le Goff (1450), hâ tard de la maison de Rohan. 
- Le Guirriec (1510). 
- .r. Le Veyer de Beuxidou (164R). 

Briand de LOl'geril (1670, 1(76). 
Yves des Boys, sieur de Lavalot (1675, 1678, 1683, 1686, 
1688, 1691, 1696, 1697, 1701, 1714). 
O. Marec (1690) (t 1(90). 
Le Roy, sieur du Parc (1726, 1731 ) . 

- Kerlizien Le DuIT (1733). 
- Feuvrier, sieur Dalaret (1738). 
- De Penher-Le Roy (1764). 
- Jean Gouriou (1764) . 
- Honorat-Etienne Mignon (t 1770). 

GREFFIERS 

- J.-B. Olivier (1701). 

Le seigneur avait aussi un auxiliaire précieux en la personne 
de son voyer féodé, signalé en 1533 mais dont l'origin e est certai­
nement plus ancienne. Les seigneurs de Kerlozrec (demeurant au 
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manoir <le Chef-du-Bois, en Pencran) en assu1l1èr·enl longlemps 
la charge qui consislait à rechercher et à capturer J.es vagabonds 
et criminels et à les conduire devant les magistrats, à garder ct 
entretenir les prisonniers, à faire <lr,esser les bois de justice, à four­
nir le bourreau, à assurer la bonne tenue des audiences. En com­
pensation, ils recevaient, comme on l'a vu, dans le cas de Lander­
neau, une part de certains droits seigneuriaux en argent (droit ' 
d'ancrage) el en nalure (droits de ports el havr,e) : vin et sel. 

PrimiLivement le lribunal, c'est-à-dire la sénéchaussée, ful 
inslallée sur le ponl dans une grande et sombre bâtisse (40) qui 
servait en mème Lemps <le « geolle » (41 ) et qui jouxlail, au nord 
le vieux moulin de 1510, de conslruction postérieure (1540, vrai­
semblablemenl) au moulin (42) . La sénéchauss·ée se transporta par 
la suite au premier élage des halles, situées place du Marché où elles 
occupait, on l'a déjà vu, trois pièces: une antichambre, un gre1Ie 
et un auditoire, également utilisé connue lieu de réunion de l'as­
semblée municipale. 

Deux faiLs sont venus lrouLler l'exercice de la justice sei­
gneuriale : la création des commissaires de police (élus au sein de 
la communaulé) en 1721, qui enlrèrent immédiatement en lutte 
avee les officiers de judicature. L'abbé Pavé raconte les querelles 
épiques qui les opposèrent aux sergenls de Rohan (43). Pour évi­
ter les lracasseries des juges locaux, les municipalités furent au­
torisées (e t elles ne s'en privèrent pas) à porter direclement leurs 
affaires devant la sénéchaussée royale la plus proche. Pour Lander­
neau, ,c'était celle de Lesneven. 

Milice bourgeoise. - Assuranl aussi une foncLÏon de police 
(mais si peu !), la milice bourg,eoise était surtout une institulion 
d'apparat (44) qui ne se manifestait qu'aux fêtes, réceptions, proces­
sions. Comme la plupart des villes, Landerneau avail sa milice 
couronnée d'un copieux élat-major : colonel, major, aide-major, 
capitaines, lieutenants, sous-lieutenants, grades lrès brigués par 
les riches bourgeois, Jlatlés par un bel uniforme ct le port des 
armes. Leur r ecrulement sc fil lou·r à Lour suivant deux modalilés. 

(<<1) Démolie après l'incendie de 1825. 
(41) Plus anciennement dans les galeries basses du château de La Roche. 
(42) Suivant un document de 1724, la geôle comprenait, au l ,r étage, la 

chambre criminelle; au 2' étage, une chapelle dédiée à saint Louis, une cham­
bre pow· la détention des femmes et une chambre civile. Comme le moulin, 
la geôle était affermée. Cf. Abbé A. FAVÉ. Episodes et anecdotes. Landerneau et 
Morlaix au XVIn' siècle, dans Bulletin de la Société archéologique du Finistère, 
1909, t. XXXVI, p. 13-14. 

(43) Ibid ., p. 1 et suivantes. 
(44) Son rôle le plus efficace s'exerçait dans les incendies pour amener 

l'ordre et empêcher les pillages. C"est en son sein que fût constitué le premier 
corps de sapew·s pompiers. 
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Tantôt ils furent élus par la communauté et choisis dans son sein, 
tantôt ils en achetèrent la charge, érigés en office, à des prix sou­
vent très élevés. 

Le « corps des lroupes » comporlait un effeclif de 145 hom­
mes, encadré par des sergenls et entraînés par des tambours, et 
divisé, suivant l'époque, en 4 ou 6 compagnies. Chaque compa­
gnie était affectée à un quartier de la ville. 

En 1694, le duc de Rohan revendiqua, en vertu de son droit de 
guet, la nomination des officiers de la milice, les assimilant aux 
capitaines et enseignes de ses places fortes. 

A l'époque ne l'électoral, la municipalité avait élu, en 1728, 
ofIicier de la milice, un genhlhomme, le seigneur du Penhoat. 
Scandale ! Le comte de Toulouse, gouverneur, s'en offusque fort 
et adresse au maire de vifs reproches. L'élection de Monsieur du 
Penhoat, écrit-il, est une dérision, les officiers de la milice ne sont 
que des bourgeois, Ol" Monsieur du Penhoat est un gentilhomme do­
mestique (45) de Monseigneur le Prince de Léon. Il faut le rem­
placer d'urgence. Mettez-vous promptement en règle , continue-t-il, 
parce que je n e suis pas accoutumé d' écrire Lant de lettres diffé­
rentes pour une même bagatelle. 

En lr·e les officiers de la milice et les juges seigneuriaux écla­
tèrcnt fréquemment des disputes au sujet du rang à occuper dans 
les cérémonies, et, en particulier, dans les processions. 

VI. - LE SEIGNEUH « PATllON ET FONDATEUH » D'EGLISES, CHAPELLES, 

COUVENTS, ETC. 

Dans le domaine religieux et très anciennement, nos suzc­
rains, comme partout en France, étaient patrons et fondateurs des 
églises, chapelles, couvenls situés dans leur fief, avec tous droits 
afférents de propriété, prééminences, présentation de desservants, 
chapelains, prieurs ou abbés, participation aux bénéfices et dimes ... 
Le seigneur avait souvent fait bâtir de ses propres deniers des édi­
fices religieux et avait doté de rentes les fabriques et les couvents. 
Avec le temps l'étendue de ces droits s'est rétrécie et, dans les 
archives municipales il n'est guèr,e plus question que d'autorisa­
tion d'implantation, de cessions de terrain, etc., mais restent tou­
jours en vigueur: droits honorifiques attachés à la qua.Iité de préé­
minenciers, armoiries (aux vitres, clochers, pignons, portaux et 
entrées) chapelles privatives, bancs, tombes (même dans le chœur) 
et enfeus, et, le tout, en échange dc prières, messes et services ... 

Eglises, chapelles. - A Landerneau les vicomtes de Léon et de 
Rohan étaient patrons : 

(45) Dans le sens d 'appartenance à la madson du prince. 
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de l'église Saint-Julien (aveu de 1549) bâtie à la tête du pont 
sur la rive gauche de l'Elorn (démolie en 1825) ; dIe était à l'ori­
gine la chapelle du prince qui la mettait seulement à la disposi­
tion des habitants et à charge d'entretien par eux; 
de la chapelle de la Fontaine-BLanche, sise au nord de la ville 
(disparue là la Révolution) ; 
de l'église Saint-Thomas de Cantorbéry ou leurs armes appa­
raissaient à la base de la tour et sur la croix du cimetière ; 
de 'l'église Saint-Houardon où ils se voient conlester la qualilé 
de premier prééminencier par la maison de Kerlec'h du chà­
Leau du Lec'h (1658) ; 

- enfin, de l'église de La Hoche-Maurice dédiée à. saint Yves el 
qui a probablement remplacé la chapelle du chàleau (aveu de 
1549). 

Couvents: 

Prieuré de Goë'lforest dépendant de l'abbaye de Saint-Mathieu 
(mémoire de 1479) ; 
Couvent de Récollets (46). C'esl Jehan II de Hohan qui concéda 
une terre en 1488 aux frères mineurs de l'ordre de Saint-Fran­
çois pour l'édification de leur monastère, qu'il paya de ses 
deniers et dola d'une renle annuelle de 60 sols à prendre sur 
ses droits dans la paroisse 5aint-Thomas. Les armes de Bohan 
devaient probablement figurer en divers endroits du couvent 
(démoli il y a une centaine d'années et remplacé par ,celui des 
Bénédictines de Not're-Dame du Calvaire) mais sÎ1rement sur les 
piliers de l'entrée du chemin conduisant au monastère; 
Couvent des Capucins. Lors de l'installation des Capucins à 
Landerneau en 1633, Rohan ne se manifeste ni pour la conces­
sion du terrain, ni pour une aide financière quelconque; 
Couvent des Ursulines. Arrivées à Landerneau, en provenance 
de Saint-Pol, au cours de l'.année 1650, après avoir obtenu 
l'autorisation du duc de Bohan et reçu en cession un terrain sur 
son fief. Le 23 juillet 1750, un traité fut conclu enlre Margue­
rite de Rohan « fondée en procure » d'Henri Chabot son époux 
et le grand vicaire de Léon, Kergorlay, directeur des Dames 
Teligieuses. Il stipulait une rente de 62 livres 10 sols par jour­
naux au profit du seigneur et, pour sÎ1reté du casuel et rachat, 
la désignation d'un « homme vivant mOllmnt et confiscant » 

(le premier désigné fut Jean Le Veyer, s,eigneur de Beuzidou) 
avec rachat de 3 pistoles d'or au décès de ce personnage. En 
outre, il comportait les engagements suivants: pour les Ursuli­
nes, l'obligation .d'enseigner et d'instruire les jeunes filles 

(46) A 1 km de Landerneau, au voisinage (rive gauche) de la rivière, en 
aval de la ville. 
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de la laçun clllployéc pal' les Ursulines de Paris, plus distin­
guée sans doute quc celle en usage à Saint-Pol-de-Léon! Pour 
le seigneur, le droit de présenter une jeune JiHe de son choix 
pour l'enLrée dans l'ordre et sallS paiement de dot ou de pen­
sion; les droiLs alIérents à la qualité de « patrons et fonda­
Leurs )) , i.~ savoir apposilion de ses armcs sur les vitres de la cha­
pelle, [es pignons, les « portaux )) et principales entrées. Lors 
de l'agrandissement du couvent en 1721, les religieuses se 
plièrent aux mêmes exigences. 

VII. - HOPITAL - MAISON DE CHAHITE 

Hervé VI de Léon avait fondé en 1336 « à la tête du pont » 
un hôpital dédié à saint Julien. L 'acte de fondation en latin, est 
reproduit dans les Preuves de Dom M.oriee. Il réglait dans les 
moindres détails l'organisation ct le fonctionnement de l'établisse­
ment (personnel, comptabililé) et y afl'eclait les ressources néces­
saires tant ,en nature qu'en argent à prélever sur les revenus de 
ses fermes et propriétés. Les clauses n'étant plus respectées et le 
service des malades étant mal assuré, Jehan II de Rohan dut 
confirmer en 1510 la fondation de ses ancêtres en l'améliorant de 
resso urces nouvelles . 

Devenu trop exigu, le vieil hôpital fut abandonné et un nouvel 
établissement fut construit, cn 1660, au haut de la rue de Ploudiry 
(ac tuelle rue des Déportés) . M.a'rguerite de Rohan avait autorisé le 
lransf.ert et posé ses conditions. Elle rappelait son litre de fonda­
trice ,et son droit de nomination des administrateurs. 'Elle exigeait 
que les armes de la principauté tant en liltre qu'en bosse et relief 
fuss,ellt apposées en supériorité dans les endroits éminents du nou­
vel immeuble, dans la chapelle et dans les fondations mêmes des 
murs pOUl' laisser a la postérité la preuve l'celle et effective de sa 
dite qualité de fondatrice et quand le sieur Duthoya, quelques 
années plus lard, nt bâtir à ses frais un pavillon supplémentaire, 
les armcs de Rohan furent gravées au-dcssus de son nom sur le 
linteau de la poste principale. 

Le seigneur fonda leur se réservait le choix des deux adminis­
Lrateurs parmi les quatre candidals présentés par la municipa­
lité (47). Cette procédure a été contestée à diverses reprises, d'abord 
par la communauté qui voulul les nommer de sa propre autorité 
(1673) sans l'intervention de Rohan, puis par celui-ci qui, en sens 
contmire, essaya de s'afl'ranchir complètement de la municipalité 
en désignant les deux administrateurs directement à son choix 
exclusif (1773). Nous v,errons ultérieurement qu'il prétendit aussi 

(47) La liasse 739 des archives municipales de Landerneau contient toUs 
les actes de nomination. 
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raire présider l'assemblée communale par un de ses juges, quand 
celle-ci avait à désigne,r les quatre candidats. 

Parmi les avantages r,éservés à l'hôpital sur les droits seigneu­
riaux : notons le droit de prélever un « pochon » de sel sur chaque 
cargaison débarquée au port, le produit des amendes et l'exemp­
tion du droit de minage. 

Les héritiers du fondateur primitif, et en particulier, le duc 
de Rohan se montrèrent toujours généreux à l'égard de leur hôpital. 
Le 26 juillet 1662 la duchesse de Rohan lègue, de son vivant, une 
rente de 80 livres et, par testament (1664), une autre rente à perpé­
Luité à prélever sur ses revenus en ville pour être distribuée aux 
pauvres de l'hôpital. Nouveaux legs 'et dons de Rohan en 1719 
(4000 livres) , ,en 1769 (130 livres de rente) et en 1775 (3000 livres). 

De plus en plus encombré par les troupes de terre ,et de mer, 
les malades de la ville ne trouvaient plus de place à l'hôpital. Rohan 
s'en émut et, de conœrt avec l'évêque de Léon, intervint auprès du 
roi pour la création, en ville, d'une maison de charité à desservir 
par jes sœurs de la Sagesse. Ce qui fut fait par letlr'es patentes de 
1784. Trois sœurs de la Sagesse arrivèrent bientôt à Landerneau. 
Elles ouvrirent deux dispensair,es, l'un rue du Couër (rue du Géné­
ral-Goury) ct l'au Lre, rue de Daoulas, mais elles se rendaient sur­
tout à domicile au chevet des malades pauvres. Accusées d'exercice 
illégal de la médecine, elles furent expulsées pendant la RévoluLion. 

VIII. - DnolTS DlVEns 

Droit d'aubaine. - Les au bains étaient des étrangers (ou les 
personnes qui n'avaient pas de siluation régulière comme les Juifs, 
les bâlards). Le seigneur se réservait le droit de lcur accorder la 
naturalisation moyennant le paiement d'une taxe et quand, un au­
bain mourait, il prélevait une part sur leur héritage. 

Le duc de Rohan fait mentionner son droit d'aubaine dans 
l'énumération de ses privilèges en 1738 (47 bis), mais aucune pièce 
d'archives, à notre connaissance, ne l'ail élat de l'exercice de ce 
droit par je seigneur de Landerneau. 

Droit de quintaine (48). - Chaque année, au cours de la pre­
mière semaine de mai se déroulait sur l'Elorn,en pleine ville, le 
jcu de quintaine appelé quintaine d'eau, par opposition à la quin­
laine de terre qui se courait à cheval. Les nouveaux mariés de 
l'année et les habitants qui avaient fait construire une maison ou 
un vaisseau étaient tenus de s'acquitter du devoir de quintaine. 

(47 bis) Arch. rnun. de Landerneau, 1 6, délibérations de la communauté 
de ville , 3 décembre 1738. 

(48) Cité dans l'aveu de 1549 (Bibl. mun. de Nantes, vélin 1716, fol. 1560) . 

13 
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Posté ù l'avant d'une ·embarcation équipée de vigoureux rameurs, 
le joueur, tenant une longue peœhe devait frapper, au passage, de 
:3 coups de pal, un mannequin fiché dans le lit de la rivière (la 
quintaine). S'il se feignait rompre leur perche ou défaillant aux 
jours, lieux et heures accoutumées il y avait amende au profit du 
seigneur (49). Ce j our-là, une foule de Landernéens, se pressait 
sur les quais pour assister au spedacle et s'esbaudissait aux plon­
geons des joueurs maladroits. 

Honneurs et préséances. - Les maisons de Léon et de Rohan 
oocupaient dans la hiérarchie nobiliair·e un rang élevé qui leur valait 
d'insignes honneurs et préséances. C'est ainsi que les seigneurs de 
Rohan prenaient alternativement avec le comte de Laval la prési­
dence de la noblesse aux Etats de Bretagne (mémoire de 1479). Un 
accord avait été conclu entre eux à ce sujet le 24 mai 1451 (49 bis ). 
Leur réception à la cathédrale de Saint-Pol égalait celle qui était 
réservée aux souverains. Les Rohan présentaient la candidature 
des hérauts aux Etats (50). 

Le Irang de l'eurs officiers et juges dans les manifestations 
officielles à Landerneau était jalousement défendu, surtout dans 
les processions olt ils marchaient à la pl"'emière place, juste derrière 
le dais, et ceci provoquait maintes querelles. Le Parlement avait 
dû intervenir pour r,égler oes préséances (arrêt du 24 mai 1721). 
En 1760, à la procession de la Fête-Dieu un désordre scandaleux 
s'était produit. On avait vu les offiders de la milice bourgeoise 
prendre le pas sur le sénéchal Mingant et le procureur fiscal Mignon. 
Le sieur Duthoya, officier de la milice, écrivait à c'ette occasion : 
on voit clairement que les sieurs Mingant et Mignon visent ambi­
tieusement à se rendre maîtres de la discipline militaire, ou en tout 
cas, de la milice bourgeoise. Le Parlement saisi des difl'ér,ends avail 
rendu un arrêt contre Duthoya qui « s'est placé par innovation à 
ce rang et a contrevenu à l'arrêt du 24 mai 1721 ». 

Enfin, nous avons vu en maintes occasions combien les sei­
gneurs veillaient avec soin à ce que leurs armes soient placées dans 
les endî'oits les plus éminents des églises, chapelles, couvents et 
des édifices publics de la ville. Lors de leurs visites à Landerneau, 
un garde était placé ,à la porte de leur résidence au-dessus de laquel-

(49) On lit dans l 'arrêt du Cons'eU d'Etat du roi du 18 janvier 1773, 
confirmant Rohan dans son droit de ports et havres, à l'article 12, que «cha­
que bateau des habitants de la banJieue qUi ne se trouvllJit pas au jeu de la 
quintaine était frappé d 'une amende de 4 deniers ». 

(49 bis) B. D'ARGENTRÉ, Histoire de Bretagne, éd. 1'598, p. 668. 

(50) Arch. mun. de Landerneau, 120, lettre de Rohan au maire au sujet des 
candidats aux fonctions de héraut (MM. Le Forestier et de Kersaint-Gilly), 
(1'7'86). 
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le était suspendu un panneau décoré de leur blason, qui, depuis le 
mariage de Jeanne de Léon avec le vicomte de Rohan (51) était : 

« Aux 1 et 4 d'or au lion morné de sable qui est Léon, aux 2 
et 3 de gueules à 9 macles d'or accolées et aboutées qui est Rohan n . 

Relations de courtoisie. - Les Landernéens ont toujours été 
lrès sensibles aux heurs el malheurs de leurs suzerains et de leurs 
familles. 

Les naissances donnent lieu à. « Te Deum n , feux de joie, sal­
ves d'artillerie, ainsi en fut-il pour celle de Louis-Bretagne, prince 
de Léon (1679), fils de la princesse de Léon, annoncée par de Corran : 
C'est un lils et Monsieul' le Prince désil'e qu'on l'appelle le comte 
de POI·hoet. 

Les mariages provoquent les mêmes manifestations de joie, 
« tirelnent de canon n , r·evue de la milice sous les armes, feux de 
joie, leUre de compliments: ainsi le 12 août 1678, pour le mariage du 
duc de Rohan ; le 15 janvier 1736, pour celui du duc Louis-Marie­
Bretagne-Dominique et de Charlotte-Rosalie, fille du duc de Châtil­
lon. L'intendant accorde 30 livres pour les fêtes et réjouissances 
ù l'occasion de cet événement. 

Les décès sont douloureusement ressentis. A l'église Saint­
Houardon les cérémonies funèbres se déroulent avec pompe; celles 
de 1655 (mort du duc de Rohan-Chabot) sont particulièrement 
somplueuses : l'église est toute tendue de draperies noires et de 
lisières ornées d'écussons, une chapel1e ardente est dressée. Le 
pr.édicateur de Carême fait l'oraison funèbre. La population et les 
autorités marquent aussi le deuil de la fille aînée du duc, com tesse 
de La Marck (1725), du duc Louis de Rohan (173"8), du duc Louis­
Bretagne (1753), de la duchesse de Rohan (1784). 

Les suzerains, de leur côté, témoignent leur sympathie aux 
habitants de leur bonne ville en venant les visiter assez fréquem­
ment. Ils y séjournent parfois plusieurs jours. C',est Jehan II de 
Rohan (qui accompagne à Landerneau la duchesse Anne) en 1505 
et René II de Rohan en 1543, au cours de la guerre contre Henri VIn 
e l Charles~Quint. C'est le duc de Rohan en 1674 et 1676 ; l'inten­
dant accorde à la ville, pour cette dernière réception, un crédit de 
153 livres. La duchesse de Rohan vient en 1677. Une délégation se 
rend au devant d'elle sur la route du Faou. On lui o/l're une colla­
tion de confiture, d'hypocras, etc. Elle revient en 1678, puis le duc 
en 1680, le duc et la duchesse en 1696, le prince et la princesse de 

(51) En vertu des clauses du contrat de mariage d'Hervé de Léon rapporté 
par Dom H . ,MQRICE, Mémoires pour servir de preuves ... , t. l , col. 1468. Au 
mariage de Marguerite de Rohan avec Henri Chabot en 1645, il Y avait eu 
substitution de nom et d'armes de Rohan aux eIÛants à naître de ce mariage, 
substitution exécutée en 1652, maigre l'opposition des membres de la branche 
alors existante des Rohan. 
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Léün en 1727. Le subdélégué avait ann'Oncé leur visite ({ au cas 'Olt 
la sais'On s'Oit belle». S'Oigneux préparatifs. On déc'Ouvre un l'Ogis 
digne d'eux. D'Ouz'e membres de la c'Ommunauté v'Ont à leur renc'On­
tre. A leur entrée ,en ville par une p'Orte factice, d'Ont 'On présente 
la def, le ean'On t'Onne, la milice est s'ous les armes. Malheureuse­
ment, l'intendant s'Ollicité p'Our un crédit de 200 livres, n"en acc'Orde 
que 50. La princesse avait reçu de la ville un cadeau de 50 pist'O­
J.es. Le prince reviendra en 1728, le duc en 1739. Délégati'On au 
Fa'Ou. Une ({ fausse p'Orte garnie de laurier » est dressée au haut de 
la rue de Da'Oulas. A cette 'Occasi'On, l'intendant, t'Ouj'Ours parci­
m'Onieux, ne d'Onnera que 60 livres sur les 156 demandées. Le duc 
et la duchesse s'Ont enc'Or,e à Landerneau en 1763. On a placé 50 
miliciens devant leur l'Ogis, quai Saint-Th'Omas, (actuelle Mais'On 
R'Oy) et à nouveau en 1777. La milice b'Ourgeoise lui présente les 
armes il drapeau déply. 

Mais de son côté, la ville env'Oie des délégati'Ons vers le sei­
gneur (52) s'Oit p'Our le saluer à son avènement (1664, 1667), s'Oit 
p'Our s'O lliciter sa pr'Otecti'On, ses b'Ons 'Offices, présenter ses dési­
derata ou ses plaintes. 

P'Our sceller les bons rapp'Orls, L'Ouis-Bretagne-Dominique de 
B'Ohan va jusqu'à offrir son p'Ortrait à la ville (1736). 

PARTICIPATION DU SEIGNEUR 

A L'ADMINISTRATION URBAINE 

A l'origine, la vil1e (53) était administrée par les agents du sei­
gneur d'Ont les principaux étaient le sénéchal, premier magistrat 
de sa juridiction, le bailli, le lieutenant, le pr'Ocureur fiscal et le 
receveur de ses dr'Oits. En 1450 le receveur était un certain Jean 
Le G'Off, bâtard de la mais'On de R'Ohan. N'Ous l'av'Ons vu intervenir 
à la f'Oire de La Martyr,e. Sur la belle pierre à inscription gothique 
dép'Osée dans la c'Our de la mairie, autref'Ois encastrée dans la 
façade du m'Oulin du p'Onl et qui c'Ommém'Ore la rec'Onstructi'On du 
pont et la c'Onstructi'On du m'Oulin en 1510, n'Ous lis'Ons le n'Om du 
pr'Ocureur fiscal, Marc Saget et du receveur Jehan Le Guirriec, deux 
officiers seigneuriaux en f'Oncti'On à l'époque. Dans les cas imp'Or­
tants seulement, quand il s'agissait, par exemple, de lever des taxes 
'Ou de faire de grosses dépenses, les b'Ourge'Ois étaient c'Onsultés. Il 
y eut même pr'Obablement un procureur des b'Ourgeois élu. 

(52) Soit à Blain, Pontivy ou Josselin. 
(53) On considérait comme ville toute agglomération pourvue de remparts 

ou qui formait le chef-lieu d'une seigneul1ie considérable. C'était le cas de 
Landerneau, démunie de fortifications mais siège de la puissante seigneurie 
de Léon et de Rohan. 
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L'administration de la ville é tait donc pratiquement entre les 
mains du suzerain. P eu à p eu, sous la pr ésidence du sénéchal (ou 
exceptionnellement du gouverneur) les notables sont de plus en 
plus souvent convoqués et la formation d'un corps de ville s,e pré­
cise. Voici quelques modèles de délibération qui traduisent cette 
évolution: 

1633 - Ce dix neux ièm e jour de décembre mil six cent tren te 
trois les nobles bourgeois et habitants de la ville de Landern eau 
congrégés et assemblés, Monsieur le Sén échal et premier magistrat 
de la Principauté de L éon, Messieurs les Baillifs, Lieutenant et 
Procurellr fiscal présents et assistants.. . (suiven t les signatu res 
d'un e quarantaine de bourgeois) (54) . 

1686 - Congrégation et assemblée gén érale des nobles bour­
geois et habitants de la ville de Landerneall tenue n. l'auditoire et 
tribunal du dit lieu suivant l'assignation donn ée par n oble homme 
Ollivier Fillouze, sieur d e Lanrinou, syndic et miseur (trésorier) 
de la communauté où présidait Monsiellr le Sén échal et premier 
magistrat de la juridiction de Landerneau. 

En l'absence du sénéch al, c'é tait le bailli , second magistrat 
qui présidait. Puis le s syndics furent r emplacés par des maires, 
tantôt nommés, tantôt élu s. L e premier ma ir·e de Landerneau (qui 
nvait é té précédemme n t synd k) fut l' écuyer François de Keroulas, 
nomm é par lettres patentes du 21 n ovembre 1693. Les notables, au 
nombre de 12, étaient nppelés jurats, pui s éch evin s (1702). Le 
corps municipal prenait form e m ais n e possédait pas de statuts 
bien définis. C'est le comte de Toulouse qui , en 1721, donna à Lan­
derneau son véritable statut municipal avec ses ] 8 délibérants Oe 
maire, le miseur, le contrôleur, 15 échevins). L e maire présidait 
l'assemblée. La formul e des délibéra tions était alors libellée comme 
suit : A ssemblée de messieurs les nobles bourgeois m aire et éche­
/Jins de la ville et communallté de Landerneau. convoquée au son 
de la campane il la manière accoutumée et laql1elle assemblée prési­
dée par le maire .. . 

Le duc de Rohan n'accepta pas de bon gré l'exclusion de ses 
magistrats de la présidence. Tl tenta à plusieurs reprises de les y 
remettre en place. En 1715, le sén échal, soutenu par Rohan , deman­
de à reprendre les fon ction s de présiden t, et, en 1724, Rohan pré­
tend faire présider la communauté par son gouver neur Du Penh oat. 
La municipalit,é repousse l'ingérance d'un (c soit-disant gouver­
n eur » dont les prédécess·eurs, les De Corran n'ont jamais eu l'outre­
cuid rtnce de briguer cet,te foncti on. Devant l'in sisbm ce de Rohan , 
pour ne pns le contrari er e t pour n e pas r e tard er une séance d'ad-

(54) Il s'agissait, en l'espèce, d'émettre un vœu pour l'établissement des 
Capucins à Landerneau. 



198 SOCIETE AROHEOLOGIQUE DUFINTSTERE 

judication, la municipalité céda. A titre tout ~~ fait exceptionnel 
Du Penhoat présida. 

Reprise de l'off.ensiv.e en 1726 pour remettre le sénéchal à la 
présidence, mais ce fut encore un échec. Un arrêt du Conseil d'Etat 
de 1744 vint interdire dans tout le royaume aux juges et baillis de 
prendre la qualité de maire - (on peut trouver ici le germe du prin­
cipe de la séparation des pouvoirs au niveau communal) et d'en 
faire aucune fonction, ni de venir troubler les fonctions de maire. 
Les prescriptions royales étaient-elles restées lettre morlé à Lan­
derneau ? On peut le supposer, cal" le maire se plaint que le séné­
chal s·e mêle encore des affaires municipales et se voit obligé de lui 
l'appeler énergiquem.ent le règlement formel de 1744. 

Nous avons déj.à vu, par ailleurs, qu'à l'occasion du choix des 
administrateurs de l'hôpital, le duc de Rohan voulut -encore faire 
assurer la présidence par un de ses juges. Mais il ne réussit pas 
plus là que dans sa démardle pour faire entr·er un de ses officiers 
dans la commission de l'égail de la capitation. 

Toutes ces vaines tentatives montrent, qu'en matière d'admi­
nistration urbaine. Rohan avait perdu toute influence. 

\~ " 



UN CURE CONCARlNOIS 

LOUIS-PIERRE LE MAITRE 

Sébastien-Claude O!!elennec, 
prêtre de Concarneau 
(1735-1826) 

Un fils de matelot, curé chez les matelots 

199 

A la Jin du XVIIIe siècle, Concarneau est une petite ville de 
l 700 habitants, rep.Jiée autour de son port. Enserr,ée dans ses rem­
parts, la ville close n'enferme plus que le tiers de la popul ation. 
Les ma,rins (on dit alors les « mat.elots ») s'entassent dans les 
faubourgs de la rue Neuve, au long du quai d'Aiguillon, .et surtout 
derrière le quai P eneroff, dans oe ,lacis d'étroites ruelles et de 
m aisonnettes basses qui entourent le port. 

Dans les premières années de la Révolution, ces matelots se 
retrouvèrent derrière un des leurs devenu curé de l'église Saint­
Guénolé. Pendant quatre ans, « Monsieur » Quelenn ec sera au 
cœur de tous les mouvements qui agiteront la viHe. Conseiller 
des pr,emières municipalités, son exil désorganis,era le « parti des 
matelots ». Sous l'&npire e t la Restauration, il reviendra gouver­
ne r ce petit peuple qui s'était r,econnu en lui. 

Les passions religieuses furent vives à Concarneau mais bien 
souvent reflétèrent des tensions sociales plus dures encore. 
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Concarneau. cl la fin du. XVIII" siecle 
Essai de reconstitution 

: Eglise Saint-Guénolé; 2 : Le Petit-Château; 3 : Chapelle du Rosaire; 4 : Hôpital 

de la Trinité; 5 : Four banal; 6 : Auditoire; 7 : Halles ; 8 : Quai Peneroff; 

9 : Chapelle de la Croix; 10 ; Batterie de la Croix; 11 : Quai d'Aiguillon; 

12 : Chapelle Saint-Jacques, 



UN CURE OONCARNOlS 

I. - SEBASTIEN-CLAUDE QUELENNEC, 

CURE DE SAINT-GUENOLE DE CONCARNEAU 

Les Qllelennec : Ilne famille de marins. 

201 

Depuis le XVII e siècle, les Quelennec étaient marins et habi­
t:lient -les faubourgs de Concarneau. Par leurs nombreuses allian­
ces av,ec les Brisson, les BollOl'é, les Fleur, les Rochedreux, les 
Guillou, les Chacun, ils s'étaient fondus en un véritable clan, le 
« parti des matelots n , toujours prêt à s'enllammer conlre les spé­
culateurs et autres « faiseurs de monopoles » . 

La bourgeoisie concarnoise devait en efi"et sa prospérité à l'im­
pOl·talion d'œufs de poisson de la Baltique, c,elle fameuse rogue, 
s'eule capable de faire « lever n la sardine. Elle s'en était assuré 
le monopole et pouvait, ù son aise, en faire monler 'le cours. 
Comme ces mêmes bourgeois armaient La majorité de la flottille 
sardinière et détenaienl 'les quelques presses du pays (on pressait 
alors la sa.rdine pour en extraire l'huile et la conserV'e.r) , les équi­
pages ne rec,evaient souvent qu'un salaire de misère, ù peine suf1ï­
sant pour acheter de nouveaux barils de rogue. 

En 1749, René Qu,elennec ,épouse Jeanne Brisson. Matelot 
comme tous ses parents et alliés, il demeure sur 'le quai PeneroO', 
dans c'ette maison à pignon de granit oit pend aujourd'hui l'ens,ei­
gne de « La Taverne des korrigans n. C'est sans doute llà que naH 
le 22 mai 175~, Sébastien-Claude, leur troisième enfant. 

Dès le 'lendemain, la famille porte le nouveau-né sur les fonts 
haptismaux de la vieiMe église Saint-Guénolé dont la haute lour 
couronne la vUle c'lose. Ni le parrain, l'oncle René Brisson, ni 
Marguerite Brisson, la marraine, ne signent au regist.re. Quant au 
prénom de Sébastien, il lui fut donné pour relever celui d'un autre 
onde Brisson, décédé depuis un an et demi. 

Après Sébasti,en-Glaude naîtront encore quatre garçons et 
quat,r,e lUles. Se lrouvant ainsi pourvu, René Qllelennec pl"ésente 
une requête à la Commission intermédiaire des 'Etats de Bretagne 
pour se faire exempter de la capitation, faisant valoir plus de dix 
enfants il charge. La demande fut agréée et le 17 mai 17G8, les 
commissair,es .Je décharge'aient de l'impôt de 1767. L'année sui­
vante, il r,enouvela ses démarches. Elles se heurtèrent cette fois 
tl l'indignation des bourgeois memhres de la communauté de ville. 
Ces Messieurs refusèrent tout net de transmettre le dossier, certi­
fiant que ,le demandeur faisait figurer il sa charge plusieurs enfants 
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décédés depuis longlemps et que, oe plus, il se trouvait dans la 
classe ries habitants aisés Cl). 

Le jellne abbé Quelennec. 

Cette petibe aisance, certainement momentanée,. permet au 
père d',envoyer son cadet étudier au ,collège pour devenir prêtre. 
D'autres malelots en faisaient autant à la même époque : les 
Rochedr,eux, les Brisson, les Guyader. En 1777, la communauté 
de ville, délibérant sur le taux de capitation d'Emmanuel Guillou, 
syndic des matelots, lui note comme signe extérieur d'aisance : 
entretient un de ses lils au collège dans le dessein de le faire prê~ 
Ire (2). 

En 1767, Sébastien-CI,aude a quatorze ans. Le 27 juin, il est 
parrain de sa sœur Marï.e-Ann,e-Claude ,et signe au registre d'une 
main déj à ferme. Diacre en 1777, il assiste en l'église Saint-Gué­
nolé au baptême d'une nièce, .Jeanne SeHJ.an. Le 21 septembre de 
la même année, en la fête de l'apôtre Mathieu, il est ordonné 
prêtre. Quinze jours plus tard, il bénit le mariage de son frère 
aîné .Jean-René et de MarÎ<e Bolloré, fille d'André et de Catherine 
David. 

Puis, pendant un nn , sa signature dispnraît des registres. Le 
Il octobr·e 1778, nous le retrouvons curé, c',est-à-c]j,re premier 

(1) Arch. mun. de Concarneau, regdstre des délibérations de la ville de 
Concarneau (1765-1776), délibération du 5 mai 1769, fol. 39 V" . 

René Quelennec, fils de Guénolé et de Guillemette Langevin, épousa à 
Concarneau, le 10 février 1749, Jeanne, fitIe de René Brisson et de Marie-Anne 
Fleur. De cette union naîtront : 
- Jean-'René, le 27 décembre 1749. Le 11 octobre 1777, il épouse Marie Bolloré, 

fitIe de André et de Catherine David. 
- Marguerite-Jeanne, le 30 septembre 1751. Epouse de Germain Seillan, elle 

mourut le 28 octobre 1810. 
- Sébrustien-.olaude, le 22 mai 17'53. 
- Guénolé, le 5 février 1755. Epoux de Marie-Josèphe Bruno, il mourut le 

10 septembre 1806. 
- Véronique"Charlotte, le 17 décembre 1756. 
- Marie-Hyacinthe, le 24 av!'il 1759. 
- Fidèle-iFrançois, le 23 octobre 1762, Epoux d'Isabelle Sylvestre, il mourut le 

8 janvier 1838. 
- Jean-Marie, le 31 aoüt 1765. 
- .Marie-Anne-Olaude, le 27 juin 1767. Epouse de Claude Souin, elle mourut 

le 31 décembre 1832. 
- Jean-iMarie, le 15 juillet 1769. 
- Mal1ie-Gabrielle, épouse de André Kerallain, fils de André et de Marie-

Josèphe Le Troadec. Le décret de mariage est du 14 septembre 1784. 
René Quelennec mOUl'ut à Concarneau le 29 novembre 1785. Son épouse 

le 2,1 avril 1810, 
(2) Arch. mun. de Concarneau, registre des délibérations de la ville et 

comté de Concarneau (1776-1789), délibération du 8 juillet 1777, fol. 11, 12, 13 r". 
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vicaire de Clohars-Fouesnant. Notre Concarnois possédait donc 
quelques rudiments de langlle bretonne alors que ses compatriotés 
en avaient perdu l'usage d epuis plusieurs g,énérations (3). Du 31 
mai 1779 au 2,4 octobre de la même année, il devient (1 curé d'ollï­
c,e ", attendant d'être ,r emplacé. Son successeur, l'abbé Le Berre, 
signe à son tour (1 curé d'office )) à partir du 28 octobre. 

L'abbé Quel,ennec vient d 'ê tre appelé à Trégunc, tout près de 
Concarneau.\ Le 2 décembre, il représente le clergé paroissial aux 
obsèques du curé de Saint-Guénolé, Missire Michel Cozic. C'est 
l'occasion de Tet.rouver quelques Concarnois : Miss.ire CharJ.es­
Corentin Chapeau, r,eclJem' de Beuzec-Conq, Miss ire Vidal , Clll'é 
de Loc-Amand, l'nbbé Dauzon et m ême Je fils du syndic des marins, 
le jeune Guillou, qui vient de recevoir la tonsure (4). L'abbé Quc­
lennec accepterait volontiers le poste laissé vacant par cc décès 
mais le recteur, Missire Chnpeau , semble avoir d'autres visées. 
Le 16 janvier 1780, le jeune abbé est à nouveau à Concarnenu, 
dans sa fami.JIe, pour le baptême d'une nièce. Sa présence doit 
ê tre un r éconfort pour sa beHe-sœur, Marie Bruno, dont l' époux , 
Guénolé Que].ennec, est absent, parti sur mer « au service du 
Roy ,) . Car le souvenir n'est sùrement pas éteint dans la famil-

(3) A la naissance de l'abbé Quelennec, les Concarnois ne pratiquruient déjà 
plus la langue bretonne. Lorsque les matelots viennent témoigner à la barre 
de la cour royale, à l'occasion de constats de décès « péris en mer », ils dépo­
sent en leur langue françoise. La présence d 'un îlot francophone à Concar­
neau est dû à l'importance du personnel de justice de la sénéchaussée, à 
l'orientation extérieure du commerce de sardines pressées vers les ports de 
Nantes et de Bordeaux, à la fixation d 'anciens mHitaires de la garnison et, 
somme toute, à un constant brassage de population. Les Chacun étaient ori­
ginaires du Poitou ; les Brisson venaient sans doute du Pays nantais et la 
grand-mère de l'abbé Quelennec portait le nom évocateur de « Langevin ». Il 
semblerait que le processus de « débretonnisation » ait été s'accentuant à 
partir de la seconde moitié du XVII ' siècle. La réformation du domaine royal, 
entreprise entre les années 1678 et 1683 à Concarneau, continue à respecter la 
toponymie bretonne des faubourgs mais présente aussi deux cas de « francisa­
tion » apparemment récents. Une déclaration fruit état d 'une venelle condui­
sant autrefois de la rue peneroff au parc Kerguistou que l'on nomme à présent 
le Grand Magasin. L'autre exemple est encore plus révélateur. Il concerne 
Treanguern autrement le Sable Blanc. Or « treiz an guern » signifie « la plage 
de l'aulnaie », ce que vient confirmer la situation de cette plage concarnoise 
en bordure de vastes prairies, tandis que la forme « Sable blanc » résulte 
d'une erreur de prononciation qui fit passer « treiz an guern » pour « trelz 
gwen ». Arch. dép. de la Loire-Atlantique. B 1238. Registre de la l'éformatlon du 
domaine royal à Concarneau. 1678-1683. 

(4) Arch. mun. de Ooncarneau, sépultures de l'église Saint-Guénolé. 
Missire Michel Cozie prêtre curé de cette ville agé d'environ 42 ans décédé 

le premier décembre 1779 a été enterré le lendemain au cimetière en présence 
des soussignants : Vidal recteur de Locamand; Le Moan curé de Cadol ; 
G. Kergaravat prêtre de Tregunc; Dauzon prêtre ; S. C. Quelennec prêtre de 
Trégunc : GuiUou tonsuré; P. Allai n prêtre de Lanriec: F. Jean Lévangéliste 
de Chateaulin ; Denmat prêtre ; Cap prêtre ; c:. C. Chapeau recteur . 
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le, de ce Jacques Quelennec, .embarqué comme matelol sur le 
Terrible, cupluré par les Anglais en 1747, incarcéré uvec d'aulres 
Concarnois au château de POl'chester avant cie finir de maladie 
duns un triste hôpital de prison (5), 

En mai, l'abbé Quelenne'C revient s'insta:lle'l' défmitivement 
il Concarneuu, Le 13 octobre, il s'en prétend « curé» alors que le 
tenant légal du titre est m ... '1intenant son collègue BoUoré. Jusqu'en 
1784 au moins, il demeurera attaché au s·ervice de l'église Saint­
Guénolé, vrnisemblablemenl en qunlitéde simple {( prêtre hnbi­
Lué ». 

CI/ré rie sa vi1lr natale il 34· ans (1787 ). 

Est-ce pnr son seul mérite ou grâce à l'appui de l'abbé Du Lau­
rens de la Barre, autre Concnrnois éminent devenu grand vicaire 
de l'évêque? Toujours est-il que J'abbé Que].ennec fut choisi 
comme curé de Concarnenu en 1787, au grand déplaisir de l'abbé 
BolIOl'é que l'on exiln ü Locmaria-an-Rent (6) . 

Snint-Guénolé de Concarneau n'étail alors qu'une trêve dépen­
dnnt de Beuzec-Conq, ln paroisse-mère. Depuis 1782, le recte ur 
en étnit Messire .Jean-Mnrie Le Goff, pourvu à trente ans de cette 
belle pnroisse d'un rapport nnnue,l de 1 400 livres, Né à Neuillac, 
près (le Pontivy, le 21 l'év.rier 1752, aux confins les plus r ec ulés 

(5) Arch. dép, du Finistère, B 1296, information à la requête de Marie­
Jeanne Lebrun, veuve de Jacques Quelennec, matelot, pour parvenir à prou­
ver la mort de son mari , 21 février 1752. 

(6) Alexandre-Hyacinthe Du Laurens de la Barre (1716-1798), fils d 'un 
sénéchal de Concarneau et universitaire distingué, était depuis 1769 grand 
vicaire de l'évêque de Quimper, A la mort de Monseigneur Conen de Saint-'Luc, 
il fut compris dans le collège des dix grands vicaires chargés d'administrer le 
diocèse vacant. Ayant refusé le serment, il se retira à Saint-Yvi, dans le manoir 
de son neveu Jean-Jacques, maire de Concarneau. De Hl. il continua à diriger 
le clergé réfractaire jusqu'à son arrestation. Remis en liberté en 1794, le 
21 mai il fit sa soumission à la République et accepta de participer à la rédac­
Mon de la « Lettre encyclique » qui demeura sans effet. Il refuse le serment 
du 7 vendémiaire an IV et est à nouveau incarcéré au collège de Quimper. Le 
régime de cette prison est des plus libres puisque, dans l'été de 1796, on lui 
délivr·e un congé de deux mois pour prendre les bains chez son neveu, commu­
ne de Melgven. LI oublie de regagner sa geôle, s'y fait ramener de force et 
en sort quelques mois plus tard, conformément à la loi du 26 décembre 1796. 
Cette même loi lui interdisait ,la oélébration du culte. Surpris à dire la messe 
chez un boulanger de la rue du Frout, à Quimper, il est condamné, le 3 novem­
bre 1797, à la déportation sur les pontons de Rochefort. Arrêté le 20 novembre, 
il tombe malade au cours de son transfert, entre le 23 janvier 1798 à l'hôpital 
de Rochefort et y meurt le 16 décembre. 

Daniel BERNARD. Documents et notes sur l'histoire religieuse du Finistère 
sous le Directoire. Quimper, Le Goaziou, 1936, 271 p. Abbé Joseph-Marie TEPHA­
NY. fIistoire de la persécution religieuse dans les diocèses de Quimper et de Léon 
de 1790 à 1801. Quimper, de Kerangal, 1879, in-8°, XIV-667 p. 



UN CURE CONCARNOIS 205 

du diocès,e de Cornouaille, son inLransigeance lui altira la sylllpa­
thie des matelots concllrnois et par là même, la rancune des pay­
sans ,de Beuzec. Ces derniers se s,entaient délaissés par oe jeune 
recteur « étranger ,) qui négligeait ses paroissIens au point de ne 
fréquenter assidûment que des Concarnois. 

Son vïcaire, François Guyol\1arc'h, se relrouvaÏl souvenl s,eul 
au manoir presbytéral, bâtisse austère qui se dresse toujours à 
la sortie du bourg, sur la route de Keriolet. On n'a ri,en conservé 
des rapporls du jeune recteur et du vicaire, originaire de Clohars­
Carnoët et ordonné « sur I,e tard )) , en 1786, il 36 ans. 

La trêve ,de Conc~H"neau, ancien prieuré de Landévenllec, 
n'avait jamais possédé de presbytère. Lorsque s'es curés (o u vicai­
r,es) ne fur,ent plus tenus à l"'ésider à. Beuzec ayec le redeur, ils 
prirent des appartements en ville ou dans leurs famiBes. Par la 
s uite, comme directeurs spirituels des Filles de Saint-Thomas de 
VilJ.eneu ve, il s d isposeron t d'u Il modes te logement dans le pavil­
lon de l'hôpital de la Trinité, à l'emplacement de l'ancienne ma­
ternité de 'la rue Vauban. 

Le clergé concarnois desservait alors cinq lieux de culte. En 
ville close, l'oUïce était célébré à l'église Saint-Guénolé et à la cha­
pelle de l'hôpital, pour les rdigieuses et les malades. Près de la 
Grande-Porte de la ville, la chapelle du Hosaire abritait les réunions 
de la Congrégation, association pieuse de notables voués à la Vierge. 
La petite chapelle de Sainte-Croix, sur les dunes de PenerofT, 
accueillait les femmes du faubourg et servait de station aux n0111-
br,euses processions parties de Saint-Guénolé. Les Messieurs de 
Concarneau, d'accord avec le recteur, assuraient la mess,e à Saint­
Jacques, sur le lerritoire de BeuZ!ec, au fond de l'anse du Lin, 
derrière la vHle clos'e. Chaque jour, ].es Concarnoises venaient nom­
breuses puiser l'eau à la fontaine voisine. 

A Concarneau, le nouveau curé QueJ.ennec l"'elrouve Messire 
Jean-Guillaume Dauzon, d'un an son cadet mais « prêtre habi­
tué )) depuis 1779. Issu de la petite bourgeoisi'e, Messire Dauzon 
es t dir'ecloeur de .Ja Congrégation . Son père, marchand en ville clo­
se, a cependant de nombreuses attaches ave,c les milieux mariLi­
mes, par son épouse née Jeanne Le Hoze. En 1742 il a été nomme 
receveur de la capitation. De 1768 à 1782, un sieur Dauzon, le 
marchand ou un de ses fils , sera greffier de la communauté de ville 
aux appointemenls de 30 livres tous les deux ans (7). 

A la fin de l'Ancien Hégime, la situation du clergé concar­
nois n'est pas des plus enviables, liée ù la disette générale. Le 9 
110v,el11bre 1790, l'abbé Dauzon peut assurer qu'il n'a ni revenu, ni 

(7) Arch. dép. de la Loire-A'tlantique, B 4105, comptes de la miserie de 
Concarneau, 1768-1782. 
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pension , ni m ême de quête depuis le dernier arrêt du Parlement 
(illi le défend. Quelques jours auparavant, le cur-é Quelenllec avait 
déclaré pour ·la trêve : J'ai l'honneur de vous certifier que je n'ai 
pour tout revenu qu'un casl/el d'auiant plus modique que la misè­
/' e y est excessive depuis plusieurs années (8) . 

. llembre de III comlllunauté de ville (1788). 

Fils ct frère de matelots, l'abbé Quelennec allait être le pre­
mier curé de Concarneau à pouvoir siéger à la communauté de 
ville. Cette accession marque le premier recul de la vieille bour­
geoisie e t semble préparer aux malelots et artisans la voie des 
charges publiques. 

Charles-l"Jarie de Mallwrbe prési de la communauté depuis 
1778. Commissaire des Etats de Bretagne, correspondant de la 
Commission intermédiaire, cel avocat, en apparence all'able, est 
membre de la loge rennaise la Parfaite Union et passe pOUl' peu 
favorabl e aux idées nouvelles. 

Le 22 décembre 1788, il représente Concarneau aux den1Îers 
Elals de Bretagne lorsque la communaut,é accueille en son se1l1 
qualre nouveaux membres : Antoine Cunier, l'abbé Dauzon, le 
curé Quelennec et le recleur Le GolL Certains espèrent peut-être 
ainsi freiner l'impatience des matelots ... 

Pendanl ce temps, Monsieur de Malherbe participe aux déli­
bL'rations du Tiers. Après avoir voté du côté des dissidents, il 
accepte de signer le -cahier des charges communes, puis, avec quel­
ques autres députés, s,e rétracte, protestant contre la clause du 
vote par tête. Ce revirement fit scandale et le 30 déoembre, le 
bureau de correspondance r ecevait ordre de dénoncer -les « traî­
tres )) aux municipalités qu'ils élaient venus représenter. 

En cette année d'esrpérances, la question du vote proportionnel 
mobilisait une partie de l'opinion. Il en allait de l'applkation des 
l"'éformes. A ConcaTneau, les adv,ersaires du mair-e prirent bonne 
noLe de son attitude, guettant la première occasion d'en débattre 
publiquemen t. 

Le clergé exclu de l'élaboration des cahiers de doléances. 

Le sénùchal, Messire Du Laurens de la Barre, fixa la réunion 
de préparation des cahiers de doléances au 2 avril pour les mate-
10Ls et artisans, au 4 pour la communauté de ville. L'abbé Dauzon 
fut seul convoqué à CoeUe dernière. Chacun à Concarneau connais-

(8) Arch. dép. du Finistère, 28 L 73, lettre du vicaire Quelennec, 5 novembre 
1790, pièce 58 et lettre du vioaire Dauzon, 9 novembre 1790, pièce 88. 
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sait SOli patriotisme. Il sc rendit au rendez-vous , lixé en la chapel­
le du Hosaire, pour patienter quelque temps en compagnie de 
« d éputés» et de membres de la communauté de ville. Au bout 
d'un certain temps le mair'e les ayant fait mander à l'Auditoire, 
sur la place d'Armes, prit 'l'abbé à part et lui expliqua que c'était 
sans récrimination qu' il agissait, mais qu'en vertu de la lettre 
royale de convocation, les assemblées qui allaient se tenir n e 
devaient être composées que de membres du Tiers. Monsieur Dau­
zon s'é tonna quand m ême qu'on n'ait pas averti Messieurs Le Goll' 
et Quel'cnnec. L e maire fit appel à ses sentiments nobles et patrio­
tiques e t l'abb é se reti ra sans plus de scandale. 

Les deux aulres prêlres allaient r'essenti,r vivemenl l'affronl ; 
ù quoi leur servait-il d'appartenir Ù' une assemblée s'ils se trou­
vaient exd us de ses travaux '! Le 3 mai, ils exigèrent pour le len­
demain la convocation d ' une séanc'e extraordinaire. Le r ecteur y 
prit la parole, rappela les fait s et demanda une expédition en {ur­
m e dudit prétendu arrêté. Et d 'ajouler ; Tout e exclusion est 
odieuse. Et il ne peut rés ulter qu'un très grand abus dans cette 
occurence s' il dépendait du caprice d'un certain nombre de m em­
bres de {a Municipalité d'exclure d'autres arbitrairement. 

C',était accuser le maire d'arbitraire, voire m êm e d'abus de 
pouvoir. Aussi remit-on prudemment la d élibération au 11 mai. 
La bourgeoisie fit immédiatement bloc contre les prétentions du 
e1ergé el finalemen t, il 1 ui fut répondu, assez sèchement, l{u e vu 
que Monsieur Dauzon s'étail retiré de lui-même, il n'y avait plus 
lieu de délibérer (9) . 

L'éminence grise de {a municipalité (179U). 

La première lIlunicipalilé de Concarneau ful élue le 26 août 
1789 par « l'assemblée de ville e t communaubé » en la chapelle 
du Hosaire. Ce j o ur-là, les sieurs Guillaume Royou de Kerliezec, 
Baler, L e Paige-Dorsenne, le capi,laine Le Pape, le commissaire 
au x dasses de la. marine David de Saint-Georges, devinrent o!lï­
cie'r s municipaux en m êm e Lemps que le chirurgien Laporle, deux 
artisans ; le menuisier Joseph GIou x et ·le senurier François 
Le Scoa~ec et enfin Lrois marins nommés André Kerallain , Yves 
Gadoll et Maurice Furi c. 

Ce 26 aoùt marqu,e la vcnue des premie rs marins aux affaires 
publiques. Ceux-ci cs tim br enl rapidcm enl leur représenLaLion 
in suffi sa nte. L e 6 s.e ptembre, ils attendirent en fou.le le maire pour 
r éclamer l'élection de huit aulrcs marins avec voi.l: délibérative. 
Le 10, il fallul céder. Et il André Kerallain, Yves Gadon et Maurice 

(9 ) Arch. mun. de Concarneau , registre des délibérations de la ville et 
comté de Concarneau (1776-1789), délibération du 4 mai 1789, fol. 142 v·, 143. 
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Furic vinrent s'aj outer J ean-.J acq lles Le Hose, Henri Hiou, Marie­
F'rançois Féchant, Jean-Maric Brisson el Jacques O'roalil1. La 
cohésion de celle première é(Iuipe fut dc courte durée. Les marins 
commencèrenl par re.fuser de participer à la formation des milices 
nationales : on ne pouvait êlre ù la fois en mer et de garde! 
Une qu-er,elle plus vive opposa alors -les sieurs 13risson et Féchant 
à propos de choses contraires aux intérêts des marins que ce der­
nicr aurail dites ... L'incident se termina le 27 décembre 1789 par 
l'exc'Iusion -de Jean Brisson. 

Voyanl qu'il lui serail impossible de mener la COllllllunc 
coml\lc par le passé, Monsicur dc Malherbe prcféra démissionner 
le :W janvier 1790. Lc « parti dcs matelots )) va aussitôt s'en trou­
ver l'en forcé. Pressenli pou l' la mairie, le chevali.er Du Laurens 
de la Barre, un des rares bourgeois favorables aux matelots, accep­
tc le 24. Lc nombre des officiers Illunicipaux est alors ramené à 
cinq : -l,cs sieurs David de Saint-Georges el Royou de Kerliezec 
conservent leur siège. L'on voil réapparaîtr,e Antoine Cunier et 
l'abbé Dauzon à côlé d'un nouveau vcnu, le notaire René Le Dirai­
son. Onzc notables sont élus ,le même jour : ce sont les sieurs 
Balercl Isaac Le Coq, l,es négocianls Jacques Cathala et Jean 
Le Coq, six marins : Jean-Louis Le BOUl'his, Nicolas Tanniou, 
Guillaume Le Guyader, Eustache Brisson « fils de François H, Eus­
tache Brisson « fils de Jean )) , Francois Brisson « le vieux )) et 
enfin Sébasti.en-Claude Quelennec, Cli'ré de Saint-Guénolé. 

On n.e peut que rClllarquer la confiance accordée par les 
Concarnois à leurs deux prêtres. Le lendemain matin, l'abbé Dau­
zon s'cxcusait par lettre de ne pouvoir accepter une teUe marque 
de confiancc. Trois person nes partirent à sa rech«rche pour le sup­
plier d'accepter. La bourgcoisie évincée, les matelots manquaient 
en eLIet de « cadres H . Persistant dans son refus, l'abbé avanca ne 
pouvoir allier les soins des affaires publiques et les obligatio~s de 
son état. La petite bourgcoisie ne tenait sans doute pas à voir le 
directeur de la Congrégation caulionner par sa présence les nou­
veUcs assemblées. 

Pampl1lets anunymes cuntre la I/wnicipalilé (mars 1790). 

L'arrivée d,es llIatelols dans la vie municipalc fut considérée 
par la bou-rgeoisie commc une véritable intrusion. Pro.fitant du cli­
mat d'insécurité et de délation qui régnait sur tout le pays en 
mars 1790, elle 'l'épandit il Concarncau un pamphlel anonyme plein 
d'injllres dégoûtantes. 

Le corps Iluwicipul U est incullJé colle'Cliuement cOll/me cou­
pable de parjures, d'horreurs el d'injustices et plusieurs des mem­
bres qui le composent y sont désignés personnellement comme mo-
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lellrs et fauleurs de cabales. L'on y SlllJpose la Municipalilé pré­
parée huit jours avant son élection et annoncée par une députa­
tion de huit marins vers le chevalier Dulaurent pour le prier d'ac­
cepler la mairie (10). 

Malgré une enquête chez l'imprimeur à Lorient, la llIunicipa­
li lé n'en découvri t jamais l'au leur. Les soupçons se portèrent tou t 
natureHemenl sur un étranger à la comJllune, le sieur Char.Jes 
Pichot-Kerdizien. Depuis queJ.que temps, ce personnage se faisait 
remartlucr par ùes randonnées suspectes et surtout par les propos 
indécents qu'il s·e permettait publiquemenl sur le compte de 
l'Assembléc nationale. Le 22 mars, prenant à partie l'abbé Que­
lennec, membre influent de la municipalilé, il lui adressa une leUre 
d'injures et de menaces. Quelques jours plus tard, il parvint mê­
me à s'adjoindrc deux ancicns notables illlpuisifs, 'les sieurs Gadon 
et Péchant, pour adminislrer une bâtonnade au trop zélé patriole 
Le Gallic. 

L'eflor\,csccncc gagna rapidement loule la v.ille. On mit les 
l'véncmenls en chansons. Jour et nuit ce n'était que conciliabules, 
galojJades, cris, huées, injures et tumultes divers. Voyant les 
esprits s'échaufTer, la municipalité décréta le 24 mars le bannisse­
ment ùe l'agitateur et dès le lendcmain, un aITêté était proclamé 
il son de tambour, menaçant de peines de prison 'les perturbateurs 
el évenluels coureurs de nuit. 

Le clergé participe au serment civique (11 avril 1790). 

Aux « réj ouissances publiques » de l'Anci.en Régime avaien t 
succédé les « fêbes civiques " . On continuait à y solliciter le 
concours du clergé. Le 11 avril 1790, la nouvelle Garde nationale 
de Concarneau devait prêter serment. Soucieuse dc donner à. la 
cérémonie tout l'éclat nécessail"e, la municipalité lança un appel 
aux juges, aux municipalités voisines et au clergé local : 

Sem faite il Messieurs les Ecclésiastiques une invitation flar­
/i'culière de vouloir bien chanter à l'église de Saint-Guénolé, où 
on se rendra après le serment prêté, un Te Deum et l'Exaudiat. Il 
(/ élé aussi arrêlé de les prier de vOlLloir bien chanter ce jour les 
uêfJres à l'issue de la grand-messe afin que l'on puisse jouir de 
l'après-midi entier pour l'exécution de la cérémonie à la fin de 
laqueLLe sera mis le feu à Ull bûchet qui sera préparé SUI' la place 
publique , sur ln.quelle sera aussi dressé un autel pour la prestation 
du serment civique (11 ). 

(10) Arch. mun. de Concarneau, registre des dëlibérations de la municipa­
lité de Concarneau (178'9-1790), délibération du 19 mars 1790, fol. 134 v·, 135 
et 136. 

(11) Arch. mun. de Concarneau, ibid., délibération du 11 avril 1790, fol. 144. 

14 



210 SOCIETE ARCHEOLOGIQUE DU FINISTERE 

Au jour dit, les abbés Quclennec et Dauzon ouvrirent la pro­
cession qui se rendit de l'église à l,a place d'Armes. La cérémonie 
terminée, on s'en revint au Rosaire escorté d'une compagnie de 
la Mili'ce Nationale. Et là, sous les voùtes de la vieille chapelle 
mun:icipale, retentit à nouveau ,le psaume Exaudial. 

Le sieur [(erdizien assigne en justice la municipalité (mai 1790). 

Pendant que le clergé participait de bonne grâce à la ferveur 
patriotique, la fureur du malheureux Kerdiûen ne conna.issait plus 
de bornes. 

Le 9 mai 1790, H présenta une requête tendant à fail"e traduire 
devant le siège royal de Concarneau l'abbé Quelennec et toute la 
municipalité ct à obteniT 6 000 livres de dommages-intérêts pour 
caus'c de son bannissement. L'aff,aire traîna plusieurs mois. Le 
temps de laisser les édiles rétablir l'ordlre public sous la houlette 
du pasteur. Le 6 juin, celui-ci s'était vu offrir, à titre temporaire, 
le posLe de confiance de procureur de la commune. Très touché par 
cette marqu'e d'estime, il refusa pourt.ant, sans trop s'·e'XpJiquer, 
dans l'impossibilité où il était de se rendre à leurs vues. 

Quand le curé inspire les règlements de police (juin 1790). 

Peut-être venait-il dc comprendre que son autorité gagnait à 
s'exercer en couliss·es ... Nous en prendrons pour exemple le règle­
ment de police édicté dix jours plus ta'l'd et dont les six premi'ffi's 
articles trahissent l'influe'l1oe du curé au sein de l'administration 
municipale : 

AnTICLE 1 : Il est défendu à tous ouvriers de travailler à leurs 
métiers, aux marchands d'étaler leurs marchandises, d'ouvrir 
leurs boutiques et magasins les jours de dimanches et fêtes ordon­
nés pal' l'Eglise à peine de trois livres d'amende et aux co'rdon­
niers étrangers d'étaler et vendre SUI' les ponts aux dits jours à 
peine de confiscation d'iceux au profit de l'hôtel-Dieu de celte ville. 
Il est pareillement défendu aux charpentiers, calfats, de racco­
moder leurs chaloupes et autres bâtiments lesdits jours sans en 
avoir préalabLement obtenu la permission de la Muni'Cipalité par 
écrit sous peine de prison et d'être poursuivis suivant l'exigence 
du cas. 

AnTlCLE 2 : Il est ordonné à toute personne de quelqu'état et 
condition qu'ils soient de se comporter modestement dans les 
églises, d'y paraître dans le respect qui est dû au lieu saint avec 
défense d'y troubler les prêtres ni autres pendant le service divin 
et aux gens yvres de s'y trouver à peine de dix livres d'amende 
et d'être procédé extraordinairement contre eux. Il est défendu 
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(lUX enfants de se mettre dans le choeur pendant les offices à 
moins qu'ils ne s'y comportent avec toute la modestie et tout le 
respect dû (lU lieu saint et seront les pères et mères responsables 
des distractions et troubles qu'ils y pourront occasionnel' et paie­
ront dans ce cas trois livres d'amende et sous peine de prison 
jusqu'à !J avoir satisfait; il est ordonné au bedeau et au hérault 
d'exécuter le présent réglement parce qu'ils auront le tiers des 
amendes pm·tables [partageables] entre eux. 

AnTlCLE :3 : Il est défendu à tous pauvres domiciliés ou non 
de mendier dans les églises sous peine de prison et à tous pauvres 
non domiciliés de mendier dans la ville ou fauxbourg sous la 
même peine. 

AnTICLE 4 : Pareille défense à toutes personnes de quelque 
qualité qu'elles soient de mener ni souffrir leurs chiens entrer 
dans les égLises sous peine de 20 sous d'amende pour chaque 
contravention ou de prison en cas d'insolvabilité. 

A nTlCLE 5 : Il est défendu aux pères et mères de laisser 'courir 
ct jouer leurs enfants dans les églises et de les y mener sous l'âge 
de (jllatre ans ; il leur est enjoint de les tenir près d'eux dans 
une posture honnête et décente et de les faire sortir s'ils crient ou 
font du bruit sous peine de 10 sols d'amende. 

AltTlCLE 6 : Il est défendu à qui que ce fui de jurer ni blas­
phémer dans les églises, dans les rues, places publiques ni ailleurs 
sous les peines prescrites par les ordonnances et règlements. 

On pourrait également mentionner l'artiole 26 : 

Tous jeux de hazards défendus à peine contre ceux qui 
donneront il jouer et ceux qui joueront de 10 livres d'amende ; 
confiscation des ,;eux et de l'argent qui s'y trouverait au profit de 
l'hôpital. 

De LeHes mesures peu ven t surprendre dans la mesure où l'on 
sail qu,e l'année précédente la municip.alité avait puMiquemenl 
reconnu qU'~1 Concarneau la pureté des mœurs s'était encore 
conservée malgré la corruption du siècle (12) . Si louable qu'ait pu 
paraître le zèle du curé à ramener l'ordre dans une église qui 
s,emoJ.e en avoir subitement manqué, les menaces d'amendes et 
de prison fur.ent certainement diversement accueillies par la popu­
lation. D'autant que ses soucis étaient ailleurs : l'apP~'ovisionne­
ment des marchés n'était plus régulièrement assuré et I.e manque 
de grains commençait à se faire sentir. Le 27. juin 1790, à l'occa­
sion de la formation du d.épartement du Finistère, k1 municipalité 
fi t distribuer de la fa6ne aux nécessiteux. EUe s'e décida enfin à 

(12) Arch. mun. de Concarneau, ibid., délibération du 13 septembre 1789 
ordonnant le bannissement de Marie Lharidon et Marie-Jeanne Rolland, sa 
fille. 
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constiluer un s tock de 8 lonneaux de seigle qu'e le négociant Mori­
neau receveur et miseur ancien et alternatif des deniers et octrois 
patrimoniaux de cette ville s'offrit d'importer de Bordeaux. 

Avec la « saison » de 1790, les n égociants avaient repris leur 
spéculation sur la rogue. Les matelots, une fois de plus, ne purent 
que constater leur impuissanoe. Ils avaient beau être en nombre 
à la municipaHlé, dans les fails rien n'avait changé. Des incidents 
éclatèren t à l'assemblée de la n1Îilioe le 20 juin. Le 15 août, le 
directoire du dis trict, averti de la division régnant à Concarneau, 
ol'donna une enquête. En puœ perte puisque le commissaire­
enquêteur éga'l'ement suspect aux deux partis, ne pm·vint pas à 
contrôler Ics lémoignag,es . Dans son rapport, il estime qu'il est 
de la sagesse de n e donner aucune suite il cette affaire. Il ajoute: 
L es habitants de Concarneau forment absolument deux partis, l'un 
appelé « le Parti des bourgeois », l'autre (c le Parti des matelots », 

il est moralement impossible d'y trouver des témoins non suspects 
et de se procurer des connaissan'ces certaines SUI· des faits aux­
quels tous prennent un égal intérêt. Celte querelle est d'ancienne 
date (13) . 

La famille Quelennec controle la nouvelle l1lunicipalité (14 novem­
bre 1790). 

C'est dans un tel climat que le chevalier remit sa démiss,ion, 
ayant donné les preuves les plus constantes de son zèle, de son 
équité, de son attachement aux intérêts de la commune. Il atten­
dit pour le faire la quinzaine de la Toussaint, lorsque s'achève 
la saison sardinière. Tous les marins étaient donc à teue le 14 
novembr,e 1790 pour pil"océder au renouvellement de la municipa­
lité. Le commissaire a ux classes David de Saint-Georges, ancien 
officier municipal, accepta la présidence d'une nouvelle équipe 
essentieUement formée de marins. 

Une véritable coalition fami1liale va alors s'installer à la 
mairie. Car si l,ecuré Quelennec s'est l'eUré en même temps que 
le chevalier Du Laurens, son frère Guénolé Quele nnec va devenir 
officier municipal, son beau-frère André K,erallain procureur de 
la commune, son cousin Eustache Brisson officier munidpal, ainsi 
qu'un des cousins de ce dernier, GuiJlaume Tanniou et Jean Milou, 
autœ cousin qui se trouve être de plus l,e propœ beau-frère d'Eus­
tache Brisson. 

L'abbé Dauzon, plus discret, peut aussi compter sUl" un cou­
sin notable, Augustin Guillou, un beau-frère officier municipal, 

(13) Arch. dép. du Finistère, 28 L 6, registre des délibérations des adminis­
tratem·s du district de Quimper, fol. 14 vo, fol. 15 rO : Rapport de l'affaire de 
Concarneau. Avis du Directoire, séance du 25 aoüt 1790. 
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Guénolé Droalin, un aulre beau-frère notab1e, Jean-René Brisson ; 
~equel Brisson a épousé la sœU/l' de l'ofi'icier municipal Droalin. 
Pour parfaire le tableau, il suffira de savoir que les sieuTs Brjs­
son et Droalin, be-aux-frères de J,'abbé Dauzon, sont également cou­
sins des Quelennec el Kera l1ain ! 

Ln liquidation de l'affaire Kerdizien (janvier 1791). 

L'abbé Que},ennec a,lIait désormais se consacroc tout entier à 
la préparation du procès intenté par I,e sieur Kerdizien. La cour 
royale de Concarneau ayant été supprimée à la fin de 1790, l'affai­
re devait se jug,er à Quimper, devant le tribunal du district. Le 
curé et ses oolllègues de la précédente municipalité pensèrent 
d'abord obtenir une dispens'e de déf.endre à l'assignation. Le dire.c­
toire du district le l,eur refusa le 8 janvi,er 1791, tout en recon­
naissant le bien-fondé de la m esure de bannissement visant le 
si'eur Kerdizien. De récents décrets laissaient en ,efTet aux par li­
cuJi.ers la possibilité d'appeler contre les jugements de police, 

Le v,endredj 21 janvier 1791 comparaissaient à l'audi'enc,e, 
fac e à Charles Pichot-Kerdizien, l,es si'eurs Jean-Jacques du Lau­
rens de la Barre, Guillaume Royou de Kerliez'ec, René Le Diraison, 
Antoin'e Cunier, P1erre-Philippe Revault et Séba stien-Claude Que­
Jennec. 

Le Pllaignanl apprit à J'nuditoire que depuis son hannisse­
me n t, il avait dü se faire escorter par des troupes de maréchaus­
sée pour se g:uantir des violences dont l,e menaçait la municipa­
lité concarnoise. De plus, il s',était conslitué en des frais consi­
dérables à l'occasion de démarches tant auprès de la Cour supé­
rieUl'e qu'à l'Assemblée nationale. En conséquence, il réclam:üt, 
outre l'annulation de l'ordonnance de poIioe et une indemnité pru­
demment ramenée à 1 200 livres, I,e biffage de l'ordonnance sur 
l,es l"e.gistr,es de la municipalité de Concarneau e,t la publication à 
2000 exemplaiI',es du jugement l'ordonn ant. Le tout, b ien enten­
du, aux frais de eeUe municipalité. 

Pr,enant à son tour la parol'e, le chevalier Du Laurens fut plus 
href et se contenta de demander au tribunal de déclareJ.' l'ancien­
ne municipa.lité mal et follement intimée. DéI.ibérant sur-le-champ, 
les juges renvoyèrent les parties se pourvoir devant l'administra­
tion car nul corps administratif ni aucun des membres pour raison 
de leurs fonctions publiques ne peuvent être traduits devant les 
tribunaux à moins d'y avoir été envoyés aux termes des lois (14). 
J,I semble pourtant que l'affaire trouva sa fin dans cette sentence 
des jug,es. 

(14) Arch. d'ép. du Finistère, 75 L 1· , fol. 14, audience du vendredi 21 jan­
vier 1791. 
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II. - LES MATELOTS VEULENT CONSERVER 

LEURS PRETRES 

Monsieur BollOl'é revient s' installer à Concarneall. 

Prédécesseur de l'abbé Que,Jennec à Sain1-Guénolé, Jean­
Marie BoUoré était aussi un fils de marin du faubourg. Il avait 
vu Ie jour, ],e 2 jumel 1750, dans une maisonnette du quai de la 
rue NeuV1e, ,1'actueUe avenue Pi,erre-Gueguin. Son pèr-e, François, 
é tait « maître de chaloupe )) ; sa mère S'e nommait Geneviève Bru­
neau. Les fami11es Bolloré et Quelennec avaient quelques liens de 
par-enté. 

Ordonné en 1775, Jean-Made BollOl'é fut aussitôt attaché à 
Saint-Guénolé -de Concarneau en qualité de prêtre habitu é. Cette 
même année, il prit la direction de l'écoLe d,es garçons. A la morl 
de l'abbé Cozic, le recteur de Beuzec le désigna comme curé-vicai1"e 
de Concarneau. Il lwend ce titre pour la premièl'1e fois le 5 décem­
bre 1779. C'est de cette nomination que date son différend avec 
l'abbé Quel,ennec, chacun brigant ],e poste vacant. P'endant sept 
f1l1 nées, ce fils de marin exerça son ministèl"e chez les matelots . 
.l'y ai sllrement répendu le bon exemple par mes œuvres et mes 
prédications j'ai versé dans le sein de l'indigent qui n'osait se mon­
trer ce qui n'était pas mon superflu (15). 

On tin1 peu compte, en haut tieu, de s,es bonnes œuvres puis­
qu',en 1787 , il fut prié de s,e r,elÏrel' il Locmaria-an-Bent pour 
I,aisser la place à son ancien collègue Quelennec. Perdu dans la 
campagne entre Beuzec et Saint-Yvi, Ie hameau de Locmaria était 
alors une des nombl'euses trêves de la gmnde paroisse d'EHiant. 
Au Moyen Age, les pèlerins du Tro-Breiz y faisaient halte . Une 
chapelle entourée de son cimetièr'e, quelques arbr:es, deux ou tI'ois 
chaumières et voilà Locmaria. Notre Concarnois, habitué à la 
joyeus,e animation des quais >Ct de la ville-close, s'y prés'enta dans 
l'état d'esprit d'un 'ex,~lé. Dans ce hameau désert où personne ne 
passe, l'abbé Bolloré s'ennuie ferme .. . II s'imagine rapidemen t que 
l'air de ],a campagne lui est nuisible et prétend être dévoré par 
d'interminaMes fièvr,es ... Après les Pàques de 1790, le pecteur d'El­
liant consent à le changer et l'abbé Bolloré court il Concarneau 
s,e repos'er dans sa famine. 

Ses 11'1ClSSOUrces s'Ont maigres : pOUl' trois mailS ,et demi passés 
en 17HO il Locmari'a, il n'-a touché que 50 écus d e pm"tio n congrue 

(15) Arch. dép. du Finistère, Z8 L 73, pièce 60, lettre de .J.-M. BoUoré, 
prêtre, datée de Concarneau le 12 novembre 1790. 
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et 14 francs pour la desserte de quelques fondations. Dans une 
lettre dabée du 12 novembre 1790, H laisse polnter un fond de 
l"alnCœUr 'enVeŒ"S s'On pUliS/s'ant recteur: Si l'âge d'or que laisse entre­
voir la nouvelle 'constitution ne vient dissiper les rigueurs de l'an­
cienne je resterai sans ressources. Puisse cette auguste assemblée 
qui nous régénère abattre ce colosse de tyrannie dont la pesantellr 
insoutenabLe accabloit les petits 1 Puisse-t-elle répartir entre les 
ministres pauvres de l'Eglise avec une juste proportion les biens 
immenses que qllelques membres opulents et isolés absorbaient 
sans partage el dans l'oisiveté (16). 

La ':çemaine des serments. Monsiellr Bolloré accepte (janvier 1790). 

Par deux décl'ets dtU 12 judillet et du 21 août 1790, la Consti­
tUl:linte, recoDinais'SlaJl1it 'au al,mgé de Fr.anoe la place d'un corps 
constitué, lui avait d'e\l1Ia1ndé de prêter s'erment de fidélité à la 
NaJtÏ!on. L'abbé BolIlOl'é s'e présell1ltJa Le 19 janvl'm 1791 au greffe de 
la municipalité de Concarneau et déclara être prêt à se soumettre 
ft ces décrelts dits de ({ Cons.titution oiville du cLer~é » . 

Le serment ne posall1,t pas, em. s'Oi, clJe pl'oblème de conscience, 
r,hacun s'attennai.t à voil' tüut ],e clergé 1000,1 y adhérCll·. L'abbé 
QU'elennec pal,aH avoi1' hésité quelque temps, cherchanrt consei,!. 
Peut-êbl'e s,enbit~il alors, comme de nombreux coNègue:s, que l,a 
fm'mule juridique masqua'Ït en f'aÎlt le début de la mainmise du 
nouveau pouvoir sur l'E-glise. Par ailleurs, ne pas prêter ce serment, 
c',etaÎlt risqueT de 'se couper de ,lia mumliciiplalHé et des matelots. 
Tl en ,conféra av'CiC J"abbé Dauzon vira1semblablemel11 avec le grand­
vioaia'e Du Laur,eDlt, négJ:ig,ea de prendre l'avis du recteur, affir­
mant ainsi ;l'autonomie du clerr'gé oOllcarnois et, tout hi'en réfléchi, 
cléddarl°adopter une attitude illlibransigean,te. 

Le nimaillche 23 j~nvier, le cu~é lllnThOnça à la fin de la grand­
messe qu'à da't'er de oe jour, l'abbé Dauzon el lui-même renon­
c:ai'ent à toutes ],eurs fonoUons publiques. Ils n'>aUlralent pas ainsi à 
prêter l'e fameux s,mment. On imagine hl oonst,ernation cle,s fidè­
les : Concarneau n'aurait plus de baptêmes, plus de mariages, plus 
(le s,épultures ! Le plus étonné fut le redeUT ,de Beuzec qui intima 
aux dÉlmÎlSsionTI'alÏJres l'ordr,c éCll·,j.t de repl'endr,e l,cu["s foncti'ons. 
Penda'nt Ulne semai:n,e, Hs s'abstinrent de tout ministè'f',e. Puis, pour 
dé~ager l~ur r,esponsalbillH'é. pri'reI1it des l'e<I1S1eignemenil:s auprès du 
procUJl"IeUir gJÉlnélI"a'1 syndilc du dJépartemenrt:. La répons'e arriva le 
sa'medii matin : Iles deux prêtr,es deva.i'Cillr\: oOl1:tÎln,u,m leUl',s ancien­
nes fondions }ll'squ'à, l'Nl'f' I"'cmplacement, 1(' g(,l'lJÎce ne devant point 
être interrompu. 

(6) Arch. dép. du Finistère, 28 L 73, ibid. 
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La populati<)Il ignorailt Lout de ces démarches. OmignJaillit d'être 
privés des secours de la lJ'Ie l ig.ion , ~els membres du conseil généra l 
die la commune demall1dèrent à l"ahbé BoUu<re d'assure,r la messe 
n,e 10 heures à Saint-Guénolé, les dima'nc h e\" -et fêtes. Hasard ou 
callcul, la précipitation des notables venait de permettre à l'an­
cien oUlré de C011JCarneau de « récupérer » un post-e d.ont il s'es ti­
ma,it U~sé depuis 1787. 11 entenda,ilt désornwlÎls ne plus l'a bandonner. 
Messieurs Qllelennec et Dauzon refusent le serment (30 janvier). 

Le -dimanche 30 janvier 1791, les oloohes de Saint-GuénoLé 
carill onna ient la grand-messe. La municipalité é tait là, ins tallée 
d!lJns son ballllc honorifique. Lels COllicalrIwis attendaient le sermen t. 
On fut heureusement sUl'pris de voir Ic-s deux prêtres démission­
nam'es sortir de l,a s,alc ';stie. Le cur,é Quelennec chanta la grnnd­
messe, oomme pa~' le passé, e t 'l'abbé Da'llzon la lœi 11épondH au 
lutrin . L'abbé Bolloré était également présent. A la fin de l'office, 
ce dernier m.onta en oha'Ïlre et à la grande édification des assistants 
afErma ses sentiments d'attachement à la nOl/velle Constitlltion. 
LeV[l!Tllt la ma.i n droi,te, il jura alo.rs d' être fid èle à la Nation, à la 
Loi et au Roi, de remplir avec e.l'actitude ses fonctions , de main­
tenir de tOllt son pouvoir la Constitution décrétée pal' l'A ssemblée 
Nrt tionale e t acceptPe par le Roi. Emus par ce disCOUIJ.1s où l'ecclé­
sias,l!ique vennilL (le dormer les preuves les plus authentiques de son 
patriotisme, les asSlÏ>s,ta,nbs app.lfl'UldÏlre nt cha.1eur,eusement. Il s atten­
dirent vruÏlllJemelllt les deux autres prêtre's: aucun file se présenta (17 ) . 

Cette défec'tion choqu:a profonc16me,nt les m emhre's de ln muni­
ci lXl11 Hé. Le ouré, lellir « cousin », refusait-i.l de se soumettre à ].a 
Constitution? FJncélébrant lui-même la grand-messe alors qu'il 
avaH déda~'é cesser tout mini Sltè're, ne chercha.it~il pas à l'es provo­
quer? Dans l'après-midi, .le consei,l gé.filé l'a.l le fit mander à l'hôtel 
de viHe. J,l y m ontra la Lettre du r'ectellu' puis ceUe du seC'rMai['e 
du ~'ocu~'eur gé<nrèraJ sym:l,ÏJC. Le co nseil ne voulut l',ien savoliT et 
les deux prêtres se vÎIJ.'elnit inte.rdire la poua',suiœ oe l,eur ministè.re 
))'[11' leurs ~'op~'es frères, bea,ux-flrèreset cousins (18). Le l.ende­
main , des or d'l'es conbrad~do.i,l'e.s arriva~ent rie Qui.mper e t tout 
o,o.n ti'll'lHl comm e avalllt. 

Des Concrtl'Hois chahlltent l'abbé Bolloré ft Rwzec (.'I avril 1791). 

L'assemblée éiLectol}'lal1e dl\l -district de Quimper nomma l'abbé 
BOIUoré à la cure de Beuzec-Conq, après que le re,cteur Le Goff eut 
ft son tour re fusé le serment. 

(7) Arch. mun. de Concarneau, registre des délibérations de la municipalité 
(1790-1791) , délibération du 30 janvier 1791, fol. 78 vo , 79 r O. 

(8) Arch. mun. de Concarneau, ibid., fol. 79. 
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Le nouvel élu se présenta pour p,rendre posseS'Si'Û'll de la pUil'ois­
s'e le 3 av['i'l 1791, sur ,l,e coup de ] 0 h eures, Il s'an'êta dans le 
mmetièw·e qui ellitoull'a,ilt la vicil~·e ég~Îlse de Beuzec et fit demander 
le conseil génél'al rie cette commune, assemblé en Ia sacr.istie, Les 
membres du conselÎ:l. s'en v Îlm',elnlt à sa rencontre, accompagnés du 
sieur D:l'Vid, ma·ire de ConcaJ'nelHU, Clt lle beauooup de peTSonn.ali­
tés du port. 

L'abbé Bolloré s'agenouilll~ SO'UIS l'e po,rche (1 H) pOUl' rece'voir 
des mains des deux maires l'étole el le surplis. Puis on entra à 
l'égli,s'e. Le nouveau curé prit rem! bélllite, ba;isa le crucifix et 
l'a~sls1'ance enltonn'a l'e Veni Creator. Après aspersion du peuple , 
prière à Dieu faife devant le maÎtre-aulel, ouverture d/l tabernacle, 
bénédiction du Saint-Sœcrement, foucher du pupitre, des j'onts bap­
tismaux, gesrtes symboliques d'une prilse ,cie po,s.se,ssion, il monta 
en dhaiTe pour don 111er leCII:ure diu procès-verhal. de son ~1,ectiO'n et 
rie sa lettre de nomination. 

iii s'apprêtait à renouveler son sermen t lorsque ries cris s'éle­
vèrent ,dan.s l'as's,istance : Non, non, il ne sera pas curé! Nous n' pn 
voulons pas! Nous voulons le sieur L e Gof/' et ses prêtres! Les 
pay,sans e,t l,es ,11o~ables se r,egarrlèrent, in terloqué-s : un tel chah LI t 
ne pÛ'uvarilt pl"ovlenrir que de marins , j'emmes et enfants de Concar­
neau, montés ,ce mati n .... l à, à ln parois,s,e-mère à seuile fin de pertur­
he([' lia oéJ'émonie. Parlmi les contestata i~',es les plus hruyants, on 
l'eoonnut Btienne GUliUou, &ébas'bien Brisson, .Jean-René Le Diva­
nac'h, Pas'cal Rochedreux, Jeanne-Fidè1e 131'1sson, .Jean-Louis et 
Yvonne Le Nivès, J ,acques Furic, .Jul,ie fi,]],e de Robed Melguen, « de 
la vi,lIe " , Guénolé elt Jean-Pi erre Le Guyader, J ,ea n-Mar.ie Quelell­
nec, flrère duol1l'é et, sans doute plus excitée que les autl"es, Cathe­
rine Guen'y, servanlte de l'abbé Dauzon. Le mai'l'e de Beuzec esca­
lada lIa chalke et dema.nda aux pCirturba,teurs de vider les lieux. 
Les cris redoublèrent : on ne voulait pas de Bo.llm'écomme nou­
v,eau curé. Celui~ci dut se ré fugielr dans la sacristie ,et le maitre de 
Beuzec, après avoir obte'\1lu de son oolLègue de Conca lrn e~u un 
piquet de la Gall'de na.tiona:le, remonta en chaiœ et menaça les 
Concarno.i,s de faire ,investh' le sanctuaü·e. Les manife'stants vidè­
rent alo.rs Iles lieux et l'abbé Bolloré put enfin prête,r Je serment 
sans être davantage inquiété. Il exigea un procès-verbal de la oéré­
monie avec les noms des contestata,ires et le fit s.igneT par de nom­
breux bourgeois et notables de Concarneau trouvés en ladite égli­
se (20). 

(19) L'é!l'llse de Beuzec a été entièrement reconstruite à la fin du siècle 
dernier. L'ancien porche existe toujours; il orne maintenant les jardins de la 
pl'léfecture, près de la place de la Résistance, à Quimper. 

(20) Arch. dép. du Finistère, 34 J 6, notes de Le Guennec sur Concarneau, 
copie du procès-v,erbal d'installation de l'abbé BoUmé à Beuzec-Conq, 3 avril 
1791. 
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Dan$ l'a,près-mi,di, il l'egagnait Conca'meau et le dimanche sui­
vant, du [ait que sa nominatiün lui conférait égallelment jurjdic­
lion spirituelle sur Concarneau, prêtait pour la troisième fois 
sermen t à Sai nt-GllIénolé. 

Un ancien Cordelier devient curé de Snint-Gllénolé (9 nvril 1791). 

Un mome11lt ébranJié par l'abtHudoe déconcertante du cu['é Que­
lennec, le parti des matelots commença à s·e ressaisir. La hiérar­
chie avalit fOl'melllemenlt désavoué le serment : cela se savait et se 
répéltai't. Sur Jescinq prêtres de Beuzec-Concarneau, un seul l'avait 
prêbé. La propoTtiol1 e'slt la même parmi Jes prêtres or.iginaires de 
Concarneau : le grand-vi'caire Du Laurens 'le refusa, imité par 
sIOn nev,eu, recteUJr de Trtégul1c, par l'abbé Guyader, successeur 
de l'abbé Bo'lloré ft Lormaria, par Jean-GuléJ1olé Brissül1 à E.lli ant , 
paw l'abbé Derüuet à Moëlan et pa,r René Roche.dreux à Guilers. 
Deux seullemeOit le prêtèrent : le's abbés Le Coq el VÎldlal. 

L,ors du chahut de Beuzec, plusieurs avai'ent eu la preuve de 
la collusion du clergé dit constitutionnel et de la vieille bourgeoi­
sie ooncar'l1ioise : les Le Pal~g,e, Lapo.rte, Le ScanvÎc, Laurrenceau, 
Belot, Bonnecarrère et autres n'avaient pas hésité à dénonce,r les 
matelots et les Conearnois,es. Comme on armait justement pour 
la sail'dine, d'instinct, .Ies J1Hl,te,lots se regr'O'l1,pèrent autou[' de leur 
ancien cu ré. 

Saint-GUlénolé atlenidtaÏrt toujours un nouveau curé. Le g avril 
arl'iva le Pè·re Chm11es JigOll, anciern Cordelier du couvent Saint­
Fll'Unçois de Quimpe'r. Lor.scju'i,l avait abandonné la clôture, à la 
fin de 1790, il envisageait de se Tetire:r 'au Mans. Il demanda même 
il y pel'cevoÎT son traitement à compteT du 1"' avri.l 1791. L'an­
cien moine prêta serment devant la mllinidpalité de Quimper le 
23 janvier 17g1 et r'enonça à quitter 'le pays lorsque l'abhé BoHoré 
lui eut ofl'ert un pos,te à Conrc,arneau. 

A la demande clIu curé de Beuze:c, deux commissaires se ren­
(}j.r'ent sur-le-champ il la sacT~sNe de Saint-Guéno'J,é dresse,r inven­
ta~re des regi'strelS, ornements ert eHets divers à met'tre à la dispo­
si'bilon du nouvel ar,rivant. 

Ce même 9 .avril, ].e conseil de ].a commune arrêtait que pour 
marquer de la manière la plus convenable la sntisfaction qu'éprou­
ve toule ln commune de l'heureuse convalescence du roi des fran­
çnis, messieurs les Ecclésinsliques semient priés de vouloir bien 
chanter à l'issue des vêpres ... un Te Deum et d'autres prières 
d'lIsnge en pareil 'cas (21 ). 

(21) Arch. mun. de Concarneau, registre des déIibérations de la munici­
paliM 0790-1791), délibération du 9 avrH 1791, foL 118. 
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Le .lendemalin. leso1I.iciels a,ssisltè,rent aux vêpres puis se ren­
di.rent en proc,es,sion avec le ol'crgé, l'état-maj or et les offi.ciers de 
la Garde nrutionale jusqu'à la place d'Armes ot. fut a llumé un 
feu de joie. Ce fUit la prclI1il'Te manife'slaliün publique du clerg<" 
cons titu ti'On ne!. 

Messieurs Quelennec et Dal/wn poursuivrnt leur ministère dans 
les chapelles de la ville (av ril 1791). 

On é tait aI.ors arrivé au temp's de Pâques. Vénéré et protégé 
pa'r les matelots, « Monsieur )) Qu elennec avait ces·sé tout minis­
tère à Saint-GuénoM depuis le 1" avril et s'étai,t ins1alll é avec l'abbé 
DaulJon dans la ,chapeUe de l'hôpita.l pour distribu eT la commu­
nion pascale à ses fidèles. 

Le cUl"'é BOiHoré l'apprend, tem pête el menace les religieu­
ses qui ont prêté le loca,!. Il interdit aux deux « rè fractair,es » tou­
tes fonctions publiques sur l'étendue de sa paroisse. En vain, car 
pensonne ne veut r econnaHr,e son autoTilé. Le dimanche, les deux 
prêtres chantent l,a grand-messe s:o.it a u Rosaire, soit à l'hôpital. 
Les mate lots y viennent et le moine Jigou célèbre à ,la. même heure 
dans Saint-Guénolé l'office de's bourgeo,is. L'après-midi, la Congré­
gation se l,éuni'l au Rosai're et l'abbé Dauzon chante les vêpres. 
Une as'sistance fournie lui répond. 

La jeune « Socié,:t(, des ami,s de la Constitution » , rendez-vous 
des fonctionnai'res et àe~ bourgeois, guettait le moi,ndTe prétextc 
p'Our ramener les mat.elot.s à la raison, au nom des idées nouvel­
les (22). Elle s'étonna de la concur,renc,e des cu'lles et demanda à 
la municipaHté de s,évir. Les édrliles qui, depuis le début, se gm'­
rla.ient bien d'intervenir furent contraints, l'e 23 nvril, de prendre 
l'anêté suivant : 

L e Corps municipal, considérant qll'a ttend/l que les congré­
rlanist{'s n'é taient point dans l'usag{' de chanter [{'lIrs lJêprrs les 

ILe poste de vicaire de Concarneau ne fut offert au Père Jigou qu'à titre 
provisoire, ainsi que le prouve une délibération du 9 avril 1791 : Monsieur 
Charles Jigou, ci-devant religieux de François conventuel de Quimper, que le 
sieur Bolloré curé de Beuzec-Conq, a choisi provisoirement pour son vicaire, 
a dépOSé sur le bureau un extrait de sa prestation de serment en date cLu 
23 ianvier 1791 et a manifesté son intention de le renouveler si l' Assemblée le 
1uge à propos. 

(22) Le 14 avril 1791, « quelques citoyens » de Concarneau déposèrent une 
requête afin de s'ériger en « Société des Amis de la Constitution ». Les séances 
se tenaient le lundi, le mercredi et le vendredi à cinq heures du soir, chez 
Monsieur Le Paige. Le 23 avril, ils demandèrent et obtinrent de la municipa­
lité deux fusilliers pour assurer le bon ordre à l'extérieur de la salle et au dedans. 
Les activités de la « Société » ne nous sont connues qu'à travers ses plaintes à 
la municipalité et au district. 
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dimanches et fêtes dans la chapelle du Rosaire et que cette inno­
vation pourrait d étourn er les {ide les d'assister à celles qui se chan­
lent dans l' église paroissiale, arrête que les congréganistes seront 
prévenlls de ne pins il l'a venir s'assembler au Rosaire pOUl' chan­
Ier lesdites vêp/'rs et que copie du présent sera délivrée au préfet 
qui voudra bien en donner connaissance il son confrere et que 
qunnt aux ecclésiastiques qui j/lsqu' ici ont dit leurs m esses dans 
les chapelles aux approches de l'heLLre de la grand-messe ce qlli 
r:C(/I·te les fideles de Ln m esse paroissiale, la municipalité a jugé et 
j/lge il propos de leur prescrire de la dire à l'avenir de maniere à 
CI' qu'e lle soit finie avrml sept h eures du mntin (23 ). 

Au sein de la municipnlité, la tendance dure paraît donc J' em­
porter e t la (( Soc~élté des amis de la Constitution » aurait mauvnise 
gl'àce il s'en plaindre. Or les no tabl es et la municipalité s'atten­
dent à un mouvement d'hum,eur des « réfracta-ÎTes » et d'avance 
,'excusent. Les abbés Le Goff, Quellennec e t Dauzon protestent en 
efTe t co ntr,e les adjectifs (( r éf.raû lai'res » et « fanatiqu es» dont le·s 
patriotes les ont qual,iHés. Ils font savoir au pTocureur de .la 
commune qu'ils n'ont jamais eu l'intention de détourner personne 
des ofnees parüig.siaux. En oo nséque nce d'après les vœux de ln 
mnjeure pm'Iie de la population, ils diront leurs m esses à sept, huit , 
nl'uj' hellres Oll ils n 'en diront pas du toul. LeUT seu le concession 
se bome donc il n'en point dire à dix h eures. La municipalité 
maintint son arrê té de principe mais rien ne prouve qu'il fur 
jamais appJi.qué. 

1 njllres r/ cnlom nil's". (avril 1791). 

P,endant que l'nncien c.1el' gé f lllit figUJ'e de persécut,é, les 
« co nstitutionnels » se Iniss·ent aHer en chaÏire à des excès de lan­
gage. De plus, l'animosité des fidèl es engendre rapidement la 
ca lomnie. 

Le 26 avril 1791 compnraît en flagrant délit la nommée Yvonn e 
Durenn , coupable d'avoir vomis contre le citoyen Le Gallic mille 
injures et horreurs au point de le traiter de coquin, de bandit 
d de scélrrat. Ce cümmi·s des douanes, m embre de la « Socié té 
d,es amis de .la Constihltion », oomme le vicaire Jigou , s'était per­
mis de l'a r eprendre, lui faisanrt observeT qu'elle c3iIomniait le 
vicai,re en disant que ce dernier nvait publié à la grand-messe qu'il 
était permis nux prêtres et aux religi,euses de se marier et qu'il 
nuait vomis des horreurs contre Notre Saint Père le Pappe ainsi 
qlle le siel/r Bolloré l'apait fait hier au liOurg d e Bellzec (24). Peu 

(213) Arch. mun. de Concarneau, registre des délibérations de la municipa­
lité (1790-1791) , délibération du 23 avril 1791, fol. 124. 

(24) Mch. mun . de Concarneau , ibid. , délibération du 26 avri'l 1791, fol. 126. 
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sa lisfaile d'une condamnalion à deux heures de prison , la dévole 
s'emporta conke SClS juges , ce qui lui valut une prolongation de 
six heures. 

Emue par tous ces changements, une poignée de Concai·noi­
scs comm ençait à s'agiler. Quelques jours auparavant, Catherine 
Guerry et s'a fille Jeal1l1<e, ce lle-là même qui avait manifes té dans 
l'éghse de Beuzec, avai,t publiquement injuri'é Fidèle Bdsson, 
épo use d'Eustache et boulangère en ville close. Son fournil était un 
rendez-vous bien conllU de patriotes. Eustache Brisson avait même 
figm·é su r la l,iste des nolabil.i:bés concarnoises invilées à. Beuzec 
pour l'in s taJ,laüon du cur,é BoJ,Ioré. Embusquées deTrière leur 
fcnêlre, les deux Gucrry guellère nl même le passage de la dam c 
Bl'isson lors d'un e 'P,rocessi'Ün , pour lui cracher à la face! (25) . 

L es constitutionnels l'écLam ent l'ex jJulsion de Monsieul' Quelen­
n ec (23 aVl'il 1791). 

La position du cllcrgé consLiltuli'Ünnel devenait de JOUI" en jour 
plus délicate. Allié naturel de l'adminisbralion e t de la bourgeoi­
sie, il s'a ttirail unc hostilit é croissante de la parl des malelots, 
hosLillité entrete nue par l,es abbés Que,lenncc et Dauzon. L'adhé­
sion du vi'cai,re Jigou à la « SocièLé des amis de la Constitution )) 
n' était pas fait e pour adoucir les rapports. Certes, la municipa­
lité lui accordait une protection ofiïcielle, mais pouvait-il s'y fier 
quand il la savait formée de parents et d'amis des TéfmcLaires ? 

L es « assermentés )) s'en p\laignirent au ctirectoir'c du district 
qU1i admit que le sieul' Quelennec, tenant pal' les liens du sang 
à la majeure partie des habitants de cette ville p,résenlait une 
m enace permanente à leur s,écurité. 

Le 21 avril 179 1, le déparbemen,t p.renait un a'rrêLé ordonnant 
à lous les réf.ractaires de s'61oi'gner de plus de quatre lieues de 
leu,r ancienne l"'ésidence afin d'éviter toutes manifestations intem­
pestives. Deux j ours plus la l'd, le directoire écrivit à la munici­
prumé, 'lui demandant d 'en faiwe l'alpplication immédiatement. Cette 
injonction fut mal prise à Concarneau : le 30 avril, le citoyen 
David démissionnait, pré t.ex tant le soin de s'es affaires et d e!; 
ennuis de s'an té. Lc 5 mai, il fallut se r'(~soud,re à débattre sur 
l'rupplication de cel a rrê té. Guénolé Quelennec et André Kerallain 
quitlèr,ent aussitô l la ,séance. ne pouvant délibérer en qua'lité d e 
frère et beau-frère du prirucipal inculpé. Il fut finalement décid~ 
qu e l'arrêté serai.t lu , publié et peDsonneUement notifié aux abbés 
Le GofT et Quele nn ec. Aucune mention n'étant faite de l'abbé 
Da uzon, il y a lieu d e croire que celui-ci avait déjà quitté la 

(25) Arch. mun. de Concaa:neau, i bid., délibération du 24 avril 1791. 
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commune. Aucune mesure n'était prise: à Messieu'rs les ecclésias­
tiques d'aviser! 

Le direcLoire CljJjJrouve la ~Jléculalion ~ur la rogue (21 avril 1791). 

La municipalité s'était bien gardée d'user de contrainte, 
saJc.hant que son mandat venait il expiration. De nouvelles élec­
tions se 'prép'araient et le maintien de l'abbé Quelennec à Concar­
neau poun·àit être dérfinitivement envisagé. L'administration allait 
même y aider : en se rangeant délibérément aux côtés des spé­
oullateurs, eUe forçaùt les ma telots à rejoindre le-s rangs de la 
« contre-révolution » . 

Les doléance~ et griel~ adre~sés au Roi par le~ marins, mate­
lot~, pécheurs et autres habitants de la ville et lauxbourg~ de 
Concarneau en 1789, dénonça,ient en premier lieu la spéculation 
comme cause de la misère généralJe. Le prix du badJ de rogue 
n'était-il pas passé de 5/ 6 livres en 1770 à 16/18 livres en 1789 ! Et 
c,ela par la grande enchè re qu'ont mise sur cette rogue d'avides 
capitalistes pour s'enrichir au:l' dépens des misérables matelots. 
Non contents de spéculer su,r la vente de la rogue et du poisson, 
de nombreux bourgeois, avocats, procureurs, médecins, s'étaient 
Illis il armer desc.halollipes pour leur prupre compte. En 1789 ils 
étaient 88. Pour mettre fin à cet abus, les matelots avaient récla­
mé la création d'un entrepôt exclusif, au nom de Sa Majesté, d'un 
l1laga~in propre il tout fournir dans les ports aux matelots. Ils 
n'avaient pas abandonné ce projet de « coopérative » -et en avaient 
soumis le projet au Comité d'ag,ricll'Iture 'et de commerce de 
l'Assemblée nationa.le. Celui-ci retourna le dos,siN· au directoire 
du district de Qui1l11per qui, le 21 avril 1791, enregistra l'arrêté 
suivant : 

Vu le I)]·ocès-verbal ou le rapport du Comité d'agriculture ou 
de commerce de l' As~emblée nationale concernant les pêcheurs et 
la municipalité de Concarneau, avec les pièces jointes et ouï Fran­
çois A bgrall, 

Considérant que ~i le~ pêcheurs de Concarneau ~ont fondés 
il se plaindre qu'il~ paient chèrement la rogue, que s'il est vrai 
que les négociants l'achetent, la font venir il leur adresse et la ven­
dent le plus qu'ils peuvent, c'est un eflet nécessaire de la liberté 
du commerce, 

Considérant qu'il ~erait encore plus dangereux de restreindre 
cette liberté que les pêcheurs appellent monopole, qui de fait n'est 
qu'une spéculation et qui existera toujours sur des objets qui ne 
sont pas en assez grande abondance pour que le commerce les 
fasse tomber à vil prix; qui d'ailleurs sont trop éloignés pour que 
ceux qui en ont besoin puissent se les procurer de la première 
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main et dont l'importance exige des av(/nces que peu de parti­
culiers peuvent faire, 

Considérant que les pêcheurs n'aïallt pas les llIoyens de faire 
des achats de rogue, il faudrait qu'ils abandonnassent leur état si 
les négociants n'avaient plus la faculté de la Leur faire parvenir 
à moins que la Nation ne s'e n chargeât, 

Considérant que la Nation ne peut pas formel' cel engagement 
lJue du moins cn le conll'Clclant elle ne pourrait pas se prollleUrc 
d'adoucir le sort de ceux qu'elle essaierait de servir; que son 
commel'ce sel'Clit beaucoup plus dispendieux que celui du parti­
culier qui veille personncllement à ses intérêts; qu'au surplus rien 
n'empêchera encore ce particulier d'acheter la rogue à l'étranger 
pou/' la revcndre à grand prix à la Nation d'où il arrivel'ait qu'elle 
ne pourrait le recéder qu'à un prix lrès haut, ne pouvant perdre 
pour bénéficier quelques individus, 

Considérant enjïn que le profil que {ail le commerçanl SUI' la 
royuc est plus apparent que réel, qu'il ne trouve point à s'en 
défaire l'année où la Ilêche ne donne pas, qu'il en arrive de frai­
che pour l'année suivante et que la vieille l'este à sa perte, 

Le Directoire estime qu'il convient d'accorder comme par le 
passé toute liberté au commerce des rogues (26). 

La nouvelle municipalité réclame le maintien de l'abbé Quelennec. 

Qu'avaient désol'mais les nmleloLs à atbendre de cette « révo­
lution » qui favorisait ouvertement Ies S1pèculateul's? Sacrifiés à 
la liberM du commerce, devaient-ÏJIs rester indifférents en appre­
nant que les bénéfices des négociants n'étaient qu'apparents? 
Pendant que les assermentés continu'aient à célébrer les bienfails 
de l'Assemblée nationale, leur propre parrenL l'ancien curé Que­
lennec était mis hors la loi pour avoir refusé de reconnaître celle 
même assemblé~! Le 30 avril, le cri loyen David abandonne la 
mairie. Le 9 mai, Hené Le Diraison le remplace. Cel ancien notaire 
de la cour royale de Concarneau possède mainlenant une charge 
d'avoué près le tribunal du district de Quimpe-r. Membre de la 
communauté de ville de ] 776 à ] 788, il :t ôLé élu officier munici­
pal en 1790. 

Saisie de panique, la « Société des amis de la Constitution )) 
le voit, dès le 14 mai, arrêber que poUl' le bien public et la commo­
dité de tous les citoyens de Concarneau, le moine JigOll continuera 
il chanter la grand-mes's·e de dix heu~'es mais que les réfraclatres 
pourront la dire à l'heure de leur convenance, sauf à dix heures. 

(26) Arch. dép. du Finistere, 28 L 6 *, fol. 162, 163 r O, séance du 21 avril 1791. 
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Les l'ebeHes sc trouvent donc proL,égés par la loi! Inquie{ à son 
Lour, Ic conscil général de la commune de Beuzec déICide d'infor­
mel' le dil'cctoir,e que l"ex-rcdeur Le Goll" s'opiniâtre à demeurer 
à Concarneau en cOl\llpagnie de l'abbé Quelennec, Bien décidée à 
empêcher pareil scandale, la « Sodété » réclame au directoire l'en­
voi d'une force armée, Tout annonce que la ville de Concarneau 
es t menacée de troubles et il serait à désirer qu'il y eût une force 
fJublique capable d'en imposer aux fauteurs de désordre (27), 

Ce~le demande plongca les directeurs dans l'embarras : si 
Lout démonlrait en efret que la nouveNe municipalité ne parais­
sait point dans les prin'cipes de la Constitution, envoyer une lroupe 
Ü ConC~\lrneau, c'ëtait la p'hl0er obligaltoiremcnl sous les ordres de 
ce~te municipalité suspecLe. Ils dé~idèrent d'expédieT d'abOll'd sur 
Ics lieux deux cavaliers de maréchaussée afin de souder les inten­
tions et de ra,frakhir le ,souv'enir de l'arrêté "ilsant à l'éloignement 
dcs réfractaires. La municipa!lité leur l'Ié'pondiot, assez sèchement, 
par un simple reçu des paquets dont ils étaient chargés. Et au lieu 
d'optempérel', elle rédigea cette péLition, allant en sens contraire: 

Considérant que les Messieurs prêtres de Concarneau non 
Ilssermentés, au lieu de troubler en aucune manière l'ordre et la 
tmnquilité publique, font l'édification de cette ville où ils tiennent 
une conduite non seulement irréprochable mais encore très régu­
lii~ re, louable et digne de la vénération du peuple. 

Considémnt que ces Messieurs sont non seulement utiles mais 
mème nécessaires vu qu'il n'est pas possible que tout le monde 
assiste à une seule messe, 

Pal' toutes ces considémlions et autres, arrête de prier 
,1Iessieurs du Direcloire du District de suspendre respectivement 
ft elU': l'exécution dudit arrêté et de les accorder aux désirs de cette 
ville, 

Le ton pouvait paraUre insolenl. Une telle requête n'avait 
aucune chance d'être accep,lée. En demandant ü l'adminislration 
dc se conformer aux dé sirs de la population, la Illunicipalité sem­
blait s'arroger un droill de conlrôle. Le procul"eur général syndic 
ne s'y trompa paiS lorsqu'il dédUira, le 26 mai, en séance du diTec­
loirc : Il me semble qu'autoriser le fJrocédé de la Municipalité de 
Concarneau, ce serait désorganiser toule la machine administra­
tive. ( ... ) Je crois que vous ne pOllvez obtempérer à cette péti­
tion (28). 

(27) Arch. d6p. du Finistère, 28 L 6', ibid. , fol. 167 vo, « Avis sur une péti­
tion de la Société des Amis de la Constitution de Concarneau ~, séance du 30 
avril 1791. 

(28) Arch. dép. du Finistère, 28 L 6", ibid., fol. 181 Vo et 182, séance du 
26 mai 1791. 
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Agitatiun au faubourg Peneru{f (mai 1791). 

Excessifs pail' tempérament, le~ malelots se préparaient à un 
affrontement sanglant. Le clergé constitutionnel et les patriotes 
commencèrent à craindre pour leur sécurité, d'autant que la troupe 
escomptée n'arrivait pas. Le bruit courut bientôt que le faubomg 
Peneroff étai t au bord de l'insurrection. 

Le mercredi 26 mai, sur le coup de trois heures du malin, 
Marguerite Quelven se précipita en 6moi dans la boulangerie de 
Fidèle Le Coq, la fumeuse dame Brisson. Cette paysanne lui raconta 
que la veille, une bande de Concarnolses étailt venue chez elle, au 
Loguel1lou , derrière le faubourg, manger du lait. La conve.I'sation 
avait dù rouler sur le maintien des réfractaires à Concarneau. Une 
jeune fill e avait alors brandi un mouchoir l'ouge en criant que les 
pavés de l,a ville deviendraient aussi rouges avant que les Messieul's 
prêtres eussent quittés Concameau. Et eUe avait promis qu'il y 
aurait beau jeu, même révolte. Consternée, la pauvre fe'l'mière 
apprit à la boulangère que des personnes du quartier PeneroN 
tenaient ouvertement des propos tout aussi effrayants. 

Saisie de ceHe afl'aire pal' la « Société )) , la municipalité s'em­
pressa de la mettre en difrél,é. On la compr-end pui,sque la plupart 
de ses membres habitait le quartier Pene'l'ofI. Fidèle Le Coq se 
crut alors autorisée à rétablir l'ordre dans l'antre du fanatisme. 
Elle passa les ponts et parvenue au faubourg se l'épandit en propos 
indécents , malhonnêtes, tant contre les citoyens qui se trouvaient 
SUI' le quai dudit PeneroN que contre le corps municipal. La scène 
se renouvela pendant plusieurs jours. Le 7 juin, Marie-Jeanne 
DroaIin s'en vint demander à la municipalité de freiner l'ardeur 
de la boulangère qui troublait joumellement l'harmonie pal' des 
jJal'oles injurieuses tant en ville que dans différentes maisons ùe 
sun voisinage et particulièrement dans la maison du fouI'. 

Deux jours plus tôt, Eustaehe Brisson avait démissionné de 
la municipalité. Con'Clamnée à deux heure,s de prison, son épouse 
courlll't, dès sa libération, battre la dénonciatri-ce (29). 

Le maire distribue des /,usils pendant la grand-messe. Les réfrac­
taires décident de quitter la ville (29 mai 1791). 

Au lieu de calm er les passions, le maire Le Dir.aison s'ing'énia 
ü les exacerber. Voulant intimider les « patriotes )), il mit à profil 
un banal exerdce de la Gnrde national'e pour distribuer des fu.sils 
aux matelots, au 'cours de la grand-mess-e. Les « bons citoyens " 

(29) Arch. mun. de Concarneau. registre des délibérations de la municipa­
lité (1790-1791) , délibération du 7 juin 1791, fol. 143 l' 0 . 
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n'en reçur'ent point alors qu"eux seuls pouvaient assumer un servi­
ce réguHer. Il semblerait que Je maire ait égallement demandé aux 
réfractaires de sim uler leur départ a,fin d'éviter l'envoi de troupes 
à Concarneau. Le 29 mai, les abbés Le Goff et Quelennec lui remi­
rent en eff'e t une lettre où Hs afIeùtaient de se s'Üumettre aux lois 

Mess ieurs, 

En conséquence de votre arrêté en date du jour de hier, nous 
avons l'honneur de vous prévenir que nous sortirons de Concar­
neau demain de très gmnd matin. Nous ignorons encore où nous 
pourrons nous fixer mais vous pouvez être assurés que nous nous 
conformerons au susdit a1'l'êté. Amis de la paix pal' inclination et 
pal' état, nous ne différons notre départ jusqu'à cette époque que 
pour en éviter la connaissance à un peuple qui nous sera toujours 
cher, que nous ne quiUons qu'ave'c regret et qui ne saurait nous 
voir partir qu'avec la plus gmnde sensibilité (30). 

Ce départ se fit sans bruit et, une f.ois de plus, déconcerta les 
matelots. Peu de personnes devaient oonnaître les véritables inten­
tions de l'ancien curé. Aucun m ouvement ne se p'roduisit du côté 
de Peneroff ,et les pavés de Concarneau gardèrent leur teinte habi­
tuelle. Le recteur Le Goff se retira dans les environs de Pontivy. 
Quant à l'abbé QueJennec, i,\ dut demeurer caldhé au faubourg ou 
dans les 'campagnes voisines. 

Le maiJ'e Le Diraison contmint à démissionner (7 juin 1791) . 

Les manœuvres de la munidpalité concarnoi,se furent sévè­
rement blâmées par ,l'adminis tration. La « Société des Amis de 
\a Constitution » réussit à faire nommer une commission d'en­
quHe. Le 7 juin, deux commis1saires, les citoyens Du Haffond et 
AbgraIl, rendaient compte en oes termes de leur mission : 

En conséquence de l'a rrêté du Département du 4 de ce mois, 
nous nous sommes rendus le 5 à Concarneau ( ... ) 

V ous pensez sans doute comme nous que les reproches les 
plus gmves faits à la municipalité et notamment à M. le maire 
étoit d'avoir distl'Ïbué les armes sans l'avoir annoncé qu'au mo­
ment qu'il le j'it, de les avoir distribué durant la gmnd'messe, d'en 
avoir refusé wu: citoyens les plus zélés les plus dévoués à la chose 
publique poUl' en avoir une plus grande quantité à donner à des 
marins dispensés du service de terre qui n'ont pas le temps de s'en 
occuper et qui, s'il fallait marcher, ne seroit pas dans le cas de le 
faire. Tous ces faits nous semblent non seulement incontesta-

(30) Arch. mun. de Concarneau, ibid., délibération du 29 mai 1791, fol. 
138 v·. 
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blement prouvés pal' les dépositions consignées dans notre procès­
verbal que vous venez d'entendre mais re'connus vrais par le sieur 
Le Diraison lui-même car s'il dit qu'on nous avait fait de faux 
J'apports, il n'en convient pas moins qu'il a refusé des fusils, qu'il 
en a donné aux mariIJ-s, enfin que la distribution a eu lieu durant 
l'office divin puisqu'il avoue qu'elle a duré jusqu'a neuf heures 
et demi et qu'il est constant que la grand'messe a commencé a 
neuf heures. Quels sont les motifs d'une pareille conduite? Nous 
n'avons a vous offrir a cet égard que des probabilités et au lieu de 
vous en occuper nous nous bornons a vous observer que lorsque 
la municipalité de Concameau a armé les marins qu'elle ne pou­
vait pas i[Jnorer qu'on la priait de les contenir, qu'elle savait qu'on 
avait demandé pour cet effet de la troupe a l'A dministration 
Supérieure d'ou l'on est contraint de se dire que s'il n'y a pas eu 
de sénes altligeantes dans cette ville, on ne le doit pas a la pru­
dence des officiers municipaux ou plùtot de M. le maire parce 
que MM. c'est Lui qui nous a paru tout dirigé, qu'il n'ait prévu les 
suites que pouvait avoir son procédé il est difficile de le croire, 
on nous a même assuré qu'il en attendait davantage. Nous avons 
cru qu'on pourra se dispenser d'user de rigueur dans cette affai­
re, nous n'en avons pas fait état d'autant qu'il n'y a eu qu'un seul 
particulier a nous en parler. 

Nous vous certifions au l'este qu'a Concarneau il n'y a que 
de bons citoyens, il un petit nombre d'individus près. Nous en som­
mes convaincus d'après plusieurs entretiens que nous avons eu 
avec les marins et pour qu'ils fassent bien, il ne faut que le leur 
proposer quoique nous ne fussions autorisés a rien ordonner nous 
avons cru pouvoir manifester notre avis. 

A près avoir pris des l'enseignements sur la distribution des 
{usils , nous allames a la municipalité et nous dimes aux marins 
qui en sont qu'elle avait été mal faite. A peine en fumes nous sortis 
que la municipalité fit bannir de l'apporter les fusils et cela fut 
(ait en moins d'une demie heure et avant notre départ. Nous vous 
le l'epeltons , MM., le calme est parfait il Concameau et il le sera 
jJOllrvu que les prêtres qui en ont été bannis n'y reviennent pas 
et qu'on ôte au maire la place il laquelle il ne paraît pas convenir 
ce que nous croyons sans difficulté ( ... ) {31). 

POUl' décapiLel' le parli des malelot,s, il suffisait donc d'éloi­
gner le curé et de rem.place,r le maire. Le premier avait quitté le 
pays, du moins l,e croyait-on; le second présenta de lui-même sa 
démission après qu'ün reôt sommé de choisir entre la mairie de 
Concarneau el sa charge d'avou,é à Quimper. 

(31) Arch. dép. du Finistère, 28 L 6 *, fol. 189 vo, 190, 191 l' n, rapport et 
avis SUl' les troubles de Concarneau. séance du 7 juin 1791. 
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Le chirurgien Laporle ramène la commune au civisme (juin- juil­
let). 

L'agilalion permanenle des Concarnois poussa le directoire 
à. satisfaire les vœux de la « Sodété ». Dans les jours qui suivi­
rent « l'affaire des fusils », un détadhement du 68" régiment d'in­
fanterie de ligne vint prendre s'es quartiers à Concarneau. Pour 
le loger, la municipalité ne trouva qu'une bâtisse délabrée, au coin 
de la place d'Armes, bâtisse que tout le monde appelait « la mil.Ï­
son du Diable» (32). 

Laissés sans diTectives, privés de chefs et intimidés par la 
prés'ence des militaires, les matelots se rendirent aux urnes sans 
convictions. Les nostalgiques regrettaient déjà la stabilité muni­
cipale de l'Anden Régime. Le 28 juin, ils firent appe:l à Charles 
de Malherbe. L'ancien maire, prudemment r·eti,ré à Quistinit, dans 
la campagne de Quimper, n'avait aucune envie de se compromet­
tre. Il prélexta son éloignement pour refuser. Le chirurgien Ber­
nal'd-François Laporte, qui avait obtenu le même nombre de voix, 
accepta. 

Son premier acte fut de fermer les chapelles pendant les otIi­
ces paroissiaux. Nombr·e de Concarnois, boudant l'!église Saint-

(32) Cette maison faisait l'an~le de la place d 'Armes et de la rue Neuve. 
A la fin du XVII' siècle, les C'oncarnois la connaiss'aient sous le nom de « Ty 
an DiaoUil Moor ~ , ce qui n 'est pas sans rappeler la. tradition locale qui veut 
que le Diable sorte de la mer, le jour de l'Annonciation, entre la- grand-messe 
et les vêpres. L'immeuble était chargé d'une rente à la fabrique de Saint­
Guénolé. Il appartint à Guillaume Guegan, sieur de Kerdu, puis à Jean Le 
Manchec et Marie Clastaigne, son épouse. Par contrat du 8 mars 1671, ceux-ci 
l'échangèrent contre une maison voisine, avec Sébastien Furie, époux d'une 
dame Gaschant, sieur et dame de Keranguen. En 17'52, Thérèse-Olive Liscouët, 
veuve de Char'les-Joseph Tacren, « en son vivant avocat à la Cour », fournit 
aveu au Roi pour parvenir à l'éligement du rachapt acqUis par le décès du 
sieur Tacren arrivé le 19 juin 1752. En premier lieu, eille mentionne la maison 
du Diable en la rue Neuve, avec celliers, presses, acqUise judicienement aux' 
requêtes du Palais à Rennes par contrat du 20 août 1736, chargée de 56 sols de 
rente à la fabrique de Saint-Guénolé, en ferme verbale au sieur Moulin pour 
150 livres. 

Lorsque cette maison fut transformée en caserne, elle appartenait à un 
sieur Le Gros. Il entra en différent avec la commune au sujet des réparations 
locatives. Le 3 novembre 1791, le directoire du district lui fixait le loyer à 
320 francs. 

Un jugement du tribunal civil de Quimper, en date du 14 novembre 1854, 
conféra à Joseph Lorentz, maître d'hôtel, la propriété de la « maison du 
Diable » située entre la petite rue et le quai d 'Aiguillon. Une partie du terrain 
était frappée d'alignement. La commune demanda à l'acquérir pour agrandir 
le marché. Il semble que ce soit cette « maison du Diable :t qui figure sur une 
gravure hautement fantaisiste , extraite du Voyage dans le Finistère en 1836 
d 'Emile Souvestre. Cette maison fut abattue par la suite; on en a retrouvé 
en 1956 quelques fondations (Le Télégramme, 24 octobre 1956). Sur une partie 
de son emplacement nord, s'élève aujourd'hui le « Gafé de l'Amiral , . 
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Guénolé, s'obstinaient à célébrer seuls les office's, particulièrement 
au Rosair·e. Le 4 juiIJe t, les voyant p ersister da IliS cette attitude, 
Je maire fit fermer définitivement la chapelle. C'était oompter sans 
la persévérance des pieux opposants qui, profitant de la prés.ence 
du « hérault n , oocupé à sonner la « campane n, celte grosse clo­
che qui réglait la vie de la cité et annonçait, par exemple, les 
:1ssemblées municipal es, s'y introdui'sirent à nou veau afin d'accom­
plk leurs dévotions interdites. 

Le nouv·eau maire paraissait aider de son mieux les prêtres 
« conformistes n . Le 14 juil'let, il demanda au vicaire Jigou de 
céMbrer la grand-messe sur la plaJCe d'Armes, à J'occasion du « ser­
m ent fédéraUf». Deux jours plus tard, il lui aocordait un Joge­
ment équivalent à cent livres . 

Toute la population ne suivait pas. Le 29 jui}:let, il fut obligé 
de condamner à deux jours de prison deux fortes têtes r épondant 
aux noms de Guegan et Bloch qu~ s'étaient permis d'interrompre 
1jf onsieur BoUoré en ses fonctions .'1acerdotales en la chapelle de 
Saint-Jacques. 

La « Société des A mis de la Constitution n réclame la des titution 
des officil'/'s municipallx (2.'/ jllillet 1791). 

Les patrioLes cl e Concarneau avaient obtenu le départ du curé 
Quclennec, puis la démission du maire L e DinlÎson. Restait à pur­
~e r la municipalité de tous les matelots. 

Les officiers municipaux, marins pour la plupart, ne consa­
cr:1ient qu e peu de temps aux affaires publiql1l's, faute de loisirs 
e t sans doute d"instruction. La « Soci'été des amis de la Constitu­
tion » vit là une preuve de mauvaise volonté et demanda au direc­
toke leur des1itution. L e 25 jui'llet, les officiers municipaux s'en 
virent menacer en C:1S de manquements à leurs devoirs : 

Considémnt que nul n e doit accepter une confiance que dans 
['intention de remplir les devoirs , que lorsqu'on devient dans l'im­
possibilité de satisfaire à son engagement on doit céder la place, 
que si on y manque volontairem ent, c'est aux Administrations 
supérieures à y remédier, que n égliger de s'en occupe/', ce seroit 
forcer les préposés qui désirent le Bien et qui y travaillent à 
abandonner la chose publique parce que ne pouvant suffire à 
tout ; l'homme délicat aime mieux rentrer dans la dasse des admi­
nistrés que de partager le blâme que m éritent les individus qui, 
pleins de zè le pour obtenir les suffrages de leurs concitoyens, ne 
se soucient pas de s'en montrer dignes et n'extorquent leur 
confiance que pour leurs propres intérêts . 

Le Directoire estime qu' il doit être écrit aux officiers muni­
cipallx de Concarneau pour leur enjoindre de remplir avec exac-
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tilude les fonctions qui leur sont confiées elles prévenir que s'ils 
U manquent, ils seront temps de donner leurs démissions ou desti­
tués ou remplacés (33). 

De toutes ces considérations obscures, les officiers municipaux 
ne vi'rent et n'en retinrent qu'une seule: les patriotes avaient juré 
leur perle. 

Trois prêtres arrêtés à La Forêt-Fouesnant (21 juillet 17U1). 

Comme l'administration paraissait de moins en moins dispo­
sée à pêcher par excès de clémence, les « mauvais citoyens » 
commencèrent à, envisager leur départ pour l'étranger. 

Le 2.1 juillet des mouchards vinr·ent avertir la municipalité 
de Conca,rneau qu'il se pl"'éparail, au fond de la baie de la Forêt, 
une embarcation de mécontents. On expédia sur le terrrain le 
comma!1Jdant du 68- l''élgiment, le majm' de la Garde nationale et 
une e~corte de cinquante hommes. Ils finirent par dénicher au 
manoir de Penfoullic, près du Cap-Coz, l'abbé Jacques Jacquès 
et deux chanoines, Messieurs Kermorvan et Coroller, c·e dernier 
Cll'l'é de Saint-Mathieu de Quimper et opposant notoire au « ser­
ment consUtutionnel n . Les mi,litaires ramenèrent leur prise à 
Con.carneau et le soir même, les trois captifs furent conduits à 
Quimper sous bonne et sûre garde. La municipalité recommanda 
à l'escorte de ne souffrir qu'il soit fait aucun tort ni insulte allx­
dit.<; prêtres ni violence en aucune façon. Hs arrivèrent à Quimper 
entre onze heures el minuit et furent reçus le lendemain par le 
directoi,re. Bien que personne n'ait pu faire la preuve qu'ils aient 
vmimen t eu le projet d'émigrer, les trois prêtres se retrouvèrent 
en détention au chât.eau de Brest. Le 22 juillet, les administra­
teurs du district féllilCitèrent la municipaJit.é de Concarneau pour 
['arrestation de ces individus dont la conduite et les sentiments 
sont généralement condamnés par les bons cito~lens. NOliS ne pou­
vons que louer le zèle, [a prudence et l'activité 'Ille vous avez 
déployé dans cette circonstance (34). 

UablJé Quelennec autorisé à regagner Concarneau (8 octobre 1791). 

Cette triple capture fit peut-être réfl.échir l'abbé Que,lennec au 
fond de sa cachette concarnois·e. Quand de plus H apprit, le 23 
juillet, que le directoire venait d'ordonner ~on incarcération au 
château de Brest au cas où on le rencontrerait à moins de quatre 

(33) Arch. dép. du Finistère, 28 L 7 *, fol. 25 vo, s.éance du 25 jui11et 1791. 
(34) Arch. dép. du Finistère, 28 L 7 *, ibid., fol. 2·3, séance du 22 juillet 1791. 
Arch. mun. de Concarneau, registre des délibérations de la municipalité 

(1790-1791) , délibération du 21 juillet 17911, fol. 162. 
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li·eues de Concarneau, il décida de mettre entre la loi et sa person­
ne, les distances réglemen taires. 

Mais exilé de Concarneau, il n'aspirait qu'à y l'entrer. Il s'en 
alla eX!poser au diI··ectoire du département le besoin pressant qu'il 
avait d'y retourner pour vacquer à des affaires de famille et ter­
miner des arrangements avec sa mère. 

Considérant que cet ecclésiastique a obtempéré à SOI1 arrêté 
du 21 avril et que cette preuve de soumission donne lieu d'espé­
rer qu'il n'abusera pas de l'autorisation qu'il sollicite pour se per­
mettre de troubler l'ordre et la tranquilité publique par ses actions 
pt ses discours, le département l'autorisa à se rendre à Concarneau 
le temps nécessaire à la conclusion de ses affaires de famille. 

TI V'3 sans dire que l'abbé Quelennec n'avait jamais « obtem­
péré » à l'arrrêté du 21 avril, qu'il ne se préparait chez lui aucun 
conseil de famdHe et que les administrateurs venaient d'agir à la 
légère, sans m êm e consulter le directoire du district. 

Des patriotes agressés pendant les festivités du retour. 

Muni d'un sauf-conduit, l'ancien curé se présenta le 11 octo­
hre 17\)1 devant la municipalité de Concarneau. Il le fit enregistrer 
et obtint la permission de célébrer la messe les fêtes et diman­
ches à 11 hpures à l'église Saint-Guénolé ou à l'issue de ln grnnd­
/nP.'ls e pt les jours oUlJriers et sur semaine à sa volonté. 

Le « parti des matelots» pouvait à nouveau pavois·er. Pour 
fêter ce retour, des danses publiques furent organisées sous les 
haLles, gracieusement prêtées par la municipalité (35). La vieille 
rancœur des marins en profita pour se libérer et que·lques doua­
niers patriotes furent sérieusement malmenés. Ne sa·challt à qui 
se voue'r, la « Société » envoya une longue supplique à l' évêque 
constitutionnel Expilly, supplique qui r évèle bien le profond désar­
roi nes patriotes conca1'nois : 

... Ils gémissent depuis longtemps en voyant avec douleur que 
la Municipalité de Concarneau favorise ouvertement le s ennemis 
de la Constitution et qu'elle les aguerrit même par l'impunité 
qu'ellc observe, ce qui les autorise à effectuer leurs menaces. Elles 
l'ont été le ,5 de ce mois (36), jour annoncé en m ême temps que 
le retour du sieur Quelennec, ancien vicaire de Concarneau, jour 
atf·endu pour, par des danses publiques, célébrer la joye de son 
retour. Si la Municipalité n'avait pas été d'a'CCord avec eux, voyant 

(35) Les halles de Concarneau, construites à la fin du xvu' siècle, se trou­
vaient au fond de la place d'Armes. à. l'emplacement de l'école de la 
place de la lMiairie. Elles furent abattues quelques années après. 

(36) Dans son émotion, le secrétaire a dü mélanger les dates : on sait en 
effet que M. Quelennec ne se présenta à Concarneau que le 11 octobre. 
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le discordant qui règne entre les pêcheurs et les bons citoyens, 
elle aurait pu, pal' une défense de ces divertissements , prévenir le 
tumulte et les malheurs qui eussent indubitablement arrivés si ln 
troupe de ligne en garnison à Concarneau ne s'était portée, nyant 
il sa tête les officiers, pour apaiser la fureur des marins, gens les 
plus rogues que l'on peut connaître et même indomptés. 

La permission leur donnée de fêter ce retour et celle de danser 
sous les halles leur parut sans doute exclusive puisqu'ils voulu­
rent en exclure les bons citoyens. Ces derniers, désœuvrés sans 
doute, firent la farandole dans la ville et vinrent SUI' la place du 
fauxbourg, y tournoyèrent quelque temps et furent vers les halles. 
Ils la traversèrent par son long et sortant par son bout du midi, 
ils continuèrent leur farandole jusqu'à la porte du milieu des 
halles où ils comptaient d'aller encore continuel' leur jeu, mais à 
son entrée ils furent assaillis pal' une multitude de marins qui 
joignirent les insultes aux coups redoublés qu'ils leur portaient. 
Le tambour qui était à leur tête fut terrassé, on lui creva sa caisse; 
les sieurs Le Pappe, fils, Bazille, Bruno et Morel, brigadiers dans 
les douanes, reçurent des coups de sabot et de poing. Enfin les 
marins étaient en si grand nombre qu'on ne pût fix'er d'abord que 
le nommé Pierre Nlontfort qui, du coup de poing qu'il donna au 
tnmbol/r dans l'estomac, le terrassa, le pilla aux pieds et lui creva 
sa caisse. On cria à la garde. Messieurs les officiers à la tête de 
lel/r troupe, s'y portèrent sur le champ. Ils ne furent pas plus 
p pargnés que les autres puisque le capitaine reçu t un coup de pier­
re que lui lançn le fils du nommé François Hervé. Enfin la troupe 
de ligne fut avec Monsieur le maire et les officiers et gardes natio­
nrlUX pm'vinrent à mettre le calme et par des patrouilles gémi­
nées, la tranquilité fut rétablie mais on fut obligé de conduire le 
tambour à l'hôpital, dont il n'est pas près de sortir pal' les mal­
traitements qu'il a reçus. 

Tous ces faits dans la plus l'xacte vérité. Et ce qu'il y a de 
pll/s il craindre est l'animosité qui règne de part et d·autre. La 
troupe pourrait peut-être se souvenir de l'insulte faite à ses ca ma­
rades et les pêcheurs mutins et indomptés dont la valeur et le 
courage n e git que pal' la multitude, qui se croient en droit de tout 
/Xlr ln présence du sieur Quelennec leur parent et l'indulgence non 
combinée de la Municipalité. Leur enthousiasme est si grand ql/'on 
ne peut faire au sieur Quelennec quitter la ville ny lui interdire 
l'administration des sacrements. 

Cette chimère de leur part et la présence dll sieur Quelennec 
ne peut cependant qu'êfl'e très dangerl'use et la surprise qll'il a 
faite à la religion de Messieurs du Département en obtenant d'e ux 
la permission de venir cl Concarneau vaquer à ses affaires n e 
peut être d'une bonne augure. 
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L e sieur Quelennec ny ses père et m ère n 'ont jamais possédé 
allcun immeuhle. A la mort de sa m ère, seule existante , entre­
tenue par ses enfants, sa part des m eubles sera mesquine; de plus 
pendant plus de six ans il dem eurait avec les Filles de Saint-Tho­
mas et y est encore alljourd'hui. D'aprps ce la , quelles peul/ent 
être ses affaires si ce n'est par sa prpsence de fair e renaître le 
trol/ble qll e son absence avait dissipp ? 

Son refus de se soumettre à Messieurs les cI/rh et vicaires 
constitutionnels de Concarneau amèn era t-il le calm e 011 provo­
quera t-il des rllmeurs ? Et les assemblpes secrètes dll sexe [ faible ] 
de Concarneau, dont l'esprit a été perturbé par les conseils des 
sœ l/rs de Saint-Thomas? Nous n e pOllvons n ous les {igurer d'après 
que son arrivée a causé IIne ém eute populaire contre les A mis de 
la Constitution et les bons patriotes de Concarneau . Noire terreur 
n 'est pas panique, les exemples n ous en convainquent. A llssi les 
A mis de la Constitution et les b9ns patriotes de Concarn eau osent 
espérer, Monsieur l'Evêql/ e, qll e VOliS accueillerez favorablem ent 
le Ill' supplique, que vous vOl/drez bien les prendre sous votre pro­
tection et les faire jouir de la tranquilité à laqu elle ils a.çpirent 
en faisant déguerpir le sieur Quelennec, prêtre réfra ctaire, comme 
moteur de tous les troubles ainsi que les filles de Saint-Thomas 
de Villen euve dont les conseils pervers rp.wltent sans dOllte d (' 
C('IIX dll sieur Qllelennec maintiennent le sexe dan s l' égarem ent d(' 
la contre-révolution et dans l'idée dll retollr des prêtres nOl1 -
conformistes à leurs fonction s (37) . 

Ce tte supplique était de ln plume de C . .Tigou , prêtre vicaire, 
secrr taire. Ell e fut contresign ée pa r deux membres de ln « Socil'­
té )) : le suppléan.t Baner e t le vi,ce-président Le P a ige. 

L'infortuné vicai,re n'était pas au bout de ses tourm ents pui s­
que la « contre-révolution >l , enhardie par le r,etour du sieur Que­
lennec, r éussit tt. porter à la m airie J oseph Berrivin, un ancIen 
régisselll· du greffe ci e la sénéchaussée peu favorable aux a sser­
mentés. ,Jean-Henry L e Coq, Eus tach e Brisson, fil s de Françoi s, 
Augustin Guillou et Guénol é Quelenn ec devenai'ent ou restaient 
ofTid,er s municipaux. Tandi s que réapparaissaient comme notables 
d es figurf-'s déjà connue s dan s les précédentes munici'pa lités ou p a r 
leur nttach em ent nux « r é'fractni'l"es » : l'ancien maire David (38), 

(37) Arch. dép. du Finistère, 18 L 24, supplique de la Société des Amis de 
la Constitution de Concarneau à l'évêque du Finistère (document non datè) . 

(38) Le sieur David, ancien maire de Concarneau, sera arrêtè dans son 
bureau le 14 août 1792, sous le pré texte de ne pas avoir voulu servir dans 
la Garde nationale. Le e septembre, le ministr e de la Marine, fa isait preciser , 
ou'é tant fonctionnaire (commissaire aux classes de la Marine) , il était dispen­
sé et ne dev,ait pas être inquiétè. Arch. dép . du Finistère, 28 L 7 -. fol. 181 r O, 
séance du 25 septembre 1792. 
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Henry Riou, Nicolas Brisson, R'obert Melguen, dont la fllle avait 
participé au chahut de Beuzec, François Brisson « le vieux n , 
Sélbastien Brisson, autre contestataire remarqué à Beuz,ec, Jean­
Pierre Gourbouen et Guillaume Le Guyader. 

"acarmes autour de l'église Saint-Guénolé (décembre 1791). 

Pour nombre de Concarnois, le retour du curé Quelennec ren­
dait superflue la présence du « jureur n Jigou. Au t,erme de la 
Saint-Michel, la municipalité lui ramena son indemnité de loge­
ment à 60 livres, se contentant de noter : Il n'existe pas en l'état 
de maison dont on puisse laisser la jouissance au sieur .Jigou. Les 
oflïders municipaux, présents et anciens, ne pouvaient lui pardon­
ner ses a.ctivité·s au sein de la « Société n attaCJhée à letlT perle. 

Les matelots injuriaient maintenant le vicaire en puhlic. A 
l'heure de ses offices, les plus excités s'amusaient à organiser des 
vncnnnes autour de l'ég.lis'e. Ridiculis,é, menaoé, isolé au milieu 
d'une population en majorité hostile, OharIes Jigou se risqua à 
plnider clevant la municipalité. Magnanime, celle-ci aocueillit sa 
plainte au nom de l'ordre pub\ric et du respect dû aux lieux 
sninls (39) . Le 4 cJrcemhre, elle fai.sait puhlier un arrêté ü trnvers 
ln vi.Jle : 

La Mllni'Cipalité, 

faisant droit sllr la plainte verbale portée ce jOllr devant elle, pa/' 
le sieur .Jigou vicaire de cette ville, 

Considérant qu' il est essentiel d'empêcher qu'auclln citoyen 
ne soit insulté ni moqué par qui que ce soit, 

Considérant également qu'il est de la plus grande conséquence 
d'obvier à ce que personne n'interrompe l'office divin et scanda­
lise ceu:r qui y assistent, soit en se tenant hors de l'église dans le 
cimetière et contre les vitmux de l'église, soit en chantant Oll 
jOl/ant à la lJOulle Oll (II/X cartes pendant ledit office, 

Considérant que le siellr .Jigou a été lui-même interrompll en 
sr!) fonctions par différentes fois (..,) 

Fait expresse défense à qui que ce soit de se ienir dorénavant 
al/X offices contre les vitrallx de l'église et au de,hors, de s'assem­
bler au Petit-Château ni aux environs de l' église pour y chanter 
ou jouer pendant lesdits offices, à peine d'être punis suivant tOlI­
tes les rigueurs de la police. 

Ordonne de plus la municipalité aux pères et mères de famille 
ou al/tres personnes qui ont ries enfants à leur charge ei sll1'veil-

(39) Arch, mun, de Concarneau, registre des délibérations de la munici­
palité (1790-1791) , délibération du 4 décembre 1791, fol. 189 VO et 190 r O, 
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lance , de les empêcher de troubler l'office soit en dedans , soit en 
dehors , Ct peine d'en répondre personnellement el d'être punis. 

Cerlificat de 170nne condl/ite pOl/r l'nbbé Qllelenl1l'(, (20 jnnvil'r 
1792). 

Le 6 décembre 17H1, le directoire r econnaiss,ait en Monsieur 
Quelennec le principal responsabl e des lroubles de Concarneau. 
JI donna ordre de l'arrêter oil qlle ce soit et de le conduire Ù 
Brest (40). 

L'ancien curé voulut s'adresser une nouvelle fois aux instan­
ces supérieures afin d'obtenir un nouveau sursis. Le 8 janvier 17!)2, 
il donne procuration au sieur Flammand, homme de loi à Quim­
per, de présenter au Département requêlc et d'emploYl'r iOl/s al/­
tres moyens qu'il jugera convenables pour qu'il [ lui ] soit permis 
d'aller demeurer à Concarneau chez [sa ] m ere, sans crainle d'U 
être inquiété s' [il] n'y irol/ble pas l'ordre public. A l'appui il 
pliésente un certifi cat de la toute dévouée municipalit é concar­
noise: 

Nous, maire et officiers /1wnicipauX' de la ville de Con car­
ne(lU, certifions que Monsieur Quelennec, cy-devant curé de cettl' 
ville s'est tou.jours comporté en citoyen irréprochable, qu'il n 'a 
nullement troublé l'ordre public, s'étant abstenu de toutes les fonc­
lions curiales dès qu'elles lui ont été intl'rdites , qu'il a toujours· 
e.ractement pt promptement oMempéré aux différents ordres qui 
lui ont été donnés et que nous avons tout lieu de croire que, dnns 
la suite, son comportement a été le même. 

Donné il l'hôtel commun de Concarneau le 20 jnnvier 1792. 
Berriuin, maire. Qllelennec. Le Coq. GlIilloll . 
DroaUn, rec. de Concarneau 

T.e départpment confirme son incarcération à Brp.~t (7 a/Jril 1792). 

Le fougueux pasteur avait trop longtemps bénéficié de l'indul­
gence de l'adll11inistration supérieure. FOl"ce était de constater qu'il, 
chacun de ses retours, de nouveaux troubles éc.lataient à Concar­
neau. Sa seule prés,ence suffisait à cristalliser l'énergie des ma te­
lots : tout le danger était là. Aussi le 7 avril 1792, le directoire 
du dilStrict, consu1lté cette fois, rejeta-t-il la rlemande de l'abbé 
Quelennec 

Vu la procuration donnée par le sieur Quelennec, prêtre , au 

(40) Arch. dép. du Finistère, 28 L 70, procès-verbal d'enquête menée par 
Jean-François 'Sateriau et Jean-Baptiste Salinen, gendarmes nationaux à. la 
brigade de Quimper, 6 décembre 1791. 
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sieur Flamand, transmise au Directoire par l'Administl'Qtion Supé­
riellre comme une pétition ayant pour objet d'autoriser le péti­
tionnaire à revenir résider en la ville de Concarneau. 

Vu l'arrêté du Département du 8 octobre dernier lui permet­
tont de revenir fioul' ses alfaires en la ville, 

Vu le certificat de la Municipalité de la même ville dll 20 
janvier dernier, 

Et ouï le Procureur-Syndic, 
Considérant qu'il est de toute fallsset é que le sieur Qllelen­

nec ait volontairement obéi aux arrêtés de l'Administration Supé­
ripure qui enjoignent lU/X ecclésiastiques remplacés de s'éloigner 
de quatre lieues du lieu de leur résidence, qu'il ne s'en est écarté 
qll'après avoir été instruit qu'on devait le faire arrêter pOlir le 
conduire Il Brest, que la voix publiqlle réclamait tellement vers lui 
ce parti de rigueur que le Directoire aurait cru prudent de ne pas 
lui accorder la permission qu'il a obtenue d'y retourner s'il avait 
(:té consulté avant l'arrêté du 8 octobre, 

Considérant que la tmnquilité publique doit être le premier 
objet des vœux des administrations et que la présence du sieur 
Quelennec ne pellt que troubler celle de la ville de Concarneau, 
le Directoire est d'avis que l'Administration Supérieure rappor­
tant en tant que llpsoin l'arrêté du 8 octobre, autorise l'I1rres tation 
dll sieur Qllelennpc et Sil trl1nslation ail châteall de Bre.çt (41). 

Une cachette 1111 fl1l1IJourfJ Peneroff. 

Une tradition veut que l'abbé Quelennec ait ét.é appréhendé 
pal' la maréchaussée sur le quai Peneroff. Il se forma un attrou­
pement et, dans la bousculade qui suivit, le prêh'e aurait réussi 
à se débarrasser des gendarmes en les précipitant à If! mer (42) . 
Le fait aurait mérité d'être vrai. Les archives n'en ont conservé 
aucun souvenir. C'est l'histoire de « Monsieur Quelennec n , telle 
qu'on la racontait aux veillées vers 1900 ... 

Il est probable qu'il ne demeura que peu de temps caché i.l 
Concarneau. Dès lors, ses traces se perdent. Lorsque quelque dan­
ger s'annonçait, il se trouvait toujours quelqu'un pour le prévenir 
et il pouvait regagner sa cachette : une alcôve masquée par un 
lit-clos, dans la murai.IJe de la maison natale, sur le quai Pene­
l'off (43). Débu t .i uin, on signale que sept réfractaires se son t 

(41) Arch. dép. du Finistère, 28 L 7', fol. 117 l' D, séance du 7 avril 1792, 
(42) Tradition orale, rapportée par M. Emmanuel Allot, de Concarneau. 
(43) Les notes Le Quennec renferment un article de presse paru sous la 

plume de M. Giffard, jadis photographe à Concarneau, et apparenté par son 
épouse à la famiBe Quelennec. On y lit : A l'entrée d'une des impasses [ .. .J , la 
première et la plus importante sur le quai Peneroff, s'é lève une petite maison 
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r,&un j,s en la chape ll e de la Trinité à Melgven, y ont tenu assemblée 
et conseil, e.r-citent le peuple au souleuement, les désinléresse de 
la chose publique (44 ). 

Lorsque les alertes devenaient plus s-érieuses, un parent, un 
ami le faisait passer aux Glenan. Il n'y fut pas seul. Le 3 juillet 
1792, le maire de Trégunc écrivait à son collègue de Concarneau : 
Il parait qu'il y a des personnes suspectes sur les iles des Glenan. 
S'il s'y trouvait, l'abbé Quelennec eut le temps de se sauver. Deux 
prêtres, .Jean Briand et François Touboul, y furent cueillis le 
lendemain, déguisés en matelots, par le citoyen Petit, commandant 
un détachement de la Garde nationale de Concarneau (45). 

III. - DIX ANS D'ABSENCE 

Le temps de l'exil (1792-1793 ) . 

Celui qui avait si bien su régenler et la paroisse el la commu­
ne el les matelots ne pouvait être qu'intransigeant jusqu'au bout. 
« Monsieur Quelennec » n'avait pas l'âme d'un fugitif. Ne pouvant 
se maintenir indéfiniment à Concarneau, il préféra quitter la 
France. 

Les prêlres sont partis! Que l'on essaye d'imaginer le lroublc 
et la désespérance qui accueillirent cette nouvelle et l'on compren­
dra peut-être mieux pourquoi bant de petites gens s'en allèrent 
gonfler les rangs de la contre-révolution. Or ce son l les mêmes 

basse dont le pignon regarde sur le port et sur les remparts. Le plancher est 
en contre-bas du quai, il faut pour y accéde!' descendre une marche. Le lin­
teau de granit de l'entree porte le numéro 2. C'est dans cette petite maison que 
l 'abbé Quelennec résidait le plus souvent. Au premier étage, un lit-clos très 
simple, formant une sorte d'alcôve, lui offrait la nuit son refuge. Cette maison 
appartint autrefois à la famille de mes beaux-parents qui l'habitèrent long­
temps. Le prêtre réfractaire, malgré l'arrêté du distrir.t, ordonnant son arres­
tation, y frequente pendant toute la Révolution. 

IL 'auteur termine sa notice en évoquant un souvenir de famille : Celui qui 
écrit ces lignes possède un petit souvenir de l'abbé Quelen7lec : une petite boite 
de carton, de forme ovale, n'ayant pou.r elle qu.e sa modestie. Le fond et le 
couvercle sont cousus à la main; sur la toile qui la recouvre, quelques mor­
ceaux de papier à fleurs demeurent collés. C' est dans cette boîte, pieusement 
conservee, que l'abbé Quelennec serrait son rabat. Sur le fond, une inscription 
tres lisible dont l'encre est à peine pâlie, dit : Cette boîte est â Mademoiselle 
Deftroy chez les dames ursulines de Saint Paul de Léon le 3 mai 1766. Arch. dép. 
du Finistère, 34 J 6, notes de Le Guennec sur Concarneau, coupure de presse 
signJée V. Giffard. 

(44) Arch. dép. du Finistère. 18 L 24. 

(45) Arch. mun. de Concarneau, registre des délibérations de la muni­
cipa;lité (1792-an II) . délibération du 3 juillet 1792, fol. 38. 
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qui avaienl le plus souhaité l'avènement de réformes et lJui, en 
17UO, arboraient le bonnel rouge en signe de victoire (46). 

L'ancien curé de Concarneau trouva d'abord asile ùans l'île 
de .Jersey, en même temps que l'abbé Guyomarc'h, le vicaire de 
Beuzec, et un jeune prêtre concarnois, l'abbé Guyader (47). De 
là ils passent ·en Espagne et s'arrêtent dans le diocèse de Cuenca, 
Ü 160 kilomètres de Madrid, en Nouvelle-Castille. Ils y retrou­
vent un parent de l'abbé Quelennec, Jean-Guénolé Brisson, ancien 
vicaire à Elliant. Tous se trouvent à Cuenca le 6 novembre 1792. 
Les auloribés ecclésiastiques ayant ré'parti les nouveaux arrivants 
entre les diverses communautés, l'abbé Guyomarc'h s'en alla loger 
en lIIars 1793 au couvenl des Franciscains de Saint-Clément 
tandis que les abbés Quelennec et Guyader recevaient gîte et 
co uvert chez les Trinitaires chaussés de San la-Maria deI. Campo, au 
Jllèm e diocèse de Cuenca (48) . 

Hctollr momentané Ct Concarncuu et nouveau départ (1797). 

Henianl l'œuvre de la Terreur après les événemenls de lher­
midor an II, la Convention enlame le rétablissement des libertés 
et en paI"liculier celle du culLe. Elle espère ainsi arrêter l'insur­
rection des campagnes et désorganiser la chouannerie en suppri­
mant un des principaux sujets de mécontentement. 

Les prisons se videnl; la Constitution civile du clergé est 
abolie et certains lieux de culte remis à la disposition des fidèles. 
Le grand-vicaire Du Laurens, libéré de prison, accepte de rédiger 
une Lettre Encyclique du culte catholique, apostolique et romain , 
à l'usage des prêtres des campagnes pour les amener à se déso­
Udariser des attentats commis par les chouans. Le 2 décembre 
1794, la Convention accorde même l'amnistie aux insurgés qui 
déposeront les armes dans le délai d'un mois. 

Les émigrés commencent aussi à rentrer. Beaucoup refusent 
de se soumettre aux autorités. A nouveau pourchassés, ils s'évt\-

(46) Les Concarnois ont eu de tout temps l'esprit frondeur. Quand éclata 
la Révolution, les idées 1Wuvelles furent généralement bien accueiUies et 1Wm­
breux jurent ceux qui coiffèrent le bonnet rouge. L'expression n'est pas encore 
morte et quelquejois, au cours des discussions, on peut entendre : « Un tel cause 
comme ça aujourd'hui; il a oublié que ses parents ont coiffé le bonnet rouge 
dans les temps ! Arch. dép. du Finistère, 34 J 6, notes de Le Guennec sur 
Concarneau. 

(47) Daniel BERNARD. Le clergé séculier dans le Finistère en 1790, dans Bul­
letin de la Société archéologique du Finistère, 1954, tome LXXX, p. 99 (Beuzec­
Oonq) ; 1955, tome LXXXI, p. 12-13 (Elliant). 

(48) Manuscrit de M . Boissière, secrétaire (1773-1790) de Monseigneur 
Conen de Saint-Luc, dans Bulletin diocésain d'histoire et d'archéologie du 
diocèse de Quimper, 1924, p. 248. 
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nouissenl dans les campagnes et ranimenl l'agilalion. Il semùle­
rait que l'abbé Quelennec soit alors renlré au pays mais nous 
en ignorons l'époque exacle. Le 25 messidor an Ill, la municipa­
lité de Concarneau le porle sur ses registres comme émigré insol­
vable. Quelques mois plus tard (49), elle reconnaît ne pas avoir 
connaissance de l'existence de prêtres soit devant être exilés sail 
rentrés en France, soit qui aient mis des restrictions au serment, 
ni de prêtres ou frères laïcs, réguliers ou séculiers qui n'aient pas 
prêté serment dans le canton. 

En fôvrier 1796, une banùe d'ecclésiastiques, déguisés en 
cultiva lems, siJ,lonnait le pays enlre Concarneau et Quimperlé. Le 
commissaire du district de Quimperlé en rendit ainsi compte à 
l'administration supérieure : "ous sentez bien que si j'avais pu 
découvrir leurs gUes dans ce pays, je n'aurais pas manqué d'en 
diminuer le nombre mais j'en surprendrai ou Je perdrai bien de 
la peine; je connais la conséquence des coups mortels que nous 
portent journeLLement ces scélérats déguisés sous costumes cham­
pêtres ... Si vous voulés faire donner des 'chass'es du côté d'Eliant, 
de Corré , de Laz, de Beuzec-Conq et dans Melgven, je suis, depuis 
deux jours, presque sûr où pouvoir les surprendre en ce pays, que 
j'eusse soin de purger de mon mieux de cette engence dès Le 
commencement de La Révolution (. .. ) 

J'ai appris qu'il est arrivé depuis quelque temps, sept à huit 
autres prêtres réfractaires étrangers, existant en partie ù Tréba­
lai, canton de Bannalec, confins de Melgven, en partie au lieu 
communal de Melgven et en la trêve de Cadol près Rosporden, il 
Tregunc, entre Pont-A ven et Concarneau et au manoir de Kenlla­
doua, en Kernevel, appartenant au ci-devant Demphernet, desquels 
pays ils passent souvent sur Elliant, à la maison de campagne de 
Dulaurenl aîné et ailleurs ... (50). 

Il est possible que l'abbé Quelennec, ùont on connail les liens 
avec la famine Du Laurens, se soit joint à cette bande. Puisque 
les émigrés rentrés avaient négligé de faire leur soumission aux 
autorités, beaucoup élaient loujours supposes se lrouver à l'étran­
ger. C'est p,ourquoi l'ancien curé de Concarneau figure sur la liste 
des énllgrés du district de Quimper dressée le 23 août 1796. 

Déguisé en malelot, il avait retrouvé COlllcarneau, sa famille 
et ses amis. Face à la ville close, le faubour'g Peneroff offrait fina­
lement un excellent abri. Ce n'était alors qu'un fouillis de maisons 
de pêcheurs, de proportions modestes, b,àties il la diable, soit sur 

(49) Arch. mun. de Concarneau, registœ des délibérations de la municipa­
lité (an III-an IX) , délibération du 26 gernùna,l an IV, fol. 43 rO. 

(60) Daniel BERNARD. Documents et notes sur l'histoire religieuse du Finis­
tère sous le Directoire. Quimper, Le Goaziou, 1936, p. 66-67. 
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le rivage de la mer suit en bordure des champs, sans alignement, 
s'é paulant ou se tuu/'/wnt le dos, séparées pal' un lacis d'étroites 
ruelles enchevêtrées avec de nombreuses impasses desservant les 
maisons bàties SUI' les derrieres. De là, il était facile de gagner la 
mer ou les champs. La nuit, l'ancien curé célébrait la messe dans 
la grange du Pavillon, dans la ,campagne toute proche. L'endroit 
était désert et le guet facile. Accompagnés de leurs épouses, les 
maLelots s'y rendaient avant de prendre la mer (51). 

ConLre LouLe espérance la chouannerie n'avait pas désarmé. 
Dès l'hiv'er 1795, le « Conseil du Morbihan n , prés1dé par Cadoudal, 
avait désigné un ancien avocat et négocianL en sardines de Concar­
neau, Jean-François-Bdme Le Paige de Bar pour l'allier les mécon­
tents ct étendre l'insurrection dans le Finistere. Le 2 mai 1796, 
le vicaire jureur de SainL-Yvi était assassiné sur la route de Quim­
per ; trois jours plus tard, le notaire Robert, président du canton 
de Concarneau, subissait le même sort, en plein bourg de Trcégunc ; 
le 9 mai, le desservanL de SainL-Evarzec était exécuté dans la 
cour de son presbytère (52) . 

Arrestations et déportations repl"Îrent donc comme par le 
passé. Jugeant leur situation intenable, quinze prêtres du diocèse, 
don t les sieu rs Quelennec, Guyader, Guyomarc'h, Kerloc'h, vicaire 
à Trégunc et Nicolas, vicaire à Melgven, décidèrent de reprendre 
le chemin de l'exil. Les 5 et 6 octobre 1797, ils arrivaient au port 
de Quimpe11lé. Le 9 il se présen la un embarquement pour l"Espa­
gne et le 14, le navire Les Deux Amis, de Lorient, les laissait sur 
les quais de San-Sebastian (53) . 

P,endant cinq ans , il leur faudra encore parcourir les rudes 
routes de l'exil, quémandant l'hospitalité dans les maisons reli­
gieuses. L'accueil n'élaÎl pas toujours des meilleurs et cet inces­
sant vagabondage entama les santés les mieux trem.pées. Deux 
Concarnois reposent en terre espagnole : l'abbé Dauzon, ancien 
prMet de ln CongrégaLion, décédé le 16 septembre 1795 et l'abbé 

(51) Dans la famiHe de l'auteur de la présente étude, la tradition a 
gardé vivace le souvenir d'une aïeule, Marie-,Françoise Le Bourhis, qui se ren­
dait aux messes clandestines du Pavillon, accompagnée de ses jeunes enfants. 
Fil>le d'un maître de chaloupe qui avait été d'éputé par la « :::lasse ~ des 
marins à. la rédaction du cahier de dol:éances, elle avait épousé Hervé Le Bris 
qui fut instituteur public à. Lanriec en l'an II, secrétaire de la mairie de Concar­
neau à. partir de l'an V et mourut huissier-audiencier au tribunal civil de 
Concarneau. 

(52) Abbé P. PEYRON. La Chouannerie. Documents pour servir à son histoire 
dans le Finistère, dans Bulletin diocésain d'histoire et d'archéologie, 1911, 
p. 183, pièces n° 91. 

(53) Daniel BERNARD. Documents et notes sur l'histoire religieuse du Finis­
tère sous le Directoire, p. 117. 
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Brisson qui s'éteindra en l'an VIII (54). Le propre frère de Pierre­
Joseph-Rolland Le Guillou-Penanros, procureur de la commune de 
Concarneau en l'an III, sera inhumé dans lacalhédrale de Mondo­
nedo, en Galice, l,e 14 août 1796 (55). 

L'abbé Quelennec se contenta d'y contracter la goutte et de 
perdre l'enlrain qui avait subjugué les matelots concarnois. 

IV. - LE DIFFICILE MINlSTE.RE DES JUHEURS 

Le conslitutionnel Bolloré demeura en place pendant tout 
l'exil de l'abbé Quelennec . .faute de vi~aire, il dut bientôt prendre 
en charge la paroisse de Beuzec et sa « sU~'cursale » de Concar­
neau. Les Concarnois continuèrent à se montrer distants de leur 
curé « jureur » et un peu soucieux des atTail"es publiques, même 
si leur host~lité trouva moins d'occasions de se manifester. 

Le recteur Le Gall abandonne Beuzec et devient chouan (1791-' 
1792). 

Le 30 lIlai 1791, le l'ecleur Le Goll' avait quitté Concarneau en 
compagnie du curé Quelennec. Il se retira dans les environs de 

(54) Jean-Guénolé Brisson, né à Concarne&u le 20 septembre 176,1 (et non 
poin; le 30 octobre 1764), fils de Guénolé et de Olive du Bois, prêtre à Elliant 
dès 1788, refusa le serment mais fut maintenu, comme son collègue Le Meur, 
par le curé constitutionnel Guino. Le 15 janvier 1700, ce dernier les félicitait 
de leur zèle et de leur exaoetitude : Je n'ai qu'à me louer de leur conduite dans 
t'exercice des pénibles fonctions que je leur ai confié. Olive du Bois s'était 
ratifiée au bourg d'Elliant, chez Yves Flatrès. C'est là qu'elle mourut le 26 fri­
maire an V ainsi qu'en témoigne le Mémoire pour fatre déclarer vacante ou 
confisquée la succession d'Olive Dubois, mère d'émigré, daté du 19 vendémiaire 
an VIII. Arch. dép. du Finistère, 1 Q 2622, succession Brisson. 

Le 5 prairial an IV, les citoyennes Marguerite, Marie-Yvonne et Marguerite­
Jacquette Dauzon, sœurs de l'abbé Dauzon, réclamaient aux administrateurs du 
département U'/!.e maison sise ville close de Concarneau consistant en un enbas 
une décharge contre de plein pied deux chambres au-dessus connue sous le 
nom de caserne de Dauzon. C'était le seul bien laissé par leur frère décédé 
au royaume d 'Aragon. Elles surent faire valoir leurs droits et leur titre d'épou­
ses de « défenseurs de la patrie » et le 15 prairial purent récupérer le bien 
familial. Arch. dép. du Finistère, 1 Q 2673, succession Dauzon. 

(55) Dom Hervé-Rolland Le Guillou de Penanros, originaire d'Elliant, 
ébait chapelain de Monsieur de Saint-Luc, frère de l'évêque, et résidait au 
château du Bot à QuLmerc'h. Insermenté, il fut incarcéré au château de Brest 
puis vécut quatre ans en exil. 

Le 21 vendémiaire an IV (13 octobre 1795), Pierre-Joseph-Rolland Le Guil­
lou-Penanros démissionnait de sa charge de procureur de la commune de 
Concarneau vu son ignorance de la loi du cinquième de complémentaire, atten­
du son absence de cette commune sur ceUe d'Elliant depuis neuf jours et qu'il 
a un frère prêtre qui a été déporté au cMteau de Brest où il est reclus depuis 
qu'il a refusé le serment de la Constitution civile. 

16 
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Pontivy el, au bout de quelque!:i Illois, s'étonna de ne plus perce­
voir de lraiLemenL. La municipalité de Concarneau se fit un plaisir 
de lui délivrer l'indispensable certifica t de résidence en France 
sur la seule foi de sa signature. Il le remit à un procureur av,ec 
mission d'oblenir une augmenlaLion. Le district de Quimper ne 
l'entendait pas ainsi : le 8 aoùL 1791, il lui fit rappeler qu'en ne 
!:ie soumettant pas à l'arrêlé du 21 avril et en se maintenant dans 
son ancienne parois!:ie, il LombaiL sous le coup de l'arrêté du 2 
.i uillet et devaiL en conséquence ... aller se faire écrouer à Brest! 
Avant d'arrêter le compte du sieur Le Goff relatif à son traite­
ment, l'ordre de se rendre à Brest lui sera adressé par SOn porieul' 
de procuration qui doit savoir où il est. Le recteur avait bien fait 
en ne se présentant pas au di!:i trict! Toujours aussi désargenté-, 
il décida de se re tourner contre son successeur, le « jureur I l 

Bolloré. 
Par l'entremise du curé de Melgven, il lui fit réclamer le 

produit de la semence d'un champ travaillé par Louise Guillou, 
du bourg de Beuzec, champ dont il avoit fourni la moilié de la 
semence et tout l'engrais. Il lui enjoignit, en outre, de tenil' compte 
de la valleul' des légumes qui se trouvaient dans le jardin à son 
entrée à Beuzec et de ce qu'il en a coûté pour boiser un cabinet. 
Le presbytère conserve encore de sobres boiseries de la fin du 
XVIII" siècle. Le cabineL se Lrouve à l'étage, au-dessus du vesti­
bule. L'abbé Bolloré ne voulut rien payer et l'atTaire fut portée 
devant le directoire du district qui renvoya les requérants se pour­
voir au bureau de conciliation et au besoin devant le juge compé­
tent (56). 

Quelques jours plus Lard, le recteur recevait l'auLorisation de 
rejoindre son ancienne paro.isse pour régler ses atTaires. Le 26 
octobre, le directoire avait prié l'abbé Penne'c, son homme de 
confiance, de la lui faire parvenir d'autant qu'il est possible qu'il 
ne soit plus actuellement résident à Pontivi, lieu où vous avez, 
désigné son domicile. Il se présenta le 30 octobre devant la muni­
cipalité de Concarneau et obtint la permission de célébrer la messe, 
les dimanches et fêtes, à l'issue de la grand-me!:ise. On jugea utile 
de lui recommander la plus grande circonspection dans sa conduite 
et dans ses discours. 

Il n'euL pas le temps de liquider toutes ses atTaires et relourna 
dans le Morbihan où la municipaliLé de Cléguerec lui délivra l'an­
née suivante un passeport pour l'Espagne. Une partie de ses meu­
bles éLait demeurée au p resby lère de Beuzec. Le propriétaire ne 
se manifes tant plus, le directoire du district préposa le 3 août 
1792, le sieur Le Paige à leur séquestre (57). 

(56) Arch. dép. du Finistère, 28 L 73, séance du 12 décembre 1791. 
(57) Arch. dép. du Finistère, 28 L 7·, fol. 161 v o , séance du 3 aoüt 1792. 
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Quelques années plus lard, l'abbé Le Gotf reparaît dans le 
Morbihan. Une liste dcs prêtres insoumis errants dans le district 
de Pontivy le '27 novembre 17~5, mentionne la présence du sieur 
Le GoJT, « curé de Concarneau H , à Neuillac. Il participa active­
ment à la chouannerie et devint l'adjoint de Cadoudal et de 
Mercier-la-Vendée (58). Au Concordat il ne rejoignit pas Beuzec­
COllq. Nommé recleur de Neuillac le l "r décembre 1802, il devait 
y mourir le 10 mars 1805. 

Le vicaire Jigou nommé ({umonier à Lorient (septembre 1792). 

Lassé du minislèr-c el du fanatisme concarnois, le moine Jigou 
s'empressa d'accepter une place d'aumônier à Lorient qui lui fut 
proposée dans l'été 1792. Son double traitement de vicaire et de 
Cordelier assermenté lui fut même réglé jusqu'au 30 septembre. 
Ce départ plongea le curé Bolloré dans l'embarras. Aucun rem­
p'laçant ne s'annonçait et seul, il ne pouvait suffire- à la desserte 
d'une paroisse et d'une succursale qui, avant la Révolution, néces­
sitaient les soins de cinq prêtres. Depuis un an, son territoire 
s'était mêmc accru de quelques fermes détachées de l'ancienne 
paroisse de Loc:lmand (59). 

Le 31 août, puis à nouveau le 5 septembre, il écrivit au direc­
loire pour lui exposer la situation. Le 11, -celui-ci délibéra de 
prier, Monsieur l'évêque du Finistère et son Conseil de pourvoir 
à ce que le servi'ce ne soit pas interrompu dans la susdite succur­
sale. Concarneau renferme dans la saison de la pêche une popu­
lation de trois a quatre mille àmes ; la mère-paroisse très étendue 
et très peuplée, occupe entièrement le sieur Bolloré qui, pour le 
service des fidelles qui lui sont confiés est obligé depuis long­
temps de dire deux ou trois messes les dimanches et fêtes, et avec 
toute sa bonne volonté ne pourroit pas suffire à la desserte de 
Concarneau (60). 

(58) A. DUCHATELLIER. Histoire de la Révolution dans les départements de 
l'ancienne Bretagne. Paris-Nantes, 1836, tome VI, p . 152. Les renseignements 
conoernant le sejour de l'abbé Le Goff dans le Morbihan sont dus à l'obli­
geance de M. Gariou, recteur d'Arzon. 

(59) L'article 4 du décret du 20 juillet 1791 fixe comme suit la circonscrip­
tion ecclésiastique de Beuzec-Conq : L'église de Beuzec-Conq est conservée 
pour église paroissiale. Cette paroisse aura son ancien territoire et en outre 
les lieux de Trividiern et le 1noulin du même nom, Kerdavid, le Rosbras, le 
Rosbihan, Langurun, Lanphili, Len ar Felestren et le 1nDulin de Langoat qui 
cMpendant précédemment de Loc-Amand et qui en demeurent àétachées. Elle 
aura pour succursale Concarneau avec son ancienne étendue et telle qu'elle 
existoit au passé. Arch. dép. du Finistère, 28 L 7 " fol. 19 rO. 

(60) Arch. dép. du Finistère, 28 L 7', fol. 177 v·, séance du 11 septembre 
1792. 
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Il faut allendre l'année suivante pour trouver trace d'un nou­
veau vicaire à Concarneau. Le 21 juillet 1793, le conseil général 
de la commune se transporte à l'église Saint-Guénolé pour y rece­
voir le serment du citoyen Herno, vicaire. L'ayant reçu et assiste 
à la grand-messe, s'est retiré au lieu ordinaire de ses séances (61). 

« Le citoyen HollOl'é devrait être tué il y a longtemps ». 

Le 29 septembre 1795, la Convention nationale votait une loi 
d'ensemble sur la police des cultes. Privé de tout appui officiel, 
le ministère des « constitutionnels » était simplement toléré et les 
manifestations extérieures du culte, telles que les processions et 
les sonne-ries de cloches formellement interdites. Un nouveau ser­
ment, à tendance nettement politique, fut exi'gé des ministres. 
L'abbé Bolloré le prêta le 9 germinal an IV : Je reconnais que 
l'Universalité des citoyens français est le souverain et je promets 
soumission et obéissance aux lois de la République; je déclare de 
plus exercer mon ministère à la clwpelle de l'Hospice, lieu choisi 
pour ledit exercice du culte catholique (62). Deux autres prêtres 
du canton y adhérèrent aussi dans les jours qui suivirent: Mathu­
rin-Jean Denmat, de Trégunc et Guénolé-Marie Le Coq, de Lanriec. 

Le 22 septembre 1798, ces trois ecclésiastiques y ajoutaient 
les serments de haine à la Royauté et à l'anarchie, d'attachement 
et de fidélit é à la République et à la Constitution de l'an III. 

Elu adminis trateur du canton le 1er floréal an VI, l'abbé 
Bolloré devint adjoint municipal pour la commune de Beuzec où 
il ne résidait d'ailleurs plus, le presbytère ayant été vendu comme 
bien national. Le 7 thermidor de l'an VII, en quittant l'église 
Saint-Budoc de Beuzec où il venait d'accomplir les fonctions paisi­
bles de son état, il rencontra trois garnements qui jouaient sur 
la route, près de la fontaine Saint-Jacques. Un se nommait Gargan, 
un autre Theberge ; il ne put reconnaître le troisième. Lorsque 
le curé passa à leur hauteur, l'un d'eux lança bien fort que le 
citoyen Bolloré devrait être tué il y a longtemps et que s'il avait 
eu un fusil, il l'aurait fait. Trois adultes qui passaient par là, se 
rendant à la fontaine, entendirent le propos et continuèrent en 
souriant. Le malheureux curé arriva à Concarneau tout effrayé et 
persuadé que désormais ses jours étaient comptés (63). 

Et peut-être l'étaient-ils réellement. Quelques mois aupara-

(61) Arch. dép. du Finistère, 28 L 72, procès-verbal du serment du vicaire 
Hemo, 21 juillet 1793. 

(62) Arch. mun. de Concarneau, registre des délibérations (an III-an IX), 
délibération du 9 germinal an IV, foL 41. 

~63) Arch. mun. de Concarneau, ibid., délibération du 7 thermidor an VII, 
fol. 151 rO. 
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vant, des chouans avaient occupé pendant toute une nuit un 
champ de landes à la Maison-Blanche, près du bourg de Beuzec, 
sur le chemin de Rosporden, d.emandant aux passants d'où ils 
venaient et où ils allaient. L'année suivante, les fermiers de Coat­
conq reçoivent la visite de deux individus armés chacun d'un fusil 
et de deux pistolets demi-arçons. Ils sont à la recherche de leur 
compagnie et n'inquiètent pas les paysans. Les Concarnois, eux, 
commencent à craindre sérieus·ement un coup de main sur la ville. 
D'autant que les anciennes portes ne ferm ent plus, surtout celle 
dll port au Vin, faute de ferrures n écessaires. Vu les circonstan­
ces « critiques », le percepteur est prié de venir s'installer à l'abri 
des remparts de la ville c·lose. En 1799, les chouans réussiront à 
lui extirper 600 francs (64). 

La proche campagne de Beuzec n'est pas sûre. Dans la nuit 
du 22 nivôse an VIII (12 janvier 1800) , une bande de chouans 
cerne la maison de Pierre Guillou, lui r éclame une rançon de 
1500 francs et menace de l'exécuter lui reprochant qu'il avait été 
maire de ladite commune. Deux heures plus tard, la même troupe 
se prés en te chez François Le Bris . Lesquels lui ont demandé 
ouverture de sa porte au nom de la Nation, qu'ouverture ayant. été 
faite, ils lui ont dit qu'ils n'é taient pas soldats de la République 
mais bien du Roy et lui ont demandé 900 fran'Cs, le déclarant 
ayant répondu ne les avoir pas, on l'a fait mettre à genoux et dire 
son Pater, ayant toujours persisté à refuser ladite somme, ils lui 
ont ouvert cinq armoires et n 'y ont trouvé qu'un gobelet d'argent 
ql/'ils lui ont enlevé et pris un fusil simple (65). 

Directement menacé, au même titre qu e tous les fonctionnai­
res, l'abbé Bolloré avait, de plus, charge d'à mes. Et il fallait bien 
se déplacer jusqu'aux hameaux isolés, lorsqu'on venait requérir 
son ministère. Il connaissait maintenant les mêmes angoisses que 
res « réfractaires » qu'il avait voulu chasser. La mêm e volonté 
se révéla alors de part et d'autre : assurer le maintien du culte 
catholique. 

Divertissements publics et m esses clandestines. 

L'église Saint-Guénolé était en ruines; les chapelles de Sainte­
Croix et du Rosaire avaient été r équisitionn ées par l'armée. L e 13 
octobre 1798, la chapelle de l'hospice fn t élevée à la dignité de 
« temple décadaire ». 

(64) Arch. mun. de Concarneau, ibid., délibération du 16 ventôse an VII, 
fol. 133 v O. 

(65) Arch. mun. de Concarneau, ibid., délibération du 22 nivôse an VIII, 
fol. 170. 
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Chaque décadi, la municipalité s'y rendait solennellement 
pour célébrer les mariages et donner lecture du bulletin déca­
daire. Pour les fêtes nationales, des « musettes » engagées à Beuzec 
précédaient le cortège. Les Concarnois ne se bousculaien t pas à 
ces démonstrations de civisme : le Directoire, en maintenant sur 
les vaisseaux de guerre de nombreux matelots, souvent pères de 
famille nombreuse, entretenait les rangs des mécontents. 

Pour tan t Cambry avait remarqué en 1794 la gaîté des Concar­
nois. En l'an VII, la municipalité décidera d'instruire l'Adminis­
tration Centrale que les jeux et exercices les plus en usage dans 
son canton sont les courses à pied, à cheval, la lutte, la joutte de 
l'eau et la danse. On a vu que le retour de l'abbé Quelennec en 
1791 fut l'occasion de réjouissances spontanées et de danses publi­
ques sous les halles. Rien d'étonnant aux regrets de l'agent natio­
nal du ca nton qui, dans un rapport de 1799, note avec lassitude : 
L'apathie, l'insouciance, le fanatisme sacerdotal, telles sont les 
parties hétérogènes dont se compose l'esprit public malgré tous 
les moyens que je ml'ts en œuvre pour la vivifier. La Révolution 
avait trahi les espoirs des Concarnois. La République se montrait 
trop lointaine po.m qu'ils y prennent intérêt. 

L'adminisLration locale avait beau certifier le canton purgé 
de « réfractaires », les Concarnois savaient où trouver des sacre­
ments valides. En 1795, le Capucin Cornu fait un baptême dans 
ln chapelle Saint-Riou, aux portes du bourg de Lanriec. Agé de 
70 ans, ce religieux s'était installé à Lanriec en l'an IV et y vivait 
flaisiblement , sans presque sortir de chez lui. Tl ne prêta pas le 
serment du 7 vendémiaire mais personne ne songea à l'inquiéter, 
vu qu'il aV:1it déclaré avoir cessé tout ministère (66). 

Au début de 1798, l'abbé Hervé Le Franc rôdait dans les 
environs de Concarneau et y baptisait (67). Ancien curé constitu­
tionnel de Moël:1n, il avait vu les chouans saccager son presbytère 
dans la nuit du 10 au 11 septembre 1796. Tl n'eut que le Lemps de 
sauter par la fenêtre et passa le reste de la nuit, caché dans un 
ohamp de blé noii', en chemise de nuit! Cet attentat lui donna à 
réfléchir. Quelque temps après, il rétractait son serment. Incar-

(66) Louis-François Oornu, dit François de Quimper, né à Quimper le 
18 juin 1726, y fit profession le 11 octobre 1746. Ca.pucin à Roscoff. En 1793, 
il fut détenu à Landerneau puis au couvent de Kerlot à Quimper. En l'an III, 
i! se trouvait dans un local du collège de Quimper, totalement démuni, vivant 
de la charité publique. Daniel BERNARD. Le clergé régulier dans le Finist ère en 
1790, dans Bulletin de la Société archéologique du Finistère, 1938', tome LXV, 
p. 24. 

(67) Arch. de l'Evêché de Quimper, dossier Concarneau, certificat de bap­
tême. 
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céré le 21 octobre 1796, libéré, repris, il parvint à s'évader d'un 
convoi de prisonniers el se cacha dans la région. 

Le commissaire de Concarneau fut sans doule le dernier 
averti de sa présence aux portes du faubourg car ce n'est que le 
30 janvier 1799 qu'il annonce qu'un prêtre ré fractaire nommé 
Le Franc a fait depuis peu de jours une apparition dans ce can­
ton. Il porte l' habillement des cultivateurs et tient ordinairement 
ses assises dans la commune de MeLgven et lieux environnants. Je 
ferai en sorte de découvrir sa retraite pour le capturer. Il n'y par­
vint pas et l'année suivante, l'abbé Le Franc disparut m ystérieu­
sement, peut-être abattu par une ~olonne mobile et enterré au 
coin d'un champ (68). 

Les plus intransigeants parmi les matelots firent même célé­
brer leur mariage dans la clandestinité. Plutôt que d'avoir recours 
au « jureur » BolIOl'é, Jean-Jacques Brisson et Marie-Jacquette 
Milou parvinrent à se marier en 1796 à la maison d'arrêt de 
Quimper, devant le euré de Cadol qui s'y trouvait interné (69). 
Un ancien notable de la commune, Emmanuel Chacun, fit la route 
de Melgven pour y épouser Marie-Jeanne Droalin, la dénonciatrice 
de Fidèle Le Coq, en prése nce de l'ahbé Nicolas qni s'y cachait en 
1800 (7 0). 

Mort d(' L'ab hé BollO/'é (25 avril 1801). 

Les archives de la paroisse de Concarneau conservent un 
unique feuillet intitul é « Registre des baptêmes, bans de mariage, 
sépu lture de Concarneau-Beuzec ». Il contient dix actes de catho­
li cité rédigés par l'abbé Bolloré au mois de pluviôse an IX, Sept 

(68) Daniel BERNARD. Documents et notes sur l'histoire religieuse du Finis­
tère sous le Directoire. Quimper, L-e Goaziou, 1936, p. 123-125. 

(69) Noël Le Moan, né à Goulien en 1734, prêtre en 1760, curé de Gadol, 
trêve de Melgven, en 1777, refuse le serment et en 1792, bien que âgé et 
presque aveugle, se l'end volontairement en prison. Libère en 1795, il est pour­
suivi POUl' avoir refusé d'officier au temple indiqué par la commune. Arrêté 
le 25 novembre, il disparaît de sa geôle en 1797, On apprend la même année, 
qu'i'l fanatise le canton de Kernével. Capturé à Kereven en Melgven, le 8 jan­
vier 1799, il est enfermé au château de Brest. Il mourut à Quimper le 28 décem­
bre 1801. Daniel BERNARD, ibid., p. 230-232. 

(70) La cé1ébration de ces mariages nous est l'évélée par une lettre de 
l'abbé Quelennec, datée du 22 mai 18G5 : Hier j'ai dècouvert que Jean-Jacques 
Brisson et Marie-Jacquette Milou, les deux de Concarneau, mariés il y a neuf 
ans à la maison d'arrêt de Quimper par le curé de Cadol, sont parents au qua­
trième degré vis à vis; qu'Emmanuel Chacun et Marie-Jeanne Droalin, aussi 
de Concarneau, mariés il y a Cinq ans par Monsieur Nicolas, curé de Melgven, 
sont parents an même degré. Toutes ces personnes désirent vivre ensembie 
en bons chrètiens. Je vous prie, M onsieU7', de m'accorder tous les pouvoirs 
nécessaü'es pour les conjOindre en mariage, dans le secr et si cela est possible. 
Arch. de l'Evêché, dossier Concarneau. 
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d'entre eux concernent la paroisse de Beuzec et lrois seulement la 
succursale de Concarneau (71). 

Trois mois plus tard, le 25 avril 1801, l'abbé BollOl'é décédait 
à Concarneau. La déclaration en mairie fut faite par le citoyen 
ll!/arie-François Féchant, demeurant à Concarneau, profession de 
tonnellier qui a dit être cousin du défunt et pal' le citoyen Yves 
(Jadon, agé de 46 ans, demeurant à Concarneau, profession de 
charpentier, qui a dit être cousin du défunt (72). 

Ainsi s'en alla ce fils de marin. Pour beaucoup de ses parents, 
il fut un objet de scandale. Certains envisagèrent même de s'en 
débarrasser. 1\ avait prêté serment pour demeurer dans ce port de 
Concarneau qu'il aimait, où il élait né et Ol! il croyait trouver 
des amis. Les circonstances l'amenèrent à faire cause commune 
avec la bourgeoisie; dès lors les matelols ne le reconnurent plus. 

V. - LE DESSERVANT DE CONCARNEAU 

( L'heureux rPtablissement de noire sainte religion )J . 

Le 18 brumaire an X (9 novembre 1801), Concarneau célébrait 
le deuxième anniversaire du coup d'Etal de Bonaparte. Au petit 
matin, la ville s'éveilla en fête. Tambours et musettes parcou­
raient les rues. Sur les rem'parts If' canon tonnait. A onze heures, 
la municipalité se rendit au temple décadaire, précédée par le 
drapeau de la Garde nationale. Le maire Laporle, revenu aux 
afTaires publiques, fit un discours et donna lecture de l'arrêté des 
consuls. Puis des pères de famille entonnèr.ent le Te Deum en 
action de gràce et pour demander la protection de l'Etre-Suprême 
afin qu'il fasse régner SUI' les français l'union la plus inaltérablc. 

(71) Ces dix actes de catholicité se répartissent comme suit : 
- 3 pluviôse: Baptême de Marie-Jeanne Le Dean, de Langoat en Beuzec­

- 4 pluviôse 
- 13 pluviôse 
- 18 pluviôse 
- 1'8 pluviôse 
- 21 pluviôse 
- 23 pluviôse 

Conq. 
: baptême de Marie-<Margueri.te Flatrès, de Concarneau. 

baptême de Marie-Madeleine-Louise Roussel, de Concarneau. 
: baptême de Marie-Renée 'l'l'olez, de Kerilis en Beuzec-Conq. 
: baptême de Jean-Eustache Jannou, de Concarneau. 
: baptême de Yves Macé, de Lanadan-Izel, en Beuzec-Conq. 
: sépulture ecclésiastique de Marie Flatrès, épouse de Guillaume 

ILe NerZic, de Kerhuel en Beuzec-Conq. 
- 24 pluviôse : baptême de Catherine DuvaiU, de Rosbihan en Beuzec-Conq. 
-? pluviôse: b3Jpœme de MaUl"icette-Jeanne Le Meur de Langurun en 

Beuzec-Conq. 
-? pluviôse: baptême de Anne Helou, de Kereunan en Beuzec-Conq. 

(72) Les sieurs Gadon et Fechant s'étaient trouvés r éunis une première 
fois en 1790 lorsqu'ils avaient aidé l'agitateur Kerdizien à bâtonner un commis 
des douanes. 
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On se dispersa aux cris de "ive la paix! l'union! Vive Bona­
parte! Vive les armes de la R épublique! Vive le gouvernement 
qui nous a donné la paix! Et le soir, un grand bal vint sceller 
ce début de r éconciliation nalion a le. 

Bona'parle, qui venait d'instaurer la paix civile, allait par le 
Concordat, rétablir la paix des consciences . Le 16 floréal de la 
m ême année, les pères de famill e de Concarneau pouvaient à nou­
veau chanter le T e Deum en action de gnice cle l'heureux rétablis­
sement de notre Sainte Religion. 

Dès la publication du Concordat, des co nvois d' exil és se for­
mèrent pour rentrer en France. Le 2 prairial le navire l'Espérance 
aceostait au port de Concarneau, en provenance de San-Sebastian, 
avec un convoi de onze prêtres cornouaillais dont Alain Burel, 
ancien vicaire de Lanriec, les rec teurs de Nevez et du Perguet­
Benodet ainsi que quelques ecclésiastiques des environs d'Elliant. 
Le chasse-marée La L égère en débarqua cinq autres. Tou s se ren­
dirent ~\ la mairie pour faire enregistrer leur retour sur le terri­
toire fran çais. Pour les Concarnois, cc fut nn signe évident du 
changement de régime. 

L'abor Quelennec, vicairr de Beuzec-Conq (1802-1803). 

L'ahbé Quelennee ne débarqua pa s directement à Concarneau. 
TI n'y arriva qu'au début de l'é té 1802. Le 28 juin, il préside les 
obsèques de Catherine Souin, épouse de François Enu. Vieilli, fati­
gué, aigri même, l'ancien curé de Saint-Guénolé rentre à Concar­
neau en mauvaise santé. Les matelots ont sans doute eu du mal 
à reconnaître l'impétueux vicaire qui soulevait jadis le faubourg 
PenerofT. Plus tard, il se plaindra à son évêque des « infirmités )) 
ramenées d'exil et sera contraint, sur prescription médicale, à 
faire gras en Carême. 

Il est maintenant le seul prêtrc de l'ancienne paroisse de Beu­
zec-Concarneau : les abbés Dauzon et BoIlOI'é sont morts ; le rec­
teur Le GoŒ et son vicaire n'ont pas rejoint Beuzec. 

Le dimanche , il célèbre la messe dans la chapelle de l'hospice. 
Le 4 fructidor an X (22 août ]802), on lui demande d'y chanter 
un T e Deum, à l'occasion du sénatus-consulte instituant Bona­
parte premier consul à vie. Le 25 messidor an XI (14 juillet 1803), 
la population y assiste à une grand-messe demandée à l'occasion de 
la commémoration du 14 juillet : A dix heures et demi. le maire 
et le cortège se rendit à l'église de l'Hospice présédé pal' la Garde 
Nationale, de la troupe de ligne composant la garnison et noml)J'e 
de citoyens de tous âges et tous sexes , où une grand-messe fllt 
chantée pal' le citoyen Quelennec, prêtre desservant. Au moment 
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de l'Elévation , I/ne salve d'artillerie de tel' el de m er se fit enten­
dre (73 ) . 

Un cure' avait été nommé à Beuzec-Conq Louis-Marie Seran­
dou!', ancien professeur au collège de QuimpeT et vicaire l~piscopal 
nll temps de l'évêque consLitutionnel Expilly (74) . Il semblerait 
(In'il ait immédiatement abandonné l'administration des fidèles de 
Beuzec et de Concarneau à l'abbé Quelennec. Du 15 novembre 1802 
au 4 décembre 1804, celui-ci signe tous ses actes (C vicaire de Beu­
zec-Conq )) . Jusqu'au 2 janvier 1803 il mentionne expressément 
nvoir ndministré tous les baptêmes, tant de Beuzec que de Concar­
neau, en l'église de Beuzec. A partir du 17 décembre 1803, il prend 
le titre de (( desservant de Concarneau )) , tout en continu::lI1L à 
ndministrel' les deux églises pendant une année encore (75). 

Lr drss('rllanf prPte .~erment (7 déceml)r(' 1803). 

Le ] 2 avril ] 803, l' évêque de Quin,lper nvait nommé l'abbé 
Quelennec desservant de la succursale de Concarneau, Le 23 messi­
dOl' an XI (12 juillet 1803), le Premier Consul approuvait cette 
nomination et le 12 frimaire (7 décembre) , le nouveau desservant 
se rendnit à ln cathédrale pour prêter serment devant le préfet 
Hudler : S'('.~t mis à genou.T. et la main droite placée sur l'Evan­
gile, a prêté 1(' serment dans les termes suivants " (( Je jllre et 
promels il D-ieu sllr les Saints Evangiles, de garder obéissance et 
fidélité al/ gOllvernement établi par la Constitution de la Répll­
Mique française. Je promets aussi de n'avoir al/cune intelligence, 
d(' n'assister à aucun conseil, de n'entretenir aucune ligue , soit 
au dedans, soit au dehors, qui soit contraire à la tranquilité publi­
'I"e. Si dans l'arrondissement de ma succursale ou ailleurs 
i'apprends qu'il se trnme quelque chose au préjudice de l'Etat, je 

(73) Arch. mun. de Concarneau, registre des délibérations du conseil muni­
cipall (an X-1812), délibération du 25 messidor an XI, fol. 33 l' 0. 

(74) Louis-Marie Serandour, né à Saint-Conan, trêve de Saint-Gille~­
Pligeaux, le 14 septembre 175'8, prêtre en 1783, professeur de troisième au collè­
ge de Quimper, prêta le serment le 23 janvier 1791, devint vicaire épiscopal 
d'Expilly puis abdiqua toutes fonctions le 30 avril 1794. Au Concordat, il fut 
nommé curé de Beurec-Conq puis, en 1804, chanoine titulaire. Il mourut à 
QUimper le 17 juin 1811. Daniel BERNARD. Le clergé séculier dans le Finistère 
en 1790, dans Bulletin de la Société archéologique du Finistère, 1954, tome 
LXXX, p. 92. 

(7'5) Arch. de la paroisse de Concarneau, Oahiers de B .M.S. 
- n " 1. B . du 15 novembre 1802 au 27 septembre 1803. 
- n" 1. S . du 26 juin 1802 au 10 novembre 1803, 
- n " 2. B.M. du 16 octobre 1803 au 10 novembre 1803. 
- n ° 2. S. du 20 novembre 1802 au 25 décembre 1804 (ce cahier intéresse uni-

quement la paroisse de Beuzec-Conq) . 
- n " 3. S . du 6 novembre 1803 au 2 mai 1805, 
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Le ferai savoir ail GOllvernement (76). Les circonstances avaienl 
changé. Mais sermenl pour serment, lequel étail le plus dange­
reux, cie celui de 1791 ou de celui de l'an XII ? 

Redevenu fonctionnaire public et agent avoué cie la police 
politique, le desservant réclame maintenant un lraitemenl cie 800 
francs. C'est beaucoup pour un e petite commune où la pêche ne 
donne plus depuis plusieurs années. Après dix ans d'absence, l'abhé 
Quelennec n'est plus il m ême d'apprécier la position des Concal'­
nois. La commune est pauvre; de nombreux commerçants la 
désertent au profit de Douarnenez (77 ) . La suppression cie la cour 
royale a entraîné le départ des officiers de justice et éclairci les 
rangs cie la vieille bourgeoisie. Concarneau végèle autour de son 
port trop calme: Le Conseil désire mit pal/voir témoigner fl/I citoyen 
Quelennec Le désir qu' iL a de lui accorder sa demande mais le 
citoyen QueLennec connait ainsi que nous la position misérable 
des habitants (78). C'était rappeler publiquement le pasteur à plus 
de modération dans ses désirs matérieJ.s. N'ayanl reçu que la 
moitié du traitement escompté, il trouve à se plaindre du loge­
ment accordé par la municipalité. Or il s'agit du pavillon avec 
cour et jardinet de l'ancien hôpilal, où il prend pension depuis 
1787 ! TI trouve le bâtiment vide, malsain, délabré. Ses accès de 
goutte le paralysent... Ennuyé, le maire Laporte l'envoie chercher 
meilleur logement au même loyer. 

L'année suivante, le desservant entreprend le nouveau maire, 
le citoyen Le Certain, sur le même chapitre. La municipalité, qui 
a d'autres soucis, confie à Madame de Malherbe, l'épouse de l'an­
cien maire devenu juge de paix, et au chevalier Du Laurens de la 
Barre, capitaine de vaisseau retraité, le soin de faire une qu êle 
pour subvenir à ses frais de logement. 

Une chapelle pour église paroissiale. 

Depuis 1794, l'église prieurale Saint-Guénolé dressait ses 
ruines sur la colline du P elit-Château. Le culte se célébrait dans 
la chapel'Ie de l'hôpital, peu commode et déjà vétusle. Pour en faci­
liter l'ac'Cès, les marguilliers (7 9) demandèrent en 1806 à percer 

(76) Arch. mun. de Concarneau, délibérations du conseil municipal, (an X-
1812), délibération du 13 nivôse an XII, fol. 42. 

(77) Arch. mun. de Concarneau, ibid., Sléance du 27 nivôse an XII, fol. 
43 v·. 

(78) Ibid. 
(79) Sur présentation du desservant et du maire de Concarneau, le préfet 

nomma le 27 nivôse an XII 08 janvier 1804) Guénolé Quelennec, Jean Brisson 
et Jean-iFrançois Le Gal « marguilliers de l"église succursale de Concarneau $. 

En 1810, le desservant fournit à l'évêché une liste des margUilliers, ajoutant 
à Jean-François Le Gal et Jean-Marie Brisson, les sieurs Henry Riou, Jean­
René Le Div3Jnac'h et Jean-François Soin. 
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une porte au levant et une autre a u couchant. Ils firent abattre 
la cloison qui communiquait avec la salle basse de l'hôpital et 
couper ce ll e de la salle haute à hauteur d'homme, de façon à for­
mer tribun e. Les pauvres de L'hospice furen t relogés dans le pavil­
lon voisin. Quatre à cinq cents personnes arrivaient ainsi à se 
serrel' dans le sanctuaire pour assister ù l'unique messe domini­
ca le. Le sl/rp/lls se tient dans la cour ou SUI' la rue. L 'affluence 
de monde es t si grande, sur/out en été pal' la quantitr de marins 
ti trangers qui abondent, que le passage se trouve obstrué. Les 
fid èles se bousculaient, se battaient parfois pour gflgner une plarc 
il rouvert. Le 10 février 1812, le maire informé que malgré les 
invitalions qu' il a plusiell.rs fois faites et la défense de troubler 
l'ordre pendant le service divin, bousculades et criailleries co nti­
nu aient, prit un arrêté énergique qui n'est pas sans rappeler cer­
Lai ns articles du règlement de police cle 1791 : 

Quiconque sera trol/vé faire du tapage, jouer 0 11 crier pen­
riant l'exe rcice dll culte, sera puni de prison. Le sieur Henry Riol/, 
trésorier comptable de la fabriqll e et m embre du Conseil munici­
pal, chargé d'une partie de la police, es t invité à surveiller l e.~ 
tllrbulents et les fair e conduire à la maison d'arrêt sitôt qll'ils 
s('ront trollvés en flagrant délit (80). 

De la chapelle de l'hôpital où l'abbé Quelenn ec olTicia de 1802 
à 1826, il ne r es te aujourd'hui qu'un e fa çade, rue Vauban. La 
petite porte où se pressaient les matelots est désormais condamnée 
et les personnes àgées sont revenues, en ce siècle, oc,cuper ('e der­
nier vestige de l'hôpital de la Trinité. 

P fl r contre, la paroissc possède, parmi les objets échappés 
flUX vandalismes successifs et inconscients , un ciboire du temps 
de « Monsieur Quelennec » . Objet très m odes te, en bronze argenté, 
il fait partie de cet ensembl e de vases sacrés que les fabriques 
durent flcquérÎJ' après les fontes de la Révolution. 

La grande piété des Concarnois. 

Dans un rapport fourni à l' évêch é peu après son retour, l'abbé 
Quelennec sembl e avoir eu quelque mal à cerner le nombre de ses 
paroissiens. Il fait état de mille à quinze cen ts communiants. Pen­
dant la saison, de mai à novembre, ce nombre double ou triple, par 
la présence continuelle de marins « étrangers " . Le 22 mai 1805, en 
plein jubilé, le desservant réclame de l'aide à l'évêché : Je suis 
bien embarrassé pour finir le jubilé chez moi. Je confesse depuis 
/(' 4, matin el soir mais je suis hors d'é tat de faire l'instruction , 

(80) Arch. mun. de Concarneau, registre des délibérations du conseil muni­
cipal (1,812-1833), délibération du 10 févr ier 1812, fol. 90 v", 
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la voix ne m'étant pas encore revenue. Les Messieurs de Tregllnc 
et Lanriec m'avaient promis de me donner la semaine dernière ; 
ils m'ont déclaré qu'ils ne le peuvent pas. Monsieur le curé de 
Beuzec se prête à venir m'aider (81). 

La dévotion envers saint Guénolé, patron de la paroisse et des 
matelots, connut un regain de ferveur. Dans plusieurs leUres, lp 
desservant demande à l'évêché la permission d'exposer le Saint­
Sacrement pendant les trois jours gras, à l'occasion des cérémo­
nies réparatrices des désordres du Carnaval, ainsi que le jour de 
la fête patronale. Il doit s'agir du 3 mars, jour anniversaire de 
la mort du saint et non pas du premier dimanche de mai où 
Concarneau fêtera la solennité de la translation de ses reliques. 
L'abbé Quelennec conclut une de ces leUres en remarquant : Ce 
sera une satisfaction pour la majorité de mon peuple qui, ces 
jours, ne manque jamais d'assister aux offices avec édification (82). 

Saint Guénolé était très à l'honneur dans la famille Quelen­
nec: c'était le prénom du grand-père du desservant. Par la suite, 
chaque génération le reçut en dépôt. Guénolé Quelennec, ancien 
« premier municipal» (83) devenu membre du conseil de fabri­
que, le donnera à l'un de ses fils. 

La tradition veut que l'abbé Quelennec soit l'auteur d'un 
canlique en dix couplets en l'honneur de saint Guénolé patron de 
Concameau. L'édition de 1883 nous indique en note : Ce cantique 
est ancien; il se chante à Concarneau, le jour de la fête patronale. 
On pense qu'il a été composé pal' Monsieur Quelennec, prêtre de 
Concameau, réfugié en Es pagne pendant la Révolution (84). 

Le style nous apparaît aujourd'hui désuet et pour le moins 
excessif. On ne peut qu'être surpris de trouver sous la plume d'un 
exilé une affirmation telle que : 

o mort très désirable, que ton sort Cl d'attraits! 
C'est un gage admirable de paix. 
Du saint patron, on apprend seulement qu'il était du sang 

des rois et qu'il mourut au saint autel. On pourrait certes distin­
guer au fil des versets, une vague allusion au temps difficile de 
l'exil : 

(81) Arch. de l'Evêché, dossier Concarneau, lettre du 22 mai 1805. 
(82) Arch. de l'Evêché, dossier Concarneau. 
(83) Guénolé Quelennec, officier municipal en 1790 et 1791, fut proclamé 

« premier municipa.l » le 17 décembre 1792. 
(84) Ce cantique était devenu, au siècle dernier, une sorte de « chant natio­

nal ». Vers 1900, les marins le chantaient sur leurs barques. Il résonna pour 
la, dernière fois en 1952, dans les ruines de l'abbatiale de Landévennec. Un 
groupe de Concarnoi~ se trouvait là, entourant la statue de saint Guénolé et 
spontanément, les descendants du « parti des matelots » firent jaillir ces 
couplets d'un autre âge. 
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Heureux qui comme lui, méprisant l'opulence, 
Craint de souiller son cœur en lui donnant l'essor. 

une cri tiq ue plus direcLe du {as le dangereux des familles royales, 
entremêlée d'appels pressants à la jeunesse: 

Précieuses uertus, lys brillant, candeur pure, 
Du jellne Guenolé vous marquez les instants. 

ou encore: 

Pratiquons les vertus des le printemps de l'âge, 
Des nos premiers instants, donnons-nous au Seigneur. 

Ce cantique n'a finalement rien de subversif; c'est à la limite 
un hymne pour séminaristes concordataires. Or nous savons que 
l'abbé Quelennec confia deux jeunes Concarnois au petit sémi­
naire dirigé par l'abbé Hochedreux (85) .. 

L'abbé Quelennec réclame et obtient un uicaire (1807). 

L'abbé Quelennec avait peine à sull'ire à la tàche. Dans une 
délibération du conseil municipal, le 29 juillet 1807, le maire Je 
reconnaît : A vanl la Révolution, vous aviez dans celte ville trois 
ecclésiastiques qui se faisaient une jouissance d'instruire la jeu­
nesse. fi ujourd'hui vous n'en avez qu'un seul et les premiers 
devoirs de son minislere absorbent tous ses moments (86). 

La commune recherchait alors un instituleur. Le desservant 
accepla de demander un vicaire, à condition qu'il soit d'un carac­
tere doux, capable de donner aux écoliers de bons principes d'écri­
ture, de lecture et un peu d'arithmétique. Mais il s'empresse d'ajou­
ter: Je n'ai qu'une cuisine et qu'une r:hambre. 

En octobre 1807, on lui envoya Jean-Louis Combrun. Ancien 
aumônier de marine, il avait participé comme premier vicaire de 
Saint-Louis de Brest au synode « schismatique » de l'évêque 
Audrein. Au Concordat, il se heurta au nouveau curé, l'entré d'exil, 
qui, le prétendant yvrogne, fou et libertin youlut le faire renvoyer 
du diocèse comme corrupteur de paroisse. L'abbé Comhrun passa 
rapidement à Saint-Sauveur de Hecouvrance oü le nouveau curé, 
ancien conslitutionnel, lui lrouva au conlraire beaucoup de quali-

(85) L 'abbé Rochedreux écrit le 26 juin 1810 : Pascal Le Plusquellec, agé de 
treize ans, et Raymond Guillou, agé de quatorze ans, tous deux de Concarneau, 
annoncent être un jour deux excellents sujets. Je désirerais, Monseigneur, que 
le petit séminaire lut uniquement composé de sujets de la trempe de ces der­
niers. Bulletin diocésain d' Histoire et d'Archéologie du diocèse de Quimper, 
année 1908, p. 194. 

(86) Ar'ch. mun. de Concarneau, registre des délibérations du conseil muni­
cipal (an X-1812), délibération du 29 juillet 1807, fol. 64 l'0. 
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tés. Il lui accorde de la méthode, de la régularité dans son service, 
de l'éloquence; il es l chargé des catéchismes et ùes enfants de 
chU' ur (8 7). 

C'est à ccl ecclésiastique qu'il aJlait revenir de rélablir l'ins­
lruction publique à Concarneau. L'ouverture de l'école avait été 
annoncée pour le l e,' janvier 1808. Lorsqu'ils curent vent de la 
réputation du vicaire, les nolables s'inquiétèrent outre-mesure et 
retardèrent l'ouverture de l'école jusqu'nu premier avril. Aucun 
aulre candidat ne s'étant présenté, ils se décidèrent alors à lui 
confier leurs enfants. Leur crainte fut de courte durée car le Hl 
mai, le conseil municipal témoignait de son entière satisfaclion 
de voir J'école tenue par un ecclésiastique. Pourtant l'abbé Combrun 
ne demeura pas un an à Concarneau. Le 29 juin 1808, il signe 
pour la dernière fois les registres paroissiaux. n y a lieu de croire 
qu'il quitta alors la ville. 

Le second vicaire nommé en 1824. 

Concarneau demeura alon. seize ans sans vicaire. La san lé de 
l'abbé Quelennec faiblissait d'année en année. Le 6 lIlai 1824, le 
conseil municipal se pencha à nouveau sur la question d'un vicai­
re : Cette ville dont la population agglomérée est de 1628 âmes 
n'a (/u'un seul prêtre. Monsieur QuelennCjc, desservanl, Jll(lI~7ré 
son zè le , âgé, gouteux et maladif, se trouve souvent forcé à laisser 
son troupeau sans pasteur. Des démarches ont été faites pal' lui 
et pal' les autorités pOUl' demander un sccond prêtre. Messieurs 
les Grands Vi'caires en ont promis un. Monsieul' le Desservant el 
les autorités se proposent de nouvelles sollicitations auprès de 
Monseigneur l'Evêque aussitôt son arrivée dans son diocèse. Et il 
est plus que probable qu'il se rendra au besoin de cette ville. Les 
360 francs portés au budget pour le logement et le traitement de 
l'instituteur seront à toucher pal' celui du vicairc qui se chargera 
de l'instruction des enfants (88). 

Le nouvel évêque se rendit de fail aux vœux de la population 
et y envoya comme vicaire l'abbé Jean-Marie Le Coq. Ce dernier 
n'y resta que dix mois, du 4 novembre 1824 au 14 aoùt 1825. Il 
fut aussitôt remplacé par Guillaume Bariou qui signe à partir du 
ao août et deviendra pal' la suite (( curé d'ollïce ») (89). 

(87) René DANIEL. Jacques-Louis Guino, recteur d'Elliant, député aux Etats 
Généraux, curé constitutionnel de Recouvrance, dans BuUetin de la Société ar­
chéologique du Finistère, 1971, tome XCVII, p . 396-397. 

(88) Arch. mun. de Concarneau, registre des délibérations du conseil muni­
cipal, délibération du 6 mai 1824, foI. 34 r O. 

(89) Arch. paroissiales de Concarneau. Registre de B.iM.S. 
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L'abbé Quelennec l'cfuse d'annonccr un requiem pour l'abbé 
Bolloré (1805). 

Le 23 aoùl 1805, l'abbé Quelennec écrivail à l'évèché, non 
sans une cerlaine satisfaction : On m 'a demandé un service pour 
Bolloré, intrus d'ici et mort dans le schisme. On voulait que je 
l'aurais annoncé au prône de la messe ; j'ai re/usé de le faire (90). 

Ainsi, quatre ans après, des « mauvais paroissiens n faisaient 
encore prier pour le repos de l'àme du défunt pasteur! Et il leur 
fallait all'ronler les rigueurs du desservant qui, par exemple, avait 
décrélé 110n valides les ma riages célébrés devan t un « schisma ti­
(lue n . La plupart des couples visés acceptèrent de recontl'aclel' 
mariage dans la plus stricte intimité. Pourtant, le 18 décembre 
1829, après la mort de l'abbé Quelenllec, un Concal'l1ois refusait 
loujours de se rendre nu ; raisons qu'on lui alléguait pour faire 
« réhabiliter » son mariage. Le cle rgé sut rapidement trouver les 
argumen ls décisifs car q uelq ues jours plus tard, l'opposant reve­
nait à la raison: Ce jour, 27 déccmbrc 1829, pal' autorisation de 
.1lunseigneul' l'Evêque de Quimper en date du 21 courant, je sous­
signé desservant, ai réhabilité le mariage de Etienne-Hyppolite 
Floch et de ilfauricetle-Perrine L e Bian domiciliés à Concarneau. 
Témoins on t été Monsieur Tilly vicaire et Jacques-Eustache 
Droalin, s!]ndic des gens de m er qui signent Pouliquen, desser­
vant. Droalin. Till!] , vicaire de Concarneau (91 ) . 

. Vommé conseiller municipal grâce au « "étùan » (1806). 

Le 2,() août 1806, le vaisseau de guerre le Fétùan jetait l'ancre 
sous les remparts de Concarneau. Le commandant en était le prince 
Jérôme Bonaparte, propre frère de l'empereur. Poursuivi par une 
escadre anglaise au large des Glenan, il avait, en dernier recours, 
confié la barre à un matelol concarnois nommé Jean-Marie Furic. 
Les Anglais virent avec stupeur le navire s'engager parmi les 
écueils, en tre les Glenan et Beg-Meil et disparaître dans la baie de 
la Forêt. L'arrivée du prince et de son équipage perturba la somno­
lence de la petite cité. Jérôme Bonaparte ne demeura pourtant 
que quelques jours à Concarneau. attendant avant de se rendre à. 
Quimper, que son vaisseau soit en/ré assez dans le port par crainte 
des Anglais (92). 

Le 29 aoùt, le préfel du Finislère se rendit à Concarneau. Il 
dut s'élonner du peu d'initiatives déployées par le conseil 1I1unici-

(90) Arch. de l 'Evêché, dossier Concarneau. 
(91) Arch. paroissiales de Concarneau. Registre de mariages, 24 avril 1827-

26 février 1838. 
(92) Arch. de l'Evêché, dossier Concarneau. 
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pal en pareille circonslance et s'entendit répondre qu'il ne s'était 
pas r éuni depuis vingt mois ! Tous les membres qui n'étaien l pas 
morts avaient démissionné! Il fallut sur-le-champ rac~oler loutes 
les personnalités de l'·endroit. Lorsqu'on en eut lrouvé dix, le 
profet fit un nouveau conseil. C'est ainsi que l'abbé Quelennec 
retourna aux all'aires publiques avec le juge de paix Malherbe el 
son grefIier Le Gal, An toine du Laurens de la Barre, militaire à 
la re traite, les négociants Bateau et Bonnecarrère, les receveurs de 
l'Enregistrement el des Droits réunis, Messieurs Billette et Kerdro­
Iliou et en1in deux marins: Jean-Marie Brisson el Henry Biou. 

L e Vétéran demeura deux. ans dans le port de Concarneau. 
La présence d 'un équipage inactif, paré de tou tes les gloires mili­
Laires, tourna la lêle à plus rI'une Concarnoise. Le recteur de Lal1-
riec, Alain Burel, avail bien du souci pour ses ouailles du Passage. 
En 1807, il confiail à un ami de l' évêché, en espagnol pour ne pas 
éveiller les curiosités : Ninguna noveda cn esta licrra sino el 
es /ro so que IHlzen los dei l'eierclilo as; en los costumbrcs come en 
los haciendas (93). Rien de neuf dans le pays il part le malheur 
causé pal' ceux du Vétéran tant dans les m œ urs que dans les biens. 

Le desservant de Concarneau avait aussi ses so ucis. Pour se 
fa ire un peu d'argen l de poche, les dangereux séd ucteurs se 
li vrai ent à des trafics illicites. Celle pratique dut prendre un e pro­
porti on tell e qu e J'abbé Quelenn ec crut devoir en référer à l'évê­
ch é : Je vous prie, Monseigneur, d'avoir la bonté dc m e morqucr 
la conduite que je dois tenir il l'égard des personnes qui ont acheté 
en cachette des marins du vaisseau « Le Vétéran » du sucre, dll 
ca ffé, de la m orue et all/res marchandises. Plusieurs personnes s'en 
sont confessees. L es unes n'ont acheté que pour lellrs provisions 
d d'autres ont acheté pour vendre et faire du bénéfic e (94) . 

. lJunsicur Quelennec, le préfet et la Bible (1812). 

« Monsieur » Quelcnnec vivait en mauvaise in lelligence avec 
le maire J ean-Paul Bonnecarrère. Le curé de Beuzec dépeignait ce 
négocian t-ar111a leur commc ardent libéml, anii-royaliste, humm e 
sans religion, cmint du peuple à cause de ses emportements dans ses 
l'onctions (95). Le personnage ne craignait pas d'afficher son irré­
ligion en manquant lcs sainls oflïces cl en faisanl preuve d'une 
lenteur suspecte dans les projets de reconstruction de l'église 
paroissia le. 

En 1812, la municipalilé donna un banquet en l'honneur du 

(93) Arch. de l 'Evêché, dossier Lanriec. 
(94) Arch. de l'Evêché, dossier Concarneau. 
(95) Arch. de l'Evêché, dossier Beuzec-Conq, lettre du curé Corgat. 
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préfet, de passage à Concarnea u. Bien que conseiller municipal, le 
desservant refusa d'y paraîlre. Comme bea ucoup de ses confrères, 
il reprochai tau représentan t de l'Eta t les commentaires déplacés 
sur la religion, dont il agrémentait chacune de ses tournées. Gêné 
par ce refus qui aurait cau sé scandale, le maire envoya une secon­
de invitation. Le desservant s'y refusa encore, prétendant avoir 
mieux à faire. Une troisième supplique arriva au preslJytère, peu t­
être assortie de promesses. L'abbé Quelennec accepta de participer 
au banquet. 

Le repas allait bon lrain lorsque la conversation dévia , comJlle 
chacun s'y attendait, sur l'inlerpré lation des Ecritures. Le préfe t 
en était arrivé à commenter ce verse t de la Genèse : JIlasculum et 
feminam creavit (il les créa homme et femme) d'où il concluait 
qu'Adam était hermaphrodite! Nul doute qu'il fallut expliquer la 
chose aux braves marins présents. Le desservant gardail le silen ce, 
ne voulant rien enlendre. Dépi Lé, le préfet voulut le forcer à se 
découvrir : 

- Que me répondriez-vous ci ce /a , Monsieur le curé, si j'allais 
à confesse avec vous? 

Cette fois l'abbé éclata : 

- Ce sont des questions oiseuses qui ne peuvent ètre d'aucune 
utilité à la Religion et vous devriez plûtôf vous occuper des dis po­
sitions nécessaires pour recevoir le sacrement de Pénitence! Et 
tout ce que je vous dis, je le dirai à toute autre personne m ême Ct 
Sa Ma jesté l'Em pereur (96) . 

Les rapports entre le maire et le desservant continuèrent à 
se dégrader. L'année s uivan te, pour bien montrer aux fidèles en 
quelle estime il tenait la piété d u sieur Bonnecarrère, l' abbé Que­
lennec s'arrangea pour chanter un Te Deum officiel sans le préve­
nir, oublian t égalemen t le commandan t de la garnison. L'inj ure 
était publique et contrevenait à cert ain arrêté du 4 messidor an 
XII. Les victimes ne manquèrenL pas de se plaindre a u préfet qui, 
trop heureux, s'empressa de révéler à l' évêqu e que l'abbé Quelen­
nec avait osé parler, l'an passé, en sa présence, de sa Majesté l'Em­
pereur, ave'c une inconvenance que rien Il e motivait. L'évêché 
ordonna une enquête. Le desservan t y fit r épondre, avec malice, 
qu'il ne se croyait pas qualité à inviter. L es autorités concarnoi­
ses n'avaient pas besoin d'une invitation spéciale pour entrer à 
l'église! 

(96) Arch. de l'Evêché, dossier Concarneau. 
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Décès de l'abbé Quelenllcc (14 décembre 1826). 

NOLIS ignorons prestllle toul des dernières années du desser­
vant de Concarneau. L'àge et la maladie avaient considérablement 
reslreint son activil:é. Un projet lui tenait à cœur: la reconstruc­
tion de Saint-Guénolé. Depuis son retour d'exil, il avait multiplié 
démarches cl interventions. A sa mort, on trouva dans un sac, 1500 
francs qu'il avait économisés à cet efl'el. II ne vit pas l'ouverture 
du ohantier puisqu'il s'éteignit le 14 décembre 1826 à huit heures 
du matin. Il était âgé de 75 ans. Pascal Droalin, marin, et Julien 
Brisson, « fabricant de sardines », se rendirent à la mairie annon­
cer le décès. Pour la dernière [ois, son cercueil passa la petile 
porte basse de la chapelle de l'hôpital et les Concarnois accompa­
gnèrent leur pasteur jusqu'au cillleLière voisin. Ils l'inhumèrent 
au pied de celte église en ruine qu'il avait administrée pendanl 
llu<lran le ans. 

* ** 

Tel ru t Sébastien-Cla ude Quelennec. Fils de matelot, il sul 
incarner l'âme et les aspirations du petit peuple du faubourg. 
Intransigeant mais droit, il préféra l'exil à ce qu'il jugeait être 
l'abaissement. Les Concarnois suren t s'en souvenir el lui pardon­
nèrent, au relour, ses exigences. 

Ce fut aussi le dernier curé concarnois. Avec lui s'éleignit la 
lignée de ces prêtrcs nés à l'ombre des remparts ou dans les ruel­
les du faubourg et qui avaient le tort de vouloir animer un chris­
tianisme aux dimensions d'une ville où tous les matelots se 
sentaient frères. 
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ANNE~E 

Cantique en ['honneul' de saini Guénolé, 

patron de Concarneau 

1 Chantons de Guénolé 
le triomphe et la gloire, 
Offrons-lui le tribut 
de nos vœux innocents, 
Oélébrons sa mémoire 
par nos pieux accents, 
Offrons à sa victoire, 
l'encens. 

2 Précieuses vertus, 
lys brillant, candeur pW'e, 
du jeune GuénoLé 
vous marquez les instants 
Penchants de la nature, 
vos attraits séduisants, 
laisseront sans souillure, 
ses sens. 

3 Issu du sang des rois, 
si l'éclat l'environne, 
il fuit d'un sort brillant, 
le faste dangereux; 
S'il est au pied du trône, 
il croit plus glorieux 
d'attendre sa couronne 
des Cieux. 

4 Heureux qUi comme lui, 
méprisant l'opulence, 
craint de souiller son cœur 
en lui donnant l'essor; 
vole à la pénitence, 
en fait son cher trésor, 
chérit plus l'innocence 
que l'or. 

5 Mourir au saint autel 
fut la faveur suprême 
dont Dieu récompensa 
de si belles vertus; 
Mourir pour l'amour même, 
de la mort des élus, 
c'est vivre quand on aime 
Jésus. 
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6 Qu'il est doux d'expirer, 
que la mort est aimable, 
quand l'amour de Jésus 
nous perce de ses traits ; 
o mort très désirable, 
que ton sort a d'attraits, 
c'est un gage admirable 
de paix. 

7 Pratiquons les vertus 
dès le printemps de l'âge, 
dès nos premiers instants, 
donnons-nous au Seigneur; 
Prenons Dieu pour partage, 
qu'il soit notre vainqueur, 
il ne veut que l'hommage, 
du cœur. 

8 Chantons de GuénoLé 
les vertus angéliques; 
peuples, il. ce grand saint, 
recourons chaque jour, 
que de dons magnifiques 
nous promet son amour, 
faisons il. ses reliques, 
la cour. 

9 Nous fûmes confiés 
jadis il. sa tendresse, 
heureux de conserver 
ce dépôt précieux, 
Pour nous il s'intéresse 
jusqu'au plus haut des cieux, 
Adressons-lui sans cesse 
nos vœux. 

10 Esprits purs qui chantez 
dans le ciel sa victoire, 
Anges, s'il imita 
vos célestes ardeurs, 
honorez sa mémoire, 
exaltez ses grandeurs, 
pénétrez de sa gloire, 
nos cœurs. 
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LE PONT DE DOUARNENEZ 

YVES TANNEAU 

Historique du passage 
de la rivière de Pouldavid 
à Douarnenez (1830-1885) 
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Cette étude est la suiLe chronologique et tout simplement logi­
que d'une communication publiée dans le tome XCVI (1970) du 
bulletin de la Société archéologique du Finistère, sous le titre géné­
raI : « Le pont de P ort-Hlm à Douarnenez », et plus singulière­
Jl1en t sous ce libell é de circonstance : « En 1827, soixante ans 
aV3Jnt ractue,l grand pont de Douarnenez à Tréboul , le roi de 
France s'opposa à la construction d'un ouvrage d'art sur la rivière 
de Pouldavid ». 

Sur la foi d'un vicaire général du diocèse de Quimper, châte­
lain des bonds délicieux de ce tte « rivière » océane, Sa Majesté 
Charles X, par ordonnance donnée en Notre Château de Saint-Cloud 
le 4 .Juillet de l'a n de grâce 1827 et de Notre Règne le 3" ... avait 
cond amn é sans appel la construction d'un pont aIL lieu-dit de Port­
Rhll , sur la rivière de Pou/david .. . 

Cependa nt, la popu lation de Douarnenez, de Poullan avec sa 
trêve populeuse et maritime de Tréboul, de même que celle de 
plu sieurs com mun es du Cap-Sizun dont les Lran sacLions commer-
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ciales s'effectuaient dans l'orbite douarneniste , aspiraient depuis 
des lustres à la réalisation d'un ouvrage d'art rI'une incontestable 
nécessité. 

Au demeurant, le veto de celte royale volonté ne pouvait s'éter­
niser au long des diver,s régimes monarchiques ou républicains, 
et très vite les habitanls conc·ernés par une voi,e de locomotion de 
première importance ne tarderont pas il émettre périodiquement 
à cet égard de fort légitimes doléanoes. Et en particulier les 
commerçants et les marins du havre de Tlréboul , inlimement asso­
ciés aux activités économiques du port de Douarne nez, el pour 
lersquels ce pont mirifique constituait une douloureuse et intcl'­
minanle obsession. 

Plus d'un demi-siècle s'écoulera encore, charriant des flots 
couleur d'émeraude dans la ({ ria )) pittoresque et boisée de Poul­
david, avant que ne se dresse puissamment, d'une rive il l'autre, 
l'armature impressionnante du Grand Pont, véritable trait d'union 
déjà presque 'centenaire, qui s'inscrit dall1s le cie,} douarneniste 
comme une plate-forme panoramique privilégié.e. Pendant de lon­
gu,es nnnées, des générntions de braves gens de Douarnenez et de 
Tréhoul ne cesseront de supplier les plus hautes instances de l'Etnt 
pour la satisfaclion de leurs vœux, h élas en vnin. 

Le sujet de ,la p~'és'ente étude ne sern pas tant de rein ter les 
divers moyens traditionnels de franchissement de la (( rivière de 
Pouldavid» depuis la plus haute antiquité, par gués, bacs ou cha­
loupes, mais de r,etenir surtout les considérations, les arguments 
politiques, économiques, démographiques et socinux avu<ncés pour 
justifier l'importance majeure de la construction de ce pont, et de 
donner par la même à ce modeste trnvail une certaine dimension 
historique et géographique. 

Pour ce faire, les délibérations municipales de Poullan-Tré­
boul nous s.eront précieuses, car l'es mêmes documents concernant 
la ville de Douarnenez ont malheureusement disparu pour la pério­
de s'étalant de 1840 à 1870. Perte irrréparable, car ces tTeinte années 
ont assisté Ù, une mutation profonde, un extraordinaire essor du 
grand port sardinier, dù essentiellement à la naissalnce et au déve­
loppement de J'industrie de la conserve. Et il faut souhaiter vive­
ment que ces vieux registres, d'un intérêt capital pour l'histoire 
de Douannenez, soient retrouvés un jour prochain dans le recoin 
de que1lque grenieT inexploré. Car Hest impensable qu'ils aient 
été sciemment détruits . 

* ** 
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LE REMPLACEMENT DU BAC 
PAR UN PONT FIXE EN MAÇONNERTE 

Mais une Majesté en chasse une autre : ainsi, après le départ 
de Char.Jes X et au seuil du règne du roi Louis-Philippe I"r, l'opi­
nion douarnenisle revient au même problème préoccupant : la 
liaison des deux rives de la « rivière n par un moyen moins aléa­
toire qu'une frêle embarcntion ft l'heure des marées, ou le passage 
à pied après le reflux, avec les nombreux accidents qui se produi­
saient périodiquement lors cie ces lrav,ersées. 

Le 26 septembre 1831, sous la p,résidence du maire, Julien 
Debon, négociant, la municipalité de Douarnenez délibère sur les 
avantages qll'il !J aurait pour les commnnications de remplacer le 
bac de DOllarnenez pal' un fiont fixe en maçonnerie, ce qui était, 
du resle, la seule technique pratiquée li l'époque, avant l'ère du 
feT et de l'acier. 

En l'absence présumée d'un concours o IIiciel , le financement 
de l'opération n"est pas sans causer de soucis aux membres du 
Conseil. Comment le résoudre en effet'? En étudiant la possibilittl 
de trollver qllelque capitaliste qlli veuille bien se charger de la 
constrllction, mO!Jennant la concession d'un péage. Et ce recours 
au « capitalisme n individuel devait paradoxalement se révéler 
secourabl,e au socialisme collectif, en procurant des mO!Jens de 
subsistance fllU; malheureux ouvriers qui Jwhitenl la commllne. Les 
édiles soulignent que l'établissement d'un pont SUI' la rivière de 
Port-RJw sera d'un avantage inappréciable pour les communica­
tions entre la ville de Douarnenez et les commllnes de Poullan et 
du canlon de Pont-Croix, p,ensant que les communes de Douar­
nenez et Poullan-Tréboul pourront sans doute fournir qllelqlœs 
actionnaires pour un travail dont l'utilité pour procurer dps m0!Jpns 
dp .wlJsistance aux ouvriers est évidemment incontestable. 

Quntre ans plus tard, ce sOint les élus de Poullan et du port de 
Tréboul qui s'inquiètent des réparations à effectue.r au (C passage 
de Port-Rhu n , en face de la cale Ouillac, point de débarcadère au 
passage de Tréhoul sur ln rive de Douarnenez. La cale OuilIac, un 
vùeil ouvrnge portuaire qui rappeJl.e vraisemblablement le nom 
d'un personnage ayant ,concouru à sa réalisation, existe toujours 
sur le quai de Port-Rhu, l,à olt viennent s'embosser les bateaux de 
pêche ,en instance de gréement ou de départ. 

De même, une lettre de Daniel Kerdréach, maire de Poullan 
et négociant à Tréboul, à l'ingénieur en chef du Finistère, datée 
du 13 octobre 1835, signale le projet en cours de réparer le passa­
ge de Port-Rhu, qui est dans un état complet de ruine et tout à 
tait dangereux pour le public ... 
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En remerciant l'honorable fonctionnaire pour son zèle el sa 
hienv,eillance à entreprendre cette res tauration, M. Kerdréach ajou­
te : Comme ce travail exigera probablement votre présence SUl' les 
lieux et que le port de Port-Rlm est tout à fait garni de bâtiments , 
fJl/isqu 'il y a ail moins trente navires (le havl'e de Port-Rhu .étail 
le port marchand de Douarnenez), dont quatre bricks, c'est le cas 
de venir ici, Monsieur le Directeur, pour voir notre port dans tOllt 
SOn hrillant (sic). ' 

.Je VOliS réitère ... la prière que j 'ai eu l'honneur de vous faire 
chez VOUS, à mon dernier voyage à Quimper, qui est de vous priel' 
de me faire l'avantage de venir me voir à Tréboul et d'y manger la 
sOllpe .. . Je pense que ce nouveau travail que vous avez l'intention 
de faire au passage de Port-Rlm, comme vous savez qu'on a le vif 
désir d' y substituer une digue, il serait convenable de restaurer la 
chaussée , comme si on allait commencer la digue . .J'ai fortement 
l'espoir qu'elle se fera ave'c votre concours et celui de M. le Préfet, 
('n lui donnant la largeur nécessaire . Ce travail fait serait autant 
de moins à faire pour plus tard . 

.l'a i vu plusiellrs personnes notablps a Douarnenez depuis mon 
dernier voyage de QI/imper, lesqllelle.ç sont alJsolument de mon 
rwis. 

Il est qllestion de n'ajourner la demande de la const1'llction 
d(' la digll e qu'a l'issue de la pêche, après quoi nOl/s allons pripr 
.Ur. le Préj'et d'avoir la complaisance de faire réunir les det/x 
conseils municipaux de DOl/amenez et Poullan, et d' y adjoindre 
I/n nombre égal parmi les plus imposés .. . .Je désirerais ... connaître 
la somme allouée pour la réparation dn passage de Port-Rhll ... 

Au printemps suiva,J1t, le 28 mai 1836, le maire de Poullan 
s'adr,esse au préfet du Finistèr'e en mettant l'accenl sur les besoins 
de sa commune, oil il n' y a malhellreusem ,ent ni foires ni marchés., 
il cause des difficultés de communications occasionnées pal' la 
rivière de Port-Rhu, oil il est toujours qnestion d'établir une voip 
frrcile de communication par le moyen d'un bassin il flot , rt dont 
on attend avec une bien grande impatience le pro jet ... 

De même signale-t-il à l'ingénieur en chef que l'ouvrage pour 
la réparation de la chaussée de Port-Rhu va bon train : ... du côté 
de la rivière [,elle est] finie au dernier rang de pierres près , e t on. 
a dü commencer hier à faire les fondations du côté opposé . 

.l'ose m e flatter que le travail vous décidera il venir dans notre 
pays et que vous me ferez l'honneur de dîner. L'entrepreneur Dreu­
Iptie m'a dit qu'il n 'e ntl'flit pas dans son marché de faire la cale 
qui doit aller jllsqu'all chenal : il serait pourtant Ilrgent qu'on la 
fît immédialpment après l'ollvl'flge qui pst 'commencé, sans ce la 
l'p mnarql1('mpnf ft marée nasse (je VOliS dirai qll' il !J a Irwjo lll's 
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assez d'eau pOUl' tenir le canot il flot) serait dangerellx, la partie 
allant vers le chenal étant hél'issl'e de rochers. Il !J a urgence d'!) 
cOn.'~trllire IIne cale embarcadl>re ... 

* ** 
LE PRO.JET D'UN BASSIN A FLOT 

Mais les réansations concrèLes et définitives ne semblent guère 
être proches, car la conception techniqu e m ême de l'ouvra ge des­
tiné à assurer les communications entre les ports de Tréboul et 
cite Douarnenez, ne rallie pas Lous les sulTrages : on par'le de pont 
fixe avec des arches ou de c\igue formalnl un ba ssin ù floL .. 

Le 21 février 1837, un co urrier au préfel évoque la construc­
tion d'un pont ou jetée sur la rivière. Et le maire ajoute: ... A u m ois 
d'Avril ou Mai dernier, M. l'ingénietlr cn chef envoya SUI' les lieux 
lm élève ingénieur pour tirer le plan de la digue, en l'emplacem ent 
d 'un pont fixe formant des arches. Celle dernière cons/ru,ction 
interceptant la communication avec la partie haute de la rivière, 
d'après le plan projeté, la par/ie supérieure form erait lln hassin à 
flot et serait un port prl'cieux pOlir les brîtiments de commerce qui 
ne veulent point l'chouer, et surtout pOllr ceux de l'Etat, s'ils étaient 
obligés de relâcher dans le port. L e plan de la digue doil être 
lerminé ... 

Cependant, ce projet de bassin à fl ot semblait devoir finale­
ment rallier ],es suffrages, ca r le maire de Poullan, quelques m ois 
plus tard, rappelle au pr,éfet du Finistère les inth-êts de cette 
commune, qui est importante sous le rapport de son l' tendue et df' 
sa population et de l'industrie qu 'on y exerce, qui es t celle dn 
commerce de la sardine et qui fait affluer dans le pays beaucoup 
d'l'fl·angers pendant quatre à cinq mois de l'année ... Ma lettre dll 
1/'i présent mois avait pour ob jet de fixer votre attention sur la 
construction d'un pont ou jetée sur la rivière de Port-Rhu .. . pOlll' 
faciliter les communications entre les communes voisines, et par 
ce moyen créer Un bassin à flot pour les bâtiments qui entrent dans 
le Port-Rhu, et dont le nombre estconsidéraMe ... 

Rappelons que ce n'est qu'en 1858 que sera inauguré par l'Em­
pereur Napoléon III, lors de son voyage en Bretagne, le bassin à flot 
de Port-Launay, avec son écluse du Guilly-Glas. Et c'est probable­
ment un.e telle solution qu'avaient retenu e les municipalités <le 
Poullan et Dou:nnenez, mais nous verrons ce qu'il aflviel\l<lra de 
ce projet. 

Pour l'heure, hahitants notables et m embr,es du conseil muni­
cipal de Douarnenez adressent au r eprésent ant <lu gouvern ement 
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une pétition pOUl' la construction d'un bassin à flot dans l'ance 
(sic) de Port-Rllll ... Vous avez trouvé parfaitement exact l'exposé 
des réclamants au sujet de la construction de cette digue si ardem­
ment désirée, non seulement pal' les habitants de cette localité 
mais ceux des communes voisines ... 

Ce barrage de la rivière de Pouldavid offrirait au.x commu­
nes intéressées, qui s'étendent jusqu'au fond du Cap, à 7 lieues 
d'ici aH moins, point où l'on est àconst1'llÎre Un far (sic) (il s'agit 
de la pointe du Raz), la route pour y arri/Jer, pal' cette nouvelle voie 
de communication, serait un jell de boule (! ) , c'est pour vous dire 
que c'est une plaine continuelle, et avantage inappréciable pOlir le 
lransport des denrées de cette contrée riche dans le pays si pmwre, 
/JI/. la grande qllantité de terrains froids qui en dépendent, et que 
('P nOIl/Jeall moyen de communication mettrait sous tous les l'Op­
!JOrls, dans un état plus /Jivifiant ... 

Le maire de Poullan souligne encore j',extrême utilité d'un 
leI bassin à flot pour les vaisseaux de l'Etat qui ne pouvaient 
échouer en cas de guel'l'e. 

Ces diverses considérations, relevant d'une judicieuse diplo­
matie pour parvenir il. l'aboutissement d'un projet sans cesse ren­
voyé aux calendes, avaient d'ores et déjà entraîné l'établissement 
d'un devis estimatif des travaux à accomplir dans l'anse de Port­
Rhu : il40000 francs, somme fort considérable li l'époque. 

Cependant, malgré l'intervention en haut-li,eu des hommes 
politiques de la région, on ne nourrissait que des espoirs mitigés. 
Tout de même, dans lln concours de circonstances semblables, 
disait Daniel Kerdréach, je pense que nous ne pouvons que réussir 
dans cette entreprise ... Et d'ajouter : M. l'lngéniellr de l'arrondis­
sement, qui m'a fait l'honneur de dîner, m'a dit qlle les marées 
étaient mauvaises pour sonder le lit de la ri/Jière, là où on doit éta­
hlir les fondations de la digue. Il doit revenir la semaine prochaine. 
11 serait préférable, si l'on n'obtenait qu'une partie de la somme 
demandée, que l'on commençât d'abord la construction du bassin 
il flot, (Illparavant celle des qllais ... A ce propos, l'ingénieur en chef 
écrivait au préfet: l'ingénieur ordinaire s'occupe en ce moment du 
projet de bassin il flot, dont le barrage doit servir de moyen de 
'Communication entre les deux rives. 

Le maire de Pou Han ne trouve pas d'expressions assez cha­
leureuses, pour témoigner sa reconnaissance au directeur des Tra­
vaux publics de l'intérêt qu'il porte 'à ce pays, pour lequel l'on a 
pas encore rien fait (sic), et qui cependant en était si digne par sa 
position. pour fixer l'attention du Gouvernement dans l'intérêt de 
sa marine, et la distan'ce d'ici il Brest est assez rapprochée ... Et il 
conclut: Si l'heureux hasard vous faisait venir sous peu dans notre 
pays, Ml'. le Directeur, rappeleZ-VOlis qlle je suis à Tréboul et que 
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je me ferai une fèle de vous prier, nun seulement de me faire 
L' honneur de diner, mais de prendre un lit ... ! 

Tels élaient à l'époque les usages el les civililés, le llloindre 
déplac-ement prenant des allures de voyage, au cours duquel hôtes 
et hôtesses se trouvaient souvent être les bienvenus. 

H élas! Les mois passent, J.es promesses tle zèle ct d'aLtention, 
les paroles d',espoir de personnages haut placés ne manquent pas 
pour souhaiter la venue au monde de ce précieux bassin à flot qm 
allait changer la face du pays douarneniste, en lui apporlant des 
lendemains prospères. 

Plus de cent sa,leurs exerçaicn l alors leur activité à Douarne­
nez dans les ateliers de presse, 70 environ à Tréboul, et à cet 
égard, la « ria » de Pouldavid constituail un sérieux obstacle, met­
tant Les négocianls dans l'obligation d'efl'ecluer un long -détour par 
des chemins détestables. Le maire de Poullan ne se plaindra-t-il 
pas de celte conlrariante riviere de Pouldavid [où ] on a le projet 
de construire une digue, bien ardemment désirée pour faciliter les 
communications, et qui dégoûte (sic) les acheteurs de sardines de 
venir jusqu'à nous ... 

Mais chacun sait que les promesses -eL les bénédictions de tou­
les sortes ne valent pas la pose d'une première pierre, parfois 
symbolique au demeurant. Aussi, le 9 aoùt 1838, les habitanls des 
communes de Douarnenez et Poullan-Tr-éboul, unis dans une mê­
me espérance, adressent-ils au préfet du Finistère une nouvelle 
pétition dont voici l'essentiel : Les soussignés, habitants de Douar­
nenez et de Poullan, interpretes des besoins des deux communes , 
viennent aujourd'hui appeler encore votre altention sur l'urgence 
de la construction d'un bassin à flot dans l'anse de Porl-R1Hl ... 

Nous n'essayerons pas de vous retracer tous les avanlages qui 
résulteraient de cette conslruction, tant pour Douarnenez, Poullan 
et les communes environnantes, que pour le commerce et la Mari­
ne ... Question vitale pour le canton de Douarnenez el qui intéresse 
à un Izaut degré toutes les communes du Cap. Douarnenez, négligé 
depuis si longtemps, tandis que Concarneau. Pont-L'A bbé, A udier­
ne et autres villes (ce soit dit sans jalousie ! ) ont été si largement 
partagées, Douarnenez, disons-nous, a sans doute besoin qu'on !/ 
fasse de grands travaux, mais tous ceux qu'on y pourrait entre­
prendre ne seraient que secondaires, comparativement à cellx qui 
font l'objet de cette pétition ... A u nombre des travaux que réclame 
notre chef-lieu, se pose d'abord ... le bassin à flot de Port-R1Ul, 
parce que seul il intéresse la généralité des habitants, et que si 
l'on tardait encore à s'en occuper, la prospérité dll canton se lrou­
verait compromise ... Le barrage de ce bassin à flot doit servir de 
communication entre les deux rives ... 

Void la liste des llJotaMes de Poullan et Douarnenez, ainsi que 
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des rnemul'es des deux municipalilés, qui ont apposé leur signa­
lure au bas de celle supplique : Le Breton, adjoint au maire de 
Douarnenez; Danié'lou, conseiller municipal; Deléclus,e aîné; 
SiUlon Bouilly; Godec, Blavon-Duchesne; Delorme; Bréthel; 
Jean-Pierre Belbéoch ; Gouzil ; Le Coq; Raymond Gloaguen, tous 
conseiHers Ulunicipaux. Jean-Guillaume Béléguic, juge de paix; 
Julien Debon, membre du Conseil général; Delécluse fils, receveur 
cie l'Enregistrement; Vincent, lI1archand de comestibles; Duchêne, 
receve ur des Contributions indirectes; Fr. Belot, F. Debon, Ladve­
nant, Veuve Pen.all'ros aîné, Granger fils, Renault, Daniel Grivart, 
Louis Joseph Grivart, Leye'l', Madézo ManIl, Grivart fils , tous 
« marchands de cOlllestibl,es » ; Simon BouiUy, propriétaire; 
Le Clech, notaire; Orven, boulanger; Julien Le Gall, boul-anger ; 
Le Hel, capitaine au long cours; Léonard, receveur des octrois; 
L'He'lgouarch, boucher; Le Goll', jardiIllier ; Boulic René, boulan­
gel'; Diraison, Boulanger; M.-C. Belbéoch ; Veuve Quilfen, mar­
chande de quincaillerie; Racine, marchand ; J.-M. Villard; 
Pierre; Veuve Bourse, marchande de boissons en gros; Tanter, 
cabarelier; Barberousse ; Bl'USq, lonnelier; AufIrel Corentip; 
Dérédec ; Monblanc, mal"chand de drap; Granger père, olTiciel' en 
relraite: Largcleau; iKernaléguen; Veuve Get>Linl ; Saub'<1l1; 
Salau n, instituteur; Veuve Guich oux, née Démizit. 

Ne soyo ns pas surpris de découvrir parmi les signataires un 
llo11lbre important de « marchands de comestibles » : il s'agit de 
négociants en alimentation, soil les mareyeurs de l'époque, qui 
s'adonnaient au commerce de la sardine salée et pressée. 

Quelques mois plus tard, i.e 28 novembre 1838, KeTClréach , 
maire de Poullan, transmet à Le Bastard de Kerguitfinec, dépulé 
de la cir-conscription, une nouvelle demande faite par les électeurs 
de Douarnenez au sujet du bassin à flot que l'on se propose depuis 
longtemps de construire dans la rivière de Port-Rhu pour faciliter 
les communications entre les deux rives , et mettre par ce moyen à 
l'abri de tous dangers les bateau.l.: de pêche des deux communes 
de Douarnenez et Poullan, au moins 4·00 chaloupes qui viennent 
hyverner (sic) dans la partie haute de la rivière, pendant huit à 
neuf mois de l'année et qui sont e.l.:jJOsées à en sortir dans l'état 
actuel des 'choses et à aller se briser à la côte de Crozon ou ailleurs . 
... Déjà, Monsieur le Député, j'ai eu l'honneur de m'entretenir avec 
vous de vive voix et pal' écrit, sur l'avantage de cette construction 
si utile pou/' le pays ... et pour la Marine ... 

Cependant le temps passe, et notre pont ou bassin à flot demeu­
re loujours une inaccessible lerre promis-e. L'année suivante, nous 
cn SOlllmes toujours aux mêmes doléances, aux mêmes pétitions, 
:t ux mêllles argumen ts. 

Un élément nouveau toutefois: l'ingénieur en chef du dépar­
tement était à la fois député du Finistère, ce qui conférait à sa 



DE PONT DE DOUARNENEZ 271 

parole el ses écrils un poids de nos jours insoupçonnable, par suile 
de l'incompatibilité de ces deux fonctions. Le 17 juin 183U, le maiTc 
de Poullan intercèdc auprès de lui, insistant à nouveau sur l'ur­
gence de la construclion du bassin à flot, son ulilité pour les cha­
loupes de pêche et les bàlimenLs de commerce, de même pour les 
navires de l'Etat, -et faciliter nos communications avec la ville de 
Douarnenez, chef-lieu de canlon, et celles des riches communes du 
Cap, où l'on a construit un phare dans l'interèt de la navigation, 
et qui a été allumé le mois dernieI". La construction de la digue il 
Port-Rhu provoquerait une nouvelle voie pour y aITiver, sur un 
terrain tout à fait uni, il peu de l'rais, puisque le chemin existanl 
il présent est entouré de terres l'roides, terrains de nulle valeur ... 

Tandis que la poute actuelle de Douarnenez à Pont-Croix ... est 
hérissée de côtes très rapides, 'ce qui paralyse en partie l'Agri­
culture, parce que les cultivateurs de celte contrée, qui envoienl 
leurs denrées chez nous, sont obligés de charger leurs voitures 
légèrement, ce qui leur occasionne une perle de temps considéra­
ble, dans ce moment où celle industrie fixe entièrement toule [0 

sollicitude du GOl/vernement. 

.. .La rivière de Porl-Hhu est la plus importanle de loul l'arron­
dissement sous le rapport du grand nombre de navires qui fré­
quentent le port, par le commerce qui s'y fait ... 

... Je saisis cette occasion, 111. le Directeur, pour vous donner 
cOllnaissance que des ouvriers sont employés à l'extracNon de 
rochers au Petit-Port et d'autres à élargir la passe du Guet, pour 
faciliter l'entrée et la sortie des navires de la rivière de Porl-Rhu. 

Hélas! Malgré le pl"eslige de M. l'ingénieur en chef-député, 
malgré les bonnes dispositions des gouvel'llemcn Ls successifs, les 
impéra~ifs économiques, politiques et sociaux main Les fois souli­
gnés par les notables et les autorités local es, le bassin à flot de la 
« rivière de Pouldavid » demeure, au fil des ans, un insaisissable 
pont en Espagne! 

* ** 

De 1839 j ustlu 'e n 1858, sous le second Empire, les illusions 
semblent s'être envolé·es : du moins n'ai-je pas retrouvé de nou­
veUes pétitions accrochées à cet é tel'll el mirage. 

Du reste, le 7 ocLobre 1858, nu conseil municipal de Poullan, 
il ne s'agissaiL que de déterminer les limites du « Port des bacs de 
PorL-Rhu et du GucL, de Douarnenez ü Tréboul » , c'est-à-dirc l'éten­
due de la rivière sur laquelle les fermiers localaires du passage 
devaient jouir d'un droit exclusif. Les propositions soumises par 
l'ingénieur des Pon t-·et-Chaussées furent d'aBleurs retenues, ainsi 
sur la rive droite: limite du porL en amont pour I·e bac de Port-
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Rhu, à 500 mètres du « Treiz » ou passage; en aval : l'anse de 
« l'Enfer n . Pour le bac du Guet: en amont, l'anse du Guet; en 
aval, à 500 mètres du passage. Pour la rive gauche : limite du port 
pour le bac du Guet, en amont à 500 mètres lIu passage. 

De même, le conseil émet-il le désir que les fermiers des deux 
uacs du Guet et de Port-Hhu soient assujettis à passer gratuite­
ment le garde champêtre de Pollan, et que le bac de Port-Rhu soit 
à la disposition de la gendarmerie pendant le temps de la pêche 
de la sardine, pour le service de nuit de Treboul, qui est une loca­
lité importante. 

Deux. ans plus tard, lors d'une séance tenue à Tréboul, Ie 10 
mai 1860, sous la présidence de Georges 'l'reuttel, mair·e de Poul­
lan, le « Pont de Port-Rhu » revient au premier plan des préoccu­
pations municipales. Le maire expose derechef que la commune 
se trouve séparée de Douarnenez pal' un bras de mer qui l'end 
toute 'comnwnication avec le chef-lieu de canton excessivement 
dilficile, les deux bacs ne pouvant assumer souvent leur service 
au cours des intempéries de l'hiver. Et il ajoute : Le commCJ'ce 
de TrebouL, petite ville et port de mu, ou il y a plus de cent 
bateaux faisant la pêche de la sardine, se trouve entravé par la 
difficulté du transport de la sardine jusqu'à Doual'llenez, ou se font 
tous les chargements de navires ... La population de Tréboul et 
celle des villages environnants se trouvent dans une position isolée, 
faute de 'communications directes avec Douarnenez, les bacs ne 
passant plus après le coucher du soleil. Les personnes qui onl 
besoin d'un medecin ou de J'emèdes pour les malades sont forcées, 
ou de faire le Lour de Pouldavid, ou d'attendre au lendemain . 

.. .L'établissement d'un pont sur ce bras de mer, à l'endroit 
nommé Port-R/w, est depuis de longues années l'objet des plus 
ardentes sollicitudes de toute la population non seulement de Poul­
lan, mais aussi de loutes les communes du Cap, situées sur le litto­
ral de la Baie de Douarnenez j Telles que Beuzec, Goulien et Cléden, 
dont les habitanLs, faute de communications directes ave'c DOllar­
nenez, vont vendre leurs denrées à Pont-Croix, ce qui est préjudi­
ciable à Douarnenez ... 

.. .La civilisation est l'estée dans ces communes, déclare le maire 
de Poullan, à lieu près ce qu'elle était il y a déjà plusieurs siècles. 
L'agricultllre est également l'estée sans progrès, le dixième du sol 
y est à peine soumis à une I1wlwaise culture, dont les produits 
suffisent à peine à la misérable nourriture de ses habitants, et 
qu'on ne peut' espérer d'amélioration tant que le pays sera privé 
de communication avec les poinis populeux déjà en progrès. 

Aujourd'hui il y Cl deux chemins vicinaux, l'un partant de 
Doual'llenez et finissant au quai à Port-Rhu, et l'autre de Poullan, 
finissant également à l'autre bout, vis-à-vis celui de Douarnenez, 
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pt ces dew.: chemins ne pourront être utiles que lorsqu'ils seront 
reliés pal' l'établissement d'un pont. 

Les membres composant la réunion, reconnaissunt l'urgence 
et le bien immense que ce pont ferait il tous les habitants de la cote 
Ouest, ... ont été unanimement d'avis de mettre sous les yeux de 
M. le Préfet l'affligeante situation de la commune de Poullan et 
de le prier instamment de faire les démarches nécessaires pour la 
construction d'un pont il Port-Rhu ... 

Ils supplient M. le Pré/et d'être favorable il une entreprise si 
éminemment utile et de laquelle dépend entièrement la prospérité 
d'une partie de son département. 

Toules ces considéra lions élaient d'importance et mellaielll 
hautement en relief la nécessité de voies de communication direc­
tes et judicieusement tracées. Mais, il y a loin de la coupe aux 
lèvr,es ... 

L'année suivanle, le 24 novembre 1861 , la municipalité cie 
Poullan relrouve à son ordre du jour la question du fameux ponl, 
en l'occurence une délibéra lion du conseil de Douarnenez, pal' la­
quelle cette ville demandait avec instance l'établissement d'un bar­
rage ou bassin il flot au Port-Rhu, en remplacement du pont projeté, 
pour relier les deux rives. Les élus de Poullan parlagent pleine­
ment l,es vues des conseillers de Douarnenez et sollicitent du gou­
vernement de l'empereUl' la réalisalion de ce fameux barrage ou 
bassin à flot. 

Cette délibéralion de la municipalité de Douarnenez, du 24 
novembre 1861, est d'aulant plus précieuse que les regislres de 
cette ville son t introuvables, aussi en voici le texte, transcrit sur le 
registre de Poullan : 

111. le Maire de Douamenez appelle l'attention sérieuse du 
Conseil sur le pont qu'il est question d'établir au Port-Rhu ... Un 
autre travail, une digue ou môle il la cale Ouillac, en amont du 
pont, ajoute le mair,e, est arrêté cn principe. Ces deux travaux ... 
répondront-ils aux besoins de la situation? M. le Maire ne craint 
pas d'affirmer le con/raire. Car la chose principale dont Douarne­
nez a iL se préo'ccuper, c'est de sauvegarder en temps de pêche comme 
pendant la saison de l'hivernage, la flotte innumbrable des bateaux 
de ses pêcheurs. Or il est constaté chaque année que , pendant les 
;) il (j /Hois de la mauvaise saison. de 600 il 700 chaloupes de pêche 
roulent dans le fonds de ce bassin, sur les vases et les sables mou­
r)(lnts , rompant dans les grands coups de mascarin (sic ) leurs amar­
res les plus solides et s'échappent souvent de la rivière pour ne plus 
reparaître . 

.. .Le Conseil, considérant qu'un travail de barrage ou bassin 
ù flot en remplacement du pont projeté et il l'étude, et du môle en 

18 
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amont, à la cale Ouillac, seul, saurait répondre aux besoins de la 
situation présente et à venir de Douarnenez, au point de vue : 

1°) De la garantie et de la conservation des 800 à 900 clwlou­
pes de pêche qui font sa puissance. 

20 ) De la communication des deux rives de Douamenez et de 
Tréboul, dont le point de jonction se trouverait ainsi bien mieux 
placé, à l'a vantage des deux populations. 

3°) De l'é lan à donner à l'agriculture dans les communes de 
Poullan et de Beuzec-Cap-Sizun, qui n'a ttendent, pour prendre leur 
essor, que le moment d'être reliées à la ville de Douarnenez pal' 
une l'oute qui traverserait le bourg de Poullan. 

4°) De la facilit é du mouvement de cabotage de Douarnenez 
et de Tréboul, dont la force, pal' le fait de leur voisinage avec le 
grand port de commerce de Brest, doit prendre rapidement de lar­
ges proportions. 

5°) En/zn, au point de vue de la salubrité publique, les vases 
de la rivière de Pouldavid étant essentiellement nuisibles, le 
choléra de 1849, qui a décim é les populations de Douarnenez, Tré­
boul et Pouldavid, nous en ayant laissé le triste souvenir. Sans 
compter tous les avantages que pourraient retirer nos marins de 
ce long parcours de rivière bauée, soit pour y établir des huitriè­
l'es et des viviers, qui conserveraient leur poisson plat, leurs lan­
goustes et homards. 

Par tous ces motifs, à l'unanimité, le Conseil sollicite du gou­
vemement de l'Empereur un barrage ou bassin à flot SUI' la rivière 
de Port-Rhu, et prie le Maire de faire dans ces vues, les démarches 
les plus actives, en faisant observer dans ses rapports que, il y a 
plus de 20 ans, alors que Douarnenez n'avait pas la moitié de son 
importance actuelle, 'ce projet avait déjà mérité l'attention du 
gouvernement de Louis-Philippe qui fit faire des études pour un 
bassin à flot pal' l'habile ingénieur M. Gogeard, dont le travail est 
depuis demeuré dans les cartons. 

Nos édiles auraient pu ajouter que le prédécesseur de Louis­
Philippe sur le trône de France, Sa Majesté Charles X, après avoir 
lui-même autorisé la construction d'un ouvrage d'art sur la « ri­
vière de Pouldavid », avait ensuite purement et simplement rappor­
té son ordonnance, sur la foi d'un notable ecclésiastique du voisi­
nage. 

Mais si nos rois n'avaient su s'attirer la gratitude de la popu­
lation de la région de Douarnenez, en répondant à un vœu maintes 
fois renouvelé, l'Empereu r Napoléon III allait-il passer de cette 
manière à la postérité, en accordant son impérial soutien à la cons­
truction d'un pont que l'on auraH appelé tout naturellement « le 
Pont Napoléon» ? 
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Rien n'est moins certain ... Car, une nouvelle fois, quatre ans 
plus tard, en 1865, les élus de Tréboul supplient M. le Préfet de 
vouloir bien faire des démarches (encore et toujours!) près du 
Gouvernement, pour la construction du pont projeté depuis plu­
sieurs années ... 

La population scrute désespérément le ciel douarneniste, rien 
ne vient rompre l'admirable perspective de la « ria » de Port-Rhu, 
qui draine ses flols vivifiants depuis l'ile enchanteresse du légen­
dair'e Tristan, jusqu'au havre médiéval, aujourd'hui comblé, de 
Pouldavid. 

Le 9 mai 1867, le « Conseil » de Poullan, au nom combien 
symbolique, réitère les vœux qu'il forme chaque année pour la 
construction du pont. .. Le 2~ novembre 1869, au crépuscule du 
second Empir,e, reviennent les vœux désabusés et traditionnels de 
la municipalHé : Ce pont, déclare-t-elle, demandé depuis plus de 50 
ans par les communes intéressées , est devenu aujourd'hui d'une 
nécessité si absolue, par l'extension du commerce de la sardine qui 
se fait il Tréboul, qui est aujourd'hui privé de communication direc­
te avec Douarnenez, qu'il est impossible de s'en passer. 

Apparaît la lroisième Hépublique, el le 28 décembre 1871, 
notre pont r'eviendra à l'ordre du jour exclusif d'une séance extra­
ol'dinaire du conseil municipal de Poullan, sous la présidence de 
Georges Treuttel, en présenoe des conseillers suivants : Jules 
Lemarchand, KeTsaudy, Quetl'urus, Donnart, Couic, Cloarec, Jon­
cour, Jean Gloaguen, François Laouénan, Jean Le Doar,é, Hervé 
Blanchard, Hélias, La,rgentOln , Armand Lauvergnat, Le Batard, 
Théodore Sauvage, Auguste Chancerelle, Jean Castree, Bosser, 
H ervé Tanguy, Le Goff, Hervé Provost. 

Le maire donne lecture de deux lettres émanant du préfet e t 
de l'ingénieur en chef. Deux projets étaient ,en présence à ce mo­
ment : 1°) le projet d'un pont fixe au Stancou, évalué à la somme 
de 50 000 francs. 2°) le projet d'un pont tournant à la cale Ouillac, 
en aval , qui devait coûter 150000 francs ... 

Venu en discussion, le pont fixe au Stancou fait conlre lui 
l'unanimité des suffrages, ne pouvant, dit-on, relier avantageuse­
ment les deux communes et notamment les deux centres de popu­
lalions maritimes de Douarnenez et Tréboul. De mêm e, ['Adminis­
tration de la marine, qui se préoccupe il juste titre des intérêts de 
7a nombreuse population maritime de Tréboul, sera rigoureusement 
hostile il ce pont du Stancou, au double point de vue qu'un trop long 
parcours de route empêchera constamment le jeu de la concur­
rence de se mouvoir sur la sardine et toutes pêches des bateaux de 
Tréboul , et ensuite parce qu'il serait téméraire de barrer l'arrière 
port de la rivière, en présence du chemin de fer qui, bien certai­
nement avant peu d'années , reliera Douarnenez il Quimper et pour-
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l'ait changer completement la j'ace du mouvement de commerce 
maritime dans notre port. 

En cc qui concerne le second projet, le « pont tournant à la 
cale Ouillac )) , le conseil, considérant que Douarnenez accède à ce 
projet et que la Marine y accède également et regrette peut-être 
même qu'il ne soit pas possibLe de l'établir à distance plus rappl'o­
citée de TI·éboui. 

Considérant que, quoique ce pont doive coûter pLus cller, il 
ne sera jamais longtemps, dans un pays d'autant d'a venir que 
celui-ci, à être payé et entièrement réglé, tandis que le pont au 
Stancou ... ne saurait être que Le sujet de mécontenlement général 
et dans l'avenir de réprobation perpétuelle (!). 

Certains du reste que l'E tat et notamment le département de 
la Marine, dont le sentiment de sympathie et de dévouement pour 
nos populations maritimes se traduit pal' des dépenses de plusieurs 
centaines de mille francs elfectuées depuis peu d'années au port de 
Douarnenez pour un môle-abri pour les bateallX des pêcheurs et 
pour la 'construction de leurs quais d'atterrissage ... interviendront 
largement dans la dépense de ce pont si éminemment utile aux 
intérêts de La Marine, du Commerce et de l'agriculture ... Le Conseil 
municipal de Poullan, adoptant le Pont tournant à la cale Ouillac, 
et plus même de Tréboul si c'est possible, mais jamais plus éloigné, 
émet le vœu que les études sur ce travail soient faites au plus tot 
possible pour statuer déj'initivement sur l'emplacement du pont... 

En fait d'études, deux ans aprè.s, la population en est encore 
réduite à la même vaine demande, aux mêmes sollicitations, mais 
que diable, au beau pays de Douarnenez, les gens ne manquaient 
pas de patience, étant du reste formés à son école. Et puis, nous 
savons tous qu'un pont ne se construit pas en un jour, en une nuit 
peut-être, mais là c'est l'afIaire de Polie, le diable ... 

Bref, au printemps de 1873, le 12 mai plus précisément, les 
édiles de Poullan-Tréboul demandent une fOlS encore, avec insis­
tance et à l'unanimité, si les /ïnances de l'E tat et du Département 
sont dans le moment un obsta'Cle à l'établissement du pont à jeter 
sur la rivière de Port-Rhu, décrété en 1825 et appuyé chaque année 
pal' le Conseil général, qu'un moyen quelconque de passage avec 
bétail et charrettes soit établi SUI' la rivière, soit un pont de bateaux 
ou autre moyen, lequel donnerait toujours un commencement de 
satisfaction aux popula tions de Poullan et de Douarnenez . Le 
Conseil a foi entière dans sa demande, parce qu'elle n'es t que l'ex­
pression d'un acte de justice. 

Hélas! Combien fallait-il de vies d'homme pour que j us lice 
fût r endue. Trois nouvelles ann ées s'écoulent encore avant que 
nous puissions entonner l'Alléluia, du moins s'il faut en croire 
G. Treuttel, maire de Poullan, qui déclare solennellement, en ou-
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vrant la séance du 12 juin 1876 : Messieurs, je suis h eureux de vous 
annoncer que nous touchons enfin au moment de voir 'cesser les 
souffrances de nos populations, du manque de communications sur 
Douarnenez, par l'établissement prochain du pont Douarnenez­
Tréhoul, reconnu aujourd'hui, par le fait du mouvement progres­
sif de pêche, d'industrie et de commerce du pays, d'un e impérieuse 
et indéniabLe nécessité . 

... Trois projets parfaitement étudiés ... sont en présence : Le 
pont au Stancou, le pont à la cale Ouillac et le pont il l'anse de 
l'Enfer. 

Pour le pont au Stancou, déclare le maiTe, j'ai la plus haute 
confiance, en le repoussant, de me trouver d'accord avec les senti­
ments des populations des deux rives. N'oublions pas, en effet, que 
nous défendons ici, au premier chef, les intérêts d'une population 
laborieuse, maritime, industrielle, ouvrière, pour laquelle le temps 
est plus que de l'argent. La perte de temps pour le marin est incal­
culable; pour la mère de famille, c'est le manque de soins à la 
famille, avec ses conséquences. 

Le pont à la cale Ol/illac, posé cr 250 mètres en aval, mais rap­
prO'ché de Tréboul de plus de deu.!: kilomètres , parce que l'on atta­
qlle carrément .!Je front TrébouÎ , san.~ se préoccuper du contour­
nement de la montagne du Béret, cOÎlte 100.000 francs de plus, 
mais il donnera satisfaction aux as pirations de tOIlS : chacun y 
passera, populations maritimes, industrielles et oU/Jrieres, che­
U(ll/ ;r, charrettes et /Joitures. La fortune publiq/le s'en ressentira, 
ce sera donc un sacrifice frllctlleuseme'nt placé pOlir l'Etat, le 
département et la commlln e. 

Quant au pont cr l'anse de l'Enfer , cr 1.'35 mètres de la cale 
Ouillac, (en aval) il 'Coûterait 10.000 francs de plus, mais toujours 
il conduit plus droit au but à Tréboul, l'objectif poursuivi de tou.~ 
temps, et il rvite la constnzction de 13/) m ètres de chemin de 
halage. 

Voies et moyens. Vous n'ignorez pas, Messieurs, con tinue 
G. Treuttel, combien l'écart de dépenses entre le pont mobile et le 
pont fixe a contrecarré nos vues. Il faut vivre dans lin centre indus­
iriel comme celui qui nous occupe, pOlir comprendre en effet ces 
sacrifices. 

Un senl moyen nous demellre de vain'cre les dernières résis­
tances, c'est d'affirmer l'extrême urgence de notre pont à l'endroit 
souhaité, par le vote d'une subvention importante. Douarnenez ... 
a voté pour le pont un capital de 40.000 francs en vingt annuités 
de 2.000 francs. 

Nous sommes beaucoup moins riches que Douarnen ez, mais 
notre ûfuafion est intolérable sans ce pont. Je VOliS propose, en 
conséqllen'ce, de /Jo ter une subvention de 30.000 francs en vingt 
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annuités de 1.500 francs, à prélever chaque année sur notre sur­
taxe d'alcool. 

Ce qui fut adopté à l'unanimité des membres du conseil. 

En définitive, le ministre des travaux publics repoussera les 
divers projets de « pont tournant » pour ne retenir que la solu­
tion de « pont fixe )) au Stancou . 

A ce propos, le 2 avril 1877, la ville de Douarnenez en délibé­
rera, sous la présidence martiale du chef de ba ta illo n Auguste 
Hurbel, maire de la cité : Les céréales, les animaux de boucherie de 
nos communes voisines arriveraient à la satisfaction de tout le 
monde, à augmenter d'une façon notable les approvisionnements 
de nos marchés et de nos foires, d'autant mieux que le pont fixe 
au Stancou ne sera pas construit, comme on l'a cru longtemps : 
son emplacement est déterminé presque au milieu de la distance 
qui sépare la cale Ouillac du lavoir du Stancou. 

Il partira de la fin du quai de Port-Rllll, de la cale courante, 
pour atteindre de là, en traversant la rivière, la commune de Poul­
lan pour donner ensuite naissance à un chemin de halage en forme 
de T, ayant le bras nord jusqu'à Tréboul, par Kermabon, bordant 
par conséquent toute la rivière jusqu'à la balise de l'ancien déles­
tage, pour couper de cette balise à travers champs , pour entrer il 
Tréboul toujours par Kermabon. 

Le bras sud du chemin de halage partant du pont, tournera 
la pointe de la propriété de Madame de Laubrière, pour se diriger 
vers la Pierre-Longlle en Poullan, jusqu'à la route du chemin vici­
nal conduisant au chef-lieu de cette commune ... 

M. Gustave Le Guillou-Penanros, conseiller général, prend la 
parole et dit, entre autres choses : qu'il était indispensable que le 
pont se construise à voie double, au lieu de voie simple ... cal' le 
pont à voie unique n'aura pas dix ans d'existence qll'il faudra 
l'élargir dans les vues ... 

Solution qui sera sagement et prudemment retenue, malgré 
son insufTiisance actueUe, mais ne l'oublions pas, nous étions enco-
1'e ou presque, au temps des diligences, de,s charreUes et des chars 
à banes. 

D'une délibération du 10 novembre 1878 de la municipalité 
de Douarnenez, nous retiendrons certaine,s précisions dignes d'in­
térêt : ... Le terrain destiné au pont de Port-Rhu, lisons-nous, est 
précisément indiqué pour l'établissement du chemin de fer de 
Quimper à Douarnenez ... ce qui subordonne néc('ssaircment l'em­
plac('m('nf du pont au choix définitif de l'emplac('m('nt de la gare. 

Il est certain, en étudiant la topographie douarneniste et tré­
bouliste, que l'implantation du pont ne pouvait se décider qu'en 
étroite corrélation avec l'emplacement de la gare du chemin de 
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fer, laquelle, malgré l'humeur et le désaccord des habitants de 
Douarnenez, sera édifiée sur le territoi re de Tréboul, en prévision 
d'un prolongement éventuel v,ers le Cap-Sizun. 

Le dénouement de cette interminable attente approche, dou­
cement toutefois car, quatre ans plus tard, au mois de mai 1882, 
le maire de Douarnenez expose encore à son conseil que les projets 
de construction du pont devant relier Douarnenez avec la gare du 
chemin de fer, n'ont pas encore été arrêtés et qu'on n'est pas pour 
le moment fixé sur le mode de construction de ce pont! 

A quoi donc avait servi un demi-siècle de plans et de calculs 
de toubes sortes? Le matériau même de c'e fanLastique ouvrage 
d'art, en perpétuelle gestation, ne ralliait pas l'unanimité des suf­
frages. Ainsi, le maire demande-t-il à ses collabora teurs de vouloir 
Men s'associer à lui pour obtenir que ledit pont soit 'construit en 
pierres, tant au point de vu e de sa solidité que de sa durée. Et 
docilement, sans aucune considération te,chnique, nos édiles opi­
nent du chef, déclarant tout prosaïquement qu'il serait désirable 
que le pont fût construit en pierres plutôt qu'en fer l , ce qui était 
tout naturel au pays du granit. 

Au reste, pierre et f'er seront étroitement associés, le granit 
pOUl' les piles, l'acier pour le tabli er , dans la r éalisa lion d'un ou­
vrage d'art qui demeure, aujourd'hui encore, un travail r emar­
quable. 

Mais ne nous réjouissons pas trop vite, nous n'en sommes 
priS encore à la pose symbolique de la première pi,erre. Toutefois, 
les temps sont proches, car au mois de juillet suivant, l'an de grâce 
1882 de la troisième République, les trrlvaux sont finalement adju­
gés à des entreprises de la r égion parisienne. 

* ** 

LA CONSTRUCTION DU GRAND PONT 

La constructi:on du Grand Pont s'effectue sous la direction 
du Servioe Etudes et Travaux des chemins de fer, le montage du 
tablier métallique étant assuré par les Ateliers et Chantiers de la 
Loire. Les plans de l'ouvr,age lui donnaient u ne longueur de 200 
mètres et une largeur de 7,50 m, avec trois ouvertur,es de 58 mè­
tres ,chacune. Cinq cents tonnes de fer devaient êtr e utilisées pour 
le tablier. Le devis s'élevait à la somme de 570000 francs, bien 
plus élevée que le montant initialement prévu. Au mois d'avril 
1883, l'exécution était en bonne voie. et les fondations des piles 
achevées. Tous les visiteurs admiraient les magnifiques granits 
de l'Aber, constellés de rose, et le l,ersanton bleu nuit employés 
dans les maçonneries. 



280 SOCIETE ARCIHEOLOGIQUE DU FINISTERE 

Plusieurs accidents endeuillèrent malheureusement les tra­
vaux: ainsi, le 20 août 1883, le surveillant, un nommé Pierre Marce, 
tombait d'une échelle appuyée à l'une des piles et trépassait quel­
ques heures plus tard. 

A la fin de cette année 1883, un dramatique événement allait 
d'ailleurs jeter la consternation à Douarnenez et tout particuliè­
rement à Trébou!. En ce temps, la courageuse population mariti­
me fut cruellement épl"{)Uvée : les naufrages étaient fréquents et, 
au cours de l'hiver 1885-] 886, le choléra sèmera la désolation dans 
les foyers de pêcheurs. La catastrophe survenue au Guet est indé­
pendante de la construction du Grand Pont, mais eUe s'inscrit dans 
l'historique du passage de la « rivière de Pouldavid n , et à ce titre, 
il est utiJ.e d'en donner ici une brêve r·ela-lion. Des innombrnbles 
drames de la mer qui s'inscrivent en lettres de deuil et de larmes 
il l'intcrminnble martyrologe douarneniste, l'un des plus poi­
gnants, des plus tristes, demeure la trngédie qui eut pour th éâtre 
la pointe du Guet. 

Au seuil de la nuit du HI novembre 1883, la barque du passeur 
de l'ne Tristan se renv·ersait dnns les flots glacés, entraÎn.ant dans 
ln mort dix-huit jeunes victimes. Près d'un demi-siècle plus tard, 
le souvelllÎlr de ce drame est encore gravé dans la mémoire popu­
laire. Mais voyons les circonsinnces de ln catastrophe. Le soir de 
ce lundi du « mois noir n, ln nuit couvre rapidement les gens et 
les choses d'une ombre inquiète et sinistre. Pourtant il est à peine 
sept heur.es, les ouvrières sortent de l'usine Grivart à Douarnenez. 
V,ngt et une d'entre elles, habitant Tréboul, descendent sur la cale 
du Guet, face à l'He Tristan et plus près, à l'îlot Saint-Michel. La 
mer commence il se retirer, la lune n'est pas encore levée, ln nuit 
cst noire. Comme il est d'usage quand le bac du Guet est occupé, 
les femmes et les fines s'adressent au passeur Queinnec qui fait 
le service de l'Tle Tristan, ,et s'entassent aussitôt dans sa barque, 
en le priant de les conduire à. T'réboul. Un nommé Priü,l s'était 
joint il elles. La mer était mauvaise, le ressac asse'z fort, aussi le 
pnsseur leur fait-il observer qu'il y a du danger à les prendre tou­
tes ensemble et qu'il est plus prudent d'effectuer deux voyages. TI 
invite donc la moitié des ouvrières à redescendre sur la cale. Mais 
les malheur,euses , fatiguées et transies de froid, impatientes de 
rentrer à la maison, restent süul'des aux consens de prudenee du 
vieux marin. Debout sur le bordage du bateau, il tente de les 
ronvaincr,e, quand soudain survient un coup de ressac terrible. Ln 
petite embarcation, violemment drossée contre la cale, chavire 
brusquement, projetant dans le flot lugubre et glacial toute cette 
grappe humaine. Un long cri d'épouvante, un cri d'horreur et de 
désespoir retentit dans la nuit jusqu'aux chaumières de pêchenrs, 
attirant aussitôt nu passage du Guet une foule boulev,ersée. On se 
précipite au secours des victimes qui, presque toutes, ont disparu 
clans l'eau noire. Le passeur, cramponné à, la cale, avait échappé 
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au désastre. Parmi les passagères englouties, quat're s,eulemenl 
fllr·ent sauvées et conduites il l'usine Gr,ivart pour y recevoir des 
soins. 

Sur les lieux de la tragédie ln lune bientôt se lève. A mesure 
que le not baisse, on retrouv,e ks cadavres ;Igrippés les uns aux 
autres. Les sauveteuTS les déposent sur In cale, devant les famil­
les accourues de Tréboul à l'annonce du drame. Ce sont des scè­
nes déchirantes : dix jeunes filles n'avaient pas vingt ans! La 
plus jeune était ùgée de treize ans 1 Dans le courant de la nuit, 
leurs dépouilles mortelles, an nombre de dix-huit, sont transpor­
tées ü Tréboul. Là encor,e, plus qu'à Douarnenez, la conslernal,ion 
est indicible: de près ou de loin, toutes les famÎtlles étaient frnp­
pées pal' le malheur. Dans certaines maisons, il y avait deux cada­
vres : dans l'une d'entre elles, il y en avait mêm,e Irois 1 Une jeune 
mariée depuis peu et deux jeunes fines ... 

Le ressac, cause de celte terrible noyade collective, est parti­
culièrement dangereux à cette époque de l'année, signale un corres­
pondant local, qui ajoute: lei, dans l'idiome breton, on llii donn(' 
le nom de mascaret ... A li. 'commencement de l'hiver, il est presq/l(, 
journellement d'une imprJ!u()sitrJ e:drême, qurmd il gonfle le flot il 
l'('ntrée d/l Port-Rhu ... 

Deux jours plus tard, le mercredi 21 novembr,e, les obsèques 
cles victimes se déroulent dans la petite chapelle Saint-Jean de 
Tréboul, alors église. paroissiale, car la consécration de l'église 
Saint-Joseph n'aura lieu que l'année suivante, en 1884. L'édifice 
s'avéra trop étroit pour tant cie morts : le clergé dut procéder à 
deux cé,rémonies funèbres succ,essives. Sept ce'rcueils furent d'abord 
rangés dans la nef, puis onze autres. Plusieurs milliers de person­
nes de Tréboul, Douarnenez .et de toute ]a région, témoignaient 
aux familles des jeunes disparues leur sympathie et leur tristes­
se. La foule, émue, sanglotante, débordai,t au loin autour de la 
chapelle, où tous les assistants étaient agenouillés. Au premier 
rang, on .r,emarquait le représentant du gouvernement, M. Gragnon, 
préfet ,du Finistèr,e. Dans le cimetière marin de Tréboul, si émou­
vant sur les hauts de la falais'e, dix-huit fosses étaient alignées. 
Dur elÎt été le cœur cie celui qui n'eM pas pleuré! Pères, mères, 
frères et sœurs ad~·,essèrent un dernier adi.eu aux jeunes victimes 
si tragiquement dispalJ"ues : On n'entendait qu'une lamentation 
et /In sanglot /, dira un assistant. Le préfet voulut prononC'er quel­
(Tues mots sur la tombe des malheureuses, mais il (lut y r,enoneer 
rlev:1I1t un tel spectacl,e de chagrin et de douleur. . 

Voici la list.e des ieunes filles et femmes de T,réboul qui péri­
rent dans ln catastrophe: Mélanie .Tanconr. épouse .Tannic, 24 ans: 
Marip .Toncour. sa sœur. 17 ans: Catherine P,erherin, 23 ans: Mar­
guerite Celton, veuve Marchadour. 28 nns ; François,e Lozachmetll'. 
épouse Guivarch, 46 ans; Marie-Anne Divanach, épouse Berlivet, 
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23 ans; Catherine Divanach, su sœur, 17 ans; Marguerite Lelguen, 
19 uns; Jean-Noël Priol, 39 ans; Marie-Anne Le Bars, sa femm e, 
36 ans; Marie Le Bars, sa belle-sœur; Marie-J,eanne Kervarec, 
17 uns; Marie-Y. Lagadec, 13 ans; Marie Moreau, 16 ans; Marie­
C. Boucli,gou, 18 ans; Marie-A. Kerivel , Marie-F. Le Coz et Jeanne 
Balanec, toutes trois âgées de quinze ans s,eulement . 

.Je perds les meilleurs enfants de ma paroisse, disait le recteur 
de Tréboul, j'en ai le cœur brisé! Mais il me reste la consolation 
de pOllvoir dire que toutes se sont confessées, toutes ont communié 
allX fêtes de la Toussaint et des Morts! 

Tel fut le drame qui vint endeuiller la population maritime 
de Tréboul et de Douarnenez au cours des trnvullX de ln construc­
lion du Grand Pont. 

Vingt jours plus tard, un grave accident venait entraver la 
poursuite de l'entreprise. Depuis près d'un mois, le montage du 
tablier était terminé, mais il restait à le placer sur les culées mas­
sives étnblies sur les rives, phas,e délicate, pénible et lente, souvent 
retardée par des affaissements de terrain. Pour placer l'énorme 
assemblage, haut de 6 mètres et long de 174, on ne disposait que 
el'une plate-forme de lancement de 90 mètres. Tl fallait donc opé­
rel' par voie de lancements successifs. Lu lourde charpente m étal­
lique glissait avec ,effort sur de gros galets de fer, grâce à l'action 
d~ quatre levi'ers à cliquetis que manœuvraient des équipes de huit 
à dix hommes. On avait commencé par construire un tronçon de 
8:l mètres sur ,la rive de Tréboul. Le 9 décembre au matin, les deux 
tiers de l'ouvrage étaient proJetés en avant, une travée entière 
<;uspendue dans le vide. Un peu nvant dix heures, la lourd e masse 
d'nder glissa brusquement et tomba d'une hauteur de deux pieds 
sur la première pile : la secousse fut telle que toute la travée 
s'abîma dans la mer, avec le formidable tonnerre d'un immense 
tombereal1 de ferraille. devait déclarer un témoin de l'accident. 
Le tiers du tabHer, aux approches de la riv,e de Douarnenez, venait 
(Je s'écrouler dans la grève. La mer était haute : sur les trente on 
quarante ouvriers alors occupés sur le pont. quatre fur'ent préci­
pités dans les eaux dl' Port-Rhu et hientôt repêchés, mais l'un 
d'entre eux ne put êtr,e ranimé: il nevnit mourir une heure plus 
tarel. 

Tl ré,sulta de ce gravI' incident Un rrfft,rn consic1érnble dans 
l'nchèv,ement des travaux. Cela était sans dout'e éerit dans le destin 
(Je Cl' nauvre pont. qui avait mis plus n'un demi-siècl e à voir le 
ionr et oui s'écroulait tout honnement nans la grève qmmn ' il 
était nr,esaue achevé ! 

L'inaue:uration d,e ln voie fprréf' 'nI' Ouimper à Douarnenf'7. 
était elle-l11pme initialement nrévue le même iour one (' f' ll f' n11' 
p:rann pO'nt. indisuensable nour r,elier la ville et le port à la garr . 
édiifiée sm le territoire de Tréhou!. 
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Aussi, à la fin du mois de janvier 1884, voyons-nous les 
commerçants de Douarn·enez adresser à la municipalité une péti­
tion en vue d'obteni.r une gare provisoire p·ius proche que celle 
construite à. Tréboul. Le 2.6 janvier, le maire ((onne en effet lecture 
aux membres du conseil municipal d'une pétition d' honorables 
industriels et commerçants de Douarnenez, :se plaignant du tort 
considérable apporté à la localité et aux environs, pal' le malheu­
rellx accident arrivé au pont au moment de son achevement. Le 
Conseil regrette, comme les pétitionnaires, que la Compagnie d'Or­
léans n'ait pas accepté, en présence de la rupture du pont et de 
l'achevement de la ligne, de créer à Pouldavid une gare provisoire 
qui eût donné, dans la mesure du possible, satisfaction aux péti­
tionnaires et aux commerçants de Douarnenez, qui comptaient fOl/,ç 
avec raison SUI' la prochaine ouvertllre de la ligne, et avaient pris 
des engagements 011 fait des acquisitions en conséquence. 

Dans ces conditions, le Conseil prie l'A dministration su pé­
rie" .re de vOllloil bien appu!Jpr lps démarchps ql/'il (J déjà j'aitp.ç 
pour obtenir de la Compagnie d'Orlérms l/ne gare prolJisoir(' il 
Pouldavid. 

Ce qui, comme en bien o'autres circonstances, oemeurera un 
vœu pieux et symbolique, oans l'attente de l'achèvement du fa­
meux pont, auquel avaient rêvé plusieurs genéralions. 

Pendant ce temps, le 24 mars suivant, le préfet du Finistère 
allait toujours inaugurer la nouveHe ligne, ft la vitesse, déjà remar­
quable, cie 45 kiJomètr·es à l'heure. 

Quatre mois plus tard, le 2 août 1884 exact.ement, le relè­
vement de la travée métaNique et la mise en place s'e1Tectuaient 
avec un p'lein succès. Cette opération attira sur les rives de Port­
Rhu un g.rand nombre de spectateurs, dont IJeaucoup de Quimpé­
l'ois, arrivés pal' le train d'une heure. La travée fut soulevée à 
l'aide d'une « caisse à eau » de plus de 60 tonnes, puis remontée 
au moy.en d'un treuil. Mais plusieurs mois seront nécessaires avant 
que l'énorme charpente de fer ne prenne sa place définitive SUl' 
les piJ.es et les ·culées de granit. 

Le 8 décembre suivant, des orapeaux s'agitant au vent oe mer 
annonçaient à tous la fin heureuse des travaux, entrepris au mois 
oe juillet 1882 et qui avaient été marqués pal' un « incident tech­
nique » pour le moins fracassant. Ce n'est qu'au mois de mai 1885 
que le Grand Pont sera livré à la circulation des piétons, et quel­
ques jours plus tard, les premièr.es voitures hippomobiles y accé­
deront triomphalement. 

Tl connaît de nos jours une animation intense, cruciale même 
aux heures chaudes de l'été, mais à nos :veux émerv.eillés, il appa­
raît surtout comme un magnifique belvédère, d'oil l'on découvre 
l'une des visions les plus délicieuses du pays de Douarnenez. Au 
demeurant, l'apparition du cheval-vapeur et la prolifération 
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insoupçonnabJ.e des voitures automobiles soulignent aujourd'hui 
la ne tte insulHsance de cet ouvrage d'art à l'absorption d'un Lrafic 
sa ns eesse accru. Aussi est-il devenu indispensabJ.e d'unir Douar­
nenez il Tréboui par un nouveau pont doté d'une chaussé,e plus 
:lmpl,e : un s,econd proj et est à l'é tude, les plans en seraient m ême 
tracés ... Souhaitons qu'il se fasse moins longuem ent attendre que 
son illustre prédécesseur. 
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d'archéologie du diocèse de Quimper et Léon, commencé en 1901 et continué, 
à partir de 1911, sous le titre de Bulletin diocésain d'histoire et d'archéologie. 

Carte E.-M. : Carte d'Etat-Major. 

COUFFON : R. COUFFON, Répertoire des églises et chapelles du diocèse de 
Saint-Brieuc et Tréguier, extr. des Mémoires de la Société d'Emulation des 
Côtes-du-Nord, 1939-1959. 

GOUFFON~LE BARS : R. GOUFFON et A. LE BARS, Répertoire des églises et cha­
pelles du diocése de QUimper et iLéon, Saint-Brieuc, 1959. 

DOBLE : G.~H. DOBLE, Saint Melor, Patron of Mylor and Linkinhorne, and 
of Amesbury, (Wilts.l, with an essay on the cult of saint Melor by the late 
M. René LARGILLIP:RE, and notes on the cult of saint Melor in Cornwall by 
Mr. C.H. HENDERSON, Ships.ton-on~Stour, 1927, «Cornish Saints » series, 
n° 13, dessins de L. Le Guennec, 2 cartes; la notice du Chanoine Doble occupe 
les p. 3-2'1 et 5'5-56, celle de Largillière les p . 32-'51, cene de M. Henderson les 
p. 54-55. - L'ensemble a été réédité, mais sans cartes ni dessins, dans G.-H. 
DOBLE, The Saints of Cornwall, III, Oxford, 1964 où l'étude de Largillière se 
trouve aux p. 38-52. C'est la 1'0 é d. qui est ici citée. 

lDUINE, Bréviaires : FR. DUINE, Bréviaires et missels des églises bretonnes de 
France antérieurs au XVII' siécle, extr. des Bulletin et ,Mémoires de la Société 
Archéologique d'Ille-et-Vi1laine, t. XXXV, 1946, p. 1-2l9. 

DUINE, Inventai're : Inventaire liturgique de l'hagiographie bretonne, P ar;s, 
19a2 ( << La Bretagne et les Pays celtiques », in-8°, XVI), extr. des mêmes 
BuZletin et M&rnoires, t. XLIX, 1922, p. I-X et 1-392. 

*Les manuscrits cités avec un astérisque sont ceux qui ont été vérifiés. 
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DUINE, M émento : Mémento des sources hagiographiques de l'histoire de 
Bretagne, l'c pa rtie, Les fondateurs et les primitifs (du yc au X' siècle), Rennes , 
19M, extr. des mêmes Bulletin et Mémoires, t. XLVI, 1, 1916, p. 243-457. 

DUINE, Catalogue : Catalogue des sources hagiographiques pour l'histoire 
de Bretagne (constitue en fait Ia 2e partie du Mémento ), Paris, 1922 (c 'La Bre­
t.agne et les Pays celtiques ~ , in-8", XVII) , extr. des mêmes Bulletin et Mémoires, 
t. XINIII, 1921. 

J . GESLIN DE BOURGOGNE ET A. DE BARTHÉLEMY, Les anciens èvêchés de Breta­
gne, Saint-Brieuc, 7 vol. 1855-1879. 

GULLLOTIN DE CORSON, Pouillé h istorique de l'archevêché de Rennes, Rennes 
6 vol., 1880-1886. 

HENDERSON : C.H. HENDERSON, Saint Melor (notes sur le culte en Cornwall) , 
d ans DOBLE, p . 54-55. 

KERDANET : D.~L. MroRCEC DE KERDANET, Notes à la 4' éd. des Vies des saints 
de la Bretagne arrnorique d 'Albert LE GRAND (cf. infra). 

A. DE LA BORDERIE, Hist. Bret. : H istoire de Bretagne, Rennes-Paris, t. I, 1896. 
t. II, 1898. 

LARGILLIÈRE, Les saints : R. LARGILLIÈRE, Les saints et l'organisation chré­
tienne primitive dans l'Armorique bretonne, Rennes, 192-5. 

LARGILLIÈRE (sans précision) : R. LARGILLIÈRE, Saint M élar (notice dans 
DOBLE, Saint Melor, citée d 'après la 1,e éd. 1927, p. 32-61). 

Albert LE GRAND, Les Vies, gestes, mort et miracles des Saints de la Breta­
gne armorique, Nantes, 1636 ou 1637 : « La Vie de sainct Malaire ou Melar, Prince 
de Bretaigne, Patron de la ville de Landt-lM.eur » (le 3 octobre), p . 355-360 ; 
2" -et 3" éd. , sous Ile titre de Les vies des saints de la Bretagne armorique, par 
Guy AUTRET DE MISSI RIEN, Rennes, 1659 et 1680, p. 482-488 ; 4" éd., sous le même 
titre, par D.-'L. MIORCEC DE KERDANET, Bres t, 1837, p. 608-616 (avec notes au bas 
des pages et p. 616-(19) ; 5" éd. par A.-M. THOMAS, J .~ ABGRALL et P . PEYRON 
(,édition dite « des trois Chanoines ») , Quimper-Paris-Brest, 1901, p. 487-491 
(avec annotations des éditeurs p. 491-496) : c'est cette 5" édition qui est ici citée. 

LEROQUAIS, Sacramentaires : V. LEROQUAIS, Les sacramentaires et missels 
manuscrits des bibliothèques publiques de France, 3 vol. 1924. 

LEROQUAIS, Bréviaires : Les bréviaires manuscrits d.es bibliothèques publi­
ques de France, 5 vol., 1933 . 

LOBINEAU, Vies : Dom G.-A. LoBINEAU, Les vies d.es saints d.e Bretagne, 
Rennes, 1725, p . 61-63 : « S . Meliau et S. Melair, martyrs ~ (le 2 octobre). C'est 
cette l'" édition qui est citée et non la réédition par l 'abbé TRESVAUX, Paris, 
t. II, 1836, p . 247-253. 

LOTH, N01nS : J . LOTH, Les noms d.es saints bretons, Paris, 1910 (articles 
parus auparavant dans la Revue Celtique). 

Nomencl. : Nomenclature des hameaux, ècarts, lieux-dits des Côtes-du­
Nord., ... du Finistère, '" de l' Ille-et-Vi laine, ... du M ormhan, Rennes, Institut 
national de la Statistique et des Etudes Economiques , s.d. , 4 vol. (après le 
recensement de 1946 ; rérmpression après 1954) . 

PLAINE, Vita Melori : Dom FR. PLAINE, Vita inedita S. Melori rnartyris in 
Britannia minori ab anonymo -suppari, ut videtur, conscripta, dans Analecta 
Bollandiana, V, 1886, p. 166-175 <introduction: p. 165-166 ; édition: p. 166-175 ; 
hymne Deus tu.orum militum : p. 175-176). 

ROSENZWEIG : M. RoSENZWEIG, Dictionnaire topographique du Morbihan, 
Paris, M70. 

THOMAS, Notes : A.-M. THOMAS, Notes à Albert LE GRAND, 5' éd., 1901. 
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A sa mort, le 30 septembre 1926, René Largillière laissait une 
étude mwnusmite sur saint ill/élal', dont il disait un mot dans la bril­
lante thès·e qu 'il venait de soutenir le 15 mai de l'année précédente 
et qui anait faire de lui l'un des maîtres incontestés de l'hagiogra­
phie bretonne (1) : « L'étude de ·ce saint [Mélar J, écrivait-il (2), 
sOllllève des problèmes très complexes; [ ... ] C'est un saint spécial 
<lui n'olrr,e aucun intérêt pou~' nos é,tudes (3). Je remets à plus tard 
la publication de mes recherches ». La mort allait empêcher l'auteur 
de réa.liser son projet. Mais sa monographie éta.it, gr,âce à son père, 
traduite en anglais par le Chanoine anglican G.-H. Doble et pubJiée 
par ce d,eTnier l'année suivante dans la série de ses prédeus,es études 
sur les saints corniques et gallois (4). Au lieu de retraduire en f,ran­
çais l'importante conbribution de La,rgillièr,e sur saint Mélar (basée 
surtout sur la toponymie), d'y ajouter les remarques substantielles 
du Chanoi:ne noble, ainsi que les l"'ésultats de 'l'enquête sur le culte 
du saint en Cornwall (ou Cornouaille britannique) faite par C.-H. 
Henderson, il a paru davantage intéressant de reprendre en une 
synthèse originale l'ensemble de ces éléments, de les compléter par 
les f'ruits de notre propre recherche, qui portera surtout sur la 
question complexe des reliques, sur le culte liturgique (tant en 
Bretagne que dans le restoe de la France et aussi en Grande-Breta­
gne), enfin sur les vies dont le jeune martyr a été l'objet. 

Auparavant il es t nécessaire d'en résumer brièvement la légende 
pour pouvoir suivre cet exposé, légende que le loc.teur trouvera 
développée cJ1ez les hagiographes et les historiens, par exemple 
Pierre Le Baud (5), Albert Le Grand, Dom Lobineau, et résumée 

(1) LelJ saints et l'organisation chrétienne primitive dans 1'.Armorique bre­
tonne. ~ Sur l'auteur voir la notice nécrologique que lui a consacrée son maitre 
Joseph LOTH. dans la Revue Celtique, t. XLIV, 1927, p . 262 et suiv.; cf. aussi, 
du même, dans Mémoires de la Société d'Histoire et d'Archéologie de Bretagne, 
t. VII, 1926, p. 1-24. 

(2) Op. cit., p. 2. 

(3) L'auteur entend par là l 'obj et propre à sa thèse. 

(4) Saint Mélor, p. 32-51 

(5) Les deux l'iédactions de Pierre Le Baud sont retranscrites dans la troi­
sième partie de cette étude à caus'e de leur intérêt, après l'édition d'une Vita 
diff.ér·ente de celles qui ont été pUbliées jusqu'ici. Ni Alain BOUCHART, dans Les 
Grandes Croniques de Bretaigne (1'" éd. 1514) , ni Bertrand d'ARGENTRÉ, dans son 
Histoire de Bretaigne (l'" éd. 1:58'2) ne font cas de la légende. 
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par le Chanoine de Garaby (6). La Borderie a pris la Vie de saint 
Métal" au pied de la lettre et ra intégrlée dans SOIl Histoire de Bre­
tagne (7). MéI.iau ou Miliau, prince de Cornouaille, ayant été traÎ­
treusement mis à mort par son frère Rivode, celui-ci se résolut à 
supprimer aussi son neveu Mélar (appelé aussi Mélor, Mélaire ou 
Méloir). Mais il s·e contenta d'abO'rd de Ie faire mutiler pOŒ' lui 
ôter toute possibilité de gouverner : l'enfant eut la main droite et 
i.e pied gauche coupés. L'usurpateur, apprenant que la main d'ar­
gent et ].e pied de bronze, que l'on avait appliqués à son neveu, 
étaient aussi agiles que s'Hs avaient été natmels, envoya le gouver­
neur de l'enfant, Keryollan, qu'il avait soudoyé, chercher le jeune 
prince, alors sous la protection de l'évêque de Cornouaille. Mélar 
s'enfuit en Domnonée - c'était toute la partie Nord de la Breta­
gne - où il fut rejoint et assassÎ'né, près de Lanmeur (chef-lieu 
de canton au N.-E. de Morlaix, en Bas-Tl,ocor). 

Il convient également de connaître I,e point de vue des philo­
logues présenté par Joseph Loth: le nom de Métal" ou Méloil" (qui 
s·e trouve dans toute la Bretagne) et de Mélo/' (en Grande-Bl°.etagne 
et dans la région de Meaux) prést:nte les variantes du même mot 
Jlaglol"io-s, qui a donné Magloire (8). D'où il ressort que partout 
où l'on rencontre le nom de Métal" (ou ses variantes), le saint dont 
il s'agit peut être saint Magloire (9), ermite à l'île de Serk entre 
Jersey et Guernesey, dont la tradition a fait un successeur de saint 
Samson sur le siège à la fois épiscopal et abbatial de Dol, el auquel 
:lurait succédé saint Budoc. 

(6) lM. de GARABY, Vies des bienheureux et des saints de Bretagne pour tous 
les jours de l'année, Saint-Brieuc, 1839, p. 2-37-239 (le 2 octobre). La mise au point 
la plus récente est l'excelàente notice que le lecteur trouvera dans les Vies de 
saints L.J par les RR. PP. Bénédictins de Paris, X, Paris, 1952, p. 36-37 (au 2 Oc­
tobre), [SOUS la direction de Dom J. DuBOISl ; là corriger une légère erreur : 
comme nous le verrons en son temps, saint Mélar était vénéré à l'abbaye de 
Châge (en plus du 6 mai) le 1 cO' et non le 3 octobre. 

(7) I, p. 373-376 et 401-403. - Les Bollandistes ont donné de brèves notices 
relatives à Saint Mélar et à son père Méliau, dans Acta Sanctorum, Januar, l, 
Anvers, 16«3 ; rééd. Palmé, 1863, p. 136-1~7 ; Octob. l, p . 2 A, 317 A et 319 F; 
Octob. XI, p. 943-947. 

(8) « Mag.]oire est la forme livresque. Si la forme Maglorius est sincère, nous 
devons avoir, en breton, Maeler et Meler ou Meiler. La forme qui rend le mieux 
Maglorio-s est Le gallois Mei'lyr, saint connu CREES, An essay [on the Welsh 
Saintsl, p. 166, 222). Maglor a pu donner Maelor et Melor L.J. ~ Forme fran­
çaise : Magloar » (Noms, p. 86). - « MeLlar [ .. .J suppose une forme vieille brit­
tonique * Maglar » (Noms, p . 90). - « M elaer (Meler) ['.Jécrit à la française 
saint M élaire » (ibid.). - « M elor (saint) L . .l iMléloir est une forme française l> 

(Noms, p 92) . 

(9) LARGILLIÈRE, Saint Mélar, p. 32. 
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1'· partie. TOPONYMIE ET TRADITIONS POPULAIRES 

J. - TOPONYMIE 

L'hagiographie celtique, particulièrement en ce qui concerne 
l'Armorique bretonne, le Pays de Galles et le Cornwall, utilise des 
méthodes de recherche qui sont ess,entieHement différentes de celles 
des régions gallo-romaines ou anglo-saxonnes. La toponymie y 
jouc un rôle fondamental ainsi que les traditions populaires, eaT les 
vie's de sarJ1Jts en la tin sont peu nombreuses et ta,rdives, le cas de 
saint Samson étant excep tionnel. Aussi n'est-il pas superflu de 
rappeler les conclusions auxquelJ.es est parvenu Hené Largillière 
dans sa thèse qui approfondissait des éléments présentés aupara­
vant par J. Loth Cl 0), mais en leur donnan t une plus grande pré­
cision et une justHication due à une enquête menée spécialement 
par lui en Bas-Trécor (11) . Les voici résumées d'après ses propres 
lermes : 

« Les saints ont donné leurs noms aux établissem':l1 ts qu'ils 
« ont fondés, ou qu'on a établis après leur mort pour rappeler leur 
« pas,sage [ ... J. Les sainls éponymes des paroisses sont bien les 
« missiol1naires qui les ont fondés [ .. . J . Le saint éponyme n'avail 
« pas toujours son culle à l'église pa.roissiale [ ... ] ; son nom se 
« retrouvait dans d'autres noms de lieux situés à l'exlérieur de la 
« paroisse, et il a été tiré de cette constatation un fait excessivemenl 
« précis, à savoir que le sainl éponyme n'était pas un saint quel­
« conque sous le vocable de q ui on avait dédié une église devenuc 
« l'église paroissiale, mais qu'il était le patron de l'ensemble de 
« la circons'c,ription territoriale [ ... J. La différence est bien marquée 
« enlre les éponymes des PIOll- et les éponymes des Lan-, Tre- , 
« Lo/\.- ; ces derniers donncnt leur nom à une fontaine, parfois à 
« un hameau et c'est tout [ ... J . C'est rarement une frérie [ ... J. Le 
« rôle du saint éponyme est excl usivement paroissial; il peut avoir 
« son culte en dehors de l'église, peu importe; il n'a jamais à 
« l'in térieur de la paroisse d'éta,blissement en Lan- ou en Tre- , 
« alors cependant qu'il peut en avoir aux environs [ ... Des J saints 

(10) Noms, p. 3-5. 

(11) Les six cartes et plans de sa thèse principale en font foi. De même sa 
thèse secondaire y est Gonsacrée : Six saints de la région de Plestin [Plestin-les­
Grèves, arr. de Lannion, C'ôtes-du ... NordJ, Rennes, 1922. Une jUdicieuse critique 
de la thèse principale a été faite par R. GRAND, L'art roman en Bretagne, Paris , 
1958, p. 14-18, qui n'admet pas, entre autres, que toutes les paroisses aient été 
fondées par des chefs religieux. 

19 



290 SOCIETE ARCHEOLOGIQUE DU FINISTERE 

« inconnus par ailleurs L ... J ne sont éponymes d'aucun autre nOlll 
« en Plou-, Lan-, Tre-, au dehors de ce tte paroisse dont ils furent 
« pairons. Les sainls qui ont ,donné leur nom à des Lan-, ou à, des 
« Tre-, en ont au contraire plusieurs. Cette constalalion est impor­
« tante; elle nous fait toucher de plus près l'œuvre des mission­
« naires. L 'éponyme de la paroisse a fondé une paroisse [ ... ] . L'épo­
« nyme des Lan-, Tl"e-, Lok- a joué un tout autre rôle; il est arrivé 
(, dans le pays.et s'est confiné dans la retraite [oo .] sans faire œ uvre 
« de pas leur » (12). Cette conclusion est reprise aussitôt sous une 
« autre forme : « Il y a deux périodes dans la création des pa­
« roisses brelonnes. La première est celle des paroisses primitives ; 
« ces paroisses ont un nom en Plou- ; quelques-unes sont désignées 
« par Je seul éponyme, le Lenne plou ne s'étant pas incorporé dans 
« le nom Loo.J . Cette période se clôt avec les Plounévez [« nouvelles 
« paroiss,es » J qui, très certainement, sont de beaucoup antérieures 
« aux ravages des Normands [au X" siècle]. Une seconde période 
« comprend les paToisses en Lan-, Lok- (ce sont des pru."oisses 
« monastiques) , des paroisses en Tre-, ou autres noms (qui sont des 
« succursales érigées en paroisses) . Cette période est [ oo .] terminée 
« à la fin du XII" siècle » (13). Une utile précision est apportée par 
l'aul'eur en appendice sur le sens des mots Lan- et L ok- (14). 

Recherchons donc ,en premier lieu les établissements primitifs 
sous le vocable de Mélal" tant en Armorique qu'en Cornwall : 
d'abord les paroisses primitives, puis les fondations monastiques 
et les succursales érigées en paroisses. 

Paroisses primitives (et toponymes qui y sont assimilés). -
Une constatation s'impose: aucun PLou- n'existe qui conserv,e le sou­
venir de Mélar. Mais il y a deux paroisses qui portent le nom de l'é­
ponyme s'eul. L'une se trouve en Cornouaille dans le canton de Pont­
Croix, av,ec Mélar pour patron: c'est Meilal's (15) . L's final est pa'ra­
site et n'est pas ancien (16). Mylor est en Cornwall (dans l'ancien 
diocèse d'Exeter au Moyen-Age), près de Falmoll'th (17). Le fait que 

(12) P. 215-218, et note 21, p. 216 : § « L 'éponyme » lce qui signifie « celui 
qui donne son nom» l. 

(13) P. 219-220 : « Chronologie des paroisses bretonnes ». 

(14) P. 227 : « Il ne faut pas se méprendre sur le sens du mot lan que l'on 
traduit trop facilement par « monastère » ; c'est une cella, un ermitage. Le mot 
lok, qui originairement avait eu aussi le sens de « monastère », a subi la même 
évolution de sens, et a fini par désigner simplement une chapeUe qui, à aucune 
époque n 'a été un établissement monastique '>. 

(15) A.rr. de Quimper, dans la région du Cap-Sizun. - LOTH, Noms, p. 90 ; 
COUFFON-LE-BARS, p. 220 : église Saint-Méloir, statue ancienne de saint Mélar. 

(16) LARGILLIÈRE, p. 34. Le même auteur, dans Les saints, p. 233, signale le 
toponyme Leismeilars non loin de Meilars; Nomenel., à 1600 m N.-O. 

(17) HENDERSON, p. 54 (et carte, ibid., p. a3). En 1233 on trouve le nom Eeelesia 
Sancti Melori. Comme cette paroisse se trouve juste à côté de Lehiddick (dont la 
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la forme ù·e ces deux localités con tienne un i ou un y est très impor­
tant (18) . Il faut J"app·rooher de ces deux paroisses de simples lieux­
dits formés également d u seul nom de Melor ; on les trouve de cha­
que côté de la Manche. En Bretagne on peut relever une ferm e 
appelée lIIala/" au sud de Trémusol1 (19), une autre, Malard, en Plélo 
(20), un lieu-dit Mélart en Bringolo (2 1), donc tous les trois près de 
la baie de Saint-Brieuc. Près de celle d 'Audierne, en Plouhinec (22) 
0donc non loin de Meilars) existe un hameau du nom de MeyLar 
(23). Il Y a un Bélarf en Plonévez-Porzay (24) . Le Cornwall possède 
également une ferme qui a pour éponyme Mélar : Barry-Mylor (25). 

graphie en 1277 est Lanwythek, puis Lanwithick, c'est~à-dire * Lan-gwithick ) , 
cela fait naturellement penser à une origine monastique (HENDERSON, lac. cit.). 

(18) LARGILLIERE, p. 37, qui revoie à. A. LONGNON, Pouillés de la Province de 
Tours, Paris, 1903, où se trouvent les formes suivantes pour Meilars : Meilar 
(compte de 1320 env.) : p. 299 B; Meylar (compte de 1368) : p. 30.4 B ; Meillar 
(pouilLé de la fin du xV" siècle) : p. 30.9 G. - Le Cartulaire de Quimper, édité par 
le Chanoine P . PEYRON, dans Bull. dioc. Quimper , l'" année, 1,90.1, p . 37 (rééd ., 
1909, p. 8) : Meilar en 1368 et MeyUar en 1574 (N . B. Il faut tenir compte de la 
remarque de J. LOTH, Noms, p. 3, selon lequel l'éditeur n'a utilisé qu'une mauvaise 
copie du Cartulaire et non les originaux). 

(19) Canto de Saint~rieuc, à l'ouest de cette ville (carte E.-M., selon LARGIL­
LIERE, p. 32; la Nomencl. des Côtes-du-Nord n 'en fait pas état) . 

(2.0) A 7 300. m ,S .-E. du bourg (Nomencl.) dans cette paroisse située au N .-O. 
de la préc·édente. 

(21) A l'ouest de Plélo, mais dans le canto de Plouagat : Nomencl. : M élard à 
1800 m à l'est; Mélart selon LARGILLIÈRE, lac. cit. d 'après la carte E.-M. Il existe 
en cet endroit une chapelle de la fin du XV" siècle avec une statue du saint 
du XVIe sièrue (COUFFON, Répertoire, p . 64) . Mélar est le patron de Bringolo. -
Signalons égwement, sous toutes réserves , qu'à la sortie de Lamballe sur la 
route de Saint-Brieuc, existe un lieu dit Héloir : nous n'avons pu rechercher 
si ce toponyme avait une relation avec Mléloir ou s'il n 'avait rien de commun 
(par exemple quelque altération de Bel-Air ... ?). 

(22) Canto de Pont-Croix. 

(23) LARGILLIÈRE, p. 34, se réfère implicitement à LOTH, Noms, p. 90, lequel 
ne précise pas s'il s 'agit de Plouhinec ·en Cornouaille ou de son homonyme en 
Vannetais. Rien ne figure dans la NomencL. du Finistère ni dans celle du Mor­
bihan. ROSENZWEIG n'en fait pas état, pas plus que J.-M. LE MÉNÉ, Histoire des 
paroisses du diocèse de Vannes, t. II, Vannes, 1896, p . 162-167. Il s'agit très vrai­
semblablement de la paroisse voisine de celle de Meilars dans le Cap-Sizun, plu­
tôt que celle du .Morbihan, entr·e Belz et Port-Louis. 

(24) Arr. et canto de Châ teaulin, près de la baie de Douarnenez; Nomencl . : 
Bélart, à 1500 m N.-O. 

(25) Entre Mylor et le cap Lizard, près de la baie de Helford non loin de 
Saint-Martin-de-Meneage (en Helston). En 977 une charte en fait mention 
sous le nom de Penhal-Meglar (<< le bout de la lande de Meglar ~) ; en 1451 c'est 
Merther-Mylor «< Melor le martyr », avec peut-être une chapelle) ; en 170.0. le 
nom s'est transformé en Bara-Miler. M. H enderson, à. qui sont dus ces précieux 
renseignements, art. cité, p. 54-55 (et carte p . 53), fait remarquer que l'hypo­
thèse de J.Loth selon laquelle Maglor a pu donner Melor est magnifiquement 
démontrée (voir ci-dessus note 8). 
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Succursales en Tre- et fondations monastiques en Lan-. - Au 
N.-O. de Saint-Brieuc se trouve Tl'ém éloil' (26), qui est l',équivalerit 
exact de Tremeler en Neuillac (27), de Treveller en Motrefl' (28) et, 
en Cornwall, de Trevaylor (29). Il Y a égalemen t un Lestrémélar en 
Sizun (3U). 

Le s·eul Lan- à porter le nom de Mélar dès l'origine est un lieu 
dit Lrmvéler ou Lanvélar en Km'saint-Plabennec (31). Le cas de 
Lanmeur (que l'on trouv,e écrit Lanmul'meler) nous retiendra plus 
loin, le nom de Meler (Mélar) n'ayant été adjoint que tardivement, 
pas avant le XIe siècle. 

Jusqu'ici il n'y a pas de difficulté à. admettre que toules les 
localités énumérées aient le même éponyme. Mais le problème sc 
pose quand on relève un certain nombr.e de lieux en Lok-, car -
sauf rare exception (32) - ces noms ne peuvent avoir le même épo-

(26) Canto de Châtelaudren. Il est le patron de la paroisse. COUFFON, p. 565 : 
statue ancienne de saint Méloir (sur laquelle nous reviendrons à cause de son 
intérêt iconographique) . - Dans une charte de 1212 (GESLIN DE BOURGOGNE, III, 
p. 32) cette paroisse est appe1ée Tre! Melar. Il est possible que ce soit le Tre­
-meler mentionné dans une charte de 126'1 du Cartulaire de Beauport (Revue 
Celtique, t. XVII, 1886, p. 72 ; LARGILLIÈRE, loc. cit.). Dom LOBINEAU, Les vies des 
saints, p. 63, écrit que cette paroisse était aussi appeLée Tre-meler . Dans les docu­
ments édités par GESLIN DE BOURGOGNE se retrouve cinq autres fois le nom de 
Tremeler. Dans les trois premiers cas il s'agit de Tremeler-Goudelin : Tremele­
Gazelin en 1198 (op. cit.) , IV, p. 11) ; Tremelel Godeline en 1220 (IV, p. 77) ; 
Tremeler-Godeline en 1261 (IV, p. 163>' Les éditeurs notent (IV, p . 77) : « Nous 
pensons que ce Tr·emeler-Goudelin était la dîmerie groupée autour de la chapelle 
de Meslart [Mélar] existant encore dans Bringolo , trève de Gvudelin » (sur cette 
chapelle de Bringolo, voir ci-dessus, note 21) . - Le quatrième acte, qui est une 
confirmation de biens à l'abbaye de Saint-Jacut en 1,163 (op. cit. , IV, p. 278), 
mentionne une « ecclesia S. Egidii de Tremeldero » ainsi qu'une « ecclesiam de 
Treme::ler » sans autre précision. 

(27) Morbihan, arr. de Pontivy, canto de Cléguérec (ROSENZWEIG, p. 274; 
LARGILLIÈRE, p. 34 ; Nomencl. : à 1 500 m S .-O. 

(28) IMotreff : à 5 kim au sud de Carhaix (arr. de Châteaulin) ; LARGILLIÈRE, 
ibid:' ; Nomencl. : Treveller à 7000 m du bourg. 

(29) ,En Gulval (qui a - notons-le en passant - pour éponyme saint Gudwal) 
en l'année 1249 : Treveller; en 1<544 : Trevaylor (HENDERSON, p. 55 et carte 
p.53) . 

(30) Arr. de Morlaix; COUFFON-LE BARS, p. 437 : chapelle de Saint-Mélar, 
détruite, à. Le::str.émélar, la fontaine subsis,te ; DOBLE, p. 27-28 : près de la cha­
pelle, croix dite Croas-Mélar; Nomenol. : Lestrémélard à 5000 m S.-E. de 
Si:zun. - Sur les noms en Lez-, qui signifie << l'ésidence seigneuriale », « lieu de 
justice», «cour", voir LARGILLIÈRE, Les saints, p. 233-234. 

(31) Canto de Plabennec, arr. de Brest (LOTH, Noms, p . 90; LARGILLIÈRE, 
p. 34, d'après la Carte E.-M. ; COUFFON-iLE BARS, p. 161 : chapelle de Notre­
Dame de Lanvelar en 1840 ; Nomencl. : Lanvelar là, 3 000 m S.-E.). 

(32) Comme exemple il y a 'le cas de Landévennec, fondé par saint Gwenno­
lé, alors qu'il existe, avec le même éponyme, un Locquénolé et un Locunolé 
(LARGILLIÈRE, Les saints, p . 42 note 81 , et p. 26 note 35). 
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nyme que les Lan-, les Tre- et les localités qui ne po,rtent que le seul 
nom du saint : ces toponymes-là sont d'une période plus récente 
(33), ainsi que d'autres qui vont être signalés. 

Les lieux en Lok-. - Or ces Lok- existent depuis le Léon jus­
qu'en Vannetais en passant par la Cornouaille. A l'üuest des Côtes­
du-N ord, en Ire Caillac et Carhaix, une chapelle du ~vnre siècle, 
d,édiée à saint Mélar, est construite au lieu-dit Locméla en Plus­
quellec (34). On rencontre, dans le Finistère, au nord de la vallée de 
l'Blorn, un Locmélar dépendant de Plounéventer (35) et, aux flancs 
des Monts d'Arré,e, un autre Locmélar, ancienne trève de Sizun (36). 
Un lieu-dit du même nom se trot1V<e au S.-E. du précédent en Irvil­
lac (37). Dans.le Morbihan, un hameau de Lomener existe dans l'île 
de Gr.oix (38), deux autres en Ploemeur (39) et près de PontscorfT 
(40), enfin un Locmenel' en Pénestin (Morbihan) (41). 

(33) Voir ci-dessus et LARGILLIÈRE, p. 36. 
(34) GOUFFON, p. 405-406 : il y a là une statue ancienne du saint. La 

Nomencl. relève un Locménal, mais pas de Locméla. 
(35) Canto de Landivisiau, arr. de Morlaix (KERDANET, Notes à Albert 

LE GRAND, p. 506 et note 3 ; LOTH, Noms, p. 136; LARGILLIÈRE, p . 36, d'après la 
Carte E.-M. : Locmélard; Nomencl. : Locmélar à 5000 m ,au nord). - Voir 
COUFFON-LE BARS, p. 327 : chapelle avec date de 1587.- A quelque lB km N.-'E. 
de 'Plounéventer existe le toponyme Groumélard que signale la Nomencl. entre 
Morlaix et Saint~Pol-de-lLéon. 

(3'6) LARGILLIÈRE, p. 36; G. PONDAVEN et J.-M, ABGRALL, dans Bull. dioc. 
Quimper, 23' année, 1924, p. 66 : Parc Sant Mélar, Coat Loc-Mélar (Nomencl. 
à 1000 m N.-E.l, Prat Sant Mélar, Rochvélar (Nomencl., Rochvélas 
à BOO m à l'est), fontaine de saint Mélar à 1500 m du bourg (LoTH, NomS', 
p . 136 : feunteun Sant Velar; DoBLE, .p. 28, en Boscornan) ; p. 71-72 : retable 
du maître-autel avec vie du saint sculptée sur des panneaux (C'oUFFON-LE BARS, 
p. 199-200). C'est probablement après la translation à Locmérlar-Sizun d'une 
relique de saint MIélar obtenue :à Lanmeur en 1671 (voir infra note 171) que fut 
fondue la statuette en argent qui surmonte le reliquaire conservé dans 'l'église 
(planche ID. 

(37) Gànt. de Daoula5, arr. de Brest; P. PEYRON, dans' Bulletin de la Société 
archéologique du Finistère, t. XXXI, 1904, p. 40 ; LoTH, Noms, p. 136, LARGILLIÈRE, 
p. 36 ; Nomencl. : Locmélard à 2500 m ,à l'est; COUFFON-LE BARS : à Irvillac, 
chapeHe Saint-Jean, autrefois dédiée à saint Mêlar, sur la sablière 1638, statue 
ancienne du saint. 

(38) TI en est deux fois question dans le Cartulaire de Sainte-Croix de 
QUimperlé (2" éd. L. MAITRE et P. DE BERTHOU, Rennes-Paris, 1904; extr. des 
Annales de Bretagne). D'abord une charte de 1037 (op. cit., p. 150) mentionne 
une aeccleS'Ïam [...J in insUZa Groe et sancti Melorii ; les éditeurs notent : « cha­
pene ,Saint-Méloir, au lieu-dit Loc-Melaer, aujourd'hui Lomener ». Ensuite Dom 
Placide Le .Duc, historien de l'abba,ye de Quimperlé, signale, à propos d'une 
charte de 1l!14- 113'1 (Cartulaire, p. 303) : en «l'isle de Grouais L .. ] Locmelaer ». 
Voir LoTH, Noms, p. 90; RoSENZWElG, p. 166 ; Nome.ncl ., 'à 600 m . au sud. 

(39) VHlage de cette commune, canto de Lorient (ROSENZWEIG, p. 167 
Nomencl., à 4 500 m au sud). 

(40) Hameau de cette commune, arr. de Lorient (.ROSENZWElG, p, 167 
Nomencl., à 3500 m N.-O.l . 

(41) Au sud de l'embouchure de la Vilaine. Ce toponyme est cité par LARGIL­
LIÈRE, Les sainPs, p. lB, note 3, sans le rapprocher du nom de M.élar. 



RECHERCHES SUR SAINT MELAR, MELOR OU MELOffi 295 

Paroisses de Saint-M éloir. - Avant la Révolution, parmi les 
anciennes paroisses des enclaves de Dol dans l'évêché de Saint­
Malo, donc en pays gallo (c'est-à-dire non bretonnant), on relève 
Saint-Méloir-des-Ondes près de Canca].e (42), Saint-Méloir-des-Bois 
(appelé autrefois « sous Bourseul ») entre Dinan et Lamballe (43), 
enfin un autre Saint-Méloir-des-Bois (( sous Hédé ») en Québriac, 
au nond de Rennes, qui n'est plus paroisse et sembI.erait bien devoir 
s'appeler plutôt Saint-Méleuc (44) : les deux Saint-Méloir-des-Bois 

(42) Arr. de Saint-Malo, Ille-et-Vilaine. - Voir OGÉE, Dictionnaire ." de 
Bretagne, t. II, 2' éd., Rennes, 1855, p. 841 ; Gun.LOTIN DE CORSON, Pouillé, t. II, 
1881, p. 536 : prieuré donné avant 1008 au Mont-Saint-Michel par Geoffroy l,r 
duc de 'Bretagne; ibid. t. VI, p. 185-196 : ecclesia sancti Meler (XI' siècle, Sancti 
M ewrii (1098, 1215, 12<38), Sancti M eloerii (1228), de sancto M ellorio de Undis 
(XVI' siècle>. - A. LoNGNON, Pouillés, p . 357 A : sancti Melorii (compte de 1330 
env.>, p. 393 A : Sancti Melorii ou Melerii (compte fin XIV' siècle) . 

(43) Canto de Plélan-le-Petit, arr. de Dinan, Côtes-du-Nord. - Voir OGÉE, 
Diction., t. II, p. 841; GESLIN de BOURGOGNE, t. l , p. LVII; GUILLOTIN de 
CORSON, t. l, p. 545, 549, 555 ; A. LONGNON, PouilZés, p. 382 G : Sanctus Melorius 
(pouillé fin XIV' siècIe). - A. LEMASSON, Histoire du pays de Dinan, t. II, Saint­
Brieuc-Rennes, 1926, p. 206-210, voit dans le wcum Meloei cité dans une bulle 
d'Alexandre III pour Saint-Jacut (en 1169) la plus ancienne mention relative 
à Saint-Méloir-sous-Bourseul (p. 207-208) : ce nom conviendrait mieux cepen­
dant pour le Saint-Méleuc de la note suivante. - COUFFON, p. 501; M.-E. 
MONIER, Sanctuaires, croix et fontaines; nouvelles promenades autour de Dinan, 
Rennes, 1962 : statue en bois de saint Méloir en roi , XVII" siècle dans l'autel du 
xVIn'. - Cette paroisse a été le siège d'un fief patronymique. Un Louis de 
Saint-Méloir, abbé de Saint-Jacut de 1'559 à 1584 fit don à ses moines d'un 
psautier à. l'usage de Salisbury (dit psautier d'York 'ou psautier de Saint-Jacut : 
ms. Rennes 22/8 (15938). Voir F. DUINE, Inventaire liturgique, p. 145-146, et 
V. LEROQUAIS, Psautiers manuscrits des bibliothèques publiques de France, t. II, 
Paris, 1941, p. 17'6-181). Cette famille 'est répertoriée depuis le XVII" siècle par 
le Vte FROTIER DE LA MESSELIÈRE. dans Filiations bretonnes, t. V, Saint-Brieuc, 
1924, p. 81-85 ; du même, Le Poudouvre et le canton de Dinan-Est, Saint-Brieuc, 
1949, p. 58 (tombes à. Saint-<Méloir-des-Bois) ; du même, Au cœur du Penthiè­
vre, Saint-Brieuc, 1951, p . 325. - Dom H . MORICE. Mémoires pour servir de 
preuves à l'Histoire L. . .1 de Bretagne, t. l , col. 659, cite un texte où iJ. est ques­
tion d'un «suffragio [ .. .1 Richard! Melerii " en 1168 ; i bid ., col. 680 : «Radulpho 
monacho de sancto Melorio " en 1180 qui doit plutôt être un moine de Saint­
Mléloir-des-Ondes. - Dans le « serment de fidélitoé fait au duc [de Bretagne] 
par les nobles de Lamballe " (en 1437) figure un « Jeh an de St. Melair" (* ms. 
Paris , Bibl. nat. franç, 2,2.362. ancien Gaignières 2907, fol. 32). 

(44) Saint-Méloir-des-Bois est un simple h am eau d'Illle-et-Vilaine, appelé 
encore récemment Saint-Méloir-sous-Hédé ou Saint-Méleuc. Voir OGÉE, t. II, 
P 841 ; GESLIN DE BOURGOGNE, t . l , p . LVII ; GUll,LOTIN DE CORSON, t. l, p. 545, 
549, 555. et VI. p. 379-380 : parrochia sancti Meloei (pouillé ms. de Dol. XIV' 
siècle, c'est peut-être aussi la capella sancti Meloei dans une charte des environs 
de )1190 du Cartulaire de Saint-Georges de Rennes : A, LONGNON, Pouillés, 
p, 382 H : sanctus Mewnius (pouillé fin XIVe siècle) ; P. BANEAT, Le Dévartement 
d'Ille-et-Vilaine, Histoire, Archéologie, Monuments, Rennes, t . IV 1929, p. 240-
241 : paroisse supprimée en 1803, l'église a disparu; Nomencl . ... d'Ille-et-Vilai­
ne : Saint-Méloir-des-Bois. hameau, comm. et canto de Tinténiac, arr. de Saint­
Malo. à. 3 000 m S ,-E. - Il Y a tout Heu de croire oue cette ancienne paroisse 
n'était à l'origine ni sous le patronage de saint M'éloir, n! sous celui de saint 
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étaient autrefois dans l'ancien doyenné de Bobital (évêché de Dol) 
(45). La date de fOlldation de ces paroisses est difficile à établir (46), 
de même que celle des chapelles qui suivent. 

Chapelles. - Dans toute la Bretagne il y a eu, et il en subsiste 
encore bon nombre, des chapelles dédiées à notre saint. Dans 
l'ancien diocèse de Cornouaille a déJà été signaMe celle de Plusquel­
lec (47). Un peu plus au sud une autre exis,tait en Macël-Carhaix 
(48). Beaucoup plus à l'ouest, dans le même diocèse, 0'11 note curieu­
sement côte à côte le culte de saint Mélar, celui de saint Magloirc 
et celui de saint Miliau (père de saint Mélar selon la tradition ) (49). 
Du nqrd au sud r,elevons une seigneurie de Lallviliau en Dirinon 
(50), puis, tout le long de la baie de Douarnenez, le patronage de 
saint Magloire à Telgruc (51) et, par substitution, à Plomodiern (52) 

M6lIlon, mais de saint Méleuc, ou Maaloc, saint pan-brittonique : LOTH, Noms, 
p. 86 ; F. DUlNE, Mémento des sources hagiographiques, p. 153 ; F . LOT, La Vie 
de saint Gi'Zdas, dans Mélanges d'Histoire bretonne, Paris, 1907, p. 263 ; LOBINEAU, 
Les vies des saints, addition p. 13 : « Dans l'évêché de Dol, il y a une paroisse 
de Saint-MéIleuc-des-Bois [celle qui nous concerne]. Dans celui de Treguer 
!Tréguier], il y a un Lan- Meleue [ .. .1 et dans l'évêché de Saint-Malo il y a une 
paroisse de Plo-Meleue » (Pleumeleuc). - On trouve saint Meleue' vénéré en 
Pleudihen (cant. de Dinan-Est), en Plénée-Jugon (cant. de Jugon). Un ancien 
manoir et une ancienne Chapelle sous son vocable, à 3500 m du bourg de Gui­
chen (cant. de Montfort-sur-Meu, DIe-et-Vilaine) sont signalés par GUILLOTIN 
DE CORSON, t . IV, p. 690, et BANEAT, op. cit., t. IV, p . 163. Une croix de Saint­
Mileue se trouve dans la commune de Pleugriffet (cant. de Rohan, Morbihan) : 
ROSENZWEIG, p. 253. Il Y a un Tremeleue, village de la commune de Carentoir, 
canto de La Gacilly, Morbih an (RoSENZWEIG, p. 274) . - Le fief patronymique de 
Saint-Mêleuc est signalé par le Vte FROTIER DE LA MESSELIÈRE, Le Poudouvre, 
p . 139. iNous retrouverons des reliques de saint Méleuc à ~'abbaye de Saint­
Magloire de Paris. 

(45) LARGILLIÈRE, p . 32, a comm1s une légère méprise en dédoublant Saint­
Méloir entre Dinan et Lamballe et Saint-,Méloir-sous-Œ3ourseuJ , qui ne sont, 
en fait, qu'une seule et même paroisse. 

(46) Selon LARGILLIÈRE, Les saints, p. 40-41 , les paroisses en Saint- sont 
postérieures ·à celles en Blou- et en Lan-, et correspondent à une seconde épo­
que qui marque le renouveau tardif de leur culte, à moins qu'il ne s'agisse d'un 
autre saint. 

(47) Ci-dessus note 34. 
(48) Arr. de Guingamp. - J. GAULTIER DU MOTTAY, Essai d'iconographie et 

à'hagiographie bretonne, Saint-Brieuc, 1869, p. 63 ; LARGILLIÈRE, p . 36 ; COUFFON, 
p. 244 : chapelle Saint...Mélard, détruite, encore mentionnée en 1774 au village 
de Landelazec. 

(49) LARGILLIÈRE, Les saints, p. 52-54, a consacré tout un paragraphe à 
saint Miliau au sujet de Ploumilliau. 

(50) LOTH, Noms, p. 1,36, renvoyant au Bull. dioe. QUimper, 7' année, 1907, 
p. 242. - Canto de Landerneaü. Rien ne figure dans la Nomenel . qui mentionne 
par contre, beaucoup ~us au S.-E .. un Lanviliau en Coray, à 1 200 m du bourg 
(entre Rosporden et Châteauneuf-du-Faou). 

(51) Canto de Crozon; COUFFON-LE BARS, p. 440 : ,église Saint-Magloire, 
jadis sous le vocable de saint Pierre, &tatue de saint Magloire. 

(52) Canto de Châteaulin. - LOTH, p. 94 : « On a fait de Mahouarn ou 
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où existe aussi un Lanviliau (53). l\f.éliau (ou Miliau ) est le patron 
de la paroisse voisine de Plonévez-Porzay (54), où nous avons déjà 
rencontré un lieu-dit Bélart (55) . Un p'eu plus au sud, Locronan 
possède une fontain:e de Saint-Milliau (56) . Mahalon a saint Magloire 
pour p·atron (5 7) . Plus à l'es t, en Langolen (58), une chapelle Sainl­
.'\félar fut construite en 1640 (59). Enfin, toujours dans le même 
diocèse de Cornouaille, mais tout au sud du pays bigouden, il y 
a un lieu-dit Sainl-Mélaire en Plobannalec (60). En ce qui con~erne 
ainsi la Cornouaille, la topographie j uslifie la légend e selon laquelle 
saint M'élar était fils de saint Miliau, prince de Cornouaille, et qu'il 
rut protégé par l'évêqu e du lieu . Mais nous verron,s que le prohlème 
est plus complexe, puisque Je nom de Mêla]' couvr·e ici deux person­
nages différents. qu'il faut égalemen.t distinguer de saint MagloiJ'('. 
Au passage, signalons, dans le diocèse de Vannes, qu'il y avait un e 
ohapelle Saint-Mélard dans le hameau du même nom, près de Pon­
tivy (61), non loin d'un manoir homonym e (62). Si l'ancien dio­
cèse de Tréguier possède à l'est la chapelle Saint-Mêlar en Bringolo 
(63), le Bas-Trécor est un ce ntre tl'ès c1ense c1u culte rendu à ce 

Magloire le patron de cette paroisse [ .. J . La forme Ploemordiern que l'on 
retrouve dans la Vie de saint Corentin [ .. J ne laisse guère de doute que la forme 
sincère soit Mordl'ern » ; COUFFON~LE BARS : église principale Saint-iMahouarn. 

(53 ) Nomencl. : Lanvelliau iL 4500 m S .-O. 
(54) COUFFON-LE BARS : église Saint~MnIiau, primitivement dédiée il. saint 

Etienne, statue ancienne de saint Milliau . 
(55) Ci-dessus note 24. 
(56) Tous ces renseignements sont fournis par LARGILLIÈRE, Les saints, p. 52. 
~57) P. PEYRON, dans Bulletin de la Société archéologique du Finistère, 

t. XXX, 1903, p. 1·77 ; LOTH, Noms, p . 86, qui place cette localité en Plomodiern, 
rulors que c'est une commune du canto de Pont-Croix. Il y a également une 
chapelle Saint~Magloire en Mahalon (P. PEYRON, loc . ciO . 

(58) Canto de Briec. 
(59) LARGILLIÈRE, p. 36, note (avec référence à la Revue des Traditions popu­

laires, 1910, p . 34:8) ; COUFFON-LE BARS, p. 180 : chapelle détruite, statue de 
saint Magloire dans ia chapellle de Saint-Gunthiern; P. PEYRON, loc . cit ., 
p. 152, cite une chapelle Saint-Magloire en Langolen . 

NlO) Oant. de Pont-l'Abbé (LCTH, Noms, p. 90; Nornencl.; COUFFON­
LE BARS : chapelle Saint-Mélar détruite, mentionnée en 168'4, statue ancienne 
de saint Mélar dans .la chapelle Saint-Œ3rieuc). 

(61) ROSENZWEIG, p. 253 : hameau de Ja commune de Pontivy ; absent de 
la Nornencl. 

(62) ROSENZWEIG, p . 253 : seigneurie et manoir en Noyal-Pontivy (cant. de 
Pontivy) ; absent de la Nomencl. 

(63) Déjà signaLée note 2-1. Mélar est aussi le patron de cette paroisse. Cette 
ancienne trève de Goudelin avait un dîmerie qui semble devoir être identifiée 
avec le Tremeler-Goudelin, dont font mention plusieurs a()tes anciens (ci-dessus 
note 2.6). Signalons par la même occasion des églises et chapelles sous le vocable 
de saint Magloire dans cette l'égion du Haut-Trécor et dans la pa.rtie de l'évê­
ché de Saint-Brieuc qui y fait suite à l'est. En effet, dans un traité passé entre 
l'abbaye de Saint-Magloire de Paris et son ancien prieuré de Saint-Magloire 
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saint autour de Lanmeur, dont il ,esl te patron. Avant de recher­
ch er qui est le saint vénéré à Lanmeur depuis des temps très loin­
tains, passons en r evue les chapelles sous son vocable dans celle ré-
~on. ' 

Le li eu du martyre du jeune prince M élal' esl placé par un e 
tradition très ancienne soit au bourg m ême de Lanmeur, soit dans 
les environs. En eff·et, à 1 km à l'ouest se dressait le château de la 
Boissièl:e (en breton : Castel Beuzit) qui a contenu autrefois un e 
chapelle bâtie sur l'emplacem ent présumé du crime : un acte du 
xn" siècle fait é tat d'un chemin conduisant du château voisin de 
(( Boiséon à la chapelle de Monsieur S. Mélar appelée L a Boixière » 
(H4). A moins de 4 km au S.-O. de Lanm eur, le villag,e de Kermouster 
avait une chapelle dédiée au saint, maintenant en ruin es (H5). un 
autre Kermouster en Plouézoch (66) garde également les ruines 
d'lll1e chapelle Sainf-Mélar (67 ) : le pardon s'y tenait le dernier 
dimanche de septembre : « On s'y rend pour obtenir que les petit s 
t'ofants marchent de bonne heure et que leur dentition soit heu­
reuse » (HR). En 1638 fut construite (ou r econstruite) une chapell e 
Saint-MêlaI' en Guimaëc, sur la route de Plouéga t-Guérand à Loc­
quirec ; on l'appelait la « nouvell e chapelle ». Ses ruines disparu-

de Léhon, oédé en 118,1 à l'abbaye de Marmout ier (GESLIN DE BOURGOGNE, t . VI, 
p. 136) , LI en est question : « in episcopatu Briocensi : capella sancti Maglorii 
de Trevehoc ... capellam de [sic] sancti Maglorii de Lesquivit ; in episcopatu 
Trecorensi : ecclesia sancti Maglorii de Castro Audini (Châtelaudren). Le 
même acte signale : in episcopatu Briocensi : capella Sancti Melorii, sans 
precision suffisante pour être identifiée. 

(64) LARGILLIÈRE, p. 38. Rien ne figure dans COUFFON-LE BARS, ni dans la 
Nomencl. - Beuzit (ou Beuzec) en breton, Boissière en français et Boxidus (ou 
Boccidus) en latin, viennent du même mot qui signi,fie « buis ,. (beuz en breton, 

buxus en latin). La Boissière est un nom très répandu. En Bretagne c'est souvent 
le lieu d'un habitat ancien. Voir infra note 111. 

(65) L. LE GUENNEC, dans Bull. dioc. Quimper, 18' année, 1918, p. 237 ; 
LARGILLIÈRE, p. 38; dessin de Le Guennec dans DOBLE, p. 37, repr,ésentant la 
statue du saint; COUFFON-LE BARS, p. 100 : chapelle Saint-Mélar en ruines , 
sur pignon date 1598. 

(66) Il ne faut pas confondre avec un troisième Kermou.c;ter en Plougasnou. 

(67) A 5 krrn à. l'ouest de Lanmeur. Dessin de L. Le Guennec, dans DOBLE, 
p. 45 ; OOUFFON-LE BARS, p. 295 : chapelle Saint-Mélar r éparée en 1954, avec 
statues de saint Méilar et de saint Miliau ; celle que LARGILLIÈRE signale, p. 38, 
comme transférée dans une gr·ange voisine semble devoir s'identifier avec la 
statue ancienne du saint actuellement dans la chapelle Saint-Gonven restaurée 
en 1954 (COUFFON-LE BARS, p. 295). 

(,00) iL. LE GUEN NEC, Excursion dans la commune de Ploué.zoch, dans 
Bulletin de la Société archéologique du Finist ère, t. XXXIII, 1906, p . 63 ; du 
même Le chemin du Tro-Breiz entre Saint-Pol-de-Léon et Tréguier , ibid ., 
p. 270. - Cet,te chapelae est signalée comme très pauvre dans une liste d'églises 
et chapelles du diocèse dressée ·en 1813 : elile dépendait des moines de Kerni­
tron, près de Lanmeur, et fut vendue comme bien national à la Révolution. 
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rent au début de ce siècle (69) : il existe toujours en cet endroit 
un calvaire ainsi qu'une fontaine sacr,ée oit les mères porlent les 
enfants pour les fortifier (70). A Saint-Jean-du-Doigt, ancienne 
Lrève de Plougasnou, existe une chapelle, actuellement désaffec tée, 
dédi!ée oà notre saint (71). Tl en es t question dans un compte quand 
un trou y fut cr,eusé lors de la peste de 1641 (72) : le cadastre 
l'appeHe chapelle M élar ; le hameau es t connu sous le nom de 
Créac'h Mélal' (73) ; c'es t l'ancienne fré rie de Mélar. Il y avait aussi 
une cha:peHe Saint-Métal' ,au hameau de Kerlécun, en P.louégat-Gué­
rand (74), au sud de la roule menant de cette paroisse à Morlaix: 
elle ful vendue comme bien national le 9 prairial an lIT sous le nom 
de chapelle de Saint-Médard (sic) (75 ) . Tout cela montre la grancle 
extension du culte de saint Mélar clans l'actuel canton de Lanmeur, 
exemple assez rar,e du développem ent loca l d ' un culte (76) . 

Plus à l'est se trouvent d'autres chapeHes dédiées au même 
saint, touj ours en Bas-Trécor, mais actuellemen t dans les Côtes-du­
Nord: à Plouzélambre, au li eu~dit Run-ar-Bélal' (77 ), à il lun ri e 

(69) Pi. 4 km N.-N.-O. de Lanmeur; L. LE GUEN NEC, Guide de touriste dans 
le canton de Lanmeur, Brest, 1900, p. 81 ; dessin du même auteur dans DOBLE, 
p. 39; P. PEYRON, dans BuUetin de la Société arcMologique d'Il FinisoMre, 
t . XXXIX, 1912, p . 47. - COUFFON-LE BARS signalent égaaement une statue du 
saint dans l'é~lise ISaint-Pierre de Guimaëc. 

(70) Bull. dioc. Quimper, 3' année, 1903, p. 8'6 (statue près de la fontaine ) ; 
ibid., 11· année, 1911, p. 340 ; P. PEYRON, loc. cit., p. 47 ; L. LE GUENNEC, Excur­
sion dans la com,mune de Guimaëc, dans BuUetin de la Société archéologique 
du Finistère, t. X!LV, 1918, p. 189-190. 

(71) A 5 km N.-O. de Guimaëc ; dessin de L . Le Guennec dans DOBLE, p. 40, 
et panneau sculpté ibid., p . 15 ; COUFFON-LE BARS, p . 404 : Chapelle Saint­
Mêlar, dates 1601, 1621, mise en vente en 1930 ; fontaine. 

(72) ,P. PEYRON, dans Bulletin de la Société archéologique du F inistère, 
t. XL, 1913, p. 21 ; LARGILLIÈRE, p. 39. 

(73) Aucun Créac'h Miélar ne figure dans la Nomenclature . 
(74) LARGILLIÈRE, p. 39 ; COUFFON-LE BARS, p. 290 : chapelle de Kerlicun 

détruite; Nomencl . : Kerlécun, à 2000 ID au sud du bourg. 
(75) C'est ici l'occasion de signaàer qu'il serait opportun de rechercher si 

saint Médard, évêque de Noyon au VI" siècle, n 'aurait pas été subsitué parfois 
en Bretagne à saint Mélar, selon la fâcheuse habitude, bien connue des hagio­
graJphes et philologues, de remplacer des saints bretons par des gallo-romains 
ou des francs. 

(7,6) LARGILLIÈRE, p. 39 . 
(77) A 10 km à l'est de Lanmeur, canto de Plestin-Iès-Grèves. Géographie 

départementale des Côtes-du-Nord, par J . GAULTIER DU MOTTAY, E . VIVIER et 
S. ROUSSELOT, Saint-Brieuc-Paris, 1862, p . 661; LARGILLIÈRE, loc. cit.; DOBLE, 
p. 40, renvoie à une légende rapportée par A, LE BRAZ, Les saints bretons 
d'après la tradition populaire, dans Annales de Bretagne, t. xxxvn, 1924, 
p. 72; GOUFFON, p. 396 : chapelle Saint-Mélar, dite Runan-Bélart, « Iaict 
1623 » statue ancienne du saint; Nomencl . : Runabélard à 2300 m N.-O. du 
oourg, et Saint-Mélard à 1000 m au nord. 
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Plollllliliau (do nt l'éponyme a été assimilé au père de sainL Mélal') 
(78), à TrégrOlTl (79) ct il Plounévez-Moëdec (80) . 

En Cornwall, le Chanoine Doble sigrlJale une ancienne chapelle 
Snint-,uélol', devenue grange, dans le hameau de Holditch, en Dorset 
(a ncien diocèse d'Exeter) (81). De son côté C. H. Henderson rappelle 
que le vocable de saint iII/éloI' est attaché à la paroisse de Linkin­
horne, d'origine monastique (82) : il y reste une jolie fontaine du 
XV" siècle (83). Enfm, non loin de Salisbury, l'ancienne abbaye 
c!'Amesbury était dédiée Ù sflint Mélor depuis que ses r eliques y 
avaient été apportées (84). 

En attendant de reprendre le problème, nous pouvons dire qu e 
plusieurs personnages différents ont é té assimilés sous les noms de 
Mngloil'e, Mé lnl' , Mé lo/' et lIJéloÎl'. Les noms de lieux qui ne portent 
que le seul nom de l'éponym e, les Lnn- et les Tre- sont anciens et 
ne peuvent certainement pas avoir le jeune prince martyr pour 
éponyme, mais un ou plusieurs missionnaires venus Ide Grande­
Bretagne. L es noms com mençant par Lok- peuvent par contre 
avoir été dédiés au martyr. Les hagiograrihes ont mêlé les Iégendes, 
semble-t-il, de trois , yoire quatre sainLs dilTérents; la seule vie 
légendaire du martyr de Lanmeur nous est parvenue ct a rejeté les 
au tres bienheureux dans l'ouhli (R!,) ). 

(7,8) Cette question va être reprise plus loin. 

(79) Canto de Plouaret. Géographie départementœle des Côtes-du-Nord, 
p. 685 : chapelle Saint-Méloir avec restes de verrières du XVI' siècle; C'OUFFON ne 
signale qu'une chapelŒe Saint-Miliau détruite en 1920. Or LARGILLIÈRE, p. 40, 
écrit qu'on pouvait encore .la voir de son temps près de la route venant du vieux 
marché de Trégrom près du h ameau de Kernateriou : c'est une jolie constructi.on, 
dit l 'auteur, apparamment de aa fin du XVI' siècle, le toit est en ruines; on pro­
nonce Saint-Mélar, mais le nom officiel dans les actes est Saint-Magloire. 

(80) C'OUFFON, à la table, mentionne une chapelle Saint-Mélar détruite; 
LARGILLIÈRE, loc. cit., ajoute que l'on trouve en cette paroisse un lieu appelé 
Saint-Mélour ou MU01~r, mais qu 'il doit s'agir d'un saint différent ; par contre 
LOTH, Noms, p. 92, pense que « Milour est peut-être une représentation bretonne 
de Méloir ». 

(81) DOBLE, p. 25, note. 

(82) Dans DoBLE, p. 54 ancien Lankynhorn, à 80 km N.-N.-E. de Mylor, 
dans la partie orientale du Cornwall. La plus ancienne mention de saint Mêlor 
comme patron du lan- de .cynhoern (.saint gllillois) est de 1419. 

(8'(3) Une photographie se trouve en frontispice dans la brochure du Chanoine 
DOBLE. 

(84) La question sera reprise plus loin. 

(85) Voir LARGILLIÈRE, p. 38. 
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Il. - LE « CHEMiN DE SAiNT lIlÉLAR » 

De Lannéanou à Lanmeul'. - Le nombre des chapelles autour 
de Lanmeur, Les traditions sur le martyre du jeune prince en cc 
lieu et l'existence d'une importante série de noms de lieux sur plus 
de vingt kilomètres entre Lannéanou et Lanmeur, noms auxquels 
se rattachent des traditions populaires diverses, permellent de 
parler d'un « chemin de saint MéLar » qu'auraient suivi le jeune 
prince avant d'être assassiné, ou bien ses assassins après le meur­
tre (86). 

Récit de J(erdanet. - Voici l'une des traditions rapportée par 
Kerdancl (87). « Saint Mélaire avait déjà gagné Carhaix., ct, sans 
,( s'arrêLer, avait continué à marcher, sans dévier de la dir-eclioll 
" de Lanmeur. En ce temps-là, dit-on, il y avait une espèce de gran­
,( de roule qui conduisait de l'une à l'autre de ces villes: elle pas­
« sait dans le voisinage d'une ferme de la commune ·de Plouigneau, 
« qu'on nomme Guerlaul'ec (88), et traversait la route actuelle de 
« Plouigneau à Botsorhel, dans l'endroit où l'on quitte celle route 
« pour aller à la chapelle de St. Eloy (89) . C'est sur ce point que 
« se trouvait St. Mélaire, lorsqu'il s'aperçut qu'il était suivi de deux 
« cavaliers, qU'lI reconnut pour être son oncle et son cousin : ils 
« étaien t près de l'atteindre. Le saint ne voyant plus de ressource 
« qu'en Dieu, sc recommanda au soin de sa providence eL se jeta 
« Ü terre; par miracle l::t Lerre s'affaissa sous lui, eL forma d'elle­
« même une fosse de la longueur et de la largeur de son corps, eL 

(86) G'e&t LARGILLIÈRE, p. 41 et suiv., qui a créé l'expression de « chemin de 
Saint J.\IIléllar » ; il a également reproduit le texte de Kerdanet. 

(87) C'est l'abbé Clec'h, alors vicaire à Lanmeur, plus tard recteur de Plou­
gasnou, qui semble avoir transmis cette tradition à Kerdanet, lequel la publia 
en appendice (p. 617-618 : Notes sur la Vie de saint Mélaire) à la Vie proprement 
dite par Albert LE GRAND <4' éd., 1837. p. 600-616) dotée -elle-méme de copieuses 
notes où sont juxtapos€s des fragments très longs de la Vita éditée par Dom 
Morice et d'une gwerz sur lesquelles nous reviendrons. - H. LE GOUVELLO, dans 
sa Vie et martyre de saint Mél'éal ou Méloir, Prince de Cornouailles, Redon, 1879, 
p. 18-21, reprend cette tradition qu'il va abréger en même temps que compléter 
dans sa Vie de saint Méloir, Prince de Cornouaille (dans Revue Historique de 
l'Ouest, t. III, 1887, p. 114-146>-

(88) Nomencl. : à. 3 500 m au sud de Plouigneau; carte E.-M. : Guerlavrec. -
La route ancienne dont fait état ce récit est encore appelée dans le pays «la 
Hent Coz Carhaix » ou «la Hent Sant Yan », car depuis ,le XVI' siècle les pèle­
rins de Haute~Cornouaillle l'empruntaient pour se rendre au célèbre pardon de 
Saint-Jean-du-Doigt. Ge renseignement, ainsi que plusieurs qui vont suivre, sont 
dus <à l'obligeance de M. Jean Ascoët, de Carantec. 

(89) Nomencl. : Saint~Elloi, -à. 5 000 m S.-E. de Plouigneau; carte E.-M. : 
Saint-Eloy. 
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« toul juste de la profondeur nécessaire pour le dérober à la vue 
« de ses perséculeurs, qui rasèrent, en passant, cet asile miracu­
« leux, sans se douter qu'ils laissaient derrière eux celui qu'ils pour­
« suivaient avec tant d'acharnement. Dans cet endroit a existé une 
\( chapelle dédiée au Saint dont nous parlons. On n'en voit plus 
« que les vestiges : les terres, couvertes de gazon, y dessinent un 
« carré de verdure, qui en présente Ie plan, sauf quelques lacunes; 
« mais on y montre touj ours la fosse, soit miraculeuse, soit artifi­
\( ci elle, où l'on dit que St. Mélaire fut caché, et qu'on appelle 
« encore Guélé-Sant-Vélar, c'est~à-dire le lit de St. Mélaire (89 bis). 
« Cetle fosse qui était renfermée dans l'enceinte de la chapelle, 
« forme ,elle-même un carré [s ic], long d'envil'on cinq pieds, SUl' 
'( une largeur de dix-huit pouces à peu près, avec un rond au haut 
,( bout, figurant la place qu'occupait la tête. Les voisins assurent 
« que l'herbe n'y croît jamais et que la neige y fond en tombant, 
« quelque intensité qu'ait le froid dans les plus rudes hivers. On ne 
\( sait si Je fait est vrai pour la neige; mais à l'égard de l'herbe, il 
« es t certain qu'on n'en a jamais vu en cet endroit. A part ici le 
« miracle, cette stérilité peut être due à trois caus,es difl'érentes, soit 
« à la nature du terrain, soit à l'usage où sont quelques personnes 
« de s'y éteIlidre par dévotion, soit ,enfin à celui d'en enlever la tene 
« pour frictionner les bestiaux. Mais revenons à notre Saint. 

« Le péril une fois passé, Mélaire se releva, et, au lieu de conti­
« nuer sur la route de Lanmeur, qui devenait danger,euse pour lui, 
« il prit, à gauche, un autre chemin qui conduisait au chàteau de 
« Boiséon, alors habité par un seigneur de ses parents. Mais, avant 
« d'y arriver, il ful surpris par la nuit, et alla demander l'hospita­
« lité dans un manoir de la paroisse 'de Plouigneau, encore appelé 
« Gouer-Vélar (90) , ou le ruisseau de Mélaire : il y fut reçu avec 
« bonté. Le lendemain, il prit congé de ses hôtes; et, craignant 
« d'arriver trop tard à Boiséon pour se mettre à. l'abri des pour· 
« suites de Rivode, il partit sans déjeuner et tout épuisé encore pal 
« les fatigues de la veille. En SOl'tant de Gouel'-V élal', il avait à 
« gravir un cotea u de sept à huit minutes de marche. Le Saint 
(. parvint au sommet; mais là les forc-es lui manquèrent et il tom­
« ba sans connaissance, dans le lieu même où l'on voit actuelle­
« ment une très-petite chapelle sous son invocation, auprès de la 

(89 bis) Ce lieu constitua~t encore récemment un but de pèlerinage pour les 
malmans dont l'enfant était malade : le bébé était roulé sur 'le Guélé et la maman, 
avant de partir, n'omettait pas de planter une épingle dans ce qui fut la fosse 
protectrice du saint. Interdiction était faite de cultiver 'l'emplacement du Guélé, 
ce qui fut r especté jusqu'en 1948, date où la maison et le champ du Guélé furent 
vendus. Les trois pommiers bordant le Guélé ont été coupés et aujourd'hui tout 
le champ est labouré. 

(90) Nomencl. : Guervelar, à 2500 m au nord de Plouigneau; carte E.-M. : 
Guervilar. 
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« métairie de Coat-Sao-belL (91), c'est-à-dire du bois de la longue 
« montée. Qu-elques personnes virent l'accident el portèrent secours 
« au prince qui, revenu à lui, prit un peu de lait, qu'on lui offrit, el 
« continua son voyage, ou sa passion comme l'expriment les villa­
« geois. Il arriva au Boiséon, dont il n'était éloigné que d'une demi­
« lieue. Le seigneur l'accueillit avec bienveillance, et, pour plus de 
« sécurité, le logea dans l'une des tours de son château » (92). Le 
lendemain Rivode eut recours à la ruse; il protesta qu'il était bien 
éloigné d'avoir aucun projet de violence et trompa le seigneur de 
Boiséon ainsi que Mélaire. Ce dernier le suivi'l à L'anmeur où il fut 
lraîtreusemen t assassiné (93). 

Le « Chemin de saint Mélar » et la route ancienne de Carhaü 
il Lanmeur. - Après lecture du texte de Kerdanet, la question se 
pose aussitôt ùe savoir s'il existait très andennement une route 
meltant -en communication Carhaix et Lanmeur, en passant exac­
tement par les lieux donl la tradition a gardé le souvenir. Aucun 
doute n'esl possible sur le fait que Carhaix, l'ancien VOl'gium ou 
"ol'ganium des Osismii, était un nœud routier à l'époque gallo-ro­
lllaine. Un témoignage curieux provient précisement d'un manus­
crit conservé à Lanmeur au XVII" siecle, aujourd'hui disparu, et que 
connut Dubuisson-Aubenay. Celuri-ci écrit : « Il y a Land-Meur 
« [ ..• ] un lllan uscrit -en parchemin, petit folio, gros de 3 à 4 doigts, 
« légendaire de St. Me,laire, patron du lieu; où il est escrit que 
« Kaerais estoit la matrice ou centre de Bretagne, d'où partoient 
" 7 chemins ferres et auIt elevés, qui se divisoientcomme rais d'une 
,c es toile et s'espandoient par toute la Bretagne » (94). Le poinL 
le plus méridional du « chemin de saint Mélar », tel que le décrit 
Largillière, est Lannéanou, dont l',église actuelle conserv'e une sta­
Lue ancienne du sain t (95). Selon Louis Le Guennec, qui a parti-

(91) Nomencl . .' Coat-Sao-Bel, à 3000 m au nord de Plouigneau; carte 
E.-M . .' Coat-Sao-Pell. - Cette chapelle Saint-'Mélar renferme des &tatues, toute~ 
anciennes. Par precaution, Mlle Pape, proprtétaire de la chapelle, abrite chez elle 
la statue du saint. Le pardon de saint Mélar se célébrai,t le deuxième dimanche 
d'octobre jusqu'en 1958. 11 est aujourd'hui abandonné et la chapelle menace 
ruine. 

(92) Nomencl. à 2500 m S.-O. de Lanmeur. - Sur le château reconstruit en 
cet endroit voir E. DE BERGEVIN, dans Bulletin de la Société archéologique du 
Finistère, t. XXX, 1903, p. 97 et 1,23-124 ; L. LE GUENNEC, Nos vieux manoirs 
et légendes, Quimper, 1936, p . 225-234; COUFFON-LE BARS, p. 183 : oratoire du 
château de Boiséon,en ruines dès le XVII' siècle; carte E.-M. : Le Boisséon. 
La Nomencl. Signale en Lanmeur Ty-M,élar, ,à 300 m à l'ouest. 

(93) Les traditions sur le lieu du martyre diffèrent. L'une le place au Castel 
Beuzit, à 1 000 m à l'ouest de Lanmeur (voir note 1.11). Une autre le situe dans le 
bourg même (sur la chambre où il aurait été assassiné, voir note 112) . 

(94) DUBUISSON-AuBENAY, Itinéraire de Bretagne en 1636, Nantes, Société 
des Bibliophiles Bretons, t . l , 1898, p . 115. 

(95) Commune à 8 km S.-S.-E. de Plouigneau et à 3,5 -k;m S.-S.-E. de Plou­
gonven. - LOTH, Noms, p. 79 ; LARGILLIÈRE, p. 42 et suiv. - Voir la carte jointe. 
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L:ulièrement étudié cette région, « cetle paroisse tire son origine 
« d'un établissement fondé par les Hospitaliers au carrefour des 
« voies romaines de Quimper à Lanmeur par Carhaix, de Morlaix 
« au Vieux-Bourg-Quintm, et du chemin léonard (fient Leonnee), 
« qui, par l'abbaye du Relec, mettait en communication le Haut­
« Léon et le Trécor avec la Cornouaille)) (96). Le même érudit 
donne le tracé suivant pour la voie qui, avant d'atteindre le castel 
côtier de Primel, traverse du sud-est au nord-ouest la région qui 
nous occupe: « Elle se confond jusqu'à Lannéanou avec la route 
« de Carnoët, passe à Keruscar, Kerlosser, Guerlavrec, traverse la 
« route de Paris à l'est de Plouigneau, longe le camp romain de 
« Lescoat, franCihit le Dom'du à Kervily et atteint Lanmeur par 
« Runescop )) (97). En regardant de près, on remarque que : pre­
mièrement plusieurs tronçons sont encore visibles sur d'anciennes 
cartes (97 bis ), secondement ni le « chemin léonard )) ni la voie ro­
maine ne passaient par Lannéanoll (le croisement sc trouvait à plus 
d'un kilomètre à, l'est du bourg), troisièmement aucune voie romai­
ne ne reliait Morlaix au Vieux-Bourg-Quintin. 

Suivons d'abord ce HenlmeuI' Léonee : venant de l'est, il obli­
quait vers l'O.-S.-O. en franchissant le Douron au pont du Brouhel, 
longeait Kerforniou, le Mouster (au S.-O. de la Villeneuve), se pour­
suivait près du tumulus du Cruguel, situé au croisement de la nou­
velle route de Callac à Morlaix (98), puis, 150 m plus loin, au pied 
de la Croaz Morvan avant que cette croix n'ait été déplacée plus à 
l'est, c'est-à-dire quand elle se trouvait à 300 m au sud de Lannéa­
nou, exactement au carr,efour du « chemin de la montagne )) (route 
de Morlaix à Carnoët puis à Rostrenen). Le HentmeuI' rejoignait 
ensuite la route actuelle allant vers le Cloître (-Saint-Thégonnec) 

(96) L. LE GUENNEC, dans BuU. dioc. Quimper, 1ge année, 1919, p. 6 (voir 
COUFFON-LE BARS, p. 183). 

(97) L. LE GUEN NEC, Le chemin du Tro-Breiz, p. 273, note 1. - Les précisions 
qui vont être données sont dues maintenant à l'obligeance de M. Y. Le Brigant, 
retraité de l'enseignement, qui a sillonné à pied toute cette région et a dépouillé 
inIassablement archives et cadastres. 

(97 bis) Cependant nous n 'avons trouvé aucune carte antérieure à 1a Révolu­
tion où soit indiquée une route entre earhaix et Lanmeur, par exemple : une 
de celles de l'Atlas itinéraire de Bretagne, par OQÉE, imprimé à Paris et Nantes, 
1768 ; une « Partie du diocèse de Tréguier » 1 ms. de 1710 figurant la l1ègion entre 
Belle-Isle-en-Terre et Lannion : Paris, Bibl. nat., carte Ge D 16060) ; «Carte 
figurative des Ponts et Chaussées du Département de Guingamp» (ms. du XVIne 

sièole : Paris, Bibl. nat., carte Ge DO '5546, feuille 4 : partie est de Morlaix) . 
(98) L'ancien chemin de Callac, servant pour les pèlerins se rendant à Saint­

Pol-de-Léon, pMse à l'est par le Queff (alias le Kéfl, point situé à 900 m au 
nord de Coat-ar-c'herno (qui est au carrefour de la route de Gueruesquin à 
Scrignac, et auprès duquel une pièce de terre s'appelle « le Pavé ») : il rejoint 
la nouvelle route venant de Callac au lieu-dit Castel-.Reun, à 600 m au S .-S.-E. 
de Lannéanou (cote 259). 

20 
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au sortir de Lannéanou, à 400 m au S.-S.-O. du clocher de ce bourg, 
puis se confondait longtemps avec c,ette route du Cloître pour passer 
par le Relecq. 

Essayons maintenant de suivre la voie romaine venant ùc 
Carhaix (au S.-S.-E.) pour gagner Lanmeur (au N.-N.-O. ) . Il esl 
très difficile de savoir, ,car les aveux arrivent à se contredire, quand 
la route de Carnoët à MOl'laix la rejoignait : peut-être était-ce dès 
le passage sur l'Aulne (aux limites de Carnoët-Scrignac-Poul­
laouën) soit au Moulin des Prés (Plourac'h), soit à Pontroël (appelé 
à tort Rospellen) où se trouvait un « chàteau de terre» ; peut-être 
n'était-ce qu'à plus de 8 km de là, à vol d'oiseau, au N.-N.-O., c'est­
à~dire à Pen-ar-Garrant (<< le bout de la ChaTière ») , ou bien m ême 
seulement à 2 km 5 plus loin encore, au canefour de la nouvelle 
route de Callac, au lieu-dit Croaz Coantic (cote 231) . A cet endroit, 
à 2 km 5 environ au S.-E. de Lannéanou et à presque 4 km du 
Villart (que Largillière a mis en relation avec la tradition relative 
ü saint Mélar), la voie de Carhaix il. Lanmeur s'infléchissait vers le 
nord; mais sa trace a disparu dans le marais, faute de chaussée, 
jusqu'à une fontaine, source d'un affluent du Douron, située à 100 m 
à l'ouest de Quistillic : près de cette source fameuse, il y aurait eu 
un petit ouvrage fortifié, car Quistillic semble vouloir dire « for­
tin » (98 bis). La voie de Lanmew' coupait le Hentmeur L éonec à 
mi-distance, soit 1 km de chaque côté, entre la Croaz Morvan à 
l'ouest et Kerforniou là l'est (tous deux signalés plus hauts) ; puis 
elle se dirigeait sur Kerven, Lanidy (ermitage de saint Idy), le 
croisement de Touquelen Gà 100 m à l'ouest de ce village) ; elle pas­
sait à la maison du garde de Keruzcar (à 500 m à l'ouest de ce ma­
noir, juste à KeTiven, à l'ouest du manoir de Kerlosser, à Ker­
groaz (a lias Kerangroaz) à Brohéon vian, au menhir de Tachen 
al' Peulven, où l'on croise la route de Plouigneau à Saint­
Eloy. L~ voie ne passait pas par le « lit de saint Mélar » CGouélé 
Sant Vélar, ou mieux Sant Meler) qui se trouve à 250 m au N.-E. 
(dans la direction de la Chapelle Saint-Eloy, il l'embranche­
ment de l'actuelle route de Plouigneau à Botsorhel). Elle laissail 
Kervilzi.c à 250 m sur la gauche, puis la métairie de Guerlavrec à. 
700 m 'également sur la gauche, à la hauteur de la CToix-Neuve où 
débouche la rou te de Lannéanou à P.louigneau par Runéon. Elle 
abandonnait peu après cette dernière au lieu-dit Pen-ar-Park-HiI', 
pour portel' le nom, encore employé par les anciens du pays, de 
« route de saint Mélar », qui, par Tassenou-Melen, gagne en ligne 

(98 bis) M. le Chanoine Falc'hun, professeur à la Faculté d es Lettres de 
Brest, a eu la très gr,ande obligeance de nous fournir Œa précision suivante : 
Quistilli signifierait bien « fortifications » au pluriel (pour un ancien Castell-i) ; 
mais si l 'i -final est originel, Quistillic (pour un ancien Castell-ic) ne peut signi­
fier que « petit fort », « fortin ». 
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uroile le carrefour de la route de Plouigneau au Ponthou au lieu­
dit Tachennic : ce vocable de « route de saint Mélar » , encore conser­
vé pal' la tradition, confirme parfaitement ce qu'avait désigné 
Largillière 'dans son intuition, tout au moins en ce qui concerne ce 
tronçon. 

La voie reprenait alors la direction N .-N .-0. : une tra'ce s'en 
relrouve à Quilliden. Le Guennec a mentionné ensuite le camp 
romain de L escoa t. Il serait préférable de parler d'un retranche­
llIent au S.-E. de Lescoat - exactement au sud de Coat-Les'coat -
et qui semble bien plutôt être un refuge forHfié du IX· siècle par 
les habitan ts de la r,é'gion qui se sont mis à l'abri des incursions 
ùes pirates, lesquels n'avaient pas attendu le siècle suivant pour 
ravager cette partie des côtes et s'enfoncer même assez loin à l'in­
térieur des terres : un chemin direct mène ,de cette butte (au sud 
ùe Coat-Lescoal) jusqu"à Lanmeur, mais ce n'est pas une voie 
romaine. Celle-ci passait à mi-chemin entre Lescoat et les lieux 
cités par Kerdanet: Gueruilar et Coat-Sao-Bell. La voie se divisait 
alors en deux tronçons: l'un passait à l'ouest par Kerstrat - lieu au 
110m significatif, où fut trouvée une monnaie romaine et qui fut 
plus tard le siège d'un manoir - ; l'autre longeait Lescloéden, fran­
chissait le DOlll'du à Kervily (à 2 km fi à l'est du préo6dent) et par 
Runescop rejoignait Lanmeur. 

Quel intérêt pcuven t présen ter ces détails fastidieux pour notre 
sujet? 1,1 faut admettre, exception faite de la partie que les anciens 
du pays appellent ,encore « route de saint Mélar ») et où curieuse­
ment aucun point précis se rapportant à la légende du saint n'a été 
retenu par la tradition populaire, que les noms de lieux relevés par 
le récit de Kerdanet el la Vita Melori éditée par Dom Plaine (99) se 
lrouvent tous à l'écart de la voie romaine - de peu il est vrai - et 
certains sur des points d'accès ùifficile, voire en plein marécage. 

Voyons d'abord ce que nous transmet l'hagiographe de la Vilu 
qui paraît avoir écrit au }.'IlC siècle et qui se fait l'écho d'une tradi­
lion différente de ceLle mentionnée plus haut. Au moment où Ker­
ya ltan en portant la tête du martyr rentrait en Cornouaille et 
atteignait le lieu-dit Curia llifonialiul1l, il tomba épuisé de fatigue et 
cie soif. Alors le cc chef ») sanglant de Mélar se mit miraculeusement 
à lui parler: cc Prends ce bâton, plante-le dans le sol; une source 
va en couler » . Le criminel obéit ct enfonça le bâton qui devint un 
a rbre magnifique au pied duquel jaillit une fontaine qui coule en­
corc (100). Dom Plaine 1dentifie ainsi la CUl'ia Monialium : cc En bl'c-

(99) Analecta BOllandiana, V, 1886, p. 166-175. - Dom Plaine a fourni des 
renseignements au Vte H. Le Gouvello, lequel publiait, dès 18'19, sa Vie et martyre 
de saint Méréal, et rééditait la Vita Melori en 1887 : voir la 3' partie de notre 
enquête. 

(100) Ed. PLAINE, p. 171. Voici les deux passages principaux de cette anec-
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« ton, Lan-Léanou, ou Keran-Léanou, c'est-à-dire l' « église» ou 
« le « lieu des moniales » , semble désigner un petit village non 
« loin du « castrum » de Carhaix, et dont le nom est Kerléan ou 
« Kerléannou, là où autrefois se trouvaient un prieuré de moniales 
« et une chapelle dédiés à sa int Mélar, comme M. Le Men, alors 
,( oonservateur des Ar,chiv,es à Quimper, décédé depuis, me l'a dit 
« en 1878» (101). Or, dans la notice sur Saint Mélal" qu'il avait 
élabol"ée (mais probablement pas mise entièrement au point) et 
qui ne fut publiée qU't~ titre posthume, Ren,é Largillière croyait que 
la Curia Monialium ,était l'actuelle paroisse de Lannéanou, autre­
fois Lan-Léanou (ancienne trève de Plouigneau), qu'il interpréta 
comme étant l'église des moines », en attribuant cette .étymologie 
à Le Men (alors qu'en fait Dom Plaine a parlé de « moniales »). Et 
de réfuter les deux difficultés qui se présentent pour cette identi­
fication : d'abord lean existe bien en moyen breton avec le sens de 
« moine » (102) ; ensuite le mot curia (cour féoda:le) serait une 
traduction erronée de l'hagiographe qui, faute de connaÎtr'e le sens 
exact de lan-, l' aurait traduit par curia (qui, en fait, est l'équivalent 
latin du brelan lez- ) . Or dans sa thèse, le même auteur interprète dif­
féremment le nom de Lannéanou avec, il faut bien l'avouer, une 
contradiction (103). En rappelant que Joseph Loth voyait en Lean 

dote : Cum vero ad locum qui « Curia Monia!liwn » dicitur pervenisset [Cerial­
tanus] ... « Cerialtane, baculum quem propria manu gestas in terra jingere ... » 
'" da radice eius [arboris] fans mirae pulchritudinis et aquarum abundantium 
ebullivit qui, sicut omnibus habitantibus in prOl1vptU est, terram illam discursibus 
necessariis usque in hodiernam diem irrigare non desinit. 

(1:01) Ibid. note 1 : « Britannice Lan-Leanou seu Keran-Leanou, id est 
ecclesia seu locus Monia!lium quo nomine indicari potest viculus parum distans 
a castro Carhaix et nuncupatus Kerlean seu Kerleannou ubi inveniebatur olim 
prioratus monialiwn et capella S. iMeloro sacr,a, ut mihi testatus est anno 1878', 
do minus Le Men tune custos archivi Corisopitensis nunc jam vita functus ~. -
Monialis est un féminin et doit donc se traduire par « moniaàe » (religieuse) et 
non par « moine ». Malheureusement ce prieuré de religieuses dédié à saint 
Mélar est fantomatique: l 'auteur ne donne aucune précision, et pour cause. On le 
t-h ercherait en vain dans DID. BEAUNIER-BESSE, Abbayes et prieurés de l'ancienne 
France, t. VIII, Province de Tours, Paris-Ligugé, 1920. 

(102) ERNAULT, Glossaire du moyen breton, 2' éd. , Paris, 1895, p . 355-356 : 
« lean : moine; mot tombé en désuétude. Le Père GRÉGOIRE [de Rostrenen, 
Dictionnaire français-celtique, 1732, rééd. B. JOLLIVET, Hl34, au mot « moine »] 
m'assure l'avoir lu dans un livre dit Pel. » : entendez Dom LE PELLETIER, bénédic­
tin mauriste de Landévennec, auteur d'un Dictionnaire dont le manuscrit est 
antérieur au Père Grégoire (1'" l'éd'action : 1716 ; texte définttif : 1728) , mais 
qui ne fut publié qu'en 1752 : voir Dom Ckégoire [OLLIVIER] , Un Bénédictin de 
la Congrégation de Saint-Maur, Dom Louis Le Pelletier (1663-1733), dans Pax, 
Chronique de l'Abbaye de iLancJ,évennec, n ° 87, juillet 1971, p. 68-76. 

(103) Les Saints, p. 84-85, avec renvoi iL J . LOTH, Noms, p. 78-79, et réfutation 
de l'identification avec Notre-Dame de Kerléano en Brech (Morbihan) prieuré 
de Baint-Sulpice de Rennes, proposée pair Fanch GOURVIL, dans Mouez ar Vro 
du 30 jan vier 1920, car Brech est en Vannetais et non en Thégor. 
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Un saint, Largillière, après avoir signalé d'intéressants toponymes, 
a proposé d'abord de voir dans le petit villag,e ,de Trévénanou en 
Plougasnou (qui serait un ancien * Tuf L enanou) « le point côtier 
correspondant à Lanléanou [lisez : LannéanouJ qui est l'établisse­
ment du haut pays )) ; c'est dire assez clairement que Léanou est 
interprété ici comme un nom de saint avec une chapelle côtière et 
un lan- plus à l'intérieur des terres. Cependant, aussitôt après, se 
lit la note suivante à propos de l'église Saint-Jean de Lannéanou : 
« [ ••• ] Il Y a bien des difficultés à cette identification [de la Curia 
« Monialiumj : curia traduit généralement le breton lez = cour ; 
« lean - dont le pluriel est leaned et non leanou (103 bis) - signi­
« fie « moine )) ; son féminin est leanez dont le pluriel est leanezed. 
,( Quoi qu'il en soit, Lannéanou est sur l'antique voie de Carhaix et 
« l'identification ne laisse aucun doute pour des raisons ayant trait 
,( à la Vita Melorii, aux traditions omles sur ce saint et à la topo­
« nymie [ ... J )). Voire! 

Nous voici bien embarrassés. Les données du problème sont 
les suivantes : que signifie Lannéanou - qui n'est pas sur la voie 
romaine, rappelons-le - e t cette localité peut-elle s'identifier avec 
la Curia Monialium dont parle la Vita Melori ? 

Prenons le premier point. Cest avec un certain étonnement que 
nous voyons Largil1ièr.e interpréter d'abord Lannéanou par « église 
des moines n, puisqu'il donne toujours dans sa thèse un carac­
tère monastique à un lan- , ce qui serait ici un·e tautologie: « éta­
blissement monastique des moines » : autant Locminé (Lok-Me­
nech ) s'inscrit parfaitement dans la logique de son exposé, puisque 
un lok- n'a pas forcément un sens monastique, autant Lan-Léanou, 
dans le sens qu'il propose, semble illogique. De plus les lan- sont, 
el'après lui, des fondations anciennes; or ici Lannéanouest fondé 
par les Hospitaliers au XIIe siècle : autre illogisme, car ce devrait 
alors un lok-. Cherchons ,donc d'abord si leanou n e serait pas l'équi­
ya J.entexact de monialillm, ce qui nécessiterait une autre forme 
de pluriel que leanezed mais perm ettrait d'expliquer qu'un Zan­
ait pu recevoir ce second terme pour spécifier son caractère de 
communauté féminine : ceci justifierait le toponyme. Mais aucun 
établissement de rel~gieuses n'est connu dans les environs immé­
diats du lieu qui nous occupe. Il y a bien ],e prieuré de Saint-Georges 
de Plougasnou dépendant depuis 1040 de 'l'abbaye des Bénédictines 
de Saint-Georges de R,ennes ; il Y a aussi l'églis.e de Botsorhel dont 

(103 bis) Ce n'est pas l"avis du chanoine Falc'hun qui a eu la très grande 
amabilité de nous écrire : « Suivant les dialectes et les siècles, les pluriels en 
-ed et en -ou sont interchangeables, comme on peut le vérifier aujourd'hui encore 
en certains parlers assez proches de Carhaix. Je ne vois aucune raison de nier 
que lean-ou ait pu se dire jadis aussi bien que lean-ed, puisque de telles alter­
nances sont encore observables de nos jours ". 
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le vocable de Saint-Georges est peut-être une influenoe romaine 
due à la même abbaye en zone bretonnante. Mais ces deux églises 
ne peuvent con-espondre à ce que nous cherchons. Comme il esl 
sûr que lean a eu dans certains ,cas un sens masculin (quand 011 

voit un Cree' Il Lean en Plougras appartenir aux Cisterciens de 
Bégard) et en adm.ettant normalement un plurielleanou, la solution 
ne serait-eHe pas à chercher dans le sens de lan- = « lande », 
leanou = « des moines » "? En efl'et on connaît l'·existence de Tem­
pliers qui ont fondé un Mouster le long du Hentmeur L éonec à 600 m 
il l'E.-S.-E. de Lannéanou, au S.-O. de La Villeneuve, sur des terres 
concédées pa!" la seigneurie du Ponthou; ils avaient leurs fours 
plus à l'est à Kel'forniou. Leur succédèrent des Hospitaliers (104), 
qui sont à l'origine du vocable de Saint-Jean donné à l'église d~ 
Lannéanou. Mais cette église ne peut avoir été bâtie à l'emplace­
ment qu'e lle oocupe actue]].ement antérieurement au XIVe siècle 
(05), car il y a tout lieu de croire que l' église primitive des Hospi­
taliers (XIIe siècle) se situait au lieu-dit Coz-Ilis (( vieiUe église») 
l(ue fournit un acte et dont la place devait se trouver entre le carre­
four du Hentmeur L éonec (à la Croaz Morvan) et le curieux chemin 
semi-circulaire de Cleuncoat. 

Ici intervient un autœ élément pour ,essayer de localiser la 
Cllria MoniaLium. L'hagiographie de In Vita précise qu'en cet endroit 
il y a une source que Mélar aurait fait miraculeusement jaillir. 0.1', 
au nord de Lannéanou, se trouve la source de la « rivière de Ploui­
gneau » qui prend plus en aval le nom de Tromorgant et qu'un acle 
de 1485, signalé par Le Guennec à Largillière, appelle Dour Mélnr. 
Il se pourrait qu'il s'agisse aussi de la sourc'e près d e Quistillic. 

TouLes ces données semblent pouvoir se résumer dans l'alter­
native suivante. Dans le cas où le rédacteur de la Vita utilise une 
source (orale vrais,emblablement, donc en breton) où il est fait men­
tion de Lannéanoll ,et qu'il ignore l'état des lieux, il aura pu traduire 
ce nom par Cl/J'ia Monialium , croyant qu'il existait là un établis­
sement de (( moniales )), car il est difficile de soutenir que monialium 
soit un masculin, Dans le cas contraire, c'est..,à-dire s'il est familier 
d e la région qui nous occupe - et ceci est plus vraisemblable, car 
il semble difficile d'admettr,e qu'une erreur contraire à la tradition 
local e ait pu se r,épandre - il faut situer aiHeurs la Curia , près 
d'une source auquel le nom de Mélar est attaché. Il nous a ,été sug­
géré que ce pourrait être près du Coat-an-Abati (le « bois ,de l'ah-

(104) D'autres Hospitaliers possédaient un Lannéanou près de Quimperlé, 
intéressante coïncidence si ces deux Lannéanou étaient dans les deux cas une 
« lande de mo}nes ». 

(105) Selon un procès-verbal des prééminences des 'églises dans la sénéchaus­
sée de Morlaix, Lannéanou, fr érie de Blouigneau, n'est devenue église tréviale 
que vers 1660. 
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Laye ») d éfendu par un donj on du X IIe siècle construÏl sur la mottc 
de La Ferté (seule « firmitas ») ayant gardé son nom gallo en zone 
bretonnante), appartenanl il la maison de Kervignou en Plouigneau 
et relevant de la chàtellenie de Morlaix. Mais il n'y a pas de source 
saint Mélar ù cet endroit (l06). 

Ce qui reste certain, c'est que le hameau du Villarl, ù 1 600 m 
a u N.-O. de Lannéanou, ne sembIe pas avoir de relalion avec Mélar, 
car il ,est trop à l'écart de la route: Largillièr e l'avait seulem enl 
suggéré en signalant que le même toponyme s'e trouve ailleurs en 
Brelagne. Terminons en situant de nouveau, par rapport à la voi e 
romaine de Carhaix à Lanm eur, les lieux où s'est fi X!ée la tradition 
populaire. Tous s'en écartent un peu à l'oues l. Au sud d e la route 
de Plouigneau au Ponthou, Guerlavrec se situe près d'un chemin 
autre que la voie romaine; le Guélé sant Vélar est à 250 ID de ce lte 
voie. Au nord de cette grand'route, Guervilar (ou GOLier-Vélar) est 
dans le marais; la chapelle de Coat-Sao-Bell est isol ée : elle dépen­
ùait ,du château cle La F erté; enfin le Boiséon est 6ga lement à l' écar!. 
Ainsi se justifie en parti e seulement la tradition rapportée par Ker­
danet qui explique les crochets faits par Mélar en a llant sur La n­
meur : quant à, so n « lit », il n 'est pas su r cette voie; l'identification 
de la Clzria reste incertaine. 

Variantes dans la tradition. - Cette tradition n'es t pas homo­
gène. Nous a·vons vu que le récit de Kerdanet est relatif à la ruile de 
Mélar devant son oncle Rivode <Ct SOn cousin Justin . Par contre, la 
Vila Melori nous présente Keryoltan rapportant la tête du martyr. 
Anatole L e Braz trouva une légende semblable (107) : la tête tlu 
~aint devenait de plus en plus lourde. Les meurtriers éta ienl acca­
hlés par son poids et par la soif. Alors la tête miraculeusement les 
invita à frapper du pied un rocher d'oll jaillirait un e fontaine, ce 
qui fut fait. « T elle fut [ .. . ] l'origine de la fontain e de saint Méla/" , 
rIont l'eau r epose ceux qui sont las et r end la force ù ceux qui n c 
l'o nt plus ». Le Braz publin cette légende en 1895. Il l'a vait r ecu cil-
1i c plusieurs années auparavant. Largillièr.e doute que ln Vita éd itée 
en 1886 par Dom Plain e ait pu influencer le récit qu'entendit 
Le Braz, sous forme de sermon, de la bouche de la vieill e coutu­
rière Jacquette Craz, car le clergé local d evait ignorer la publica­
lion savante du bén édictin. Mais il oublie que la gwerz transcrite 
et traduite par Le Braz avait été donn é,e dès 1837 par Kerdanct en 
notes aux Vies de saints cl'Albert Le Grand et que cet ouvrage éta it 
très utilisé dans le clergé. Ainsi pourrait-on très bien s'expliquer 

(106) Se pourrait-il que le nom de Lannéanou ait glissé de l'ancien site (Coz­
Ilis) à l'emplacement du bourg actuel, soit à environ 500 m au N,-iN.-O. ? L 'hy­
pothèse n 'est pas à rejeter. 

(107) Les saints bretons d'après la tradition populaire, dans Annales de 
Bretagne, t. X, 1894-1<895, p . 435. 
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que cette « légende orale » soil étonnnmm ent bien informée. elle 
rapporte que Mélal' alla :1 l' école de sainl Corenlin il Quimper. Il 
n'est pns nécessaire d'imaginer que Le Braz ait é t é influencé pal' un e 
visite faite à Lanmeur et que quelqu es souvenirs de la Fila de 
Dom Plaine ai,enL modHié l'histoire qu'il avait entendue. Il est 
regrettable qu'il n 'ail laissé aucune indicalion , en parliculier nu 
sujet de cetle fontaine. En toul cas, les deux histoires, celle de ln 
Vita et la gwel'z l'apportée par Ja,cquelLe Craz, relatent le m ême in­
cident (l08). Mais les détails qui se lrouvent dans la Fila n'aident 
guère ~I identifier la fontaine. 

Largillière entendit parler du « lit de saint Mélar » (Guélé Sant 
Vélar) où les enfants é taient portés par leurs m ères pour y trouver 
courage ,et vigueur. Il apprit que le petit oratoire de Coat-Sao-Bcll 
existait encore (l09). Il recueillit la légende selon laquelle c'est nu 
chàt.eau de Boiséol1 qu'avait é té déposé le corps pour y ê tre inhumé, 
mais qu'une force mystérieuse l'en empêcha, puis qu e la dépouille 
fut placée SUI' un charioL Liré par des bœufs qui In portèrent i~ 
Lanmeur (110). Là plusie urs lieux rappellen t le souvenir du martyr. 
Au château de la Boissière ou Caslel Beuzit (l'un des lieux où In 
tradition a fLx é le meurtre) subsiste un tripl e ouvrage en terre appe­
lé Douvejou (les douves) Sant Mélal' (111 ). Dans une des motles 
on montre un,e pierre qui porte une empreinte r essemblant vague­
ment il la tI'aee d'un pied: d'où son nom d' " emp rei nte du pied de 
saint Mélar )) . 

A Lanmeur même, outre l'église qui possède un e crypte SU I' 

ln quelle nous reviendrons en parInnt des r.eliqu es, un e maison 

(108) Tout ce pa.ragra,phe est dll à LARGILLIÈRE, p . 43. 
(l09) Est-ce que le Répertoire de COUFFON-LE BARS .signale p . 218 : en Ploui­

gneau, chapelle Saint-Mélar, XVIII' sièole, statue ancien~.e du saint (moine en 
prière) ? 

(110) L'intervention d 'un chariot avec des bœufs est fréquenté dans l'hagio­
graphie. L'exemple le plus célèbre pour la Bretagne se trouve dans la légende 
de saint Ronan (Barzaz Breiz de LA VILLEMARQUÉ, éd. de 1923, p . 480-481 ; ou 
Albe:rt LE GRAND, notes à la 5' éd., p. 213-2,14). Pour saint Patrice, voir LARGIL­
LIÈRE, Les saints, p. 14,3, note 23, et pOUl' une statue de saint Yves, A. LE B RAZ, 
Les saints bretons d'après la tradition populaire, p. 437. 

(111) KERDANET, p . 619, note1: « Le châ.teau s'appelait, autrefois, La Bois­
sière, al' Veuzit ou Beuzit; ses ruines existent : elles sont situées près d 'une 
ferme, nommée Ruvarcq, à un petit quart de lieue de Lanmeur, et sont connues 
sous le nom de Douves,jou ». - LE BRAZ, art. cit., p . 414 : « Le Toufféjou où serait 
né Mêlar » ; p. 434 : ~ le châ.teau du prince Mélar au TOufféjou porte aus.si le 
nom de Ru-Marc ou Run~Marc'h ». - A.-1M. THOMAS, Notes à N.. LE GRAND, 
p.495 : près de la ferme de Ruma.re, à 1 km à l'ouest de Lanmeur. - L. LE GUEN­
NEC, Le prieuré de Kernitron, p. 7 : « château de Beuzit, vieille place forte dont 
on voit encore la terrasse bordée d 'une double enceinte de tailus et de douves, il, 
1000 m dans l'ouest de Lanmeur, près du chemin de Plouézoch » ; du même, 
dans Bulletin de la Société archéologique du Finistère, t. XLIII, 1915, p . 96-97 ; 
de LA BORDERIE, Hist. Bret., t. I, p . 401 et note 3. - Carte E.-M. : Rumare ; No­
meneZ. : Ruvarc'h à 1 200 m à l'ouest de Lanmeur. - Voir à l'appel de la note 64. 
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passe pour avoir élé le théâtre du crime (112). Quant à la place dc 
[" église dite Le Martray, elle n'a rien à voir avec le mart)'l'e, contrai­
rement à l'opinion de certains (113), mais désigne simplement la 
place du marché qui occupe vra isemblahlement un ancien cime­
lière (114). 

Telle est la topographie du culte de saint NI élal' dans la région 
de Lanmeur. En laissant de côté les ohapelles isolées de Plouézoch 
et de Plouzélambre, on ne peut manquer d'être frappé en voyant 
cette longue suite de noms de lieux s'éte ndant de Lannéanou à 
Lanmeur. Si toute l"histoire de saint Mé lar est pure légende, il faut 
avouer qu'il est rare d·e trouver une légende si bien localisée d'un 
bouL à l'autre et concordant avec une séTie de toponym es certai­
nement anciens. S'il y a un fondement de v,érité sous cette légend(', 
c·es toponym es peuvent marquer le voyage du saint, ou bien celui de 
ses meurtriers, ou bien encore celui de ses r eliques . En tout cas, 
le culte de ce saint ,est uniquement terri en (ou contin ental), c'est­
il-dire qu'il n'y a pas de chapelle côtière, contrairement à ce qui 
se passe pour les missionnaires abordant en Armorique en prove­
nance de la Grande-Bretagne. La série des Ji·eux dédiés à Mélar 
part de Lanmeur et va vers l'intéri.eur du pays. Or la trad i tion est 
que le saint est né en Armorique, ce que confinne le culte. Ce point 
('st important à noter (l1n) . 

IlT. - QUT EST SA TNT lIfELAR DE LANMEUR? (lHi) 

Lrl11murmeler. - D'abord la question se pose: le culte de sa int 
Mélar ne pourrait-il pas être la conséquence de ln substitution d'un 
culte à un autre, comme c'est le cas à Ploumilli au , où Miliau (père 

(112) « Cette scène tragique se passa, écrit KERDANET, p. 618-619, non pas au 
château de MéIlaire, qui était ,à un quart de lieue de la ville, mais dans un hôtel 
que le jeune prince avait dans la ville même ». L'auteur désigne, en note 2, la 
« Cambr al' Sant 1>, de même que L. LE GUENNEC, Guide de Lanmeur, p. 15, pré­
cise : « L 'on visite encore dans une maison voisine [de l'église] la chambre 
où il fut assassiné ; sa statue en occupe l'un des angles et des taches rousses sur 
la murail1le sont r·egardées comme les éclaboussures de son sang ». (voir A. LE 
BRAZ, art. cité, p. 413). 

(113) Par exemple E . DE BERGEVIN, dans Bulletin de la Société archéologique 
du Finistère, t. XXX, 1903, p. 51. 

(114) Voir A. LONGNON, Les noms de lieux de la France, Paris, 1920-1929, 
n os 1497 et 1498, p . 36'0-381. - A. VINCENT, Toponymie de la France, Bruxelles, 
1937, n ° 802, p. 307-308, fait remarquer qu' « en Suisse martyretum devient, entre 
le VI' et le VIII' siècle, le terme usuel pour désigner les cimetières chrétiens des 
paroiss.es. Dans l'ouest de la Fr·ance, Martrai désigne souvent une place publique 
(sans doute géIl!éralement ancien cimetière désaffecté » (par exemple à Lamballe, 
Saint-Brieuc, Paimpol, Tréguier, Quintin, Pontivy, etc.>. 

(115) LARGILLIÈRE, p. 44-45 . 
(116) Tout ce paragraphe est pris à LARGILLIÈRE, p. 45-46. 



RECHERCHES SUR SAINT MELAR, MELOR bu MELOIR 315 

de Mélar) a pris la place d'un saint missionnaire, plus ancien, venu 
de l'île de Bretagne (117 ). Ne pourrait-il pas y avoir eu auLrefois 
à Lanme ur le culte d'un abbé-évêque celtique Mélar, qui, du point 
de vue philologique, est le même que saint Magloire, et ne se pour­
rait-il pas que la tragique figur e de sainL Melar, le petit prince mar­
lyr, ait ensuite pris sa place ? 

Pour répondre >à cette question, nous devons d'abord examiner 
ce que vaut, du point ,de vue philologique, le fait que Lanmeur est 
appelé, dans la charte 305 du Cartulaire de Redon, Lanmurmeler 
(118). Si dès l'origine Lanmeur s'-était appelé ainsi, ce qui équivau­
draità un Lan-Vélar, on pourrait dire définitivement que saint 
Mélar, le prince martyr, ne peut pas êlre l'éponyme d'un Lan-, 
puisqu'il ne fu t pas moine. Or les Lan-, comme les Plou- et les Tre-, 

(117) LARGILLIÈRE, Les saints, p. 54 : « Il (Miliau) apparaît comme un grand 
travailleur parmi les missionnaires des V" et VIe siècles ». Trois paroisses pri­
mitives portent son nom: Ploumiliau ou Ploumilliau (arr. Lannion, Côtes-du­
Nord) ; Guimiliau (arr. Morlaix, Finistère) et PIU7néliau (arr. Pontivy, Morbi­
han). - Notons qu'à Ploumilliau, la fête patronale tombe ,le 5 novembre (Géogra­
phie départementale des Côtes-du-Nord, p. 660), alors qu'ailleurs le père du 
prince martyr est généralement vénéré le 25 ou 26 octobre (voir les Acta Santo · 
rum des BolŒandistes , Octob. XI, p. 943, 2) . 

(1,18) « In plebe que vocatur Lanmurmeler » (Cartulaire de l'abbaye de 
Redon, éd. A. DE COURSON, Collection des Documents Inédits, Paris, 1865, charte 
305, p. 257 et 258). L 'éditeur date cette charte des environs de 931, mais la charte 
est fausse. A DE LA BORDERIE, Chronologie du Cartulaire de Redon, Rennes, 
1901, p. 217, date toute la série des documents dont ceŒui-ci fait par,tie des XI" 
et XII' siècles. Lanm.urmeler est également mentionné dans des actes édités par 
A. DE LA BORDERIE, Nouveau recueil d'actes inédits des ducs de Bretagne, dans 
Bulletin et Mémoires de la Société archéologique d' Ille-et-Vilaine, t . XXI, 
1892 : « Lanmur Meler » et « villa de Lanmuer Melar » dans une enquête pour 
l'évêque de Dol en 1235 (acte V, p. 122 et 125) ; « Lanmur » dans un role des 
cOlll(Jlte de Pâques 1300 (acte XX, p. 1'69) ; « La[n]moer » dans un autre rôle 
des comptes de Pâques 1303 (acte XXIII, p. 179). Ce Nouveau recueil a été rééd. 
en tiré à part à Rennes en 1902. - B.-A. POCQUET DU HAUT-JUSSÉ, « Murmi­
ralio » et Lanmeur-Mélar, dans Mémoires de la Société d'Histoire et d'Archéo­
logie de Bretagne, t . VIII, 19207, p. 2:17-220, propose d'identifier les clerici et 
laiGi de Murmiralio, invités à recevoir honorablement leur archevêque de Dol, 
Hugues Le Roux (bulle d'Adrien IV de 1157 ou 1158) avec les « clercs et laïques 
de Lanmurmeler ». - Le lan-meur (<< grand monastère ») a dû prendre son 
nom en comparaison avec un autre Lan- déjà existant, mais de moindre impor­
tance. Ge pourrait être le petit établissement monastique de Locquirec (cant. 
de Lanmeur, à 5 .km N.-E. sur la côte) , s'il était sûr qu'il était «autre fois 
nommé le monastère de Land-Guévroc », comme l'écrit Albert LE GRAND, 5' éd., 
p. 43, lequel en attribue l'origine à saint Guévroc lui-même qu'il assimi,le à 
saint Guirec. Mais, R. LARGILLIÈRE, Les saints, p. 102, fait remarquer que c nulle 
part la toponymie ne permet de véri.fier que Guévroc soit le doub:et de Guirec 
r .. .]. Seule la vie donnée pal' Albert Le Grand nous dit que ces deux noms 
cacheraient le même personnage.» Cependant le même auteur atténue son 
affirmation un peu plus loin, p. 104. - Le nom de Locquirec a dû être donné 
par les Hospitaliers du membre de Plouaret qui s'yétabŒirent dans la deuxième 
moitié du xn' siècle. - Lanmeur portera le titre de ville après être devenu 
prieuré de Saint-Jacut au XII' siècle. 
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on t pour éponymes de vieux saints missionnaires celtiques venus 
de Grande-Bretagne qui ont organisé la vie religieuse de la Bœlagne 
armoricaine (119) ; or Mélar était Un enfant né sur le continent 
e t mort jeune. 11 n'apparaît pas que le nom de Mélar aUaché à celui 
de Lanmeur ait l'antiqui1é d'un éponyme primitif. Des localités 
c-omme Plœmeur (la « grande paroisse ») , Langoat (l e « monas-
1ère du bois ») , Pleubian (la « petite paroisse ») , Poullan (le « mo­
naslère près de l'étang »), Guiclan (le « monastère du bourg ») , Plou­
névez et Lannévez (la « nouvelle paroisse » et le « nouveau mona s-
1ère ») ne sont suivis d'aucun nom de saint. L'adjecLif meur, {Jilwn , 
nl'IJez, etc. suffit pour compléter le nom sans l'addition d'un an1hro­
ponyme. C'est pourquoi nous pouvons dire que le nom de M élar 
dans Lannwrmeler se classe dans une catégorie difTér·ente de celle 
o il s'inscrit Lan-Vélar. Mélar n'est pas ainsi l'éponyme de Lanmeur 
et c'est pourquoi on ne peut supposer, à partir de Lanmurmeler , 
qu'il ait ,eu là une subs1itution de culte. Il semble alors qu'aucun 
.1Ulal" n'ait été connu :i. Lanmeur avant la légende tragique qui y a 
wn centre. Mais, pour prouver ceci, il faut examiner un e autre 
1héorie qui est la suivante. 

Saint Magloire à Lanmeur. - Lanmeur fut jusqu'à la R,évolu­
lion une enclnve du diocèse de Dol dans celui de Tré'guier. Saint 
Magloil'e avait été, croyait~on, évêque de Dol, et l'on pourrait 
soutenir qu'à l'origine il ait été vénéré à Lanmeur, puis qu'au cours 
ries temps la. légende du martyr Mélar soit apparue et que son culte 
se fCtt substitué à celui de Magloire. On trouve le nom de Lnnmur­
ml'ler à une époque .postérieure au XIe siècle. Or le nom d'un saint 
dont Je culte s'introduit dans une localité ne s'inshe pas aussitôt 
dans ce nom de lieu: un certain temps est nécessaire pour que cela 
arrive. Nous devons supposer que le culte de saint Mèlar était déjà 
ancien à Lanmeur pour que ce lieu fflt appelé Lanmurmeler. Or il 
n'y a aucune preuv,e que Lanmeur fùt déjà une enclave de Dol. Au 
milieu du XIe siècle, à l'époque où le Cartulaire d e Landévennec 
("tait compilé, Locquénolé, près de Morlaix, appartenait encore à 
Landévennec (12,0) et ignorait Dol, dont il devint plus tard une en­
clave. Tl n'y a aucune raison de supposer qu'à l'époque de la charte 
il05 de Redon l'influ.ence de Dol ait introduit le culte de saint Mngloi­
,.e à Lanmeur. Et d'ailleurs, si les moines de Dol l'avaient fait , il 
('ut été impossible de substituer ensuite à ce culte celui de saint 

(119) Aucune sainte n'est l'éponyme d'un Lan-, excepté à Lannennok en 
Ploemeur (Morbihan) où sainte NinnoClk est la patronne traditionneJQe. Mais 
comme on trouve à Lignol (au S.-O. de Guémené-sur-Scorff, Morbihan) et à 
BUbry (entre PIlouay et Hennebont) des lieux appel-~s Saint-Nennoc (nom mas­
culin) et en Melrand Nennoc, la présence d'un mona~tère de religieuses à 
Lannennok peut avoir transformé Je patron en une sainte (LARGILLIÈRE, L es 
saints, p . 140, note 18). 

(120) Charte XXXVII; ,éd. LA BORDERIE, p . 16,2. 
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Mélar. Saint Magloire poss,édait une \'ita laline : c'étail un saint 
bien connu, et c'est seulement quand un saint a été oublié qu'une 
substitution de culte se produit (121). 

Il est vrai que les légendes rapportées par Albert Le Granù 
mettent en relation les saints de Dol, Samson et Magloire, avec 
Lanmeur, dont le nom primitif serail /{crj'eunlen. Il est très pro­
bable que toutes les légendes doloises sur Lanmeur sont d'origine 
tr~s tardive. Il est exact que la \fila Maglorii dit qu'il se retira dans 
une des enclaves ùe Dol (122). Mais elle ne nous signale pas que 
l'enclave en question fût Lanmeur. En fait, à l'époque de saint 
Magloire, il n'y avait pas encore d'enclaves et l'hagiographe inventa 
probablement oe détail pour donner de l'antiquité à ces enclaves. 
De la même manière, quand Albert Le Grand: en copian t la Vita 
Maglorii, relat,e comment le saint arriva ùe Grande-Bretagne avec 
saint Samson et fut par oe dernier béni « Abbé du Monastere de la 
ville de J{er/eunlen n , il ajoute entre parenthèses : « c'est Land­
Meur » (123). Il n'y avait rien de tel dans la Vita qui n'aurait pu 
commeltre une telle erreur au sujet du vrai J{eI'fcunten, lequel est 
près de Dol (124). Un nom de lieu a été transféré dans une enclave 
pour rehausser son ancienneté. C'était bien connu qu'il y avait une 
source dans la crypte de Lanmeur et ceci aida à ajouter foi à la 
suggestion que J{erfeunten (la « ville de la fontaine ») était le vieux 

(121) D'ailleurs on doit noter que Dol n'a jamais introduit dans aucune 
de ses enclaves le nom d'un saint et imposé ce nom à des localités de cette 
enclave. Les noms de saints dans les encllaves (à Locquénol-é, Loguivy-lès­
Lannion, Lanvellec, etc.) ne sont pas ceux des s,aints de Dol. Quelques enclaves 
ont abandonné leurs vieux éponymes et choisi des saints. de Dol comme patrons : 
Trévon, Trévignac et Bobital ont saint Samson ; Lanvollon a saint Thuriau. 
Mais ceci n'a pas eu d'influence sur les noms de lieux dans ces enc~a.ves. 

(122) F . DUINE, Mémento, p . 101. 

(123) P. 534. 
(124) Aujourd'hui Carfantin : Nomencl . ... IUe-et-Vi,laine, à 1400 m au sud 

de Dol. - Carphenton (enquéte par tourbe ordonnée par Henri II, roi d'Angle­
terre [en U81] dans F. DUINE, Histoire féodale des marais, territoire et église 
de Dol, Paris, 1917, p. 75) ; Carfanton (Obituaire du Livre rouge du Chapitre 
de nol, ibid., p. 36, note 23) ; Kerfenten (compte de 1330 env. dans A. LoNGNON, 
Pouillés ... Tours, p. 377 A et A) ; Carfenten (DÉRIC, Histoire ecclésiastique de 
Bretagne, 2' éd., 1847, p. 370, note 1) ; Carfaintain (carte jointe à la Géographie 
pittoresque du département d'Ille-et-Vi,laine d'A. ORAIN, Rennes, 1882) ; Car­
fantain (GUILLOTIN DE CORSON, Pouülé, là la table). Remarquons que KERDANE'I , 
p. 616, note 2, avait déjà reproché là A,lbert Le Grand d'identifier Lanmeur avec 
Kerfeunten, alors que, selon lui, ce nom était réservé >à la fontaine dans la 
crypte. La gwerz traduite par A'nato'le LE BRAZ, art. cité, p. 436, s 'exprime ainsi : 
« La pier re qui servit de fondement [là l'oratoire de Lanmeur] fut le rocher 
d 'où les meurtriers avaient vu jaillir une source . Vous savez que cette source 
coule encore et coulera, dit-on, jusqu'au jugement dernier. » Ainsi 'la jeunten 
de la crypte de Lanmeur est assimilée à celle qui jaillit à la demande de Mé1ar 
dont la tête était emportée par ses assass,ins. On voit très bien l'imbrication 
des différentes traditions. 
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n0111 de Lanmeur. Mais cette idenlification est puremcnt littéraire 
et savante. Cetle légende et celle qui fait de saint Samson le fonda­
teur de Lanmeur, bien que rapportée par Albert Le Grand, ne fut 
probablement pas inventee par lui. Son réel auteur fut Yves An'el, 
doyen de Lanmeur puis de Kernitron (125), qui publia à Morlaix en 
1627 une Vie de saillt Mélaire (126). Ce saint prélat était archéologue 
e t l'auteur de m émoires manuscrits sur l'histoke de la r égion. Ce 
fut prübablement lui qui créa de tout,es pièces les légendes doloises 
dc saint Samson à Lanmeur. En tout cas, il n'y a aucune évidence 
(lue sain t Magloire ait jama is été v,énér é à Lanmeur . 

Il semble alors que nous puissions arriver aux conclusions 
s uivan Les . Dans le nom de Lanmurmeler, Mélal", ne peut pas ê tre 
considéré comme s'identifian l avec l'éponyme d'un Lall-. En con sé­
quence on ne peut supposer, comme cela a été relevé dans le cas de 
Plo unülliau , que l' éponyme Mé la !", ancien saint missionnaire cel­
lique, ait é té à une époque donn ée r-emplacé par un autre saint 
du même nom , dont l'histoire élllouvante avait gagné l'admiration 
populaire. Lanmeur es t un Lall- sans éponyme, comme Lannévez, 
Langoat, e tc . L e meurtre de Mélar à Lanmeur, longtemps après la 
fondation du LrlIl- en eet endroit, ,et la presence des r eliques du jeune 
martyr furent la cause de l'adjonction du nom de Mélal" à celui de 
Lanmeur. Il n' y eut ainsi ni Mélar ni Magloire honoré en ce lieu 
avant le petit p rince marlyr. Saint Samson e t saint Magloire à 
Lanmeur sont de fausses légendes doloises du XVIIe siècle. La légen­
de du martyr Melar était sù re d'obtenir du succès : son histoire 
tragique, la cruauté de son gouverneur e t de son oncle, font appel 
spécialement à la m enbalité eeltique (127), toujours prête à défendre 

(125) L. LE GUEN NEC, Le p1"ieu1"é de Ke1"nitron, p. 18. 

(126) Vie de saint Mélai1"e, martY1" en Bretagne, Morlaix, 1627, in-12. Nous 
n 'avons pu consulter cet ouvrage qui est cité par Albert Le Grand parmi ses 
sources, mais qui n'existe pas à la Bibliothèque nationaJe. 11 est donné comme 
rare par F . SACHER, Bibliographie de la Bretagne, Rennes, 1881, p. 7. Nous l'avons 
cherché en vain dans plusieurs bibliothèques de Bretagne. 

(127) Au sujet du folklore celtique dans la vie de saint Mélar, le Chanoine 
DOBLE, p . 30, fait remarquer que la main d 'argent et le pied de bronze du saint 
en sont des traits typiques et ont un parrullèle exact dans l'histoire de la poitrine 
d'or d 'Azénor, mère de saint Budoc : ce dernier détail est omis par Albert 
Le Grand, mais figure, avant 1420, dans la Chronique de Saint-Brieuc (G.-H. 
DOBLE, Saint Budoc, dans Bulletin et Mé7nOires de la Société d 'Emulation des 
Côtes-du-Nord. t. LXIX, 19-37, p . 90 et note 4). - CH. DE LA LANDE DE CALAN, 
Notes pour servir à l'histoire des saints de Bretagne, dans Bulletin Archéolo­
gique de l'Association Bretonne, 3' série, t. XXIII, 1904, p. 166, signale que le 
dieu il'landais Nuactu avait un pied d 'argent. Voir aussi A. OHEIX, dans Bulletin 
de la Société arcMologique du Finistère, t. XXXIX, 1912, p . 19, note 2. - De 
son côté l'abbé DUINE, Mérnento, p . 99-100, écrit : « La Vita Melori est une 
fable, tissée de folklore et de pseudo-généaJogies certiques, dans le goût des 
romans hagiographiques des XI" et XIIe siècles » . Ce sont ces pseUdo-généalogies 
que La Borderie a prises pour argent comptant. 
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les ,faibl es; cinq princes bretons sont des martyrs : Salomon, Tré­
meur, Miliau, Mélar et Guigner (128)) . La Iègende se répandit vite eL, 
en se diO'usant, elle fut appliquée à d'autres saints homonymes dont 
l'hisloire avait été oubliée. En conséquence saint Mélar a plusieurs 
tombeaux (129) et des reliques partout. Sa légende se r,elrouve dans 
to ute la Brelagne, depuis Dinan où Sébillot la renconlra (130) jus­
qu'à Fégr.éac, près de Redon, où il est le patron de la paroisse. Ce 
fut pour cetle paroisse que le vi'comte H. Le Gouvello publia une 
Vic de saint Méréa l ou Mélo il' à Redon en 1879 (131). Il dit que MéIar 
est le palron de la frérie de Botmélas dans la paroisse d'Avessac (132 ) 
et de la paroisse de Me~rand (133), quoique ce nom de Méréal n'ait 
aucun rapport avec Mtélar. 

Saint Mélal' dans la littéralul'e. - - Les créations lill:éraires sur 
ce saint sont très riches. A côté de ses dilférentes Vies (s ur lesquelles 
nous r,eviendrons), il Y a plusieurs gwel'ziou, ou chan ts bretons, en 
son honneur. Luzelen acheta une au pardon de La Clarté près de 
Perros-Guirec (133 bis). Anatole Le Braz transaivit une gwerz (134) 
dont de longs passages avaient déjà été publiés par Kerdanet en 
Ilotes à son ,édition d e la Vie de saint Melaire d 'Albert L e Grand. 
Cette gwel'Z ne fut pas inspirée par l'hagiographe, car elle parle de 
l\. el'yoltanus et de Justanus, alors que ce dernier écrit Kyoltanus 

(1Q8) La qualification de martyr était beaucoup plus large a u Moyen Age 
que dans l 'antiquité chrétienne, où e1le était réservée à ceux qui avaient 
témoigné de leur foi par le sang, tandis que plus tard elle sera appliquée à 
tout saint mort tragiquement. 

(129) Il existe dans le cimetière de la chapelle Sainte-Colombe, à Kerver­
ret en 'Lanloup (ancienne enclave de Dol dans le diocèse de Saint-Brieuc) 
entre Plouha et Paimpol, un énigmatique tombeau de saint Mélar. FRÉMIN­
VILLE, Antiquités de la Bretagne, Côtes-du-Nord, Brest, 18'37, p . 133-135, parle 
à son sujet du prince martyr et c'est pourquoi il déclare le tomb eau « apo­
cryphe ». B. JOLLIVET, Les Côtes-du-Nord, t. ! , Guingamp, 1854, p. 361-362, 
l'attribue à un saint MIéloir, abbé et évêque, le même qui a sa statue à 'l'rémé­
loir. R. C OUFFON, Quelques notes sur Lanloup, dans Mlémoires de la Sociéte 
d'Emulation des Côtes-du-Nord, t. LV!, 1924, p . 70, n 'admet pas cette attribu­
tion. Ce sa int sera étudié plus ioin. 

(130) R. SÉBILLOT, Peti te légende dorée de la Haute-Bretagne, Nantes , 1897, 
p. 144-145. 

(131) Voir note 87. H . QUILGARS, Dictionnaire topographique de la LoiTe­
Inférieure, Nantes, 1906, p . 102 : if1égréac, canto ,Saint-Nicolas de R edon. 

(132) H. LE GOUVELLO, Vie de saint Méloir, 1187, p. 156, note; H . QUILGARS, 
op. cit., p. 7 : comm. du canto de Saint-Nicolas de Redon; frairie de Botmélas 
(Saint-'Méloir); R. DE L'ESTOURBEILLON, Les frairies ou corporations rurales, 
extr. du Bulletin de l'Association catholique, Paris, 1883, p . 28. 

(133) ROSENZWEIG, p . 177 : canto de Baud. - M. Luco, Pouillé historique de 
l 'ancien diocèse de Vannes, 2° éd. , Vannes, 1908, p . 178 : en 1125 Melran ; en 
1596 ecclesia sancti Melorici. 

<133 bis) En Basse-Bretagne. Impressions et notes de voyage, dans Revue 
de Bretagne et de Vendée, t. XIX, (2" série , IX), 1866, 1, p . 314. 

(134) Les saints bretons d'après la tradition populaire, p. 415-426 (91 X 4 
vers) ; traduction p . 427-433. 
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(1:i5) el Juslinus ; elle insère également le détail, omis par Aluerl 
Le Grand, de Juslanus se rompant le cou en sorlant du château (136). 
Sa source u'inspiration doit avoir été la Vie de Saint M elaire par 
Yves A,rrel qui tut largement dillusée par Albert Le Grand. 

A Saint-Méloir-des-Ondes on chante un hymne à saint Mélar, 
en français naturellement car ce n'est pas en zone bretonnante. Un 
hymne Kanouen neve en onOl' da Zant Nlelar mab da Zant Millio 
ha merzeJ' (137) a été imprimé avec un autre en l'honneur de saint 
Méliau à l'usage de la paroisse de Ploumilliau. 

Nous savons aussi que l'hisloire de saint Mélal' a élé porLée au 
théâlre. La paroisse de Lanmeur était autrefois célèbre pour sa 
troupe ue comédiens (138). Luzel ne put trouver une copie uu 
« mistère » de Saint Mélal', mais le chevalier de Frèninville en vit 
une en 1837 (139) : son titr,e était Saint M élars, Prince de Bretagne. 
11 ne faut pas confondre ce « mistère » avec un autre consacré à 
Saint MiLiau, également perdu, qui contenait l'histoire de saint 
Guigner ou Gwiné;u' (140). Luzel s'y réfère dans la description de 
s<es voyages En Basse-Bretagne (141 ). Mais il n'inséra maUleureuse-

(135) La différence s 'explique aisément par l'usage breton d'abréger Ker 
par un K barré. 

(36) A, LE BRAZ, p . 433. 

(37) C'est-à-dire : Hymne nouveau en l'honneill' de saint Mélar, fils de 
saint Milliau et martyr, - Sill' toute la littérature populaire en l'honneur de 
saint Mélar, voir F. DUINE, Inventaire, p. 271-272. 

(138) L. LE GUENNEC, <Le prieuré de Kernitron, p. 13, et A. LE BRAZ, art. 
cit., p. 413, mentionnent ces Comediancherrien. - Outre ,le mystère de Saini­
Mélar, la paroisse avait composé et représenté un mystère de Sainte Tryphine 
et le roi Arthur (éd. LUZEL, Quimperlé, 1863), dont une scène se passait à Lan­
meur (A. LE BRAZ, Le théâtre celtique, Paris, 1905, p. 374). li Y a cinquante ans 
le scénario n'en était pas oublié, tout au moins dans la végion. C'est du manoir 
de Kerbourand, en Guimaëc, que tU'ait son nom le personnage appelé tantôt 
Kervourien, Kervoura ou Kerboura; E. SOUVESTRE, Les derniers Bretons, 1858, 
t. II, p. 77-102, le fait figill'er sous le nom de Kervouron. - Conomore, qui avait 
épousé la sœur de Méliau, donc la tante de Mélar, habitait, dans la tradition, 
le château de la Boissière (Je Gastel Beuzit). A Kerbourand on montrait la 
chambre blanche dans laquelle aurait vécu Tryphine, autre femme de Conomore, 
dont Ja légende a fait une sorte de Barbe-Bleue. - Voir L. LE GUENNEC, Un 
coin du Tregor jinisterien, dans Vieux souvenirs bas-bretons, Quimper, 1936, 
et, dU même, Nos vieux manoirs à Mgendes (2- série). Quimper, 1968, p. 51. 

(139) Antiquités '" Côtes-du-Nord, p. 168. L'auteur raconte la légende de 
saint Mêlars, p. 135-146, à propos du tombeau énigmatique de Lanloup dont il 
a ébé question. - Rappelons que le mot «mystère » dérive de ministerium et 
devait s'écrire « mistère », car il n 'a rien de mystérieux : c'est une «action » 
(<< drame », dans le sens origina:ll. 

(140) La légende de ce saint est liée à l'histoire du comte de Vannes 
MacJiau, prince peu scrupuleux (voir A. DE LA BORDERIE, Hist. Bret., t. l, p. 441-
444), as.similé à. Méliau, père de Mélar (voir la seconde rédaction de la Vie de 
~aint Mélar par Pierre [,e Baud à l,a fin de cet article) . 

(141) Dans Revue de Bretagne et de Vendée, t. XVIII (2" série, VIIl), 1865,2, 
p. 309, note 2 : « Cette tragique histoire a fourni le sujet d'un mystère breton, 
dont je possède le manuscrit.» 
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men t pas le Lexte dans ses collec tions. Naturellemen t ces drames 
n'ont pas donné naissance à la légende mais se sont inspirés d' elle. 
Ils ont été composés depuis le xv· ou le XVIe siècle; or la légende se 
Lrouve dans une Vila du XIIe. 

Saint MagLoire, saint Mélar martyr et saint Mélar abbé. - Les 
pI'écisions qui ont é té peu à peu données permettent d'aboutir aux 
cons tatations suivantes. Il faut distinguer, semble-t-il, trois (voire 
quatr.e) personnages qui ont é té assimilés et dont les noms dérivent 
cie Mag/orius. D'une part, il y a l'ermite de Serk dont la Lradition 
:l fait, à. tort, un évêque de Dol: son cuIte à Lanmeur es L une création 
savante et tardive (142) . C'est, d'autre part, un homonym e qui es t 
v,énéré tout le long de la baie de Douarnenez (143), ainsi qu 'en Haut­
Trécor (144) . Quant au nom de lIlelorius ou Melol"Lls, il apparaît très 
tot, à un e époque olt, si l'on avait utilis·éencore la [orme Maglorius , 
cette dernière se serait ainsi co nservée. Il est mentionné dans un 
calendrier du IX· siècle, dans un autre du XC (manuscrits que nous 
Ptudierons plus loin en leur temps) et dans des litanies égalemenL 
du X" siècle (145) . lIlélar ou lI1élor recouvre deux saints différents. 
D'abord il y a noLre prince marLyr dont la légend e pourrait s'insérer 
dans l'histoire de l'Armorique au YIIIe siècle (146) . Le centre de 
SOn culte es t à Lanmeu r qui « n'offre pas le caractère d'une ancienne 
paroisse; c'est un établissement monastique qui s'est constitué 
au détriment des paroisses voisines » (147 ) : le nom de Mélar n'a élé 
joint qu e tardivement à cette localité (Lnnmurmeler ). C'est à ce 
mêm e martyr que l'on peut attribuer les vocables de Locmélnr ou 
Lomener (148) et les paroisses en Saint-M éloir, ainsi qu'un certain 
nombre de chapeHes. C'est le succès de la légende qui a laissé 
flans l'ombre un troisième (ou quatrième) bienheureux, mission­
naire venu de l'îl e de Bretagne, plus précisémenl de Cornwall olt 

(142) Sur ce saint voir BHL, n'>' 5139-5>147 ; A. DE LA BORDERIE, Les miracles 
de saint Magloire (extr. des Mémoires de la Société arChéologique des Côtes­
du-Nord, 2· s'érie, t. IV, 18'91) ; compte rendu dans Analecta Bollandiana, XII, 
1893, p . 309-310, et autres références dans F. DUINE, Mémento, n o 10, p . 49-51 . 
Nous verrons, en étudiant l 'histoire des reliques , que ce saint a donné son nom 
aux abbayes de Saint-Magloire de Léhon et S a int-lMagloire de Paris . 

(143) Voir notes 51 et 52 . 
(144) Voir note 63. 
(145) Voir plUS loin note 238. 
(146) DOBLE, p. 29 . 
(147) LARGILLIÈRE, Les saints, p. 175 et la c·arte, p . 173. 
(148) Ainsi l'hypothèse émise par R. COUFFON, dans Échos hagiographiques 

d'un congrès (Mémoires de la Société d'ETI~ulation des Côtes-du-Nord, 
t . LXXXVI, l!f57, p. 92) , selon laquelle une nouvelle évangélisation de la Breta­
gne aurait été faite après les invasions normandes au x ' siècle, et dont les apô­
tres' auraient é t é les éponymes des Lok-, tels saint Ronan, saint Goal, saint Tudy, 
n e parait pas pouvoir s 'a ppliquer à saint Mélar, car les Locmèlar semblent être 
les bémoins du culte au jeune martyr de Lanmeur, qui n e fut pas un mi~sion­
naire et vécut avant le X ' &i.ècle. 

21 
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l'on lrouve son culte. Il a un caractère typiquement spécifique du 
monachisme celliqu e, probablement un de ces é vêques régionnaires 
qui ont existé en grand nombre. C'est lui f.éponyme des paroisses 
placées sous son seul vocable (Meilars en Cornouaille et Myiol' en 
Cornwall) , des Tu- (Trém éloiJ' près de Saint-Brieuc (149), Tremel­
leI' en Neuillac, Tuvellel' en Motreff, et Trevaylol' en Cornwall). 
Le Lanvélar en Plabennec, non loin de Brest, rappelle probable­
ment son souvenir (150) . Une charte de Redon en 852 mentionne le 
corps de saint Mélal' évêque qui y est inhumé (151), Nous trouvons 
également un Méloil' évèque dont la fête tombe un 4 décembre (152) , 
Dom Lobineau précise que « le P[èrc J Augustin du Paz [hagio­
« graphe dominicain du ~Vlle siècle ] a laissé dans ses mémoires, 
« que dans le martyrologe de Lion [Lyon ] il est fail mention, au 1. 
« d'Octobre d'un saint Mélor Evèque et Marlyr dans la Grande­
« Bretagne. Ce sera à cet Evêque el Martyr de l'isle que les Anglois 
,( auront voulu approprier les actes de saint Méloir de la province 
« de Br.etagne » (153), exac tement comme si la touchante légende du 
petit prince martyr avait partout eft'acé la mémoire des autres Mélars 
et Magloires (154), Ainsi s'expliqueraient la curieuse tombe de saint 
Mélal' en Lanloup (155) et des caractéristiques propres à un abbé ou 
à Un évêque dans l'iconographie (156), Le Chanoine Doble voit dans 

(149) Le saint Méloi l' de Trém.élou', dit la Géogmphie départementale 
(p, 137), est « un solitaire breton du V' siècle, dont la fête se célèbre le derniel' 
dimanche d'aoüt ». DE GARABY, op. cit., p. 239, fait une importante remarque 
à ce suj et : « Il ne faut pas confondre saint Meloir, martyr, avec un saint évê­
que de ce nom. A Tréméloir, près de Saint-Brieuc, c'est un Meloir, abbé, qu'on 
honore comme patron ». Qui que ce soit, notons qu'à Tréméloir c'est un Méloir 
qui n'a jamais été confondu avec le petit prince martyr de Lanmeur, LARGIL­
LIÈRE, p. 33). 

(150) Voir ci-dessus note 31. 
(151) Voir plus loin. 
(152) Voir l'étude liturgique qui suit. 
(153) LOBINEAU, L es vies des saints, p. 63. En marge, l 'auteur a écrit : « S'il 

avoit été question de la petite Bretagne, on auroit ajouté minori, au terme de 
Britannia :.. 

(154) «Le culte de notre saint armoricain MéLar es't passé dans l'ile [de 
Grande-Bretagne] et a été accaparée par les hagiographes insulaires » (LARGIL­
LIÈRE, Les saints, p. 136>-

(155) A 20 km N.-N.-E. de Trémélou' se trouve l'énigmatique tombeau de 
saint Mélar, dont il a été question (voir note 129) et qui localise vraisembla­
blement la sépulture de cet abbé-évêque, sans pour autant que l'authentique 
Lombe soit la «dalle trapézoïdale [qui] est orientée comme jadis de l'ouest à 
l'est et porte à la tête une petite croix ». (R. COUFFON, Quelques notes sur Lan­
loup, p. 70). 

(156) B. JOLLIVET, op. cit., t. l, p. 162, écrit que dans l'église de Tréméloir 
« sa statue est au-dessus du maître-autel : elle le représente en abbé et âgé. 
11. sa fête on fait l'office des abbés ». Actuellement, il n'y a plus qU'une statue 
moderne, en bois doré, dans ~e chœur, représentant le prince-martyr qui tient 
une palme de la main droite et sa main coupêe de la main gauche en argent -, 
De même à Mehlars, écrit C. PARCHEMINOU, dans Bull. dioc. Quimper, 1933, p. 13, 
«saint Mlélar [ .. .] est repl'ésenté en surplis en en camail, [c',est donc un prê-
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Je Mélo/' vénéré en Co,rnwall un abbé-évêque, plus ancien que le 
prince de Cornouaille, et pan-brittonique (ou pan-celtique), le même 
que celui qui esl vénéré à Tréméloir, et qui aurait évangélisé alter­
nativement la côte sud du Cornwall et ceHes de Bretagne, le long des 
baies de Saint-Brieuc et de Douarnenez (157). Ce missionnaire a pu 
être ainsi qualifié de « compagnon de saint Samson» (eonsobrinus 
saneti Sansonis ) comme en témoignait une étiquette sur un reli­
quaire à Saint-Magloir,e ùe Paris. Ceci nous amène à abordeT lu 
question épineuse des reliques de ces saints . 

* ** 

2e partie. RELIQUES ET LITURGIE 

1. - LES RELIQUES DES SAINTS MELAR 

Il faut loujours aborder avec beaucoup de prudence el de réser­
ve les études de reliques. Dans le cas qui nous occupe, la complexité 
s'accroît du fait que l'authenticité peut en être douteuse; la dis­
persion hors de Bretagne avec la substitution de personnages rend 
eette enquête très délicate. Le lecteur trouvera ici des hypothèses 
qui essayent de tenir compte des données divergentes du problème, 
mais tout ceci reste aléatoire. Relevons d'abord l'importante mise 
au point l'aile par Largillière (158) sur la répugnance qu'avaient 
les chrétientés celtiques anciennes à partager les corps saints: « Aux 

tre], que recouvre un manteau vert. Ses mains ne sont pas mutilées. L'Wle 
d'elles tient le sceptre. La couronne royale repose sur ses longs cheveux », donc 
c'est un prince royal (Planche IID. - A Plouigneau, la statue ancienne du 
saint est celle d'un moine en prière, disons plutôt d'un abbé en prière. -
M. DELAPORTE, Recherches sur la Bretagne, t. II, Rennes, 1823, p. 148, en fait 
un des anachorètes de l'antique forêt de Scissy, ou Seisy (écrit par erreur 
Sciey). dans .l'actuelle baie du Mont-Saint-Michel. 

(157) « L . .] A Pan-Geltic Abbot-Bishop, the same saint as the S. Melor 
Bishop, who is stîll honoured at Tréméloir in Brittany [ ... ]. No doubt Melor 
the Abbot-Bishop constantly passed baokwards and forwards between the Hel­
ford River, the Fal, the Bay of Saint-Brieuc and the Bay of Douarnenez ». 
(DOBLE, p. 25-26>' Le même auteur fait aussitôt remarquer qu'auprès de Lan­
mew' se trouve Guimaëc, c'est-à-dire le « bourg de Mayeuc» - où d'ailleurs 
la Vita publiée par Dom IPlaine fait porter 'le corps du martyr - alors que 
semblablement à proximité de 'Mylor se trouve Feock, paroisse qui a le même 
éponyme que Mayeuc. D'autres indices corroborent cette hypothése. Ni Mylor, 
ni Linkinhorne, en Cornwaùl, ne prétendaient posséder des reliques de saint 
Mélor ; La situation de ces deux localités et cel,le de Merther-My,lor convien­
nent parfaitement à une fondation par un missionnaire venant par mer; Menea­
ge s,ignifie la «terre du moine ». Enfin Southi1l, non loiIl de Linkinhorne, est 
sous le vocable de saint Samson, dont Mélor es,t qualifié de parent (voir plus 
loin note 201). 

(158) Les saints, p. 142-143. 
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« époques primitives, on ne pense pas à pratiquer un tel partage 
« qui semb lerait sacrilège [ ... ]. C'est toujours le corps tout entier 
« qui constitue le palladium d ' une nation ou d'une cité ; on ne pen­
« serait pas un seul instant à en distribuer les fragments. La 
« preuve L ... en est dans le fait J que l'on retrouve sans cesse le 
« thème de la lutte entre plusieurs provinces ou plusieurs parois­
« ses, qui veulen t détenir le COl' pS d 'un saint, et le thème de l' é lec­
« tion de sép ulture faiLe par un saint lui-même, qui commande aux 

CI bœufs de s 'arrê ter où il veut reposer [ ... ] . C'est ainsi que plusieurs 
,. églises prétendaient détenir le corps entier d'un même saint». Il 
en sera difIéremmellt à l'époque du grand exode du XC siècle devant 
les Normands; cep endant la pr'étention que l'on retrouve souvent 
de posséder la totalité d'un corps peut s'expliquer ainsi. 

Lanmeur. - Voyons dr'abord oe qui concerne l'enfant martyr 
de Lanmeur puisque plusieurs Vies latines lui ont été consacrées 
(159) . La tradition domnon'éenne conservée dans la Vita éditée par 
Dom P la ine, situ e le meurtre par Keryoltan au chât,eau de la Bois­
sière (in castro Boccido, dans le Castel Beuzit à l'ouest de Lanmeur) . 
La têle a urait été portée à Rivode en Cornouaille. Le saint corps 
décapité a urait r efusé trois fois de suite d 'être enseveli, dont une 
fois à Guimaëc (in vico lVlaioci). Alors le soin de la sépulture aurait 
été laissé à des bœufs sauvages qui furent attelés à un chariot por­
tan t la dépouille (160). La tradition populaire est unanime : les 
bœufs oonduisir ent leur précieux dépôt à Lanmeur, mais la Vita 
ne mentionne pas une seule fois celte ville (161 ) . Elle retrace en­
suite un conllit au sujet de la possession de la relique qu' était le 
« chef » (la tête) d u martyr. Celui-ci resta longtemps en Cornouaill e 
Mais pour mettre fin >à la querelle entre Corncuaillais et Domno­
néens, une grande ré union des deux principautés eut lieu aux Monts 
d'Arrée (in m ontem Amy ) : le corps et la tête furent placés à quel­
que distance l'un de l'autre; Dieu devait par un miracle montrer 
où devait reposer plus tard le « chef ». Merveilleusement celui-ci 
se rapprocha du corps e t les Domnonéens tout joyeux r,emportèrent 
l'ensemble des reliques. Un oratoire, nous apprend également la 
Vita, fut bâti à l',emplacement du miracle, mais les proprié taires du 
terrain le firent détruire. Alors furent plantés, là où avaienl é té 
déposés le corps et la tête, des poteaux dits « p otea ux de saint 
Mélar » (sudes /locan tur sancti Me/ori). La Vita s 'achève en préci­
sant q u'une fê te se célébrait tous les ans le 14 mai pour commé­
morer ce miracle. 

Une a utr e tradition est relative à la tête du martyr. Albert 

(159) Se reporter infra à la 3e partie, 
(160) Albert Le Grand parle de six chevaux blancs qui sont dirigés ,ers 

Coz-Guéaudet (le Yaudet) , 
WH) LARGILLIÈRE, Les sain ts, p, 187, 
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Le Grand écrit (162) : « Son chef fut recouvert [entendez: recouvré] 
« par l'Evêque de Cornoüaille, qui le mit au Tresor de sa Cathe­
«( draIe, où il est reveremment conservé comme précieuse relique ». 
De même la gwerz, dont il a déjà été question et qui reflète la tradi­
lion de Lmlmeur, dit formellement : « A Quimper-Corentin se 
trouve actuellement sa tête bénie » (163). Deux anciens inventaires 
des reliques de la cathédrale ne font cependant pas mention de cet 
objet (164). 

Quant à la tombe de saint Mélar à Lanmeur, elle a disparu. Les 
lraditions qui y sont relatives sont peu précises et semblent contra­
dictoires. Voici ce qu'écrivait Kerdanet en 1837, d'après ce que lui 
en avait dit l'abbé Clec'h, alors vicaire : « Il paraîtrait [ ... ] que 
« St. Mélaire aurait été enterré au haut de l' église paroissiale. Ce­
« pendant j'étais habitué à croire, depuis mon enfance, qu'il avait 
« été inhumé dans la chapelle souterraine qui se trouve sous le 
,; chœur de notre église. Il est inconvenable que le tombeau d'un 
« Saint, surtout d'un Saint qui était le seigneur de l' endroit et qui 
« est encore le patron de l' église, ait tellement disparu qu'il n' en 
« r·este plus de trace : cela est cependant vrai pour Lanmeur à 
(' l'égard de St. Mélaire » (165) . La gwCl'Z rapportée par Kerdanet 
« e t Le BTaz, traduite par ce dernier (166), reprend le m ême thème: 
(, Son corps sacré a reposé longtemps en terre bénie, dans votre 
« église, sous le chœur, ô paroissiens de Lanmeur. Elle contient 

un cercueil de pierre dans lequel a reposé son corps sacré après 
« so n trépas ». 

La remarque de Kerdanet sur la chapelle souterraine nous 
amène à parler de la crypte, l'un des monuments les plus intéres­
sants de Bretagne. La date en est controversée. Il est logique que 
l'édifice dat,e de l'époque où les reliques n'étaient pas encore dis­
p ersées, car on imagine difficilement une pareille construction pour 
la vénération de quelques fragments du corps saint seulement. 
L'hypothèse la plus normale serait que la dispersion ait ,eu lieu lors 
de l'exode général devant les invasions normandes au xe siècle (167) : 
cependant, comme on le voit par ailleurs , quelques parcelles auront 

(162) P . 491. 
(163) Ci-dessus note 134. 
(164) Cartulaire de Quimper, n ° 114, .éd. P. PEYRON, dans BurJ,. dioc. Quimper, 

3' année, 1903, p. 3'53 (16 févr. 127>4), et n ° 3G4, ibid., 6' année . 1906, p. 250 (en 
1365). - Voir aussi A.-M. 'nIOMAS, notes à Albert LE GRAND, p. 493. Cependant cet 
auteur mentionne, p. 210, que sur une liste de reliques sauvées à la Révolution 
figure « la tête de saint Mag'loire » : il ne peut s'agir du « chef » de saint Mélar ; 
mais cette relique, si ,elle est authentique, pourrait-elle être celle du saint 
Magloire (homonyme de l'ermite de Ser,k) qui a son culte tout le long de la 
baie de Douarnenez, simple hypothèse qui rendrait la solution plus logique ? 

(165) KERDANET, p. 615, coI. 1, note 3. 
(166) Les saints, p. 433. 
(167) Sur cet exode voir en particulier R. MERLET, Les origines du monastère 
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pu être cachées dans les -environs ou rapportées après la tourmente 
(168). Dans ce cas, la crypte serait des premières années du x'" siècle 
au _plus tard: c'est l'avis de Roger Grand (169) ; car il ne semble 
pas qu'il y ait eu reconstruction d'un éd;i,fice détruit. Si ,elle ne 
clate que du XIe siècle selon l'opinion courante (170) , il faudrait 
admettre que les reliques, en totalité ou presque, ai,en t regagné 
Lanmeur après l'oexode - car il y a tout lieu de croire que le mou­
vement général de fuite a é té suivi par les clercs de cette paroisse : 
un nouvel édi,fice se justifie dans ces circonstances e t ce depuis le 
milieu du xe siècle. Dans ce cas, la dispersion ne se serait opérée 
que postérieuremen t. La première hypothèse semble plus vraisem­
blable car elle s'inscrit dans I,e cadre général de l'exode des corps 
saints et de lem éparpiUement dans la moitié nord de la France, 
jusqu'-en Flandre et en Grande-Bretagne. De plus, si les reliques 
de saint Mélar ont ,été transférées postérieurement au XI e siècle 
(date que l'on attribue à la cryple), on ne voit pas très bien à quelle 
occasion . Ce ne peut être qu'avant les alentours cie 11~8 , qunnd un 

de Saint-Magloire de Paris, dans Bibliothèque de l'Ecole des Chartes, t. LVI, 
1895, p. 237-275 ; A DE LA BORDERIE, Hist. Bret., t. II, p. 357 et suiv. (en particulier 
364-366) et 508-517 ; F. LOT, Date de l'exode corps saint-s hors de Bretagne, dans 
Annales de Bretagne, t. XV, 1899, p. 60-76 ; du même, dans Mélanges d'His­
toire Bretonne, p. 188-199. La présence, à. 'Saint.-Magloire de Paris, de reliques 
de saint Mélar confesseur ainsi que de saint Mélar martyr, comme nous allons 
ie voir, oblige à envisager l 'hypothèse de l 'exode des deux corps saints. 

(1-68) L'exemple <le plus caractéristique concerne des reliques des saints 
Gurthiern, Paulennan (c'est-à-dire Pol de !.Jéon) , Giférien et autres, découveTtes 
au XI· siècle dans l'île de Groix (Cartulaire de Sainte-Croix de QUimperlé, 1896, 
p. 6-7, ou 1904, p. 45-46). 

(169) L 'art roman en Bretagne, Paris, 1958, p. 118-119, pl. VIII, et p . 320-321 
(plan et coupe) : « Une série de fenestellae permettait d'apercevoir le tombeau 
de saint Mélar, placé entre les deux colonnes décorées d 'algues » (p. 119). La 
crypte « se trouve aujourd'hui à une assez grande profondeur au-dessous du 
sol, ,à tel point qu'une série de fenestellae qui permettait de voir le corps saint 
de l'extérieur est aujourd'hui devenue sans objet, aveuglée par la terre. C'est 
un argument qui milite, à mon sens, en faveur de l'ancienneté de cette crypte, 
Que rien n'empêche d'attribuer, comme on l'a fait souvent, à une époque anté­
rieure à l'invas~on normande » (p. 320-321). 

(170) R. COUFFON, Essai sur l'architecture religieuse en Bretagne du V" au 
X' siècle, dans Mémoires de la Société d'Histoire et d'Archéologie de Bretagne, 
t. XXIII, 1943, p. 1-40, ne la fait pas figurer parmi les monuments énumérés, car 
du fait de l'occupation de la Bretagne par les Normands de 919 à 936 « il n'est 
pas surprenant L.'] qu'aucun monument religieux antJérieur au X" siècle ne nous 
soit parvenu » (p. 9>' - H. WAQUET, L'art breton, nouv. éd., Arthaud, 1960, p. 18, 
se refuse à admettre une construction remontant aux VI ' -VlIIe siècles comme 
certains l'ont proposé, [par exempLe J .-M. ABGRALL, dans Bulletin de la Société 
archéologique du Finistère, t . XXXV, 1908. p. 301-310, qui croit l'édifice construit 
« très peu après la mort du saint»]. - Selon COUFFON-LE BARS, p. 182, la crypte 

serait du XI" siècle; P. BARBIER, Le Trécor historique et monumental, Saint­
Brieuc, 1960, p. 272-275, l'attribue au milieu du XI' siè()le. La notice sur Lanmeur 
de H. WAQUET (revue par J. CHARPY), dans le Dictionnaire des églises de France, 
t. IV A, Bretagne (ad verbum), propose le XI' siècle également. 
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inventnire dressé <1 l'abbnye de SninL-Magloire de Paris en fait état, 
raI', selon la plus grande probabilité c'est du <corps sainL de Lanmeur 
don t il s'agit alors. 

A quelle époque la crypte ne fut-elle plus utilisée ? Il semble 
que l'élévation des reliques dans un sarcophage sur l'autel majeur 
soit liée au mouvement général de l'abandon des cryptes sombres 
à l'époque gothique, quand surgirent partout des édifices lumineux 
r épondant davantage à la nouvelle mentalité religieuse. Toujours 
est-il qu'en 1636 Albert Le Grand écrit au sujet de saint Mélar : 
( Son corps ayant esté lev,é de terre, fut mis en un coffre de pierre 
" de grain, qu'on voit élevé par-dessus le grand Autel en l'Eglise 
« Doyennale et Parrochiale de Land-Meur » (171). En 1667, le 
bnilli de cette ville, Guy Le Borgne, semble laisser entendre que le 
cOJ'ps entier est toujours conservé dans l'église : il doit prendre 13 
partie pour le tout et son nffirmation n'est pas formelle (172). Mais 
un procès-verbal du 11 juillet 1671 (173) permet de savoir qu'à cette 
date i.l y avait trois reliques du saint dans un r,eliquaire de bois 
(foré conservé au trésor, et que l'une d'elles fut donnée à Locmélar­
Sizun (174). Etnient-ce les seuls restes du saint qui fussent conser-

(71) P. 491. Il est à noter que l'auteur ne pal'le pas des reliques existant en 
son temps à Lanmeur : il n'eut pas manqué de le faire s'il avait eu quelque 
certitude à Ieur sujet , car il avait commencé sa vie religieuse non Join de là à 
Morlaix, avant d'être envoyé au couvent de Bonne-Nouvelle à Rennes, La sewe 
mention de re'liques dans son texte est la pl'ésence du « chef » du martyr conser­
vé dans la cathédrale de Quimper, comme il a été signaIé plUS haut, 

(72) Guy LE BORGNE, « Ecuyer, Sieur de Treuzcoët, Conseiller du Roy, 
Alloüé et Baillif en la Iuridiction Royalle de Lanmeur » (mort le 23 mars 167!) , 
a publié son Armorial Breton à Rennes en 1667. On y lit, p. 162 : « LANMEUR 
Barre royalle anciennement appeIée Kerfeunten, portoit d'argent à trois Her­
mines de sable 2. et 1. et une fasce de deuise de gueulle, comme ayant esté 
donnée en appanage au pere du Glorieux Saint Mellar issu des anciens Roys de 
Bretagne et Comtes de CornoüaiJle, Patron et Protecteur tutelaire de cette Ville 
et Paroisse qui pour une singulière marque d'antiquité et de gloire ne se peut 
"anter à pI1ésent d'autre chose que d'auoir le Corps Glorieux de ce Saint 
Patron ». ' 

(173) Arch. dép. du Finistère, G 138, art. 8. Une édition en a été donnée par 
l'abbé C. PARCHEMINOU, dans Bull. dioe. Quimper, 23' année, 1924, p. 129-130. 

(174) Voici la transcription de cet acte : «Messire Pierre Le Masson 
vicaire de Lanmeur, Allain Abgrall , prêtre , et Yves le Soubigou, un des fabri­
ques de Saint-Mélar, paroisse de Sizun [c'est-à-dire Locmélar-SizunJ, se sont 
présentés devant les notaires royaux de !Lanmeur, ledit Pierre Le Masson étant 
porteur d'une permiss:ion du Grand Vicaire de Mgr. Mathieu Thoreau, évêque de 
DoJ, du 3. courant, signée P. Thoreau. Chantre et Vicaire général, autorisant à 
faire la levée d 'Une partie considérable des reliques de Monsieur Saint Melar, 
gardées au trésor de l'église du même saint, en la ville de Lanmeur, pour la 
transporter en celle de la trève de LocméJar. En compagnie de maître Jacques 
Du Bled, chirurgien. et en pl'ésence de plusieurs ecclésiastiques et laïques, lE 
sieur vicaire a fait . au chœur, ouverture du reliquaire en bois dore, et a demandé 
au chirurgien de quelles parties étaient les trois pièces du reliquaire. Ce fut 
un tibia qui fut délivré au sieur Abgrall ". 
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vés à Lanmeur? Il Y a tout lieu de le croir'e, car Dom Lobineau écrit 
en 1724 : « A Land-M~ur [ ... ] on y montre un cercueil de pierre olt 
« l'on dit que le corps de saint Melaire a reposé jusqu'au xe siècle )) 
(175). De son côté l'abbé Déric, à la fin du XV!ll e siècle, parle d'une 
trans,lation à R,edon au Ihl' siècle (176). Or il étaiL grand vicaire de 
Dol et devait savoir ce qu'il en était des r,eliques dans une des en­
claves de son évêché. C'est parce qu'à son époque il ne devait pres­
que plus ri.en substituer du corps saint qu'i'l explique le fait par 
une translation (ce qui semble exact), à Redo n (c'e qui est difficile à 
soutenir, comme nous allons le voir). A la Révolution, Lanmeur 
possédait encore un s:1rcophage qui passait pour avoir contenu les 
reliques de Mélar. A notre époque, 1:1 paroisse ne revendique plus 
que quelques parcelles du corps saint. 

Redon et Saint-Magloire de Paris. - L'autre tradition qui fait 
état de reliques de saint Mélar évêque à l'abbaye de Saint-Sauveur 
de Redon doit être distinguée de la précédente. Trois chartes du 
Cartulai/"c de ce monastère les men tionnen t expressément (177) : 
l'une des trois le qualifie formellem ent d'évêqlle (178). Le même 

(175) Vies qes saints, p. 62 ; voir auslSi OGÈE, Dictionnaire, 2" éd ., t. l, p. 448. 
(176) Histoire eccléSiastique de Bretagne, 2" éd., t. II, p. 259-263, où est 

rapportJée la légende de saint Méliau et de saint Mêlar. « L'église de Lanmeur au 
diocèse de Dol, où reposa son corp3, l'a pris pour patron » (p . 262). En note : 
« Le corps de saint Melaire fut inhumé dans l'église de Lanmur. Il fut transféré! 
au IX' siècle dans le monastère de l'abbaye de Redon. La preuve s'en trouve dans 
un cartulaire de cette maison. On voit à Lanmur un cercueil qu'on aSlsure avoir 
renfermé le corps de saint Melair ». 

(177) C'est une affirmation erronée de Dom Plaine, reprise par H. Le Gou­
vello, qui a fait dire au Chanoine DOBLE, p. 28, qu'en 18'52 Nominoé, roi de Breta­
gne, avait donné des reliques de saint Mélar aux abbayes de Redon et de Léhon. 
Car Nominoé, selon la chronologie habitueHe, est mort dès 851 et le cartuJaire 
parle des reliques dès 849. 

(178) Cartulaire de Redon, éd. A. DE COURSON, p . 4'7 (charte 59, du 18 février 
249) : « ad monasterium Sancti Salvatoris ouod vocatur Roton, ubi pretiosa 
corpora sanctorum l'.([arcellini, Ypotemi, Melori » ; p. 368 (charte 36 de l'appen­
di'ce, du 3 mars 852 selon l'éditeur, du 3 mai 853 selon .A. DE LA BORDERIE, 
Chronologie du cartulaire de Redon, p. 352) : « monasterio in quo requiescunt 
preciosa corpora 00. Marcellini, Ypotemii, Melori » ; p. 218 (charte 269, du 28 dé­
cembre 878, comirmée le 2-5 janvier 879 selon LA BORDERIE, op. cit., p. 205) : « mo­
nasterium Sancti Salvatoris, quod vocatur Raton, ubi requiescunt corpora sancto­
rum Mar cellini pape atque Ypotemii nec non et sancti Melori episcopi » (v;Jir 
LARGILLIÈRE, p. 50; A.-M. THOMAS, notes ,à A. LE GRAND, p. 15-16, qui fait une 
exce1Jente r emarque, mais il se contredit p. 494). Le3 reliques de saint Apothème, 
évèque d'Angers, avaient été probablement enlevées par Nominoé après sa vic­
toire de Ballon, quand il ravagea l'Anjou (Chronique de Nantes, éd. R. MERLET, 
p. 32). - La charte 220 du Cartulaire précise la date d 'arrivée à REdon des reli­
ques du pape saint Marcellin : « ipso die quando adlatum est corpus sancti 
Marcellini in eccJesia Sancti Salvatoris in die dominica, mense februario » (éd. 
DE COURSON, p. 88 ; l'éditeur pense que ce dimanche de février convient à l'année 
848, tandis que F. DUINE, Le schisme breton, dans Annales de Bretagne, t. XXX, 
1914-1916, p. 435, opine pour 849). La charte 347, du 23 octobre 1127 (éd ., p. 299) 
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Cal'tulaÎre permet de suivre l'exüde des moines de Redon fuyant 
devant les Normands au XC siècle. Mais les seules reliques mention­
nées dans cette odyssée son t celles de sain t Maixen t que le roi 
Salomon au IX" siècle avait en levées de son tombeau en Poitou 
pour les dépos,er dans le prieuré qu'il fonda sous le vocable du saint, 
Maxent (179), et qui revinrent à I,eur lieu d'origine après un long 
détour (180). Or il est certain que d'autres l",eliques en provenance 
aussi de Redon furent portées à Paris dans d-es circonstances qui 
nous échappent, mais leur présence est signalée à Saint-Ma gloire 
de Paris. 

L'histoire des reliques dans celte grande abbaye parisienne est 
très complexe et les études qui lui ont été consacrées attendent une 
mise au point (181). Elle intéresse directement l'hagiographie bre­
tonne, vu le nombre de corps saints venant de Bretagne qui y étaient 
conservés. Une complication provi,ent ici une nouvel,le fois du fait 
que, dans les documents, Métal' mort!}/" H été confondu avec Mélo/' 
évêque (ou confesseur) . D'abord le récit de la Translation des J"Pli­
ques de saint MagloÎ/'e et des aLltres saints à Paris (182.) nous 
apprend comment le duc des Francs Hugues accueillit dans sa cha­
pelle Saint-Barthélemy de la Cité un groupe de Bretons, dont l'évê­
que d'Alet Salvator, qui avaient fui devant les Normands en empor­
tant de nombreux corps saints bretons et ananchins : les diocèses 
rl'Avranches et de Coutan'ces avaient été depuis le ,1Xe siè,cle dans la 
zone d'influence hretonne. Le saint dont les reliques ét[dent les plus 
importantes, en provenance de l'abbaye de Léhon (en amont de 
Dinan sur la Rance) allait donner son nom à la nouvelle abbaye, 
.l!/agloire (dont il a été déjà parlé à cause de la parenté philologique 
avec Mélor). La date de ceUe arrivée dans ,la Cité des Rohertiens 
est controvers,ée, ainsi que les chemins suivis par les exilés (18R) . 

rapporte la consécration, toujours à Redon, d·un autel en l'honneur de nom­
breux saints (comme c'était la coutume), dont saint Marcellin. 

(179) Saint-Sauveur de Maxent, dans la forêt de Brooéliande (ou de Paim­
pont) à 5 km S,-K de Plélan-le-Grand (chef-lieu de cant., arr. Monfort-sur­
Meu, Ille-et-Vilaine), prieuré de Redon. Voir R. COUFFON, Essai sur l'architec­
ture religieuse en Bretagne, p. 31-34. 

(1'80) A. DE LA BORDERIE, Hist, Bret., t. II, p. 362-364, d'après la notice 28'3 du 
Cartulaire de Redon. 

(181) Nous avons rédig 5 une p etite note re:ative à cette question dans un 
article sur Paulus (Aurelianus) ou Pa1Ùennanus premier évêque de Léon, dans 
le présent Bulletin, t. XCiVII, 1971, p . 159-162. Le sujet est ici résumé et donné 
sous un autre angle, 

(182) Translatio sancti Maglorii et aliorum Parisios, titre donné par Dom 
MABILLON, qui en a édité le texte en appendic e au t. III de ses Annales Ordinis 
sancti Benedicti, n ° LXIII, 2' éd" p. 719-720. 

(183) Selon R. MERLET, Les origines .'. de Saint-Magloire, p. 272, cet accueil 
~e serait fait le 16 octobre 963. - F. LOT, Date de l'exode distingue deux émigra­
tions Gl'une en 920-925 l'autre vers 960), mais dans ses Mélanges d' Histoire 
Bretonne, p . 188, nute1: le même érudit propose un seul exode vers 925. 
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Le récit de celte Translation, qui est postérieur il 1114 (184), men­
tionne les fragments des précieux corps de Mélar et Trémeur. Bien 
que le mot de martyr ne fLgure ,pas, il s'agit certainement du jeune 
prince assassiné, qui est associé ici ,à un autre enfant ayant péri 
tr:lgiquement, 'l'rémeur (185 ). Confirmation nous en est donn ée par 
un premier inventaire des reliques conservées à Saint-Magloire de 
Paris découvert et publié par Lucien Auvray (186) ; il contient ces 
mots : « fragmen ts des précieux corps des martyrs M élar ,et 'l'ré­
meur » (187 ) ; cet inventaire a dû être dressé vers 11~8 quand les 
iVfagloriens émigrèrent une première fois sur la rive droite de la 
Seine (l88) , et qui est lrès vrais,emblablement la source utilisée par 
le r édacteur de la Translation de saini iVlagloirc comme l'a proposé 
.i udicieusement Ferdinand Lot (189). 11 faut noter qu e ni ce l inven­
t ~li re ni la Translation ne font état de reliques en provenance de 
Bedon. Gelles-ci sont m entionnées seulement dans un second inven-

(1,84) L'auteur de la Tmnslatio aurait eu sous les yeux le Liber nLodernorum 
regum composé en 1114 par Hugues de Sainte-Marie, moine de Fleury-sur-Loire . 
La question est résumée par A. DE LA BORDERIE, Hist. Bret., t. II, p . 364-365 (avec 
une partie du texte latin de Ia Translatio et sa traduction) . 

(185) Trémeur était, selon la légende, fils de Tréfine ou Tryphine et fut 
décapité par son père, le tyran Conornore. Voir R. COUFFON, La légende de 
sainte Triphine et de saint Trémeur et l'origine de leur culte, S.d.n.!., 12 p. ; 
Hne petite correction semble devoir être apportée, p . 5, à l'affirmation selon 
laquelle saint Trémeur fait défaut dans toutes les anciennes litanies, car, si 
J. LOTH n'a effectivement relevé aucune mention de ce saint dans Les anciennes 
litanies des saints de Bretagne (voir plus loin note 238) , il faut noter qu'une des 
quatre séries de litanies que cet érudit a utHisées (celles publi ées auparavant par 
Mabillon) contient, dans la liste des martyrs, l'invocation « Dremore " qui doit 
s'appliquer à notre bienheureux. Quant ,à Conomore, il semble qu'il y ait eu 
plusieurs personnages à porter ce nom. Il apparaît bienveillant dans la vie de 
saint Mêloir, mais tyrannique dans plusieurs autres légendes (voir infra, note 
301 et les références données par l'article cité de M. Couffon). Il est intéres ­
sant de relever que Wrmonoc de Landévennec qualifie le roi Marc du surnom 
de Quonomorius dans la Vita Pauli Aureliani, § VIII. 

(186) L. AUVRAY, Documents parisiens tirés de la Bibliothèque du Vatican 
(VII' -XIII" siècle), dans Mémoires de la Société de l'Histoire de Paris et de l'Ile­
de-France, t . XIX, 1892 (7, Catalogue des reliques de saint Magloire, p. 21-33) : 
inventaire A, extrait du Cod. Reg. lat. 711 A du Vatican , XIIe siècle. 

(187) « Martirum preciosorum partes corporum Melorii et Tremorii " (in­
ventaire A, n ° 13; éd. AUVRAY, p. 27), 

(188) Les moines quittèrent la CiU:) pour s'établir dans l'église Saint-Geor­
ges, près de leur cimetière, sur la chaussée de ,Paris à Saint-Denis. La date du 
transfert varie avec les auteurs : après 1117 selon L'ID. BEAUNIER-BESSE, La 
France monastique, t. l , Provo ecclés. de Paris, Paris, 1905 p. 36 ; en 1138 selon 
CL. CHASTELLAIN, MartyrOloge unive; s€il, Paris, 1709, p. 809, et L. AUVRAY, art. 
~ité, p. ~. ainsi que R.-H. BAUTIER, dans son édition de la Vie de Robert le 
Pieu.:r. par HELGAUD DE FLEURY, Paris, ONIRS, 1965, p . 81 , note . 

(1189) Date de l'exode, p. 66-69. 
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taire (190) fait I,e 2 mars 1319 à Snint-Magloire de Paris (191), oil 
non seulement figurenL les deux jeunes princes martyrs (192), mais 
également des reliques cie saints qui étaient r evendiquées nu IXC siècle 
par Bedon : Mélar confesseur (193), Apothème évêque d'Angers 
(194), Mnrcellin pape (195) e l Léon pnpe (196). Notons éga lemenL, 
clans ce seconù inventaire, des reli'qucs de sainl MPlellc (197 ), ce 

(190) L. AUVRAY, art. cité, p. 29-33 (inventaire B ), d 'après le petit Cartulaire 
de Saint-Magloire de Paris <Paris, Al·ch. nat., LiL 39, f. 49-51) rééd. par A. 
TERROINE et L. FOSSIER, dans Chartes et documents relatifs à l'abbaye de Saint­
Magloire de Paris, t. II (1280 ,à 1330) , seul paru (Documents, études et réper­
toires publiés par l'Institut de Recherche et d'Histoire des Textes, XII) Paris, 
CNRS, 1960, p. 553-558. 

U91) Il fut dressé après que le corps de saint Magloire ait été transféré 
Bolennellement Je 9 juil:let 1318 sur le grand autel dans une nouvelle châsse 
d'argent doré remplaçant l'ancienne en bois doré . Le récit de cette cérémonie, 
mise en vers français par Geoffroy des Nés, a été éditée par CL. CHASTELLAIN, 
Martyrologe universel, p. 805 (voir note suivante) ; un fragment complémentaire 
se trouve dans le t. XXII du Recueil des H istoriens de /.a France, ,Paris, 1865, 
p. 1066-170, par N. DE WAILLY et L. DELISLE. Voir aUS6i A. TERROINE et L. FOSSIER, 
op. cit., p. 553, note l. 

(192) N ° 6 (éd. AUVRAY, p . 30 ; A. TERROINE et L. FOSSIER, p. 555) : « item 
les précieux cors martiz saint Meloire et saint Tremoire, pour avoir leur succes­
sion de la comté de Cornoille, furent martirs, et sont en grant quantité :l>. -
Geoffroy des Nés, en 1319, s'exprime ainsi : « .. .&aint M eloire / Et de saint Tre­
mori l'es'toire 1 Dit que d'euz ot la grande partie » (Ms. Paris Arsenal 5122, f. 
108), 

(19'3) Ill'vent. B, no 8 (éd. respectivement p . 30 et 555) : « Item des os de S . 
Meloire confesseur » ; et n ° 31 (éd. respect. p. 31 et 556) : « et saint Meloire 
confesseur ». 

(194) Invent. B, no 32 (éd. respect. p. 31 et 556) : « Item partie des cors 
saint Ypothermii ». Sur la translation de ce saint par Conwoion à Redon au 
IX' siècle, voir les Gesta abbatum Rotonensium, ,éd . J . MABILLON, dans Acta 
Sanctorum Ordinis Sancti Benedicti, IV, 2, 1'680, p. 210-211 . Le nom d'Apothème 
a souvent été défiguré. 

(195) Invent. B, n ° 16 (éd. respect. p. 30 et 556) : « et un du bras saint 
Marcelliain, pape et martir » ; voir également les Gesta abbatum Rotonensium, 
éd. cit., p. 2111-213 : c'est Nominoé qui obtint ces reliques insignes. - A Redon 
on voit .figurer bien plus tard des reliques de ces deux saints, soit que les moines 
en aient caché quelques-unes lors de leur fuite , soit qu'iis en aient récupéré lors 
de la restauration de leur abbaye. Toujours est-H qu'un inventaire du XVI" sièc'le 
mentionne à Redon un reliquaire comme étant « le chef de Saint Marcellin 
doré », et qu'au XIX' siècle on y expose une r elique de saint Apothème (A.-M. 
THOMAS, Notes, p . 16). 

(196) Invent. B, n " 28 (éd respect. p. 31 et 556) : « Item des reliques saint 
Leon pape ». Cette relique du pape saint Léon est d'authenticité douteuse ; 
elle aurait été donnée par le pape Adrien II au roi Salomon pour son prieuré 
de Maxent-Plélan; F. DUINE, La métropole de Bretagne, Chronique de Dol, 
Paris, 1916, p. 51 , 52 et note 2, p. 61-63, pense il. une falsification par les moines 
de RllIinn. 

(197) Invent. B, no 45 (éd. respect. p. 31 et 557) : « Item de saint Maloce ». 
Déric en signale dans la m ême abbaye à la fin du XVIII' siècle, mais on les prenait 
pour celles de saint Malo : « Les étiquettes qu 'on y voit sur les reliques de ce 
&aint [Malo] l'appellent Maloc » (D'ÉRIC, Histoire ecclésiastique, 2" éd., t . II , 
p. 564). 
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saint qui ful confondu avec Méloir (198). En 1564 I,es moines de 
Sainl-Magloire changè rent une nouve·lle fois de domicile pour s'éta­
blir sur la rive gauche dans l',église hospitalière de Saint-Jacques 
du Haut-Pas. En 1572 les reliques sont transférees dans cette église 
l(ui prend le nom de Saint-Magloire, le vocable de saint Jacques 
étant donné à une nouvelle église paroissiale bàtie à proximité (celle 
llui exis le encore) . En 1582 des soldats distraient quelques reliques 
qui sont portées à l'abbaye des chanoines r éguliers de Saint-Victor 
de Paris (199). De celte dernière communauté provient une notice, 
ré digée vraisemblablement à cette date par un Victorin, qui men­
lionne « les corps de S. Meloire et S. 'l'remoire martyrs» mais éga Ie­
ment des saints vénérés anciennement à Bedon : « parlie du corps 
sllncti Ypoth ermii lapothème ] ... du bras S. Marcellin ... des reliques 
de S. Léo n pape ... » (200). Une ,précision très intéressante a élé 
relevée au XVIIIe siècle p:u l'abbé Déric (qui la tenait des Pères Ora­
toriens inslallés au séminaire de Saint-Magloire d.epuis 1620) . 
« Sur l'une des étiquettes des reliques de ce martyr [Mélar J - écrit 
Déri'c - on lit qu'il était parent de sainl Sanson (Slus Melorius conso­
hrinus Sli Sansonis ) » (201). 

Les anciens chroniqueurs et hagiographes bretons ne s'en ten­
dent pas sur les lieux où furent transférés les restes de saint Mé /ar , 
puisqu'ils ne font pas la distinction entre le martyr et l'abbé-évêque. 
Dans sa première rédaclion, Cronicques et }'slOires des Brelons, 
Pierre Le Baud n'en parle pas (20'2). Par contre, dans son Histoire 
(/r Bretagne, c'est-là-dire sa seconde rédaction, il écrit: « S. Samson 
I .. . J à Orléans en un monstier dédi é en son nom, avec S. 'l'remorai e t 
S. Me/aire )) (203). C'esL inexact: aucune mention de saint Mélar ne 

(198) Voir ci-dessus note 44. 

(199) CL. CHASTELLAIN, Martyrologie universel, p . 815 et 816, et L. AUVRAY, 
art. cité, p. 26 . 

(200) "Ms. Paris, Bibl. nat. fr. 20309 (ancien Saint-Victor 111), f. 257-259. 

(201) Histoire ecclésiastique, z.. éd., t. II, p. 564, note 6. On retrouve ici la 
perpétuelle confusion entre le martyr et l 'évêque. - La Révolution détruisit 
les châsses. Ce qui resta des corps fut regroupé. En 1835 ces restes furent placés 
en un seul reliquaire de bois doré avec cette inscription : RELIQUIAE SANC­
TORiUM MiAGLORII. SAMSONI6 ET L;ElU'l1HERNI ElP1SCOPORUlM WIGAN­
'J1QNI6 ET SCOPHILI AIBBATUM, ET M..IOIRUlM PLURIMORUlM 'SANCTO­
RUM (voir L. AUVRAY, art. cité, p. 26 et note 9 ; abbé GRENTE, Notice historique 
sur les reliques de Saint-Magloire conservées actuellement à l'église Saint ­
Jacques du Haut-Pas, Paris, 1896, 36 p.l. - La châ,~se reprit le chemin de la 
Bret.agne à l'instigation de Dom Alexis Fresse qui la fit déposer dans son abbaye 
cistercienne de Boquen (en F loénée-Jugon, Côtes -du-Nord) , le 16 avril 1953. Les 
reliques y ont été depuis inhumées dans l'tglise r estaurée. 

(202) Livre III, éd . CH. DE LA LANDE DE CALAN, fase. III, ,éd. d es Bibliophiles 
Bretons, 19.11, p . 148. 

(203) Ed. 1638, p. 124, cité par LA BORDERIE, Hist. Bret., t . II , P 325. 
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se lrouve dans la lradilion orJéanaise (204). Alain Bouchart n'y fail 
)Jas allusion dans Les grandes Cronicques de Bretaigne (205). Mais 
Bertrand d'Argenlré men Lionne la transl:1tion à Paris : « saincl 
Magloire à Paris [ ... ] ,e l saincl Tremorai et saincl Me laire en ceste 
mesme ville )) (206). Hien n'es t signa lé par Albert Le Grand (207). 

Meaux. - De son coté l'abbé Claude Chastellain signale le 
transfert à Meaux (2 08), confirmé par l'abbé Déric (209). En efIet, 
des reliques de saint Métar martyr ont été transférées, à une épo­
que difficile à préciser (mais peut-être dès le ~, siècle) dans une 
chapelle qui se trouvait juste à côté de la cathédrale de M·eaux et qui 
prit le nom de Saint-Mélol' : non loin de là, l'ancienne porte occiden­
tale die la cité s'appela la Porte Saint-Métor. Peu avant 1517, la 
chapelle fut rasée et les r eliques confiées aux ch:lI1oines qui desser­
vaienl l'abbaye voisine de Nolre-Dame de Chàge (210). 

L'hypothèse serait séduisante de proposer, comme élape entre 
la Brelagne (s'il s'agit du martyr br.eton) et Meaux, l'abbaye de 
Saint-Josse-sur-Mer ,en Ponthieu, parce que les chanoines de Châge 
conservaient également le « chef» de saint Josse, ermite en Pon­
thieu, et qu'il n'y avait dans le propre de leur calendrier (que nous 
examinero ns) qu'une s·eule fè le pour la réception des sai.ntes reli­
ques (2 11 ) . Cette hypothèse ne pourrait être valable que si le 

(204) Nous avons cherché en vain dans les livres liturgiques tant manuscrits 
qu'imprimés. Les Annales prioratus S. Sansonis Aurelianensis ad rnonasteriurn B. 
Mariae de Monte Sion in Hieruslûern pertinentes (930-1528), éd. J. SOYER, dans 
Bulletin de la Société Archeologique et Historique de l'Orléanais, t. XVII, 1915, 
p. 22-236, gardent le silence le plus complet. Ce renseignement est dü à l'obli­
geance de lM. F. Hauchecorne, président de cette Sociélié, et de M. J. Charles, 
membre de cette Société. - Les reliques de saint Mélar et de saint Trémeur ne 
figurent pas dans la charte de 930 par laquelle le oomte Hugues donne l'abbaye 
de Saint-Symphorien d'Orléans à l"évêque Agan et aux chanoines de Saint­
Samson de Dol (Gallia Christiana, VIII, Instrum., col. 484.). 

(205) :t;:d. de 1514, f. 95; éd. de 1532, f. 62 ; éd. de 1886, f. 72 

(206) B. D'ARGENTRÉ, Histoire de Bretagne, éd. de 1588, p . 151. 

(207) ~d. de 1901, p. 267. 
(208) Martyrologe universel, p. 804-805 (rééd. L. AUVRAY, art. cité, p. 24). 

(209) Histoire ecclésiastique, 2" éd., t. II, p. 565. 
(210) Abbaye de Chanoines réguliers fondée en 1135 ou 1136 dans les fau­

bourgs de la ville ; elle fut rattachée plus tard à la Congrégation de France 
\Génovéfains), ce qui explique pourquoi un manuscrit important concernant 
saint Mélar, qui en est originaire (exactement un propre en tête d 'un bréviaire 
im,primé) provient de Sainte-Geneviève de Paris et est conservé à la Biblio­
thèque Sainte-Geneviève (voir plus loin) . 

(211) Sur le culte liturgique de saint Josse et de saint Mêlar à Châge, voir 
infra, note 246. L'hypothèse présentée ici trouve un point d'appui dans la 
suggestion faite par F. LoT, Date de l'exode, p. 75, selon laquelle il n 'y a aucune 
preuve que toutes les reliques inventoriées à Saint-1Magloire de Paris au XIIe 

siècle aient été apportées ensemble à Paris : le duc des Francs aura pu se faire 
attribuer certaines d'entre elles par des clercs bretons disséminés sur son domaine , 
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« chef )) de sainl Josse avait élé aussi porté à la cathédrale de 
Meaux. Mais les indications d'origine et la chronologie de ces trans­
lations n'ont pas été établies par Dom Plaine qui s'est appliqué à 
étudicr cette qucstion (212) . Cet érudit précise ensuite: « L'église 
« cathédrale continua d'en faire la fête annu elle. De plus, le jour 
« des Ccndres, le chapitre se r·endait ollïciellement devant l'image 
" de S. Mélor, qu'on avait érigée à l'endroit de son ancien oratoire, 
« et y chanlait un répons en son honneur )) (214) . Dans l'ancienne 
paroisse disparue (Notre-Dame de Châge) on conservait au XV Ie siè­
de le corps presque entie,r du saint identifié avec le martyr breton 
(215 ) . Au XVIIe siècle, il ne restait que le crâne et quelques fragments 
dans un relilluaire orné ùe plaques d'argent (216) . L'on croyait 
à celte époque que l'origine en était parisienne (217). A l'abbaye de 

et le rédacteur de la Translatio sancti Maglorii ayant connu l'existence de reli­
ques de saint Samson à Orléans, de saint Guénaud (Guénaël) à Corbeil et de 
saint Lunaire à. Beaumont-sur-Oise, en aura d éduit leur passage par la capitale 
auparavant. Le même auteur, dans ses Mélanges d'Histoire Bretonne, p. 198-199, 
écrit : « On peut se demander si les Magloriens [de Léhon] n'ont pas passé par 
Montreuil-sur~Mer [en Ponthieu, où de nombreux corps saints furent portés] 
:>'vant de se fixer à Paris ». Or saint Josse (Judocus) , roi de Bretagne qui fuit 
son pays pour se faire ermite, s'établit Là où sera l'abbaye de Saint-Josse-sur­
Mer, non loin de Montreuil. 

(212) Dom FR. !PLAINE, Le martyr breton saint Mélor et son ancien culte à 
Meaux, dans ReV1Le de Champagne et de Brie, t. XIV, 2' szrie, l 1889, p . 322-329. 
L'auteur résume .la vie du martyr qu'il avait publiée trois ans' auparavant, son 
Lransfert à Léhon, puis à Paris (p. 32·6) et de là à Meaux (p. 327 et suiv-l ; il 
pUblie également un Of,fice. 

(214) Plaine renvoie à une «Lettre du Prieur et des Chanoines réguliers de 
Notre-Dame de Châge aux Bollandistes, en date du 15 mai 1656, sur le culte 
de saint Mélor à Meaux » (Musée Bollandien ·à Bruxelles) dont il édite un extrait, 
11 . 336-337, où se lisent les passages suivants: « ... Mediae in Meldarum civitate 
juxta muros erat olim porta, quae dicebatur porta S. Melori. In ejus loco sacra 
imago existit adhuc et videtur ». Dom Plaine renvoie éga.lement aux Notes de 
~ 'abbé Janvier, curé de Saint-Thibault de Meaux en 1689, alors conservées à 
l'évêché de Meaux. Il édite aussi, p. 337-338, une « Lettre du Père Cousinet au 
Père Papebrok [Bollandistel sur le même suj et », du l e,' mai 1663. Dans cette 
lettre le P . Cousinet confond le Judocus que l'on trouve dans une version de 
la généalogie de la Vita Melori avec le Judocus qu'est saint Josse. 

GH5) R. L ECOTTÉ, Recherches sur les cultes populaires dans l'actuel diocèse 
de Meaux (Mémoires de la Fédèration folklorique de l'Ile-de-France, t. IV ), 
Paris, 1953, p. 10. - Dom Pla ine, se basa.nt sur la Lettre du Frieur de Châge, 
déjà. citée, signale qu.'une relique de saint Mélor fut donnée par l'évêque de 
Meaux, Dominique Séguier (mort en 1637) pour la fondation d'un couvent de 
capucins dans sa ville épiscopale. 

(216) « ... Caput scillcet curn plmibus aliis particulis praecipue quadam 
theca argenteis laminis ornata concluditur » (Lettre du Prieur de Châge de 1656 ; 
éd. PLAINE, art. cité, p. 336). 

(2.17) « Nihil similius vero creditur quam a Lutetia Parisiorum haec aspor­
tata esse »(ibid.). 
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Châge la translation de sainl Mélor se célébrait le 6 mai el à la 
cathédrale de Meaux le 7, selon le Prieur de Châge en 1656 (218). 

AllIcsbury. - Enfin il exisle dans le sud de l'Anglelerre une 
lradition selon laquelle des reliques de saint Mé lor martyr avaient 
été apportées dans l'abbaye des religieuses bénédictines d'Ames­
bury en Wiltshire (219). Une Vita a été composée en l'honneur de ce 
saint probablement au Xll e siècle. Voici le passage relatif aux reli­
ques (on notera la très grande imprécision chronologique el topo­
graphique) : « Après de nombreuses années, des pr,édicateurs élran­
« gers, portant la châsse dcs reliques dc saint Mélo/" avec eux, el 
« ayanl parcouru de nombreuses régions en remplissant leur minis­
" lère, arrivèrent enJin à Amesbury : ils placèren t les saintes reli­
« ques au-dessus de l'aulel. Quand ils eurent achevé leur tâche de 
« prédication , ils essayèrent de reprendre les reliques, mais il leur 
« fut absolument impossible de les enlever de l'au leI auquel elles 
« r estaient attachées comme par un aimant. Profondémcnt illlpre ~ ­
« sionnés, ils acceplèrent une forte somme de l'abbesse el s'en allè­
« rent )J . Nous aurions aimé plus de délails. La Fila se poursuil el 
s'achève avec divers miracles qui eurent li'eu dans l'abbaye (220). 
Mention est faile de ces reliques dans trois documenLs anglais signa­
lés par Dom Gougaud (221 ) . Le premier est sans précision d'origine 

(218') « Reliquiarum vero translatio hic recolitur pridie Idus Maias sed 
eadem translatio in cathedrali Meldensi celebratur die septima Maii » (ibid.) ; 
cf aussi R. LECOTTÉ, loc . cit. et l'étude liturgique infra où les bréviaires de 
Meaux signalent la mémoire de saint Mlélor le 6 et non .le 7 mai. - Toute cette 
question a été résumée par le Mauriste Dom Toussaints Du PLESSIS, Histoire de 
l 'église de Meaux, t. J, Paris, 17,3>1, p. 225 : « [Le grand Hôtel Dieu] est situé à 
« deux pas de l'Eg,lise Cathedrale, du côté du couchant, et joignait autrefois 
« une ancienne porte de la ViJ!le, que l'on appelait Porte dorée, et qui prit ensuite 
« le nom de PoTte Saint-Melor, d'une église voisine, dediée sous l'invocation 
« de ce Saint. Cette porte fut rasée en 1527; mais l'Eglise avoit été abbatue 
« quelque tempo auparavant; et alors on transfera les Reliques que l'on croioit 
q avoir du Saint dans 'l'Eg,lise Abbatiale de Ohage. Saint Melor est un Martyr 
q d'Angleterre, dont les actes ne sont pas revêtus d 'une grande autorité : il 
« mourut le I Octobre et son culte est transféré au 3 Janvier [voir plus loin , note 
~. 257]. Quelques Mémoires [en marge, l'auteur signale ceux de Lenfant et de 
« M. le Dieu] portent que dans une procession generale qui se fit à Meaux le 
or, 15 janvier 1517, les Religieux de Chage portertmt le corps de ce Saint en 
« grande ceremonie : cependant on ne possède dans cette Abbaïe qu'une tres 
« petite partie de son crâne dans un buste d 'argent; et cette Relique n'est 
« accompagnée d'aucun autentique, en sorte qu'elle est incertaine. On y fait 
« la Fête du saint IMartyr le I Octobre; et sa translation le 6 Mai ». 

(219) Ambresbury, aujourd'hui Amesbury, sur l'Avon, à 12 .km au nord 
de Salisbury (dans ce diocèse). Voir le Dictionnaire d' Histoire et de Géographte 
Ecclésiastique, sous la direction d'A. BAUDRILLART, t. II, 1914 (ad verbum) et 
L . ..JI. COTI'INEAU, Répertoire topo-bibliogr'aphique des abbayes et pT'ieurés, 
Mâcon, t. J , 1939 (ad verbum). 

(220) Une tradüction anglaise de cette Vita se trouve dans DOBLE, p . 3-10. 
(221) Dom L. GOUGAUD, Mentions anglaises des saints bretons et de leurs 

reliques, dans Annales de Bretagne, t. XXXIV, 1919-1920, p. 276. Le même 
auteur présente les mêmes données sous une autre forme dans ses Notes sur le 
culte des saints bretons en Angleterre, ibid., t . XXXV, 192,1-1923, p. 601-609. 
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(222). Le second est Uil bref passage (vers 1120) de Guillaullle de 
:\1almesbury : celui-ci ignore qui est Mélor (223) : notons que Mal­
mesbury Il'est pas éloigné d'Amesbury. Enfin le martyrologe d'Exe­
ter annonce la fète, comme nous le verrons dans notre enq uête 
liturgique. De plus, J.ohn Grandisson, évêque d'Exeter de 1327 à 
1369, compila des Legenda sanctorum à l'usage de son diocèse : 
ee qui concerne Mélor ne fait que reprendre la tradition armori­
caine, mais le Cornwall est substitu,é à la Cornouaille et le Devon 
il la Domnonée (224) ; la matièr,e bretonne y est omise (225) . 

COlllment ces reliques ont-elles été apportées à Amesbury el de 
quel saint s'agit-il"? Questions délicates. Pour essayer de cerner la 
vérité, il fa LI t d'abord con naître l'apporl important de reliques de 
saints bretons en Grande-Bretagne lors de l'exode du xe siècle. Alain 
Barbe-Torle, duc de Bretagne, n'avait-il pas franchi la Manche pour 
chercher refuge auprès du roi saxon Athelstan, pelit-fils d'Alfred 
le Grand eL grand ami des Armoricains tout en étant l'ennemi des 
Bretons insulaires"! (226) . Le goùt que manif.esLa ce roi (924-940) 
pour les reliques est bien connu, et Guillaume de Malmesbury nous 
:t transmis une lettre que lui a adressée Rohbod . prévôt des Chanoi­
nes de Dol, qui lui envoyait des reliques des saints Pair ou Paterne 
(évêque d'Avranches), Sùnier ou Sénateur et Scubilion (ermites en 
Avranchin ), en échange d'une demande d'aide dans leur douloureux 
exode (227 ) . Dom Gougaud a bien remarqué l'importance d'Athelslan 
pOllJ" la présence en Grande-Bretagne de reliques bretonnes (228). 
Ce fut sans aucun douLe sous son règne que les restes de saint Mélor 
furent portés à Amesbury (2,29) . S'agit-il du jeune martyr de Lan­
meur, de l'abbé-évêque avec substitution due à la vogue de la légende 

(ZZ2) « Sanctusque Melorius in loco qui dicitur Ambresbury » (GOUGAUD, 
Mentions, p. Z76, d'après F. LIEBERMANN, Die Heiligen Englands angelséichsisch 
und lateinisch, Hannover, 1889, p. 92). 

(223) « Jacet ibi [in coenobio AmbresberiaeJ sanctus Melorius cuius prosa­
piae cuiusve sanctimoniae incertum est ~ (Gesta Pontificum Anglorum, II, 87 ; 
éd. MIGNE, Patr. Lat. 179, col. 1511 C; cité par GOUGAUD, loc. ciO. 

(224) F. DUlNE, Mémento, p 100; Inventaire, p. 87. 
(225) DOBLE, p . 24. 
(226) Chronique de Nantes, éd . R. MERLET, p . 82-83 ; DOBLE, p . 24-25. 
(227) Gesta regum Anylorum, II, 138 ; MIGNE, Patr. Lat. 179, cOl. 1105-1106 ; 

LA BORDERIE, Hist . Bret., t. II, p. 513-514 et 367-368. Ces trois saints avranchins 
sont mentionnés dans la Translatio sancti Maglorii. 

(228) Mentions anglaises et Notes sur le culte des saints bretons. - DOBLE, 
p. 25, résume ainsi ces deux articles : « Il donna à l'abbaye Notre-Dame e' 
« Saint-Pierre d'Exeter des reliques des saints Gudwal, GuénOlé, Guénaël, Cono­
« gan, Melaine, Malo et Tudual; à l'abbaye de Midd1eton (en Dorset) celles 
« des saints Broladre et Samson; grâce à son influence, Winchester acquit des 
« reliques des saints Malo, Josse et GuénoiLé ; de la même manière, la cathédrale 
« de Cantorbéry en eut de saint Samson; celle de Salisbury, des saints Samson, 
,. Pair (Paterne d'Avranches) , Petroc, Josse et Malo ». 

(229) DOBLE, p. 26 : « It was in the time of Athelstan that relies of S. Melor 
came to Amesbury ». 
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du j.eu'l1e prince de Cornouaille, ou d'un autre homonyme? La pru­
del1ce est d,e s'abstenir dans le doute. Ce qui est sûr, c'est que la 
tradition a assimilé le saint au martyr armoricain. Notons enfin que 
la capitale d'Athelstan n'était pas loin d'Amesbury, bien que dans 
un autre diocèse. 

Il. - ENQUETE LITURGIQUE 

• Sauf exception, sews les manuscrits ont été consultés, non les imprimés. 

Documents bretons. - Peu nombreux sont les livres liturgi­
ques. bretons où se trouve véné-ré saint Mélar. Un bréviaire de Tré­
guier porte son nom dans le calendrier au l or octobre (230). C'est à 
la même date qu'il figure dans deux missels de Saint-Malo du xvc 

siècle, l'un conservé à l'archevêché de Rennes (231), l'autre -étant au­
lrefois à la Bibliothèque municipale de Chartres (231 bis). Un bré­
viaire impIimé pour l'usage de Saint-Malo en 1537 nous fournit 
IX leçons et une collecte (232). C'est au lendemain, 2 octobre, que 
sa fête est fixée dans le bréviaire imprimé de Saint-Pol-de-Léon en 
1516 (232 bis). Par contre, c'est au 6 mai qu'un missel de Rennes 
o1fre lrois oraisons pour saint 1l1élar martyr (collecte, secrète et 
postcommunion) (233) . Dans un martyrologe à l'usage de l'abbaye 

(230) "Ms. Saint-Brieuc, Arch. dép. des Côtes-du-Nord, 3, f . 15 v (au 
calencb:ier) : Melorii m[arty]ris (V. LEROQUAIS, Bréviaires .manuscrits, III, n ° 769, 
p. 121-125) ; il n'y a rien au sanctora'l. 

(231) Ms. sans cote - Au calendrier : Melorii martyris (P. DUINE, Bré­
viaires et Missels, p. 71 ; Inventaire, p. 79 : le manuscrit .était alors conservé au 
grand Séminaire). - De même, un 'Missel imprimé de Saint-Malo en 1609 
(exemplaire à la Bibl. mun. de Dinan, fonds Lemasson) porte au calendrier : 
S. Melorii mart[yris] ; la rubrique renvoie au commun d'un martyr hors du 
Temps pascal (messe In virtute tua, avec collecte «Praesta, quaesumus, omnipo­
tens Deus... ~ ). 

(231 bis) Ms. Chartres 536 (détruit 1944), même mention (F. DUINE, Inven­
taire, p. 193). 

(232) Voici le texte de cette collecte, qui se trouve (avec quelques variantes 
dans la tradition d'A'mesbury, infra, note 251) : Deus qui beato Melorio tale 
munus glorie contulisti, ut a regalis progeniei dignitate tJransferres ad ccli clari­
tatem per martyrii sanctitatem : fac nos sic eius precibus tibi placere quod 
cum eo in celis mereamur gaudere. - Sur la parenté des pièces liturgiques en 
l'honneur de saint Mêlar, voir appendice I. 

(232 bis) Il n 'en subsiste, en deux exemplaires, que la partie du 30 novembre 
au 12 juin (donc rien pour le sanctoral du 2 octobre), mais le calendrier porte 
ù. cette dernière date : Melarii mart[yris] IX lect[iones]. Le nom du saint ne 
figure pas aux litanies (P. DUINE, Bréviaires et Missels, p. 1.56; Inventaire, 
p. 214) . 

(233) 'Ms. Paris Bibl. nat., lat. 1098, 1'" moitié du xV" siècle : rien ne figure 
au calendrier ni aux litanies; nous retrouverons la collecte plus loin : note 247, 
(V. LEROQUAIS, Sacramentaires et missels, III. p. 70). Voici le texte de deux 
autres oraisons que nous n'avons trouvées nulle part ailleurs : (Secrète) Tibi, 

22 
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de Monlfort (234) une addition, f>aite par un certain Geoffroy enlre 
1152 'et 1168, place la translation à Redon des saints Marcellin, 
Apothème et Mélar confesseur un 24 octobre (235) ; c'est le jour 
de la fête de saint Magloire, l'ermite de Serk, ce qui n'est pas une 
coïncidence fortuite. 

Aux ouvrages précédents se rattachent trois manuscrils ange­
vins, témoins de l'importance de la ville d'Angers au X" siècle 
comme étape dans l'exode des Br,etons fuyant vers l'est. D'abord 
un calendrier écrit au !Xe siècle par un Breton (peut-être en Léon) 
place le martyr de saint Mélo]' un 25 octobre (23,6). Puis un impor­
tant sacramentair,e, avec un graduel en notation neumatique bre­
Lonne, du XC siècle, porte au 1er octobre le nom de notre saint, dans 
le calendrier en tête du manuscrit, sans spécifier sa qualité de mar­
tyr ou de confesseur (237). Ce sont les deux plus anciens témoins, 
avec des litanies du xe siècle (238), qui fassent mention de saint 
Mélar. De la même r,égion approximativement, mais ne datant que 

Domine, munera nostra sint accepta pel' manus nostras licet indigne pro facino­
rum nostrorum emundatione, quoniam memoriam beatissimi Melori martyris tui 
tibi sunt oblata. - (Postcommunion) Confortati cibo celestis alimonie supplices 
exoramus, omnipotens Deus, ut corpore et animo expediti pel' martiris tui Melori 
meritum adesse nobis precamur auxilium. 

(234) Saint-Jacques de Montfort, abbaye d'Augustins fondée en 1151 au 
diocèse de Saint-Malo; vestiges ,à 1100 m S.-E. de Montfort-sur-Meu, ch.-l. 
de canto (Ille-et-Vilaine). 

(235) 'Ms. Paris Bibl. nat., nouv. acq. lat. 429, f. 109. Le texte original de ce 
martyrologe (dü à Usuard, moine de Saint-Germain-des-Prés au IX' siècle) 
porte l'annonce de la fête de saint <Martin de Vertou : c VIIII KI. Nou. Vertauo 
monasterio sancti Martini abbatis ". L 'addition du xn' siècle est la suivante : 
q, In Rotono monasterio translatio beatissimi Marcellini pape et martyris et 
sancti Hypothemii, Andegauensis episcopi, sanctique Melorii conlessoris » (cité 
par DUINE, Inventaire, p. 13, où ià faut corriger Rotonomo en Rotono ; le manus­
crit porte une erreur de scribe : RQtono 1n01nOnasterio). 

(236) 'iMs. Angers 477 (461), f. 35 : Passio Melori ; voir Paulus (Aurelianus) 
(art. cité) , p. 145, note 15. Le même jour est associé ,à Mélar un saint Budcat 
( ... et Budcati) difficile à identifier. On pourrait y voir saint BUdoc, mais le 
contexte fait pens'er davantage là un martyr et, d'autre part, on voit mention­
nés ensemble Budoc et BUdegat dans une liste de reliques : reliquiae BUddoc, 
Budecac, à Glasronbury (G.-H. DOBLE, Budoc, dans The Saints 01 Cornwall, 
III, p. 7, note 10. · . 

(237) 'Ms. Angers 91 (83), xe siècle, f. 21 : Meleri. Ce nom ne figure pas dans 
les litanies du même manuscrit : voir le même article, Paulus (Aurelianus) , 
p. 146, note 17. 

(238) J. LOTH, Les anciennes litanies des saints de Bretagne, dans Revue 
Celtique, t. XI, 1890, p. 135-151, place en synopse les noms contenus dans quatre 
séries de litanies qui avaient été éditées respectivement par Warren, Kerdanet, 
Mabillon et d'Arbois de Jubainvi:He. Saint Mélar ne figure que dans les deux 
premières: 1) Melore (ms. aujourd'hui perdu, qui semble avoir été du x' siècle, 
éd. J. MABn.LON, dans Vetera Ancùecta, 1676, II, p. 676 ; nouv. éd. 1723, p. 169>' 
2) Meleor (ms 'Paris Bibl. nat., lat. 1.1<54, tropaire de Saint-Martial de Limoges, 
dont la partie qui nous occupe, au fol. 9 v, date du xe sièole, éd. d'ARBOIS DE 
JUBAINVll.LE, dans Revue Celtique, t. III, Hl'76-1878, p. 449). Les premières de ces 
litanies ont été attribuées au VII· siècle I?ar MABILLON, loe. cit. et, à sa suite par 
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du XV" siècle, provient un livre d'heures où figure au calendrier 
saint Mélar évêque au 4 décembre (239), précision fort intéres­
sante (240). 

Saint-Magloire de Paris. - De la grande abbaye parisienne 
proviennent trois importants témoins du culte de saint Mélar martyr 
au 1 cr octobre: un lectionnaire du XIV· siècle (2.41), un bréviaire du 
xve (242) et un luxueux missel également du xv· siècle (243). 

Meaux. - Plusieurs manuscrits liturgiques provenant de Meaux 
témoignent du culte de saint Mélar martyr. Ils se divis·ent en deux 
groupes. Dans le premier nous avons relevé quatre bréviaires de 
Meaux du xv· siècle qui portent au 6 mai la mémoire du bienheu­
reux avec l'oraison du commun d'un martyr non ponlife hors du 

Du PAZ (dans une compilation restée manuscrite) , par LOBINEAU, Vies des saints, 
p. 63, et par A.-iM. THOMAS, Notes, p. 495. Cette erreur de date a fait penser à 
plusieurs auteurs (par exemple LA BORDElUE) que l'histoire de Mélar se passait 
au VIe siècle. 

(239 ) Melerii episcopi (IF. DUINE, Livre d"Heures angevin, dans Mé11Wires 
de la Société Archéologique d'Ule- et-Vilaine, t. XXXIX, 2, 1910, p. 195-198, 
IIlQnuscrit d'une collection privée). 

(240) DUINE, Inventaire, p. 1'73, signale par inadvertance deux missels de 
Vannes (mss. Rouen 307 / .A: 434, xve siècle, et 'Paris Bibl. nat., nouv. acq. lat. 
172, écrit en 1457) où figurerait également saint Mélar au 4 décembre, ce qui 
est inexact. 

(241) 'Ms. Paris Mazarine 399, f. 177-179 : De sancto Melorio (vie du saint). 
Voir le Catœlogue des manuscrits de la Bibliothèque Mazarine, par A. MOLINIER, 
t. l, p . 1152. 

(242) ']\n"...s. Paris Mazarine 346, f . ·5 v (au calendrier) : Melorii mart[yrisl XII 
lect. ; f . 218 v (parmi les martyrs des litanies) : Melori ; f . 290 v (au sanctoraD, avec 
la rubrique suivante: Memor[ila Melorii ma[Ttylris, a[ntiph.l Beatus uir qui suf­
fertl , v[ers.l lustus utl , oracio Presta q[uesumuls omnipotens D[euls q[ue]re in 
co[mmun]i ; puis, après la mention de la mémoire des saints RéIni , Germain et 
Vaast, la suite est ainsi libellée : Cetera q[uel de s[anlc[tlo Melorio dicenda sunt 
q[uelre in co[mmun]i. Ces deux manuscrits de Saint-Magloire seront repris plus 
loin pour l'édition des VIII leçons qu'ils contiennent. 

(243) 'Ms. Paris Arsenal, 623 .Rés. Certaines des Ininiatures de ce volume sont 
attribuées à. Pol de Limbourg : cf Catalogue des manuscrits de la Bibliothèque de 
l'Arsenal, par Henry MARTIN, t. l, Paris, 1885, p . 470-472, et V. LEROQUAIS, Sacra­
mentaires, n ° 556, t . III, p. 3-4. Ce missel a appartenu aux Oratoriens, aux armes 
desquels hl est rel1é. Fol. E v (au calendrier, 1er octobre) : Melorii martyris : fol. 
CCC XIX (au sanctoral) : In nataJ.i s[anlc[tli Melm·ii matut[utinum] erit de 
ma[rty]rib[usl , puis, après la messe des saints Germain et Rémi, f . CCC XIX v : 

In natali s[anlc[tli Melorii ma[rtylris off[iciu]m : texte complet de la messe d'un 
martyr, dont voici les incipit: [Introitl « In uirtute tua ... ». Or[atilo : Pr[estla 
q[uesumusl om[ni]p[otenls Deus ... ~, Ep[istola] : « lustus si morte » (incipit 
seul, avec renvoi à !La fin du volume à cette épitre : :Sagesse 4, 7-15), R [esp . 
grad.] : « IPosuis,ti, Domine, super caput eius ... » , All[eluila : « Corona aurea 
sup[er] caput eius express a signo s[anlc[tiltatis, gù[or]ie, honoris, Euange­
liu[ml : « Nisi granum » (incipit seUl: avec renvoi .à la fin du volume ,à cet évan­
gile : Jean 12, 24-26), O!t[ertoriu]m : « Gloria et honore ... », Secreta: « mune­
ribus nostris ... », Co[mmuniol : « PosuisU, Domine .. . » , Postcom[muniol : « Da 
nobis, Domine Deus noster ... l>. 
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temps pascal (244) ; dans le second se trouvent trois bréviaires, 
deux de Meaux (245), le troisième de Notre-Dame de Châge (246), 
qui. sont apparentés au missel de Rennes signaIé plus haut et qui 
offrent la même collecte propre (247). Le diocèse de Meaux avait 

(244) 'Ms Paris Bibl. nat., lat. 1054, f. 4 (au calendrier) : Meloris me[mo­
riaJ; f. 323 (au sanctoral) : m[emoria] de s.[anJo[tJo Meloro, avec une 
O[ratiJo beati Melori martyris : « Presta quesumus L.'] » (en entier) . - 'Ms. 
Paris Bibl. nat., lat. 1295 : f. 3 (au calendrier) : Melioris m[emoriJa; f. 388-
388 v (rien ne figure aux litanies) ; f. 489 v et 490 (premières Vêpres et Laudes) : 
de s[anJc[t]o Mello (sic) maltyre et de s[an]c[t]o Meloro m[emori]a, avec 
renvoi à la même oraison « Presta quesumus ». - 'Ms. Paris Bibl. nat., lat. 1266 : 
(pas de calendrier) ; f. 500 (au sanctoraD : m[emoria] de s[an]c[t]o 
Melore martyre, avec même référence. - 'Ms. Paris Bibl. nat., lat. 1296, f. 4 
(au calendier) : Meloris mart[yrisJ m[emori]a ; f. 3118 v et 319 (aux premières 
Vêpres et Laudes) : m[emori]a de s[an]c[t]o Melore martyre, avec même réfé­
rence. 

(245) 'Ms. Paris Bibl. nat., lat. 12.035, fin Xlr' - début XIII' siècle : (pas de 
calendrier) ; f. 184 v (au sanctora.l) : S. Meloris or[atioJ : « Miserator L.J ». -
' ,Ms. Paris Arsenal 153, XIII" siècle : (rien au calendrier) ; f . 262 (au sanctoral, 
avec confusion du martyr et du confesseur) : S[an]c[t]i IMelioris conj[essoris] : 
« M1serator [ .. J martirium beatissimi Melioris L.J '>. 

(246) F. DUINE, Inventai re, p. 120. - 4.8 folios manuscrits du XVII' siècle 
remplacent des feuillets enlevés en téte d'un tout petit bréviaire imprimé 
gothique : 'Paris Sainte-Geneviève Rés. BiB 8° 1312 (inv. 1475). Cette partie 
manuscrite contient le propre de l'abbaye. Le calendrier (f. 1-12) signale ainsi 
en avril, le second dimanche après Pâques, la réception des reli­
ques à l'église Notre-Dame de Châge (f. 4 v : Dominica secunda post Pas cha 
susceptio reliqUiarum ecclesie beate Marie Gagiensis) ; le 6 mai, (la translation 
de Saint Mélar, fête double (f. 5 v Trans[latio] S. Melori, dup[le]x) ; le 25 juin, 
la translation du chef de saint. Josse (f. 6 v Trans[latio] capitis S. Iudoci) ; 
le 1 cr octobre, la solennité de saint Miélar (f. 9 v M elori martyris solemnitas) ; 
le 8 octobre, l'octave de cette fête (f. 10 Octa[vaJ S. Melori, duplex) ; le 13 no­
vembre, la fête de saint Josse, ermite et confesseur (f. 11 v Iodoci heremite et 
conj[esoris]). - Au sanctoral voici uniquement ce qui concerne saint Mélar. 
La Translatio S. Melori (6 mai, f. 25 v) n'offre que de simples' rubriques avec 
rien en propre. La fête de saint Miélar (ln solennitate sanctissimi Melori 
martyris, f. 25v -28v ) : office complet, rimé, avec la collecte « Mlserator ». Les 
VIII leçons pour la Translatio S. Melori sont transcrites ensuite (f. 32-34) : elles 
rapportent ce qui s'est passé après le martyre. - A noter que les fêtes de 
saint Josse à Châge ne tombent pas les mêmes jours qu'ailleurs. Le natale 
était célébré le 13 décembre ·à Winchester, à Saint-Bertin, à Souvigny, à Cam­
brai, le 14 décembre au Bec-Hellouin, alors qu'elle l'était le 13 novembre à 
Châge. La translation se commémorait le 9 janvier à Winchester. La fête du 
25 juiùlet à Amiens, à Thérouanne et en Beauvaisis oorrespondait probablement 
à une translation à Saint-Josse-sur~Mer; ,à Ghâge c'était le 25 juin. Pour 
toutes ces dates voir V. LEROQUAIS, aux tables des Sacramentaires et des Bré­
viaires QGhâge n'y figure pas). - Sur la translation de saint Josse à Saint­
Josse-sur-Mer, voir A. VIOlER, L'historiographie à Saint-Benoît-sur-J..oire et 
les Miracles de saint Benoît, Paris 1965, p. 95-00. 

(247) La voici rétablie en normalisant les variantes graphiques : « Mise­
rator omnium Deus, qui mirabilli potentia tua martyrium beatissimi Melori 
(ou Meloris) coruscare disposuisti, concede propitius, ut qui ad eius solemne 
commemorandum (ou celebrandum) conueniunt festum, quecumque uera deuo­
tionis fide expetunt, eo interueniente (3 mss. ajoutent : et eo opitulante) cuncta 
se impetrasse congratulentur ». 
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un ofiice propre pour saint .'\-1élol'. Dom Plaine en a d'abol'd édité 
un hymne Deus tuorum miLiillm (248), puis l''Ûffice tout entier, qUl 
est rimé ·et qui commence ainsi: Da precol" indigne (249), en l'attri­
buant à. Fulcoie de Meaux (250). 

Grande-Bretagne. - Nous n 'avons rien trouvé en Cornwall 
pour saint Mélor, qui est certainement l'abbé-évêque. Par contre, la 
présence des r.eliques à Amesbury au diocèse de Salisbury nous 
vaut plusieurs mentions. Le nom de saint Mélor est écrit en J.ettres 
bl,eues au l<' octobr·e dans un calendrier du )CIlIe ou XIVe siècle que 
l'on a cru d'abord originaire de Fontevrault, mais qui doit plutôt 
venir d'Amesbury quand cette maison dépendait de cette grande 
abbaye de religieuses au diocèse de Poiti.ers (251). Un autre calen­
drier, mais à l'usage de Salisbury, passe sous silence le nom du 

(248) 11 X 4 strophes : U. CHEVALIER, Repertorium hymnologicum, t. l, 1892, 
n° 4527 ; réoéd. H. LE GOUVELLO, à la fin de sa Vie de saint Méloir, et A.-M. THOMAS, 
Notes, p. 495. Cet hymne a eu de nombreuses variations, avec le même incipit, 
inspiDées de celui des apôtres et martyrs au temps pasca;! ainsi que d'un seul 
martyr, enfin de saint Etienne, tous trois en usage dans le bréviaire monastique. 

(249) U. -CHEVALIER, op. cit., t. III, 1904, n O 25.247 ; éd. F. PLAINE, Carmen 
historicum de sancto MeZaro, en appendice ·à son article dans la Revue de 
Champagne et de Brie (déjà cité), p. 330. Cette édition a été faite d'après le 
·ms. Paris Bibl. nat., lat. m.789, f. 55 et 56 (que nous citerons à propos de la vie 
du saint, infra ·à -la 3' partie), ainsi que les papiers de l'abbé Janvier (XVII" 
siècle) . Dom Plaine a restitué la disposition de l'office (antiennes, répons, 
hymnes, etc.), mais il n'a pas connu le manuscrit de Châge, en tète de l impri­
mé 'Paris Sainte-Geneviève Ires. BE 8" 1312 (inv. 1475), qui offre le même 
office, f. 26-28 v, avec les rubriques pour les antiennes, répons et hymnes, mais 
différentes de la restitution de Dom !Plaine. L'office rimê du manuscrit de 
Châge est légèrement plus bref (il y manque l'antienne de l'invitatoire et quatre 
répons). 

(250) L'attribution est jugée douteuse par A. MOLINIER, Les sources de 
l'histoire de France, t. l, Paris, 1901, p. 132, n ° 395. Sur cet auteur, mort vers 1090, 
qui était sous-diacre à la cathédrale de Meaux, voir P. PONCELET, dans Analecta 
Bollandiana, VII, 1888, p. 14'5-150. 

(251) Ms. Oxford Badl. Liturg. 407 (F. MADAN, A summary Catalogue of 
Western Man"/1;Scripts, V, Oxford, 1905, p. 552, n ° 29.071). -Ce calendrier se trou­
ve en tête d'un psautier. - iLa tradition d'Amesbury est signa;!ée par G.-H. 
DOBLE, Saint MeZar, p. 10, note (sans donner de Déférence) ; voici la transcrip­
tion de ces textes; l'oraison est celle d'un bréviaire imprimé de Saint-Malo 
',avec variantes : supra note 232) : 
Ant. : locundetur et exUiltet omnis chorus ecclesie 

Recurrente et instante die festo victorie, 
Quo Melorus Christi martir et athleta certamine 
Mundum vicit et tirannum innocenti sanguine. 

V 1 Dra pro nobis beate Melore 
RI Ut digni efficiamur promissionibus Christi 

Oremus ." Deus qui beato Medoro tale munus contulisti glorie, ut regalis 
prosapie dignitatem ad celi transferret claritatem pel' martyrii passionem, 
fac nos sic eius precibus, hic tibi placere, ut cum ipso in celis mereamur 
gaudere. Pel' Dominum nostrum Jesum Christum ... - N.B. Remarquons 
que Melor est quaUfié ici d 'origine royale, ce qui est dans la tradition du 
jeune; martyr de Lanmeur. 
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saint (252), tandis qu'un luxueux bréviaire du même diocèse, ma­
nuscrit qui appartint au duc de Bedford, le fait figur-er au 1er octobre 
(253). Enfin le martyrologe d'Exeter, remanié au XIV· siècle par 
l'évêque John Grandisson (254) , signale ce saint au l ,r octobre 
avec la présence des reliques à Amesbury (255) . Il faut noter l'ab­
sence du nom de Mélor dans tous les calendriers pubHés prlr M. 
Francis Wormald (256). 

Il convient maintenant de regrouper toutes les dates pour 
essayer d'en tirer quelques conclusions. 

3 janvier : c'est la date choisie pour Mélor par Ferrarius dans 
son catalogue des saints ; ce doit être le souvenir d'une translation 
d'un martyr mort un l,r octobre (257). 

4 mai : c'est le jour de la fête ,à F égréac (258) . 
6 mai: c'est la commémoration du jeune martyr dans le diocèse 

de Meaux. Dans le manuscrit de Notre-Dame de Clhâge, il est pré­
cisé que c'est la translation de saint Mélor, mais comme cette abbaye 
fêtait la réception chez eUe des reliques le second dimanche après 
Pâques (259), cette translation du 6 mai ne peut concerner que 
l'-exode hors de Bretagne, d'autant plus qu'on retrouve cette date 
dans un missel de Rennes déjà signalé (260). 

(252) -Ms. Paris Bibl. nat., lat. 7-65, XIV' siècle : calendrier en tête d'un 
psautier dont les llitanies ne mentionnent pas non plus saint Mélor. 

(253) Bréviaire de SaJ!sbury, -ms. -Paris Bibl. nat., 17.294 (l" moitié du 
XV' siècle). Rien au crulendrier. Au sanctoral, l , r octobre (f. 598) , voici la rubri­
que dont les abréviations ont été résolues: Memoria de sancto martyre Meloro 
cum antiphona. uersiculo et oratione de communi. Ad matutinum IX lectione-s : 
fiant tres prime lectiones de communi plurimorum conlessorum [Le. Remigii, 
Vedasti et BauonisJ et medie lectiones de sancto meloro martyre scilicet de 
communi uniws martyris ; wltime lectiones de expositione euangelii « Sint lumbi 
uestri '> . - Sur ce magnLfique volume, voir V. LEROQUAIS, Bréviaires, t . III, 
n ° 634, p. 271-348. 

(254) Voir à l'appel de la note 224. 
(255) Ipso die [KI. Oct.] sancti Meloris martiris, lilii regis Cornubie, cuius 

reliquie in monasterio de Atmnesbury Sarysburienms dioecesiSi venerantur. 
DUINE, Mémento, p. 100; GOUGAUD, Mentions, p. 276. - Œ-H. 'DOBLE, Some 
" emarks on the Exeter Martyrology, iBrlstol, 1933 (trad. Dom MALGORN, dans 
Association Bretonne, Congrès de Redon, 1934, p. 57-64) : deux manuscrits , 
Chapitre d'Exeter 3518 (début xu' siècle) et Cambridge Corpus Christi College 
P arker 93 (copie remaniée du XIV' siècle, par Grandisson) ; voir aussi DOBLE, 
Saint Melor, p . 18. 

(256) F. WORMALD, English Calendars belore A.D. 1100 (H . Bradshaw Soc. 
LXXI!) . London, 1933 ; English Benedictine Kalendars alter A .D . 1100 (H. Bras ­
h aw Soc. LXXVII et LXXX!), London 1939 et 1946. 

(257) Acta Sanctorum Januar. l, 1,866, p. 136-137 : De sancto Melore seu 
M eliore martyre in Anglia. Il y a naturellement une confusion, car LI s 'agit du 
j eune prince de Cornouaille; voir DoBLE, p . '56. 

(258) H. LE GOUVELLO, Vie de saint Méloir, 1887, p. 154. 
(259) Voir note 246. 
(260) Voir note 233. Il est à remarquer qu'à Saint-<Méloir-des -Bois (Côtes­

du-Nord) le pardon a lieu le premier dimanche de mai (Géographie départe­
mentale des Côtes-du-Nord par GAULTIER DU MOTTAY, p . 397), 
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14 mai: c'est l'anniversaire du miracle des Monts d'Arrée rap­
porté dans la Vita éditée par Dom Plaine (261 ). Cette date peut avoir 
mi 'rapport avec le pardon oélébré le j our de l'Asoension à Locmé­
Jar, au banc des Monts d'Arrée (261 bis ). 

21 août : c'est le pardon à Mylor en Cornwall qui semble être 
en étroite relation avec celui de Tréméloir le dernier dimanche 
d'aoùt (262). 

3e dimanche de septembre : pardon à Meilars en Cornouaille; 
le saint invoqué à l'origine est très vraisemblablement l'évêque­
abbé de Tréméloir (263). 

4e dimanche de s.eptembre : Plouézoch oélèbre le martyr de 
L anmeur (264) peut-être par anticipation de l'anniversaire du 
1er octobre. 

1er octobre : c'est la date la plus courante (265) ,et une des plus 
anciennes connues puisque le sacramentaire d'Angers du xe siècle 
la donne. 

24 octobre : le martyrologe de l'abbaye de Montfort situe en ce 
jour la translation des corps saints (dont Mélar confesseur) à Re­
don; or c"est le natale (anniversaire) de saint Magloir.e, pr-étendu 
évêqu e de Dol. 

25 octobre : c',est la plus ancienne m ention connue, celle du 
IXe siècle dans un calendrier breton à Angers, date habituelle où se 
célèbre la fête de saint Méliau, père de Mélar. 

4 décembre : seul un livre d'heures angevin a retenu ce jour, 
mais en spécifiant qu'il s'agit de Mélar, évêque. 

Que tirer de ces données complexes et divergentes ? D'abord on 
peut assurer que le culte est ancien et recouvre plusieurs person­
n ages aux traditions diff,érentes. Rien que dans les trois manuscrits 

(261) pridie Idus Maii (voir Bull. diOc. Quimper; 1924, p. 65) . Dans le manus­
crit de Châge, il est écrit Pridie Idus Martii, soit le 14 mars, par erreur, à l'une 
des deux mentions qui y sont faites . 

(261 bis) Dom PLAINE, note à son éd., p. 176. 
(262) Géographie départementale, p . 137; nOBLE, p . 26, qui signale que BA­

RING-GOULD [et FISHER, Lives of Britih Saints, III, p. 472] placent cette fête le 
28 aoUt. Le transfert se fit ensuite au 25 octobre, fête de saint Miliau. 

(263) C. PARCHEMINOU, dans Bull. dioc. Quimper, 1933, p. 22. 
(264) LARGILLIÈRE, p . 38. 
(26,5) Martyrologes d'Exeter, de Lyon (cités plus haut) ; bréviaires ou mis­

sels de Saint-Malo, Tréguier, Paris, Salisbury, Meaux. A Châge il y a une octave. 
- La gwerz rapportée par Le Braz offre aussi cette date ; de même la Vie latine 
à. 'l'usage d'Amesbury et celle composée par John Grandisson au XIV' siècle. 
A Locm~lar-Sizun, un pardon secondaire a Ueu le l:' r dimanche d'octobre (DOBLE, 
p. 28) . La liturgie corisopitaine place ~a fête au lend'emain 2 octobre (puis en­
suite au surlendemain). C'est aussi le 2 que Redon oélèbre saint Mélar (DOBLE, 
p . 56) . Les hagiographes ont préféré le 2 ou le 3 octobre pour rapporter la vie du 
saint. 
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écrits ou conservés en Anj ou, on relève trois dates (1 · ' octobre, 
25 octobre et 4 décembre) pour des saints dont l'un est martyr, 
l'autre évêque et le troisième non qualitié. La réponse à toutes les 
questions qui se posent est complexe. Il semble que l'on puisse 
nrlmeltre que le jeune prince de Lanmeur a son marlyre commémon:' 
le 1" octobre: la Vita publiée par Dom Plaine n'en fnit pas men tion, 
mais la tradition de Lanmeur, rapportée par la gwerz par exemple, 
est formelle; de même la Vita à l'usage de l'abbaye d'Amesbury. Ln 
fête du 6 mai doit rappeler une translation (manuscrit de Châge), 
probablement celle qui se fit lors de l'exode hors d'e Bretagne. Le 
14 mai, selon ln Vita de Dom Plaine et le manuscrit de Châge, est 
l'anniversaire du miracle qui s'est produit dans les Monts d'Arrée. 
C'est probablement à l'évêque Mélor <[ue l'on doit le pardon du 
21 août là Mylor en Cornwall, du dernier dimanche de ce mois à 
Tréméloir, et probablement, par anticipation au 3e dimanche de 
septembre à Meilars. Quant au 24 octobre, il semble avoir été 
choisi en raison de la solennité de saint Magloire en ce jour, et le 
25 octobre dans le calendrier breton du IX· siècle coïncide avec la 
Saint-Méliau. Tout ceci n'est hien sûr, que conjectural. 

3e partie. LES DIFFÉRENTES VIES DE SAINT MÉLAR MARTYR 

Il est tout à fait hors de notre propos et de nos possibilités de 
faire une édition des Vies de saint Mélar. Le but de la présente 
enquête est d'apporter quelques éléments pour que cette édition 
soit faite un jour par un érudit qualifié. 

1. - REFRRENCES BIBLIOGRAPHIQUES 

Voici quelques précisions, qui ne sont pas exhaustives, à ajou­
ter au répertoire que les Bollandistes ont dressé dans la Bibliotheca 
Hagingraphica l,atinn (BHL.) (266). 

BHL. 590~. Inc. {( Quidam nobilis apud transmarinos extitit .. . » 
des. {( .. .in caelesti regno triumphavit. )) 

.11s.'1. "Paris Bibl. nat., franç. 22.32.1 (ancien Blancs-Man­
teaux XX~VTlT), p. 625 : copie du XVIIe siècle faite sur 
l'original du Père Du Paz, mort en 16~1 (267). 

(266) II, Bruxelles, 1900-1901, et suppl. 1911. 
(267) « Raec ex apogmph. P. du PaIZ ». - A. DE LA BORDERIE, Hist. Bret., 

t. I , p . 373, note 2, et p. 376, note 3, signale ce manuscrit. - R. DU HALGOUET, 
Répertoire sommaire des documents manuscrits de l'histoire de Bretagne anté­
rieurs à 1789 conservés dans les dépôts publics de France, 1 Bibliothèque natio­
nale et Archives nationales, Saint-Brieuc. 1914, p. 50, signa.le le "ms. franç. 
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Ed. presque complète par Dom MORICE, Mémoires pour 
servir de preuves à l'histoire ... de Bretagne, t. l, 
1742, p. 223-225 : il omet quelques phrases, notam­
ment la dernière, car son édition se termine au 
mot protelavit (268). 

Excerpt. 1) KEHDANET reproduit une grande partie du 
texte de Dom Morice en notes à son édition d'Alhert 
LE GRAND, 1837, p. 616-619. 

2) Acta Sanctorum, Octob. XI, éd. Palmé, 1870, 
p. 943 E-F. Cette édilion de ce qui concerne Méliau, 
père de Mélar, est accompagnée d'une notice du 
Père DE BUCK, p. 943-947. 

3) FR. PLAINE, éd. Vila Melori , § 1-2, dans 
Analecta Bollandiana, V, 1886, p. 166-Hi7. L'auteur 
signale ses sources que d'une manière très imprt·­
cise. Son édition n"est pas faite d'après Dom Moriee : 
elle contient, entre autres, une phrase sur le mariage 
de Mélhm et d'HaUl'iIle qu'ignore Je moine Mauriste. 

4) Rééd., d'après F. Plaine, par H. LE Gov­
VELLO, Vie de saint Méloir, prince dl' Cornouaille, 
dans Revl/e Historique de l'Ouest, t. III, 1887" 
p. 159. 

BHI... 5904 [ne. (ml/til.) (( Cum beatissimllS Melorus digne 
Deo ... » 

des. (( ... pridie Td . Maii annuatim celehratllr. » 

Mss. : 1re partie: ·Paris Bibl. nat., lat. 13.789 Oection­
naire de Meaux du XVIIe siècle provenant de Saint-

22.362 comme contenant des vies de saints bretons par Je Père Du Paz. En fait , 
il ne s'y trouve que des notices relatives à saint Corentin. fol. 60-69 v. Nous 
n'avons pas trouvé trace du manuscrit de Du Paz qui s'intitulait : « Histoire 
généalogique des rois, ducs et princes de Bretagne ... Vies et gestes des saints .. . 
de cette Province » (voir KERDANET, introd. aux Vies des Saints d'Albert LE 
GRAND, p. V, note 4 ; BIZEUL, article PAZ (Du), dans P. LEVOT, Biographie Bre­
tonne, t. II, Vannes-Paris, 1857, p. 566-570; A. BOURDEAULT, Le Père du Paz 
et l'Histoire genéalogique de Bretagne, dans Mémoires de la Société d'Histoire 
et d'Archéologie de Bretagne, t. II, 192,1. - R. LARGILLIÈRE, Saint Corentin et ses 
vies latines, extr. du Bulletin de la Société arChéologique du Finistère, t. LII, 19Q5, 
p. 9, donne le titre suivant au manuscrit de Du Paz : « Histoire de l'église brit­
tanique contenant la vie et les gestes des saints et la succession des évêques et 
prélats de cette Province ». Ce manuscrit de Du paz est pourtant signalé comme 
édité en 1620, dans Acta Sanctoru1rJ" Octob. XI, p. 943, et par Dom Plaine, dans 
l'introduction à son édition de la Vita Melori, p. 1,65. Il Y a là une confusion avec 
une Histoire généalogique de plusieurs maisons illustres de Bretagne que Du PAZ 
a pUbliée ,à Paris en 1,619 et qui est absolument diff·érente. 

(268) Nous avouons ne pas savoIr à quelle éditi'On se sont référés les Bol1an­
distes rédacteurs de la Bibliotheca Hagiographica Latina qui donnent le desinit 
4' in caelesti regno trlumphavit ), que nous n'avons trouvé que dans des manus­
crits. 
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Germain-des-Prés : voir L. DELISLE, Inventaire des 
manuscrits de Saint-Germain-des-Prés, Paris, 1868, 
sous le n ° 13.789), fol. 53-53 v. 

2e partie : dans les feuillets mss. 32-34 (propre à 
l'usage de l'abbaye Notre-Dame de Châge) placés 
en tête d'un bréviaire imprimé gothique de 1572, 
'Paris, Sainte-Geneviève Rés. BB 8° 1312 (inv. 
1475) : c',est un office de la translation de saint Mélor 
en VItlI leçons (269). 

Bd. 1) FR. PLAINE, dans Vita Melori, § 4-17, loc. cit., 
p. 167-175. Les sources sont trop vaguement signa­
lé·es (270). Il semble qu'il ait combiné plusieurs 
documents (271). 

2) Rééd., d'après Plaine, par H. LE GOUVELLO, art. 
cit. p. 159-164, avec une autr,e numérotation des 
paragraphes. 

BHL. fi90fi. Inc. « Dum in exordio christianae fidei... » 
des. « .•• caelestia cum corona martyrii penetravit 

Kal. Oct. )) 

Mss. Les Bollandistes ont utili'sé dans les Acta Sancto­
rum (voir infra) plusieurs manuscrits, dont un en 
provenance des Chanoines de Rouge-Cloitre (Rubeae 
Vallis) prè3 de Bruxelles. 

Ed. 1) .J. CAPGRAVE, Nova Legenda Angliae, f. 229-230. 

2) Rééd. de CAPGRAVE par HORSTMAN, Il, f. 183-185 
(272) . 

(269) Ce manuscrit a été signalé ci-dessus note 246. Le bréviaire est d'un 
tout petit format et incomplet ; il a été à l'usage de la Congrégation de France 
(Chanoines réguliers Génovéfains), dont a fait partie l'abbaye de Châge. 

(270) Sont mentionnés le ms. Paris, Bibl. nat., lat. 13.769 (en tête de son 
édition, p. 166), puis des manuscrits de Meaux et d'origine anglaise (sans' pré­
cision; ibid., note 4) ainsi que les papiers de l'abbé Janvier, XVIIe siècle (Le 
martyr breton saint Mélor ... , p . 330), . . 

(2,71) Il n'y a pas de § 3 dans l'éditAon Plaine. Les § 4-13 (sauf la dernière 
phrase) se retrouvent dans le ms. lat. 13.789. La phrase finale du § 14 se lit dans 
la l'" leçon du manuscrit de Châge. Les § 15-17 correspondent aux leçons III 
à IX dans ce même ms. Pour aider le lecteur à s'y retrouver dans ce labyrinthe, 
les Ieçons l, II et le début de la leçon III du manuscrit de Châge sont éditées 
plus ~oin. Dom Plaine signale son travail dans Recherches sur les origines lit­
téraires de 'l'ancienne Province de Bretagne (Revue Historique de l'Ouest, t. VI, 
18'90, l'" partie), p. 695-696. 

(272) ,En fait, cette Vita se trouve dans 'Ie Sanctilogium de Jean de Tyne­
mouth, moine de Saint-Alban (mort vers 1349), complété par l'Augustin . Jean 
Gapgrave (mort en 1464) et édité pour la l'" fols par Wyl1lkyn de Worde en 1516. 
Dom LOBINEAU, Vies des saints, p. 63, col. 1, y fait allusion. 
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3) Acta Sanctorum, Januar. l, Anvers, 1643 ; rééd. 
Palmé, 1863, p. 136-137 (273). 

BHL. 5906. Ine. « ln exordio christianne religionis .. . » 
des. « ••• tertia die utramque vitam perdidit. » 

Ed. Bréviaire de Quimper, imprimé vers 1500, dont un 
unique exemplaire connu se trouve au Musée Bol­
landien à BruxeHes sous la cote NN 4-5 (274). 

Excerpt. Ce qui concerne saint Mélinu a été réédité dans 
les Acta Sanctorum , Oc lob. Xl, éd. Palmé, 1870, 
p. 944 A-B. 

BHL. 5906 fl In'c. « Melorus filius ducis ... » 

des. « •.• decollnvit eum. » 

C'est Un r,ésumé fait par John Grandisson (ou 
Graunston), évêque d'Exeter de 1327 à ] ~69 pour 
ses Legenda Sanctorum. 

Ms. Londres BriLish Museulll , Reg. 8 c. VB, fol. 162, 
(chapitre d'Exeter ) . 

Ed . . T. CAPGRAVE, 2" éd. HORSTMAN, I, XXV, note 3 (2 75). 
Il existe une autre Vita non s ignalée par la BHL et que voici : 

II. - VIE INEDITE CONSERVEE PAR LES TRADITIONS DE 
SAINT-MALO ET DE L'ARBA YE DE SAINT-MAGLOIRE 
DE PARIS 

Mss. A. - Lectionnaire de Saint-Magloire de Paris : Ms. Paris 
Mazarine 399, fol. 177-179 (XIV· siècle) (276) . 

B. - Bréviaire de Saint-Magloire de Paris : Ms. Paris Ma­
zarine 346, fol 290v-291 (xv· siècle : achev,é en 14~3 
par le moine Maglorien Gilles Roussel) (277 ) . 

(273) Le Chanoine DOBLE, Saint Melor, p . 3-10, en a donné une traduction 
anglaise. Cette vita a été <à J'usage d 'Amesbury, comme en témoigne toute la 
dernière partie relative ;à cette abbaye. 

(274) F. DUINE, Bréviaires et missels, p. 145. 
(275) DOBLE, p. 11-,13, en a donné également une traduction anglaise. Voir 

aussi une note de S. BARING-GOULD, A Catalogue of Saints connected with 
Cornwall, p. 278-281 (rééd. de l'article paru dans le Journal of the Royal Insti­
tution of Cornwall, XLIX). 

(276) Voir ci-dessus note 241; non recenSé par l'abbé Duine. - Comme 
certaines des autres leçons de ce lectionnaire, celles consacrées à saint Mélar 
sont précédées d'une petite miniature. CelJe-ci est d'assez mauvaise qualité et 
un peu abîmée : elle représente le saint décapité dans son lit. 

(277) Mélar est qualmé au 1"' octobre dè martyr : voir ci-dessus note 242. 
Cf. F. DUINE, Bréviaires et Missels, p . 64-66, Inventaire, n ° XXVI, p. 73 ; A. 
TERROINE et L. FOSSIER, Chartes et documents (déjà cité) , p . 554, à la fin de la 
note 1. 
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Ed. (disparue) : C. - Bréviaire de Saint-Malo, imprimé à Sflint­
Malo en 1537. 

original : l'unique exemplaire connu était autrefois 
conservé à la Bibliothèque municipale de Saint-Malo 
(278) ; il fut brûlé en aoùl 1944. La Vie de saint 
Méloir se trouvait aux fol. 008 r O

, 008 VO el pp1 ]"0 : 

celle foliotation fut modifiée et devi n t les fol. 277 
et 278. Le texte se présentait vraisemblablement sur 
deux colonnes. 

copies. Deux copies, légèrement différen Les, en l'uren t 
prises A. de la Borderie, conservées aujourd'hui dflns 
ses papiers aux Archives d'Ille-et-Vi laine, sons la 
même cobe 1 F 378 : 4 p. sur papier in-12 (279) . 

excerpt. dans A. DE Y_A BORDERIE, Rist. Brel., t. 1 : quatre 
brefs passages p. 374, note; p. 376, note 2 ; p. 378, 
note 4 ; p. 379, note 1. 

N.B. - Le texte se présente en VIII leçons dans les manus­
crits de Saint-Magloire, car ils suivent le cursus monastique el les 
leclures se faisaient aux deux premiers nocturnes. Au contraire, le 
Bréviaire de Saint-Malo était à l'usage (( romain » (non monasti­
que) et il y flvait IX leçons qui se lisaient en III Nocturnes. Le texte 
est de longueur différ·ente dans les trois volumes: A est le plus long: 
il a servi de base à cette édition; les divisions en B et ,en C sont 
signalées. - Les abr,éviations ne présentent pas de difft·cultés et ont 
été résolues. Dans l'apparat critique, quand les variantes sont les 
mêmes dans les deux copies de La Borderie, elles sont groupées 
sous la seule lettre C ; dans le cas contraire elles sont distinguées 
en C 1 (premièr,e copie) et C 2 (seconde copie). 

l __ ectio prima [C 1] (280). - Cum in exordio christiane fidei 
npostolica doctrina per orbem terrarum in omnibus ubicumque 
gentibus diffunderetur, iuxta dominicam uocem, quando ad extre­
mum diem Ascensionis sue cum discipulis suisa manducauit et 
hibit, precipie'l1s eis predicare euangeli,um omni creture, id est 
omnib homini et omnibus g,entibusc baptizflre omnes in nomlne 

a C omo suis . - b C omo ornni. - C C omo et omn. gent. 

(278) F. DUINE, Inventaire, p. 194. Nous ignorons si ce bréviaire présentait 
quelque parenté avec celui de Saint-Pol-de-Léon imprimé en 1516 (ci-dessus 
note 23~ bis), car, des deux seuls exem;plaires connus, aucun ne comporte la 
partie du 2 octobre et seul celui de la Bibliothèque de Rennes nous signale qu'il 
y avait à cette date IX leçons: Melarii mart[yTis], IX lect[iones] , l'exemplaire 
de la Réserve à la Bibliothèque nationale étant privé de ce calendrier. 

(279) C'est grâce à l'obligeance de M. H .-F. BUFFET, Di'recteur des services 
des Archives d'Ille-et-Vilaine. que nous avons pu obtenir photocopie des deux 
transcriptions de La Borderie. 

(280) Le prologue que constitue cette première leçon en A et C manque en 
B : Son incipit est presque le même en BHL 5905 et 5906, mais le texte diffère. 
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Patris et FUii et Spiritus Sanctid , ut quieumque erederenl el bapti­
zati fuissent saluarentur, qui uero non erederent eondempnarentur. 
Gracias Deo omnipotentic ! [C 2 ] Ad f fidem gentilitas et ad credu­
litatem Domini noslri Iesll Christi est conuersa. Multi quoqueg 

credenles, hprecepta apostoliea seqllentes1 secularibllsqlle i negociis 
abrenllnciantes, pompatica et lIlundana relinqllentes, kspecialiter 
Deo adherentes, uariis uirtutum efTulsere miraclllis ouantes l . 

L ectio secunda. - Sicul qllondamm antiqua didicimlls rela­
tione, [B 1] fuit uir christianissimus Iohannes (281) nomine, nobili 
orlus Britannorum genere, quem Dominus de ultra marinis par­
Libus, ducLu angelico, in Cornubiam ùi Stposuit lransmeare. Qui postea 
principaLulll ipsius gentis, arma lus fide , prolixo in tempor,e nobili­
ler :.lC salubriter uidebatur tenere. [B 2 ] 'Et explelis annis uite sue, 
regnauit Daniel filius euisn pro eo . [C 3 ] Mortuo q uoq ue Daniele, 
Forlunalus (282) filius eius suecessit in regno. El genllit duos 
filioso, nomen uni [dedit ] Melianlls (283) : et nomen alteri Riuo­
dusp (284) . Post quemq filius dus Melianus nomine dueatum quoque 
suseepit COl·nubi,e. [ B 3 ] Et aeeepit uxorem nomine Aurillamr de 
patria que uoeatur Domnoniat , Ninoci t (285) seiIieet illustrissimi 
comitis filiam, qui, ut supra dietum estu , Dei precedente gratia, 
CUln honore in ipsa quoqueV aduenit patria. Genuitque ex ea filium 

ct C aM. suis. - c C om. Gr. Deo omn. - f C Tunc ad. - g C autem. -
h C add et. - i C omo pre . ap. seq. - i C secularibus. - k C aM. et. -
1 C visis mir virt. et!. ov. - m C [Je quorum collegio quo - n C fil . ei Dan. -
o Cl om. fiTios . - p C nomenque uni dedit Me1ianum et nomen alteri Rivol­
dum. - q C om. Post quem. - r C Aurilam. - s Cl Donnonia (avec renvoi marg. : 
« Ed. a Dounoma »), - t C Wiuocî (en Cl la lettre u est soulignée, et en aM. 
interlin. se lit : « sic ». - u C om. ut ... est. - v C omo quoque. 

(281) Selon LA BORDERIE, Hist. Bret., t. l, p. 373-374, la vraie forme du nom 
de ce personnage serait Iahan ou Iaun Reith. 

(282) LA BOR;DERIE, loc . cit., fait remarquer que Fortunatus est l'équivalent 
du breton Budic ; sa copie C 2 porte d'ailleurs en addition : « (Budic ?) ». 

(283) La forme exacte est Meliauus, traduite par Méliau, Miliau ou Millio. -
Au IX' siècle, Bili, dans sa Vita Machutis, l , ch. XXXIV (éd. LOT, p. 375) , parle 
d'un personnage de ce nom qui était prince du Pou Alet (pagus Aleti) ; il 
rapporte le don d'une terre faite à l'ermite Domnech ~F. LOT, dans Mélanges 
d'Histoi re Bretonne, p. 123-124) . Ce Domnech est vénéré en CornwaJ.1 (DOBLE, 
p. 30) ; il est aussi le patron d'une paroisse, Saint-Domineuc, à mi-chemin 
entre Rennes et Saint-lMalo. 

(284) Rivode est appelé aussi Rinodus, Rinodius, Riuodius, Riuoltus, etc. 
selon les sources. 

(285) Le mot est mal écrit en B . Faut-il lire V inoci ou Ninoci ? Du Paz a omis 
cette phrase. Plaine a transcrit Judoci (d'après une autre source signaùée sans 
précision). LA BORDERIE, op. cit., p . 376, parle d' « Aurilia (Aurélie) , fille d'un 
prince de la famille royale de Domnonée appeLé Winnoc », mais aucun person­
nage de ce nom ne figure dans la liste des « rois, ducs et comtes de Domnono­
née » dressée par le même auteur, i bid., p . 580. Albert Le Grand mentionne 
Haurille sans donner le nom de son père. Le Baud garde le silence sur les deux. 
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nomille Melorium (2.86), cuius in fine huius lihelli uita et actus 
Hobiliter inuenitur. 

Lectio tel·tia LB 4J. - Pol1ebatx namque insignisY nobilitale, 
sapienciaz redimitus, consiliis humanis eta spiritualibus uallatus. 
[C 4] Erat quoque in elemosinis largus, in ieiuniis frequens, in uigi­
liis p'ernox (287), in orationibus assiduus, in tantum ut per septel1l 
annorum spacia tradito sibi a Deo regno tanta fertilitas fuit sine 
pluuia, ut arene maris coequarenturb • Nec inmerito quia iusticia 
regnabat in terra, et propler iustic principis merita exultabat Domini 
gratia, qui in misericordia sua cunctis cOl1lmanentibus in regno 
necessaria prebebat alimenLad • [C 5 ] Nec mirllm si hoc tantum in 
Dei fide obtinuit, qui nichil exe ea iuxta preoeptum Magistri dubi­
tauit, qui promisit discipulis suis dicens : Si habueritis fidem ut 
granum sinapis et non h esitaueritis, quicquid pecieritis sine dubi­
tatione possidebitis f (288). [B 5] Sed, prohg dolor ! diabolica dis­
currenle nefariah fraude, sicuti de iusto Abel legitur qui occubuit 
a Cain fratre, iniqua interemptuscede, ita illustrissil1luS uir genitor 
beati Melorii, r,egnans1 septimo anno ducatus sui CUln habundancia 
et pace. [C 6 J Dum consilium fuit pril1latum ad bene consideran­
dum in patria congregatum Cornubie, insurrexit contra ilium crude­
lissimus frater eius Riuodusk et turpissima1 interfecit morte. 

LecUo quarta [ B 6, C 7 ] . - Qui, post mortem t'ratis, minuasll 
pro ilIon regnum, quesiuito nepotem suum, uidelicel Melorium, quem 
sanctissimus pater paruulul11 in etate reliquerat seplem annorUl11 
(289), et perrexit in patrial11Q COl'nubie in loco qui uocabatur Gor­
broidusr (290), ubi conuenerunt episcopi et clerici atque laid quam­
plurimi. Habuitque cum eis consilium de innocentis morte, ut, sicut 
fecerat ùe patre, ita in filio dimitterent eUlnS explere. Sed tantul1l-

x A Pellebat. - y B insignitus ; C nanque Melianus insignitus. - z AB SQ­

piencie; CI sapientie corr. sapienta ; C2 sapientie. - a C omo et. - b C coequa­
retur. - C omo iusti. - d C preb. necess . alim. - e C in. - f B omo Nec mirum 
... possidebitis. - g AB pro ; C proth. - h C nepharia. - 1 C add. suo. - j C 
regnate. - k C Rivoldus. - 1 C add. eum. - m C add. postmodum. - n C2 eo. -
o C quesiuitque. - Q C terram. - r C Gobrdidus. - S C omo eum. 

(286) Les sources fournissent indistinctement loes formes Melorius, Meliorus, 
Melarius, Melorus, Melor, etc. et même la traduction Molaire (dans Pierre Le 
Baud, voir infra) . 

(287) Un signe de La Borderie en C 1 correspond au milieu du texte du fol. 
00 8 VO et permet de supposer que l'imprimé de 1537 se présentait en deux 
colonnes. 

(288) Le début de la citation est tiré de Mt. 17, 19, ou de Le. 17, 6 ; la sui,te 
est citée librement d'après plusieurs passages comme Mt. 21, 22, et Mc. 11, 24. 

(289) L'âge de sept anné'es attribué, comme le règne paradisiaque de sept 
ans de son père Méliau, est naturellement le symbole de la plénitude. 

(290) « Il est difficile" mais non peut-être impossible de déterminer ce 
lieu » (,LA BORDERIE, op. cit., p. 378, note 4). dans aucune autre version de la vie 
de saint Mléloir n'apparaît ce nom de G<Jbroidus ou GorbroidWi. 
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modo illi qui adera'l1t, timentes Deum, petierunt dil11itter-e eum 
uiuul11. [B 7 j Et CUl11 tirannus non posset explere in sancto Dei 
Melorio quod cupiebat, infrel11uit et iussit dexteral11 abscindereeius 
manumL pedemque sinistrum. [C 8] Tunc postea a religiosis uiris 
in :rllonasterio sancti Courentiniu (291) in patria Cornubie honori­
ficev susceptus ibiqueW ei facta est argentea manus, pes quoque 
eneus. [B 8j Et proficiebat de die in diem, facundie multum hones­
tissime deditus. Erat quoque in aduersis constans, in dubiis fidus, in 
prosperis modes tus, in contubernio humilis et nullo modo a Deo re­
cedebat, [C 9 j sed pocius omnes cogitation es suas omnemque uitam 
et omne consilium in illumx conferebat [desinil B (292)]. Decla­
rabat namque in officio lingue quod gestabat in nomine. Nomen uero 
eius sonat sonat pulchrixY, quasi deductum sit a meUe et ore. Quid 
pl~ra ? Teneros studebat annos morum maluritate semper uin­
cereZ et beniuoleneiaa cor dis et earitatis melle condire [desinit C]. 

LecUo quinta. - Factum est autem dUl11 beatissimus digne Deo 
Melorius et laudabiliter in ipsis puerilibus annis a nutrÏtore suo ae 
bai'lllo alerelur nomine CeTialtauo (293) .et eduearetur, contigit 
magnitudinis Dei miraculum quod preterire silencio uidelur indi­
gnum. Nam quoque esluali tempore, sicut est naturale producere 
arbbribus queque poma frugiferis et matures fere, horis meridianis 
soll,empni die, exeuntes supradicti nutritoris famuIi in siluam et pel' 
eommod{)s detulerunt lueos multiplices secum nuces, edulio habiles; 
et feeit 'llnusquisque suam maxam presentaueruntque eas puero 
Melorio sieuti <lomino suo. Qui hylari uultu sibi deportalas susei­
piè:h.s nuees; eollegit eas de manu argentea eepitque manus illius 
mirum in l110dum quasi reflexus habere earneos, die tuque mirabili 
et uisu, cepit extendere et redueere quasi ossibus et neruis natiuam 
uenis sanguine atque compactam pelle. Tune uero, sient a fideli­
bus est relatum, aeeipiens de nucibus sibi delatis, uas plenum iae-

L Cl man. eL absc, de~tr. ; C2 dextr. eJ.. absc. man, - u Be Corentini - v C 
add est. - W C sibique. - xC add marg. i[d] e[st] Deum. - y C pulchrum. -
a Cl beniuolentiam. 

(2.91) TI ne s'agit pas de saint Corentin en personne, mais de l'un de ses 
successeurs, « l'Eue.'lÇlue de Kempercorentin » comme l'écrit Pierre le Baud 
(cf. infra), 

. (292) En marge de B se lit : « exposicio Nisi granU11t », c'est-à-dire que 
l'Evangi:le, suivi de ses homélies, était extrait de Jean 12, 24 et suiv. : « Nisi 
granum trumenti cadens in terram .. , ». Dans le texte, suit la rUbrique : « V~s­
peris finitis de sancto Melorio, sic memoria facienda est de sancto Leodegario 
episcopo et martyre, c'est-à-dire qu'aux secondes vêpres de saint Mélar, on fai­
sait mémoire de saint Léger, évêque et martyr. 

(293) La forme correc,te es·t Keryaltano. Les noms en KeT- sont très nom­
breux en breton et dérivés de noms de lieux : keT a d'abord désigné la pierre, 
puis la maison, le groupe de maisons (d'innombrables toponymes ont ce sens) 
et eIl!fin la ville. - L'étymologie (caëT) est discutée. 
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tauit eUlll pel' lerebri forumen apertum et hostii repagululll (294). 
Quod mulli eernentes, aliqui ridieula quorum mens erat insana, et 
plurimi eonuenientes pre gaudio exultantes, non eessauere hymni­
diea Domi}10 Ihesu Chrislo refcrre preeonia, qui tam mirabiliter 
operari uidebatur in sua puerulo, postll1odull1 sibi matyre uidelieet 
preeioso. 

Lcctio sexta. - Nec etiam reticer'e lingua fatetur nostra quod 
11011 longo post in sua egit infancia. Cepit namque in se mirari diui­
nitatis Dei omnipotentiam qui pl'ope est omnibus inuocantibus 
eumb in ueritate (295) ,et considerauit huius rei ll1iraculum : flexis 
1 andem genibus in oratione diu longeque perorans sibi presenta­
neam sensit diuinam ad esse clemeneiam. Accepta denique puerili­
latise framea, que uulgo uocatur petraria, iacLauit eam quasi stadio 
ct amplius dimidio et super petram infixit durissimam. Subsequens 
uero ictull1 iaculantis dextere et retrehendo petrariam de durissimo 
silicUJll saxo deifica uirtute de silice aque egresse sunt la [ r]gissime 
et usque in hodiernum diem fons emanauit nimis ab illo et ebulire 
eernitur loeo (296) ipsi'llsque terre ampHtudinem neeessariis dis­
c·ursibus Ï'nrigare. Hoc uero miraculo d,eifiee uirtutis opere patrato, 
eepit excreseere eius opini cotidie magis ae magis in Dei nomine. 
Tune iniquissimus eius patruelis Riuodus, audiens famamet uirtu­
les per ilium quas operabatur Dominus Ihesus Christus, Cerial­
tauul11 inuitauit nutritorem suum habuitque cum eo eolloquium 
et dixit ei : « Si alumnum tuum occideris Melorium, diuicias habe­
bis quamplurimas meeum, faciamque te tam de peeoribus quam 
de terris ditissimum, et quodcumque desuper Cod (297) montem 
uideris dabo tibi » . 

Lectio septima. - Cum autem audisset hoc, erudelissimus 
Cerialtaulls, uenit ad domum suam eupiditate suee,essus, et narrauit 

b A se. - e A puerilitas. 

(294) L'édition Plaine donne : « per apertum veretri et istU repagulum b . Ni 
Pierre Le Baud ni Albert Le Grand ne pa.rlent de cette anecdote. 

(295) Ps. 144, 18, selon la. Vulgate. 
(296) Dom Plaine place cette fontaine à Meilars dans le Cap-Sizun. 
(297) Oe mont n 'est pas norruné dans l'édition Capgrave. PLAINE, éd., p. 169, 

note l, fournit la même graphie, Coci, laquel:le se trouve aussi dans le ms. de 
Ch:âge, et 'l'identifie avec le !Menez-Hom, sommet des Montagnes Noires '(330 m), 
qlÙ domine toute la presqu'île de Crozon, la rade de Brest et la baie de Douar­
nenez. Albert Le Grand parle du mont Cuti que KERDANET, éd. p. 615, col. 2, 
note 2, a assimilé au Mont Frugi (qui domine Quimper sur la rive gauche de 
l'Odet). A. DE LA BORDERIE, op. cit., p. 379, et note 2, écrit Scoci (d'après le ms. 
Paris lat. 13.789) ; il croit que c'est soit le Menez-.Hom soit Saint-Michel de 
Brasparts, qu passait de son tem1)S pour être le sommet des Monts d'Arrée , 
alors qu'il a été établi depuis que c'est le sign!lil de Tossen ou Tuchen (qui 
signifie « butte » en breton), écrit habituellement Toussaine.s (384 m), à 3 km 
au nord de Brasparts. Sur ces sorrunets voir R. MUSSET, La Bretagne, Paris, 
A. Colin, 1942, p. 36. 
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uxori sue (298) q u,e et quanta HIe tyrannus [pro] misisset. At illa 
dixit ad eUlll : « Vade, confirma contra eum consilium tuum » . Qui 
stalim pen"exit et cum seuissimo tyranno pessimo de morte sancti 
uiri consilium pel' unam ebdomadam traclauit. Tunc eius nutrix ce­
leriter CUlll eo fugit usque in Domnoniam in Pago Castelli (299) in 
castellum quod uocatur Boxidus (300), ubi erat amita uel matertera 
iUius, filia Fortunati, cum Commoro comite (301). lbique ab eo et a 
coniuge siue a familia cum honore est susceptus letatusque est in 
aduentu et obuiatione illius, et cum gaudio dixit ad eum : « Dabo 
tibi pagum castri (302) ubi sum usque sis uir magnus ad nutrien­
dUlll te ,) . Post hec exiuit eius opinio pel' totam patriam et cognouit 
illlpius IUuodus quia ibi esse t, misitque post ilium nutritor·em SUUl11 
dicens : « Vade post alumnulll et caput eius def.er mihi,et implebo 
Libi Oll1nia que promisi » . 

Lectio oc/aua. - Tune improbus Cerialtauus CUlll filio suo 
iustano (303), cupiditate deceptus, uenit in castro ubi erat sanctus 
Melorius et in aspectu illius gauisus est ualde, elegitque in illa nocte 
CUlll illis in uno lec10 dormire cum magna fide et pio amore . Sen­
tiens ergo nutrix eius, timebat que uentura erant, et cum illis non 
dimisit iIlum in nocte prima, nec in secunda. In nocte uero tercia, 
currens quasi agnus mansuetus, peciit ab ea ut dimitterel illum 
CUIll illis dOl"mire puro corde et sincera caritate. Ut uidit nutrix eius 
namque uoluntatem complexa m , osculans ilIum benedixit dicens : 
« Quod uuit Deus fiat cie te ; uade in nomine sancle Trinitatis » . CUl1l 

(298) Albert Le Grand est le seul à lui donner un nom, celui de Rarisia. 
(299) 11 faut distinguer ce PagUS Castelli (Pou Castel, Pou Gastel, Pouhastel 

ou 'Pestel) du Pagus Civitatis, contrairement à ce qU"à fait A. DE LA BORDERIE, 
dans Hist. Bret., t. 1. p . 123-125 et cartes III et V. A l'est, le Pagus civitatis, 
entre le Douron et ~e Léguer, tire son nom du castellum de Yaude.t (Coz-Géau­
det) près de l'embouchure du Léguer. A l'ouest, 'le Pagus civitatis entre le 
Kefleut (rivière de Morlaix) et le IDouron, tire le sien du Castffi-Dinan, an­
cienne motte gallo-romaine devenu château féoda:l dès 1035-1040 dans une 
boucle du Douron, entre Plouigneau et Trémel (voir notre carte 2), fondé par 
Rolland de Dinan (sur la Rance) , dont la famille fut largement possessionnée 
en Bas -Trécor. Il reste des ruines indiquées par la Carte E.-M. (qui ne donne 
pas le nom de Dinan) . Voir R . GOUFFON, Les «pagi » de la Domnonée au IX' 
siècle d'après les hagiographes bretons, dans Mémoires de la Société d'Histoire 
et d'Archéologie de Bretagne, t. XXIV, 1944, p. 10-13 du tiré-à-part ; du même 
auteur, Contribution à l'étude du comté de Tréguier, dans Mémoires de la 
Société d'Emulation des Côtes-du-Nord, t. C, 1971, p. 39 . 

(300) Sur ce château de la Boissière voir ci-dessus les notes 64 'et 111. 
(301) Ge prince, qui joue ici, un rôle bienveillant, a été souvent assimilé au 

tyran Gonomore (voir, par exemple A. DE LA BORDERIE, op. cit ., p. 393-397 et 
401-402) qui apparaît dans de nombreuses vies de saints (DOBLE, Saint Melor, 
p. 30-31). 

(302) On pourrait aussi lire Pagum Castri et entendre par là toute la cir­
eonscription. 

(303) D'autres traditions appelent Justin le fils de Keryoltan, par exemple 
Pierre Le Baud (voir infra) et Albert Le Grand. 

23 
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autem appropinquaret tempus dormitationis, elegit gloriosus inno­
cens in illa nocte lectum suum inter Cerialtauum et filium suum 
Iustanum. Qui suscipientes eUln cum dolo, iugulauerunt eum pel' 
noctis silentium et caput eius absciderunt. Tum uero Iustanus, uir 
sanguineus pollutis manihus arripiens sacrum caput secum, uolens 
pel' murum furtum egredi, Deo permittente, fradis cecidit ceruici­
bus et expirauit. 

III. - DEBUT DE L'OFFiCE A L'USAGE DE CHAGE (304) 

Lectio prima. - Beatum martyrem Melorulll diligentibus et 
resta eius pia deuotione solemnisantibus, qua de causa solemnitas 
eius pridie Idus Maii celebretur notificandam uïdetur. Glorioso in­
fante in castro Boxido impiorum manibus martyrizato (305), Cerial­
tanus sanctum eius caput Rinoldo patruo ,eius, sicut inter eos conue­
nerat, detulit. Et montem Cod ascendens ut promissiones suas acci­
peret, cum se circumquaque uidere posse noderet, primo uisum per­
di dit, postea morte subitanea interiit. 

Lectio secunda (306). - Rinoldus uero cui sanctum caput dela­
tum fuerat, cum de ducatu quem fratri suo abstulerat, securum se 
esse crederet, tertia die postquam sanctum caput uidit, morte subi­
tanea deffunctus est et caro eius sicut cera que fIuit a facie ignis 
liquefacta est. 

L ectio tertia. - Sceleratis hominibus ... (307). 

IV. - PREMIERE REDACTION DE PIERRE LE BAUD (308) 

Il a paru intéressant de reproduir,e les deux rédactions de l'his­
toire de saint Mélar tel1es que nous les prés.ente Pierre Le Baud (309) 
pour les comparer aux vies latines, car les deux éditions ne se trou­
vent pas dans toutes les bibliothèques. En voici la .première. 

« De saint Pater [ ... ] et comme Rinodius, le comte de Cor-

(304) Voir ci-dessus note 246. 
(305) Ce membre de phrase Glorioso .,. martyrisato termine le § 14 de l'édi­

tion Plaine. 
(306) Oette seconde leçon est donnée en note par Dom PLAINE, éd. p. 172, 

note 2, avec de menues variantes (<< in apographis lectionariorum Melden­
sium »). 

(307) Voir PLAINE, éd. § 15. 
(308) Dans Gronicques et Ystoi res des Bretons publiées d'après la première 

l"édaction inédite par le Vte Ch. DE LA LANDE DE GALAN, Nantes, Société des Biblio­
philes Bretons, fasc. II, 1910, p. 143-146 : livre III, ch. 45". 

(309) La première redaction a été commencée par lui en 1480, la seconde 
à partir de 1498. n est mort en 1505. 
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nouaille, [ist piteusement meurdrÏI' son {rue et son nepveu pOUl' 
avoir seuL toute le seigneurie. 

[ ... J Ainsy y avoit lors pluseurs divisions en Hretaigne apl'es 
la mort de leur prince Jona, occis pal' le tir an Comorus, qui, comme 
dit est, en possidoit l'une partie tiranniquement ; au temps duquel 
& que Judual, qui vroy prince de Bretaigne devoit ·estre, estoit fui­
litI à la court du roy Childebert de France, y avoit ung autre cruel 
tirant en Cornouaille, appelé Rinodius, qui comme forcenné exercza 
son iniquité envers ses parens ; pour la genealogie duquel & de ses­
dittz parens cognoestr.e plus plainement est à savoir que entre les 
Bretons transmarins avoit ung noble homme extrait de royalle 
ligniée qui estoit appelé Jehan, lequel, ouyant que Cornouaille 
estoit deserte & que ·elle n'estoit habitée fors de bestes sauvages 
apres la desolacion que y firent les Frisons & leur duc 'Corsoldus 
(310), en la compagnie de Rivuallon Murmazo (311) passa la mer 
avec grant compaigniee de Bretons insulaires & icelle contrée de 
Cornouaille print & y habita &, tant comme il vesqui, la possida par 
la permission dudit Rivuallon; & apres le deceix dudit Jehan, 
Daniel, son filz, tint le regne ; auquel succeda Budic, filz du dit 
Daniel; lequel roy Budic engendra deux enflens appelez Mellanius 
& Rinodius qui lui succederent apres sa mort; mais d'iceulx deux 
fut Melanius en cor age le plus debonaire, car il estoit catholicque 
par foy, certain en Notre Seigneur pal' esperance & en toutes bon­
nes euvres tres ententifl' ; & comme il qui es toit l'ainsné possidast 
Cornouaille apres son pere durant l'espace de sept ans qu'il en eut 
le gouvernement, goute de pluie n'y dccourut, le nege n'y empira la 
terre, ne la gelée ne la cuisit, & loutefIois ne laissa elle pas à frut­
tifier tres habundaument, car la rousée la attrempoit par les saisons 
il ce que elle ne fust brullée pal' les chaleurs de l'esté & que de l'iver 
elle ne soufIrist les deürMs ; & Y habundoit plus grant foison de 
biens que en nulles des autres provinces voisines; mais Rinodius, 
son frere, qui au contraire estoit rempli de toute perversité, machi­
noit pal' chacun jour son destruisement et conspiroit les moÏens 
comme il le peüst faire occire afI.in qu'il pëust tout s·eul seigneurir 
en Cornouaille, & tant qu'ill'occist en ung consistoire où ils estoient 
assemblement entrez pour determiner de leurs choses. Et adonc 
ledit Rinodius, digne d'estre privé de touz honneurs, occuppa le 
paÏs de Cornouaille, lequel embrasé & esmeü de plus grant couve­
lise, comme à bien peu il se veÏst hay de touz & craignant que pour 
l'énormit.é de ses meffaitz il feüst privé de regne, il comanda cer­
cher ung seul filz appellé Melarius qui demoul'é estoit de Melanius, 
son fl'ere germain, &, aprcs qu'il seroit trouvé, le lui amener. Lors 

(310) Sur ce Corsoldus, qui apparaît dans certaines traditions (comme 
dans l'édition Plaine) et qui n'est autre que le nom de la ville de Corseul donné 
à un chef de bandes, voir A. DE LA BORDERIE, Hist. Bret., t . I, p. 352 et 355. 

(311) Ibid., I, p. 311. 
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fut leùit Melarius trouvé & présenté à son oncle en l'asge ùe 
V 11 ans à occire; mais comme les chevaliers du comte Hinodius 
veïssent l'enlIent bien formé de touz ses membres, plaisant à tom: 
par ses doulx & amodurez œgards & tout en la maniere de son pere 
gilter ses mointiens, ils eurent compassion de son innocence & ne 
vouldrent souIIrir que contre enrent de si petit asge leur seigneur 
perpetrast telle reMonie; & ainsi par leurs pourchas fut audit 
Melarius pour c·eUe foiz la vi,e oltriée ; mais la main & le pié senes­
tres lui furent transchez par le commandement son oncle. Et lors 
le debonaire desir des serviteurs qui avoient eue all'ection à Mela­
nius, pere dudit Melarius, les pourforcza amer le iilz & lui querir 
remide convenable; si lui firent forger une main d 'argent & ung 
pié d'arain qui par vertu divine lui profilerent; laquelle chose, 
comme elle venist à la cognoessance du souverain ministre de saint 
Chorentin, qui trouva ledit Melarius en ung mousUer où il ensel­
gnoit la discipline liltcrale, il l'en emmena avectluCs lui & lui fis l 
nourrir en l'esglise en laquelle il demoura par l'espac.e de Vll an:., 
prosperant tousjours de vertu en autre; mais comme plus crois­
soient sa renomée & loenge de jour en autre, Rinodius, son oncle, 
par envie se atristoit. Et come ainsi fustque le procureur de l'eves­
que l'eust baillé à ung nourricier ès fins de la region, le comte 
Rinodius, son oncle, qui en appiert, n'osoit sa cruaulté parfaite, 
illvicta ledit nourricier à menger avecques lui, auquel H dona vian­
des & boires abondan, & maints loiers lui promist donner avecques 
cstr,e en son regne sous tenu grandement si par moien Melaire, son 
neveu, estoit occis; et le nourrioier lui respondi que s'il vouloit 
donner autant de terre come il pourroit regarder d'un des mons de 
Cornouaille & l,e cOllfermcr aux siens apres lui pardurablement, il 
fer oit ce que Rinodius lui amonestoit, par ainsi que sa femme se y 
voulsist consentir. Si lui ottria aJonc le prince tenir celle chose de 
bonne foy ; pour quoy le nourricier retourna à sa maison et compta 
à sa femme et à ses enffens les causes pour quoy il avoit esté mandé 
et les convenances qu'il avoit promises au comte, ausquelles les­
dittz femme & enffens se conscentirenl. Et adonc retourna icelui 
nourricier afl'ermé par le conseil! de sa femme à la court du comte 
Rinodius & avec lui mena son filz premier né ; si ottria à Rinodius 
ce qu'il lui avoit roequis et impetra seürté des requestes qu'il deman­
doit; mais ainsi qu'il estoit a llé pr·endre celles seürtez fiducielles, 
se repenti sa [,emme du conscentement qu'elle y avoit donné & eut 
mercy de l'enffent, son nourri; pour quoy elle s'enfuit ouItre la 
montaigne j ucqucs au chastel de Comorus, duquel a esté parl~ 
dessus. Et lorsque le nourricier s'en fut retourné à sa maison, 
il commença ensuivre Melarius & sa femme fuissans jucques au lieu 
où demouroit ledit Comorus, olt il les trouva; et sitost que Melarius 
l'apperceüt, il lui courut à l'encontre & se adhera à, son coul en le 
baisant pal' grant amour. Si emmena celui cruel nourricier à sa 
maison ledit Melarius & sa nourrice, laquelle il pourforcza en la 
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parfin à lui obeir par mena ce,s, par tourmens & aucunes fois par 
hlandices. Et quant l'eure de dormir fut venue, Melarius s-e couscha 
entr,e son nouricier & sa nourrice en aussi grant seürté comme ung 
aigneau entre deux loups forcennez, car comme une beste mue ne 
pensant aucun mal ne traïson, celle nuit le decollerent, puix ,sai­
sirent sa teste d'avecques Iecorps separée & se mirent à la voye 
pour la porter à Rinodius, Mais, comme ilz cuidassent fuir les plai­
nes voyeset suivir les nouveaux sentiers, ils trebucherent ès fossez 
du chasteau et, au cheoir, ung filz qu'ils avoient, appellé Justin, se 
brisa le coul ; si furent toute nuyt }oe pere et la mere ès fossez sans 
en povair issir, pour cause que les portes estoient fermées; & le 
landemain monstreroent la teste de Melarius l'innocent à son oncle 
Rinodius, par quoy ils acquirent les convenances & marchez -en­
ir'ealx paravant faitz ; & Rinodius rempli de grant liesse com­
manda adonc au nourricier qu'il mont,ast sus l'une de,s montaignes 
de Cornouaille, laquelle qu'il voudroit eslire, affin qu'il receüst le 
loyer qu'il avoit dess,ervi. Lequel nourricier, quant il fut monté sur 
la summité de la plus hanlte montaigne de la contrée, come il cui­
dast recevoir & prendre le pris de son ouvrage, en regardant il fut 
privé de la lumiere des yeulx ; & comme il allastczà & là sans 
veoirs goutte, il tr,ebucha du hault au bas & se deffroissa & mourut 
tres doloreusement. Quelle -chose ouyeant Rinodius le comte, espo­
venté de tres grant peur, se acouscha mallade, et au tiers jour en 
suivant perdit l'une & l'autre vie; & son neveu Mellarius fut par 
les anges porté ou celeste regne entre les compaignies des mm'tirs 
pour y triumpher pardurahle m ent )) , 

v, - SECONDE REDACTION DE PIERRE LE BAUD (312) 

({ Et apres la mort de ce,luy Theodorich Comte de Cornoüaille, 
qui tua Maclian & Vignier, comme dit a esté dessus, selon la l,egende 
de saÏJlct Molaire [ sic ] regnerent en celle r,egion de Cornoüaille 
deux autres fils de Bodic, appellez Melanius & Rinodius : car dudit 
Theodorirh ne demoura qu'vn seul fils nommé Innocus, qui ne 
voulut pas tenir le regne, ains print restat de Religion; & de Iuy 
sera traicté apres, Mais de ces fr,eres Melanius & Rinodius, selon 
ladite Histoire de sainct Molaire, l'vn, c'est à sçavoir Melanius, fut 
plus debonnaire que l'autre, comme dit est nommé Rinodius ; lequel 
Melanius, comme il eut regné sept ans, fut occis en vn conseil par 

(3'12) Histoire de Bretagne pubU,ée par le steur d'Hozioer, IParis, 1'638, ch. X, 
p. 11-72. Certains détails du début de cette rédaction se trouvent également en 
tête du récit d'Albert Le Grand : les deux personnages tués par Teudric (Théo­
doric) sont MaClliau, comte de Vannes, et saint Gwinéar ou Guigner (voir ci­
dessus note 140). Dans les extraits de cette seconde rédaction qu'à publié de 
nouveau le Vte DE CALAN, op. cit., fasc. III, p . 62, figure seulement une partie 
de la première phrase. 
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enuie Apres la mort duquel, Rinodius vsurpa & tint le regne. Et 
comme il se vist presque de tous hay, il fut prins de convoitise, & 
craignant qU'IiI fust priué du regne pour l'enormité de ce crime, 
fist guerir llire querir] vn seul fils de Melanius son gennain, appellé 
Melarius, auquel il fist trancher le pied & la main senestre pour luy 
oster l'esperance de r'egner en Cornoüaille. PUisencores, apres sept 
ans doubtant Rinodius, que celuy Melarius le troublast en la jouïs­
sance du reg ne, manda le nourricier auquel l'Euesque de Kemper­
corentin l'auoit baiUé en garde, & luy promist autant de terre qu'il 
pourroit regarder d'vn des monts de Cornoüaille, s'il occioit Mela­
rius son neueu par quelque aduenture. Si le consentit le nourricier 
à c,e faire, & apres son retour s'en declara à sa femme, qui premier 
y donna son consentement; puis apres elle eut compassion de 
l'innocent, et repentante de sa promesse se mist à voye pour s'en­
fuir, & le mener outre la montagne au chastel Comorus : mais ils 
furent ratains par le mary nourricier, qui contraignit se femme 
par menaces à cons,entir ce qu'elle auoit permis, &en celle nuict 
trancherent la teste de Melanius, laquelle ils vouloient porter à 
Rinodius son oncle. Mais selon ladite Histoire, ainsi qu'ils y alloient, 
leur fils appelé Justin, pour l'obscurité de la nuiet se brisa le col à 
cheoir ès fossez : & en apres le nourricier quand il fut sus la mon­
tagne, pour choisir ],e loyer qu'il auoit acquis, perdit la veuë, & se 
precipita & mourut. Et le Comte Rinodius quand ilenteÎldit la nou­
uelle fut f,eru de si grant peur, qu'il finit ledit jour sa vie. Lesquelles 
choses n'est poinct de doubte estre aduenuës par la vengeance 
iliuine. 
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traditions populaires 

MICHEL MOLLAT .. 

Les ex-voto maritimes 

Messieurs les Pr-ésidents , Mesdames, Messieurs, 

.Je commence, bien volontiers, par remercier votre société de 
son invitation, et particulièrement Monsieur le Médecin gé néral 
Laurent de ses paroles trop é logieuses à mon égard. Je tiens aussi 
à vous dire avec quel plaisir je me retrouve en Br-etagne, spéciale­
ment là Brest, pour traiter d'un sujet qui nous -est cher à tous. Mais 
en réalité, parler des « ex-voto» devant la Société archéologique 
du Finistère, c'-est prêcher des convertis. Je crois donc que nous 
pourrions simplement analyser les raisons de l'utilité de la conser­
vation des « ex-v9to » et de leur importance pour l'histoire. Cela 
nous fournira des arguments auprès de ceux qui semblenl ne pas 
:1Voir pour ces souvenirs du passé le même attachement que nous. 
Peut-être n'y ont-ils pas réfléchi; peut-être ne se rendent-ils pas 
compte de la val'eur documentair,e ou s,entimentale de ces objets. 

Tout d',abord je tiens à dire que notre entreprise est un travail 
d'équipe. La preuve en -es t que, tout à l'heure, Daniel Samson vous 
présentera des photos prises par lui ou quelques-uns de ceux qui 
travaillent avec lui à cette enquête ; il complétera ainsi ce que j'au­
rai dit. En guise d'introduction, situons cette enquête et le problè­
me des « ex-voto .». Ensuite, constatons que la conservation des 
« ex-voto » est un jeu qui en vaut la chandelle et que l'urg,ence de 
la moisson à. -effectuer n'en est que plus grande. Enfin, pour intro-

• Professeur à la Sorbonne. Conférence prononcée lors de la séance de la 
Société archéologique du Finistère, tenue à Brest le 7 mai 1972. 
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duire ce que Daniel Samson dira à son tour, nous noteTons les 
grnndes li'gnes de la méthode à suivre. 

Certes, nous ne sommes ni les premiers ni les seuls à nous 
occuper de ce problème. En France, spécialement en Bretagne, la 
hibliographie mentionne certains noms que chacun d'entre nous 
connaît. D"abord, celui de P. Sébillot qui, dès 1906, dans la Revue 
des Tmditions populaires, mère de la Revue des Arts et Tradi­
tions populaires, posa le problème des « ex-voto n maritimes. En 
1954, un article de Fernand Benoît, bien qu'il fut archéologue anti­
quisant, sur les ex-voto de Provence, concerne largement notre 
propos. Nous pourrions mentionne'r aussi l'exposition tenue à Paris 
en 1949 sur l'mt populaire religieux et qui fut décrite par .Joseph 
Pi C:hard, dans un'e brochure devenue rare. Nous devons aussi 
rappeler l'activité du Comité brestois, du Comité de documen­
tation historique de la Marine pour In cons-ervation du souvenir 
maritime. 

Des efforts ont été faits depuis quelques années dans les uni­
versités pour susciter des recherches, en Bretagne, à Pariset à Aix­
en-Provence. Ajoutons les revues. N'est-ce pas de Grenoble, loin de 
la mer, dans la revue intitulée Le Petit Perroquet, que vint un appel 
pour la sauve-garde des « ex-voto ». Le récent Congrès national des 
Sociétés Savantes, tenu à Nantes, a permis de poser la question e t, 
à l'heure actl1'eHe, le Musée de la Marine, à Paris, porte une attention 
particulière à la question. Voilà pour la Fran<:e. A l'é tranger, il en 
est de même au musée bavarois des Arts et Traditions populaires 
de Munich, au Danema,rk, en Suisse même, pays continental s'il 
('n est; une exposition d' « ex-voto n d'oit la m,er n'était pas absente, 
a eu lieu au Musée des Beaux-Arts à Berne en 1964. L'Espagne a 
commencé à inventorier ses « ex-voto n de la côte cantabrique et 
Dieu sait s'il y en a sur les côtes méditerranéennes. Dans la région 
de Porto -et en Algarve, au Portugal, des ethnographes et des 
ethnologues s'intéressent au problème. L'Italie, objet à l'heure 
actuelle d'une ,enquête méthodique, a publié déjà un certain nombre 
d'ouvrages et réalisé des expositions d'art religieux populaire à 
Venise en 1940, à Rome en 1953 ; Gênes, Venise. Naples et la Sicile 
sont des lieux particulièrement riches en « ex-voto n . Nous pouvons 
en dire autant des côt.es de l'Adriatique, par exemple à Dubrovnik 
et Cattaro. Ce renouveau d'intérêt pour les « ex-voto n , maritimes 
en particulier, correspond à une orientation de la recherche histo­
rique vers l'histoire des mentalités et de la culture populaire. Or 
('.es souvenirs FragNes sont particulièrement menacés. « Le jeu en 
vaut la chandelle» disais-je tout à l'heure et l'intérêt historique 
de l'enquête parait évident. Il est remarquable que, dès J'Anti­
quité, les premiers « ex-voto n connus sont presque tous des « ex­
voto n maritimes. 

La dernière remarque nous conduit à constater que l' « ex-
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volo " a un caraclère universel et s'inscrit dans la sociologie lout 
court. Qu'esl-oe que l'ex-voto "! Un objet otIert à la divinité ou il 
des êtres surnatureJs 'en exécution d'un vœu et en reconnaissance 
d'une faveur obtenue, d'où l'expression d'ex-vola suscepto tradi­
tionnellement appliquée à ce genre d'objet. Cette notion correspond 
essentiellement à la sollicitation d'une intervention surnaturelle, 
en dernier recours, contre des forces naturelles supérieures aux 
forces humaines. C'est pourquoi 1' « ex-voLo » est particulièrement 
fréquent chez les hommes les plus 'coutumièrement aux prises avec 
les forces naturelles : les marins, la navigation en mer, sont à la 
fois un milieu et une circonstance propices au développemenl de 
1' « ex-voto ». D'aulre part, le vœu et l'ofIrande sont adressés quel­
quefois à Dieu lui-même, mais très souvent en considération de 
quelque relation spécifique et spécialisée entre l'homme en péril 
et l'être surnaturel invoqué. Le vœu, l'offrande peuvent s'adresser, 
dans le monde chrétien, à l'Homme-Dieu, c'est-à-di.re au Christ, 
soit au Christ souffrant dans 1' « Ecce homo » ou dans la Crucifi­
xion. soit, par un mouvement de reconnaissance pour la libération 
d'un péril, au Christ ressuscité. En d'autres cas, on s'adresse à 
Nobre-Dame, dans ses fonctions spécialisées décrites par des attri­
buts 'et des titres : Notre-Dame de Bon-Secours, Notre-Dame de 
Bon-Port, Notre-Dame de Grâce, Notre-Dame de Bonne-Garde, 
Notre-Dame des Dunes, Notre-Dame des Flots, Notre-Dame de la 
Mer, Notre-Dame de la Grève; ces vocables ont leur signification 
et ne sont pas dus au hasard. On s'adresse aussi à des saints thau­
maturges, doués d'attributions correspondant à un épisode de leur 
vie, à certains g'enres de mi'racles, et quelquefois à des légendes. Ces 
saints sont reconnus comme protecteurs soit en raison quelquefois 
de c'e qu'ils ont partagé la profession et les périls du navigateur 
(saint Pierre, saint Côme, et saint Damien, et tous les saints celti­
ques v'enus d'Irlande), soit en fonction de miracles accomplis par 
eux en faveur de navigateurs, par exemple saint Nicolas. En consé­
quence, 1' « ex-voto )) est lié au pèlerinage et comporte un certain 
nombr·e de gestes précis pour le transport de l'ob}et constituant 
l' « ex-voto )) ; les modalités de sa remise au sanctuaire, la place de 
l'obJet dans le sall'ctuake et la notation de ces aeles dans les anna­
les du sanctuailre sont autant de faits qui intéressent l'historien. 
En outre, les risques ayant été partagés à bOl'd par tout Ic groupe 
embarqué, le vœu et son accomplissemen t son t très souven t, sinon 
presque toujours, des actes collectifs, accroissant les gestes indi­
viduels déjà signalés et leur donnant une ampleur plus g-rande. La 
solennité de l'exécution du vœu alors se d,éveloppe, et prend l'allure 
d'unc procession . L'objet offert est également plus important dans 
sa natUl"e, son volume, ses dimensions, son prix. Diverses circons­
tances peuvent accentuer la dimension communautaiTe du geste. 
Celui-ci peut s'inséreT dans le cadre du calendrier liturgique ou 
d'une solennité. Les vêtements portés lors du drame son t souven t 
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repris pour l'oŒrande de l'ex-volo ; ainsi les marins viennent avec 
les vêtemenls encore trempés du naufrage; d'autres fois, on s'ha­
bille en vêtements de pénilence ou en vêtements de fête. Tout cela 
doit être vu de lrès près, analysé avec soin, COlllme l'expression des 
nuances de la mentalilé religieuse. En définitive, 1'« ex-voto », 
constitue la matière, la forme et le résultat d'un contrat, c'est-à­
dire du vœu. L'« ex-voto » est le signe et la preuve de l'accomplis­
sement de l'olIrande par les deux parües. En fait, nous sommes en 
pr,ésence d'un contrat qu'on ose à peine appeler sygnalagmatique, 
car on présume que l'autre partie a sousCtl:it et accepté le vœu. On 
dit quelquefois, et cela peut arriver, qu'il y ait une part d'automatis­
me superstitieux. Mais ,tout est complexe dans la mentalité humaine 
ct ne jugeons pas trop vite. Parfois les apparences sont celles du don-
11ant donnant; une 'expression latine ne trompe pas : uotum solue­
re " on s'acquitte d'un vœu comme d'un loye'!'. ne plus, le vœu prend 
une forme contraignante pour les deux parties; le fidèle qui s'est 
engagé par un vœu considère que l'être surnaturel sollicité est lui 
aussiconLraint. Par conséquent, l'objet qui concrétise le vœu, les 
gestes qui en marquent l'accomplissement ont en eux-mêmes une 
grande valeur inorale et une grosse importance juridique et spiri­
tuelle. Leurs conséquences sont graves. Nous connaissons tous des 
exemples de colères, d'invectives, de blasphèmes parce qu'un vœu 
n'a pas été exaucé; on cite les cbJà"tÏments qui punissent l'infidélité 
~I, un vœu. Dès lors, on comprend pourquoi l' « ex-voto », pr·euve de 
l'a,ccomplissement du vœu, doit demeurer dans le trésor du sanc­
luai're, et j'emploie le mot trésor en son s·ens strict et dans son sens 
historique. Le trésor de Delphes dans la Grèce antique n'était-il 
pas, pour une large part, constitué d'ex-voto ? Un leI trésor avait 
donc moins une valeur marchande qu'une valeur momIe. Dès lÛ'rs, 
concluant cette première partie, nous r,elèverons le caractère univer­
sellement reconnu de ]' « ex-volo )) comme un objet consacré, c'est­
à-dire doté d'une afi'ectation religieuse comportant sinon l'inviola­
bilité, du moins l'exigence d'un double respect : respect envers le 
personnage surnaturel auquel l' « ex-voto » a été dédié; respect de 
l'intention du donateur. 

* ** 
Analysops maintenant comment 1' « ex-voto » exprime le conte­

nu religieux et sociologique du vœu. Des sociétés concrètes comme 
les sociétés antiques ou les sociétés médiévales aUachaient beau­
coup d'importance aux objets chargés d.'exprimer leurs intentions, 
leurs volontés, leurs attitudes mentales. Ainsi trois données expli­
quent la nature de l' « ex-voto )) : il est un don d'action de grâces; 
il est l'expression de la relation personnelle du donateur avec le 
monde surnatur,el; enfin c'est un objet commémoratif destin.é à 
rappeler le souvenir d'un événement comme le ferait un récit; à 
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cette fin il comporle une inscription explicile des ci'rconstances, 
des noms et la date. Plus encore, la matière de r « ex-voto» expri­
me l'action de gràces et la volonté de donner, selon les possibilités 
ùu ou des donat'eurs plus que selon des canons artistiques. La 
valeur morale de l'objet ne correspond pas à sa valeur marchande 
ou esthétique. Il n'empêche que, compte tenu des moyens du ou 
des donateurs, l' « ex-voto » vise toujours à être aussi beau, aussi 
pl'écieux et même quelquefois aussi rare, que possible. Il est très 
souv,ent l'aumône de la veuve .ou celle du pauvre et n'en est que 
plus respectable. Ce peut être un tableau aux couleurs très vives, 
ou bien une plaque de métal représentant des personnages ou bien 
le membre guéri. Quelquefois, il est simplement fait de tôle ; pal'­
fois d',étain, d'or ou d'arg,ent, d'ivoi,re ou de bois sculpté. On utilise 
le marbre et l''Ûn y écrit en lettres d'or; des humbles se contentent 
ùe papier coloré, au fond bleu avec des leUres d01'ées. On cite aussi 
l'exemple des pêcheurs de la côte entre Nice et Cannes, qui, en 
reconnaissance d'une bonne pêche, offraient des poiss'Ûns en cire, 
en or ou en argent. 

La nature, la matière de l'objet ne r,ésument pas tout. L'objet 
(:s t personnalisé. Par là, nous pénétrons l'aspect psychologique et 
sociologique de l' « ex-voto ». Le tableau est personnalisé d'abord 
par la représentation de Nolore-Dame ou du s'aint invoqué, placé 
dans un angle du tableau,considéré comme la place d'honneur, en 
haut et à gauche. Ensuite, le .ou les personnages sauvés sont repré­
sentés soit au cours de drame, soit dans la scène d'offrande; en ce 
dernier cas, très s'Ûuvent, on représente les donateurs courant vers 
Je sanctuaire 'et cette attitude de la course vers le sanctuaire pour 
porter l' « ex-voto» se trouve dans les sociétés antiques, dans les 
sociétés africaines ou asiatiques; ainsi, à l'heure actuelle, à Mada­
gascar, certains actes religieux traditionnels s'accomplissent en 
courant. Ajoutons l'indication du .ou des noms, et la figuration du 
costume. L' « ex-voto » est donc vraiment personnalisé. Conc:luons : 
cette recherche de la personnalisation contient un sens très pro­
fond : le don de soi-même. On donne de soi-même en se repré­
sentant. On ofIr'e à Dieu, à Not're-Dame ou à un saint un objet 
personnel auquel on est attaché, par exemple un souvenir du nau­
frag,e, un vestige du bateau, un morceau de l'épave, Un objet du 
bord qu'on eût aimé conseTver. Dans la même intention, l'image 
off'erte joue le rôle d'un double du donateur, qui veut affirmer ainsi 
sa prés,ence auprès du saint. Ainsi l' (C ex-voto » exprime avec une 
intensité d'autant plus grande que le risque et le péril .ont été plus 
violents la relation personnelle entre le donateur et le saint invoqué. 
On les voit ensemble sur le tableau, Le s>aint est représenté avec 
un geste bénéfique, par exemple dans un tableau célèbre, du Ji..""V,IC 

siècle italien, de Gentile Fabriano: saint Nicolas étend sa main vers 
le navire en détresse. Ailleurs, des rayons émanent de la personne 
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de Ia Vierge en dir·ection du navire naufragé. Dans un récent numé­
ro du Courrier des Messageries Maritimes un de lloscollaborateurs, 
Piero Giovanni d'Ayala, d'origine italienne, analysait ce geste en 
attribuant, - chose à v.érifier - , les modifLcations de l'attitude du 
saint selon que les œuvres dal-ent d'avant ou d'après le Concile de 
T,rente, d'avant ou d'après la Réforme. 

Une aulre modalité de l'olIrande montre la recherche du 
l'onlact direct entre le donateur et le saint. On place l'objet près 
de l'autel ou sur l'autel, car dans l'autel il y a des reliques, ou près 
de la statue, de préférence dans le sanctuaire où eut Heu l'apparition 
du sain t invoqué; il faudrait citer tous nos pèlerinages, notamment 
celui de Sainte-Anne-d'Auray, pour ne donner qu'un exemple. 

Les formes d' « ex-voto », peuvent se ramener à quelques lypes. 
Le type déJà étudié est l' " ex-voto » gralulatoire, terme barbare 
et pittoresque, mais qui exprhlle l'action de grâces. Il y a aUSSI 
1' « ex-voto » propitiatoir.e, donné avant l'événement pour solliciter 
la grâce du saint; celui-ci a une valeur religieuse infiniment plus 
grande, parce qu'il manifeste une confiance absolue et témoigne 
aussi, peut-être, d'un désir de lier davantage le saint invoqué ct 
de I·e contraindre à donner la grâce sollicitée. Une troisième caté­
gorie est de caractère ·commémoratif ; elle rappelle un drame de la 
mer et vise à solliciter, pour l'àme des disparus, l'intervention des 
saints et les prières des fidèles vivants. Ainsi l'usage de placer dans 
l'église, à défaut du corps des péris en mer, un objet ou une sim­
ple plaque portant le nom du ou des disparus s'inscrit dans la 
Lradition ancienne de l'Eglise de la présence (ad sanctos ) au plus 
près des saints après la mort. 

En conclusion, la diversiLé de 1' « ex-voto » el en particulier 
l' " ex-voto » marin, depuis la chapelle votive et le calvaire votif 
jusqu'aux maquettes de navires, aux objets du bord et aux -effets 
personnels, en passant par la simple et pauvi"C inscription en papier, 
dépasse de loin les définitions coutumières et sèchement objectives 
des dictionnaires Littré ou Larousse : « figure représentative qu'on 
suspend il. la suite d'un vœu dans une chapelle, tableau, figure ou 
objet qu'on suspend dans les chapelles à la suite d'un vœu ou d'une 
gràce obtenue n . Ces formules n'expriment absolument rien de la 
tonalité re.Jigieuse relevée tout à l'heure. De la même manière, les 
caractères de 1' « ex-voto ), dépassent la subJectivité pessimiste de 
l'Encyclopédie de Diderot qui aflïrmait l'usage des « ex-voto » 

tombé depuis longtemps en désuétude même en Italie et disait qu'il 
n'y avait que de pauvres peintres à s'en occuper pour de misé­
rables pèlerins; « on ne peut, ajoutait-il s'empêcher d'être touché 
du triste sort de tel ou tel artiste, réduit à peindre des ex-voto pour 
S llbslster » . 

On peut penser que, malgré son intelligence, l'auteur de l'arti­
cle de l'Encyclopédie n'a rien compris à 1'« ex-voto » et à l'ex-voto 
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marin en particulier, expression de l'angoisse de l'homme devant 
les forces naturelles, et de sa relation d'humilité, de confiance et de 
gratitude envers la divinité. C'est le problème du salut qui est en 
cause, incluant toutes les relations de l'homme avec la nature. Les 
vœux et les pèlerinages sont des actes, et pas seulement des gestes 
de foi. Pourquoi les motivations non rationnelles de l'homme n'au­
raient-elles pas droit à l'histoire ? 

* ** 
La porLée historique d'une étude des « ex-voto » dépasse l'in­

térê t d'une analyse sociale et mentale. L'objet religieux est un 
document. Sur le plan de la culture, il traduit les goûts esthétiques 
des humbles. L'histoire des mœurs y trouve des scènes vécues. Aux 
points de vue archéologique et technique, certaines maquettes, cer­
tains tableaux peuvent donner des renseignements utiles; ils ont 
souvent été faits par des marins représentant leur propre bateau, 
par des artistes ayant observé des navires; or pour les périodes 
antérieures au milieu du xvme siècle pour lesquelles nous conser­
vons peu de plans, c'est très profitable. De même, les obJets prove­
nant des navires sont des objets authentiques intéressants à conser­
ver. Quant aux inscriptions et aux plaques, jusques et y compris 
les plaques commémoratives des péris en mer de mai et juin 1940, 
si nombreuses auprès de Dunkerque, elles sont des souvenirs histo­
riques de prix. 

La moisson de ces souvenirs est urgenle. Pourquoi ? Il n 'es l 
pas n écessaire de développer la conjonction des circonstances nuisi­
bles à la conservation des « ex-voto ». La guerre ou la construction 
du mur de l'Atlantique ont fait disparaître bien des objets. Ce n'est 
pas d'aujourd'hui que les collectionneurs et les antiquaires font 
main basse sur les « ex-voto» et j'avoue être inquiet d'attirer 
l'attention sur eux t comme nous le faisons aujourd'hui. Alors c'est 
à nous de veiller. 

Ajoutons les négligences involontaires et aussi le « nettoyage » 
qui se fait dans les églises. Les lois protègent les églises antérieures 
à la loi de Séparation de l'Eglise et de l'Etat, dont les objets sont 
inventoriés. Pour celles qui lui sont ultérieures, un règlement 
ecclésiastique parfaitement raisonnable pe'rmet de donner satis­
faction à tout le monde; il est évident qu'on ne peut pas laisser 
indéfiniment en leur ,é tat des objets abîmés par le temps, poussié­
r eux, décolorés et qui auraient besoin de r es tauration. La loi de la 
vie peut aussi inspirer le souci d'aménager les sanctuaires et de 
les mettre dans les conditions nouvelles de la liturgie, mais il est 
prévu qu e si l'on doit déplacer les « ex-voto», ils doivent être 
considérés comme des objets religieux ; au pire, on doit les brûler 
ou bien l'évêque peut en autoriser la vente; la solution la plus 

24 
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simple, el de bon sens, est de les grouper dans un lieu décenl el 
proche de l'église. Un autre recours est le classement des objets 
par l'autorité administrative. Je n'insiste pas, car Daniel Samson va 
présenter notre manière de travailler. Cependant, j'aUir·e l'atten­
lion sur le fait que les « ex-volo)) maritimes ne doivent pas être 
cherchés uniquement d,ans une profondeUl' de quelques dizaines de 
liilomètres à partir du rivage; on en trouve très loin des côtes, et 
voici quelques exemples. D'abord, il ne faudrait pas rejeter en bloc 
Lous les « ex-voto)) de la batellerie à l'intérieur des lerres ; pour des 
raisons lrop longues à analyser ici, bien des « ex-voto)) de batelier 
représentent des navires de mer, par exemple, un ex-voto vitrail de 
saint Nicolas dans l'église de Sainl-Jacque;s-le-Majeu,r à Cosne­
sur-Loire dans la Nièvre. Dans la Revue des Arts et Traditions 
populaires, en 1960, des articles lraitent des « ex-voto)) des mari­
niers de la Loire et de la Saône. Il subsiste à Châteauneuf-sur­
Loire un ex-voto imporlant et de caractère maritime, offert par 
une confrérie de Saint Nicolas qui avait beaucoup de filiales dans 
la région. Verdun-sur-le-Doubs conserve une maquette de bateau 
du XVIIIe siècle offerte par le sieur Viainet, constructeur de vais­
seaux, celui-ci avait d'ailleurs lancé sur la Saône un petit bateau 
de mer de deux canons qui finit sa carrière en Méditerranée. D'autre 
part, le musée de Chalon possède une maquette de navire de guerre 
du XVIIIe siècle. On peut en trouver quantités d'autres à l'intérieur 
du continent. 

Pour conclure, n'oublions pas que notre méthode suppose une 
critique externe et une critique interne des « ex-voto )) : l'étude de 
leur origine, l'analyse de ce qui c.onstitue l'envir.onnement du .ou 
des d.onateurs (milieux, fortunes, professi.ons, gr.oupe, équipage, 
familles, par.oisse .ouc.ol1lfrérie). T'en.ons compte du rôle des artistes. 
On c.onnaît, par ~xel1lple, une famille de peintres de navires, « les 
R.oux )), de Marseille : Antoine R.oux, le premier, avait reçu les 
conseils d'un .officier de marine anglais qui se tr.ouvait à Marseille. 
Cit.ons aussi les fabricants de bateaux en bouteille, s.ouvent des 
gardiens de phares; certains d'entre eux s.ont assez c.onnus, N.oël 
Martel de Belle-Ile-en-Mer, les Page.ot et les La F.orge de Vendée 
et de Belle-Ile. Il existe de véritables ateliers avec leurs méth.odes 
propres qui permettent de reconnaître des familles d' « ex-vot.o )). 
Des pr.océdés techniques qui constituent des éléments de critique 
externe déc.oule la p.ossibilité de c.onstruire une typ.ol.ogie ; cette 
typ.ol.ogie peut être fondée sur un certain n.ombre de critères d.ont 
les plus élémentaires s.ont le matériau et les catég.ories : tableaux, 
statues, .objets. 

N.ous av.ons noté un classement sel.on les intenti.ons du d.ona­
teur, en « ex-v.olo )) pr.opitiat.oires .ou r.ogat.oires, ce qui est la même 
chose, gratulatoires, commémoratifs, expiat.oires. On p.ourrait y 
aj.outer les « ex-v.ot.o )) pr.ophylactiques, sans .oublier les cc ex-v.ot.o )) 
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dévotionnels c'esl-à.-dire surrérogatoires, comme celui du vieux 
marin qui construit la maquette de son bateau, sans aucune raison 
spéciale, mais qui en fait don à son église. Les « ex-voto» peuvent 
aussi se classer selon leur destination c'est-à-dire par saint invoqué. 
11 est intéressant de cartographier la répartition des « ex-vota » , 
ce qui fait apparaître l'importance des centres de pèlerinages. Il 
faut aussi les classer suivant la profession des donateurs (marins 
de la marine militair-e, marins du commerce, pêcheurs et passa­
gers), selon la condition sociale «( -ex-voto» de riches, « ex-voto » 
de pauvres) , et mettre en évidence le rôle des confréries. 

Une dernière série d'arguments fait valoir l'intérêt historique 
de l' « ex-voto » : Son insertion parmi les documents du passé. On 
pourrait parler de la nécessité d'étudier l' « -ex-voto » avant 1'« e-x­
vota » ,c'est-à~dire les «ex-vota » disparus, à, l'aide de la documen­
tation. Pour le Moyen Age, les Miracles de Notre-Dame de Rocama­
dour citent l'histoire d'un jeune homme (juvenis), qui, revenant 
d'un pèlerinage à Jérusalem et éprouvant un mal de mer violent, 
fit un vœu à Notre-Dame de Rocamadour, et arrivé à terre, s'en 
alla chercher ses chevaux laissés en pension chez un hôte ; les ani­
maux étaient malades; il fit un second vœu, et partit à Rocama­
dour, offrit à Notre-Dame des statuettes -en cire représentant ses 
chevaux. Les vies de saints sont très riches en détails de ce genre; 
par exemple celle de saint Bernard de Tiron (x.ne siècle), ermite 
aux Iles Chausey, qui avait oonverti des pirates venus le piller, lui 
qui ne possédait rien. Un cas extrêmement célèbre est de Joinville 
au chapitre vingt-sept de l'Histoire de Saint Louis : la reine de 
France, Marguerite de Provence, revenait en 1254 de Terre-Sainte 
avec son mari et ses enfants; au cours d'une tempête près de 
Chypr-e elle promit d'oUrir une nef d'argent à Saint Nicolas-de-Port ; 
cet exemple fait Supposier qu'une enquête méthodique menée en 
Lorraine permettrait de retrouver trace d' « ex-voto » à Saint-Nico­
las-de-Varengéville, pour l'appeler de son nom actuel. Au XIV' siè­
cle, on pourrait mentionner ce qu'on trouve dans la vie de saint 
Yves, comme dans le procès de canonisation de Charles de Blois; 
parmi les déposants de cette enquête, un fabricant breton d' « ex­
votO » en aurait fabriqué une quinzaine pour des marins d'Espa­
gne, de La Rochelle, de Gascogne, de Normandie et bien entendu 
de Bretagne; en songe, Charles de Blois lui aurait conseillé de 
s'adonner à cette activité. Du XIVe siècle également et d'un autre 
procès de canonisation, celui de saint Louis d'Anjou, évêque de 
Toulouse et frère mineur, vient le cas d'un saint à qui les marins 
de la Méditerranée promettaient des « ex-voto » ; pour n'en citer 
qu'un exemple assez pittoresque, ce sera celui de pêcheurs de 
Marseille qui n'avaient rien pris, la tempête empêchant toute pê­
che; le patron alors promit à saint Louis, s'il faisait meilleur 
temps, d'apporter une sardine en cire sur son tombeau; le vent 



372 SOCIETE ARCHEOLOGIQUE DU FINISTERE 

tomba, la pêche donna le plein de douze couffins et la sardine pro­
mise fut portée au tombeau du saint. Voilà une des plus vieilles 
histoires de sardine de Marseille. 

Si la documentation peut, à l'aide d'indices, pallier la dispari­
tion de l' « ex-voto», elle peut aussi être utile quand elle s'y joint. 
Le XVIe siècle en fournit un exemple célèbre, le vitrail de l'église de 
Vattevil1e sur la basse-Seine. Une nef, la Romaine, avait subi une 
tempête assez dure; sauvé, l'équipage offrit ce vitrail représentant 
un beau navire sur la poupe duquel apparaît saint Nicolas. Or mon 
collègue et ami, M. Delumeau, encore récemment professeur à 
l'Université de Rennes, dépouillant les archives romaines, a trouvé 
trace des chargements de la Romaine entre 1536 et 1542 ; l' « ex­
voto » est à peu _près de la même époque. Le document coïncide avec 
l'objet. 

Un autre exemple est celui d'un « ex-volo» oUed à Notre­
Dame-de-Grâce, à Honfleur, en 1754, à propos d'un navire dont le 
journal de bord est cons,ervé ; on y lit ceci : 

« J-eudi 11 avril: depuis hier midi, les vents ont varié, le navire 
était à Terr-e-Neuve; avons vu plusieurs glaces; nous avons mis 
en travers rapport à la quantité; nous avons cinglé dans les qua­
tre heures, toutes voiles dehors. Samedi 13 : enfin nous avons quit-té 
les glaces, et puis -enfin (souligné deux fois dans le journal de 
bOI'd ) rendez grâce à Dieu et à la très Sainte Vierge». 

Précisément on voit dans le tableau, le navire environné par 
la banquise, la Vierge de Notre-Dame-de-Gràce dans l'angle supé­
rieur gauche et au-dessous l'inscription : « vœu fait à Notre-Dame­
de-Grâce par le capitaine Belley et son équipage sur le navire le 
Saint-André le 11 avril 1754. ». Tableau et document coïncident. 

Un dernier exemple nous vient du xx· siècle, avec l'histoire du 
naufrage du steamer Hilda, faisant naufrage entre Saint-Malo et 
l'A:ngleterre la nuit du 17 au 18 novembre 1905. Le naufrage fut 
raconté dans le journal « Le Temps » vers la fin du mois de novem­
bre et le début de décembre. Cinquante bretons qui allaient vendre 
des oignons en Angleterr-e, ont péri dans le naufrage; à Roscoff, 
un monument commémoratif rappeUe l'événement; en outre, un 
chant, recueilli par des ethnographes d'abord vers 1920, puis de 
nouveau vers 1951 et 1952, reproduit l'ensemble du r-écit. Le chant 
populaire, le monument, le récit, tout cela constitue un ensemble 
documentaire complémentaire. 

* ** 
Historiquement parlant, il y eut une continuité absolue de 

l'usage de l' « ex-voto » et de l' « ,ex-voto» maritime en particulier, 
depuis l'Antiquité. Cette continuité a été aff,ectée par la christiani-
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sation de la pratique. Les fluctuations de la mentalité religieuse 
ont joué; les pays atteints par la Réforme protestante au XV,le siè­
cle ont vu souv,ent disparaître 1' « ex-voto ». Néanmoins, le déve­
loppement des « ex-voto » paraît correspondre au développement 
de la personnalisation de la vie r,eligi,euse dès la fin du Moyen Age. 
Autre trait; à côté de quelques œuvres, rares, de grand art, il 
s'agit surtout d'un art naïf, mais infiniment expressif -et générateur 
d'une prolifération d'objets très simples et de simples inscriptions. 
Enfin, dans ces deux courants différents, on disoerne des fluctua­
tions. A la fin du Moyen Age, l' « ex-voto » a bénéficié des progrès 
de la peinture, surtout de la peinture à l'huile; il connut la grâce 
lumineus,e dont Gentile da Fabriano a produit peut-être le plus bel 
exemple. Le XVIe siècle connut une certaine simplicité dans la gri­
saille ,et la gravure; les XVIIe et XVIIIe ont laissé des compositions 
plus équilibrées, quelque peu académiques, avec une harmonie chro­
matique ass,ez recherchée. Le XIX· fut ass,ez maniériste et le xxe lui, 
se montre réaliste avec un souci de reproduir,e quasiment photo­
graphiquement Ies épisodes qu'il veut représenter. A travers ces 
phases, se poursuit une permanence dans la profondeur spirituelle 
de l'acte de donation. N'est-c,e pas oe qui fait la valeur humaine 
ci e " « ex-voto» et son ciroit à notre respect? 
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DANIEL SAMSON 

Les ex-voto marins de Cornouaille 

Le travail effectué jusqu'à présent (1) dans le département 
du Finis tère, dans le cadre de l'enquête nationale de relevé et de 
description des ex-volo maritimes, a 'concerné essentiellement la 
par lie cornouaillaise du département. Cette enquête y a débuté dans 
le courant du printemps 1971, elle s'y poursuit aduellement. 

Aujolll'd'hui, je voudrais présenter le bilan de cet inventaire 
des ex-volo maritimes de Cornouaill e fini s térienne, puis tenter d'en 
analyser les résul tats, ou tout au moins d'en dégager certains en­
seignements cl de proposer des pistes de r echerche. 

1. - LA LOCALISATION DES SANCTUAŒES A EX-VOTO; 
LEURS SAINTS PATRONS ; LA REPARTITION NUMERIQUE 
DES OBJETS VOTIFS DANS LES EGLISES ET CHAPELLES 

DE CORNOUAILLE 

1. - LA LOCALISATION. 

A ce jour, l'enquête a atteint le littoral et l'arrière-pays cor­
nouaillais, situés entre la LaÏta et l'embouchure de l'Aulne : 107 
communes ont été visitées; 36 d'entre elles possédaient dans un 

(1) Le present article reprend le texte d'une oommunication faite par l'au­
teur le 7 mai 1972, à Brest, lors d'une séance de la Société archéologique du 
Finistère. Depuis cette date, l'inventaire a progressé sur le littoral du dépar­
tement du Finistère; on peut considérer qu'il sera ach evé à la fin de l'année 
1974. 
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ou plusieurs de leurs édifices cultuels et de leurs dépendan~es, des 
objets correspondant ü nos critères de définition de l' ex-volo mari­
time. Pour 21 de ces 36 communes l'inventaire est achevé. 

A partir de ce premier bilan , On peut déJà faire certaines re­
marques; en particulier sur la répartition géographique des ex-volo 
maritimes en Cornouaille finistérienne : sur les 36 « communes à 
ex-voto ", 30 sont des communes littorales, 4 sont situées dans un 
canton côtier, deux seulement sont des communes de l'intérieur. 

La présentation de ces derniers cbiffres peut sembler consti­
tuer une « lapalissade " : il y a des ex-voto maritimes là où il y a 
la mer. Mais en d'autres lieux ce n'es t pas le cas. Ainsi des sanc­
tuaires, tels qu e Sainte-Anne d'Auray dans le Morbihan, Notre­
Dame de Rocamadour dans le Lot, pour ne citer que ceux-là., dans 
lesqu els la présence de nombreux dons votifs maritimes témoi­
gne de la dévotion des gens de mer, sont des centres de culte situés 
dans l'intérieur des terres. Cette remarque permet de préciser qu'en 
Cornouaille les dévotions maritimes paraissent être circonscrites 
à des lieux de culte proches de la mer. 

2. - LES SAINTS PATRONS. 

Si on examine la liste des édifices cultuels dans lesquels on a 
relevé la présence d'ex-voto maritimes, on remarque leur grand 
nombre: on en dénombre 58 pour 36 communes; 32 sont des égli­
ses et 26 des chapelles. 

De l'examen des titulatures de ces édifices, ressort la grande 
disparité des patronages. Ainsi, pour les 32 églises, on note 24 pa­
trons différents : on remarque seulement fa Vierge, quatre fois; 
saint Budoe, trois fois; saint Pierre, sainte Thumette et sainte 
Anne, chacun deux fois. Quant aux 26 chapelles, près de la moitié 
(12) sont consacrées à la Vierge, les autres sont réparties ent.re 
12 patrons différents (sainte Anne e t srrint They étant chacun pa­
tron deux fois ). 

B. - LA RÉPARTITION NUMÉRIQUE nES EX-VOTO MARINS DANS J_ES 

ÉGLISES ET CHAPELLES DE CORNOUAILI_E. 

a. Liste des patrons des églises de Cornouaille dans lesquelles 
ont été déposés des ex-vota marins. 

Cette liste est présentée dans l'ordre alphabétique des saints, 
et comporte à la suite, le nom de la commune, dans le cas de com­
munes divisées en plusieurs paroisses, celui de la paroisse, et enfin 
entre parenthèses le nombre d'objets votifs offerts au sanctuaire 
considéré (E pour les objets existants, D pour les objets disparus 
et dont le souvenir ou la trace ont été conservés). 
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Sainte Anne, Concarneau, paroisse flu Passage (R E ). 
Sainie Anne, Le Guilvinec (1 E) . 

Saint Blldoc, Beuzec-Cap-Sizun (1 E, 1 D) . 

Saint Budoc, Concarneau, paroisse de Beuzec-Conq (1 D). 
Saint Budoc, Trégarvan (2 E). 
Saint Cador(fl, Poullan-sur-Mer (2 E). 

Saint Clet, Cléden-Cap-Sizun (7 E ). 
Saint Collodan , Plogoff (4 E). 
Saint Goulven, Goulien (2 E). 

Saint Rer/p, Douarnenez, paroisse de Ploaré (1 E ) . 
Saint Joseph, Douarnenez, paroisse de Tréboul (4 E ). 
Saint J/llien , Plouhinec, paroisse de Poulgoazec (1 E ). 
Saint Marc, Trégunc, paroisse de Trégunc (1 D). 
Saint Nicolas, Pont-de-Buis (1 E ). 
Saint Nonna, Penmarc'h, paroisse de Penmarc'h (5 E). 
Notre-Dame, La Forêt-Fouesnant (2 E). 
Notre-Dame de Confors, Meilars (10 E ) . 

Notre-Dame-des-F/ots, Treffiagat, paroisse de Lechiagat (3 E). 

Notre-Dame rie Trogwal , Clohars-Carnoët (1 E, 2 D) . 
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Saint Onneau, Esquibien (2 E). 
Saint Philibert, Trégunc, paroisse de Saint-Philibert (2 E, 1 D). 
Saint Pierre, Carhaix, paroisse de Plouguer (1 E). 
Saint Pierre, Crozon (1 D). 

Saint Primel, Primelin (1 E ). 
Saint Raymond-Nonnat, Audierne (2 E ) . 
Saint Ronan, Locronan (3 E ) . 
Sacrp Cœllr, Douarnenez, paroisse de Douarnenez (1 E). 
Saint Thomas , Bénodet (1 D). 
Sainie Tlmmette, Névez (1 D) . 

Sainte Tlmmette, Penmarc'h, paroisse de Kérity (1 E ) . 

Saint Tlldy, Ile Tudy (2 E). 

Saint Vinac, Plouhinec, paroisse de Plouhinec (2 E). 

Un bilan ·chiffré indique que dans les églises de Cornouaille, 
l'enquête en cours a relevé la présence de 67 objets votifs et retrou­
vé le souvenir ou la trace de 9 objets disparus (détruits, volés ou 
vendus) depuis le début du xx' siècle. 
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b. Liste des patrons des chapelles de Cornouaille dans les­
quelles ont été déposés des ex-voto marins. 

La présentation de cette liste est identique à celle relative 
:lUX patrons d'églises. 

Sainte Anne, Clohars-Carnoët (1 E). 

Sainte Anne, Daoulas (1 D). 

Saint Guénolé, Fouesnant (1 E). 
Sainte Hélène, Douarnenez, paroisse de Douarnenez (2 E). 

Saint Kido, Loctudy, (1 E, 1 D). 

Sainte Marine, Combrit (5 ·E). 

Saint Michel, Plogoff (4 E). 

Notre-Dame-de-Bonne-Nouvelle, Locronan (1 D). 

Noire-Dame-de-Bon-Secours, Concarneau, paroisse de Concarneau 
(2 E, 1 D). 

Notre-Dame-de-Bon-Voyage, Plogoff (13 E). 

Noire-Dame-de-la-Clarté, Combrit (1 E). 

Notre-Dame de Garnilis, Coray (2 E). 

Notre-Dame-de-la-Joie, Penmarc'h, paroisse de Kérity (10 E). 

Notre-Dame de Langroas, Cléden-Cap-Sizun (1 E). 

Notre-Dame de Lanriot, Moëlan-sur-Mer (2 E). 

Notre-Dame de Penhors, Pouldreuzic, paroisse de Pouldreuzic (3 E). 

Notre-Dame de Rocamadour, Camaret (10 E, 1 D) . 

Notre-Dame de Trémor, Riec-sur-Belon (4 E). 

Notre-Dame de Trémorvezen, Névez (1 E). 

Saint Ollal, Loctudy (1 E). 

Saint They, Cléden-Cap-Sizun (1 E). 

Saint They, Plouhinec, paroisse de Plouhinec (1 E). 

Saint Tugdual, Clérlen-Cap-Sizun (1 E). 

Saint Tugen, Primelin (2 E, 1 D). 

Saint Vio , Tréguennec (1 E). 

Saint Yves, Plogoff (1 E). 

En établissant un bilan chiffré, on constate que dans les cha- '· 
pelles de Cornouaille, l'inventaire a permis d'identifier 71 objets 
votifs et de retrouver le souvenir de 6 autres objets, disparus au· 
cours du xxe siècle. 

Si on fait le total des objets votifs à caractère maritime conser­
vés dans les églises et les ch:lpelles de Cornouaille finistérienne on 
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arrive aux chiffres de 138 objets encore en place et d'une quin­
zaine d'objets disparus (2). 

Un point est à noter : chacune des églises et chapelles de Cor­
nouaille, dépositaires d'ex-voto marins, en recèle un nombre res­
treint (dépassa nt rarement la dizaine). Cela contraste avec certains 
sanctuaires du reste du littoral français, dans lesquels le nombre 
d'ex-voto ayant une dimension maritime (essentiellement des ta­
bleaux votifs), varie entre une cinquantaine et plus d'une centaine 
d'objets. Citons pour mémoire: 

- chapelle Notre-Dame-des-Marins , à Fécamp, en Seine-Maritime. 

chapelle Notre-Dame-de-Grâce , à proximité d'Honfleur dans le 
Calvados. 

basilique Sainte-A nne d'A llra!}, dans le Morbihan. 

cathédrale de La Rochelle, en Charente-Maritime. 

chapelle Notre-Dame dp-s A Ilzils, à Gruissan, dans l'Aude. 

basilique Notre-Dame-de-la-Garde, à Marseille, dans les Bou­
ches-du-Rhône. 

chapelle Sainte-Anne, à Saint-Tropez, dans le Var. 

chapelle Notre-Dame-de-Bon-Port, à Antibes, dans les Alpes­
Maritimes. 

chapelle Notre-Dame dll Laghet, à La Trinité-Victor (rl:l ns les 
environs rie Nice), dans les A Ipes-Maritimes. 

En Cornouaille finistérienne, les édifices actuellement inven­
toriés et possédant le plus grand nombre d'objets votifs, sont les 
cha'pelles de Notre-Dame de Rocamadour à Camaret, de Notre­
Dame-de-Ia-Joie à P enmarc'h, Notre-Dame-de-Bon-Voynge à Plo· 
goff et l'l'glise Notre-Dame de Confors à Meilars. 

IT. - PRESENT ATlON ANALYTIQUE ET TYPOLOGIQUE 

DES RESULTATS DE L'ENQUETE 

Après nvoir précisé la répartition géographique, les supports 
cultuels et le nombre global des ex-voto maritimes en Cornouaille 
tïnistérienne, il convient de présenter les différents types d'objets 
que nous avons relevés dans le cadre de notre étude : maquettes, 

(2) Ce bilan chiffré correspond à l'état de l'enquête en mai 1972 ; la pour­
suite de l'enquête sur le terrain a permis, depuis lors, d'inventorier une dizaine 
d'objets votifs maritimes et de retrouver le souvenir d'une douzaine d 'autres 
(ces ex-voto ont ,été relevés dans les communes de L'Hôpital-Camfrout, l'Ile 
de Sein, 1L0gonna-Daoulas, Plon€our-l.anvern, Plonévez-.Porzay, Plou,'gaste'l­
Daoulas et Saint-SégaD. 
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tableaux votifs, plaques votives, sculptures de navires sur pierre 
ou sur bois, divers autres objets votifs. 

]. - LES MAQUETTES. 

L'objet votif le plus fréquent dans les églises et les chapelles 
cie Cornouaille est incontestablement la ma-quette. 

Entre Laïta et Aulne, 44 maquettes ont été inventoriées, 32 
repérées, et divers informateurs nous en ont signalé 7 autres qui 
ont disparu (volées, détruites ou vendues depuis le début du xxe 

siècle) (3) : ce qui fait un total de 83 maquettes réparties entre 
il2 communes. 

a. Datation des maquettes votives (4). 

Du point de vue chronologique ces maquettes sont récentes; 
dans leur totalité elles sont postérieures à 1850. Si l'on établit une 
statistique à partir des 44 maquettes inventoriées, on constate que 
pour 18 % elles sont de la période 1850-1900, 66 % datent de la 
première moitié du xx· siècle et les 16 % restant ont été offertes 
depuis 1950. 

A partir de ces chiffres, on peut faire deux remarques : 

1) la longévité des maquettes ne semble pas dépasser un siècle; 
en effet, les maquettes soit suspendues, soit portées en procession 
son t très vulnérables. 

2) depuis la guerre de 1939-1945 il Y a une diminution du 
nombre des maquettes offertes aux édifices cultuels. 

b. Types de présentation des maqueTtes votives (5). 

La maquette votive peut différer dans sa présentation, et par­
mi les maquettes inventoriées en Cornouaille se rencontrent divers 
types de présentation (6) : 

Les maquettes sous globe ou dans une bouteille (4 % du total). 

Les maquettes placées dans une vitrine, avec parfois un paysage 
peint en arrière-plan (4 %). 

Les maquettes demi-coques, éga lement placées dans des vitri­
nes (8 %). 

Les maquettes suspendues à. la voûte de la nef ou du transept 
de -certains édifices (13,5 %). 

(3) Cf. annexes, tableau 1. 
(4) Cf. annexes, tableau 2. 
(5) Cf. annexes, tableau 3. 
(6) Les pourcentages sont établis à partir des 44 maquettes inventoriées. 
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Les maquettes posées SUI' des brancards de procession (environ 
40 %). 

Les 30,5 % reslanl sont constitués de maquettes dont la pré­
sentati.on n'offre pas de caractéristiques particulières. Dans 
de nombreux cas, ce sont des objets qui ont perdu leur fonction 
originelle (anciennes maquettes suspendues, anciennes maquet­
tes de procession) et sont déposés, sinon abandonnés, dans une 
sacristie ou dans un grenier de presbytère. 

c. Types de navires représentés (7 ). 

Les types de bateaux figurés dans les maquettes \ 'olives sont 
variés. La ca tégorie la plus r eprésentée (32 % des 44 maquettes 
invenloriées) est fournie par les navires du type cap-hornier. Vien­
nent ensuite les bateaux de pêche à voile (thoniers, sardiniers) pour 
24 %, puis les vaisseaux de guerre du temps de la marine à voile 
(16 %). En nombre plus restreint figurent des chalutiers et pinasses 
(8 %) , des navires de guerre de la marine moderne (8 %), des paque­
bots. 

d. Fonction des maquettes votives (8). 

On s'in terrogera sur la fonction actuelle de ces maq ueUes. La 
base de la statistique qui va êlre présentée est toujours constituée 
par les 44 maquettes inventoriées. 

- 23 % des maquettes sont hors service, détériorées ou n'ayant 
plus aucune utilisation ; elles sont remisées dans les greniers de 
sacristie ou de presbytère. 

- 34 % des maquettes sont exposées dans les édifices cultuels, 
leur fonction étant soit votive, soit décorative; la nuance n'est pas 
toujours facile à établir. 

- 13,5 % des maquelles sont suspendues à la voûte des édi­
fices. Il faut noter à ce propos que parfois, certaines maquettes 
suspendues depuis de nombreuses années ont acquis auprès du 
collectif, une fonction météorologique : les modifications dans 
l'orientation de la maquette au bout de son fil sont censées indiquer 
les changements de temps et annoncer les fempêtes. 

- 29,5 % des maquettes sont portées en procession . Cette 
statistique se base sur des renseignements fournis p~r le clergé et 
la population à l'issue de la saison des pardons de l'année 1971. 

De ces quelques chiffres, on peut dégager certains enseigne­
ments. La tendance à suspendre les maquettes est en régression 
très nette; quant à la pratique des processions de maquettes, si 

(7) Cf, annexes, tableau 4. 
(8) Cf. annexes, tableau 5. 
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elle est encore bien implanlée en Bigoudénie, dans le Cap-Sizun et 
dans la région autour de Pont-Aven, elle est cependant en baisse 
certaine depuis un laps de temps assez court (les années 60 envi­
ron) . Cette diminution est liée essenLieliement à la disparition d'un 
certain nombre de processions, lors des pardons des églises et des 
chapelles. 

Citons quelques pardons de Cornouaille finistérienne au cours 
desquels il y a eu en 1971 procession de maquettes: 

Cléden-Cap-Sizun, aux pardons des chapelles de Sail1l-'l'hey et 
de Notre-Dame de Lal1groas. 

Moëlan-sur-Mer, pardon de la chapelle Notre-Dame de Lanriot. 

Névez, pardon de la chapelle Notre-Dame de Trémorvezen. 

Penmarc'h, pardon de la chapelle Nolre-Dame-de-Ia-Joie. 

Plogoff, au pardon de Notre-Dame-des-Naufragés et à ceux des 
chapelles N oh'e-Dame-de-Bon-Voyage et Saint-Michel. 

Primelin, pardon de la chapelle Saint-Tugen. 

Riec-sur-Belon, pardon de la chapelle Notre-Dame de Trémor. 

Celle lis le n'est pas exhaustive, elle concerne uniquement les 
pardons où l'on a porté les maquettes inventoriées. 

* ** 

Après avoir fourni certains résultats de l'enquête sur les ma­
yuetLes votives, on passera à la présentation des autres types d'ex­
voto maritimes rencontrés dans le domaine cornouaillais. Cepen­
dant, avant de clore le chapitre maquettes, il faut souligner que les 
dossiers établis fournissent d'au tres séries d'éléments que ceux 
analysés dans la présente étude : les dimensions de l'objet, des 
renseignements sur les matériaux utilisés et la technique de fabri­
cation, le relevé des inscriptions éventuelles portées sur l'objet. 
Dans la mesure du possible, on précise le nom de l'auteur de l'œu­
vre, du donateur (il n'y a pas toujours confusion entre les deux 
personnes), leurs origines socio-professionnelles, la date du don, 
ses circonstances, ses motivations, etc. 

2. - LES TABLEAUX VOTIFS . 

Un fait est remarquable: l'exlrême rareté des tableaux votifs; 
dans l'état actuel des recherches, on en connaît cinq en Cornouaille. 

Dans la chapelle Notre-Dame-de-la-Clarté située dans l'église 
de Beuzec-Cap-Sizun, il y avait un tableau votif datant de 1713, il 
a été détruit lors de l'incendie qui ravagea l'édifice en 1936. 
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La chapelle Nolre-Dame-de-Bon-Secours à Concarneau (parois­
se Saint-Guénolé) possède un tableau inspiré du Radeau de la 
Méduse, portant la signature .1. Barret el olfert par un dévol ayant 
échappé à un naufrage en 1841. 

Dans l'église d'Bdern (dans l'inlérieur des lerres) on note la 
présence d'un tableau du Hosaire, don votif provenant de la cha­
pelle de Lannien, voisine du chateau de la Boixière et otl'erl par un 
seigneur de ce château dans les circonstances suivanles : 

Vœu fait pal' Messire jean baptiste de pennandref chevalier 
seigneur de Keranstret en l'econnaissance du bienfait qu'il avait 
l'eçu en passant le passage de Brest à Lanvéau où il tomba, ayant 
invoqué la Sainte- Viel'ge qu'on invoque dans ce Saint-lieu il sentit 
comme une plane/te ferme suus les pieds, les mariniers après une 
lieue de ruule retournèrent le chel'cher, layant trouvés 'cl'ièrent 
MIRA CLE en 1706. 

pllilippe pXit 1706 (9). 

L'événement qui a donné lieu à cc don votif est représenté 
dans la partie inférieure du tableau. Celte peinture SUI' toile a été 
classée monument historique le 4 décembre 1914. 

La chapelle Notre-Dame-de-Ia-Joie à Penmarc'h, conserve un 
tableau votif de facture populaire qui représente un trois-mâts 
barque, le Génél'al Denégl'ier, navigant par mer calme et en vue de 
la côte, l'objet date vraisemblablement de la première moitié du 
x~ siècle; on ne connaît pas l'origine de ce don. 

La chapelle Notre-Dame de Penhors en Pouldreuzic possède 
un tableau votif maritime qui représente un combat naval (en avril 
1972, il ne se trouvait pas dans la chapelle, il était en cours de 
restauration par les soins du ministère des Affaires cullurelles). 

Pour certains tableaux l'aspect d'ex-voto maritime n'est pas 
évident; ainsi, dans la chapelle Saint-Tugdual en Cléden-Cap-Sizun 
figure un tableau du XVJl O ou du XVlll O siècle, consacré à saint 
Nicolas où une scène de naufrage (navire en flamme) est représen­
tée dans la partie latérale gauche de la toile. Sont peints également 
sur ce tableau le miracle des trois enfants ressuscités, la légende 
des trois pucelles dotées pal' saint Nicolas et la représentation en 
évêque du saint. 

Cette rareté ùes tableaux votifs dans le domaine cOl'l1ouaillais 
est à souligner, cette tendance n'est pas confirmée de manière aussi 
importante dans les autres régions côtières de Bretagne. Ainsi, sur 
la côte vannetaise, dans la zone comprise entre la Laïta et la partie 
orientale du golfe du Morbihan, l'enquête à permis de repérer une 
trentaine de tableaux votifs à sujet maritime. 

(9) Cette citation reproduit intégralement le texte inscrit dans la 
partie inférieure du tableau. 
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3. - LES PLAQUES VOTIVES. 

Les plaques volives de marbre ou de métal s'insèrent égale­
ment dans le cadre de notre enquêle ; cependant elles sont rare­
ment explicites (le plus souvent l'inscription comporte si'Inple­
ment : « Merci )) ou « Reconnaissance à ... )) sans plus de préci­
sions). Aussi, rares sont celles pour lesquelles on a la certitude 
d'un don lié à la vie maritime. 

On citera celle qui fut ofrerle par Eugène Gonidec, l'unique 
rescapé du naufrage du Pourquoi Pas ? du commandant Charcot 
en 1936, et qui a été déposée dans le sanctuaire de Saint.e-Anne-Ia­
Paluel. en Plonévez-Porzay, ct eelle, récente, qui est visible dans la 
chapelle Notre-Dame-de-la-.Joic à Penmarc'h el qui porte le texte 
suivant: « Reconnaissance pour le sauvetage du 14-11-68 )). 

4. - OllJETS VOTIFS DIVERS. 

On mentionnera brièvem ent des objets divers ayant été ofl'erts 
en ex-voto. 

Une statue de Vierge à l'Enfanl, appelée « La Vierge de 
Calais » , oll'erte en 1728 à la chapelle Notre-Dame de Rocamadour 
à Camaret, par un capitaine de Calais. 

Dans ce même sanctuaire, on remarque quatre ex-voto origi­
naux, taillés dans du bois : ils représentent des bouées, des ancres 
et des rames de dimensions légèrement inférieures à la réalité. Ils 
da ten t de la période écoulée en lre les deux guerres mondiales et 
ont été oflerts par les équipages de quatre bateaux de pêche ayant 
échappé à divers dangers. Des inscriptions portées sur les bouées 
fournissent le nom et le port d'attadle de ces quatre bateaux: le 
Nolre-Dame-de-Bon-Sccours, de Camaret; le Notre-Dame de Lour­
des, d'Ouessant; le Rouanez-ar-Rosera, d'Audierne; le Sainl-Cris­
toph, de Camaret. 

D'autres ex-voto se présentent sous forme de statuettes de la 
Vierge placées sous globe, parfois décorées de guirlandes de fleurs 
artificielles. Ainsi il. la chapelle Notre-Dame-de-la-Joie à Penmarc'h, 
on en remarque deux; l'une offerte en 1912 par Nona Floc'h mous­
se à bord du canot le Prince Eckmühl, l'autre qui remonte à la 
même époque et a été apportée par une jeune mariée. 

5. - LES FIGUHES DE NA VIHES SCULPTl~ES SUIt PIEIŒE. 

Avant d'achever cette présentation de l'enquête, On abordera 
le problème des figure s de navires, sculptées sur pierre, sur les 
murs extérieurs et intérieurs des églises et chapelles de la Cor­
nouaille finistérienne. 
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Si ces sculptures ne sont pas à proprement parler des ex-voto, 
leur dimension votive, au sens large, n'est pas exclue. C'est pour­
quoi nous les insérons dans le cadre de notre enquête (10). 

Il est plausible de supposer qu'à la fin du Moyen Age et jus­
llu'au début du XVII" siècle, des corporations de pêcheurs, de riches 
armateurs ayant participé financièrement à la construction d'une 
ég.Jise ou d'une chapelle, aient fait représenter dans la pierre même 
de l'édifice, des éléments figuratifs (des bateaux, des poissons) 
symbolisant leur activité, appelant par ce geste la protection de 
Dieu et de ses saints. 

Il faut souligner que ce type de sculptures et de représenta­
tions, n'a été rencontré par les enquêteurs sur l'ensemble du littoral 
français qu'en Brelagne el plus spécialement dans le Finistère. La 
présence de ce lype d'œuvre lient peut-être aux caractéristiques 
ùu matériau de construction, le granit, utilisé en Bretagne occi­
dentale. 'En contrepartie, la Basse-Bretagne connaît très peu les 
graffiti. 

Dans le domaine cornouaillais finistérien on relève la présence 
de figures de navires sculptées en Bigoudénie et dans le Cap-Sizun; 
dans les autres r égions de Cornouaille, leur trace est pratiquement 
inexistante. 

Ces représenlations apparliennent à la période s'étendant de 
la fin du ~v" siècle au premier tiers du XVIIe siècle; il semblerait 
que le dernier en date des navires sculptés en Basse-Bretagne date 
de 1628 et se trouve sur le mur intérieur ouest de la nef de l'église 
de Poullan-sur-Mer (11). 

Au cours de l'enquêle, 16 édifices qui comportent des sculp­
lures de ce type sur leurs murs ont été repér és, 11 d'entre eux ont 
été inventoriés (ils sont tous situés dans la région du Cap-Sizun ou 
à proximité immédiate). 

Cet inventaire a permis de dénombrer sur ces onze édifices : 
'27 représentations de bateaux, 8 poissons ou groupes de poissons, 
deux ancres et un oiseau. 

Citons quelques-unes de ces s,culptures : 

Audierne, église Saint-Raymond Nonnat. Au-dessus du porche 
sud et sur la façade ou es t sont sculptés respectivement un deux­
mâts et un trois-mâ,ts , stylisés, qui datent du début du XVIIe 

siècle. 

Cléden-Cap-Sizun, église Saint-Clet. La façade ouest, le porche 

(10) Cf. Louis LE GUENNEC. Les anciennes figures de navires des églises du 
Finistère, dans Choses et gens de Bretagne, Quimper, 1937, p . 131-137. 

(11) L. LE GUENNEC, ibid. 

25 
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sud, le mur extérieur sud du transept sud sont ornés de sept 
représentations de bateaux (l'un est une barque ayant quatre 
personnages à bord, don t deux pêchent, et il y a quatre pois­
sons autour du bateau) qui remontent vraisemblablement à la 
seconde moitié du XVIe siècle. 

Goulien, église Saint-Goulven. Deux barques ayant des person­
nages à leur bord ornent le porche sud construit au XVIe siècle. 

Plogoff, église Saint-Collodan. Sur la façade ouest, sur le mur 
extérieur sud de la nef, sur un pilier à l'angle de la nef et du 
transept, sont sculptés quatre embarcations; on peut dater 
ces sculptures du XVIe siècle. 

Primelin, église Saint-Primel. Le porche sud est décoré d'un 
bas-relief représentant une goélette à huniers du ~III· siècle. 
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ANNEXES 

TAHLEAU 1. - Les maquettes votives 

Etat chiffré de l'avancement de l'enquête 

Maquettes connues Maquettes Maquettes 
et disparues repérées inventoriées 

- - - _.- ---- ---- -------- --
7 3·2 44 

--
8,5 % 38,5 % 53 % 

TAHLEA U 2. - Les maquettes votives 

Datation 

1850-1900 1900-1950 1950-1970 

8 29 7 
--

18 % 66 % 16 % 

TABLEA U 3. - Les maquettes votives 

TU pes de présentation (12) 

Maquettes Maquettes Maquettes Maquettes 
sous globe sous demi-

Maquettes 
placées sur 

Maquettes 
ou dans une suspendues s1mples 

bouteille vitrine coques brancard 
----- -

2 2 3 6 17 14 

4 % 
1 

4 % 8 % 13,5 % 40 % 30,5 % 
1 

(12) Les pourcentages sont approximatifs, destinés simplement à fournir 
un ordre d'idée. 



TABLEA U 4. - Les maquettes votives 

Les types de bateaux représentés (12 ) 

Bateaux de Bateaux de Bateaux de Bateaux de Bateaux de Bateaux de 
Datation pêche pêche guerre guerre guerre commerce 

à voile à moteur à voile mixtes à vapeur à voile 

1850-1900 4 1 

1 

2 , 

1900-1950 7 
1 

3 1 3 11 
-----

1950-1970 4 3 1 

TOTAL ... , 11 3 7 2 3 14 
----- -----

1 
-

Pourcentage 24 % 1 8 % 16 % 4% 8 % 32 % 

TABLEAU 5. - Les maquettes votives 

Fonction 

Maquettes Maquettes Maquettes Maquettes 
exposées dans portées en 

hors service les édifices cultuels suspendues procession 

10 15 6 13 
---

23 % 34 % 13,5 % 29,5 % 
-- -------

Bateaux de 
commerce 

mixtes 

1 

1 

2 

4 % 
-

Paquebots 

-------

2 
------

2 

4% 
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JACQ!lES CHARPY 
CHANTAL DANIEL 
CLAUDE FAGNEN 

Bibliographie annuelle 
de l'histoire du Finistère, 
de la préhistoire à 1940 
(année 1973) 
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Bibliographies. 
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2 CHARPY (Jacques). Bibliographie annuelle de l'histoire du 
Finistère, de la préhis toire à 1940 (année 1972) _ Bull. 
Soc, Arch., Fin_, t. XCVIII, 1972/ 1, p . 353-373 (cL 
t. XCv.m, 1972/ 1, n° 1). 

2 bis CHARPY (Jacques)_ Guide des Archives du Finistère. 
Quimper, Archives départementales du Finistère, 1973, 
in-8°, 518 p. 
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de Recouvrance le 27 septembre 1807. 
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la période révolutionnaire et impérial,e entrés aux Ar­
chives nationales par des voi'es extraordinaires du 1"' 
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Bulletin d'histoire économique et sociale de la R évolu­
tion fmnçaise, année 1969, Paris, Bibl. nat., 1970, p. 75. 
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de Bres t, 20 novembre 1973, éd. de Brest, p. 8. 
Stèle de l'âge du fer. 
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logiques de Pluguffan mettent à jour deux tumuli rle 
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aoùt 1973, éd. de Quimper, p. 6. 
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l'histoire de la Bretagne. Ouest-France, 30 octobre 1973, 
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bassin de Châteaulin. 

10 GroT CP .-R.) . Les récentes fouilles archéologiques efTec­
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ressant,es perspectives sur les origines de la population 
bretonne. Le Télégramme de Brest, 29 octobre 1973, p. 4. 

Il Il n'y a pas que les Pyramides ... A « Kerbernard )) en 
Pluguffan, trois semaines de fouilles (termin ées aujour­
d'hui) racontent la vie de très anciens Cornouaillais. 
Ouest-France , 8-9 septembre 1973, éd. de Quimper, p. 13. 
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] 2 KERMEN (Pol). Connaissance archéologique et géologique 
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lin. Le Progrès de Cornouaille, 3 novembre 1973, p. 8. 

13 La motte féodale de Kerizoré au Juch : un sujet de 
curiosité. Le Télégramme de Brest, 24 octobre 1973, éd. 
de Quimper, p. 10. 
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à Resgourel , en Plounévez-Lochrist. Le Télégramme de 
Brest, 29 novembre 1973, éd. de Morlaix, p. 6. 

Paléographie et héraldique. 

15 Blason de Plabennec. Présence de Plabennec, n° 38, mai 
H173, p. 13-14. 
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place du Président de la République. Le Télégramme de 
Brest, 19 ' décembre 1973, éd. de Brest, p. 8. 
A Plougastel-Daoulas. 

17 Images de Roscoff. Bulletin paroissial de Roscoff, n° 279, 
octobre 1973, p. 7-10; n° 280, novembre 1973, p. 7-10. 
Fac·similés paléographiques. 

Numismatique. 

17 Ms COLBERT DE BEAULIEU (Jean-Baptiste). Traité de 
numismatique celtique. l. Méthodologi<e des ensembles. 
Paris, Les Belles Lettres, 1973, in-4°, 454 p., planches, 
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Généalogies et biographies collectives. 

HI A propos des généalogies de Pascal de I{.erenveyer. Bul­
letin paroissial de Roscoff, n° 280, novembre 1973, p. 3-6. 

19 Du PLESSI~ (Yves). La famille de Dom Moriee. Bull. Soc. 
Arch. Fin. , t. XCVIII, 1972/ 1, annexe au procès-verbal 
de la séance du 27 avril 1972, p. 390-392. 

20 GARREC (Vincent). Une famille du Porzay, les Garrec de 
Kerdoualan. Flers, Imprimerie catholique, 1966, in-8·, 
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21 Habitants de l'Hôpital [-Camfrout] au XVIII" siècle. L'Hos­
pitalier. Bulletin mensuel de Notre-Dam e de Bonne-Nou­
velle, juin 1973, p. 2 et 15 ; décembre 1973, p. 15. 
Familles Moal. Mocaër. Le Moign. Le Moing. Monfort.. . 

22 Joseph Le Guédès [ t 18 juin 1972 ]. L'Hospitalier. 
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Bulletin mensuel de Notre-Dame de Bonne-Nouvelle , 
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La famille Le Guédès, de Troaon, en L'Hôpital-Camfrout, depuis le 
XVIII' siècle. 
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décembre 1973, éd . de Brest, p. 8. 
Mgr Graveran, Fleuriol de Langle et le chevalier du Couëdic. 

24 TANNEAu (Yves). Keratry en Ploaré, berceau d'une noble 
l'ace. Les Cahiers de l'Iroise, janvier-mars 1973, p. 10-19. 

25 WEISSE (Louis) . Suisses en Basse-Bretagne. L es Cahiers 
de l'Iroise, janvier-mars 1973, p. 60-63. 
La famille Nayrod. 

Toponymie et anthroponymie. 

26 Al' Moguerou. Bulletin paroissial de Roscoff, n° 279, 
octobre 1973, p. 11-16 ; n° 280, novembre 1973, p. 12-17. 
Etude toponymique. 

27 Comment, avec des noms de villages, on peut écrire 
quelques pages de l'histoire locale. Ouest-France, 23 octo­
bre 19n, éd. de Quimper, p. 14. 

28 FEUTRE:"I (Jean) . Bloskon. Bulletin paroissial de Roscoff, 
n° 272, janvier 1973, p. 12-16 ; n° 273, février 19n, 
p. 14-16; n" 274, mars 1973, p. 11-16 ; n° 275, avril 1973, 
p. 12-17; n° 276, mai 1973, p. 7-16 ; n° 277, juin 197:J, 
p. 10-16 ; n° 278, été 1973, p. 4-11. 
Toponymie et onomastique roscovites. 

29 FEUTREN (.Jean ) . Devise de Trégorois. Bulletin parois­
sial de Roscoff, n° 275, avril 1973, p. 6-9. 
L'origine des noms français portés à Roscoff aux XVI', XVII' et XVIII' 
siècles. 

30 FEUTREN (Jean). Les noms - prénoms. Bulletin paroissini 
de Roscoff, n" 273, février 1973, p. 2-13. 
D'après l'étal civil de Roscoff. 

31 FEUT'REN (Jean). Olivier de France. Bulletin pnroissia[ 
de Roscoff, n° 275, avril 1973, p. 4-5. 
Toponymie roscovite. 

32 GOURVIL (Francis). Les noms de lieu bretons: initiation 
toponymique. Bull. Soc. Arch. Fin., t. XCIX, 1972/ 2, 
p. 937-960. 

33 L'homme des bois. Bulletin paroissial de Roscoff, n" 277, 
juin 1973, p. 5-9 ; n° 278, été 1973, p. 12-Hl. 
Etymologie du mot c aulne » ; étude toponymique sur les noms des 
lieux longés par la rivière d'Aulne. Noms de famille de la région. 
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34 LA URENT (Charles). L 'origine du mot « bigoudenn » . Les 
Cahiers de l'll'oise, janvier-mars 1973, p. 48-59; avril­
juin 1973, p. 132-146. 

35 Pol ou Paul? Une question d'orthographe. Ouest-Fran­
ce, 27 décembre 1973, éd. de Morlaix, p. 13. 

Saint-Pol-de-Léon. 

36 QUENTEL (paul ) . Le nom de Roscoff. Bulletin paroissial 
de Roscofl', n° 274, mars 1973, p. 4-8. 

37 Sur l'origine du mot « Pagan ». Les Cahiers de 1'1 l'oise, 
juillet-septembre 1973, p. 175. . 

Photocopie d'un registre de baptême de Kerlouan de 1672. 

38 TANNEAU (Yves). Le nom de Douarnenez. Bull. Soc. Arch. 
Fin ., 1. XCVIII, 1972/ 1, annexe au procès-verbal de la 
séance du 28 mai 1972, p. 398-400. 

39 TANNEAU (Yves). Les noms de lieu bretons : initiation 
toponymique. Ouest-France, 28 novembre 1973, p. 10 : 
29 novembre 1973, p. 10. -
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40 Variations sur Un thème déplacé. Bllllefin pnroi.çsinl de 
Roscoff, n° 278, élé 1973, p. 20. 
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41 BERGER (L. ) . Mégalithes en Bretagne. Sandoz Bulletin, 
Bâle, n° 29, 1973, p. 2-18, 19 fig . 

42 BEHROU (P .) et GOULETQUER (p.-L. ). L'épipaléolithique 
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fJ2 GIOT (p.-R.). Chronique de préhistoire et de protohis­
toire finistériennes pour 1972. Bull. Soc. Arch. Fin. , 
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55 GIOT (P.-R.). Menhirs et dolmens, monuments mégali­
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victorieux Roy de France » . Le Télégramme de Brest, 
22-23 décembre 1973, éd. de Carhaix, p. 10. 
Sur la justice au XVII' siècle. 

Histoire financière. 

98 DIZERBO (A.-H.) . Les anciennes activités littorales du 
Fret à Quélern. Presqu'île de Crozon. Le Fret et Saint­
Fiacre, 1973, p. 19-22. 
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l'année 1787. Les Cahiers de l'Iroise, juillet-septembre 
1973, p. 172. 
Arch. dép. du Finistère. 100 J 58. 
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100 LE BHIGANT (Yves) . Histoire locale. Kleier Gwerleskin , 
n ° 117, juillet-août 1973, p. 8-9. 
La taille et les fouages au Ponthou et à Guerlesquin. 

Histoire militaire et maritime. 

101 DONIOL (R. ). Le capitaine de vaisseau Edouard Le 
Rouxeau de Rosencoat. Les Cahiers de l'Iroise , avril-juin 
1973, p. 100-112. 
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victimes. Ouest-France, 19 octobre 1973, éd. de Quimper, 
p. 18. 
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103 FEUTHEN (Jean). Naufrage du brick « Le Fontenelle )) . 
Bulletin paroissial de Roscoff, n ° 274, mars 1973, p. 2-3 . 

104 HERDET (François). L'amiral Romain Desfossés à travers 
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l'Iroise, avril-juin 1973, p. 77-99. 

105 PEHAZZI (J.-Ch.) . 16 septembre 1936 : le « Pourquoi-Pas » 
et son équipage disparaissaient près des côtes d'Islande . 
Ouest-France, 1973, éd. de Quimper, p. 13. 

106 PHILIPPE (Roger) . Il y a 48 ans, le Pays bigouden connut 
un terrible drame. Le Télégramme de Brest, 23 mai 1973, 
éd. de Quimper, p. 6. 
Pour sauver des marins en danger. quinze hommes sur deux canots de 
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107 Souvenirs d'un Cap-Hornier ou la vie à. bord d'un « qua­
tre-mâts » . Ouest-France, 25 octobre 1973, éd. de Mor­
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Histoire économique. 

108 BERGER (Suzanne). Peasants against poliLics ; rural orga­
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Harvard University Press, 1972. 
Histoire du syndicalisme agricole finistérien. 
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1973, p. 7. 
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Numéro spécial de Breiz. 
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112 CLOITRE (Marie-Thérèse) . Les grands projets de Le Roy 
de Keraniou dans la rade de Brest sous le second Empire. 
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113 Du « domaine quevaisier » au fief roturier. Le Carillon de 
Plouigneau, n ° 190, octobre 1973, p. 5-8. 
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118 MINIOU CF.) et LE SAU~ (A.). Ecole Charles Chevillotte, 
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p. 7-11. 

Histoire sociale. 
122 CHAHPY (Jacques). Dénombrements de la population des 
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L es Cahiers de l'Iroise, octobre-décembre 1973, p. 232-
23,5. 
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127 LALLouET (J. ) . 49 ans a ux ardoisières de Saint-Hernin ou 
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p. 297-351, 10 fig. 
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me de Brest, 20 novembre 1973, éd. de Morlaix, p. 8. 
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L'anguinané à Landerneau. 
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Hekleo de J{erlouan, n" 130, mars 1973, p. 7-10 ; n° 132, 
mai 1973, p. 3-6 ; nO 133, juin 1973, p. 6-10. 

146 Les invasions. L'arrivée de saint Pol Aurélien. J{anna­
dig Ploudalmezeau , j lIillet-aoû t 1973, nO 7, p. 7-8. 

147 LA HAYE (Pierre de). Saint Guénolé de Landévennec. 
Châteaulin, Jos Le Doaré, collection « Les grands saints 
bretons », 1973, in-8°, 24 p., phot. 

148 LE FLOC'H (L.) . Monseigneur Graveran, évêque de Quim­
per et de Léon (1840-1855). La Semaine religieuse de 
Quimper et de Léon, n° 4302, 20 décembre 1973, p. 675-
678. 

149 LE GALLO (Yves). Aux sources de l'anticléricalisme en 
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que. Bull. Soc. Arch. Fin., t. XCIX, 1972/ 2, p. 803-848. 
Louis Keraudren. recteur de Guimiliau de 1897 à 1912. 

150 LE GALLO (Yves) . La Bretagne dans l'histoire. Les origi­
nes paroissiales bretonnes. Le Temps de l'Ouest, nO 42, 
octobre 1973, p. 14 ; nO 43, novembre 1973, p. 15. 

151 MANAH. L'influence de l'abbaye de Landévennec dans 
la presqu'île de Crozon. Presqu'île de Crozon. Le Fret et 
Saint-Fiacre, 1973. p. 27-32. 

152 MAHC (F rère). En Plounévez-Lochrist. Un vénérable sanc­
tuaire. Pages d'histoire. Pax, n° 95, juillet 1973, p. 83-92. 
La chapelle de Lochrist-an-Izelvet. 

153 MEUHlC (G. ). Un peu d'histoire. Au sujet du culte de 
Notre-Dame à Lanriot. L'Echo de Saint-Philibert, Moëlan, 
novembre 1973. 

154 QUEFFÉLEC (Henri) . Le Folgoët ou le lys aux lettres d'or. 
Paris, Editions S.O.S., collection (( Hauts lieux de spiri­
tualité », 1972, in-8°, 263 p. 

155 Qui donc sont-ils? J{annadig Ploudalmezeau, novembre 
1973, n° 10, p. 6. 
Saints locaux. 
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156 Les recteurs de Plon évez depuis 300 ans. Mouez al' Vro, 
Plonévez-du-Faoll, nO 72, février 1973 ; n° 73, mars 1973 
(cf. t. XCVII, 1971, n° 87). 

157 Les religieuses de la Retraite ont quitté Lesneven. La 
Semaine religieuse de Quimper et de L éon, n° 4296, 20 
septembre 1973, p. 453-454. 
Courte rétwspective de 145 ans d 'activité . 

158 Rumengol... touj ours. De la déesse Brigitte au culte à la 
Vierge Marie. Le T élégramm e de Brest, 16-17 juin 1973, 
p.4. 
Les origines du pardon de Rumengol. 

159 L es saints qui ont aussi évangélisé notre canton. J(an­
nadig Ploudalmezeau, octobre 1973, n° 9, p . 6 ; décem­
bre 1973, nO 11, p. 6. 

160 Scaër. Le glor ieux passé de Coaclry. L e T élégramme de 
Brest, 15 août 1973, éd. de Quimperlé, p. 7. 
Description et aperçu historique de la chapelle et des pardons de 
Coadry; légendes et traditions populaires ; les c staurotides. ou piero 
res de Coadry. 

161 TANNEAu (Yves). Un scandale à l' église de Ploaré (1768). 
Bull. Soc. A rch. Fin., t. XCVIII, 1972/ 1, p. 255-263. 
Contestation entre c bourgeois . et c artisans . au sujet du droit de 
porter le dais à la procession du Saint·Sacrement. 

162 Le tricentenaire d'un saint et le diocèse de Quimper 
(d'après des notes du P. Guiavarc'h). La Semaine reli­
gie use de Quimper et de Léon, nO 4290, 20 mai 1973, p. 
263-264. 
Tricentenaire de la naissance de Louis Marie Grignion de Montfort. 

163 WEISSE (Louis) . Un prélat angevin, évêque de Dol et 
prieur du Folgoët. L es Cahiers de l'Iroise, juillet-sep­
tembre 1973, p. 173-174. 
Mgr Anthyme·Denis Cohon, né à Craon en 1595. 

EMIGRATION ET OUTRE-MER 

164 THOMAS (Georges-Michel) . Le contre-amiral Aristide, 
Vallon, gouverneur du Sénégal et député de Brest (1826-
1897) . Les Cahiers de l'Iroise , avril-juin 1973, p. 113-119. 

165 WEISSE (Louis). Les m émoires du capitaine Péron. L es 
Cahiers de l'Irois e, avril-juin 1973, p. 130-131 ; octobre­
décembre 1973, p. 254-257 (cf. t. XCVIII, 1972/ 1, n° 106). 
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HISTOIRE DE LA CIVILISATION 

L'enseignement et les corps savants. 

166 DANIEL (René). Un siècle d'activités [à la Société archéo­
logique du Finistère] (1873-1973). Bull. Soc. Arch. Fin., 
t. XCIX, 1972/ 2, p. 431-498. 
Historique de la Société, écrit à l'occasion du centenaire de cette der· 
nière. 

167 L'Ecole d'agriculture du Nivot a cinquante ans... Un 
demi-siècIe au service de l'agriculture finistérienne et 
de la Bretagne. L e Paysan breton, nO 1057, 1er septem­
bre 1973, p. 4. 

168 L'Ecole du Nivot a fêté son cinquantenaire. La Semaine 
religieuse de Quimper et de Léon, nO 4296, 20 septembre 
1973, p. 455. 
Courte rétrospective de 50 ans d'activité. 

169 FOUCHER (Jean). Le Lesnevien Auguste Marion, biblio­
thécaire à Brest. Les Cahiers de l'Iroise, juillet-septembre 
1973, p. 170. 
Notice biographique. 

170 LE GALLO (Yves). Un explorateur au Fret au milieu du 
siècle dernier. Presqu'île de Crozon. Le Fret et Saint-Fia­
cre, 1973, p. 3-5. 
Bachelot de La Pylaie. 

171 MINIOU CF.). Le Nivot d'autrefois. Une œuvre qui cherche 
sa voie (1914-1922) . Semailles.no 34, janvier 1973, p. 
38-44 ; nO 35, mai 1973, p. 42-48. 

172 OLLIVIER (Jean). Doyenne des écoles brestoises, l'école 
de la rue Prud'hon va disparaître. Le Télégramme de 
Rrest, 25 mai 1973, éd . de Brest, p. 10 c. 

1 n SCHER (Michael R.). Un jour qui dura un an et demi : 
Gustave Hervé au collège de Lesneven (1893-1895 ) . Les 
Cahiers de l'Iroise, juillet-septembre 1973, p. 157-161. 
Le passage à Lesneven, comme professeur d'histoire et de géographie, 
d'un antimilitariste révolutionnaire revenu au catholicisme à la fin de 
sa vie. 

174 TANNEAU (Yves). L'instruction dans une commune de 
Cornouaille au XIX· siècle : Pouldergat. Bull. Soc. Arch. 
Fin. , t. XCVIII, 1972/ 1, p. 215-254. 

175 Une tnmche d'histoire lesnevienne. Quand l'anticlérical 
G. Hervé enseignait au collège. Le Télégramme de Brest, 
19 juillet 1973, éd. de Brest, p. 8. 
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L'histoire littéraire. 

176 BEsNIER (patrick). Le secret de Saint-Pol Roux. Annales 
de Bretagne. t. LXXIX, 1972, 3, p. 763-770. 

176 bis BRElnLIEN (Yann ) . Contes et légendes du Pays bre­
ton. Quimper, Nature et Bretagne, 1973, in-8 °, 328 p. 

176 ter BREuT (Alain) . Le roi Arthur. Châteaulin, .los Le 
Doaré, collection « L égend es et histoire » , 1973, in-8 °, 
24 p., phot. 

177 DUCHATELET (Bernard). La Bretagne dans les premières 
œuvl'es d'André Gide. Annales de Bretagne, t. LXXIX, 
1972, 3, p. 641-684. 

178 D upouy (J.-P.). A propos d' cc Un amour bigouden » . Les 
Cahiers de l' Iroise, octobre-décembre 1973, p. 226-228. 
Publication posthume d'un roman d'Auguste Dupouy . 

178 bi.~ GAHGADENNEC (Roger) . Con tes du Cap-Sizun, traduits 
du breton. Paris, Maisonneuve, 1973, in-8 °, 218 p. 

179 HAMON (André-Georges). A l'occasion de cc Patrie Per­
due » . Hommage ü Kammermor. Breiz, n ° 183, septembre 
1973, p. 12-13. 
Un rappel de l'œuvre de Camille Le Mercier d'Erm. 

180 MAHTIN (Denise) . La Bretagne de Tristan Corbière. An­
nales de Bretagne, t. LXX:IX, 1972, 3, p. 695-721. 

181 SEGALEN (A.-P.). Pezron de Lesconvel, gentilhomme léo­
nard du XVIIe siècle, écrivain breton de langue français e. 
Bull. Soc. Arch. Fin., t. XCVIII, 1972/ 1, p. 109-144. 

182 SEGALEN (Victor). A Dreuz an Arvor. Les Cahiers de ['Iroi­
se, octobre-décembre 1973, p. 205-213. 
Le premier écrit connu de Victor Segalen : récit d'une promenade à 
bicyclette, en Cornouaille, en août 1899. 

183 SHIHT (D.J.). Henri Queffélec et les traditions sénanes : 
ü propos d'cc Un Recteur de l'i!e de Sein » . Annales rie 
Bretagne , t. LXXIX, 1972, 3, p. 739-752. 

184 THOMAS (Georges-Michel). Le Breton (Auguste). Les 
Cahiers de l'Iroise, juillet-septembre 1973, p. 170. 
Notice biographique du romancier. 

185 THOMAS (Georges-Michel). Louis Marsolleau, poète et au­
teur dramatique. Les Cahiers de l'Iroise , janvier-mars 
1973, p. 68-69. 
Né à Brest le 21 juin 1864. 

186 VIER (Jacques). Notices de quelques poètes bretons d'ex­
pression française (XI~ siècle). A nTIJa!es de Bretagne, 
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t. LXXIX, 1972, 3, p. 753-762 (cf. t. XCVIII, 1972/ 1, 
n° 121). 

Le théâtre. 

187 BILY (Clément). La triste fin de Marie Dorval (Lorient, 
1798 - Paris, 1849). Les Cahiers de l' Iroise, oelobre-dé­
cembre 1973, p. 214-223. 

188 OLLIVIER (Jean). A la Société d'Etudes : autour de la 
grande actrice Marie Dorval. Le Télégramme de Brest, 
28 décembre 1973, éd. de Brest, p. 9. 

La musique. 

189 CORBES (Henri) et GOURVIL (Francis). De la harpe sous 
les rois de Bretagne. Les Cahiers de l'Iroise, juillet-sep­
tembre 1973, p. 197-200. 

190 GURY (Jacques) . Des orgues de Thomas Dallam à Les­
neven. Les Cahiers de l'Iroise, juiHet-septembre 1973, 
p. 171-172. 

LIart. 

191 A la découverte .... Jacques Lespagnol, statuaire et sculp­
teur morlaisien. Le Télégramme de Brest, 11 décembre 
1973, éd. de Morlaix, p. 5. 

192 A la recherche d'Henri Rivière (1869-1951). Les Cahiers 
du Bleun-Brug, 4" trimestre 1972. 
Peintre de Paris et de la Bretagne. 

HI3 BAHEZRE DE LAN LAY (Even). Le sculpteur Godebski et les 
panneaux du monument du général Le Flô. L es Cahiers 
de l'Iroise, juillet-septembre 1973, p. 171. 
A Lesneven. 

194 BOISSÉ (Claudie) . Répertoire des niches à volets breton­
nes. L'aire morlaisienne. L'Information d'histoire de 
l'Art, mars-avril 1973, n ° 2, p. 91-94. 

Hl5 BOSSON (E.) . Les vierges couronnées du diocèse de Quim­
per et de Léon. La Voix de l1HospitaUté diocésaine, 
n° 63, septembre 1972, p. 19-23 : n° 64, décembre 1972, 
p. 12-19 ; n° 65, mars 1973, p. 11-21. 
Notre-Dame de Kernitron. Notre-Dame du Folgoët. Notre-Dame de Callot 
en Carantec. 

196 CASTEL (Yves-Pascal). La croix pectotale des abbés de 
Saint-Mathieu. Les Cahiers du Bleun-Brug, 1er et 2" tri­
mestres 1973. 
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197 CASTEL (Y.-P.) et LE MAITRE (L.-P. ). L'église de Lanriec. 
Pax, n ° 96, octobre 1973, p. 122-129. 

198 CASTEL (Yves-Pascal). Le Quilliou aujourd'hui. Mouez 
ar Vro, Plonénez-du-Faou, n ° 72, février 1973, p. 20 ; 
n ° 76, juin 1973, p. 2. 
Le Christ de la chapelle du Quilliou date de la seconde moitié du 
XIV" siècle. 

199 CASTEL (Yves-Pascal). Les marques des ouvriers sur les 
pierres du chœur de la cathédrale. La Voix du Pays. Let­
tre paroissiale de Saint-Pol-de-Léon, novembre 1972, 
nO 11, p. 2-3 ; décembre 1972, nO 12, p. 3. 
Cathédrale de Saint·Pol-de-Léon. 

200 CASTEL (Yves-Pascal ) . T émoins oubliés du Pays pagan. 
L es Cahiers de l'Iroise, juillet-septembre 1973, p. 178-181. 
La statue de la Trinité à Kerlouan, la statue de sainte Anne de la 
chapelle du Croazou à Kerlouan, le reliquaire de Plounéour-Trez_ 

201 La chapelle de la Véronique. La Voix des Genêts de Ban­
nalec, n ° 270, avril 1973, p. 13. 
En Bannalec. 

202 La chapelle de Saint-Mathieu. La chapelle de Saint-Jac­
qu es_ La "oix des Genêts de Bannaiec, n" 271, mai 1973, 
p. 18-19. 
En Bannalec. 

203 Le château de Joyeuse-Garde, foyer de l'histoire breton­
ne, sortira-t-il un jour de sa gangue de terre et de brous­
sailles? Le Télégramme de Brest, 22 août 1973, éd. de 
Brest, p. 7. 
A l'occasion de travaux de déblaiement des ruines, rapide survol de 
l'histoire du château de Joyeuse-Garde, en La Forest-Landerneau. 

204 Le château de Quimerc'h en Bannalec. La Voix des Genêts 
de Bannalec, n ° 274, septembre 1973, p. 12-13 ; n ° 275, 
octobre-novembre 1973, p. 20-21. 

205 COUFFON (René). Notes sur quelques pionniers de l'his­
toire monumentale du Finistère et sur quelques monu­
ments et objets disparus. Bull. Soc. Arch. Fin., t. -XCIX, 
1972/ 2, p. 593-629, 16 pl. 

206 FEllTREN (Jean). L'enfance du Christ à Notre-Dame-des­
Cieux. Le Télégmmme de Brest, 24-25 décembre 1973, 
p.2. 
Panneaux de bois sculpté du XVII' siècle dans une chapelle du Huel­
goat. 

206 bis FR1':AL (Jacques) et QUÉ RUEL (Françoise). Maisons d!' 
Bretagne. Paris, Hachette, 1973, 25,5 X 29,5 , 115 p., 
nombr. ill. 
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206 ter JANNEAU (Guillaume). Meubles bretons. Paris, Hachet­
te, 1973, 25,5 X 29,5, 110 p., nombr. iIl. 

207 JANN)~S (H.) . Les monuments religieux de Plounéour­
Trez. Les Cahiers de ,'l roise, j uillet-s~'ptemb.re 1973, 
p. 189-190. 

207 bis KERANFOREST. Pierres et paysages. Le Télégramme 
de Brest, 1973, in-8°, 88 p., il!. 
Recueil des quarante articles parus dans Le Télégramme en 1972. 

208 KERANFOREST. Pierres et paysages ... à Nizon. Le Télé­
gramme de Brest, 28 juin 1973, p. 2. 
Bref historique du château de Rustephan, en Nizon, aujourd'hui en 
ruines. 

209 KERAU'DREN (T.). Les chapelles de Saint-Fiacre, et de 
Sàint-Gildas. Presqu'Ue de Crozon. Le Fret et Saint-Fia­
cre, 1973, p. 12-18. 

210 LECLERC (Guy). L'église de Saint-Herbot en Plonévez-du­
Faou. L'Echo de Saint-Louis, Châteaulin, n° 84, avril 
1973, p. 27-36 (cf. t. XCVIII, 1972/ 1, n° 131). 

211 LE Coz (chanoine) . La paroisse de Pleyben. Le manoir de 
la Boexière. Bulletin paroissial de Pleyben , n° 388, mars 
1973, p. 20 ; n ° 389, avril 1973, p. 19-20. 

212 LE Coz (chanoine). La paroisse de Pleyben. Le manoir de 
Keranclaff-Keranclanf-Kerc'hlaon-Kerlann. BlIlll'lin pa­
roissial de Pleyben, n " 391, juin 1973, p. 19-20. 

212 Ms LE GRAND (Alain) et THOMAS (Georges-Michel). Ma­
noirs de Basse-Bretagne. Brest, Editions de la Cité, 1973, 
17,5 X 22,5, 248 p., phot. 

213 Liste des monuments historiques et des sites protégés 
du Finistère. Bull. Soc. Anch. Fin. , t. XCIX, 1972:/2, 
p. 631-682. 

214 Le manoir des Salles. Ollcst-Fmnce, 12 décembre 1973, 
éd . de Brest, p. 17. 
A Pont-de-Buis-Iès-Quimerc'h. 

215 MEUBIC (G.) . La chapelle de Saint-Pierre. L'Echo de Sain/­
Philibert, Moëlan, mai 1973. 
Courte rétrospective historique sur cette chapelle de Moëlan. 

216 L'œuvre bretonne des Beaumanoir. Le Lien de Plougon­
ven et Lannéanoll, n " 157, juin 1973, p. 11. 
Aperçu de l'œuvre architecturale des frères Beaurnanoir au XV' siècle. 

217 Origine et légende des monuments religieux de Guipavas. 
Le Télégrnmme de Brest, 30 aoùt 1973, éd. de Brest, p. 7 : 
3 sep tembre 1973, éd. de Brest, p. 8. 
La chapelle Notre·Dame du Run et les anciennes chapelle.;! de Guipavas. 
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218 Peintures du Pays pagan. L es Calliers de l'Iroise, juillet­
septembr·e 1973, p. 176-177. 
Deux reproductions. de Guily·Joffrin (. Image de Kerlouan.) et de 
Madeleine Kerebel (. Au pays de Brignogan.). 

219 « 45 fr. pour avoir varlopé le derrière de St-Louis » . La 
Voix de l'Hospitalité diocésaine, n° 64, décembre 1972, 
p. 19-20. 
Mémoire établi le 9 mars 1841 pour des travaux effectués en l'église 
de Lanviouze par un certain Lestisse. restaurateur de statues (document 
des Àrch. nat.). 

220 Richesse artistique du pays bigouden. La tour carrée de 
Saint-Guénolé. Ouest-France, 14 septembre 1973, éd. <l e 
Quimper, p. 10. 

221 TANGUY (L.). Saint-Tugen, Primelin. Trésor architectu­
raI du Cap-Sizun. Chùteaulin, .los Le Doaré , s. d. [1973 J, 
in-8o, 8 p., phot. 

222 TANNEAU (Yves). Cap-Sizun insolite et pittoresque: cha­
pelles et légendes marines. Ouest-Fmnce, 7 novembre 
1973, Audierne, p. 16. 

22:J TANNEAU (Yves) . Le manoir du Pénity en Ploaré. Bull. 
Soc. Arch. Fin. , t. XCVIII, 1972/ 1, annexe au procès-ver­
bal de la séance du 28 mai 1 !l72, p. 400-403. 

224 TANNEAU (Yves) . Le manoir du Questel en Pouldergat. 
Bull. Soc. Arch. Fin., t. XCVIII, 1972/ 1, annexe au pro­
cès-verbal de la séance du 28 mai 1972, p. 403-406. 

225 TANNEAU (Yves) . Monuments et sites classés de Douar­
nenez et du Cap-Sizun. Ouest-France, 14 décembre 1 !l73, 
p. 11 ; 2!l-30 déeembre 1973, p. 12. 

226 TANNEAU (Yves). Monuments historiques et sites protégés 
du Pays bigouden. Ouest-France, 20 décembre 1973, éd. 
de Quimper, p. 17 ; 28 décembre 1973, éd. de Quimper, 
p. 15. 

227 TANNEAU (Yves) . Le Phare d'Eckmühl, merveilleuse asso­
ciation de l'art et <le l'histoire. Les Cahiers de l'Iroise, 
janvier-mars 1 !ln, p. 33-40. 

228 Un curieux monument : la tour des gens d'armes de 
Keraneizen. Ouest-France, 15 novembre 1973, éd. de 
Quimper, p. 18. 
A Plonéour·Lanvern. 

229 Une page d'histoire locale. La reconstitution de l'église 
<le Landeleau. A travers les chemins de la Troménie, 
bulletin paroissial de Landeleau, septembre 1973, p. 4. 
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La langue bretonne. 

AR MENN (Gwennole). Cf. n ° 1. 
230 MORVANNOU (F.) . Langue bretonne et liturgie. Ln 

Semnine religieuse de Quimper et de Léon, n ° 4292, 
20 juin 1973, p. 13-23. 

HISTOIRE LOCALE 

Généralités. 

231 KERMEN (paul). A la recherche du passé des hommes et 
rie ln terre, du Cap Sizun au Cap de la Chèvre. Le Pro­
gres de Cornouaille, nO 1415, 15 décembre 1973, p. 1 et :1-

231 bis QUEFFÉLEC (Remi). L'Enchantement breton. A tins, 
n ° 90, décembre 1973, p. 19-46, phot. 

232 SAGAZAN (R. de) . Les « pays» de Bretagne. Associntion 
bretonne, t. LXXXI, 1972, p. 75-80. 
Parmi ces c pays.. le Haut·Léon. le Bas·Léon. la Cornouaille. 

Bannalec. 

233 Bannalec, paroisse. Ln Voix des Genêts de Bannnlec, 
n° 269, mars 1973, p. 13. 

Ln chapelle ... Cr. nO. 201, 202. 

Le château de Quimerc'h ... Cf. n° 204. 

234 La trève et la chapelle de Trébalay. Ln Voix des Genêts 
de Bnnnnlec, n° 272, juin 1973, p. 18-19. 

Brest. 

235 Amusements d'antan à Brest. Les Cnhiers de l'Iroise , 
octobre-décembre 1973, p. 2.50-251. 

BAAL (G.). Cf. n° 86. 

CLOITRE (Marie-Thérèse) . Cf. n° 112. 
235 bis FOUCHER (.Jean) et THOMAS (Georges-Michel). Brest à 

la Belle Epoque. Bruxelles, Editions Libro-Sciences 
S.P.R.L., 1973, format à l'italienne 21 X 15, 120 p. 
119 reproductions de cartes postales avec courtes notices. 

FOUCHER (Jean). Cf. n° 169. 
KERRA llL (Eugène). Cf. nOS 89, 90. 

236 OLLIVIER (.Jean). A la Société d'Etudes: miettes du passé 
brestois. Le Télégrn.mme de Brest, 14 novembre 1973, éd. 
de Brest, p. 6. 
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OLLIVIEH (J ean). Cf. n ° 172. 

237 OLLIVIEH (Jean) . Rues brestoises (rue Général-CoIliou, rue 
Chanoine-Saluden). Le T élégramme de Brest, 28 novem­
bre 1973, éd. de Brest, p. 10. 

Le général Marcel Colliou, né à Brest en 1897, mort à Paris en 1963. 
Le chanoine SaIuden, historien landernéen, mort en 1933. 

238 OLLIVIEH (Jean). Les rues brestoises : le baron Lacrosse 
(1796-1865 ). Le Télégramme de Brest, 26 septembre 
1973, éd. de Brest, p. 7. 

Bertrand de Lacrosse, né à Brest, homme politique, député, ministre , 
sénateur. 

239 OLLIVIEH (Jean) . Les rues brestoises : Régis de Trobiand 
ou un Français général américain. L e Télégramme de 
Brest, 11 décembre 1973, éd . de Brest, p. 7. 

Né près de Tours le 4 juin 1816, mort le 15 juillet 1897. Fit plusieurs 
séjours à Brest. 

WISMES (Armel de). Cf. n ° 107 bis. 

Brignogan. 

240 BAHEZRE DE LANLAY (Even). Souvenirs sur le vieux Bri­
gnogan. L es Cahiers de l'Iroise, juillet-septembre H173, 
p. 186-188. 

241 THOMAS (Georges-Michel ). Jean Ajalbert et André An­
toine à Brignogan. Les Cahiers de l'Iroise , juillet-septem­
bre 1973, p. 184-185. 

Jean Ajalbert, 1863-1947, membre de l'Académie Goncourt, avocat et 
écrivain. André Antoine, l'homme de théâtre. 

Châteauneuf-du-Faou. 

BOUCHÉ (Hubert). Cf. n° 140. 

Commana. 

242 LE DOAHI~ (Jos) . Perle des monts d'Arrée, Commana en 
L éo n. Châteaulin, .los Le Doaré, 1972, in-8" 8 p., phot. 

Conca·rneau. 

BOUCHAUD-LE TENDRE (Hélène) . Cf. n" 87. 

Gou [FFI~S (G.). Cf. n ° 114. 

Le Conquet. 

Descente des Anglais ... Cf. n ° 79. 
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Crozon. 

CHAURIS (Louis), LE BAIL (François) et MULOT (Bernard). 
Cf. n ° 5. 
DIZEHBO (A.-H .) . Cf. nOS 81, 98. 
KEHAUDHEN (T.) . Cf. n ° 209. 
LE GALLO (Yves). Cf. n ° 170. 

242 bis Saint-Fiacre et le Fret en Crozon . Presqu'ile de Cro­
zon. L e Fret et Saint-Fiacre , 1973, p. 1-2. 

243 YVENAT (Claude). En flanant du côté du Fret, Saint-Fia­
cre, Perros. Presqu' île de Crozon. Le Fret et Saint-Fia­
cre, 1973, p. 7-11. 

Dinéault. 

244 PA HA DES (Bernard de). Légendes du Ménez-Hom. Château­
lin, J os Le Doaré, 1972, in-8 0, 24 p., phot. 

SANQ UEH (Hené). Cf. n ° 73. 

Douarnenez. 

GALLIOU (P .) et SANQUEH (R .) . Cf. n° 46. 
SANQ UEH (Hené) . Cf. n ° 74. 
l'ANNEAU (Yves) . Cf. nOs 24, :18, 161, 223. 

245 TANNEAU (Yves). Une énigme enfin éclaircie: la date des 
obsèques du docteur Laënnec à Ploaré. Ouest-France, 
20 décembre 1973, éd. de Quimper, p. 16. 

Elliant. 

246 A la recherche du temps passé. Julien de Rosencoat, 
maire d'Elliant (1847-1853). Bulletin paroissial d'Elliant , 
n ° 219, mai 1973. 

247 A la recherche du temps passé. Le pont d'Elliant vers 
1840. Bulletin paroissial d'Elliant, n ° 217 , mars 1973. 

Le Folgoët. 

QUEFFÉLEC (Henri). Cf. n ° 154. 

La Forest-Landerneau . 

Le château de Joyeuse-Garde ... Cf. n ° 203. 

Gouézec. 

LE GOFF (Michel ). Cf. n ° 75. 

Guerlesquin. 

LE BHIGANT (Yves). Cf. n ° 100. 
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248 LE BRIGANT (Yves) . Hisloire locale. Kleier Gwerleskin, 
n uS 112 à 121, janvier à décembre 1973 (cf. t. XCVIII, 
1972/ 1, n ° 147) . 
QUINIOU (A. ) . Cf. n U 84. 

GAC (Yvon). Cf. n U 123. 

Le Guilvinec. 

249 TANNEAU (Yves). Le Guilvinec d'autrefois : de nouvelles 
pêches et un dernier loup. Ouest-France, 24 octobre 1973, 
éd. de Quimper, p. 16. 

Guimiliau. 

LE GALLO (Yves). Cf. n ° 149. 

Guipavas. 

250 L'histoire vraie de la bergère de Guipavas qui, partie à 
Paris avec un postillon en revint au bras d'un prince 
russe. Le Télégramme de Brest, 23 août 1973, éd. de 
Brest, p. 7. 
Rosalie Léon. née à Guipavas, épouse du prince Pierre Sain de 
Wittgenstein, aide de camp de l'empereur de Russie (milieu du XIX' 
siècle). 

Origine et légende .. . Cf. n ° 217. 

Guissény. 

GIOT (P.-R.). Cf. n" 57. 

L'Hôpital-Camfrout. 

251 FOUCHEH (Jean). Les tailleurs de pierres de L 'Hôpital­
Camfrout à la « Belle Epoque n . Les Cahiers de l'Iroise, 
octobre-décembre 1973, p. 249. 

Habitants ... Cf. il O 21. 

Joseph Le Guédès. Cf. n" 22. 

Le Huelgoat. 

FEUTREN (Jean). Cf. n ° 206. 

Ile de Sein. 

SHIRT (D.J.). Cf. n° 183. 
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Ile-Tudy. 

La grande indigence ... Cf. n ° 125. 

Le Juch. 

La motte féodale de Kerizoré ... Cf. n° 13. 

Kerlouan. 

CASTEL (Yves-Pascal). Cf. n " 200. 

GUEZENNOC (Yves). Gf. n ° 145. 
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252 GUEZENNOC (Yves) . Hislorique. Hekleo de Kerlouan, 
n° 136, novembre 1973, p. 5-8 ; n ° 137, décembre 1973, 
p. 4-6 (cf. t. XCVIH, 1972/ 1, n° 150) . 
De Charlemagne à l'occupation normande. 

Sur l'origine ... Cf. n° 37. 

Landeleau. 

Une page d'histoire locale ... Cf. n° 229. 

Landerneau. 

BAZIN (Jehan). Cf. nOO 137, 138, 139. 
253 BAZIN (Jehan). Landerneau, ancienne capitale de la prin­

cipauté de Léon. 2" édition, Rennes, Editions S.E.P.E.R., 
1973, in-8 °, 287 p., iIl. 
Une généreuse tradition ... Cf. n ° 136. 

254 Un fléau de jadis : le loup. La Voix de Sainl-Houardon, 
mai 1973, n ° 4, p. 5-6. 

255 Un peu d'histoire. Le Télégramme de Brest, 7 septembre 
1973, éd. de Brest, p. 11. 
Brève évocation du développement urbain et paroissial de Landerneau. 

Landévennec. 

LA HAYE (pierre de). Cf. n° 147. 

MANAH. Cf. n° 151. 

Landrévar%ec. 

256 SIMIEH (Lo uis). Visage de Bretagne. Landrévarzec en 
Cornouaille. Quimper, 1972, in-8°, 32 p., phot. 

Lanhouarneau. 

GAC (Yvon) . Cf. n° 123. 
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Lannéanou. 

En fouillan t dans les archives .. . Cf. n° 143. 

Lanriec. 

CASTEL (J.-P. ) et LE MAITHE (L.-P.). Cf. n° 197. 

Lesneven. 

257 COANT CF.). A L esneven en 1918. Les Cahiers de l'Iroise, 
juillet-septembre 1973, p. 154-156. 

Du PLESSIX (Y. ) . Cf. n ° 99. 

GURY (Jacques) . Cf. n ° 190. 

Les religieuses de la Retraite ... Cf. n° 157. 

SCHEH. (Michael R.) . Cf. n ° 173. 

2.58 TANG UY (pierre) . Lesneven et le Pays pagan à la fin de 
"Ancien Régime. Les Cahiers de l'Iroise, juillet-septem­
bre 1973, p. 149-153. 

Une tranche d'histoire ... Cf. n° 175. 

259 Un peu d'histoire : la duchesse Anne en visile à Lesne­
ven. Un passé lesnevien où l'insalubrité et l'abus d'al­
cool étaient monnaie courante. Comment oublier ce Lesne­
ven? Le Télégramme de Brest, 23 août 1973, éd. de Brest, 
p. 9-10. 

Lopérec. 

Bref historique... Cf. n° 109. 

L'Ecole d'agriculture ... Cf. n ° 167. 

L'Ecole du NivoL .. Cf. n ° 168. 

MINIOU CF.). Cf. n ° 171. 

MINIOU CF.) et LE SAU~ (A.) . Cf. n ° 118. 

Moëlan-sur-Mer. 

MEUBIC CG.) . Cf. nOS 83, 153, 215. 

Morlaix. 

A la découverte ... Cf. n U 191. 

260 ApPBIOu (Daniel) . Connaissez-vous le nom de votre rue '? 
lLa rue Hippolyte-Violeau à Morlaix.] . Ouest-France, 
14 novembre 1973 . éd. de Morlaix, p. 13. 
Ecrivain et poète. né à Brest en 1B18. installé à Morlaix en 1845. 
mort à Brest en 1892. 
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Penmarc'h. 

~(jl Histoire de Penl11arc'h. Penmarc'h, 1973, n ° 4, p. 2. 

D'après le livre de F. Quiniou, « Penmarc'h >. 

Richesse a rtistique .. . Cf. n° 220. 

'l'ANNEAU (Yves) . Cf. n ° 227. 

Plabennec. 

Blason ... Cf. n" 15 . 

LE Roux (C.-T.) et LE CEHF (Y.) . Cf. nO 6I. 
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262 Un peu d'histoire locale ... Landouardon. Présence de Pla­
bennec, nOS 41 à 44, septembre à décembre 1973. 

Pleyben. 

LE Coz (chanoine). Cf. n OS 211 , 2.12 . 

263 Pleyben et les débuts de son Patro. Souvenirs d'un An­
cien. Bulletin paroissial de Pleyben, nO 394, novembre 
1973, p. 19. 

Le patronage de la Coudraie, à Pleyben, de 1926 à 1929. 

Pleyber-Christ. 

GAC (Yvon). Cf. n" 123. 

Plobannalec. 

264 Port important aujourd'hui, Lesconil n'était qu'un ter­
rain vague il y a un siècle. Ouest-France, 17-18 novem­
bre 1973, Plobannalec-Lesconil, p. 16. 

Plomeur. 

Les fouilles archéologiq ues ... Cf. nU 8. 

Plonéour-Lanvern. 

Un curieux monumenL. .. Cf. nU 228. 

Plonévez-du-Faou . 

CASTEL (Yves-Pascal). Cf. nO 198. 

LECLEHC (Guy) . Cf. nO 210. 

Plonévez et les élections législatives .. . Cf. n° 94. 

Les recteurs de Plonévez .. . Cf. nO 156. 
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Ploudalmézeau. 

265 Hisloire de Ploudalmézeau. Kannadig Ploudalmezeau, 
mars 1973, n° 3, p. 5-6 ; mai 1973, nO 5, p. 6. 

Au Pays d'Ach; l'occupation romaine. 

Les invasions ... Cf. nO 146. 

Ploudalmézeau ... Cf. n° 77. 

Qui donc sont-ils? Cf. nO 155. 

Les saints ... Cf. n° 159. 

Ploudaniel. 

Découverte historique ... Cf. nO 6. 

Ploudiry. 

266 Histoire d'enfant de chœur. Echos de mon village: Plou­
diry, nU 25, 1"' trimestre 1973. 

A Ploudiry en 1929. 

267 Le prestigieux passé de Ploudiry-La Martyre. Causerie 
par Monsieur de Kort, de La Martyre [transcrit par Mme 
François Riou ]. Echos de mon village: Ploudiry, nO 28, 
48 trimestre 1973. 

Plouézoc'h. 

268 Excursions dans la commune de Plouézoc'h. L'Echo de 
Plouézoc'h, février 1973, nO 2; novembre 1973, n° 8; 
décembre 1973, nO 9. 

GIOT (p.-R.). Cf. nO 54. 

Plougastel-Daoulas. 

Ecu au sautoir d'argent. .. Cf. nO 16. 

269 La vie quotidienne à Plougastel de 1890 à 1940. Bulletin 
paroissial de Plougastel, janvier et avril 1973 (cf. 
t. XCVIII, 1972/ 1, nO 163). 

Plougonvelin. 

270 BERTHOU (Marie). La pointe Saint-Mathieu. Châteaulin, 
Jos Le Doaré, 1972, in-8°, 24 p., phot. 
CASTEL (Yves-Pascal). Cf. nO 196. 

270 bis ELIÈS (chanoine). Plougonvelin. Sainl-Malhieu-de­
Fine-Terre. Br·est, collection « Le Soc », nO 65 bis, 1972, 
in-8°, 72 p., phot. 
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Plouigneau. 

LE BRIGANT (Yves) . Cf. nUS 96, 116, 119. 

Plounéour-Trez. 

CASTEL (Yves-Pascal) . Cf. n° 200. 

JANNÈS (H.) . Cf. nO 207. 

Plounévez-Lochrist. 

MAHC (Frère). Cf. nO 152. 

Une lombe m égalithique ... Cf. n° 14. 

Plourin-Ploudalmézeau. 

GHALL (Bernard) . Cf. n° 124. 

Ployan . 

BEHHOU (P. ) et GOll LETQ UEH (P .-L.) . Cf. n° 42. 

LE Roux (C.-T.) . Cf. n° 64. 

Pluguffan. 

Des vacances au service de la science .. . Cf. n° 7. 

Des vestiges ... Cf. nO 70. 

Il n 'y a pas que les Pyramides ... Cf. nO 11. 

Pont-Aven. 

KEHANFOHEST. Of. nO 208. 

Pont-de-Buis-Iès-Quimerc'h. 

Le manoir des Salles. Cf. nO 214. 

Le Ponthou. 

LE BHIGANT (Yves) . Cf. nO 100. 

Pont-l'Abbé. 

419 

271 Il Y a quaranle ans, la route de Saint-Jean passait au 
nord de la chapelf.e de Notre-Dame de Tréminou. Ouest­
France , 28 décembre 1973, éd. de Quimper, p. 15. 
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PROGES-VERBAUX 

la vie de la société 
archéologique 

Procès-verbaux des séances 
et excursions 

StANCE DU 25 JANVIER 1973 

Présidence de M. René DANIEL, président 

Le procès-verbal de la séance précédente est ]u et adopté sans 
observations. 

Adhésions. - Onze demandes d'adhésions nouvelles sont pré­
sentées et agréées: ce sont celles de M. BHIANT, de Dunkerque, pr·é­
senté pal' MM. Glorennec et Daniel ; M. Philippe ROBERT, professeur 
au lycée de Douarnenez, présenté par MM. Tanneau et Breut ; M. 
Jean-Claude PERNOT, professeur au lycée de Douarnenez, présen­
té pal' MM. Tanneau et Breut : M. Jean-Jacques LE CLEAC'H, direc­
teur d'école à Sainte-Marine, Combrit, présenté par MM. Tanneau 
et Perron; M. Vincent JÉGOU, directeur d'école à Léchiagat en 
Treffiagat, présenté par MM. Tanneau et P.erron; Mme COQUET, 
secrétaire de mairie à Pouldergat, présentée par MM. Tanneau et 
Daniel; Mlle Monique CUDENNEC, de Quimper, institutrice à, Poul­
dergat, présentée par MM. Tanneau et Daniel ; Mlle Jacqueline 
NICO, conseiller d'éducation au lycée Chaptal, à Quimper, (réins­
cription) ; M. Jean-Pierre DIRAISON, de Berrien, présenté par MM. 
Marhic et Daniel; M. Jean-Claude HUGONOT, à Constance (Alle-
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magne), présenté par MM. Sanquer ct Le Berre; Mme Jacqueline 
LE PAUL, professcur à Hemiremont, présentée par MM. Daniel et 
Charpy. 

La vie dans les Montagnes noires au début du xx· siècle. - Il 
est donné connaissance de dcux communications. La première est 
un important r ésum é, par M. René Daniel, d'une plaquette ronéo­
typée publiée cn 1972 par M. Nédellec, directeur des services d'ar­
chives de la Manche, et intitulée Des Montagnes noires (1907-1914) 
au Pays d'A uge (1922), mémoires inachevés : il s'agit des souve­
nirs d'enfance de Joseph Nédellec, le père de l'archiviste, décédé 
à Saint-Lô en 1972, et qui fut élevé par son oncle, instituteur à 
Laz, puis à Trégourez, avant la première guerre mondiale. M. 
Daniel souligne tout l'intérêt que représente ce fascicule de 32 
pages in-4° pour j'é tude de la vie quotidienne dans les communes 
pauvres des Montagnes noires, à une époque où les « cléricaux » 
et les « an ticléricaux » n 'avaien t encore rien cédé de leur sectaris­
me. Les mémoires de Joseph Nédellec fourmillent de souvenirs de 
toute sorte su r les cérémonies familiales, les traditions des noces, 
les relations sociales de ses oncle et tante, et il est particulière­
ment remarquahle que ce ménage d' in stitu teurs, arrivant à la cam­
pagne, ne se lie aucunement avec les paysans, mais bien plutôt 
:lVec le personnel du château de Trévarez - propriété du comte 
de Kerj égu - , parce qu'au moins, lui, s'exprimait en langue fran­
çaise ... 

Une expérience de scaphandre à Brest en 1776. - La seconde 
communication est due à la plume du docteur Christian Menard, 
de Chateauneuf-du-Faou, et porte sur l'invention, par l'ingénieur 
Fréminet, à la fin du XVI"- siècle, d'une « machine hydrostaterga­
tique », ancêtre de notre actuel scaphandre. L,e récit de l'expé­
rience a été trouvé par le docteur Ménard aux Archives départe­
mentales de la Loire-A tlantique. Fréminet y raconte par le menu 
son expérience, qu'il présenta, en juin 1776, au comte d'Orvilliers, 
commandant de la Marine à Brest. Réussie « jusqu'à l'évidence », 
d'après l'ingénieur, encore fallait-il que la découverte fùt entérinée 
par le ministre ... , et on sent derrière les lignes du savant comme 
quelque agacemen t deva nt les tracass,eries de la hiérarchie et de 
l'ad ministration. 

Fouilles. - M. René Daniel présente ensuite un rapport de 
M. Philippe, animateur du Cercle de recherches archéologiques ei 
géologiques de Plomelin, sur l'activité de son groupe en 1972, 
notamment à Languivoa, en Plonéour-Lanvern, à Kervel, en Plo­
névez-Porzay, et sur la plage de Trez-Malaouen. 

Le président parle enfm du prochain congrès national des 
Sociétés savantes, qui se tiendra à Saint-Etienne du 13 au 17 avril 
1973, et recommande l'Association des amis du château de 
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Joyeuse-Garde, de La Forest-Landerneau, qui accueill e tous les 
adhérents el les volonlaires pour les fouilles. 

Après l'annonce des prochaines dflles de réunion de la Sociétl;, 
la séance est levée à 16 h 30. 

Le secrétrtire rie sértnc(', 

ChanLfll DANIEL 

S~ANCE DU 22 rfvRIER ]973 

Le prfsident , 

René DANIEL 

Présidence de M. René DANIEL, président 

Le procès-verbal de la séflncc précédcnte cst lu et fldoplé sans 
observa tions. 

Adhésions. - Douze demandes d'adhésion son t présentées 
et agréées. Ce sonl celles de MM. Mm'cel NEYHINCI\, de Meudon, 
présenté pal' MM. Belbéoch et Belo ; Roger DESCHAMPS-BnElT, de 
Noisy-le-Sec présenté pm' MM. Sanfluer, inslituteur au Relecq­
Kerhuon, et René Daniel; Femancl LE COAIL, ingénieur économis­
le, de Poissy, présenté pal' MM. Charpy et Daniel; Guy CHAnOT, cle 
Quimper, présenté par MM. Charpy et Ménard; GENIN, proresseur, 
Le Pichéry, il Plomelin, présenté par MM. Charpy et Pflubert ; An­
dré LJ~v Y, professeur au lycée de l'Harteloire, à Brest, prés·enté par 
MM. Charpy et Peyronnet; Yves LE THEHISIEN, du Relecq-Ker­
huon, présenté par MM. Christian Le Roux et Daniel; François 
GOUZIEN, chef de mission à la Direction départementale de l'Agri­
culture, Trohéir, Quimper, présenté par MM. Glorennec et Daniel; 
.Jean LOliARN, Kel'amu, Primelin, présenté pal' MM. E. et .J.-Y. 
Penot; René RICHON, professeur au C.E.S. de Portbail, présent(· 
pal' MM. Tanneau et Dflniel : .Jean-Paul CARDINAL, de Douarnenez, 
présenté par les mêmes, e t l'Office de tourisme de Pont-l'Abbé-Loc­
Iudy, mairie de Pont-l'Ahbé. 

Npcl'ologie. - Le président adresse les condoléances de la 
société aux familles de trois membres dont il a récemment appris 
le décès : M. Olivier Fa tou, magistrat honoraire à Esquibien, M. 
Jacques Lachaud, architecte à Quimper. et M. Seznec, imprimeur­
libraire à Douarnenez. 

Distinctions. - M. Jacques Charpy, directeur des services 
d'archives du Finistère et vice-président de la Société archéolo­
gique, vient d'être nomm é chevalier dans l'ordre du Mérite. Le 
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président lui adresse les félicitations de la Société, mais la joie 
de tous est tempérée par la perspective du départ prochain de M. 
Charpy, qui est l'objet d'une promotion, d'ailleurs très méritée, 
et va assurer les fonctions de conservateur en cbef des archives 
de la région de Bretagne, à Rennes. Notre association est ainsi pri­
vée d'un de ses membres les plus savants et les plus actifs. 

M. Charpy remercie, et dit, en termes élevés, quel a été le 
sens de ses efl"orts, parmi lesquels l'éducation des jeunes, à qui il 
f:lut donner le goût de l'histoire du pays dans lequel ils vivenl. 

Une querelle pour le passage de l'Odet à Sainte-Marine, en 
175/>' - M. Charpy donne ensuite connaissance d'une communi­
c:ltion de M. du Plessix: cc Le passager » . C'est le récit d'un événe­
ment qui se déroula le 23 octobre 1755 sur la cale de Sainte-Marine 
et sur l'estuaire de l'Odet, aITaire du ressort de l'amirauté, puis­
qu'elle se termina sur l'eau, entre Combrit et Bénodet. 

Un soir cl':lutomne, le recteur de Perguet, très pressé de rega­
gner sa pa rois se, demanda au passeur de lui faire traverser rapi­
dement la rivière. Mais une dispute s'éle·va entre la fille du passeur 
et le recteur. On en vint aux injures et aux coups. Le recteur par­
vint à sauter dans une autre embarcation et à gagneT ainsi l'autre 
rive. Le passeur, Louis Toudoux, et sa fille, furent condamnés ~l 
verser une amende de 60 livres au profit des pauvres de Perguet. 
Cette :lnecdote montre que les relations entre les ordres n'étaient 
p:lS toujours cordiales au milieu du xv",' siècle. Ce Toudoux, pas­
~,eur. tisserand et aubergiste, était un ancêtre des artistes et écri­
vains dont les plus connus sont Gustave et Georges-Gustave Tou­
(louze. 

Concarneau sous la Révollltion. - Une seconde communica­
tion, présentée par le présldent, est une étude de M. Louis-Pierre 
Le Maître, sur les débuts de la Révolution à Concarneau. Il s'agit 
du heurt de deux classes, ici aussi: la bourgeoisie, qui détient la 
municipalité, et les marins-pêcheurs d'autre part. 

La suite de l'étude de M. Le Maitre fera l'objet d'une autre 
communication. L'ensemble sera publié dans le bulletin. 

La prochaine réunion se tiendra, en mars, un dimanche : le 
25 mars. à 10 h 30. dans la salle habituelle. à Quimper. 

Le secrétaire, 

Dr Marguerite QUlDU 

Le président, 

René DANIEL 
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SÉANCE DU 25 MARS 1973 

Présidence de M. René DANIEL, président 

La séance est ouverlc il 10 h 30. Le procès-verbal de la précé­
dente réunion est lu et adopté sans observations. 

Adhésions. - Sept nouvelles adhésions sont présentées et 
agréées : M. Jean-Pierre HASCOET, de Brest, présenté par MM. 
Glorennec et Daniel; Mme Gilberte TABUHET-MISSOFFE, de Brest 
et Le Conquet, présentée pal' M. Laurent et Mlle Bruchet; M. 
Daniel YONNET, directeur départemental d'Ouest-France, à Quim­
pel'; M. Lucien MAZF;, journaliste à Ouest-France, à Fouesnant; 
Mme Joseph CARADEC, ferme de Kerlien, Douarnenez-Ploaré ; Mlle 
.Jeanne LOUARN, assistante sociale, li Douarnenez, lous quatre prl'­
sentés par MM. Y. Tanneau et R. Daniel; M. Alhert GUILLO U, de 
Quimper, pilote aviateur professionnel, gérant d e sociétés, pré­
senté pal' MM. Pernez e t R. Daniel. 

Démission. - Une démission a été reçue : c'est celle de M. 
Corbes, qui regrette de se trouver désormais trop loin du Finistère, 
et travaille plus particulièrement les questions intéressant d'aulres 
dépa I·temen ts. 

Nécrologie. - Le président regrette d'annoncer le décès de 
deux fidèles membres de la société: M. Alexis Le Loual'll, de Brest , 
et M. l'abbé BouJ,bain, de Saint-Brieuc. L'abbé Boulbain était pré­
sident de la commission d'art sacré des Côtes-du-Nord, et s'était 
toujours intéressé à nos travaux. Tous deux comptaient de nom­
breux amis parmi nos adhérents . Des condoléances sont expri­
mées à leurs familles. 

Recherches Sll r saint .11 élar, 111 éloI' ou III éloir. - Le président 
ren,cl compte cl'une é tude de M. Denis-Bernard Grémont sur saint 
Mélar. 

Il s'agit d'un travail exhaustif, non seulement SUl' la légende ct 
les traditions relatives ù. snint Mélar, mais aussi sur la réparti­
lion de son culle, grâ'ee, en particulier, au x noms de li eu. Cet inl {~ ­

ressant travail sera publié dans le bulletin. 

Le guide des archives du Finistère. - M. Jacques Charpy a 
publié un ouvrage de tout premier ordre dont le président rend 
compte. On trouvera en annexe une étude sur ce précieux travail. 

Coutumes et mœurs dans le Cap-Sizun au début du xx' sir­
cleo - M. Grégoire Le Clech présente un important mémoire rédigé 
par M. Henri Goardon, de Trouguer. C'est une suite vivante de 
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notations sur la vie quotidienne au Cap-Sizun dans les premières 
années du siècle : vie des écoliers, des agriculteurs, des pêcheurs ... 
Riva lité en tre les terriens et les marins, alimen ta tion, costume l'on t 
l'objet de récits en français, coupés abondamment de pro\'erhes eL 
:lphorismes en breton. De larges extraits de ce tr:lvail seronL publi{'s 
dans le bulletin. 

La séance est levée à midi. 

Le secrétaire, 
Dr Marguerite QUIDU 

Annexe au procès-verbal 

COMPTE RENDU 

Le président, 
René DANIEL 

Jacques Charpy. Guide des archives du Finistère. 

Quimper, 1973, in-8°, 516 p ., 6 cartes. 

Au cours des quatorze années pendant lesquelles les archives du Finistère 
ont été confiées à M. Jacques Charpy, précédemment archiviste de l'ancienne Afri­
que occidentale française, à Dakar, un travail considérable a été poursuivi sans 
relâche par cet éminent directeur, nommé en 1973 conservateur en chef des archives 
àe Bretagne, à Rennes. 

M. Charpy s'était attaché, non seulement au classement de pièces con'servées 
à Quimper, mais, à la recherche, pour enrichir son dépôt, des archives demeurées 
notamment dans les presbytères et les mairies, constituant un fonds qui couvre en­
viron quinze kilomètres de rayonnages, qui deviendront bientôt insuffisants. 

Au cours de ces travaux, lui est apparue la nécessité d'aider les chercheurs 
à trouver facilement, dans cet amas de documents, ceux qui intéressent leurs études, 
et sa connaissance précise et approfondie des fonds finistériens l'a amené à composer 
un ouvrage, le troisième en Bretagne, le Guide des archives du Finistère, fort volume 
de 516 pages, qui vient après ceux de la Loire-Atlantique, publié en 1962-1964 par 
M. Henri de Berranger, et de rIlle-et-Vilaine, publié en 1965 par Henri-François 
Buffet. 

L'ouvrage, d'un intérêt considérable, et de la plus grande clarté, est divisé en 
sept parties : 

1. Introduction. Renseignements pratiques et initiation aux archives; historique; 
liste des instruments de recherche. 

2. Description des archives départementales du Finistère, Cadre de classement, 
définition et contenu des séries. 

3. Liste alphabétique des paroisses et trêves en 1789, et des communes depuis 
cette date. 

4, Description des archives communales et hospitalières, 
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5. Description des archives de la Marine à Brest. 

S. Description des autres fonds d'archives du Finistère (bibliothèques, musées, 
paroi:sses, évêché, archives privées). 

7. Exemples d'exploitation des archives : recherche universitaire, pédagogie 
scolai:re. 

Un tel ouvrage pourrait, à première vue, sembler très austère, pour ne pas dire 
rébarbatif. Mais dès les premières pages, il est si prenant qu'on le feuillette avec un 
intérêt croissant. Il n'est pas besoin d'être un érudit spécialisé, un professeur prépa· 
rant une thèse pour trouver, dan.> la matière historique ainsi détaillée et clairement 
exposée, une envie d'y puiser de quelque manière, et de nombreux chercheurs épris 
d'histoire locale, ou simplement de généalogie, disposent là d'un instrument incom· 
parable, as'sorti de la manière de s 'en servir. 

Des collaborateurs éclairés enrichissent le guide, et particulièrement les cher· 
cheurs universitaires tireront un grand parti de l'excellent article de M. Jean Tanguy, 
maître·assistant à l'Université de Bretagne occidentale. MM. Jean Foucher et Hervé 
Glorennec présentent respectivement les archives municipales dont ils sont respon­
sables, à Brest et à Quimper. 

L'ensemble, publié avec goût et clarté, est de nature à rendre encore plus agréa· 
ble un travail qui, par nature, est, et ce ne 'Sont pas les chercheurs qui diront le 
contraire, passionnant. 

SÉANCE SOLENNELLE DU OIMANCHE 15 AVHIL 1973, 

EN L'HÔTEL OE VILLE DE Q UIMPER 

Une premlere mani l'es ta tion solennelle, marquée au scea u de 
l'hommage et du souvenir, s'est déroulée le dimanche Hi avril 1973 
en la grande salle de l'hôtel de ville de Quimper, à J'occasion du 
centenaire de la Société archéologique du Finistère 0873-1973), 
Bien que fondée en 1845, la Société archéologique du Finistère fut 
mise en sommeil sous le second Empire el ce n'est que le 15 avril 
1873 qu'elle fut reconstituée par ses anciens animateurs selon ses 
statuts" actuels, et qu'elle prit un véritable essor qui ne s'est pas 
démenti jusqu'à ce jour, un siècle plus tard. 

A cette cérémonie cOlllmémorative de la première séance de 
la Société reconstituée assistaient, en la salle d'honnem de l'hôtel 
ùe ville de Quimper, réunis autour de M. René Daniel, président, et 
des membres du bureau de la Société, un nombre important d'adhé­
rents et de personnalilés du département, politiques, religieuses et 
administratives. M. JaCl{UeS Planty, secrétaire général de la pré­
fecture du Finistère, représentait le préfet, M. Denizot, empêché 
par d'importantes obligations. Monseigneur Francis Barbu, évêque 
de Quimper et de Léon, également président d'honneur de la Socié-
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lé, avait tenu à marquer, par sa présence, l'attachement et l'estime 
qu'il porte à nos travaux. M. Goraguer, conseiller général, maire de 
Quimper, hôte privilégié de la Société, manifestait lui-même sa 
déférence et sa sympathie envers de nombreux sociétaires qu'il 
connaît personnellement et dont il apprécie les recherches histori­
ques. 

Assistaient aussi à cette première cérémonie du souvenir MM. 
Déniel, directeur d épartemental de l'Agriculture; Bourreau, direc­
leur déparlemental des Postes et Télécommunications; Creff, di­
recteur des services de police du Finistère; Francis Gourvil, doc­
leur ès-leUres, président de la Société d'études de Morlaix; Louis 
Ogès, président honoraire et doyen de la Société archéologique, à 
laquelle il adhéra en 1912, etc. Parmi les personnalités départe­
mentales, plusieurs conseillers généraux du Finistère, presque 
lous membres de la Société archéologique, et à cet égard, nous 
lenons à exprimer ici au conseil général du Finistère, à son prési­
dent, M. André Colin, sénateur, ancien ministre, ainsi qu'à tous 
ses collègues, la profonde gratitude de la Société pour l'aide compré­
hensive el généreuse qu'ils veulent bien nous accorder chaque 
année, et tout particulièrement en 1973, pour les publications excep­
lionnelles du centenaire, bulletins et table des matières. 

Allocution de Al. Gomguer, maire de Quimper. - Prenant le 
premier la parole, M. le maire de Quimper, après avoir salué ses 
hôles, prononça une délicate allocution, au cours de laquelle il ren­
dit hommage aux dirigeants et aux membres de la Société archéolo­
gique, dont les recherches continues et pleines d'intérêt permettent 
de mieux connaître la vie et l'histoire de notre pays, l'une des plus 
attachantes des vieilles provinces de France. Cette continuité dans 
la recherche, souligna M. Goraguer, nous la devons au président 
Daniel et il ses prédécesseurs qui, depuis Aymar de Blois, ont mis 
leur science et leurs talents, leur dévouement, aussi, au service de 
la Société archéologique du Finistère. 

Le maire de Quimper cita notamment Henri Waquet, historien 
remarquable, qui s'y dépensa durant trente-cinq longues années; 
M. Louis Ogès qui lui succéda et dont les travaux historiques cons­
tituent une somme monumentale, de même que M. le chanoine Nédé­
lec, érudit de grande valeur, disparu prématurément en 1971. En te'l"­
minant, M. Goraguer souhaita à la Société de poursuivre l'heureuse 
progression qui ne cesse de l'animer depuis plusieurs années et 
qui en fait aujourd'hui, tant par le nombre des sociétaires, (près 
de 1 400), que par la valeur de ses travaux historiques, l'une des 
plus importantes de France. 

Des applaudissements chaleureux saluèrent l'allocution de 
M. le maire de Quimper. 
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Discours de M. René Daniel, président de la Société archéo­
logique. - Prenant ensuite la parole, M. René Daniel, président de 
la Société archéologique, présenta tout d'abord les excuses de nom­
breux parlementaires, conseillers généraux et maires du Finistère, 
de même que de nombreux chefs de services départementaux, d'éta­
blissements d'enseignement et de plusieurs centaines de mem­
bres de la Société. Puis rappelant le but de la réunion de ce jour, il 
déclara: 

Il y a cenl (lIlS aujourd'hui, sous ce même toit de la IJIairie de 
Quimper, se réunissaient vingt-sept personnes, afin de reconslituer 
la Société archéologique du Finistère. Nous avons tenu, pour l'ins­
tant, à cette cérémonie intime, en ce sens qu'elle groupe seulement 
des personnalités du département et des adhérents à la Société, 
qui entre aujourd'hui dans sa lOI" année. Notre intention primor­
diale est de rendre hommage à ces pionniers, et de manifester loute 
notre émotion à l'idée qu'il y a cent ans, ils ont franchi le seuil que 
nous venons de franchir à notre tour, et ont décidé , dans celte mai­
rie, de commencer l'œuvre monumentale qu'ils ambitionnaient. Pal' 
piété pour le passé, pal' amour du pays, par je ne sais quel souci 
aussi peut-être, plus ou moins inconscient ou informulé d'aider 
les j'utures générations à mieux vivre le présent et préparer L'ave­
nir, ils entreprenaient, ou pLutat continuaient, on va Le voir, celte 
étude méUcuLeuse et grande de La Basse-Bretagne, bloquée dans 
ce « Penn ar Bed )) , ce Finistère, fin de la Bretagne, de la France , 
j'in de la terre, fin du monde occidental. 

A vrai dire, pour plusieurs de nos savants et vénérables pré­
décesseurs, ce Ij avril 1873 n'était que retrouvailles. Dois-je rap­
peler que dans ces toutes premières années de la troisième Répu­
blique, laquelle n'avait même pas encore d'état civil bien légitime, 
puisque n'étant pas pourvue d'une constitution , nos érudits euren1 
bien soin de restaurer, gràce à la liberté reconquise, les associations 
dont un trait de plume du régime précédent avait interdit l'activi­
té. Il faut bien, pour comprendre cette journée d'il y a 'cent ans, rap­
peler à grands traits les mésaventures de nos savants de celte 
époque. Je dois dire, pour être honnête, que la première idée de ces 
travaux qui nous sont si chers, ne vient pas d'un Breton , mais 
bien d'un Normand, érudit et actif. J'ai nommé A l'cisse de Caumont. 

Monsieur de Caumont, né à Bayeux, fit de bonnes études à 
Falaise, puis à Caen, où le droit le conduisit aux sciences et aux 
lettres, à l'histoire naturel/e, à la musique et à l'archéologie. Il 
avait la chance d'avoir du goût et d'être nanti d'une fortune confor­
table. Il s'occupa d'abord, ce qui est naturel, de la Normandie, et 
ayant fondé l' « Association normande » il réalisa la pensée des 
congrès scientifiques de France , dont le premier fut tenu à Caen 
en 1833, sous la présidence de Guizot, M. de Caumont étant secré-
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laire, puis il parlicipa activement aux congres annuels des Socié­
tés savantes de France, réunies il Paris depuis 1843. 

C'est il ce moment que des érudits bretons, dont Aymar de 
Blois, eurent l'idée de fonder une « Association bretonne ». En 1845 
une « classe d'archéologie » fut ainsi constituée. Elle tint des 
congres annuels dans les dillérentes villes des départements bre­
tons, tantôt dans l'un, tantôt dans ['autre. Des 1845, des sociétés 
départementales d'archéologie lurent créées dans les Câtes-du-Nord, 
le Finistere, et tres peu apres dans les autres départements bre­
Ions. C'est la vraiment que nous trouveJ'ons les premieres traces 
de l'activité organisée dans le Finislcre. Des cotisations furent 
recueillies, des réunions eurent lieu; j'en ferai l' histoire détaillée 
dans nos prochaines réunions solennelles, qui me permeilrontplus 
que cette cérémonie commémomtive, de descendre au détail, mais 
je peux dire tout de suite qu'on a l'impression, rien n'ayant ,été 
publié, d'un groupement de bonnes volontés plus que d'un travail 
organisé. 

Les événements d e 184-8 n e scmblerent pas modifier grand­
chose, non plus que le nouvel ordre établi. Seul un musée avait été 
établi en 1845 pour le dépôt des ob jets trouvés au cours des fouil­
les. Le second Empire cependant, surveilla l'action de l'Associa­
tion bretonne et de ses filiales, les sociétés d'archéologie des dépar­
tements. Ces dernieres semblent avoir de plus en plus vivoté. L'As­
sociation mere tenait régulierement ses congres annuels, mais sen­
tait visiblement que le vent toumait mal puisque, des 1854, elle 
éprouva le besoin de changer de président, faisant appel au comte 
Caffarelli, bonapartiste confirmé, Corse demeurant dans l'Oise, mais 
ayant, depuis deux générations quelques liens avec la Bretagne. Rien 
n'y fit. En 1859, l'A.ssociation bretonne fut dissoute, et avec elle 
toutes ses filial es, y compris, bien sûr, celle du Finistere. Avant de 
redire la joie pure, il !J a cent ans aujourd'hui, de ceux qu'un' 
décret avait séparé, il faut dire que le second Empire n'avait pas 
voulu frapper des érudits accomplissanl leur travail de savants , 
mais bien des savants s'occupant beaucoup, il l'occasion, de pro­
pagande légitimiste. 

Un homme comme Victor Duruy, ministre de l'Instruction 
publiquc ayant la confiance de l'empereur, lui-même historien dc 
Jules César et attaché à l'histoire, ne pouvait pas abolir, inter­
dire la continuation de travaux historiques. Une commission dépar­
tementale officielle lut constituée par l'autorité supérieure. Nous 
avons la preuve qu'elle effectua d es ü'avaux, puisque le consezl 
généml subventionna des fouilles dont certaines, en particulier, 
furent eff ectuées pal' Le Men, archiviste du département. Là en­
core, rien ne fut publié. Nous n'avons que des traces indécises de 
ces travaux certains: des comptes rendus furent publiés et, il faut 
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bien le dire, dispersés dans des revues et journaux dont une partie 
seulement est recensée . Toutefois , nous savons que le préfet baron 
Richard qui, de 1851 à 1858, administra le départem ent, réussit à 
sauver les collections de la Société défunte en les recueillant dans 
les bâtiments de la vieille abbaye de [{erlot, acquise àcetle inten­
tion par le conseil général. 

L es hommes de 1873 eurent le grand mérite de décider tout 
d'abord de continuer les travaux et de les publier. D'où la recon­
naissance principale que nous devons à ces pionniers dont nous 
parlions tout à l' h eure. Ils ont commencé la publication de ces bul­
letins dont la collection constitue le monument imprimé sur l'his­
toire du Finistère, le plus considérable et, disons-le en toute modes­
lie, le plus justem ent admiré par tous les départem ents de France. 

Revenons à ce tt e séance que, pieusement, nous commémorons 
aujourd'hui. Ils étaient vingt-sept il se réunir, ce jour m émorable 
du 15 avril 1873, à deux h eures de l'après-midi. Voici les n oms de 
ces valeureux pionniers : .111111. l'abbé du Jlarc'llOllac'h , vicaire gén é­
rai ; Roussin, m embre du conseil général ; Louis de Jacquelot, 
ancien secrétaire général ; Joseph de Jacquelot, propriétaire; 
Fougeray , m embre du conseil municipal de Quimper ; L e Guay, 
ancien secrétaire général de la préfecture; Halléguen, m embre de 
plusieurs sociétés savantes ; A udran, maire de Quimperlé; 
Bourassin, m embre de plusieurs sociétés savantes ; Bigot fils , ar­
chitecte ; Faty , chef de bataillon en retraite ; Richard, juge de paix 
de Landerneau ; Flagelle, expert-arpenteur; Le Bris-Durest, avo­
cat ; De Rémond du Ch élas, receveur des Domaines ; L'abbé Guil­
lard; Cormier Valéry , avocat ; Duval, vérificateur de l'Enregis­
trem ent ; Briot de la Mallerie, président de la société d'agriculture 
de Quimper ; De Raism es, m embre du conseil général ; Jos eph 
de Calan, maire de Trégunc ; Peyron , négociant il Quimperlé ; De 
Goy Stephen , avocat ; De Montifault, ancien sous-préfet ; A yrault , 
substitut du procureur de la République il Quimper ; L e Nir , ancien 
directeur des Domaines ; A. de Blois, ancien président de la Société 
d'archéologie du Finistère. 

JI. Aymar de Blois , ancien président, prend place au burea u 
et exprime le regret de s'y trouver isolé de ses deux collègues, M. L e 
.lIen, ancien secrétaire de la m êm e société, retenu chez lui par son 
état de santé, et M. Bigot. 

Avant de lire le procès-verbal , j'ai voulu citer le nom d'A ymar 
de Blois qui, il la fin de la séance, sera élu président de notre société, 
ct dont votre serviteur es t le onzièm e et indigne su'ccesseur. L a per­
sonnalité d'A ymar de Blois explique ce qui s'est passé lors de la 
« dissolution )) . L e 15 septembre 1873, cinq mois après notre recons­
titution, lors du congrès de l'A ssociation bretonne il Quimper, Aymar 
de Blois voulut expliquer les malheurs passés : « L'Empire, dit-il , 

28 
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a hérité de la doctrine de la centralisation: tout ce qui pouvait l'ap­
peler la mémoire des franchis es provinciales répugnait aux vues 
autocratiques de son gouvernement ». L'A ssociation bretonne savait 
que « sous SOn règne (cel ui de Napoléon III), on ne souffrirait pas 
longtemps des associations, si étrangères qu'elles puissent être à 
la politique, qui embrassaient dans la circonscription plusieurs 
départements, et que la nôtre serait sacrifiée la première » . C'est un 
son de cloche. L'honnêteté m 'oblige à dire que les enquêtes de la 
police impériale avaient révélé qu'une propagande légitimiste 
s'exerçait, non pas tan t lors des réunions de la section d'archéolo­
gie, mais lors des concours agricoles, où des prix nombreux étaient 
distribués, quelquefois avec, mettons, bea ucoup de discernem ent. 

Sans tenir compte de ces considérations, il n'en reste pas moins 
qu'Aymar de Blois, dont j'entends ici, et c'est la moindre des choses, 
prononcer l'éloge, avait des antécédents et une vie qui expliquaient 
les rigueurs impériales. Son père, Louis de Blois, ancien élève de 
La Fleche, lieutenant de vaisseau, avait participé à la guerre d'A m é­
rique. Emigré dès 1791, il avait été officier de l'armée de Condé. 
Ayant épousé Mlle Le Borgne de Kermorvan, il s'était fixé au châ­
teau de Poulguinan, où la famille résida désormais. Je note cepen­
dant que ce royaliste fervent était conseiller de préfecture du Finis­
tère en 1809, membre fondateur de la Société archéologique et pré­
sident d'honneur en 1845. Il mourut deux ans plus tard. 

Aymar de Blois, notre premier président, fils du précédent, 
naquit à Poulguinan (a ujourd'hui en Quimper) le 17 septembre 
1804. Elève au pensionnat L(autard (depuis collège Stanislas) en 
1816, licencié en droit à Paris en 1825, attaché au cabinet du minis­
tre de la Justice, substitut à Quimper en 1827, il démissionna en 
1830. Depuis ce temps jusqu'à sa mort, il fut avocat à Quimper, plu­
sieurs fois bâtonnier, membre du comité consultatif des commu­
nes ; des hospices et du bureau de bienfaisance de Quimper, député 
en 1838 avec de La Villemarqué, du Marc'hallac'h et de Franche­
ville à l'Eisteddfod tenu à Abergavenny (pays de Galles ) par la 
société de Cymreigyddion, un des fondateurs de l'Association bre­
tonne en 1843, de la Société archéologique du Finistère, de la Société 
archéologique d'Ille-et-Vilaine, de la Société archéologique de Nan­
tes en 1845. Aymar de Blois fut encore membre de l'Institut des 
provinces, président de la section d'archéologie de l'Association 
bretonne: Rennes, 1844 ; Nantes 1845 ; Saint-Brieuc, 1846 ; Quim­
per, 1847 ; Lorient, 1848 ; Saint-Malo, 1849; Morlaix, 1850, etc., 
remplacé en 1855 comme directeur de la Société d'archéologie et 
nommé directeur honoraire; député du Finütère à l'Assemblée lé­
gislative de 1849, député royaliste, il vota toujours avec la droite, 
s'associa au vote de l'ex pédition de Rome, aux poursuites contre les 
auteurs de la manifestation des Arts-et-Métiers, à la loi du 31 mai 
1850 contre le suffrage universel et à la loi Falloux. Incarcéré au 
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coup d'Etat de 1851, collaborateur de la « Biographie bretonne » 

en 1853, candidat aux élections législatives en 1869, président du 
congrès de Quimper (premier de la nouvelle « Association breton­
ne » en 1873), et de la Société archéologique du Finistère, il mou­
rut à Quimper le 3 décembre 1874. 

Mais ce qui nous intéresse plus que lout autre chose , c'est son 
tmvai[ considérable de savant et d'érudit. La ville de QuimpeJ' lui 
a très justement dédié l' une de ses rues , et jamais dédicace ne fut 
plus justifiée . Quimper, pour le moment, n'a pas encore d'histoire 
complète. Rennes /lient d'avoir la sienne, parue il y a quelques 
semaines, mais les historiens de Quimper, sans copier pour autant, 
seront bien obligés de « piocher », si je puis dire , dans ses travaux. 

Dès la première séance ouverte sous la présidence d'Aymar 
de Blois, une discussion s'instaura SUI' le point de savoir quelle 
serait la périodicité des séances, les uns tenant pour des réunions 
mensuelles, les autres pour des séances lrimestrielles. La question 
seconde fut celle de savoir si le bureau serait quimpérois ou s'éten­
drait au département. Les conditions de transport faisaient de ce 
dernier souhait un vœu pieux : les communications étaient trop 
difficiles. On ne' pouvait concevoir, comme cela existe de nos jours, 
de vice-présidence à Brest, à Quimper, à Morlaix ... La réunion se 
termina, parce que cela allait de soi, sans préciser les buts de la 
Société qui étaient: 1°) de rechercheJ', d'é tudier et de décrire les 
monuments anciens, et plus spécialement ceux du Finistère, et de 
veiller à leur conservation; 2°) d'étudier l'histoire, les idiomes et 
les institutions du pays. Le troisième bul consistait à travaillerl 
à l'accroissement du musée départemental, mais bien vite lui fut 
substituée l'obligation de publier le rés ultat de ces études, d'ou la 
collection dont je parlais tout à l' heure. 

Le dernier en date de ses efforts, le voici: c'est le bulle lin de 
['an dernier. Lors de la manifestation solennelle du centenaire de 
la Société, ou nous inviterons de hautes peJ'sonnalités de la scien­
ce, dont nos amis des départements voisins, j'étudierai devant vous 
et nos invités la question de savoir si, au cours de ce siècle, nous 
avons été dignes des efforts des anciens, Mon travail sera impartial, 
nos invités apprécieront, la postérité jugera. 

Cette remarqUlable évocation du président, est longuement 
applaudie par l'assistance, soucieuse de rendre elle-même homma­
ge à tous ceux qui ont œuvré dans le passé pour la connaissance 
cie l'histoire de notre beau pays et la conservation de son patri­
moine architectural, artistique et naturel. Ces applaudissements 
sont aussi une marque d'estime et de reconnaissance enveTS l'acluel 
président, inlassablement secondé par Mme René Daniel dans son 
action à la tête de la Société archéologique. 
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Allocution de 111. Planty, secrétaire général de la préfecture du 
Finistere. - Au nom de M. le Préfet du Finistère, M. Jacques 
Planty, secrétaire général de la préfecture, au cours d'une allo­
cution improvisée et brillante, note avec humour qu'à cette mémo­
rable séance du 15 avril 1873, il Y a cent ans jour pour jour, assis­
tait précisément M. Le Guay, ancien secrétaire général de la pré­
fecture du Finistère : l'ancien et le nouveau en somme ... 

A son tour, M. Planty rendit hommage à la Société archéolo­
gique et ex.prima à ses dirigeants la reconnaissance des autorités 
publiques, pour la collaboration qu'ils apportent à l'administra­
tion en matière de sites, d'environnement et d'urbanisme. Il mit 
l'accent sur la nécessité et l'intérêt des études historiques. Si la 
Bretagne, souligna M. Planty, n'offre pas les richesses archéologi­
queset antiques de certaines régions méditerranéennes privilégiées, 
les vestiges que nous possédons, et qui sont loin d'être négligeables, 
sont étudiés avec science et conscience par les archéologues du 
Finistère, depuis déjà un long siècle. 

Et le secrétaire général de la préfecture de Quimper conclut 
en ces termes : Il faut préparer l'avenir, administrer le présent, 
mais on a besoin des leçons et de la connaissance du passé pour 
préparer cet avenir et ordonner le présent. Préserver les sites, les 
monuments, l'environnement, c'est un des plus beaux rôles de la 
Société archéologique du Finistere. Tous ensemble, il nous taut 
gagner la bataille de la préservation de ce département, l'un des 
plus beaux de France, et ceci pour le profit des générations futures. 
Ainsi vous préparez déjà le millénaire de votre Société! 

L'auditoire apprécia vivement ces déclarations de M. Planly, 
chaleureusement applaudi. 

Puis au cours d'un vin d'honneur offert par la ville de Quim­
per, chacun leva son verre à. ce long siècle de travaux historiques 
au bénéfice de la collectivité, à la mémoire de tous ceux qui en ont 
été les laborieux artisans, et après cet hommage ému rendu au 
passé, à l'avenir et à la prospérité de la Société archéologique du 
Finistère. 

Excursion et repas à Gouesnac'h. - A l'issue du vin d'hon­
neur, un repas en com mun réunit à Gouesnac'h une centaine de 
convives, repas au cours duquel notre confrère M. Francis Gourvil 
fit entendre plusieurs chansons bretonnes. 

Après le repas, une excursion archéologique eut lieu dans les 
environs. Les membres présents de la Société purent examiner les 
restes d'un éperon barré dominant l'Odet et visiter la chapelle de 
Saint-Cadou. 

Avant la séparation, les sociétaires de la région quimpéroise 
tinrent à faire admirer par les Brestois venus en car et en voitures 
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particulières, le magnifique panorama de l'Odet vu du pont de 
Cornouaille, inauguré l'an dernier. 

Le secrétaire, 
Yves TANNEAU 

S~ANCE ou 26 AVRIL 1973 

Présidence de M. René DANIEL, président 

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et adopté sans 
observations. 

Adhésions. - Neu f nouveaux membres sont admis dans la 
Société: MM .. Jean NICOT, de Saint-Jean-Trolimon; G. ROGEAu, de 
Plonéour-Lanvern, présentés tous deux par MM. Jacques Le Minor 
et André Le Roy: Joseph LE Coz, de Quimper, présenté par MM. 
René Daniel et Guy Pernez ; Louis HELAOUET, directeur de coopé­
rative à Quimper, présenté par Mme Le Gall et M. René Daniel; 
.Jean-Gaël KAIGRE, joaillier à Brest, présenté par MM. Jean Kaigre 
ct l'abhe'' Voves Castel; André ROT_LANO-JACOB, assureur à Quimper, 
présenté par MM. Pierre Rolland-Jacob et Alexis Le Bihan i Mme 
Françoise GUILLOU, de Créteil, présentée par MM. Guillou et René 
Daniel ; Mme Raymonde-Elise DOIsE, peintre et écrivain, de Thi­
ron, présentée par MM. Louis Ogès et Jos Le Doaré ; Mme Gabriel­
le GOAVEC, de Quimper, présentée par Mme Guivarch et M. 
Le Clech. 

Nécrologie. - Le président a le regret de faire part du décès 
de M. Alexandre Nicol, de Quimper. C'était un sociétaire charmant, 
très assidu à nos séances et à nos excursions. Au nom de la Société, 
il présente à Mme Nicol ses vives condoléances. 

Concarneau sous la Révolution. - Communication est donnée 
de la seconde partie de l'excellente étude de M. Le Maître, qui 
met en lumière l'histoire, parfois tumultueuse, de Concarneau 
durant la période révol,utionnaire. 

La vie dans le Cap-Sizun à l'aube du X'xe siècle. - M. Grégoire 
Le Clech poursuit la présentation des « mémoires )l , fort pittores­
ques, de M. Henri Goardon, du village de Trouguer en Cléden­
Cap-Sizun, sur les Coutumes et mœurs des halJitanfs dll Cap-Siz lln 
ft l'aube du xxe siècle. 

Chronique du vandalisme. - Le président fait part de son 
émotion et de son indignation devant la destruction systématique 



438 SOCIETE AROHEOLOGIQUE DU FINISTERE 

de notre patrimoine d'arl, par des vols de plus en plus fréquents 
dans les églises et les chapelles bretonnes. Ce vandalisme revê l 
une ampleur catastrophique et finira par dépouiller entièrement 
de leurs inestimables richesses nos édifices religieux. 

Malgré leur scellement, deux sta tuettes de pierre on télé 
récemment dérobées à Commana; quatre statuettes représentant 
les saints évangélistes à Brennilis; trois statuettes a nciennes à 
Brasparts; la porte d'un tabernacle a disparu à Plougonven; trois 
angelots à Loqueffret, etc., car cette liste est loin d'être exhaustive. 

Après discussion, un vœu est adopté à, l'unanimité pour un 
renforcement des m es ures de sauvegarde. Il sera adressé à M. le 
Préfet du Finistère. aux parlementaires et aux conseillers géné­
raux. 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 16 h :W. 
Le secrétaire, Le président, 

Yves TANNEAU René DANIEL 

SÉANCE DU 31 MAI HI7iJ, A BnEST 

Présidence de M. René DANIEL, président 

Le procès-verbal de la séance précédente est lu et adopté sans 
observations. 

Adhésions. -- Dix-huit nouveaux membres sont admis dans la 
Société: M. Louis LE Roy, de Quimper, présenté par MM. Gloren­
nec et Daniel; M. Roger LE PROHON, maître-assistant à l'Univer­
sité de Bretagne Occidentale, à Brest, prése nté par MM. Charpy et 
Daniel; Mme Georges RAGEAU, de Plonéour-Lanvern, présentée par 
MM. Rageau et Dani'el ; Mme Marguerite LE GAC, institutrice hono­
raire, de Clohars-Carnoët, présentée par MM. Portier et JolifT ; 
Mme LAURE-LIGNAC, d~ Clohars-Carnoët, présentée par les m êmes; 
le docteur F. LAHALLE, de Clohars-Carnoët, prése'l1 té par les mê­
mes ; M . .Jean-Jacques HÉNAFF, de Douarnenez, présenté par MM. 
Le Minor et Le Roy; Mlle Yvette MENS, de Quimper, présentée 
par Mme Le Gall et M. Daniel; Mlle Nicole LÉA UST IC, infirmière 
à Brest, présentée par MM. Burel et Amiot ; M. Jean LE MARTRET, 
capitaine cie frégate (H.), de Paris, présenté par Mme Le Martret 
e t M. Ségalen ; M. Eric MARCOUX: de Saint-Pol-de-Léon, présenté 
par MUes Quéméner et Jézéquel ; Mme CHAPEL, professeur à Quim­
per, présentée par Mme Tanguy Daniel et M. René Daniel; M. Jean 
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LEMAISTHE et Mme Bernadette BODIN-LEMAISTRE, avocats à la Cour, 
de P.aris, présentés pal' M. Appert et le docteur Bodinl ; Mlle 
Catherine PETILLON, de Quimper, présentée par Mlles Sauban et 
Jézéquel ; M. Guy GUEHMEUH, député du Finistère, de Douarnenez, 
présenté pal' MM. Tanneau et Briens ; M. Pierr·e LE FRIANT, maire 
de Pouldergat, présenté par M. Tanneau et Mme Coquet; M. 
Joseph LE GHAND, prof.esseur au Lycée Jean-Marie Le Bris, à 
Douarnenez, présenté par MM. Mazéas et Tanneau. 

Du poisson à l'homme. - Le .docteur Marguerite Quidu, secré­
taire, pend compte de l'ouvrage paru sous ce titre, du docteur 
Desse, de Quimper, membre de I~ Société. Sans prélention dog­
matique, cet essai entreprend un « voyage aquatique» à travers les 
siècles, les civilisations, les légendes et les théories scientifiques. 
Les êtres imaginaires, sirènes et hommes-poissons, on t leur place 
dans cette étude. Mais, face à une faune aquatique complexe et 
disparate, l'homme a ressenti un conslant besoin de classification. 
M. Desse retrace les péripéties de cette entreprise qui, malgré les 
travaux déjà élabonés d'Aristote, donne matière, jusqu'au XVIIe 

siècle, aux notations les plus étonnantes et aux classifications les 
plus fantaisistes . Est poisson Lout ce qui vit dans l'eau : poulpe, 
coquillage, hippopotame et même oiseau ... A partir du X'vrne siè­
cle, les joules qui opposent partisans du « fixime » (Cuvier), et ùe 
1' « évolutionnisme» (Lamarcl<, Geoffroy Saint-Hilaire), pour être 
plus scienti1fiques, n'en sont pas moins passionnées. 

Quoi qu'il en soit, ces discussions ont élé il l'origine des des­
criptions et reconstitutions d'espèces qui ont permis ultérieure­
men t de reconnaître les descend an ts des fossiles, d'identifier le 
cœlacanthe et de reconstituer les chaînons aboulissanl aux ani­
maux à quatre membres, donc à l'homme. 

C'est avec un vocabulaire simple, un style alerte et plein 
d'humour, que M. Desse aborde le problème ardu de la filiation 
des vertébrés à partir du développement de l'embryon. L'auteur 
est médecin, il ne néglige pas les maladies des poissons, et rap­
pelle tout ce que la médecine oITicielle et les recettes populaires 
doivent aux poissons. 

Le peuplement du L éon au XVII" siècle. - M. Roger Le Prohon 
qui a, voici quelques mois, soutenu une thèse appréciée sur ce 
sujet, expose les grandes lignes de la démographie de la région du 
Léon au XVII" siècle, d'après les registres de baptêmes, mariages 
et sépultures tenus à 1.'époque par le clergé. Malgré l'austérité du 
sujet, l'auditoire a é té vivement intéressé, particulièrement par les 
diagrammes éloquents que l'auteur de cette communication a fait 
circuler. Cette étude figurera dans le bulletin exceptionnel qui sera 
publié à l'occasion du centenaire de la Société archéologique. 
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Satan au XVII· siècle en Cornouaille. - M. Tanguy Daniel, 
qui prépare une thèse sur la vie religieuse en Bretagne au XVIIe 

siècle, expose les pompes et les œuvres du diable en Cornouaille 
vers le milieu du X-V1I8 siècle. C'est d'après le Joul'l1al latin des mis­
sions, rédigé à l'époque par le père Julien Maunoir, missionnaire 
j>ésuite, qu'il a pu étudier la croyance au diable et les sabbats où 
celui-ci reprenait les convertis en les débaptisant. La lutte contre 
ces diableries sera l'un des objectifs principaux des missionnaires 
à partir de 1650. Cette étude sera publiée dans le même bulletin. 

La chapelle de Bonne-Nouvelle, à Kérinou, en Brest. - La 
Société émet le vœu que soit cons'ervé ce monument, le plus ancien 
sanctuaire de Brest, menacé de démolition. 

Vols de statues. - Le président rend compte de réponses favo­
rables reçues de divers parlementaires et conseillers généraux, il 
la suite du vœu émis il la séance précédente concernant la proLec­
tion des objets d'art, notamment les statues des chapelles et calvai­
res. Le Conseil général a voté ü l'unanimité, lors de sa session de 
mai, la constitution d'un répertoire photographique descriptif et 
détaillé des objets d'art, et l'application stricte des lois et règle­
ments sur les vols et recels. 

Excursion de l'après-midi. - Après un repas pris en commun 
ü Saint-Renan, les membres de la Société, au nombre d'une cen­
taine, ont pu visit.er le manoir de Cohars, en Ploumoguer, et celui 
ùe Prédic, en Plougonvelin, le menhir de Kerloas et l'église du 
Conquet, pour terminer par la chapelle et le site de Saint-Mathieu. 

Le secrétaire, Le président, 
Dr Marguerite QUIOU René DANIEL 

SI~ANCE DU 17 .JUIN 1973, A MOELAN-SUR-MER 

Présidence de M. René DANIEL, président 

Présidence d'honneur de M. Louis ORVOEN, sénoteur-maire de Moëlan-sur-Mer 

Le procès-verbal de la précédente séance est lu et adopLé sans 
observa tions. 

Adhésions. - Huit nouveaux membres sont admis dans la 
Société : Mme Mariette VINCENT-NATIVEL, retraitée de l'enseigne­
ment, de Cannes. présentée par M. et Mme René Daniel; M. Ber­
nard BOULlCAUT, de Presles, présenté par MM. Daniel et Gloren­
nec; Mme Louis LE Roy, de Quimper, présentée par MM. Louis 
Le Roy et René Daniel; Mme Pierre HAMON, de Quimper, présen-
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tée par MM. Pierre Hamon et René Daniel; M. Michel MARTIN, 
agrégé de l'Université, maître de conférences à l'Institut d'études 
politiques à Paris, de Douarnenez-Tréboul ; M. Jean LE FEUVRE, 
commis de mairie, à Douarnenez; M. Daniel BozEe, commissaire 
de police à Douarnenez, tous trois présentés par MM. Yves Tan­
neau et René Daniel; Mlle Marguerite GOLVEN, de Quimper, pré­
sentée par Mme Le Gall et M. René Daniel. 

La chapelle de J{erinou il Brest. - Le président informe 
l'assistance des suites des démarches efl"ectuées pour préserver la 
chapelle de Kerinou de la destruction. Il semble qu'il y ait ptu 
d'espoir d'aboutir. L'inscription de cette chapelle au répertoire des 
Monuments historiques est discutable, cet édifice ayant un intérêt 
plus sen timen ta 1 qu'artistique. 

Vols de statues. - A la suite des démarches précédemment 
entreprises, la question a été soumise au ministre intéressé par 
M. Louis Orvoën, sénateur. Sa réponse paraîtra au .lollrnal Officiel . 

Les traditions dll pays de Moëlan. - Mnw Meuric, de Moëlan, 
dans une communication très documentée, décrit les us et cou­
tumes du pays de Moëlan et souligne les originalités locales de la 
langue et du costume. 

Elle évoque de nombreux proverbes et locutions, des con Les 
et des légendes peuplé~s de korrigans, de fées, de sirènes, de 
bate:clUx fantômes et de revenants, sans oublier l'A nkou et les 
r/nrwn. Le diable n'en est pas absent, soit qu'il prenne l'apparence 
d'un chat noir, « le grand domestique )) , et apporte la fortune à 
ses hôtes, soit qu'il « possède )) ses victimes. 

Les croyances religieuses et les pratiques superstitieuses s'im­
briquent couramment : feux de la Saint-Jean, rites de Saint­
Diboan. 

Mme Meuric fournit également d'intéressants renseignemenLs 
sur le baptême des enfants naturels, les mariages, les enterrements, 
bref, sur la vie de tous les jours des Moëlannais. 

Excursion. - La Société, qui avait visité la chapelle de Tré­
bellec, en Riec, le matin, s'est rendue l'après-midi auprès de monu­
ments mégalithiques (menhirs et allée couverte). L'excursion s'est 
terminée p,ar la visite de la chape.JIe de Saint-Philibert et Saint­
Roch à Moëlan, et du château de la Porte-Neuve en Riec. 

Calendrier de la Société. - La prochaine réunion, qui sera celle 
de la séance d'été, aura lieu le 26 juillet clans l'Argoat. 

La séance est levée fi micl1. 

Le secrétaire, Le président, 

Dr Marguerite Qumu René DANIEL 
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SÉANCE Dt: 26 Jl' ILLET 1973, A CHATEAUNEUF-O u-FAO U 

Présidence de M. René DANIEL, président 

A l'issue du repas qui a lieu à Châteauneuf-du-Faou, au cours 
d'une excursion traditionnelle d'été, se tient une courte séance. 

Adhésions. - Le président expose que la présente séance est 
r,endue indispensable par le fait que de nombreuses demandes 
d'adhésions viennent de lui parvenir et qu'il lui semble inopportun 
d'attendre la séance de rentrée qui n'aura lieu que le dernier jeudi 
de septembre. 

Sont admis dans la Société : M . .Jean MAN UEL, comptable, de 
Paris, présel}té par M. et Mme Tanguy Daniel; Mlle Annick FAOU, 
lycéenne, de Saint-Guénolé-Penmarc'h, présentée par MM. Pol 
Friant et Roger Le Chever ; MM. André NAVELLOU, proviseur du 
lycée polyvalent Lesage, à Vannes, présenté par MM. Frédéric 
Navellou et Grégoire Le Clech ; ROUDAUT, professeur d'histoire au 
Likès, à Quimper, présenté par MM. Le Bail et Le Bihan; M. l'abbé 
Yves DIQUELOU, de Plogotl', présenté par MM. Alexis Le Bihan et 
Louis Ogès ; Mme LE H UC HE, de Châteauneuf-du-Faou, présenlée 
par M. Le Scouézec et Mme Feillet ; M. et Mme RÉCAMIER, du Mes­
nil-Saint-Denis, présentés par Mme Daniel et M. Glorennec; MM. 
Jean-Mamice RJAT, de Loctudy, présenté par MM. Briant de Lau­
brière et René Daniel ; François GOURVEZ, de Lesneven, présen té 
pal' MM. Alain Breut et Yves Tanneau ; Mme Marie MAILLET, pro­
fesseur honoraire , de Quimper (réadmission) ; M. Claude FAGNEN, 
directeur des services d'archives du Finistère, à Quimper, présenté 
par MM. Jacques Charpy et René Daniel; M. Clet MOALIC, de Plou­
hinec, présenté par MM. Keraval et Urvois ; Mlle ARHAN, de Quim­
per (réadmission) ; M. Yves FLOCH, professeur honoraire, de Dinan, 
présenté par MM. Yves Tanneau et René Daniel; Mme Robert 
AUDIC, assistante sociale de la Marine de Douarnenez, présentée 
par les mêmes; M. André QUEFFELEC, de Douarnenez, présenté par 
les mêmes; Mme Yvonne LE BRIS, de Quimper. présentée par MM. 
Durand et Le Bihan; Mme Louise CORNILY. de Lannilis, présen­
tée par MM. Yves Tanneau et René Daniel; M. Gabriel COTARD, 
directeur d'hôpita1 (E.R.), de Crozon, présenté par les mêmes; 
Mme Noëlle DYEVRE, de Quimper, présentée par les mêmes; M . 
.Jean TANGUY, directeur départemental des Postes et Télécommu­
nications (E.R.), présenté par MM. Tanneau et Clavel; Mme 
Marianne LE PALLEC, de Douarnenez, présentée par MM. Yves Tan­
neau et René Danie,l ; Mme Hélène KÉRÉBEL, secrétaire du Foyer 
des équipages de la Flotte, à Brest, présentée par les mêmes. 
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Excursion. - La journée est consacrée à une excursion plus 
particulièrement à l'intention des adhérents en vacances. Le matin 
a été visitée ln chapelle du Quilliou, autrefois église paroissiale 
(aujourd'hui en Plonévez-du-Faou) et, en Châteauneuf-du-Faou, le 
village de Trémélé, où subsistent de vieilles maisons, J' église parois­
siale et la maison où résida Sérusier : on a pu admirer des œ uvres 
de ce peintre qui fit jadis partie du groupe de Pont-Aven. 

L'après-midi est consacrée à la visite de la chapelle Notre­
Dame du Crann et des m enhirs de Kerbiquet, en Spézet, et à un e 
promenade dans le parc ou château d e Trévarez en Saint-Goazec. 

Le se'crétaire, Le président, 

Dr Marguerite Ql' lDlJ René DANIEL 

S~ANCE DU 27 SEPTEMRRE 1973 

Présidence de M. Yves TANNEAU, secrétaire 

Le procès-verbal de la précédente séance est lu et adopté sans 
observa tions. 

En ouvrant la séance de rentrée à Quimper, aux côtés de M. 
Fagnen, directeur des services d'archives du Finistère, M. Yves 
Tanneau, secrétaire, se faisant l'interprète de l'émotion unanime 
provoquée par l'annonce de la grave maladie dont souffre Mm e 
Daniel, l'épouse et collaboratrice dévouée du président René Daniel, 
forme les vœux les plus chaleureux pour sa complète guérison. 

Adhésions. - Le président de séance est heureux d'enregis­
trer 31 nouvelles adhésions, oont celle de M. Ge01'ges POMPIDO U, 
président de la République. 

Les autres nouveaux sociétaires sont MM. le Général Louis 
LE P u LOCH, anden chef d'état-major de l'armée de terre, de Chate­
nay-Malabry; Charles LEBJ_OIS, ingénieur à Douarnenez; le doc­
teur Patrick VAN VOORE;>;, médecin-chef du cenlre de cure marin e 
de Tréboul, Doua'rnenez; Marc LEsTEvEN, château du Hénan à 
Névez; .Juvénal VAUTlER, antiquités-peinture à. Bruxelles: Louis 
LONG, chef du bureau de la Société générale à Douarnenez ; Jérôme 
LE BERRE, armateur ft Douarnenez; Hervé LE GALL, commerçant 
à Douarnenez; QUÉM~RI~, exploitant agrico.]e ft Pluguffan; Jac­
ques GONIDEC, commerçant à Douarnenez; Jean KERIBIN, de Plu­
guffan; tous présentés par Ml"!. Yves Tanneau et Ren é Daniel. 
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M. Jean-Claude LEBouc, administrateur principal des Affaires 
maritimes à Douarnenez, présenté par M. Tanneau et M. Pierre 
Bellec ; maître Jacques QUÉINNEC, avocat à Quimper, en rempla­
cement de son père, Me Quéinnec, décédé; l'abbé René LE Douy, 
à Dreux; le Père Jean DROYAL, Mission catholique d'Ubon (Thaï­
lande), présentés tous deux par M. Tanneau et l'abbé Cornee; 
MM. Georges de BRAUX, de Névez, présenté par MM. Tanneau et 
Quiniou ; Bern;lrd BELBÉOCH, garagiste à Douarnenez, présenté pnr 
MM. Tanneau et Eugène Belbéoch; le Frè,re Marcel THOMAS, de 
Sainte-Pazanne; le Frère Louis LE BOT, professeur à Sainte­
Pazanne, présentés tous deux par MM. Tanneau et Oscar Thomas; 
MM. Pierre CORNEC, commerçant à Douarnenez; Jean LAL­
LOUET, journaliste, de Saint-Pol-de-Léon, présentés tous oeux 
par MM. Tanneau et Pavec; Pierre GOARDON, commerçant à Clé­
den-Cap-Sizun, en remplacement de son pèr,e, M. Henri Goardon, 
décédé; François SEZNEC, imprimeur-libraire à Douarnenez, en 
remplacemen t de son père, M. François Seznee. décédé; 
l\'farcel JOLY, journaliste à Douarnenez, présenté par MM. 
Tanneau el Pavee; Mlle Jane BARGAI:\', de Quimper; M. Ana­
tole STEPANOFF, de Juvisy-sur-Orge; M. Henry LE BAL, de 
Quimper, présentés tous trois par MM. G10rennec et Pernez ; Mlle 
lVTnrie-Thérèse CLOITRE, professeur, de Plougonvelin, présentée par 
MM. René Dnniel et G1orennec; MM. Henri PENNA MEN, de Ponl­
Croix, présenté par MM. Le Bihan et Ogès ; Guv DERRIEN, cie QlIim­
pel'. présenté par M. Le Bihan et Mlle Le Nouy. 

Né<cl'ologie. - M. Tanneau a le regret de faire part du décès de 
M. René Couffon, historien de l'art breton, 

Né à Lorient voici 84 ans, René Couffon avait été élève de 
l'Ecole centrale des arts et manufactures; spécialisé en électricité, 
il avait entrepris une longue carrière d'ingénieur, coupée seulement 
pnr In guerre de 1914-1918. 

Il s'intéressa alors à l'histoire et à l'archéologie et entreprit 
d'approfondir celles d'e son pays, apportant dans ses recherches la 
méthode et les exigences de sa formation scientifique. Il visita com­
mune après commune, voyant tous les monuments: châteaux , égli­
ses, calvaires, fontaines, croix de chemins. 

Membre de la Société française d'archéologie, président de la 
Société d'émulation des Côtes-du-Nord de 1956 à 1965, prèsident 
d'honneur depuis cette date, René Couffon publia de nombreux 
ouvrages et articles. On lui doit notamment le Répertoire des égli­
ses et chapelles du diocèse de Quimper et de Lp.on, publié en 1959, 
en collaboration avec notre confrère M. Alfred Le Bars, de Morlaix. 
Avant la guerre, il avait déjà donné un semblable travail en trois 
volumes, sur le diocèse de Saint-Brieuc et Tréguier. 

Les nombreuses monographies - plus de cent - qu'il a pu-
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bliées dans différenles revues, ne portent pas seulement sur nos 
églises, chapelles et manoirs, mais encore sur les paroisses primi­
tives, sur l'hagiographie bretonne et sur les innuences étrangères 
qui, à travers l'économie et la politique, se sont exercées sur l'art 
breton. 

Ces travaux remarquables, par l'ampleur de leur ùocumenl:.t­
lion et leur valeur scientiJique, classent René Courfon parmi les 
historiens les plus éminents de la Bretagne. 

Nous déplorons une autre disparition parmi nos sociélaires : 
celle de M. Henri Goardon , mémoralisle du Cap-Sizun , décédé le 
13 août dernier. On sait combien son œuvre est précieuse: au cours 
des précédentes séances, nous avons pu apprécier ses talents de 
con leur lors de la lecture de son mémoire sur les Coutumes et 
m œ urs des habitants du Cap-Sizun à l'aube du siècle. Doué d'une 
plume alerte et pleine d'humour, il a rédigé ses souvenirs de j eu­
nesse avec une exlraordinaire fidélité, qui leur donne valeur ùe 
témoignage. 

Aux familles des deux disparus, le président présenle les vives 
condoléances de la Société. 

La protec tion du patrimoine artistique " réponse du ministre 
des Allaires culturelles. - A maintes reprises, la Sociélé a exprimé 
son inquiétude et son indignation devant le pillage systématique 
dupa trimoine artistique du pays, notamment devan t les vols 
d'objets d'art dont sont victimes les églises et les chapelles de Bre­
tagne. 

Lors de sa séance du 26 avril 1973, elle émettait un vœu à ce 
s uj et. Le dossier conce1'l1ant la suite donnée à ce vœu est publié 
en annexe au procès-verbal. 

L'habitat et le mode de vie des civilisations disparues. - Le 
président met l'accent sur les grands mérites des deux directions 
bretonnes de recherche archéologique, donl l'incessante activité ne 
s'est pas démentie sous le soleil de l' été. Les résultats de tous ces 
Lravaux seront publiés dans les chroniques habituelles du bulletin 
de la Société. 

Vieux souvenirs cornouaillais. - M. Tanneau achève la com­
munication de ses (( vieux souvenirs cornouaiUais )) , issus essen­
tiellement de liasses de cOITe'spondances laissées par la famille Gou­
zil. Elles donnent des notations intéressantes sur la vie locale à 
Pouldergat et Douarnenez au siècle de1'l1ier, l'utilisation des loisirs, 
la description poétique des paysages sous la plume lyrique et phi­
losophique de François Gouzil , maire de Pouldergat de 1843 à 1876. 

Parfois, c'est une digression dans le domaine de la politique : 
Une fois n'est pas coutume, dit-il le 24 mai 1877 à sa petite-fille 
Marie Gouzil, alors chez les Dames de la Retraite à Quimper, en lui 
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adressan t la copie d'une « fable l) reflétant l'actualité : les domai­
nes de la Russie s'approchent de la puissance anglaise dans l'Inde. 
L'Angleterre craint la Russie, qui est en guerre avec la Turquie, 
voudrait protéger son empire de l'Inde, et pour cela, déclarer la 
guerre à la Russie, mais elle n'ose et voudrait du secours, comme 
en 1854-1855, lors de la guerre de Crimée. 

Voici Je sujet de la fable: La France et l'Angleterre. 

L'Angleterre ayant chanté tout l'été 
Se trouva fort dépourvue 
Quand la guerre fut venue 
Pas le moin.dre troupiu 
A mettre SUl· pied / 
Elle alla criel' famine 
Chez la France sa voisine, 
La priant de lui prêter 
Ses soldats pour les portu 
SUI' les côtes de Dardanelle. 
Je vous paierai, lui dit-elle 
Ce service amical 
En papier oriental / 
La France n'est plus belliquellse, 
Elle a l'esprit trop prudent, 
- M'avez-vous aidée à Sedan ? 
Dit-elle à son emprunteuse j 

- Je dormais, ne vous déplaise / 
- Ah / Vous dormiez, j'en suis bien aise, 
- Eh bien / Ronflez maintenant / 

Dans la corre,spondance adressée à la jeune héritière de Ke­
l'all1pape par ses comp'agnes de la Retrait~, on glane anecdotes et 
t'aits divers de la vie quimpéroise à la « Belle Epoque» d'une classe 
fortunée. 

Les jeunes filles de la « gentry » du chef-lieu ne rêvaient que 
bals et toilettes, au bras de sémiHants officiers de la garnison. Le 
17 février 1885, une jeune Quimpéroise écrivait : Tu as dû avoir 
déjà des détails sur nos fêtes mondaines (sic). Le bal Cloirec a été 
fort beau, très nombreux: il y avait bien une centaine de pusonnes, 
dont trente-quatre danseuses. Beaucoup de jeunes filles et fort jolies 
toiletles ... J'ai remarqué que presque toutes les femmes gagnent 
beaucoup au décolletage, tel qu'il se faitcetle année / Nous avions, 
Jeanne Latour et moi, des robes de dentelle b,lanche ... Le cotillon 
était fort beau et a prolongé le bal jusqu'à six heures ... Aussi étions-
nous tout à fait en disposition, samedi suivant, d'écouter avec re­
cueillement un sermon ridicule de notre trop zélé aumônier, qui a 
déchaîné des foudres contre les bals et les soirées. Il tombait d'au-
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tant mieux que nous recommencions presque toutes à danser ce 
soir-là chez ta cousine Mme Alavoine 1 

Mais quand 1900 paraît, Quimper conserve encore ùes amou­
reux du passé, ennemis du bruit e.t de la trépidante vie moderne : 
J'avoue que Maman et moi, écrit une demoiselle de la vieille cité 
sommes légèrement réfractaires au progrès et que nous nous applau~ 
dissons parfois d'habiter une maison oiL il n 'y a ni gaz ni électricité 
(On flamb e si vite maintenant 1), et une ville oiL le tramway est 
inconnu et les automobiles en pelit nombre. On est déja assez gêné 
par les bicyclettes ! Sommes-nous arriérées ! Et allez-vous l'ire de 
nous! 

C'es t que, depuis la guerre est partout, en Chine, au Transvaal, 
à la Chambre, au Sénat (!), nous en venons a goûter par-dessus tout 
la paix et la sécurité ... On s'amuse malgré tout a Quimper: le bal 
du Cercle de Cornouaille a été fort réussi ... Madame Georges Serret 
était idéale en robe de drap blanc ornée de galons d'al' (5 00 (rancs ! 
m 'a-t-on dit. ) ... 

Bibliographie. - La présentation d'ouvrages publiés pal' 
des sociétaires comporte une excellente monographie, artistement 
illustrée, consacrée pal' MM. A. Le Grand et G.-M. Thomas aux 
Vieux manoirs de Bass,e-Bretagne, Léon et Cornouaille (éditions de 
la Cité) ; une séduisante plaquette, fort bien documentée, sur les 
Légendes et vérités sur le roi Arthur, par A. Breut ; des Légendes 
inédites de la vallée de l'A ulne, recueillies par les élèves du lycée 
de Châteaulin, ces deux publications par les éditions d'art Jos Le 
Doaré. 

Le congrès des sociétés savantes. - Aux premiers jours de 
septembre s'est tenu à La Baule et Guérande le congrès de la F édé­
l'>ation des Sociétés savantes de Bretagne, réunissant une dizaine 
de sociétés archéologiques et historiques. Le président souligne 
l',intérêt des travaux, la diversité et l'importance des communica­
lions. Chose remarquable, la moitié des congressistes, en tout une 
centaine de personnes, venait de Quimper et du Finistère, ce qui 
traduit admirablement. la vitalrité de notre Société. 

La célébration du centenaire. - A l'issue de la séance, M. Fa­
gne!)., directeur des services d'archives, signale que par suite de 
l'empêchement du président, la célébration du centenaire de la 
Société (1873-1973) est reportée à une date ultérieure, vraisem­
blablement au printemps prochain. 

La séance est levée à 16 heures. 

Le secrétaire, 
Yves TANNEAU 
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Annexe au procès. verbal 

LA PROTECTION DU PATRIMOINE ARTISTIQUE 

Vœu de la Société archéologique du Finistère, 26 avril 1973 
La Société archéologique du Finistère, émue des vols répétés dans les églises 

ct chapelles et sur les calvaires, et désolée de la disparition accélérée du patrimoine 
artistique du pays, a émis le vœu suivant 

1°) qu'en période de vacances, au moment où la gendarmerie est surchargée 
de travail par la circulation routière, ses effectifs soient renforcés, qu'il soit fait 
appel à des C.R.S., de manière que les gendarmes puissent se consacrer à la pré­
vention des vols et à la recherche des délinquants; 

2°) que soit tenu un répertoire photographique et descriptif de tous les objets 
d'art exposés à l'admiration mais aussi à la cupidité, dan':> ce vaste musée insuffi­
samment gardé qu'est notre pays, répertoire constituant un fichier central qui per­
mettrait l'identification des objets volés, dont la description serait entre les mains 
de la police et de la douane; 

3°) que soient appliqués régulièrement les lois et règlements relatifs au recel 
et à la vente d'objets volés, aux obligations faites aux revendeurs et antiquaires 
de s'assurer de la provenance régulière des objets en vente; 

4°) le cas échéant. si ces lois et règlements s 'avéraient insuffisants, que de 
nouveaux textes soient adoptés, publiés et appliqués d'urgence. 

Ce vœu, adopté à l'unanimité, sera adressé au préfet du Finistère, aux parle­
mentaires et conseillers généraux du département. 

* ** 
Vœu du Conseil général du Finistère, 14-15 mai 1973 

Le patrimoine artistique du département est soumis au pillage ainsi qu'en 
témoignent les vols répétés, dont certains tout récents, dans les églises, chapelles, 
calvaires et divers édifices. 

Le Conseil général, ému de cette situation, demande : 

1°) l'édition d 'un répertoire photographique et descriptif détaillé de tom; les 
objets d'art exposés dans les divers édifices ou sur les monuments du département. 
Ce répertoire, mis à la disposition des autorités civiles, religieuses, des services de 
la police et de la douane, rendrait très difficile la vente des objets volés. 

2°) l'application stricte des lois et règlements relatifs à ces vols, recels ou à la 
vente des objets volés, notamment par des sanction':> sévères. 

M. Bénard : avis favorable de la commission de l'administration générale. 

M. le président: pas d'opposition? Le vœu est adopté. 

(Ce vœu est signé par MM. Manach, Bénard, Berthou, Boédec, Charter, Huitric, 
Le Borgne, Le Calvez, Le Jeune, Le Rue, Linement, Lombard, Malléjac, Marc, Orvoën, 
Prat et Tymenl. 

* ** 



PROCES-VERBAUX 449 

Réponses des parlementaires 

M. Antoine Caill, député du Finistère, maire de Plouzévédé et membre de la 
Société archéologique du Finistère, a transmis le vœu de la Société au ministre 
des Affaires culturelles et en a reçu une réponse le 7 août 1973. 

M. Jean Crenn, député du Finistère, a fait part, le 4 mai 1973, de son accord 
avec le vœu émis par la Société. 

M. Guy Guermeur, député du Finistère, est intervenu auprès du ministre des 
Affaires culturelles dont il a reçu une réponse en date du 14 juin 1973. 

M. Louis Orvoën, sénateur du Finistère, président de la commission de-s finances 
du Conseil général, maire de Moëlan·sur·Mer, est intervenu auprès du ministre des 
Affaires culturelles sous forme d'une question écrite en date du 22 mai 1973, publiée 
au Journal officiel (édition des débat.s du Sénat). La réponse du ministre a été 
publiéo au Journal officiel (même édition). à la suite du compte rendu de la séance 
du 30 juin 1973. 

Mme Suzanne Ploux, secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'Education natio· 
nale, maire de Pont·de -Buis·lès·Quimerc'h, conseiller général du Finistère, a fait 
part le 7 mai 1973 de l'intérêt qu'elle porte au vœu émis par la Société. 

Réponse de M. le ministre des Affaires culturelles 

M. Maurice Druon, de l'Académie française, ministre des Affaires culturelles, 
Q répondu longuement à M. Orvoën (Journal Officiel, édition des débats du Sénat, 
30 juin 1973) et à M. Caill (lettre du. 7 août 1973) . Voici le texte de cette réponse : 

L'ouverture aux fidèles des édifices cultuels, l'isolement de nombreuses chapel. 
les et la grande difficulté d'une surveillance, font des œuvres d 'art que renferment 
ces édifices, une proie tentante à une époque où les objets anciens se vendent 
aisément. Le ministère des Affaires culturelles s'est préoccupé de ce grave problè· 
me, en agissant sur différents plans. Tout d'abord en faisant bénéficier certains 
objets d'une protection juridique : -soit le classement parmi les monuments histori· 
ques au titre de la loi du 31 décembre 1913, protection majeure réservée aux objets 
les plus dignes d'intérêt, soit l'inscription sur l'inventaire supplémentaire, récem· 
ment instaurée par la loi du 23 décembre 1970, protection destinée aux objets de 
moindre intérêt, mais méritant cependant d'être con-servés. Lorsqu'un objet d'art est 
protégé au titre des monuments historiques , le ministère des Affaires culturelles 
constitue un dossier comprenant des fiches techniques et des photographies. qui 
permet de fournir immédiatement. en cas de vol, toute la documentation nécessaire 
pour les recherches de la police. D'autre part, le classement entraîne un régime 
juridique facilitant la récupération de l'objet volé et l'obligation juridique pour les 
commune-s de mettre l'objet à l'abri du vol. Ces mesures, et la collaboration très 
é troite qui s' est établie entre le ministère des Affaires culturelles et les services de 
police et de gendarmerie. ne permettent malheureusement pas d'empêcher tous les 
vols, mais ont cependant permis, dans de très nombreux cas, de retrouver les objets 
volés. Ainsi ces jours derniers, la police a·t-elle pu retrouver la Vierge au buisson 
de rose, ce chef·d'œuvre mondialement connu de Schongauer, qui avait été volé à 
Colmar le 10 janvier 1972; de la même manière de nombreux autres objets ont été 
retrouvés et rendus à leurs propriétaires. Le ministère des Affaire-s culturelles a 

29 
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également entrepris une importante action pour protéger matériellement des objets 
clas"és : il aide, par des conseils techniques et par une participation financière 
importante, les propriétaires à exécuter les travaux nécessaires à la sauvegarde 
des œuvres d'art : marquage des œuvres, scellement et fixation d'objets (notamment 
les statues dans les églises), piégeage des œuvres les plus remarquables par des 
dispositifs d'alarme selon les procédés les plus modernes. Enfin, le ministère des 
Affaires culturelles poursuit une campagne de mise à l'abri et de présentation des 
objets les plus précieux dans des « trésors » locaux annexes d'églises ou de cathé· 
draies spécialement aménagées pour les recevoir et réunissant les meilleures condi­
tions de sécurité. Plus de cent trésors ont déjà été aménagés. Toutefois, ces trésors 
ne peuvent recevoir que des objets de dimension modeste : tapisseries, ornements 
sacerdotaux parfois, surtout orfèvrerie. Pour renforcer la protection des objets d'art, 
le ministère des Affaires culturelles tente actuellement de mettre en œuvre de nou­
vaux moyens d'action. Il a demandé à la police et à la gendarmerie de renforcer leur 
intervention en matière de protection des œuvres d'art, non seulement pour la 
recherche des objets volés mais aussi pour la surveillance des édifices cultuels. 
Une expérience est actuellement tentée en ce sens. Dans la région d'Aquitaine, 
le ministère des Affaires culturelles fournit à la gendarmerie une documentation 
complète sur les objets protégés, qui sera utilisée pour effectuer de's tournées de 
surveillance. Si cette expérience réussit, elle sera étendue à l'ensemble du terri­
toire. Une autre expérience est actuellement en cours. Elle consiste à retirer des 
églises particulièrement exposées les objets d'art les plus intéressants, ou qui courent 
les plus grands risques, pour les regrouper dans les lieux où ils seront en sécurité. 
Dans un premier temps, cette expérience se déroule dans quatre départements : 
l'Ardèche, le Loir-et-Cher, le Nord et l'Yonne. Dans la mesure où cette action se 
révélera bénéfique, elle sera généralisée. Toutefois les regroupements posent des 
problèmes délicats : il faut trouver un lieu de regroupement satisfaisant, engager 
des dépenses d'aménagement et de fonctionnement de ce dépôt, enfin obtenir l'accord 
des propriétaires pour le retrait de l'objet. Telles sont les mesures que le ministère 
a déjà prises et celles qui s'amorcent pour la protection des objets d'art en péril. 
Elles rejoignent très largement les propositions émises dans le vœu de la Société 
archéologique du Finistère. En réalité, la protection des œuvres d'art ne peut être 
efficace que si elle est le fait des communes qui sont propriétaires des objets d'art 
situés dans les édifices cultuels et qui en sont responsables. Plusieurs circulaires 
ont été adressées aux maires pour souligner leurs responsabilités . Dans le même 
esprit, les textes récents instituant l'inscription sur l'inventaire supplémentaire, aux· 
quels il a été fait allusion plus haut, ont prévu que cette mesure serait prise par 
arrêté préfectoral après avis d'une commission départementale et non pas par arrêté 
ministériel comme c'est le cas pour les classements. Cette déconcentration des pou­
voirs de l'administration centrale sur les autorités préfectorales, a été décidée pour 
associer davantage les re'sponsables locaux à la protection de ce qui constitue des 
éléments de leur patrimoine . Sans une prise de conscience de cette responsabilité 
à l'échelon local. aucune mesure de protection ne sera suffisante. 
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S~ANCE DU 25 OCTOBRE 1973 

Présidence de M. Yves Tanneau, secrétaire 

Le procès-verbal de la dernière séance est lu el approuvé sans 
observa tions. 

Adhésions. - Onze nouveaux membres sont admis dans la 
Société: MM. Joseph Y'OUINOU, professeur d'histoire et géographie 
au lycée de Cornouaille à Quimper, présenté par MM. Tanneau et 
Tanguy Daniel; André VOLANT, professeur au Lil,ès à Quimper; 
MUe Madeleine DESMANTS, résidence de Lodonnec, à Loctudy, pré­
sentés tous deux par Mlle Toulemont et M. Tal1l1eaU ; MM. José 
LE GUENNO, professeur au C.E.S. Jean-Jaurès à Huelgoat, présenté 
par MM. Pouzache et Glorennec; COTTEN, de Saint-Yvi, rédac­
teur en chef à l'O.R.T.F., Vincennes, présenté par Mme Cotten et 
M. René Daniel; Bernard POIGNANT, professeur à l'Ecole Normale 
d'instituteurs à Quimper, présenlé par Mme Chantal Daniel et 
M. Fagnen ; Hervé GAIUlEC, de Rennes, présenté par Mme Launay 
et M. Jos Le Doaré ; Georges PE;\ir\UD, de Brest, présenté par MM. 
Georgelin et Peslin ; Mme AUFFJŒT-JÉZÉGABEL, de Paris, présentée 
par MM. René Daniel et Fagnen; Mlle Jeanne-Marie VELLY, de 
Brest, présentée par MM. Jean Louarn et Tanneau ; M. le chanoine 
Jean-Louis LE FLOC'H, de Quimper, présenté par MM. René Daniel 
et Alexis Le Bihan. 

L es activités du Cercle de recherches de Plomelin. - Le prési­
dent présente avec plaisir le bilan des activités, pour 1973, du Cer­
cie de recherches géologiques et archéologiques de Plomelin, bilan 
dressé par son animateur, notre dévoué confrère M. Joseph Phi­
lippe, auquel il adresse ainsi qu'à son équipe, de chaleureuses 
félicitations. 

Coutumes et mœurs dll Cap-Sizun (suite). - M. Grégoire 
Le Clech poursuit la lecture des « mémoires » de notre regretLé 
confrère, M. Henri Goardon, de Cléden-Cap-Sizun : Coutumes et 
mœurs des habitants du Cap-Sizun, à l'extrême ouest de la Basse­
Bretagne. 

Ancien marin et ancien pêcheur, ayant à peine fréquenlé l'éco­
le, Henri Goardon a su faire revivr·e admirablement les mœurs el 
[es vieilles cou tumes de ce Cap-Sizun qu'il connaissait bien, et 
auquel il était profondément attaché. 

Cette évocation fidèle permet de fixer, à la charnière des XIX· 

et x,r' siècles, l'évolution de l'économie, les croyances, les tradi­
tions et la psychologie de l'un des « pays » les plus reculés et les 
plus originaux de la Bretagne. 
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Un armorial des villes et communes du Finistère. - M. Henri 
Pennamen, sociétaire de Pont-Croix, "ignale l'intérêt, pour le dépar­
tement, de posséder un armorial des villes et communes du Finis­
tère. De tels armoriaux ont déjà été dessinés par Robert Louis, 
ancien artiste héraldiste, et ils sont acuellement réalisés par Mireil­
le Louis, sa fille et successeur. 

Certains départements ont accordé des crédits spéciaux pour 
la publication de ces ouvrages, à la fois historiques et touristiques, 
e t dont l'écoulement semblerait devoir ne poser aucun problème. 

M. Fagnen, directeur des services d'archives, se déclare, quant 
à lui, très favorable à un projet d'Armorial du Finistère, dont 
l'élaboration, importante au demeurant, ne pourrait être menée à 
bien que par une commission compétente. 

Le « bulletin du centenaire» 1873-1973 (tome CXIX-1972 j 2) . -
Afin de marquer comme il convenait une existence séculaire au 
service de la collectivité, qu ' il s'agisse de l'histoire de la Bretagne, 
de la sauvegarde de la langue bretonne ou de la protection de son 
patrimoine artistique et naturel, la Société archéologique a voulu 
publier un « bulletin » exceptionne'l, un volume de mémoires 
qui constitue, tant par son ampleur (540 pages), que par la grande 
valeur des communications, un particulier hommage à notre vieux 
pays celte. Cet ouvrage restera, dans les annal'es historiques bre­
tonnes, un témoignage important, une source de documentation à 
laquelle se référeront souvent chercheurs et historiens. 

En présentant ce « bulletin du centenaire », le président de 
séance rend hommage aux grands mérites de M. Jacques Charpy, 
conservateur régional des archives, qui en fut le maître d'œuvre. 

La séance es t levée à 17 heures. 
Le secrétaire, 

Yves TANNEAU 

SÉANCE DU 29 NOVEMBRE 1973 

Présidence de M. René DANIEL, président 

Le procès-verbal de la précédente séance est lu et approuvé 
sans obs'ervations. 

Adhésions. - Trente-trois nouvelles adhésions sont présentées 
et agréées : ce sont celles de la BIBLIOTHÈQUE DE L'AMICALE LAÏQUE, 
de Douarnenez; M. et Mme Jean GILARD, représentant, de Douar­
nenez, présentés par MM. Yves Tanneau et Jean Pensee; M. Hyacin-
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the BELBÉOCH, président de l'OfIioe central de Landerneau et du 
Crédit mutuel de Bretagne, de Douarnenez, présenté par MM. Yves 
Tanneauet René Daniel; M. Jean LE GRAND, instituteur, Le Juch, 
présenté par MM. Yves Tanneau et René Daniel ; M. Henri LE MOAL, 
ancien recteur de l'Acad émie de Rennes, à Rennes , présenté par 
Mme Loxq, institutrice honoraiTe à Plozévet et M. Grégoire 
Le Cledh ; M. J 'ean-Jacques CELLIER) lieur de livres à Quimper, 
présenté par MM. Guy' Pernez et Alain Celton; M. H erlé-Marie 
JACQ, de Noisy-le-Sec, présenté par MM. Yves Ta nneau et René 
Daniel; le doc teur Gérard PHILIPPS, de Brest, présenté par le 
Médecin général Laurent et le docteur CoHobert; M. Guy RIOU, 
professeur, de Plomeur, présenté par MM. Claude Fagnen et Hervé 
Glor,ennec ; M. LE BIHAN-PENNANROS, capitaine au long-cours, de 
Paimpol, présenté par Mme Tanguy Daniel et M. Claude Fagnen ; 
M. François HALL, professeur, de Pont-l'Abbé, présenté par MM. 
Urvoy et Y'ouinou ; M. Maurice LE SCOUL, de Quimper, présenté 
par M. Alexis Le Bihan et M. Louis Ogès ; M. Jean-Claude TANGUY, 
étudiant, de Roscoff, présenté par MM. René Daniel et Hervé Glo­
rennec ; Mme le docteur LE MEUR, de Quimper, présentée par Mlle 
Guéguen et M. Le Bihan ; M. TRÉGOUET, étudiant en électronique, 
de Quimperlé, présenté par Mlle Le Jamtel et Mme Tanguy Daniel; 
M. Patrick MARCHAND, de Toulouse, présenté par MM. René Daniel 
e t Claude Fagncn ; M. Ren é COSTARD, de Montrouge, présenté par 
M. et Mme Tanguy Daniel; Mlle Jeanne PENHOAT, de Brest, pré­
sentée par MM. René Daniel et Claude Fagnen ; M. et Mme Camille 
DELALANDE, docteur en m édecine à Angers , présentés par MM. René 
Daniel et Claude Fagnen ; Mlle RIVA NON-KERVELLA, de Lannion, 
présentée par MM. Pierre Denis et Gautier; Mme Nicole HOREL, 
institutrice à Meslan , présentée par M. Portier et le Commandant 
Joliff ; M. Pierre MÉTAYEH, instituteur, Doëlan, Clohars-Carnoët, 
présenté par MM. Portier et JoliIT ; Mme Angèle LESPAGNOL, pro­
fesseu r honoraire, de Bl'es t, présentée par Mll e Leroux et Mme 
René Daniel ; Mlle Marie-Thérèse LESPAGNOL directrice d'école 
honoraire, de Crüzon, présentée par Mlle Leroux et Mme René 
Daniel; M. Alain TANGUY, de Douarnenez, présenté par MM. Yves 
Tanneau et René Daniel; Mme MarineUe CORDROC'H, conservateur 
honoraire à la Bibliothèque nationale, Le Pouldu, Clohars-Carnoët, 
présentée par Mme Chantal Daniel et M. Claude Fagnen; Mlle 
Christine MÉREH, étudiante en médecine, de PoitieTS, présentée par 
MM. Portier et Meurlay; M. Bernard LEHoux, professeur, de 
Colombes, présenté par MM. Portier et Meurlay ; M. le Comte André 
DU COUEDIC DE KEHGOALEH , de Paris, présenté par MM. René Daniel 
et J ea n Foucher; Mme CASTEL, de Morlaix, présentée par M. l'abbé 
Castel et le docteur Wargnier ; Mlle Marie-Louise LAURENT, assis­
tante sociale en retraite , de Quimper, présentée par MM. Alexis 
Le Bihan et Louis Ogès. 
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Nécrologie. - Le président a le regret de faire part du décès 
de M. André Pensee, ancien déporté, chirurgien-dentiste à Quim­
per, de M . .Jérôme Le Berre, armateur à Douarn.enez, el de M. Ray­
mond Vaillant, de Quimper. 

Expositions. - M. Fagnen, directeur des archives départe­
mentales du Finistère, rend compte de l'inauguration d'un e expo­
silion se lenant à Bres t dans le hall de la bibliothèque municipale. 
Cette exposition retrace les biographies de .Joseph-Marie Graveran, 
de Charles-Louis du Couëdic de Kergoualer et de Paul-Antoine­
Henri Fleuriot de Langle. Une plaque commémorative a été appo­
sée dans l'église Saint-Louis de Brest. M. Fagne n mentionn e égaIe­
ment un e exposition sur la fran c-maçonnerie à Quimper. 

Lutte contre le vandalism e. - M. Ren é Daniel informe les 
socié taires de l'intervention à l'Assemblée nationale de M. Bour­
delIès, député des Côt,es-du-Nord, lors de la discussion du hudget 
des AITair·es culturelles. 

S'élevant contre le pillage des chapelles, la détérioration de 
certains monuments e t la défiguration de c·ertains sites, M. Bour­
dellès demande l'inscription de tous les monuments intéressants 
à l'inventaire supplémentai re des monuments historiques e t la dé­
cen tra lisa tion des décisions. 

Association des A mis de Languidou. - Le présid ent donne 
lecture d'une leUre de M. Oscar Thomas qui sollicite des ca ndida­
tures pour le renouvellement du bureau de l'Association des Amis 
de Languidou. M. Daniel, M. Fagnen et Mme Loxq sont cooptés. 

Bibliographie. - M. René Daniel présente trois brochures édi­
tées e t illustrées par .Jos Le Doaré : Légendes du Menez Hom, texte 
de Bernard de Parades; Sainte-Marie du Ménez Hom, texte de Guy 
Leclerc; Légende de la Ville d'Ys, tex te de .Joseph Philippe et un 
ouvrage de .J ehan Bazin : Landerneau (2" édition revu e et augmen­
lée) . 

Un exemplaire de Débuts bretons, de Louis L e Guennec, a 
été ad ressé pal· M. Charpy aux Archives du Finistère. 

Exécution il Quimper de l'émigré Louis-Victor Lom énie de 
Brienne. - Communication de M. G.-M. Thomas, lue par M. Daniel. 

Le 8 prairial an VI (2.7 mai 1798), un jeune inconnu était in­
terpellé par la maréchaussée de Morlaix. Dépourvu de papiers, il 
avouait êtr·e le fils de l'ancien ministre de la guerre de Louis XVI, 
avoir séj ourné en Angleterre depuis 1791 et avoir assisté « sans y 
prendre une part active» au débarquement de Quiberon. Incar­
céré à Quimper et traduit devant une commission militaire par un 
arrêté du Directoire, Louis-Victor Loménie de Brienne fut condam­
né à, mort et exécuté le troisième jour complémentaire de l'an VI 
(19 septembre 1798). 
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Cette exécution d'un noble en 1798 est un aspect de la « Terreur 
direcloriale » menée contre les émigrés après le coup d'Etat du 
18 fructidor an V. 

Les Bretons de la dispersion. - M. Grégoire Le Clech, à la 
recherche des Bretons disséminés dans le monde, rend compte de 
dix lettI·,es qu'il a reçues de compatriotes exilés. 

Les « Mémoires » du capiste Henri Goardon. - M. Grégoire 
Le Clech poursuit ln présentation des Mémoires du vieux conteur 
capiste Henri Goardon (4" séance) : après l'évocation du droit d'aî­
nesse, qui attribuait au fils aîné la succession de la totalité des ter­
res et immeubles, au détriment des autres enfants, insuffisamment 
dédommagés, et des considérations fort intéressantes sur la péren­
nité, durant des siècles, des noms et prénoms dans les familles du 
Cap, M. Goardon énumère les documents très anciens qu'il possède, 
dont un datant de 1542, et d'autres très intéressants relatifs à la 
période de la Révolution de 1789. Il reprend le cours de ses Mémoires 
remplis d'aneodotes savoureuses, truffées de l'<emarques et de ré­
flexions personnelles, souvent beintées d'humour et d'esprit gaulois. 
Il cile des aphorismes et dictons bretons extrêmement imagés et 
donne 1:1 recette de vieux r emèdes en usage au Cap-Sizun. 

Ln sénnce est levée à 16 h 45. 

Le secrétaire, Le président, 
Dr Marguerite Ql:mu René DANIEL 

StANCE DU 27 DtCEMBRE 1973 

Présidence de M. René DANIEL, président 

Le procès-verbal de la dernière s·éance est. lu et adopté sans 
observations. 

Adhésions. - Onze nouveaux membres sont admis dans la 
société : MM. Pol RENOT, assureur à Douarnenez, présenlé par MM. 
Y'ves Tanneau et René Daniel ; André BOTHOREL, chirurgien-den­
tiste à Paris, présenté par Mlle Penhoat et M. René Daniel; Gilbert 
CARrou, étudiant à Garches, présenté par MM. René Daniel et Clau­
de Fagnen ; François ROUILLA RD, bibliothécaire de la Ville de Quim­
per, présenté par MM. Bernard de Parades et Claude Fagnen ; Michel 
PASTOUREAU, archiviste..;pa'léogmphe à Paris, présenté par Mme 
Chantal Daniel et M. Claude Fagnen; Mme BERTHOU, directrice 
honoraire d'école publique à Paris, présentée par M. et Mme Trutt ; 
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Mme Yvonne DES FORGES, inspecteur principal adjoint des P.T.T. 
à Paris, présentée par MM. René Daniel et Claude Fagnen ; Mlle 
QUÉMÉNER, de Brest, présentée par MM. René Daniel et Yves Tan­
neau ; Mme DE MALLERAY, de Clohars-Carnoët, présentée pm' MM. 
du Plessis et Portier; Mme Jenny LE BAIL, de Paris, présentée 
par Mme Loxq et Mme Le Cr,âne ; le CERCLE DE RECHERCHE GÉOLO­
GIQUES ET ARCHÉOLOGIQUES DE PLOMELIN, présenté par MM. Joseph 
Philippe et Alain Feun teun. 

Les déportés de la commune en rade de Brest (1871). - Le 
président présente un excellent travail de statistiques, fort utile 
pour l'histoire du mouvement ouvrier français, accompli en com­
mun par MM. Foucher et Thomas, nos dévoués confrères brestois : 
la liste des déportés politiques de l.a Commune de Paris, morts en 
1871 en rade de Brest sur les « vaisseaux-pontons », à l'hôpital de 
l'île de Trébéron ou au fort de Quélern. 

Cette nomenclature est intéressante à divers égards, tant au 
point de vue sociologique que médical, malgré le laconisme des 
actes de décès des « communards» morts sur les vaisseaux an­
crés en rade : les origines et les professions sont généralement 
omis-es sur les r-egistres de l'a ville de Brest. 

Sans doute les prisonniers furent-ils envoyés en détention à 
la pointe de Br-etagne sans autre forme de procès. Par contre, les 
r egistres de Crozon (pour Trébéron) et Roscanvel (pour Quélern) 
son t plus explicites : on observe que la majorité de ces déportés 
de la Commune appartenait à la classe ouvrière et que leur origine 
était le plus souvent provinciale. Très peu de représentants des 
professions libérales, ce qui est significatif. 

Certains « communards » furent dirigés v,ers l'Algérie, olt par­
fois leurs descendants firent souche, d"autres par contre se virent 
déporter en Nouvelle-Calédonie, en compagnie des prisonniers 
de droit commun. 

Le pillage des chapelles au .. , XVIIIe siècle. - Après avoir dé­
ploré une nouvelle fois le vandalisme qui détruit progressivement 
le patrimoine artistique de la Bretagne, M. Daniel communique une 
note Lrès cmÎeuse adressée par notre érudit confrère M. Philippe, 
e t extraite de procès-verbaux d'enquête criminelle conservés aux 
archives départementales. Selon ces documents, les vols dans les 
églises n'apparaissent pas comme le seul triste apanage de notre 
époque. 

Ainsi, en 1774, voici deux cents ans, plusieurs vols, d'objets 
d'oflfèvrene sans doute, furent commis dans certains édifices reli­
gieux de la région. Comme de nos jours, les malfaiteurs sévirent à 
la chapelle Notre-Dame de Kerdévot, en Ergué-Gabéric. 

Afin de faire obstacle à ces agissements sacrilèges, le Parlement 
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de Bretagne prit la sage et lente précaution d'arrêter certains dispo­
sitifs en ... 1776, soit deux ans plus tard! L'une des mesures les 
plus originales consistait à « faire coucher les sacristains dans 
les sacristies, du 1er novembre au 1"' avril )) ! Dès l'arrivée des 
voleurs, ils devaient sonner la cloche: au demeurant, les paroisses 
étaient responsables des vols éventuellement commis. Mais aujour­
d'hui, quel bedeau consentirait à camper ainsi, durant les sombres 
nuits d'hiver, dans les chapelles glacées, isolées dans nos campa­
gnes ! 

Une histoire d'amour à Landerneau en 1679. - M. du Plessix 
a recu,eilli, dans les registres de la cour royale de Landerneau, les 
éléments d'une authentique histoire d'amour. 

La voici contée, abstraction faite du jargon des greffiers de l'é­
poque. Elle s'appelait Annette, il s'appelait Léon. Elle était servante 
chez M. de La Bintinays, il était valet au service du chevalier de Ros­
cerf. Landerneau n'est pas une grande ville. Ils se rencontrèrent, ils 
se plurent, ils s'aimèrent ... Il lui offrit une bague en arrh es, en 
vue du mariage. 

Mais voilà que M. de La Bintinays tombe malade, Annette, ser­
vante dévouée, ne voulant pas laisser son bon maître dans l'embarras, 
le mariage fut différé. La maladie dura des semaines, peut-être des 
mois. Les jeunes gens continuèrent à se rencontrer souvent, parfois 
sans doute au clair de June de Landerneau ... Enfin, M. de La Binti­
nays guérit. On reparla mariage, mais Annette était mineure et ne 
pouvait convoler avant son émancipation. Les formalités étaient lon­
gues, et la chère enfant ne put cacher qu'elle était enceinte. Le séné­
chal, suivant les règles, ol,donna une enquête, dont fut chargé le 
sieur Bertrand, maître en chirurgie, avec Françoise Le Guiriec, ma­
trone. Il en résulta un procès-verbal oHiciel, dont voici un extrait : 
J'ay, Pierre Bertrand, maître chirurgien .. , procédé à la visite de la 
personne d'Anne Corre ... La visitant, lui avons trouvé les mamelles 
tandues et grandes, et toutefois sans lait; mais au vantri'cule infé­
rieur, du côté dextre, comprenant tout l'épigastre, avons trouvé une 
grande tantion au vantricule, qui nOlis paraît être occupé par une 
grossesse de quatre mois ou environ ... 

Annette et Léon purent enfin se marier. M. du Plessix pense 
qu'ils furent heureux et eurent beaucoup d'enfants ... 

La Bretagne, le Portugal, le Brésil. _. M. Yves Tanneau présente 
un premier volume monumental, près de 500 pages, consacré aux 
« Actes du cinquantenaire de la création en Bretagne de l'enseigne­
ment du portugais (1921-Hl71). Publié par le Centre d'études luso­
brésiliennes de l'Université de Haute-Bretagne, il est le fruit de la 
collaboration des Universités de Rennes, Nantes et Brest, et consa­
cré essentiellement aux échanges et rapports culturels, économi-
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ques, hist'Ûl'iques et sociaux enlre la Bretagne, le Porlugal et le 
Brésil. 

Le professeur Chagas Franco, qui avait connu en 1917 la Bre­
tagne pour J'avoir lraversée avec le corps expéditionnaire POI'tu­
gais, dont il faisait partie, s'attachant dès lors à cette province, avait 
souhaité y revenir, En 1921, il r éalisait son projet et ouvrait à la 
Faculté de Rennes un enseignement de portugais, 

L'ouwage présenté résulte d'une coopération internationale : 
on trouve parmi Jes auteurs des enseignants des univ·ersités breton­
nes, avec des professeurs des universités portugaises, nord et sud­
américaines, De même plusieurs membres de la Société archéolo­
gique du Finistère ont apporté leur concours à cette œuvre impor­
tante, qui doit comprendre deux autres volumes: M. A.-H. Dizerbo, 
maitre-assistant à J'Université de la Bretagne occidentale à Brest, 
traite (].es Populations d'alglle.'! commllnes ml massif armoricain et 
il la péninsule ibérique . 

M. Robert Omnès, égalem ent professeur il Brest et maire de 
Plomelin, évoque les grandes figures bretonnes de Yann Koatan­
lem , A miraI du Porlugal et son neveu Nicolas. 

M. Grégoire Le Clech publie le résultat de ses r ech erches sur 
L'émigration française au Brésil, et L'émigration bretonne all Brésil 
d'aprfs les A rchives départementales. 

A la demande de l'Institut d'études luso-brésiliennes, M. Tan­
neau a résumé l'ouvrage qu'il a consacré il Une grande figure d'émi­
gré breton all Brésil: Alexandre Bréthel (1834-1901), de Douarnenez, 
médecin, pharmacien, planteur et poCte, ouvrage publié en por·tu­
gais au Brésil par les descendants du pionnier breton . 

Communications diverses. - Lecture est donnée d'un excel­
lent mémoire de M. André L évy, professeur il Brest, intitulé Les 
dîmes d'apres le temporel de l' évêché de Quimper à la fin du Moyen 
Age. Cette page intéressa nte de l'histoir·e médiévale est publiée 
dans le bulletin. 

Le président souligne le grand intérê t du travail effectué par 
notre confrère, Mlle .Jea nne Laurent, archiviste-paléographe à Paris, 
dans son ouvrage : Un monde rural en Bretagne : la Quevaise 
(~ve siecle). C'est un véritable « document )J , é tabli avec une rigueur 
historique et scientifique remarquable. Ainsi, le chapitre consacré 
aux anVhroponymes et toponymes bretons du Moyen Age, consti­
tue une très bonne étude linguistique e t onomastique. 

Election annuelle du bureau. - La séance de fin d'année voit 
traditionnellement le renouvellement du bureau de la Société ou 
son maintien. 

Le bureau actuel, présidé par M. René Daniel, est maintenu 



PROCES-VERBAUX 459 

dans ses fonctions, avec toutefoi s certaines modifications r ésultant 
de l'ampleur prise par notre association. 

Ainsi MM. Claude Fagnen, direc teur des services d'archives 
du Finistère, et Yves Tanneau, précédemment secrétaire, ont élé 
élus vice-présidents. M. Jacques Charpy, devenu conservateur des 
archives régionales, est chargé des r elations avec les sociétés his­
loriqu es bretonnes. M. Tanguy Daniel, professeur ù Quimper, assu­
mera la direction et la responsabilité du bulletin, tandis que M. 
Grégoire Le Clech, spéci'aliste de l' émigra tion bretonne, sera le cor­
respondant avec les universités el sociétés é trangères. M. le cha­
noine Jean-Louis Le Floc'h s'occupera plus spécial ement des do­
cuments e t des monuments diocésains. Quant à nos confrères, 
MM. Yves Le Gallo et Jean Tanguy, professeurs ù l'Université de 
Brest, tous deux élus membres du bureau, ils assureront la liaison 
avec l'Université de Bretagne Occidentale. 

A l' issue de ceLLe dernière réunion de l'année 197R, le président . 
en son nom et au nom du bureau, adresse à Lous l·es mem­
bres de la Société en Bretagne et hors de Bretagne, ses vœux très 
cordiaux pour 1974. 

Le secrt>faire, 

Yves TA:-< NEA I' 

Le prt>sidpnl , 

René DANIEL 
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1. - Vue aeJ'/ enne de la J'erme J'orfiJ'i ée romaine d e 
Goarc'h Quenaou en G U ILLIGOMAH C' H (Finis tère ) 

Remarquer l'élargissement des défenses du côté E. 



2. - l\lonnaie d 'élec trum osism e 
f{ersca uen en PEN ~IAH C' I-J (Finis /ère) 
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4. - Principales monnaies trouvées en 1973 dans le Finistère : 
a, b , c : PONT-CROIX Kervenennec (Constantin, Tetricus); d , e, J, g : SAINT-FRÉGANT Keradennec (Auguste-Tibère, Tetricus) ; h : 

PLOUGONVELIN, Saint-Mathieu (Noble d 'or d 'Henri IV d'Angle terre); i : denier de Conan II (1040-1066) ; j : statère d'électrum 
osisme dit « corisopite > (Penmarc'h, Kerscaven) ; k : Petit b ron ze gaulois à la légende ATECTOPI (Quimper, Locmaria) ; 1 : Petit 
bronze gaulois à la légende ACUSSROS (Saint-Méen, Boucheo zen). 
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(Cliché B. Cherpitel) 

T ête en piare trouvée à Plogonnec 

QUIMPER. - Musée départemental breton 



(Photo Jas Le Doaré) 

Planche 1. - SAINT MÉLAH porte sa main droit e co upée 
avec ce lle en argent qu.i l'a remplacée 

Lanmeur (bois) 



(Phot o Jos Le Doaré) 

Planche JI. - SAINT M ÉLA H (Locm élal'-Sizun ) 

Statuette (43 cm) sur reliquaire (argent. XVII' siècle) 



(Photo Jas Le Dooré) 

Planche III. - « ST MEYl~AHS » (MI~ LAR ) _ 

Cette statue conservée dans l'église de Meilars (Cap-Sizun). joint curieusement 

les attributs du prince martyr (sceptre, couronne) à ceux du missionnaire 

(surplis, camail) _ 
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(Photographie prise par l'auteur ) 

PLOGOFF. - Eglise Saint-Collodan 
Sculpture sur pierre d 'une embarcation 

ayant trois personnages à son bord, XVI' siècle 



(Photographie prise par l'auteur) 

PLOGOFF. - Eglise Saint-Collodan 
Sculpture sur pierre d 'une embarcation ayant deux personnages à son bord, XVI' siècle 
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(Photographie prise par l 'auteur) 

PRIMELIN. - Chapelle Saint-Tugen 
Maquette de procession d 'un cuirassé mixte. fin XIX' siècle 



( Pho togra ph ie pr ;se par l 'aClteur) 

PRIMELIN. - Chape lle SninL-Tugen 

Maquette de procession d'une frégate de la fin du XVIII" siècle 
L'objet date vraisemblablement du XIX' siècle 
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(Photographie prise par l 'auteur) 

CAMARET. - Chapell e Notre-Dame de Rocamado ur 
Maquettes navigantes sous vitrine représentant des bateaux du début du XX' siècle 

L'objet a été offert à la cha.pelle vers 193Q 
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(Photographie prise par l'auteur) 

CONCARNEAU. - Chapelle Noire-Dame-de-Bon-Secours 
Peinture sur toile : naufragés sur un radeau, avec apparition de la Vierge 

Œuvre signée J. Barret, 1841 



(Phot og ra phie p ri se par l'auteur) 

CONCA II NEA U. - Ecole Sa inl e-Th érese, 
paroisse Sain le-A n ne-d Il -Passage 

Maquette de procession d'un thonier à voiles, 1930 



(Photog raphie prise par l'auteur) 

CONCAH.NEA U. - Presbytère de la paroisse 

Sain le-A nne-du-Passage 

Maquette d 'un trois·mâts barque de commerCe du milieu du XIX' siècle 
L'objet date de la première moitié du XX' siècle 




